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CHAPITRE VIII

L'ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE

I. Le Souverain

1. Tilulalure. — L'État hafside — depuis Abu
Zakariyâ' 1er

jusqu'à l'intervention espagnole et turque — est une monarchie

musulmane indépendante. La considération des titres qui étaient

reconnus au souverain par ses sujets ou par l'étranger, et de ceux
mêmes auxquels il se bornait à prétendre, aidera à déterminer sa

position juridique et morale dans l'histoire dr monde méditerranéen

et aux yeux de l'Islam médiéval.

Il n'y a pas à redire ici les étapes qui, chez les premiers Hafsides,
en trois générations, ont amené la substitution, au vieux titre

almohade de «cheikh» (saifr), de celui d'« émir » (amïr)1, puis

de « calife » (hallfa) ou « émir des croyants » (amïr al-mu minïn) .

Rappelons seulement qu'à partir d'al-Mustansir, à la seule excep

tion de son frère Abu Ishâq2, les Hafsides de Tunis n'ont cessé de

se considérer eux-mêmes comme califes et de se dire tels. Quant

au terme à peu près synonyme d'« imam » (imâm) pour désigner

le chef religieux suprême de la communauté musulmane8, nous le

trouvons aussi appliqué à leur personne, mais avec une certaine

parcimonie et en général associé à « calife », dans quelques textes

officiels ou doctrinaux : on sait que les dynasties orthodoxes n'en

ont pas fait un très large emploi.

1. Al-amîr al-ajall, dans la titulature officielle. C'est le titre qu'avait déjà pris,

sur ses monnaies, un fils du calife 'Abdalmu'min, gouverneur de Bougie; Maguelonne,

dans Recueil... Conslantine, 1907, pp. 21-8.

2. Abu Ishâq se contenta du titre d'« émir », comme firent en général les princes

dissidents de sa famille qui régnèrent à Constantine ou à Bougie.

3. L'adjectif dérivé imâmî se rencontre aussi en plusieurs textes, pour qualifier

leur majesté ou leur gouvernement. On remarquera que, sur leurs monnaies, les sou

verains hafçides se qualifient bien d'« émirs des croyants », mais non
— expressément

d'« iniams » ou « califes », appellations qu'ils réservent au Mahdi.
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Plus encore que tout autre pouvoir établi, l| califat, à cause de

son caractère théoriquement unique et éminenjt, doit être àmême

d'invoquer à son bénéfice la notion de légitimité. Que les Hafsides

n'aient été acceptés comme califes, le plus souvent, que dans leur

propre État et une faible partie du monde ijiusulman, ils n'en

devaient pas moins justifier leur titre, pour le public lettré comme

à rencontre de leurs rivaux, par des arguments historiques ou

pseudo-historiques, lancés ou recueillis avec complaisance par leur

entourage immédiat et par leurs flatteurs.

Ils auraient pu se borner à soutenir la légitimité originelle de

leur califat en se donnant, comme au reste ils n'ont pas manqué

de le faire, pour les héritiers naturels, et pour ainsi dire obligés,

des souverains almohades : ne descendaient-ils pas en droite ligne

de ce cheikh Abu Hafs qui aurait eu droit à la succession politique

du Mahdi Ibn Tûmart presque autant que 'Abdalmu'min, et dont

les rejetons occupèrent toujours une place hors de pair sous les

Mu'minides ? Aussi bien, et c'est là un trait qu'il faut retenir, les

Hafsides n'ont-ils jamais cessé, malgré leur détachement progressif

de la doctrine religieuse almohade et de l'enseignement du Mahdi,
d'être qualifiés par tous, jusqu'en Orient, et se qualifier eux-

mêmes d'Almohades. Les preuves abondent de cette survivance

tenace et vou'ue, au profit de leur dynastie, d'une appellation qui

avait, à la vérité, fini par se vider de tout son sens. C'est ainsi que

dans la grande histoire musulmane du Tunisois Ibn Haldûn, écrite

au
xive

siècle, ils sont nommés presque toujours « Almohades »

sans autre
précision1

; et, en plein
xve

siècle, le même terme, sous

la forme latine ou italienne Moadini, ou Moaldini, ou Moradini,
les désignait encore dans certaines des conventions diplomatiques

passées par eux avec les chrétiens8. A la même époque tardive,
l'expression kalimal at-Tauhïd, « puissance de l'Unitarisme », pou

vait encore, sous la plume d'un auteur tunisois, s'appliquer à leur

pouvoir politique3. La titulature officielle adoptée par la pointilleuse

et soupçonneuse chancellerie des Mamelouks d'Egypte entérinait

à sa manière une pareille conception : elle admettait l'emploi,
pour qualifier le souverain hafside, des titres (alqâb) de « chef des

1. C'est le traducteur de Vllisloirc des Berbères, île Slane, qui, pour plus de clarté,
a substitué le terme de Halsides à celui d'Almohades là où il le fallait. Ubbi, Ikmâl,
V, 128, oU « Almohades » désigne 1ns Hafsides du milieu du xiv"

siècle.

2. Mas-Latrie, Supplément, glossaires, pp. 104 et 107.

;:. ManQqib Sidî Ben 'Arûs, p. 211.
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Almohades » ou « modèle des Almohades » (za'ïm al-Muwahhidîn,

qudwat al-Muwahhidïn)1. Faut-il ajouter que les chroniques

hafsides qui rapportent l'histoire de la dynastie la présentent

toujours, par leur plan même, comme une prolongation logique de

celle des descendants de 'Abdalmu'min ?

Et cependant, cela n'avait point suffi. De bonne heure, avant
même que la nouvelle dynastie eût établi définitivement son

indépendance, certains de ses fidèles avaient déjà fait remonter la

généalogie de son éponyme Abu Hafs au calife « orthodoxe » du

même nom Abu Hafs 'Umar b. al-Hattâb. Ce n'était là d'ailleurs

qu'un exemple entre d'autres de la prétention affichée par nombre

de familles et de tribus berbères islamisées de compter pour ancêtres

des Arabes de bonne lignée : on s'anoblissait volontiers de la

sorte, et l'on a continué longtemps à user de cet artifice, au

Maghreb. S'agissant de familles régnantes, les. visées d'une sem

blable assimilation étaient plus ambitieuses, et d'une plus grande

portée : guidés en général par une fragile et simple homonymie,
les thuriféraires n'avaient pas de peine à découvrir au monarque

berbère dont ils voulaient chanter les louanges un ancêtre illustre

parmi les tout premiers souverains de l'Islam ; du même coup se

trouvait justifié, légitimé, autrement que par des raisons défait

le pouvoir du prince nord-africain2. Un appui théorique de cette

importance, qui ne trompait peut-être que les naïfs, mais dont la

fiction tendait à s'imposer utilement à la masse comme au monde

officiel, ne pouvait faire défaut au califat hafside : reprenant la

généalogie forgée, semble-t-il, dès le début du xme

siècle, par

l'astucieux secrétaire Ibn Nahïl, les poètes de cour, Jes écrivains à

gages n'ont cessé de transmettre d'une génération à l'autre de

lettrés et de flatteurs l'affirmation toute gratuite que les Hafsides

descendaient du calife Omar ('Umar)s; leur dynastie était, par

suite, qualifiée de « omarienne » ou de « farouqienne » ('umariyya,

1. Ta'rif, p. 25 ; Tatqîf,
l- 14 a ; Qalqasandï, VI, 51 et 65, VII, 380; Ms. 4440,

f° 49 a. Sans doute faut-il aussi regarder comme
« almohade » l'expression « glaive de

l'assemblée des reconnaissants » (saif jamâ'at as-Sâkirin), reconnue également par la

chancellerie égyptienne comme propre au Hafside, cf. loc. cit. et OalqaSandï, VI, 55 ;

bien que ce dernier auteur relate avoir
interrogé en vain le grand Ibn Haldûn sur la

signification exacte de la formule, nous admettrons qu'elle est en rapport étroit avec

cette autre : as-sukr lillah, de caractère almohade, fréquente sur les monnaies hafsides.

L'ancêtre éponyme, avons-nous vu, chap. I,
était qualifié de Saifallah.

2. Une grande partie du monde orthodoxe a d'ailleurs longtemps considéré l'appar

tenance à la tribu de Qurais comme une condition obligatoire du califat.

3. Ta'rif, p. 24 ; Berbères, II, 281 ; Qalqaëandï, VII, 377; Dïwân Insâ', t"
276;

Van Berchem, Titres califtens, pp.
47 et suiv.
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fârûqiyya), par dérivation du terme de Fârûq appliqué en propre

au deuxième calife de l'Islam1-

Enfin, puisque en pareille matière trois arguments valent appa

remment mieux que deux, les Hafsides pouvaient ajouter aux

deux motifs de légitimité, d'une valeur très inégale, qui
viennent

d'être mentionnés, la raison effective qui détermina la mise au

grand jour de leurs prétentions califiennes : la reconnaissance

publique de leur pouvoir suprême par le chérif de La Mecque,

alors que le califat 'abbâside effondré. Reconnaissance qui

fut sans doute de courte durée, et de conséquence pratique à peu

près nulle en Orient, mais reconnaissance tout de même, valable

à l'origine, librement consentie par ceux qui, descendants directs

du Prophète, tenaient les Villes Saintes de l'Arabie.

On a exposé, au premier chapitre de cet ouvrage, comment les

Mamelouks d'Egypte ont, eux aussi, pendant un temps très bref,

accepté le principe de ce califat, avant de restaurer au Caire la

dynastie 'abbâside, qui servit désormais de façade et de garantie

morale à leur sultanat. Étendant peu après leur hégémonie sur le

Hedjaz, il est certain qu'ils l'entraînèrent dans leur répudiation,

au moins implicite, du califat hafside ; et si des invocations se

firent, plus tard, dans les Villes Saintes et à 'Arafa, à l'occasion

du Pèlerinage, en faveur d'un monarque tel qu'Abû Fâris, ce fut

là certes un hommage rendu à la puissance temporelle de ce sou

verain, nullement une reconnaissance de son califat. Écrivant

dans la première moitié du xive

siècle, le Syro-Égyptien Ibn

Fadlallah explique, dans son Ta'rif, que le « roi de Tunis » de son

temps, Abu Yahyâ Abu Bakr, se fait décerner le titre de calife

avec des surnoms califiens « dans son pays » : restriction éloquente,

avec une pointe d'ironie ; il indique ensuite comme convenable

de lui accorder, dans la correspondance, les titres moindres d'« émir

des musulmans » et de « sultan »2. C'est même sous la simple

appellation de « maître ou possesseur (sâhib) de Tunis, ou de

l'Ifrïqiya » que la chancellerie égyptienne, d'accord avec l'ensemble

des écrivains orientaux, désigne alors d'ordinaire dans ses registres

le souverain qui règne à Tunis. Les Hafsides de la fin du xive siècle

1. En dehors des poètes, tels qu'I. Hâzim au xm°
siècle et I. Hulûf au xv«, cf.

notamment Fârisiyya, pp. 312 et 431, Qalqasandï, VI, 558, et VIII, 81 ; Maqqarî,

Nafh, III, 476 ; Manâqib Sïdl Ben "Aras, pp. 209 et 458 ; Ms. 4440, f« 57 a.
2. Avec, comme l'écrit Van Berchem, Titres califiens, p. 57, « une allusion discrète »

à leur imamat quraiàite : makân al-imâma al-quraiiyya. Cf. Ta'rif, pp. 24-25 ; et aussi,
pour le xve siècle, Qalqasandï, VI, 129, Brunschvig, Récils de voyage, pp. 32/91.
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et du courant du xv"
se sont cru assez de prestige pour afficher,

dans leurs lettres adressées au gouvernement d'Egypte, leurs titres
califiens, dont l'essentiel était celui d'« émir des croyants » : al-

Qalqasandï le signale comme un usage admis ; et de même, tout

en appelant le sultan du Caire « notre frère », tout en le comblant
de surnoms flatteurs, ils se mentionnent avant lui, dans la suscrip-
tion de leurs missives, ce qui est la façon habituelle de s'affirmer

comme supérieur à son correspondant. Les Mamelouks, pour

autant, ne désarment pas, et il semble qu'avec une obstination

polie, mais tenace, ils s'en soient tenus à I'« amïr al-muslimln » du

Ta'rïf1; leurs sultans, dans les lettres adressées à Tunis, se nomment
toujours eux-mêmes les premiers, et, bien qu'ils qualifient le

Hafside, à leur tour, de « frère », ils n'emploient le plus souvent

pour lui écrire que du papier d'un tiers de format, exceptionnel
lement de demi-format.

Dans l'Occident musulman, la reconnaissance du califat hafside

par les trois autres puissances issues de la déconfiture almohade

fut une suite naturelle de la vassalité qu'elles avaient déjà consentie

envers le maître de Tunis. Mais, à mesure que ces dynasties nées

de la veille s'affermirent, elles ne manquèrent pas de se soustraire

à l'obédience, même la plus anodine et théorique, envers le souve

rain de l'Ifrîqiya ; et il arriva même à plusieurs reprises, au

xive

siècle, que certains de leurs membres, sans aucune justifi

cation sérieuse de lignage, mais du seul fait de l'accroissement de

leur autorité et de la décadence hafside, prétendirent au titre

califien2. Puis la politique d'hégémonie reprise par Abu Fâris, au
xve

siècle, remit sous la suzeraineté tunisienne les 'Abdalwâdides

et peut-être aussi
— mais certainement pour un temps bref — les

Marïnides et les Nasrides. D'ailleurs quand le prône ne se faisait

pas en faveur du Hafside à Tlemcen, à Fès ou à Grenade, la chan

cellerie de ces cours lui refusait-elle toujours par là même la qualité

de calife et émir des croyants ? Il est probable que la correspon

dance officielle maintenait souvent par courtoisie un titre auquel

ne s'attachait plus, en dehors du pays du destinataire, aucune

1. Dans une lettre adressée par Barqûq à Abu l-'Abbàs, le titre à.'amïr al-mu'minïn

est donné au grand-père de celui-ci, le sultan Abu Bakr (Qalqasandï, VU, 380) : le

texte est-il à rectifier, ou bien était-ce une façon habile d'accorder le titre à demi ?

C'est dans ce sens que le Hafside suivant, Abu Fâris, aurait été qualifié de zahr amïr

al mu'minin, Ms. 4440,
f» 49 i>.

2. Chez les Marïnides, Abu
r-Rabï'

en 1308-09, puis, dans la deuxième moitié du

siècle Abu 'Inân et deux de ses successeurs ; chez les 'Abdalwâdides, Abu Tasfin,

vers 1330. Cf.
Van'

Berchem, Titres califiens.
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conséquence de fait ou de droit1. Que ce soit la marque d'une

vassalité avouée ou l'indice de simples relations amicales, notons

seulement qu'aux alentours de 1365, le Nasride de Grenade, tout

en appelant le Hafside « notre frère », le qualifie de halïfa amïr

al-mu'minïn. Une vingtaine d'années plus tôt, le voyageur espagnol

Hâlid al-Balawï, particulièrement bien accueilli il est vrai à la

cour de Tunis, avait enregistré cette notion de califat hafside, sans

formuler contre elle d'objection2.

Ce califat, les maîtres de Tunis l'ont étalé complaisamment,

avec toute la titulature qu'il comporte, dans les traités qu'ils ont

conclus avec des puissances chrétiennes ; et celles-ci, auquel un

pareil protocole ne créait aucune obligation particulière, n'ont pu

que l'accepter sans difficulté, par indifférence ; d'où l'emploi des

termes « miralmomenin » ou « miramolin », adaptation ordinaire

d'amfr al-mu'minïn, que l'on rencontre dans les documents euro

péens, originaux ou traduits de l'arabe, pour désigner le monarque

hafside3. Ce n'est point cependant comme calife que dans la

pratique la plus courante les étrangers non-musulmans consi

déraient le souverain de la Berbérie orientale : ils l'appelaient

habituellement « roi ». C'est l'expression « roi de Tunis » (rex

Tunisii) qui revient à chaque instant dans les textes chrétiens de

toute nature le concernant, et qui se retrouve jusque dans nombre

de pièces diplomatiques à lui destinées ou revêtues de son accord.

C'était là d'ailleurs, d'une façon générale, le titre commode que

les chrétiens donnaient à tout monarque de l'Occident musulman

dans les derniers siècles du moyen
âge*

; et cela rejoint le terme

de malik employé pour ces mêmes personnages par des écrivains

d'Orient. En Ifrïqiya, par contre, il ne semble pas que « malik »

ait été très usité, du moins avant la fin du
xive

siècle, pour désigner

le souverain : l'historien Ibn Qunfud, par exemple, ne le décerne

qu'au cheikh 'Abdalwâhid, antérieur à l'indépendance hafside ;

et dans les textes officiels, il ne figure, à notre connaissance, que

1. Les historiographes de cour attachés aux 'Abdalwâdides, Marïnides ou Nasrides

n'étaient pas tenus, bien au contraire, à une pareille déférence vis-à-vis des Hafsides,
auxquels ils évitent d'ordinaire de décerner des titres califiens.

2. Balawï,
f° 30 b ; Gaspar Rcmiro, Correspondencia diplomàlica, pp. 347 et 386 ;

Qalqasandï, VI, 536 et suiv. ; Maqqarï, Naffy, III, 476.

3. Par exception, dans une lettre adressée en janvier 1306 par le roi d'Aragon à

Abu 'Aeïda, celui-ci est qualifié d'« Amir amuçlemin (= amïr al-maslimln) fille de

Amiramuçlemin », Mas-Latrie, Traités, p. 292 : inattention de scribe 7 ou formule en

rapport avec la première tentative marïnide de ravir aux Hafsides le califat ?

4. Même parfois aux gouverneurs do province qui jouissaient, d'une indépendance

suffisante pour traiter par la voie diplomatique directement.
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dans le groupe al-hallfa al-imâm al-malik al-humâm (« le roi, le
héros ») appliqué à Abu Fâris et 'Utmân dans le texte de trois

traités1, et dans l'expression al-malik as-sultân gravée sur des

monnaies de 'Utmân.

C'est ce dernier terme qui s'était répandu dans tout l'Occident

musulman, à partir du xine siècle, pour désigner le chef de l'État.

On a dit couramment pour le maître de Tunis, comme pour ceux
de TIemcen, de Fès, de Grenade : le « sultan » (sultan). Apparue

assez timidement en Orient à la fin du ixe
siècle dans son sens

nouveau et concret de «chef», l'appellation se répandit au xie

très largement, depuis les Seldjoukides jusqu'aux roitelets espa

gnols2, parfaitement adaptée à ces monarques indépendants dont

le pouvoir, surtout temporel, provenait du démembrement du

califat. Sous les Almoravides, toutefois, au xne

siècle, le vocable

en question ne désignait, dans la langue courante, que des chefs

de tribus ou des membres de la famille régnante3, non point le

souverain lui-même, « émir » ou plutôt « émir des musulmans ».

Il est vraisemblable que, dans la première moitié du xme

siècle,

le terme de « sultan » est venu spontanément s'appliquer, dans la

bouche des gens du peuple et des courtisans, aux monarques

héritiers des tronçons de l'empire almohade : la fortune extraordi

naire des sultans ayyûbides de Syrie et d'Egypte avait dû con

tribuer récemment à relever le prestige du titre. Il ne semble pas

cependant que les souverains eux-mêmes, du moins à Tunis, y
aient beaucoup tenu : il est attribué à al-Mustansir dans le traité

qu'il a passé avec Venise en 1251 (soldanum Barbarie, soldano

Tunissi)*; mais, comme le prouve la simple appellation d'« émir »

qu'il prend par ailleurs dans cet acte, il n'essayait pas encore de

se faire reconnaître comme calife. Du jour où les Hafsides ont étalé

leurs prétentions califiennes, ils paraissent bien, en effet, avoir

longtemps renoncé dans leur titulature officielle à ce titre, considéré

alors comme inférieur, de sultan5. Le public et même les lettrés

les plus empressés à leur plaire, tels que les historiographes de

1. Des armées 1397, 1414, 1421, cf. Amari, Diplomi, pp. 123-4, 137-7, 151-2.

2. Inostrantsev, dans Islamica, 1934, pp. 450-452 ; Lévi-Provençal, dans al-Andalus,

1935-36, p. 252, n. 38 ; Pérès, Poésie andalouse, pp. 108-9. Dès le milieu du
x"

siècle,

un auteur sunnite d'ifrîqiya appelait le premier calife fâtimide
« as-suliân 'Ubaidallah » ;

Huêanï, Tabaqât
'ulamâ'

Ifrïqiya, éd.-tr. Ben Cheneb, Paris-Alger, 1915-20, p. 230/324.

L'exemple espagnol le plus anciennement attesté serait de 1016; Lévi-Provençal,

Histoire de l'Espagne musulmane, t. I, Le Caire, 1944, p. 493, n. 1.

3. Lévi-Provençal, Documents inédits, p.
238.

4. Mas-Latrie, Traités, pp. 199 et 202.

5 Les chrétiens non plus ne les connaissent pas sous l'appellation de « soudans »,

réservée aux « sultans » d'Egypte et de Syrie. Par contre, au
xive

siècle, la chancellerie

de Tunis ou de Bougie qualifie
aussi couramment de sultan que demalik le roi d'Aragon.
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cour, n'ont pas cessé cependant de les désigner de la sorte ; et après

être réapparu, au milieu du xive
siècle sous la forme adjective

dérivée as-sultânï1, le terme figure de nouveau, à dater du règne

de 'Utmân, en quelques textes officiels : des monnaies de 'Utmân,

qui associent le double titre d'al-malik as-sultân à celui d'amïr

al-mu'minïn2, une inscription de son arrière-petit-fils Zakariyâ'3, un

peu plus tard une monnaie d'al-Hasan*. Il n'y a eu là, certaine

ment, que la consécration gouvernementale d'un usage courant ;

dans la conscinece du public nord-africain, « sultan » ne s'opposait

plus, depuis longtemps, à « calife », comme le montrent les textes

de la chancellerie nasride signalés ci-dessus et un document marï-

nide de 13585. Les Ottomans, du reste, n'allaient-ils pas eux aussi

réunir sur leur tête ces deux titres, à l'origine si différents, comme

symbole d'une pleine et effective souveraineté ?

A côté des vocables mêmes qui désignaient expressément la

fonction souveraine, il faut faire une place de choix, dans la
titu-

lature hafside, à ces surnoms (laqab, pi. alqâb) en Allah qu'une

longue tradition protocolaire réservait de préférence aux califes.

Ces alqâb, chez les Hafsides, ne sont pas très variés, et deux d'entre

eux au moins ont servi à plusieurs membres de la dynastie : al-

Muslansir billah, le plus ancien de tous, a connu, dans les premiers

temps, une certaine fortune ; al-Mulawakkil 'alâ llah a joui, au

xive et surtout au
xve

siècle, d'une grande faveur ; moins fréquents

ont été les Wâtiq, Qâ'im, Mu'tamid, Nâsir et Muntasir6. La liste

s'allonge seulement un peu si l'on y joint les surnoms imamiens

pris dès le règne de leur père par certains princes, héritiers pré

somptifs, décédés avant de monter sur le trône : al-Mansûr fils

d'Abû Fâris, al-Mas'ûd fils de 'Utmân7. En second lieu, on remar

quera qu'aucun de ces alqâb n'était neuf, et il n'est peut-être pas

sans intérêt de relever que certains d'entre eux avaient été portés

déjà par des califes almohades, et tous
— sauf le dernier — par

1 . Qualifiant al-maqâm, sur lequel voir plus loin. Cf. Giménez, Documentos, pp. 253,

258-9, et, pour la première moitié du
xv*

siècle, Amari, Diplomi, pp. 163 et 169.

2. Lavoix,
n» 974 ; Nûtzel,

n" 861-2. Dans le traité de 1445 avec Florence, sultan

s'applique au prince défunt al-Mansûr, père de 'Utmân, Amari, Diplomi, p. 169.

3. Brunschvig, Calife hafside méconnu, p. 2.

4. Lavoix,
n» 983.

5. Amari, Appendice, p. 1. Un peu plus tôt, les Marïnides associaient parfois le

titre de « sultan » à celui d'« émir des musulmans » ; cf. Bel, dans Journal Asiatique,

1919,
11»

série, t. XIII, pp. 80-1 ; H. Basset et Lévi-Provençal, C.hella, extr. A'Hespéris,
1922, pp. 31-2.

6. Les titres complets étaient : al-Wâtiq billah, al-Qâ'im bi-amr Allah, al-Mu'tamid

billah, an-Nâsir li-din Allait, al-Muntasir billah.

7. Les titre» complets étaient -. al-Mansûr billah, al-Mas'ûd billah.
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les 'Abbâsides. Le Mustansir hafside a dû être guidé, dans le choix
de son surnom, par des mobiles politiques conscients. Plus embar

rassé, l'un de ses successeurs, Abu Bakr, écrivit pour lui-même
plusieurs alqâb possibles, et donna à choisir à un santon vénéré,
Ya'qûb al-Malàrï1

: ce prince, connu comme particulièrement

superstitieux, avait tenu à bénéficier de la baraka du cheilh, qui

est ainsi à l'origine du laqab en vogue al-Mutawakkil2. Abu Bakr

n'était d'ailleurs alors le maître que de Constantine et de sa région :

les émirs hafsides dissidents de l'Ouest n'hésitaient pas en effet à

se parer d'un surnom imamien, tout en n'osant point prétendre

ouvertement au califat. Tel avait été auparavant le cas de l'émir

indépendant de Bougie, Abu
Zakariyâ'

b. Abï Ishâq : il s'était fait

appeler al-Muntahab
li-ihyâ'

dïn Allah, le seul peut-être des

alqâb hafsides — faut-il y voir une timidité, une hésitation ou bien

une audace ? — qui ait constitué une nouveauté.

Ce surnom en Allah devenait en quelque sorte, avec la kunyâ

et l'ism, et placé à leur suite, partie intégrante du nom de chaque

souverain3. Et même, lorsqu'il était nouveau dans la dynastie,
il lui est arrivé de supplanter, dans l'usage ordinaire, le restant du

nom : les califes al-Mustansir, al Wâtiq, al Muntasir, le prince

héritier al-Mas'ûd sont plus connus sous leur laqab imamien que

sous leur ism ou leur kunyâ. Au contraire, les titres et épithètes

que nous allons maintenant passer en revue n'avaient point ce

caractère personnel : ils étaient attribués au monarque, mais ne

l'individualisaient aucunement.

Une mention particulière doit être faite du terme de maulâ =

« maître », à cause de l'évolution assez remarquable de son emploi.

Il n'y a pas lieu d'énumérer ici tous les documents hafsides où il

figure, appliqué au souverain, sous la forme maulânâ (pi. mawâ-

lïnâ) = « notre maître », le plus souvent accolé à son synonyme

sayyidunâ (pi. sâdalunâ) =
« notre seigneur », ou à al-halïfa =

« le calife » ; les exemples en sont nombreux, et ils n'ont rien que

de banal dans un protocole musulman. Mais il est une forme sous

laquelle ce vocable mérite de retenir l'attention : celle du possessif

de la première personne du singulier maulâya (mûlây) = « mon

1. Fârisiyya, p. 383.

2. En rapport certain avec la formule chère aux Hafsides : lawakkalllu 'ald liait,

«j'ai placé ma confiance en Dieu ».

3. Dans les diplômes et sur les monnaies, ce laqab imamien principal, variant avec

chaque souverain, était souvent
suivi de l'un ou l'autre de ces deux surnoms supplé

mentaires en Allah, parfois des deux : al-Mu'aygad bi-nasr Allah, al-Mansûr bi-fadl

Allah.
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maître ». On sait la fortune dont jouit, au Maroc, ce dernier terme,

concurremment avec sayyidï (sïdï) = « monseigneur », pour
dési

gner des personnages importants à caractère religieux, tels
que

saints ou chérifs, et,parmi eux, le sultan, chérif lui-même.
L'Ifrîqiya

du moyen âge finissant s'est servie de mûlây pour le monarque,

ses plus proches parents et quelques-uns des plus hauts dignitaires

de sa cour.

Le vocable n'apparaît point, à vrai dire, dans les documents

arabes officiels ; et ce sont, assez curieusement, des textes
rédigés

ou traduits par des chrétiens en des langues européennes qui en

fournissent les premières attestations. Jean Villani l'emploie

déjà, avant le miheu du xive siècle, à propos d'Abû Bakr1. En 1391
,

dans un acte latin relatif au rachat des captifs qui eut lieu à la

suite de l'expédition chrétienne contre Mahdia, c'est ainsi qu'est

qualifié le sultan Abu l-'Abbâs : « serenissimi principis domini

Muley Bolabes »*. Il en sera de même de ses successeurs : pour

Abu Fâris en 1397, par exemple, dans les versions latine et ita

lienne de son traité avec Pise3, et en 1403, dans la traduction

catalane de son traité avec la Sicile et l'Aragon («Muley Bufferii »,

« Moley Buffares »)*. Dans ces deux instruments diplomatiques, le

titre de Muley est attribué aussi par les scribes chrétiens au premier

ministre Ibn Abï Hilâl, plénipotentiaire et « lieutenant du sultan ».

Le voyageur flamand Adorne fera plus tard précéder de ce même

vocable le nom de 'Utmân et celui de chacun de ses fils5. Il semble

qu'à la fin du xive
siècle comme dans le courant du xve, Muley

ait été largement employé dans le public, et retenu pour cette

raison par les étrangers sans qu'il trouvât place néanmoins dans

le protocole arabe officiel. Cependant l'Orient lui-même ne demeu

rait pas sans connaître l'usage nouveau : le Dïwân al-Insâ\ écrit

à l'époque de 'Utmân, le qualifie bien de maulây(a), ainsi que ses

descendants les plus proches6, alors que ce titre était encore ignoré

1. J. Villani, livre XII, chap. 102 : « che tanto è a dire Mule in saracinesco, come

re in nostro latino ».

2. Mas-Latrie, Traités, p. 130.Dans un document vénitien de la même année, on

lit, au génitif, a Mulle Zacharie, fratris domini régis », Mas-Latrie, op. cit., pp. 239
et 242.

3. Mas-Latrie, Traités, p. 70. Maulâya ne figure pas dans le texte arabe (Amari,

Diplomi, p. 134), qui a, par contre, comme d'autres documents plus anciens ou plus

récents, l'épithète maulawl appliquée à la majesté souveraine.

4. Aguilô (E.), Pau fêla, p. 350. On a d'autres exemples plus récents pour Abu

Fâris lui-même et pour 'Utmân.

5. Brunschvig, Récits de voyage, pp. 207-8.

6. Jusqu'à Abu Yahyâ Abu Bakr, le titre de mauldg(a) précède chaque fois immé

diatement, dans cette liste généalogique, celui de « sultan »,
f°" 276 b et 277 b. A la

même époque, l'historien hafside Ibn
as-Saramâ'

fait précéder le nom de chaque sou

verain de ta dynastie du titre A'al-maulâ. Le même terme est très employé, mais
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d'al-Qalqaâandî. Au xvie

siècle, avec al-Hasan, Muley sera accolé

au nom du monarque d'une façon aussi étroite et continue que

dans la désignation actuelle des sultans du Maroc.
Parmi les épithètes et expressions laudatives qui, dans les docu

ments officiels, accompagnaient le nom propre du souverain, on
relèvera principalement, comme émergeant de la banalité coutu-

mière, celle de «combattant de la guerre sainte» (al-mujâhid)1,
que les Hafsides avaient héritée de leur ancêtre éponyme et à

laquelle ils ont toujours beaucoup
tenu2 II convient aussi de

mentionner les périphrases respectueuses, formées d'un substantif

et d'une épithète qui, précédant le nom ou le titre précis du sou

verain hafside ou isolément par une allusion claire, servaient fré

quemment à le désigner. Les plus courantes ont été : al-maqâm

al-'alï (ou al-a'lâ), al-jânib al-karïm (ou al-'alï), al-hadra al-aliyya*.

Cette dernière expression, qui signifie au propre « la haute Pré

sence »4, s'applique de nos jours au bey de Tunis et se traduit

par « Son Altesse » dans le protocole officiel français.

On signalera enfin que, dans les listes généalogiques qui précisent,
sur les monnaies, dans les inscriptions et les actes, l'ascendance

du monarque régnant, le dernier nommé de ses ancêtres est suivi

habituellement de la formule « fils des émirs orthodoxes » (ibn
at-umarâ'

ar-râsidln) : variante significative
— obligatoire évidem

ment à l'origine, puis devenue traditionnelle — du titre généalo

gique adopté par les derniers Mu'minides : ibn
al-hulafâ'

ar-râsidïn.

Cette dernière formule sans réticence, énonciatrice d'une ascen

dance califienne qui peut faire songer aux tout premiers califes

de l'Islam, les Hafsides ne l'ont employée qu'à dater de 'Utmân,
au

xve

siècle, et encore seulement, semble-t-il, en diplomatique

et
épigraphie"

: elle n'est sur aucune de leurs monnaies 6-

d'une façon moins systématique, dans Daulatain; cf. notamment, p. 43 du texte,

une liste généalogique des Hafsides du
xme

siècle, où revient plusieurs fois le groupe

al-maulâ as-sultân.

1. Élargi parfois en al-mujâhid fî sabïl rabb al-'âlamïn, et plus souvent, notamment

sur les monnaies, en al-mujâhid fî sabil Allah, qui prend alors la place et l'allure d'un

laqab imamien.

2. Au point de qualifier de mujâhidi leur autorité ou leur gouvernement, Fârisiyya,

p. 300, Adilta, p. 3. Leurs listes généalogiques appliquent parfois l'épithète demuqaddas,

également propre en principe à Abu Hafs, à l'un de leurs autres ancêtres décédés.

3. De nombreux exemples se rencontrent dans Amari, Diplomi, dans les traités

égyptiens de chancellerie, et chez les écrivains hafsides.

4. Elle désignait parfois la capitale, et non le souverain.

5. Le plus ancien exemple qui nous soit connu est de muharram 849/avril 1445,

Amari, Diplomi, p. 170. La même formule est employée dès la deuxième moitié du

xive siècle par le Nasride de Grenade à l'adresse du Hafside, mais non par ce dernier

lui-même, voir référ. plus haut.

6. Ce qui rejoint la remarque faite ci-dessus, p. 7, n. 3.
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2. Investiture, marques de souveraineté. — Ni l'ascendance du

souverain, ni la prise en mains réelle par lui du pouvoir n'auraient

suffi à faire regarder son autorité comme légitime, si elle n'eût été

consacrée d'entrée par une investiture formelle. Le plus souvent

califes — ou émirs aspirant au califat —
,
les Hafsides tenaient, et

n'avaient à tenir cette investiture que de leurs propres sujets.

Les théoriciens du califat ont aimé soutenir que l'élévation à ce

poste suprême doit être l'œuvre de l'ensemble de la communauté

des croyants ; mais, dès le début de l'histoire musulmane, la

pratique avait prévalu qui remettait le soin de cette investiture,

comme le choix même du personnage à investir, à une oligarchie

souvent très restreinte de puissants ou d'habiles, à charge par eux

de faire ratifier par la multitude, tacitement ou expressément,

l'acle ainsi déjà accompli. Il s'en est suivi fréquemment, pour

marquer ou plutôt pour constituer l'intronisation (bai'a) du

souverain, un cérémonial double : une investiture privée, réservée

aux grands de l'État, aux chefs religieux et aux intimes, une

investiture publique, accessible à la foule anonyme des sujets.

Telle fut pour les monarques hafsides la procédure régulièrement

suivie : leur investiture n'était considérée comme achevée, comme

« parfaite » (lâmma), que lorsque, à leur reconnaissance par l'« élite »

(al-hâssa), avait succédé leur proclamation par la «masse»

(al-'âmma). Ce système hybride, plus démocratique en apparence

qu'en réalité, semblait devoir renforcer par le choix ou du moins

par l'approbation populaire l'autorité du nouveau maître de l'État ;

il n'aboutissait au contraire — nous y reviendrons tout à l'heure
—

qu'à souligner l'incertitude des droits individuels de succession

au trône, et à faciliter la remise en question de la légitimité du

souverain.

En temps normal, chez les Hafsides, l'investiture publique

suivait sans difficulté, et de près, l'intronisation privée, décisive

par elle-même le plus souvent : il semble qu'un intervalle de vingt-

quatre heures ait séparé d'ordinaire ces deux manifestations

officielles, et complémentaires l'une de l'autre, dont la première

s'effectuait au plus vite, voire de nuit, le cas échéant par surprise,

dès qu'il y avait lieu de reconnaître un nouveau souverain ;

quelquefois cependant, elles paraissent s'être succédé immédia

tement, et peut-être même confondues. Dans d'autres cas, princi

palement quand la première investiture était donnée dans un camp

militaire ou dans une localité de province, l'autre, définitive,
intervenait plus lard, dans la capitale, que l'on s'efforçait de
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regagner à la hâte, et qu'il fallait parfois même reconquérir.
11 arrivait aussi, dans des conjonctures délicates, à la suite notam
ment d importantes transformations politiques, que le besoin se
Ut sentir de renouveler au profit d'un même personnage la bai'a

?°nV éW déjà 1,0biel : H est des Hafsides qui ont ainsi

bénéficie d investitures réitérées, soit pour être passés du rang
d émir autonome à celui de calife, soit pour avoir changé de capitale
grâce a leurs conquêtes, soit pour être venus à bout de périls

graves qui avaient ébranlé leur pouvoir. Il convient de noter, au

surplus, qu'une fois obtenue l'adhésion de la capitale, on exigeait,
dans toute la mesure du possible, celle des villes et des chefs de
tribus de l'intérieur ; les habitants des principales cités se voyaient
de la sorte conviés, dans leur propre localité, à une séance au cours

de laquelle le représentant du gouvernement central recueillait leur
déclaration d'obédience ; et là aussi, quand les circonstances le

demandaient, à la suite de troubles ou de dissidence par exemple,
on procédait au renouvellement de l'acte solennel de
La cérémonie de l'intronisation, surtout dans sa phase de l'inves
titure privée, était présidée, ou pour mieux dire dirigée par l'un
des plus hauts dignitaires de l'État, proche parent du souverain,
ou chef du corps des Almohades, ou ministre puissant. La présence
également nous est signalée, en dehors de la maisonnée du monar

que, des principaux fonctionnaires administratifs et religieux, ainsi

que de chefs militaires ; de plus, une mention toute spéciale est

accordée fréquemment, en cette circonstance, au corps des

Almohades, dont l'influence fut longtemps si forte à la cour.

A l'investiture publique participaient les habitants de la capitale,

rangés par corporations. Mais en quoi, geste ou parole, consistait

au juste la bai'a ? Bien ne permet de croire, chez les Hafsides,
à l'intervention du pavois, sur lequel on nous rapporte — donnée

curieuse et qui mériterait d'être étudiée de près — que les 'Abdal

wâdides installèrent un jour leur prétendant au trône pour le

proclamer1. Peut-être, par contre, le vieux rite de la paumée,

symbole essentiel de l'archaïque bai'a et qui lui avait donné son

nom, avait-il subsisté dans la Berbérie orientale, comme il est

attesté chez les gens du Maghreb central ; mais, en ce cas, seuls

les protagonistes de la cérémonie, chefs laïcs et religieux, l'accom

plissaient encore. Comme l'a noté Ibn Haldûn2, le serrement de

main primitif était remplacé, de son temps, pour la plupart —■

1. Berbères, III, 423.

2. Prolégomènes, I, 425.
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sinon la totalité — des participants à l'investiture, par des gestes

d'humble salutation : on baisait la main du nouveau monarque,

où l'on se prosternait devant lui, et l'on prononçait à haute voix

des formules de soumission. Reconnaître le souverain, c'était
lui

promettre «obéissance»
(là'

a), en une certaine mesure fidélité1-

Dans l'un des récits qui nous ont été transmis de l'investiture

d'Abû Hafs II par les soins de l'habile chambellan Ibn Tafrâgin2,

on relate le bruit des tambours, des trompettes, les acclamations

du public ; mais plus remarquable est l'indication concernant les

deux cadis de Tunis, grand-cadi et cadi des mariages, contraints

de dresser un acte par lequel ils constataient que l'ensemble de la

population avait choisi Abu Kafs comme souverain. C'était là,
il est vrai, un cas spécial, puisqu'il s'agissait d'exclure du trône

l'héritier préalablement désigné ; et il n'est pas assuré qu'en des

circonstances normales un acte semblable ait été habituellement

rédigé. Au contraire, l'acte écrit de reconnaissance et d'obéissance

paraît avoir été fréquent de la part de cités autres que la capitale,

ou d'autorités politiques (chefs de tribus, gouverneurs) éloignées

du lieu de résidence du souverain. Les nouvelles adhésions, volon

taires ou forcées, à la suzeraineté théorique ou à la souveraineté

effective du Hafside se marquaient aussi d'ordinaire par un docu

ment écrit.

Il était, du reste, une manifestation différente, par laquelle le

peuple des villes renouvelait hebdomadairement d'une façon solen

nelle, sur le plan religieux cette fois, l'affirmation de son obédience

envers le monarque : le prône ou « khotba » (hutba) de la prière

du vendredi. On sait quel a toujours été en pays musulman, à

travers les âges, le relief exceptionnel de cette prière, et l'impor

tance particulière, au point de vue politique, de la formule qui

désigne, au cours du prône, le souverain reconnu par l'assemblée

des fidèles présents. A l'origine, sous les Hafsides, simples gouver

neurs de province pour le compte des Almohades, le khatib (hatib)
prononçait naturellement sa prière en faveur de l'« imam-mahdi

impeccable » suivi du nom du calife mu'minide régnant3. On a vu

1. Lors de l'avènement du Mu'minide al-Muslansir, en 1213, le secrétaire qui

présidait à l'investiture publique déclara aux assistants qu'ils s'engageaient par la

bai'a à obéissance, fidélité et conseil envers le nouveau calife, et que celui-ci en retour

ne retiendrait pas trop longtemps leurs contingents militaires en territoire ennemi, ne

relarderait pas le paiement de leur solde, et « ne se déroberait pas à leur vue » ;
Marrê-

kusï, p. 239/283. Touchant les Hafsides, nous n'avons pas de pareilles précisions.

2. Daulatain, 66/120-1.
3. Ubbï, IkmSl, II, 423.
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comment, substituant sa propre autorité à celle de ses anciens

maîtres, le premier Abu
Zakariyâ'

avait, en deux étapes, supprimé
d'abord le nom du Mu'minide — l'invocation se fit pour « le Mahdi
et les califes orthodoxes » — puis ajouté le sien à la suite de la

mention du Mahdi1. Jusqu'au début du siècle suivant, alors qu'ils

s'étaient déjà proclamés califes, les Hafsides n'ont point voulu

éliminer de la khotba cette invocation pour le Mahdi : preuve

péremptoire, à ajouter à tant d'autres, qu'ils tenaient à passer

pour les héritiers légitimes et fidèles des Almohades. C'est seule

ment avec le règne d'Ibn al-Lihyâni, représentant d'une branche

collatérale de la famille, qu'il fut rompu avec l'usage traditionnel.

En 711/1311, entre la mort violente de son prédécesseur Abu
1-Baqâ'

Hâlid et l'intronisation du nouveau monarque dans la

banlieue de Tunis, le texte habituel de la khotba avait déjà subi,

dans la capitale, une première atteinte ; devant l'incertitude de

la situation politique, le khatib, ne citant aucun souverain, s'était

borné à des formules anonymes, dont celle-ci : « 0 mon Dieu, sois

satisfait de celui qui dirige les affaires de tes serviteurs et qui

répare les brèches visibles de ton territoire »2- Quand il fut ensuite

monté sur le trône, Ibn al-Lihyânï, qui paraît avoir affiché sur un

certain nombre de points une attitude neuve, ne craignit pas,

malgré l'opposition de certains des siens, de faire amputer la

khotba, dans tout son royaume, du nom du Mahdi8
; celui-ci ne

devait plus jamais y être rétabli.

Cependant, en dépit de cette suppression, la khotba hafside garda

dans sa teneur bien des éléments almohades. C'est ce que constate

encore expressément au
xve

siècle le juriste al-Burzulï, qui, au

milieu d'une discussion casuistique, nous a conservé un fragment

de ce prône rituel : « Dieu a favorisé ses serviteurs en leur donnant

l'aisance et la paix. Il a suscité pour eux un souverain grâce aux

bonnes intentions duquel il a restauré les choses existantes, et

auquel il a inspiré de bien défendre ses sujets, si bien que Dieu

a répandu largement la paix et l'aisance en ce bas-monde grâce

aux bonnes intentions de ce personnage. Aussi remercions-nous

Dieu Très-Haut de cette faveur ; nous le prions d'accorder à ce

1. De même, à la fin du
xiv»

siècle, un émir hafBide, voulant se rendre indépendant

à Constantine, commença par faire supprimer toute mention de souverain du texte

de la khotba, avant d'y introduire, cinq mois plus tard, son propre nom, Fârisiyya,

p. 420.

2. « Allâhumma wa-rifa 'amman yaqùmu bi-amri 'ibâdik, wa-yu$lihu ma zahara

mina l-halali fï bilâdik », Fârisiyya, p. 377, Daulalain, p. 50/91.

3. I. Katlr, trad. Fagnan, Extraits inédits, p. 260 ; Durar kâmina, II, 113.
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prince une conduite heureuse dans les affaires religieuses et pro

fanes, et de l'affermir dans le pays »l. A la même époque, on avait

l'habitude, chez les Hafsides, de réciter, dans la khotba, la sourate

coranique Qâf (la cinquantième), conformément à une pratique

du Prophète remise en honneur par le calife almohade al-Mansûr2.

De même que la mention du monarque dans le prône du vendredi

attestait périodiquement sa souveraineté dans toutes les cités de

son obédience, de même la frappe de monnaies (sikka) à son nom

dans les principales localités qui lui étaient soumises démontrait

publiquement l'existence et l'étendue territoriale de cette autorité

souveraine : les prérogatives associées de la « khotba » et de la

« sikka » étaient, dans l'esprit du public et sous la plume des écri

vains, les deux manifestations indispensables du pouvoir suprême,

de l'indépendance absolue. Quand le nom d'un Hafside était

prononcé « dans toutes les chaires d'Ifrïqiya » ('alâ kulli manâbiri

Ifrïqiya), quand il figurait sur toutes les monnaies frappées depuis

Bougie jusqu'à Tripoli, ce prince pouvait se dire véritablement

le maître de l'État de ses pères, celui qu'avait fondé Abu Zakariyâ'.

Plus encore que pour le prône, les Hafsides sont demeurés

fidèles, pour le poids et le type de leurs monnaies — dinars d'or

circulaires à carré inscrit et dirhems d'argent de forme carrée —

à la tradition almohade : aucun indice de date, mais souvent celle

du lieu de frappe, capitale ou ville de province, nom et titres du

souverain. En sus des formules musulmanes banales, baslama,

tasliya, sahâda, les citations coraniques sont rares ; mais il est

remarquable qu'ait subsisté jusqu'au bout, contrairement à ce

qui s'est fait pour la khotba, la mention élogieuse du Mahdi :

« le Mahdi est l'imam du peuple (imâm al-umma) », lit-on sur

quelques pièces du premier Abu
Zakariyâ'

; « le Mahdi est le calife

de Dieu (halïfat Allah) », portent les autres monnaies du même

prince, et celles de tous ses successeurs. Cette dernière formule

s'accompagnait en général d'une affirmation de confiance en Dieu,

telle que âmantu billah, ou de doxologies divines, terminées
égale-

1. « Inna llâha an'ama 'alâ 'ibâdihi bi-r-rahâ'i wa-l-'âfigati wa-aqâma lahum sultâ-

nan aslaha llâha bi-niyyatihi l-wujûda w'a-alhamahu d-dabba 'ani r-ra'iggati hattâ basdla

llâhu l-'âflyala wa-r-rahâ'a fî d-dunyâ bi-nigyalihi fa-naSkuru llâha ta'âlâ 'alâ dâiika

wa-nad'û lahu bi-salâhi dïnihi wa-dungâhu wa-lamkïnihi fî l-ard », Burzulï, I, f 185 b.

Il y a là des réminiscences coraniques, pour la dernière formule notamment. C'est sans

doute dans un sens large qu'il convient de prendre le sultan du texte ; le nom du Haf

side était certainement accompagné de titres califiens dans la khotba. Nous savons

aussi qu'on l'y appelait maulâ et sidi, Burzulï, I,
f° 183 a-b.

2. Burzulï, loc. cil. La récitation de cette sourate, entre les deux parties de la khotba

almohade, est aussi attestée par Marrâkusî, p. 250/294, pour le règne du calife al-

Mustansir, petit-fils d'al-Mansûr.
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ment par le nom d'Allah ; les plus fréquentes sont, dans le goût

almohade, encore qu'elles soient familières aussi à l'orthodoxie :

as-sukru lillah, al-haulu wa-l-quwwatu billah, proclamant la recon
naissance que l'on doit à Dieu, ou la toute-puissance qui lui appar

tient.

Les civilisations humaines de presque tous les temps ont attaché

à la personne du chef et plus encore à celle du chef par excellence

qu'est le souverain, des insignes spéciaux, qui apparaissent notam

ment dans le mobilier, dans le costume et dans l'armement. Trône,

couronne, sceptre, sont, de par un long usage européen, les

emblèmes de cet ordre les plus familiers à notre esprit. L'Islam,
en dépit de son égalitarisme foncier, les a aussi connus ; il en a

même adopté d'autres, divers selon les époques et les dynasties,
mais presque tous empruntés, sans doute possible, aux civilisations

antérieures ou coexistantes qui n'ont jamais cessé d'influer sur lui.

Beaucoup moins riches en attributs visibles de la souveraineté que

certaines autres dynasties musulmanes, celles de l'Egypte en

particulier, les Hafsides ont participé néanmoins en quelque

mesure à cette large tradition humaine qui distingue par des objets

concrets la personne du souverain et extériorise en des symboles

tangibles la nature éminente de son pouvoir,

Parmi les insignes de leur souveraineté (al-âlât al-mulûkiyya),

faut-il admettre la couronne ou diadème (lâj), dont le port était

en principe mal vu de l'Islam ? En 682/1283, lorsque l'émir Abu

Fâris, fils du sultan Abu Ishâq, se fit proclamer à la place de son

père et sortit de Bougie, accompagné de son oncle Abu Hafs, à la

rencontre de l'usurpateur Ibn Abi 'Umâra, il portait une couronne,

« selon la coutume des rois de cette dynastie »*. Si, à cette date, il

y avait déjà « coutume », l'adoption de la couronne est à attribuer

à l'un des monarques précédents, peut-être déjà à al-Mustansir ;

ce que l'on sait par ailleurs de l'émir Abu Zakariyâ', delà modestie

voulue de ses titres et de sa mise, interdit de remonter jusqu'à lui.

Quels étaient la forme et l'aspect de cette couronne hafside ?

Nous l'ignorons, de même que nous n'en voyons pas clairement

l'origine. Sur ce dernier point, on rappellera seulement que le

lâj fut en usage chez les Fâtimides, dès leur séjour en Ifrïqiya2,

et que les Hammâdides de Bougie portaient de magnifiques turbans

1. Daulalain, p. 37/67.

2. I. Hamâdo, pp. 14/28 et 45/68-9. Plus anciennement encore, vers 860, l'Aglabide

Ahmad b. Muhammad, lors de ses beuveries, portait un tâj orné de perles
et de rubis,

Mà'âlim, II, 96.
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dorés formant « comme une double couronne » : on s'en souvenait

encore à la fin du xne

siècle, comme le prouve la notice que leur

consacre le Kitâb al-Islibsâr1.

On nous dit ensuite de l'éphémère sultan de Tunis Abu Bakr

as-Sahïd qu'abandonné de tous il jeta son tàj, avant d'essayer de

s'enfuir (en 709/1309). Son vainqueur, qui le supplanta, Abu

1-Baqâ', avait déjà porté une « couronne de roi », étant émir de

Bougie ; il l'avait sur la tête lorsqu'il
entra en conquérant à

Cons-

tantine, en 1304 ou 1305. Mais il fut le dernier Hafside à arborer

cet emblème : après une vogue d'assez courte durée, le port de la

couronne fut définitivement aboli par son successeur immédiat à

Tunis, Ibn al-Lihyânî, monté sur le trône en 1311 2.

La couronne étant ainsi demeurée ignorée de la plupart des

Hafsides, les membres de cette dynastie ont adopté comme insigne

propre un autre élément de coiffure : le pan de turban ('adaba)

qu'ils faisaient retomber derrière l'oreille gauche, agencement

d'ailleurs conforme aux recommandations d'une minutieuse ortho

doxie, mais qu'ils avaient en quelque sorte monopolisé à leur

usage et à celui de leur parenté. Cette participation des proches

du monarque à une pratique vestimentaire qui, signalée dès la

première moitié du xine
siècle à propos d'Abû Zakariyâ', se

remarque encore au xvie, dans des portraits de Mûlày Hasan,

prouve qu'il y avait là plutôt une sorte de privilège collectif de

la famille régnante tout entière qu'un véritable signe distinctif

attaché à la personne du souverain. Quant au turban lui-même

dont l'autre extrémité venait s'enrouler rituellement autour du

cou (tàhnîk), celui d'Abû Zakariyâ', au dire d'Ibn Fadlallah

citant Ibn Sa'ïd, aurait été d'une dimension particulièrement consi

dérable ; mais le fait, s'il est exactement rapporté, est demeuré

certes aberrant en Ifrïqiya, même parmi les successeurs de ce

premier monarque de la dynastie3.

Devons-nous maintenant chercher dans quelque pièce des

vêtements de corps la marque d'une distinction voulue entre

l'habillement des sultans hafsides et celui de leur entourage ?

Toujours du même Abu Zakariyâ', Ibn Sa'ïd avait dit «qu'il

s'habillait de fines étoffes de laine de couleurs magnifiques ; le plus

souvent il portait des étoffes à carreaux, mélangées de laine et de

1. Istibsâr, p. 20/32.

2. Fârisiyya,. pp. 374-5 ; Adilla, p. 10 ; Daulalain, pp. 37/67 et 48/86.

3. Masâlilt, pp. 21/125 et 23/127-8.
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soie ; les manches étaient longues sans exagération, étroites sans

être serrées. Il portait des vêtements sans ceinture, sauf quand il

allait à la guerre ; alors il se serrait avec une ceinture et il avait

le manteau dit qabâ'. Son voile (tailasân) de laine était d'une

extrême finesse, comme de la mousseline ; il s'en enveloppait les

épaules, sans le poser sur la tête n1- Ces indications sont peut-être

forcées, touchant le raffinement dans le choix deé tissus ; elles

paraissent, en tout cas, assez contraires aux données des chroni

queurs qui tiennent à représenter Abu
Zakariyâ'

comme un

modèle de simplicité, vêtu le plus souvent avec modestie d'une

robe (jubba) de laine et d'un châle ou voile (ihrâm) de la même

étoffe sans prétention2. Quoi qu'il en soit, rien, dans le textemême

d'Ibn Sa'ïd, ne donne à penser que les habits de corps du prince

aient différé notablement de ceux que portaient ses principaux

courtisans. Nous possédons par contre, pour les siècles suivants,

deux précisions intéressantes sur la nature ou la couleur d'étoffes

qui furent propres à l'habillement du souverain.

Le sultan de Tunis contemporain d'Ibn Fadlallah, Abu Yahyâ

Abu Bakr, dans la première moitié du
xive

siècle, portait un turban

de grosseur moyenne, avec lahnïk et 'adaba, et des robes non

ajustées (jibâb). Les étoffes dont celles-ci étaient faites et dont

on nous cite quelques dénominations — par exemple le safsârï,

alors soie et coton, ou laine et soie, et le tilimsânï fabriqué à
Tlem-

cen, en laine, ou laine et soie, à carreaux ou uni
—

,
étaient usitées

également, pour la plupart, par les hauts dignitaires de l'État.

Une seule d'entre elles était, paraît-il, réservée en Ifrïqiya à la

confection exclusive de vêtements royaux : une sorte de hazz,

c'est-à-dire, comme l'explique parfaitement un auteur tunisien

de la fin du moyen âgea, un tissu « dont la chaîne est de soie et la

trame en une autre matière textile telle que laine, lin ou coton » ;

le hazz en question, propre au Hafside, soit à carreaux, soit uni,

d'une nuance verdâtre ou gris-fauve, avait une chaîne de soie et

une trame « en laine de mer »*, qui était le byssus de pinne marine

recueilli près de la côte sud-orientale de la Tunisie, très recherché

par le commerce extérieur et d'une valeur élevée.

1. Masâlik, loc. cil.

2. Fârisiyya, p. 318 ; Adilla, p. 45 (où hizâm paraît être une lecture fautive pour

harSm — ihrâm).

3. Burzulï, I,
f° 128 a.

4. Masâlik, p. 21/125-6.
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On conviendra toutefois qu'un pareil privilège vestimentaire, si

vraiment il y a eu privilège au sens strict du mot et non simple

usage, était quelque chose d'assez peu marquant. Beaucoup plus

voyante devait être, dans la deuxième moitié du
xve

siècle, la tenue

du sultan 'Utmân, qui apparaissait en un défilé solennel vêtu,

par-dessus la jubba blanche, d'une grande « cape » ou burnous de

couleur rouge. Adorne, excellent observateur, qui a vu le cortège,

n'a point noté que le burnous rouge fût particulier au monarque ;

« à ses côtés, dit-il, étaient les grands personnages du pays, vêtus

exactement comme lui b1. Et cependant, pour le siècle d'après,

un auteur dont l'information semble bonne nous affirme que le

Hafside Mûlây Hasan considérait la couleur rouge du manteau

comme un symbole d'autorité réservé au seul souverain2. Il nous

est difficile de décider, dans l'état actuel de notre documentation,
si la «pourpre, ancienne marque des roys », chère aux Umayyades,
puis aux Nasrides, et qui se perpétue aujourd'hui dans le burnous

rouge des caïds algériens et des spahis, a constitué dans l'Ifrïqiya

des Hafsides un emblème officiel de commandement ou, qui plus

est, de souveraineté3.

Il n'est pas clair non plus si les sultans hafsides ont habituelle

ment possédé un trône d'apparat qu'ils aient occupé dans les

séances solennelles afin de mettre en relief leur caractère de souve

rains. L'émir Abu
Zakariyâ'

s'asseyait, nous dit-on, sans aucune

prétention, sur une simple chaise ou fauteuil (kursï) de bois. Son fils

le calife al-Mustansir, ami d'un certain faste, siégeait sur unmeuble,

semble-t-il, plus riche (arïka), dans le pavillon qui dominait la

grande cour de la Kasba4. Cent cinquante ans plus tard, par contre,

1. Bruiisclivig, P,écils de voyage, pp. 214-215.
2. Chifflet, Les marques d'honneur de la maison de Tassis, Anvers, 164o, p. 74.

Le tableau du Musée des Beaux-Arts d'Alger qui représente Mûlây Hasan, et qui
n'est certainement pas de fantaisie, le montre vêtu d'une longue tunique à manches,
de couleur grenat, et d'un manteau sombre. En 1535, à son arrivée auprès de Charles-

Quint, il portait, d'après Jove, II, f» 177 a, une longue robe de soie verte et bleue, et,
d'après Sandoval, II, p. 245, un manteau violet foncé à capuchon : ces deux indi
cations peuvent se compléter l'une l'autre. En 1540, au cours d'une campagne, le
même personnage était « vêtu d'unemarlota de satin cramoisi sur une cotte demailles » ;
Monchicourt, dans Revue Tunisienne, 1932, p. 321. — Au début du xive

siècle, Mun-

taner, eh. 254, donnait un vêtement rouge à chacun des chefs des mercenaires musul
mans qu'il congédiait.

3. L'usage du tirai, sorte de brocart officiel fabriqué dans des ateliers gouverne
mentaux, ne paraît pas avoir été repris par les Hafsides comme il avait existé jadis
en Ifrîqiya ; cf. Prolégomènes, II, 66-8. Le terme désigne cependant une étoffe de soie
brodée qui entourait le turban d'Abû

Zakariyâ'
Ier

; cf. Masâlik, p. 23/128.
4. Adilla, p. 44 ; 'Ibar, VI, 282 ; Berbères, II, 339. Un Hafside de la première moitié

du xiv siècle siège aussi sur une arika; ms. Babat 1424, f° 89 a.
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un visiteur remarquait qu'Abû Fâris, au cours d'une séance d'étude
il est vrai, et non d'une audience publique, prenait place sur le

même tapis (bisât) que le commun des personnes présentes.

D'autres textes mentionnent parfois, sobrement, un divan ou lit

(sarïr) sur lequel se tenait le sultan : Abu Yahyâ Abu Bakr prête

ainsi un coussin de son sarïr, en témoignage de considération, au

lettré Ibn Andaràs1
; nulle part il n'est précisé s'il s'agissait là

d'un siège spécial — individuel ou dynastique — affecté en propre

au souverain. /

On n'en saurait dire autant d'un autre meuble, plus volumineux

et plus particulier à l'Islam : la maqsûra. Cette enceinte réservée,

à l'intérieur de la mosquée, devant la niche appelée mihrâb, était

apparue au temps des Umayyades de Damas, pour leur usage,

puis pour celui des gouverneurs dans les grands chefs-lieux provin

ciaux. L'Occident musulman l'avait adoptée dès les Aglabides, à

Kairouan, aussi bien que dans la Cordoue umayyade ; et il fallut,
pour proscrire cette pratique, excellente mesure de sécurité en

même temps qu'elle rehaussait le prestige du chef, la révolution

almohade avec ses prétentions au puritanisme et à une excessive

simplicité. Encore ne fut-ce que pour un temps : dès le règne de

Ya'qûb al-Mansûr, le troisième des Mu'minides, elle faisait une

victorieuse réapparition2, et Ibn Haldûn affirme, dans ses Prolé

gomènes, qu'elle fut par la suite toujours respectée par «les rois

du Maghreb et de l'Andalousie ». Cette formule, que n'accompagne

nulle restriction, semble inclure le Hafside de Tunis. Or on en

douterait à lire les Masâlik : Ibn Fadlallah y accueille une citation

d'Ibn Sa'ïd qui, traitant du sultan hafside à la prière du vendredi,

signale qu'il ne possédait point de maqsûra réservée3- Mais les

chroniques hafsides autres que l'Histoire des Berbères, muette sur

ce point, expliquent la raison de cette divergence, et justifient à la

fois Ibn Sa'ïd et la Muqaddima: « En jumâdâ II 648 une maqsûra

fut installée dans la mosquée des Almohades »4, c'est-à-dire celle

de la Kasba. L'information exacte d'Ibn Sa'ïd dont le livre a été

achevé en 641 h, sous l'émir Abu Zakariyâ', n'était plus valable

depuis longtemps à l'époque d'Ibn Fadlallah ni à celle d'Ibn Hal-

1. Fârisiyya, pp. 3s2, 427. A propos d'Abû Fâris, on rappelle qu'il s'asseyait sur

une natte (hasïr) par humilité, pour lire le hadith ; Adilla, \>. 144.

2. Il fit installer une célèbre maqsûra mécanique il Marrakecii. Elle <•*! attribuée

sans doute à tort par Hulal mauèigya, p. 119, à 'Abdalmu'min.

3. Proligomuies, II, 73 ; Masâlik, p. 12/117.

4. Fârisiyya, p. 322 ; Adilla, p. 59 ; Daulalain, p. 25/45.
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dûn. En jumàdâ II 648/septembre 1250, il n'y avait pas tout à
fait

un an que le fils d'Abû
Zakariyâ'

était monté sur le trône : l'adop

tion de l'« enceinte spéciale » était certainement une manifestation

politique qui révélait le ferme propos du jeune monarque d'aller

bientôt plus loin que son père dans la revendication de la souve

raineté.

Cette maqsûra de la mosquée de la Kasba, attestant encore de

la sorte sa présence à la fin du xive
siècle et au début du xve, a

fourni l'occasion au juriste Ibn 'Arafa et à ses disciples de reprendre

un ancien débat juridico-religieux mal tranché par les juristes

antérieurs. Comme une partie du public pouvait se placer, pour

prier, à droite et à gauche de l'enceinte, il s'agissait de déterminer

quelle était la « première rangée » (as-saff al-awwal) des fidèles.

Cette rangée privilégiée à laquelle la Tradition reconnaît un

« mérite » (fadl) particulier, était-elle constituée par ceux des

fidèles qui, placés immédiatement derrière l'imam, formaient une

ligne interrompue en son centre par la maqsûra? Ou bien devait-on

considérer seulement comme premier rang celui qui, le plus proche

de la maqsûra par derrière, s'alignait sur toute la largeur de la

salle sans être interrompu par un élément étranger ? Ibn 'Arafa,

contrairement à l'avis de ses interlocuteurs, se prononçait pour

cette dernière solution, la plus rigoureuse1. Un peu plus tard,

al-Burzulï n'admettait la licéité de cette enceinte pour la prière

du vendredi que si, en dehors des heures où le monarque s'y

trouvait, le public y avait accès, comme à la Grande-Mosquée de

Kairouan. Notons enfin qu'au
xve

siècle la Grande-Mosquée de

Tunis également était pourvue d'une maqsûra réservée à la prière

du souverain2.

Puisqu'il vient d'être parlé d'un objet établissant une séparation

1. Ubbï, Ikmâl, II, 185. Dans cet ordre d'idées, il convient de rappeler l'incident
provoqué à Fès, à la mosquée d'al-Qarawiyyïn, en 1312, par l'installation d'une

maqsûra sur l'ordre d'un fils du sultan marïnide Abu Sa'ïd ; les fidèles s'émurent et

obtinrent la suppression de ce meuble qui « rompait les rangs des fidèles et détournait

ceux-ci par rapport à l'imam » ; cf. Jaznâ'î, Zahrat al-Às, éd. trad. Bel, Alger, 1923,
pp. 66-7/145 ; les mêmes griefs contre les maqâsïr, considérées comme bid'a, sont
énoncés par le sévère I. al-Hâjj, Madhal, II, 205. Cependant, à la même époque, la
mosquée de la Kasba, à Fès,^ avait sa maqsûra (Jaznâ'î, toc. cit.), et les Marïnides

édifièrent sans, doute une enceinte de ce genre dans leur mosquée d'Al-Mansûra, à
côté de Tlemcen (G. Marçais, Manuel d'art musulman, p. 486).

2. Burzulï, I,
f° 111 a ; 'Abdalbàsit, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 91. II ne

faut pas confondre le meuble dont il est ici question avec la maqsûra, pièce ou cabinet

faisant partie des dépendances de la mosquée ; cette signification se rencontre notam

ment plusieurs fois à propos de la Grande-Mosquée de Tunis ; c'est elle aussi sans

doute qu'il convient d'admettre à propos des Grandes-Mosquées de Bougie t-t de Cons-

tantine, Fârisiyya, pp. 355, 393.
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matérielle entre le souverain et le public réunis dans une même

salle, on ne saurait éluder la question connexe de l'emploi par les
Hafsides du hijâb, de ce rideau destiné, selon l'usage oriental, à
isoler le monarque de la foule au cours des audiences données au
palais. Les renseignements dont nous disposons permettent seule
ment de croire qu'al-Mustansir, le premier calife de la dynastie,
n'a pas dédaigné ce moyen commode d'accroître son

prestige1

;
mais il ne semble pas qu'il se soit tenu strictement à cette pratique,
ni que ses successeurs y aient d'ordinaire recouru2.

Dans les cortèges officiels que nous avons évoqués tout à l'heure

à propos du costume, plusieurs insignes de souveraineté frappaient

la vue ou l'ouïe des assistants. C'était d'abord la lance, longue et

mince, que l'on portait dressée devant le sultan. Adorné a parfai

tement compris que c'était là un « symbole de la majesté royale ».

Cette lance figurait déjà chez les Fâtimides avec la même signi

fication, rappelant à coup sûr la pique que l'on portait devant le

Prophète ; et les beys de Tunis devaient conserver longtemps un

attribut identique, confié par eux à un officier spécial. Par contre,

un autre usage fâtimide, bien plus remarquable, et qu'un certain

nombre d'États africains ou asiatiques connaissent encore de nos

jours, celui du parasol royal, n'est jamais mentionné chez les

Hafsides ; ils paraissent l'avoir ignoré, de même que tous leurs

contemporains de Berbérie, tandis que les Mamelouks d'Egypte

l'avaient conservé. C'est au xvie
siècle seulement que le Maroc

devait l'adopter.

L'habitude de faire précéder le monarque, dans les cortèges,

par des chevaux de main magnifiquement caparaçonnés, habitude

attestée, dans les temps modernes, aussi bien en Turquie qu'en

Tunisie et au Maroc, était déjà mise en pratique au
xme

siècle en

Ifrîqiya3. Plus tard, devant le sultan 'Utmân, Adorne a vu «vingt-

quatre superbes et magnifiques chevaux, que l'on menait en rang

à la main, tous couverts de diverses housses précieuses travaillées

à la mauresque, avec des selles, des brides et des étriers en or;

ils n'étaient montés par personne, mais conduits à la main ».

1. 'Unwân Dirâya, p. 58. D'une authenticité plus douteuse est une indication du

même genre relative à Abu
Zakariyâ'

; cf. Manâqib Sïdî Abï l-Hasan, p. 10.

2. Si l'on donne à hijâb son sens propre, on peut admettre que le hâjib ou chambellan

Ibn Tafrâgïn,. au
xive

siècle, avait réintroduit l'usage de ce rideau de séparation ;

à sa mort, Abu Isljâq II y aurait renoncé ; cf.
'

Ibar, VI, 353 / Berbères, III, 21 et Dau-

lalain, p. 88/162-3.

3. Maqqarï, Analecles, I, 675-6 (début du règne d'Al-Mustansir). Cf. aussi, pour le

milieu du xiv»

siècle, 'Ibar, VII, 275/Berbères, IV, 265.
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Notre auteur, moins perspicace pour ces chevaux que pour la

lance, n'ajoute point, ce qu'il convient pourtant de mettre en relief,

que ces animaux d'apparat étaient, tout aussi bien que l'arme,

un attribut de la souveraineté1.

Enfin, symboles souverains les plus visibles ou les plus bruyants,

les plus généralement répandus aussi dans le monde de l'Islam,

étendards (bunûd) et tambours (lubûl) accompagnaient,
dans ses

sorties solennelles, le sultan hafside. Les tambours, a noté Adorne,

étaient de très grande taille, et leur musique se doublait, comme

l'avait écrit Ibn Fadlallah dès le siècle précédent, de celle de trom

pes et de clairons (bûqâi, nafïr) retentissants. Des étendards,

aucun modèle, aucune reproduction ne nous sont parvenus, tandis

que nous possédons quelques drapeaux marïnides ; mais nous

savons, toujours par le même auteur oriental, que parmi les

étendards hafsides portés dans les défilés se détachait, à part,

plus près du sultan et tenu par un homme à cheval, un étendard

de couleur blanche, l'« étendard vainqueur» (al-alam al-mansûr).

C'est avec raison que l'on a voulu retrouver dans cet étendard

blanc celui des Almohades, de la même couleur, reproduisant à

son tour celui que les Fâtimides avaient adopté. Cependant cet

étendard royal, ainsi mis en vedette, n'était point le seul qui fût

porté en l'honneur du monarque hafside et à proximité immédiate

de sa personne : Ibn Fadlallah fait suivre le sultan des «étendards

de chaque tribu ; car chacune d'elle, dit-il, a son étendard qui se

distingue par une inscription, par exemple : Il n'y a pas d'autre

Dieu qu'Allah, ou le pouvoir est à Allah, et inscriptions analogues » ;

et, il écrit, un peu plus loin, traitant toujours du Hafside : « Il y a

sept étendards qui sont portés en son honneur ; derrière lui, celui

du milieu est blanc ; et à côté de lui, il y en a un rouge, un jaune

et un vert »2. De ces données, légèrement divergentes, mais qu'il

n'est pas impossible de concilier, il semble ressortir que la souve

raineté hafside avait pour emblème un groupe de sept étendards :

celui du milieu de couleur blanche, étendard propre de la dynastie,
représentait la famille hafside et sans doute, avec elle, la tribu

entière des Hintâta dont elle était issue ; les six autres qui l'enca

draient, un rouge, un jaune et un vert de chaque côté, représen

taient les autres tribus almohades, qui avaient constitué à l'origine

le noyau central de l'État. Si la couleur blanche de l'étendard royal

1. Brunschvig, Récite de voyage, pp. 213-4.

2. Masâlik, pp. 1 0-1 1 /l 15-0.
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a pu recevoir une explication satisfaisante, il est sans doute plus

téméraire de vouloir justifier le choix des trois autres couleurs

précitées ; l'essentiel est assurément de noter le chiffre de sept,
conservé avec soin comme porteur de baraka, et de remarquer,
plus encore, le traditionalisme almohade de la conception hafside
qui offrait comme symbole de la souveraineté le faisceau des

emblèmes des vieilles tribus unitariennes1.

Les renseignements d'Ibn Fadlallah valent pour la première

moitié du xive
siècle. Le symbolisme des étendards hafsides a-t-il

subi par la suite de très sensibles modifications ? On est en droit

de le penser, si l'on songe à un passage inédit d'Adorne qui, parlant

du croissant dans les armoiries de l'Islam, déclare que « le Grand-

Turc porte un croissant rouge sur fond blanc, tandis que le roi

de Tunis en porte un d'azur sur champ d'or, et celui de Bougie

deux croissants »2. D'or au croissant d'azur, tel aurait donc été,
dans la deuxième moitié du xve

siècle, le blason du sultan de

Tunis ; mais, alors, selon toute apparence, ces armoiries ne

devaient-elles pas figurer sur l'étendard royal ? On le croira

d'autant plus volontiers que des cartes géographiques européennes

de la fin du xive
siècle et du xve

signalent Tunis, comme plusieurs

autres cités du monde musulman — mais non point toutes —

,

par une bannière où est dessiné un croissant3. Au xvie

siècle, le

croissant, simple ou triple, figure sur le blason des derniers

Hafsides, sous une couronne et au-dessus de trois armes blanches :

dague entre deux poignards ou lance entre deux épées4. Ce symbole

archaïque du croissant, abondant dans l'Afrique punique ou

romaine, adopté par les Fâtimides, attesté sur les drapeaux marï

nides et nasrides5, répandu ensuite par les Ottomans, a donc dû

aussi jouer son rôle dans l'Ifrïqiya de la fin du moyen âge et du

début des temps modernes. Faut-il y voir le résultat d'une influence

turque, ou simplement une tradition fort ancienne dans le pays ?

1. Prolcijomènes, II, 52 ; Masâlii:, pp. li-liii. Au milieu du xe

siècle, des révoltés

contre les Fâtimides, en Ifrîqiya, avaient sept étendards : trois jaunes, un roug^, un

vert cl deux blarux- ; Ma'âlim, III, 33-9. Parmi les pavillons de la Tunisie moderne,

l'un d'eux, signalé en 1813, portait des bandes horizontales : vert, rou^'e, blanc, rouge,

vert ; Hugon, Les emblèmes des beys de Tunis, Paris, 1913, p. 55. n. 1.

2. Adorne, ras. Bibliothèque municipale de Lille,
n°

330, p. lxiii, col. b.

3. Par exemple la mappemonde des frères Pizzigani, en 1367 (à Tunis, crc.i-.sant

montant, blanc sur fond rouge), et la Carte Catalane de 1375 (de Bône à Gaf.-a, pour

chaque localité, un croissant montant).

4. Monchicourt, dans Revue Tunisienne, 193G, p. 2u0.

r>. Sur ces drapeaux, voir principalement Amador de los Rios, Trofcos militares de

la reconqtlixia, Madrid, IS93.

î-1
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La question se pose : il ne paraît point possible de la résoudre

présentement1.

De ce qui a été dit un peu plus haut de la couleur blanche de

l'étendard sultanien au xive

siècle, il serait faux probablement

d'induire que le blanc ait été, en d'autres manifestations, la couleur

de la dynastie. Rien ne prouve que les Hafsides aient affectionné

d'une manière générale, comme d'autres dynasties musulmanes,

une couleur déterminée : en tout cas, cela n'apparaît point dans

leur habillement. Quant à l'usage de leur chancellerie, qui réservait

aux écrits rédigés au nom du souverain le papier jaune2, sans

doute ne faut-il y voir qu'une commode discrimination, analogue

à celle qui, de nos jours, réserve en France la couleur blanche aux

affiches de l'Administration3. La véritable marque de souveraineté

par laquelle la chancellerie hafside distinguait les écrits sultaniens

ne résidait pas dans la nuance du papier, mais dans le tracé d'une

formule déterminée ('alâma), dont il sera parlé ultérieurement.

Cette pratique de la 'alâma réduisait naturellement beaucoup
l'emploi du sceau ou bague à cachet (fyâiam), insigne important

de la souveraineté sous un certain nombre de dynasties musulmanes,

passé sous silence, à l'ordinaire, lorsqu'il s'agit des Hafsides et de
leurs actes de chancellerie.

Les attributs matériels de la souveraineté trouvent leur complé

ment indispensable dans les marques extérieures de respect que

les hommes dispensent, par le geste et la parole, à celui d'entre eux
qui est revêtu de l'autorité suprême.

Point n'est besoin d'insister sur la place d'honneur, la plus

centrale ou la plus en vue, qu'occupait le sultan-calife hafside

dans les cortèges ou dans les assemblées. On soulignera seulement

quelques-uns des gestes qui nous sont rapportés comme des témoi

gnages du respect dû à sa personne. Il ressort de deux textes

hafsides qu'il était d'usage, pour qui rencontrait inopinément le

monarque, de descendre, le cas échéant, de sa monture et d'ôter

de dessus son turban le châle dont celui-ci était recouvert ; le

souverain, d'ailleurs, s'il était porté à la bienveillance, interrompait

1. Voir en dernier lieu Sakisian, dans Sgria, 1941, pp. 66-80, avec deux références
aux cartons de Vermeyen pour la Tunisie en 1535.

2. Masâlik, p. 18/121 ; Giménez Soler, Documenlos, p. 254 ; Amari,Diplomi, p. 419 ;
Mas-Latrie, Traités, p. 143 ; Adorne, apud Brunschvig, Récils de vogage, p. 218.

3. Que l'on songe aussi aux Livres jaunes, blancs, bleus..., recueils de documents
diplomatiques publiés à notre époque par les chancelleries, chaque État ayant
adopté une fois pour toutes l'une de ces couleurs.
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immédiatement ces actes d'humilité1. Dans les audiences données
par le sultan, nous avons trois attestations précises, pour la pre
mière moitié du xiv^

siècle, que l'on baisait le sol devant lui : c'est

ce que fit le voyageur andalou Hâlid al-Balawï, après avoir récité
un poème à Abu Bakr ; c'est ce que fit aussi, devant le même

sultan, en marque de soumission il est vrai, son propre fils Abu

'Abdallah, gouverneur de Constantine, venu le visiter à Tunis*
;

enfin, dans le traité conclu avec Venise en 1305, la clause autori

sant le consul de cette puissance à se faire recevoir au moins une

fois chaque mois par le sultan énonçait cette faveur comme suit :

« quod consul eorum possit osculari amplum tapetum régis »3.

Faut-il interpréter comme exceptionnel chez les Hafsides, comme
limité à certaines catégories sociales ou à certaines circonstances,
le vieux geste oriental — persan, puis 'abbâside

— du prosterne-

ment4? L'hypothèse, encore que très douteuse, peut être formulée,
tandis qu'on n'hésitera pas à regarder le baise-main, si vivace

dans tout l'Islam, encore aujourd'hui en vigueur chez les beys de

Tunis, comme ayant fait partie du protocole ordinaire de la cour

hafside6.

Lorsqu'on parlait ou écrivait au sultan hafside, on s'adressait à

lui de préférence à la troisième personne du singulier ou à la

deuxième personne du pluriel ; cette dernière forme de politesse

apparaît d'ailleurs, dans l'arabe du moyen âge, comme d'un usage

courant dans les chancelleries de l'Occident musulman6. On

apostrophait le monarque à l'aide de son titre califien « émir des

croyants » (amïr al-mu'minïn), ou bien « notre maître » (maulânâ),

sans doute aussi «notre seigneur» (sïdnâ), dont les Tunisiens,
encore de nos jours, qualifient couramment leur bey. Dans cer

taines cérémonies publiques on saluait le Hfaside d'un cri collectif

1. Fârisiyya, p. 384 ; Ma'âlim, IV, 216.

2 Balawï,
f° 204 a ; Fârisiyya, pp. 386-7 : Abu 'Abdallah se lient debout devant

son père pour lui présenter les personnes de sa suite que celui-ci ne connaissait pas.

Pour prendre la parole au majlis du sultan, le chambellan Ibn Tafrâgïn se lève;Ma'âlim,

IV, 221. Les poètes récitant des vers devant le sultan se tenaient debout ou assis selon

« ce dont on les avait jugés dignes » ; Masâlik, p. 26/130. Au cours d'une séance officielle
chez le sultan, les assistants sont les uns deboul, les autres assis; ms. Rabat 1424,
f» 89 b.

3. Mas-Latrie, Traités, p. 215. ■ Amplum tapetum » est l'arabe bisâl. La formule

ne se retrouve plus dans les traités postérieurs : faut-il en cohclure que l'usage ait été

modifié ?

4. L'orthodoxie musulmane prescrit le prosternement devant Dieu, mais le

réprouve devant les hommes ; voir à ce sujet un fait tunisois significatif dans

I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 393.

5. Voir plus haut, à propos de l'investiture, et cf., au sujet du baisemain, Balawï,
fo 204 a-b.

6. Cf. Tisserant et Wiet, dans Hespéris, 1926, p. 29.
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et officiel : quand il traversait la cour du palais pour se rendre à

la mosquée de la Kasba à l'occasion de la prière du vendredi, sa

garde turque personnelle s'écriait très fort, d'une seule voix,

d'après Ibn Sa'ïd, au xme siècle : « Salut sur vous ! » (Salâm

'alaikum)1. Dans une circonstance analogue, le sultan 'Utmân

étant sur le point de pénétrer dans la Grande-Mosquée de Tunis,

le voyageur égyptien 'Abdalbâsit a entendu les divers groupes

devant lesquels il passait le saluer successivement du cri stéréo

typé : « Salut ! Que Dieu te donne 1<* victoire ! » (Salâm, nasaraka

llah)2. Cette formule n'annonce-t-elle pas d'assez près le ((Allah

yansur sïdnâ » beylical d'aujourd'hui ?

Notons enfin ici que dans le langage officiel tout ce qui était

propre au souverain, à son palais, à l'Administration était qualifié

d'épithètes louangeuses — quelquefois aussi optatives — rappelant

celles que l'on a signalées plus haut à propos de sa personne elle-

même : «élevé» ('alï), «généreux» (karïm), «fortuné» (sa'ïd),
«béni» (mubârak), se disaient fréquemment des choses sulta-

niennes, avant tout de la Cour et de la salle du Conseil, appelées

«la Porte» (al-Bâb) ou «le Tapis» (al-Bisât)3. Ainsi le respect

dû au monarque rayonnait sur les objets et institutions alentour,

dans le style protocolaire, sans doute aussi, en quelque mesure,

dans la conscience du public. Et cette attitude révérencieuse avait

sa traduction matérielle dans des gestes comme celui que rapporte

Adorne du caïd de Sousse : ce haut fonctionnaire, recevant des

mains du chrétien une lettre de sauvegarde émanée du sultan

'Utmân, posa la missive sur sa tête, puis la baisa avant de l'ouvrir4.

3. Pondions, autorité, succession. — La qualité de califes à

laquelle ont prétendu la plupart des monarques hafsides faisait

d'eux, en vertu même de la conception de la souveraineté dans

l'Islam, les chefs suprêmes des populations soumises à leur autorité.

Leur pouvoir était fort étendu, englobant l'administration reli

gieuse comme toutes affaires civiles et militaires, s'exerçant sans

intervention légitime ni contrôle de la part de l'ensemble de leurs

1. Masâlik, pp. 12/117. La même salutation était dite à haute voix, à distance,
par les ministres, chaque fois qu'ils entraient dans une pièce où se trouvait le souve

rain, cf. ibid., p. 24/128-9.

2. BrunscUvig, Hécits de voyage, p. 91.

3. On trouve de très nombreux exemples dans Amari, Diplomi, et Fârisiyya.
L'épithéte : «vainqueur» (mansûr) est fréquente à propos des choses de l'armée.

4. Brunsclivis, Rt'cits de voyage, p. '-.'22. Voir un exemple analogue, pour les Marï

nides, dans Masâlik, trad., p. 220.
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sujets (ra'iyya). Mais si, dans le domaine de l'exécutif, ils

jouissaient ainsi d'une très large liberté d'action, cette sorte

d'autocratie trouvait ses limites en matière législative et judiciaire.

La législation de l'État se confondait en principe avec le droit

musulman orthodoxe, élaboré sur des bases religieuses par des

générations de juristes, et d'un caractère impératif en dépit de

ses divergences et de ses quelques possibilités d'évolution. La justice

était le plus souvent rendue par des hommes de religion qui appli

quaient, dans la forme et au fond, la loi religieuse, influencée seule

ment dans une certaine mesure par des coutumes locales non

codifiées.

Cependant le pouvoir judiciaire était, à plusieurs titres, sous la

dépendance étroite du souverain : tout juge religieux était nommé

par lui ou en son nom, et n'exerçait sa magistrature qu'en vertu

d'une délégation toujours susceptible d'être annulée ; toute affaire

pouvait être retenue ou évoquée devant le monarque, par ailleurs

maître absolu d'une justice pénale laïque redoutée. Dans la judi-

cature importante de la répression des abus, son rôle de grand

juge apparaît mieux encore, car il se plaisait d'ordinaire à l'assumer

personnellement.

On peut discuter au contraire si une parcelle du pouvoir légis

latif était entre les mains du chef de l'État. Il ne semble pas que

les musulmans du moyen âge en eussent convenu ; et sans doute

en effet y a-t-il lieu de considérer uniquement comme des actes

exécutifs les règlements et décisions émanés de son autorité sou

veraine. Leur portée paraît être demeurée toujours restreinte dans

l'espace et le temps, limitée à des questions de finances et d'admi

nistration : rien de ces «lois laïques» (qânûn, pi. qawânïn), de

plus en plus considérables, qui fleurissent dans l'Islam moderne

et tendent
— tout en évitant de se mettre en contradiction ouverte

avec la Loi religieuse ou Sarï'a — à la supplanter. S'il arrivait

au Hafside de compléter sur quelques points cette Loi religieuse

ou même de la violer, notamment en matière fiscale, avec l'excuse

de la nécessité, il la respectait hautement dans l'ensemble, en recon

naissait la valeur éminente et éternelle, et il n'eût point admis
lui-

même l'idée de la codifier à sa manière, encore moins de la rem

placer ou de la corriger définitivement par des textes émanant de

lui.

Les documents écrits par lesquels il manifestait sa volonté —

en dehors des accords conclus avec les puissances étrangères —

sous une forme officielle et impérative se ramenaient, autant que
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l'on puisse en juger, à trois catégories. Amr, proprement « ordre »

ou « ordonnance », se disait sans doute de tout édit ou règlement

administratif comme on l'emploie de nos jours encore pour tout

« décret » beylical. La décision ou « rescrit » qui intervenait dans

des affaires particulières, sur la demande des intéressés ou sur la

proposition de l'administration compétente, s'appelait tauqî'1.

Était qualifié du nom de zahïr, qui a fait fortune au Maroc dans

un sens plus large, le « diplôme » ou « lettre patente », portant par

exemple nomination de fonctionnaire, concession foncière, recom

mandation et sauvegarde pour des déplacements. Il nous est

difficile d'affirmer que la chancellerie a toujours nettement distin

gué ces trois sortes d'actes ; du moins la terminologie offerte par

nos textes autorise-t -elle, à ce qu'il semble, une pareille classi

fication.

Les nominations de fonctionnaires, faites par zahïr, ne compor

taient point, comme en Egypte, la cérémonie solennelle du revête

ment d'une robe d'honneur. Il paraît toutefois avoir subsisté

quelque chose de cet ancien rite, qui symbolisait la délégation à-

autrui d'une parcelle de la souveraineté : deux exemples nous

montrent des personnages
religieux1

appelés à des emplois publics,

auxquels i le sultan fait remettre un costume à cette occasion ;

mais ce cadeau d'entrée en charge ou d'investiture, dont nous ne

savons d'ailleurs s'il était d'un usage constant, tendait à se con

fondre avec ces dons en nature que le monarque accordait à tout

particulier — aux gens de lettres par exemple — ayant mérité sa

faveur. Ibn Fadlallah affirme, sur la foi d'un informateur, que la

kiswa décernée par le Hafside à tout favori n'était pas un costume

confectionné, mais qu'elle consistait seulement en pièces d'étoffe

à assembler au gré du bénéficiaire2
: cette assertion, peut-être

exacte dans certains caSj est
malaisément'

conciliable avec des

faits précis qui nous sont rapportés3.

Avec ces dons effectués par le monarque nous touchons à l'un de

ces aspects de la fonction souveraine qui apparaissent, dans un

régime absolutiste, comme liés à elle le plus nécessairement.

Le chef suprême rachète son autocratie en dispensant à ses cour

tisans et thuriféraires, à ses serviteurs les plus fidèles, à diverses

1. Manâqib Lalla Mannûbiyya, p. 37 ; Manâqib Sidi B. 'Arûs, p. 470.
2. Masâlik, pp. 20/124.

3. Notamment Ihâla, I, 82, à propos d'al-Miistansir et du poète I. Hâzim al-Qar-

tâjannl. Voir au contraire un exemple beaucoup plus tardif, sous un bey du xvm6 siècle,
dans le sens de l'assertion d'1. Fadlallah llevuc Tunisienne, 1895, p. 342.
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catégories de pauvres, d'hommes de lettres ou de religion, aux

œuvres pies, la manne de ses bienfaits matériels, d'autant plus

appréciés que leur importance et leur répartition ne dépendent que

de son bon vouloir. Mais, si une grande part d'arbitraire préside à
ces distributions généreuses, l'intérêt de l'État et la coutume les

orientent dans une direction déterminée, et surtout leur principe

même est trop ancré dans l'esprit du public pour qu'il puisse être

méconnu impunément. Ainsi, l'on aboutissait à la notion d'une

sorte de souverain-providence. Assurer la sécurité et l'ordre par

son armée et par sa justice, telles étaient assurément les deux

tâches essentielles du souverain ; mais, aux yeux de bon nombre

de ses sujets, il ne lui incombait pas avec moins de rigueur d'aider

à vivre par ses largesses certains groupes ou individus.

Le souverain hafside, qu'il fût le maître de Tunis, ou seulement

de Constantine ou de Bougie, résidait avec sa famille, une partie

de ses troupes et de ses fonctionnaires, dans la citadelle ou Kasba

de sa capitale, petite ville forte accolée à la grande cité. Mais il

possédait également, à une faible distance, une ou plusieurs pro

priétés d'agrément, entourées de parcs, où il se rendait à sa guise.

Nous avons signalé ainsi, sur la rivière de Bougie, le
Rafï'

et le

Badï', créés déjà par les Hammâdides, et, dans la proche banlieue

de Tunis, plusieurs fondations de l'époque hafside. Parmi ces

dernières, le Bardo n'était encore au
xve

siècle qu'une demeure

accessoire et temporaire du sultan. Au début du xvie
siècle ou à

l'extrême fin du xve, sans doute avec la construction de la 'Abdal-

liyya, s'institua pour le souverain l'usage, qui a prévalu jusqu'à ce

jour, de passer l'été à La Marsa1-

Le souverain, du moins s'il s'adonnait à son métier avec cons

cience, avait
son temps très pris par ses occupations officielles.

Une part importante de sa vie quotidienne s'écoulait parmi ces

séances (majlis, pi. majâlis), publiques ou privées, où étaient

adoptées décisions politiques et judiciaires, où étaient accueillis

plaignants,
panégyristes et autres visiteurs, où étaient débattues

car cela encore était regardé comme une fonction normale du

chef de l'État — des questions de littérature et de droit. Il n'était

point d'usage que le souverain reçût les gens du dehors en tête à

tête ; les audiences prenaient volontiers un tour solennel, en

présence de dignitaires et d'habitués de la cour. Quels que fussent

d'ailleurs les participants à ces séances sultaniennes, hauts
fonc-

1. Léon, III, 150.
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tionnaires ou chefs de tribus, hommes de religion, lettrés, familiers

divers, ils étaient tous jaloux de leurs prérogatives individuelles

ou collectives en matière de protocole et de préséance ; et il s'était

établi, principalement sans doute sous al-Mustansir, un cérémonial

assez minutieux, véritable étiquette de cour qu'au siècle suivant,

au nom de la « coutume », les B. Tafrâgïn, père et fils, ont prétendu

défendre, et qu'ils ont en réalité, pour accroître leur propre prestige

et celui de la dynastie, encore renforcé et étendu1.

L'émir Abu
Zakariyâ'

Ier, en dehors de la prière du vendredi à

laquelle il assistait régulièrement, et de l'audience spéciale de

justice qu'il tenait chaque samedi à l'imitation de son père 'Abdal-

.vàhid, observait, les autres jours de la semaine, l'emploi du temps

suivant. Le matin, de bonne heure, il se rendait dans le local de

la Kasba dit « la Médersa », et il y mandait le ministre de la guerre

ou vizir du jund, qui l'informait des choses de l'armée. « Il lui

donne ensuite l'ordre d'introduire ceux des cheikhs du jund ou

des Arabes qu'il désire voir, ou les personnages qui ont affaire au

vizir du jund. Puis il lui ordonne de faire entrer le ministre des

finances... Celui-ci s'approche du sultan, tandis que l'autre se

retire à l'écart pour ne point entendre la conversation. Puis le

ministre des finances sort et convoque les personnes qui ont des

rapports avec son service. Ensuite l'intendant général apporte

l'état des subsistances de l'armée et le montre au vizir du jund

pour qu'il voie s'il y manque quelque chose ». L'émir passait alors

dans une autre salle, où il recevait le chef et les principaux secré

taires de sa chancellerie, qui lui communiquaient toutes nouvelles

administratives et notaient ses ordres au sujet des pièces à rédiger ;

puis on introduisait les ulémas et les lettrés qu'avait agréés Abu
Zakariyâ'

et avec lesquels il se plaisait à s'entretenir. Cette séance

terminée, il se retirait dans ses appartements jusque vers le milieu

de l'après-midi ; il consacrait ensuite les dernières heures de la

journée, dans une salle différente de celles où il s'était tenu le

matin, « à régler les affaires intérieures de son palais ». A la tombée

de la nuit, enfin, il allait « à ses plaisirs »2.

Bien qu'on nous précise l'emplacement des principaux groupes

1. Berbères, III, 20-1, 24, et, dans un sens plus large, Fârisiyya, p. 401, Daulalain,
p. 92/170.

2. Masâlik, pp. 24-6/128-130, et I. àâkir, II, 321, avec quelques divergences de
détail. Ce dernier parle d'un repas cjui, a l'occasion des audiences du matin, aurait

été offert aux assistants : indication étonnante, et isolée. — Selon Adilla, p. 44, Abu

Zakariyâ', après un majlis, convoquait derrière la salle d'audience, par la porte dite

bàb as-sarf, la personnages qu'il entendait punir.
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de dignitaires à l'audience publique de justice du samedi sous

Abu
Zakariyâ'

— les parents de l'émir à sa droite, les cheikhs

almohades à sa gauche, les hauts fonctionnaires devant lui1
—

,

le protocole devait être encore assez sommaire, destiné à ne se

développer pleinement que sous le califat. Il apparaît, dans la

première moitié du xiv«

siècle, comme réglé déjà dans les détails,
à la fois plus strict et plus pompeux. Sous Abu 'Asida, en 701/1302,
les

fuqahâ'

et cadis de la capitale, qui, en vertu de la coutume,

allaient saluer le calife à l'issue de l'audience du samedi, atten

daient sa sortie, « rangés par catégories » (kullu sinfin minhum

ma1

a sinfih), dans des pièces à eux réservées ; une autre salle était

pour les « gens du conseil »2.

Un peu plus tard, Ibn Fadlallah pouvait insister sur ce cérémonial

formaliste et prétentieux qui régnait de son temps à la cour de

Tunis. Il souligne ce déploiement de solennité et indique la position

respective, dans les séances officielles, des cheikhs almohades selon

leur hiérarchie. « Quand le sultan, ajoute-t-il, donne un ordre, le

vizir du jund Se transmet à un autre officier debout derrière lui ;

celui-ci le transmet à un autre et ainsi de suite jusqu'à ce que

l'ordre du sultan soit entendu à la porte du palais, après avoir été

transmis de bouche en bouche »3. Vers la même époque, en 734/

1334, la réception protocolaire à Tunis par Abu Bakr de son fils

Abu 'Abdallah, gouverneur de Constantine, et de la suite de

celui-ci, nous renseigne sur la préséance adoptée. Furent introduits

successivement auprès du calife, et présentés par Abu 'Abdallah

lorsque son père ne les connaissait point déjà : le caïd-mazwàr,

puis trois hommes de science ou de religion (le cadi, le cheikh

Ibn Qunfud, le médecin), puis le secrétaire, puis le restant des

caïds et des familiers, enfin « les notables d'entre les cavaliers »4.

Le xve siècle a-t-il apporté un changement sensible dans la

besogne quotidienne du souverain et l'étiquette de la cour ? Nous

n'avons là-dessus aucune donnée relative au règne brillant d'Abû

Fâris ; mais de 'Utmân nous savons, par un témoignage de 1470,

qu'il répartissait méthodiquement
ses occupations et loisirs entre

les jours de la semaine : le mardi et le dimanche, au matin, audience

publique pour la répression des abus ; l'après-midi, sortie à cheval

dans la banlieue ; le lundi et le jeudi, chasse ; le mercredi et le

1. Masâlik, p. 14/118.

2. Daulaiain, p. 44/78.

3. Masâlik, p. 9/113-4.

4. Fârisiyya, pp. 386-7.
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samedi, visite des localités avoisinantes ; le vendredi — outre la

prière — séance de justice ouverte en principe à tous demandeurs1.

Un autre auteur fait allusion aux « séances » que le même monarque

tenait « de jour et de nuit » ; mais les réunions nocturnes qu'il

présidait avaient sans doute, d'ordinaire, pour objet des débats

de lettrés plutôt que l'administration de la chose publique. Un

trait que l'on nous rapporte de 'Utmân à l'occasion d'une affaire

de préséance le montre soucieux -—ce que nous savions déjà par

ailleurs — de favoriser les hommes de religion, et nous prouve une

fois encore l'importance que fous attachaient à cette question de

place et de rang : dans un majlis sultanien, « un fonctionnaire laïc

(ba'du l-wulât) s'assit un jour près de notre maître (le sultan) à

la place réservée aux
fuqahâ'

et ulémas ; quand il quitta la salle,

(le sultan) dit : est -il donc un savant pour venir siéger à cette place ?

C'était une façon de le blâmer pour son geste et de marquer qu'il

avait outrepassé son rang (tour) »2-

Présider des assemblées de lettrés et de beaux esprits était, en

même temps que l'une des obligations de sa charge, la distraction

la plus auguste et la plus honorable que pût goûter en son palais

le souverain hafside. Dans le privé, il pouvait y ajouter, avec les

plaisirs du harem, ceux, moins orthodoxes, de la table et de la

musique profane. Mais peu nombreux ont été les membres de la

dynastie à abuser de ces joies faciles au détriment de leur tâche

à la tête du gouvernement. On cite notamment, avec quelque

discrétion, comme coupables d'avoir négligé trop souvent leur

majlis et les affaires publiques pour s'adonner à des amusements,

les deux Abu Ishâq ainsi qu'Abû Bakr ; peut-être avaient-ils une

excuse à cette défaillance : Abu Ishâq
Ier

avait pu prendre des

habitudes fâcheuses au cours de son exil en Andalousie, et les deux

autres furent poussés par l'ambitieux chambellan Ibn Tafràgïn à

lui abandonner la réalité du pouvoir. ( les règnes coïncident d'ailleurs

avec la période de faiblesse hafside. Aucun des grands souverains

de la famille ne s'est laissé aller à des excès regrettables de jouis

sance matérielle, et il est peut-être difficile de trouver dans

l'histoire une pareille suite d'autocrates aussi uniformément

éloignés du scandale et du stupre, aussi conscients de leur dignité

et de leur devoir.

La monotonie de l'existence était rompue par la célébration des

1. Adorne, apud Brunschvig, Itécih de voyage, pp. 200-7.
2. Zarkasï, Bulûg, f 100 b.
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fêtes religieuses, sur lesquelles nous reviendrons, par les grands

événements politiques et familiaux, par les déplacements du

monarque avec une partie de sa cour. Mis à part les séjours dans

les demeures de plaisance de la banlieue et, au printemps, dans

l'îlot de Chikli au milieu du lac de Tunis, où l'on vivait sous la

tente1, ces déplacements étaient de nature cynégétique ou mili

taire. Au xme siècle, al-Mustansir chassait à courre dans un vaste

parc clôturé qu'il avait fait aménager près de Bizerte ; au xve,

'Utmân, en plu? des deux jours par semaine qu'il consacrait à la

chasse presque en tout temps, se livrait à ce sport davantage encore

de septembre à mars, à une certaine distance de sa capitale vers

l'intérieur2. Quant aux expéditions militaires destinées à assurer

la paix dans les provinces, à lever l'impôt ou à combattre l'ennemi

du dehors, le souverain en prenait très souvent lui-même le com

mandement.

Le départ pour ces longues sorties, comme le retour, ainsi que

les deux grandes fêtes religieuses annuelles, donnaient lieu à un

défilé solennel du cortège sultanien. Le monarque y apparaissait

à cheval, parmi les attributs étalés de sa souveraineté, entouré de

ses parents et de sa garde, précédé des cheikhs almohades, de la

milice urbaine, parfois du grand-cadi, et suivi du gros de ses

troupes. Au xive

siècle, il est précisé que deux hommes à pied,

armés du sabre, tenaient chacun l'un de ses étriers ; quelques

cavaliers seulement s'avançaient près de lui : tels le porte-drapeau

sultanien et les officiers, sans doute almohades, qui avaient le

commandement des étendards et des tambours ; tous les autres

hauts dignitaires allaient d'abord à pied, ne se hissant sur leur

monture qu'après avoir parcouru un certain trajet3. Sous 'Utmân,

au
xve

siècle, les acclamations du public et le bruit des armes à feu

tirées à blanc s'ajoutaient au battement des tambours», et la

parade se transformait en une manifestation tapageuse de force

et de communion de la population citadine avec le souverain et

avec l'armée.

En dépit de l'apparat des cortèges et du faste tout relatif intro

duit dans la vie de cour par al-Mustansir, jamais les Hafsides, en

aucune circonstance, n'ont déployé cette opulence et
ce luxe déme-

1. Masâlik, p. 7/110.

2. Berbères, II, 338 ; Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 212.

3. Masâlik, pp. 10-1/114-6.

4. Brunschvig, Récits de voyage, pp. 214-5.



42 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

sures dont s'est enorgueilli, à travers les siècles, plus d'un potentat

musulman. La modération de leurs goûts somptuaires, conforme

d'ailleurs à la stricte orthodoxie comme à la tradition almohade

dont ils se réclamaient, ne pouvait qu'être vue d'un œil favorable

par l'ensemble de leurs sujets. Le peuple, de même, devait apprécier

hautement leur attitude pieuse qui, en dehors des occasions

proprement religieuses, était particulièrement saisissante dans les

déplacements militaires. Au xive

siècle, le Hafside était escorté

d'un groupe de lecteurs du Coran qui, pendant la marche récitaient

à haute voix des passages du Livre sacré, comme cela s'était

pratiqué chez les califes de Marrakech. Toujours suivant l'exemple

des Mu'minides, le sultan lui-même, au départ comme à l'arrivée

aux étapes, prononçait une invocation à Allah, à laquelle le vizir

du jund, puis tous les autres assistants répondaient « amen »

(âmïn)1. Au siècle suivant, 'Utmân «avait désigné quelqu'un de

son entourage pour lui rappeler à haute voix, lorsqu'il montait à

cheval, la mort et l'anéantissement final »2. En 877/1472, il décida,
en sus de ses libéralités habituelles envers les gens de religion, de

distribuer mille dinars d'or aux étudiants des médersas chaque

fois qu'il partirait à la tête de son armée ; et, trois ans plus tard,
alors qu'il allait lever le camp près de la capitale pour quelque

expédition, nous le voyons offrir un festin au peuple, s'assurer

lui-même que les ulémas étaient servis les premiers, et répondre

aux vœux que ceux-ci venaient lui présenter par le geste rituel

des mains ouvertes et le mot « amen »3. La bénédiction céleste

n'était-elle pas captée de la sorte en même temps que la bienveil

lance du public ?

Les poètes, enfin, jouaient leur rôle dans ces cérémonies4. Pour

le départ du sultan comme dans la célébration des fêtes, ils étaient
toujours disposés à déclamer en vers louanges et souhaits de

prospérité. Au retour, lorsque le voyage s'était heureusement

effectué, ils étaient au nombre de ceux qui sortaient en foule au-

devant du monarque pour le féliciter et l'accueillir5. Leurs dithy
rambes d'une sincérité douteuse ne trompaient sans doute

personne ; mais ils faisaient partie des manifestations tradition-

1. Masâlik, p. 11/116 ; Marrâkusï, p. 249/293-1.
2. Jannâbî, apud Fagnan, Extraits inédits, p. 323.
3. Zarkaêï, Bulûg, f»« 100 b-101 a, 103 b.
4. Masâlik, p. 25/130.
5. C'était un usage général que les citadins sortissent de leur ville à la rencontre

des personnages auxquels ils désiraient témoigner honneur un soumission.
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nelles de bon augure, et ils étaient regardés comme nécessaires

pour soutenir l'éclat de toute dynastie1.

On constate par les notations qui précèdent que le souverain

ne s'isolait pas à l'instar de certains monarques orientaux cachés

au fond de leur palais, où l'imagination des foules, savamment
entretenue, auréolait de mystère et de gloire leur personne sacrée.
Les Hafsides se sont tenus plus près du peuple, se montrant à lui
en maintes circonstances, lui laissant un accès possible jusqu'à eux

à travers les mailles d'un protocole qui, pour sérieux qu'il fût,
n'était point d'une décourageante sévérité. Lorsque, par exception,
Abu Bakr « se déroba aux regards » de ses sujets, ce fait, nous

dit-on, « agita les langues des Tunisiens », mécontents de cette

dérogation au comportement de ses prédécesseurs2. Sous le même

règne, le chambellan Ibn Tafrâgïn s'attira la haine des notables

et ducadi de Bougie en multipliant les obstacles devant quiconque

avait le désir d'être présenté au sultan3.

Le titre de calife valait au souverain un prestige religieux ren

forcé par la grande piété dont firent montre presque tous les

membres de la dynastie. Peu de nos textes laissent entrevoir si

ce prestige se teintait d'une idée de « baraka », d'une notion magi

que de porte-bonheur : il n'est pas sûr que l'Est de la Berbérie ait

conservé au moyen âge, louchant la personne du chef de l'État, de

pareils concepts aussi vivants qu'ils sont restés au Maroc jusqu'à nos

jours4
Mais, quelles que fussent les raisons profondes et la nature

du respect consenti au souverain, son caractère de précarité éclate

aux yeux. La théorie orthodoxe du califat s'écarte très sensible

ment elle-même de la doctrine, soutenue ailleurs, du droit divin :

le calife, en principe élu par la communauté musulmane, est

toujours susceptible en principe, s'il commet des fautes graves,

d'être renié par elle et déposé ; aucune onction, aucun sacre ne

confère à son statut éminent la perpétuité ; l'hommage de la bai'a,

qui est à l'origine de son pouvoir, ne crée pas non plus de lien

individuel presque indissoluble, comme entre vassal et suzerain

féodaux : il est seulement la marque d'une investiture au nom de

la collectivité, et la promesse d'une obéissance subordonnée à

cette volonté collective des croyants.

I. Sur la fonction sociale et politique de la louante, on peut lire avec fruit certaines

pages récentes de Dumézil, Servius et la Fortune, Paris, 1943.

2. Masâlik, pp. 14-5/118.

3. Berbères, III, 21.

4. Voir cependant ei-de-sus, p. 21, énoneée dans le prône officiel, l'idée parfaite

ment orthodoxe de la bénédiction attachée aux » bonnes intentions» du souverain.
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Le souverain proclamé de la sorte a pour contrepoids à son

absolutisme de ne demeurer légitime que pour autant qu'il reste

dans la «voie droite » et qu'il continue à être accepté. Les juristes,

il est vrai, tout les premiers, ont mis l'accent sur l'obligation

d'obéir aux « détenteurs de l'autorité » (wulât al-amr), plus spécia

lement aux imams-califes, tant que ceux-ci respectent les règles

fondamentales de la religion ; ils ont défendu de leur mieux la

légitimité des monarques qui favorisaient leur propre caste et

l'orthodoxie. Au xive

siècle, le célèbre mufti tunisien Ibn 'Arafa,

consulté sur la situation légale d'un compétiteur du calife, répondit

qu'il fallait traiter tout insurgé en « brigand » (muhârib) et le

mettre à mort1. Cette opinion contestable, et contestée par le

disciple même qui la rapporte, ne risquait-elle pas de se retourner

contre la thèse qu'elle voulait servir ? Dans son souci opportuniste

en faveur de l'ordre établi, ne fondait-elle pas en droit des exécu

tions capitales dont furent si souvent victimes, non seulement les

prétendants malheureux au trône, mais les sultans déchus, consi

dérés comme des concurrents de ceux qui étaient parvenus à les

supplanter ?

Malgré les révoltes, les trahisons et les coups d'État, tout respect

des formes légales, tout loyalisme n'étaient pas abolis. On aimait

mieux obtenir, si possible, l'abdication en règle du sultan vaincu

que de le détrôner sans autre façon2. Par ailleurs, la longue durée

de plusieurs règnes, parfois au milieu des pires difficultés, prouve

l'attachement à leur prince de groupes importants de sujets fidèles,
des citadins principalement. Quant aux rébellions elles-mêmes, qui

opposaient un prétendant au monarque en place, elles ne pouvaient

— sauf imposture sur l'identité du compétiteur — mettre en avant

avec des chances de succès qu'un personnage qui fût déjà de sang

royal. Les B. Gâniya, descendants des Almoravides, avaient

longuement tenté leur chance en Ifrïqiya contre les Almohades et

les premiers Hafsides ; les derniers rejetons des Mu'minides vinrent

plus tard briser leur ultime espérance sur les mêmes bords ; mais

la plupart des autres concurrents sérieux que les Hafsides eurent

à combattre étaient de leur propre parenté. Que de fois les tribus

bédouines en rupture de ban ont-elles accueilli ou suscité la candi

dature d'un parent du monarque ! Elles reconnaissaient par là,
non seulement l'utilité du système étatique sultanien, mais aussi

1. Ubbï, llcmâl, V, 204.

2. Voir par exemple Berbères, II, 379, 392, 439.



L'ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE 45

la nécessité de rester fidèle aux Hafsides, si l'on voulait rallier,
chez les sédentaires et les nomades, un nombre de suffrages suffi

sant. Ainsi, l'attachement à la famille régnante était général : on

l'a bien vu, d'ailleurs, lors de l'intervention marïnide. Le loyalisme
dynastique était, somme toute, plus fort encore que la fidélité

envers tel ou tel membre de la dynastie.

Une attitude analogue se retrouve, comme il va de soi, dans

l'épineux problème de la succession au trône lors du décès naturel

du souverain. On sait quelle fissure cette question représente dans

l'édifice du droit public musulman, et le risque sans cesse renouvelé

que fait courir à la stabilité de l'État, à sa structure même, le

compromis pratiquement nécessaire entre l'idée dynastique et le

principe même de l'élection. Le plus souvent, le sultan en exercice,
pour prévenir des troubles et parer à une surprise, désignait

lui-

même son héritier présomptif (walï l-'ahd). Suivant l'exemple

d'Abû
Zakariyâ'

Ier, il procédait à cette désignation par un acte.

de chancellerie auquel souscrivaient les plus hauts dignitaires, et

il associait le nom du bénéficiaire au sien dans la khotba1. Son fils

aîné avait d'ordinaire sa préférence ; mais son choix, au risque de

provoquer davantage encore de contestations après sa mort,

pouvait se porter également sur un autre de ses enfants, sur un

petit-fils, ou, si les circonstances l'y contraignaient, sur un parent

plus éloigné au détriment de sa propre progéniture2. Lorsque le

sultan avait disparu, aucune précaution préalable, non plus que

la précipitation avec laquelle on procédait à l'investiture privée

du nouveau souverain, n'empêchait les compétitions de se faire

jour, et quelquefois de réussir. L'héritier présomptif, s'il était

éloigné de la capitale, pouvait se laisser gagner de vitesse par un

parent3. Presque tout changement de règne était le signal de

défections de la part des tribus turbulentes ou de chefs locaux, et

de revendications du pouvoir par des prétendants anciens ou

nouveaux. Mais, ici encore, il n'entrait dans l'esprit de personne

qu'un autre qu'un Hafside pût devenir le maître officiel de l'Ifrïqiya.

Il fallut les bouleversements du xvie
siècle et un certain nombre

1. A l'occasion de l'une de ces désignations, la Fârisiyga, p. 366, rapporte qu'ion

battit le tambour ».

2. Voir, au chap. II, le cas d'Abû Hafs Ier.

3. Voir, au chap. III, le règlement de la
succession d'Abû Bakr. On notera aussi la

ruse d'al-Muntasir, petit-fils et héritier d'Abû Fâris celui-ci étant mort afti cours

d'une expédition, al-Muntasir ramena l'armée en bâte vers la capitale, et il interdit

d'abord de divulguer le décès de son aïeul, soi-disant transporté malade en litière,

afin d'écarter plus sûrement du trône ses oncles, fils du défunt ; Daulatain, p. 114/211.
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de conjonctures imprévues po^ir que la masse de la population se

détachât de ces Hafsiyyûn ou Hafâsa, qui avaient réussi à cons

tituer, pendant quelques siècles, une sorte de dynastie nationale

en Ifriqiya.

II. L'entourage du souverain

1. Famille cl serviteurs; les cheikhs almohades.
— Nous ne nous

attarderons pas sur l'entourage familial et domestique du souve

rain, dont les traits essentiels se retrouveraient aisément dans la

plupart des autres cours musulmanes. Le harem d'épouses légi

times et de concubines y occupe une place importante, avec son

personnel nombreux de servantes et d'eunuques1, ses intrigues,

sa vie étouffée. Les califes hafsides, d'al-Mustansir à 'Utmân, ont

tous eu pour mères des concubines, d'origine musulmane ou

chrétienne. Il ne paraît pas que la dynastie, du moins jusqu'à la

fin du xve

siècle, ait recherché des alliances matrimoniales à but

politique, ni avec les grands chefs bédouins — selon l'exemple des

Almohades et des Marïnides2
—

,
ni avec

les-
sultans de Tlemcen

et de Fès : les princesses hafsides qui, à la fin du xme siècle et

dans la première moitié du xive, épousèrent des souverains ou

de futurs souverains de ces deux capitales, avaient été demandées

en mariage sur l'initiative de leurs beaux-pères ou maris3, et elles

furent accueillies dans leur nouvelle famille avec une déférence

marquée4; vers le milieu du xve siècle, c'est en signe de soumission

qu'un 'Abdalwâdide vaincu donna de lui-même sa fille en mariage

au petit-fils de 'Utmân5.

Tous les parents — dans le sens le plus large — du monarque

vivaient de ses largesses et de pensions servies par le Trésor. Ils

habitaient pour la plupart au Palais même, à l'exception de ceux

qui occupaient un emploi officiel dans les provinces, et, semble-t-il,

de quelques-uns qui, dans la capitale même, avaient leurs demeures

1. Cf. Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 207. Les eunuques du Palais

s'appelaient-ils taivâéiya, comme Van Ghistele semble l'indiquer (Brunschvig, op. cit.,
pp. 232, 246) ? On en douterait à lire L. rjaldûn, 'Ibar, VI, 292/Berbères, II, 363, par
qui le terme est donné comme égyptien ; mais, au xv siècle, on le rencontre bien, pour

Tunis, dans les Manâqib Sïdî B. 'Arûs, p. 441.
2. Cf. G. Marrai-, Arabes en Berbérie, p. 721, n. 2.

3. En dépit, -ans doute, d'une indication contraire d'I. Fadlallah, Ta'rif, p. 22.
4. G. Marçais, dans son excellente Berbérie musulmane et l'Orient au moyen âge,

Pari.-, 1946, parue pendant l'impression du présent volume, vient d'insister à juste

titre sur ce trait, pp. 300-2,

5. Cent ans plus tut, l'un des B. Muznl, de Biskra, avait procédé i> peu près de

même envers le Hafside ; Berbères, 111, 131.
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particulières à l'extérieur de la Kasba. Ils paraissent avoir été tous

groupés sous l'autorité de l'un d'eux, sorte de syndic, appelé

mazwâr al-qarâba1. Tels ou tels proches, des frères notamment,
d'une façon très variable selon les règnes, se sont vus associés à

l'exercice du pouvoir suprême ; mais c'est surtout dans le gouver

nement des provinces que les descendants et collatéraux ont

collaboré à la gestion de la chose publique. Tous ces parents mâles

étaient gratifiés du titre d'« émir » ; nous avons vu que celui de

« maulây(a) » s'est appliqué, à dater de la fin du xive
siècle, à

certains d'entre eux. Leurs enfants, en compagnie de ceux du

monarque et des principaux courtisans, recevaient à la cour

même une éducation que l'on se plaît à nous dire soignée. On nous

montre deux cents «garçons» (sibyân) à cheval, pris parmi les

fils des grands de l'empire, faisant une escorte de pages à Abu
Zakariyâ'

Ier2- Il n'est pas inutile de souligner ce que ces contacts

— non compris la « parenté de lait » créée par l'allaitement au

même sein — ont pu avoir de conséquences politiques lointaines,
par les amitiés et antipathies nées de bonne heure entre ces jeunes

êtres destinés à diriger plus tard les affaires de l'État3.

La domesticité attachée à la famille régnante se composait

essentiellement d'esclaves et d'affranchis. Les nègres et mulâtres

devaient être nombreux parmi ces « mamelouks » : l'eunuque

Kàfûr, «intendant du palais» (qahramân dâr) d'Abû Zakariyâ',

était sans doute l'un de ces noirs ou sang mêlé4. Mais ceux qui,

d'ordinaire, issus de cette foule anonyme de « serviteurs du sultan »

(hadamal as-sultân), parvenaient avec le plus d'aisance à un rang

enviable à la cour, étaient ces anciens esclaves, renégats chrétiens,

les 'ulûj ou a'iâj6, qui, par ailleurs, dans l'histoire de la dynastie,

ont joué un rôle de plus en plus grand dans tous les hauts comman

dements militaires et civils : l'élévation et la chute du trop puis

sant « caïd » Nabïl au milieu du xve
siècle sont significatives à

cet égard. Le souverain avait en outre, à son service personnel,

1. Il faut lire ainsi l'énigmatique mazwâr al-garâba de Daulalain, p. 48/87. Tel

devait être aussi le titre de ce prince hafside dont 1. Haldûn dit qu'il exerçait an-

nazar 'alâ l-qarâba, 'Ibar, VI, 363/Berbères, J II, 40.

2. Masâlik, pp. 13/117. Faut-il
assimiler à ces sibyân les filyân du même souverain

cités dans 'Unwân Dirâya, p. 193 ? Les sibyân se retrouvent sous al-Mustansir, Daula

tain, p. 28/51.

3. Berbères, II, 458, 470-7,
479-480.

4. Berbères, II, 336.

5. Zarkasi, Bulûg,
t<"> 100b-101 a, rapporte une scène dans laquelle, sous 'Utmân,

les à'iâj commandent aux hadamal as-sultân. — Sur le rôle des affranchis — parmi

lesquels un eunuque
— à la cour indépendante de Bougie, vers 1300, voir Berbères,

II, 419-423.
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un ou plusieurs médecins1. Il semble aussi qu'il n'ait pas toujours

dédaigné la présence de bouffons2, peut-être nains comme à la

cour beylicale d'aujourd'hui.

Nous ne nous étendrons pas non plus ici sur la garde du corps

sultanienne, dont nous avons rencontré plus haut l'élément chré

tien, et qui se présentera de nouveau à nous par la suite à propos

de l'armée. Il y a lieu au contraire de s'arrêter dès maintenant sur

un clan d'une importance considérable dans la structure de l'État,

et par son origine et par sa position politique éminente aux côtés

même du souverain : le clan des « cheikhs almohades », aristocratie

militaire formée des descendants des membres de ces tribus

« almohades » primitives qui s'étaient ralliées de bonne heure à la

cause du Mahdi Ibn Tûmart et de 'Abdalmu'min.

Ces « Almohades », dont faisait partie, on s'en souvient, la

famille hafside elle-même3, interviennent activement dans les

affaires de PIfrïqiya dès le temps de la domination mu'minide.

Ils fournissent alors des officiers et des gouverneurs, et, en cas de

vacance au poste le plus élevé de la province, ils élisent entre eux

sur place un gouverneur intérimaire, qui gardera le commande

ment jusqu'à la décision du calife de Marrakech. Les premiers

Hafsides s'appuient sur eux, mais ils s'efforcent, en contre-partie,

de les avoir solidement en main : 'Abdalwàhid exige et obtient

le droit de choisir parmi eux à sa guise ses
officiers4

; c'est Abu
Zakariyâ'

sans doute qui, acquérant l'indépendance, les organise

définitivement sous son autorité souveraine, comme l'ensemble

de leurs contribules étaient organisés dans l'État almohade lui-

même, avec une identique hiérarchie. Quelle meilleure preuve

que la monarchie hafside entendait se substituer au califat
mu'

minide défaillant ?

Chaque tribu almohade avait à sa tête, comme jadis, un mazwârs,

1. L'émir indépendant de Constantine Abu Bakr qualifie l'un de ces praticiens, son

intime, d'amfn dàrinâ, Fârisiyya, p. 382 ; c'est probablement, dans la bouche du

prince, un titre flatteur plutôt que la mention d'une fonction définie.

2. Voir par exemple, pour Constantine, en 739/1338, à la cour d'un émir semi-

indépendant, Fârisiyya, p. 388.

3. Les tribus proprement almohades étaient les Harga, les gens de Tinmàl, les

Hintâta, les Gadmïwa, les Ganfïsa, les Haskûra, certains Sanhâja, tous originaires

du Haut-Atlas dans le sud-marocain, puis les Kûmiyya, contribules de 'Abdalmu'min,
venus de la région algérienne actuelle de Nédroma. Les Hintâta sont loin d'avoir tous

suivi en Ifrïqiya leurs contribules hafsides : la plupart d'entre eux demeurèrent dans

leur habitat primitif, où ils jouèrent, pendant plusieurs siècles encore, un rôle politique
assez important ; voir, en dernier lieu, de Cenival, dans Hespéris, 4° trim. 1937.

4. Berbères, II, 288.

5. Du berbère amzwar = « celui qui précède, qui agit et qui est le premier ■.
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et toutes ensemble obéissaient à un « cheikh des Almohades »

(saih al-Muwakhidîn) , que l'on qualifiait officiellement de « cheikh

vénérable » (al-mu'azzam) . Ce personnage, qui paraît avoir été
nommé à vie par le souverain, pouvait appartenir à la famille

régnante, comme ce fut le cas plusieurs fois ; il pouvait aussi être
nanti par surcroît de l'une des charges les plus hautes du gouver

nement, telles que le ministère de la guerre ou l'office de cham

bellan ; mais, même réduit à son « commandement (rVâsa) des

Almohades », il était l'un des plus puissants piliers de l'État. Avec

deux autres chefs, il formait le groupe des « Trois » qui s'asseyaient

ou marchaient le plus près du sultan. Au-dessous d'eux venait

d'abord le groupe des « Dix » — c'est-à-dire, les Trois déduits, de
sept personnes, parmi lesquelles, semble-t-il, le «maître des

étendards » (sâhib al-'alâmâl) et. celui des tambours —

,
puis le

groupe des « Cinquante ». C'étaient là les « grands cheikhs ». Les

autres Almohades, d'un rang moindre, ou « petits cheikhs », cons

tituaient ce groupe d'officiers, dits waqqâfïn, qui, debout, le sabre

à la main, entouraient le sultan dans les cérémonies publiques ;

n'étaient-ce point les mêmes qui, sous le nom de massâ'In, dans

les cortèges, marchaient avec d'autres éléments de la garde devant

le souverain1 ?

Deux traits de cette organisation politico-militaire méritent

d'être tout particulièrement soulignés. Chacun de ces cheikhs,

même des plus considérables, « ne comptait que pour sa personne »,

et un auteur oriental tel qu'Ibn Fadlallah a tenu à marquer la

différence très nette qui sépare ce système de celui des Mamelouks

du Caire, ce dernier plus prnche des conceptions féodales avec ses

émirs et les « hommes de suite » équipés par eux. L'autre trait se

rapporte à la fiction de l'égalitarisme almohade, qui s'est perpétuée

au moins jusqu'au xive
siècle chez les Hafsides : les soldes de

base, considérées comme le revenu commun de la collectivité

almohade, étaient réparties à égalité entre tous ses membres, « et

le sultan en prenait sa part comme l'un quelconque d'entre eux ».

Ces soldes, dites barakât (à peu près « gratifications ») comme aux

anciens temps de l'Unitarisme2, étaient distribuées quatre fois

1, Sur l'organisation et la solde des cheikhs almohades, cf. Masâlik, pp. 10, 18-9/

114-5, 122-4. Le titre à'aS-saih al-mu'azzam est attesté, en outre, au
xve

siècle, dans

Daalalain, p. 118/217.

2. Cf. Colin, dans Hespéris, t. X, 1930, p. 119, et Lévi-Provençal, La Péninsule

ibérique au moyen âge, Leyde, 1938, p. 18. Cet emploi du terme baraka, confirmé

encore pour les Hafsides par Masâlik, trad., p. 205, se relève aussi dans Fàrisiyga,
p. 13, et Giménez Soler, Episodios, p. 305 («per barcha » : il s'agit de la solde des

mercenaires chrétiens de Tunis).
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par année lunaire : aux deux grandes fêtes religieuses, en
rabï'

I

et en rajab1, soit à un intervalle moyen de trois mois. Chacun des

bénéficiaires recevait chaque fois trois cents dirhems « anciens »,

c'est-à-dire un traitement fixe de mille deux cents dirhems. Le

montant de ces barakâl était approximativement doublé par le

produit des concessions foncières consenties aux « grands cheikhs »,

à raison de dix « zouijas » par tête ; les « petits cheikhs » recevaient

eux aussi des terres, d'une superficie moitié moindre, censées en

conséquence leur rapporter moitié moins. Le tout se complétait

d'une dotation annuelle double, laissée au gré du sultan, et variable

selon le rang : partie en argent
— on l'appelait « libéralité » (ihsân)

—

,
partie en nature — on l'appelait «générosité »

(mu'âsât)2
—

lors de la rentrée des récoltes dans les magasins gouvernementaux.

En dehors de Tunis, des groupes almohades se rencontraient

aussi en diverses localités de l'Ifrïqiya. Incidemment, il est parlé

du groupe de Téboursouk3, fait allusion à celui de Tripoli4. Ceux

de Bougie et de Constantine ont dû être, en province, les plus

importants, grandis par le rôle de capitale joué à plusieurs reprises

par ces deux cités. Mais, même à Bougie où ces cheikhs almohades

ont su quelquefois faire parler d'eux, réagir notamment avec

violence contre quiconque prétendait les brimer5, ils n'atteignaient

pas à la puissance de leurs congénères de Tunis6. Contre l'emprise

excessive de cette caste7, qui avait commencé par être le meilleur

instrument de leur force et de leur prestige, les Hafsides ont eu à

se défendre avec persévérance et habileté.

Déjà Abu Zakariyâ', auprès duquel les Almohades, et spéciale
ment les Hintâta ses contribules, avaient eu d'abord un si grand

crédit, avait contrebalancé, vers la fin de son 'règne, leur influence
par une place plus large faite aux Andalous et aux affranchis.

Une réaction, vite matée, tenta d'éclater à sa mort ; et al-Mustansir

1. Peut-être, pour ce- deux derniers mois, à l'occasion de fêtes religieuses secon

daires : le 12
rabï'

I (Nativité du Prophète) et le 15 rajab.

2. Et non « consolation », comme dans la traduction de Masâlik, p. 123. Surmu'âsât,
et. Dozy, Supplément, 1, 24, et aussi, pour l'époque almohade, Mélanges René Bassel.
Il, 375, 3X7, ainsi qu'Hespéris, 1942, p. 32. Le terme est d'ailleurs connu de la langue
du droit et de la religion ; il est associé précisément à ihsân dans I. Nâjï, Commentaire
Bisâla, I, 343, dans le -en- de « don gratuit ou dépense -an- contrepartie en faveur de
quelqu'un ».

3. Ma'âlim, IV, 146; Berbères, II, 412.
4. Tijânï, Voyage, II, 135-6.

5. Voir ci-de-sus, I, 73.
6. Berbères, II, 400, 405.
7. Au Maroc, sous les Mu'minides finissants, le rôle des cheikhs almohades pouvait

être comparé à celui des Turcs sous les 'Abbâsides ; Qirlâs, p. 349.
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poursuivit, sans l'accentuer outre mesure, cette politique de

limitation de l'autorité « almohade » au profit d'éléments neufs.

Sous al-Wâtiq le recul des « cheikhs » devint manifeste, et même

humiliant pour eux : ils devaient faire longuement antichambre

chez un ministre qui n'était pas des leurs. Même comme militaires,

au cours de ce xme siècle ou au début du xive, leur position fut

diminuée : la milice chrétienne était jugée plus sûre par le sultan,
les contingents arabes plus aguerris ; et, s'il faut prendre à la

lettre un passage d'Ibn Fadlallah, leurs « Dix », dans les cortèges,

se voyaient adjoindre « des officiers du jund de même rang » pour

former avec eux un groupe spécial, celui des Irbân1. Cependant,
malgré ce partage de leurs prérogatives, il demeurait des circons

tances dans lesquelles ils recouvraient, avec une influence prépon

dérante, leur rôle de mainteneurs de la tradition dynastique et de

l'État : dans la succession délicate d'Abû Hafs Ier
et d'Abû 'Asîda,

ils ont fait prévaloir leur solution. Un peu plus tard, sous le règne

d'Abû Bakr, ils accusent une reprise très sensible d'autorité avec

l'accession d'un des leurs, Ibn Tafràgïn, à la direction effective

des affaires. Les trois grands monarques Abu l-'Abbâs, Abu Fâris

et 'Utmân, qui ont présidé à la deuxième période de grandeur

hafside, ont persisté à faire du « cheikh des Almohades » l'un des

tout premiers personnages de leur gouvernement : la famille

hintâtienne des B. Abï Hilàl, qui s'était distinguée sous al-Mustan

sir, leur a fourni longuement ses services dans cet emploi. Bien des

indices cependant sont là, témoignant que dès la première moitié

du xve siècle la puissance des Almohades, en tant que corps, avait

considérablement baissé ; leur nombre, déjà réduit à la suite des

enquêtes généalogiques ordonnées par Ibn al-Lihyânï2, paraît

avoir encore diminué ; le commandement de l'armée, comme

l'avait noté déjà Ibn Haldùn3, et le gouvernement des provinces

ne leur étaient plus guère confiés. Quelques exceptions individuelles,

en très haut lieu, aidaient, il est vrai, à maintenir la façade debout ;

mais, du vivant même de 'Utmân, l'institution ne reçut-elle pas

un coup sensible lorsque la mort eut enlevé, en 1462, Muhammad

b. Abï Hilâl ? Il semble bien qu'il ait été le dernier « cheikh des

Almohades », et que des gens de la classe des affranchis aient

1. Masâlik, p. 10/114. Irbân n'est-il pas le pluriel du berbère arba = « enfant,

jeune homme», étymologiquement synonyme,
en conséquence, de sibyân rencontré

plus haut ?

2. Fârisiyya, p. 377.

3. Berbères, II, 409.
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recueilli l'héritage de certaines de ses fonctions. S'il faut reconnaître,

plus tard, les descendants des
Almohades dans les cent cinquante

cavaliers « maures » que Léon représente comme formant un

conseil militaire auprès du « roi de Tunis »\ ce n'était plus que la

survivance vénérable et sans force d'un lointain passé.

Ainsi, dans cette lutte lente et sourde, la
volonté sultanienne, à

force de souplesse et d'obstination, était parvenue à l'emporter.

Il est permis toutefois de se demander si l'affaiblissement définitif

de cette caste dominante n'ébranla point l'édifice public.
N'était-

elle pas l'une des pièces les plus solides de son armature ? Et la

monarchie hafside était-elle apte à évoluer, sans eux, vers une

autre structure résistante ? Sans doute les sultans ne couraient-ils

plus de la sorte le risque, si proche à l'époque d'Ibn Tafrâgïn, de

maires du palais capables de se substituer à eux ; mais précisément,

lorsque la crise décisive du plein
xvie siècle fut survenue et que les

Hafsides eurent perdu l'audience de leurs sujets2, il n'y eut plus

personne en Ifrïqiya pour leur succéder sans à-coup, pour sauve

garder ou pour rétablir une sorte d'État national.

2. Les hauts fonctionnaires. — Les Almohades avaient été

naturellement les premiers, peut-être les seuls au début, à

fournir les membres de ce conseil ou sûrâ qui tempère à peine

l'absolutisme des monarques musulmans. Ces asyâh al-bisât ou

asyâh
ar-ra'y3

n'avaient pas tardé à recevoir l'appoint de collègues

d'une autre origine. Le fonctionnement de cet organisme gouver

nemental nous est mal connu ; mais il est certain que par son

recrutement laissé à l'entière liberté du sultan, par son mode de

siéger en la présence et sous la direction autoritaire du souverain,

il ne jouissait d'aucun pouvoir propre. Privé de l'initiative et de

la décision, il n'était, somme toute, qu'un comité consultatif

timide, sans doute en général très peu franc. Aucune institution

nouvelle n'en est sortie, si ce n'est en matière de justice, lorsque

les ulémas siégeaient comme principaux acteurs : il y eut là une

amorce de différenciation de la sûrâ sultanienne que nous tâcherons

de préciser plus loin et qui était appelée à un intéressant avenir.

Nous ne sommes pas à même de définir la position exacte, par

rapport à ce conseil dont ils faisaient sans doute partie, des
person-

1. Léon, III, 147.

2. Sur un essai tardif de réforme du corps des « Almohades », sous l'un des tout
derniers Hafçides, voir I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 151.

3. Fârisiyya, p. 320 ; Daulalain, p. 28/50.
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nages qui, à la tête des grands services de l'État, détenaient, après
le, sultan, la réalité du pouvoir exécutif. Sur les plus hautes charges
laïques de l'administration, leur répartition et leur hiérarchie
nous disposons par contre d'un certain nombre de données, qu'il
n'est peut-être pas téméraire d'essayer de voir d'un peu près.

Les gouverneurs hafsides d'avant l'indépendance se doublaient
d'un personnage très influent, sorte de premier ministre — tel

Ibn Nahïl sous 'Abdalwàhid —, qui ne portait que le titre modeste
et nu de « secrétaire ». Puis, selon le témoignage autorisé d'Ibn

Sa'ïd, Abu Zakariyâ', devenu maître de ses destinées, eut trois
ministres ou «vizirs» (wazïr, p. wuzarâ'), qui présidaient aux

trois services essentiels de l'armée, des finances et de la chancel

lerie ; énumérés dans ce même ordre, qui était celui, décroissant,
de leur dignité, ils s'appelaient : wazïr al-jund, sâhib al-asgâl,
wazïr al-fadl1. Trois cents ans plus tard, Léon l'Africain donnait

la liste hiérarchique suivante des dix « officiers » principaux à la

cour du roi de Tunis : 1° le « munafid », sorte de vice-roi ;
2° le

« mesuare » ou capitaine-général, qui seconde le munafid ;
3° le

« châtelain », gouverneur des palais royaux ;
4° le « gouverneur

de la cité » ;
5° le « secrétaire » ;

6° le « maître de salle », en qui

l'on reconnaît un chambellan ;
7° le « trésorier », préposé aux

finances ;
8° le « gabelier » ;

9° le « peager » ou directeur de la

douane maritime ;
10° le «dépensier» ou «maître d'hôtel... de la

maison du roy »2. Nous reconnaissons sans peine dans le « secré

taire » et le « trésorier » les ministres de la chancellerie et des

finances d'Abû
Zakariyâ'

; mais ils ont été refoulés aux cinquième

et septième rangs, tandis que le vizir du jund, tout comme le

« cheikh des Almohades » évoqué ci-dessus, a disparu ; des fonc

tionnaires aux titres nouveaux occupent les premières places.

Que s'était-il passé dans l'intervalle, qui explique une pareille

transformation ?

Le wazïr al-jund d'Abû
Zakariyâ'

faisait figure de premier

ministre, et son autorité était d'autant mieux établie qu'il était

membre, à l'ordinaire, du corps des « grands cheikhs » almohades ;

dans le cas contraire, qui a dû demeurer exceptionnel, il ne

s'asseyait pas avec ces cheikhs, dans les séances sultaniennes, mais

il se tenait debout auprès d'eux3. Cette notion de « premier minis-

1. Masâlik, p. 14/117.

2. Léon, III, 144-6 ; cette édition porte « manasid », mais le texte italien de base

a bien « munafid ».

3. Masâlik, pp. 9/113.
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tre » s'est perpétuée à travers l'histoire de la dynastie ; jamais

elle ne s'exprime par le titre de « grand vizir », mais quelquefois

par celui de «vizir» sans épithète, bien que ce terme, dans de

nombreux exemples hafsides, ait un emploi beaucoup plus large,

qui nous demeure d'ailleurs imprécis. L'expression qui désigne en

propre ce très haut fonctionnaire est celle de « chef du gouverne

ment » : ra'ïs (ou kabïr, sâhib) ad-daula1. Quand celui-ci est en

même temps, comme il arrive bien souvent, cheikh des Almohades,

on le qualifie volontiers de saih ad-daula*- Maître après le sultan,

le premier ministre est appelé à le remplacer en maintes circons

tances, notamment lorsque le monarque s'éloigne de sa capitale :

il est alors, très fréquemment, son « suppléant » ou nâ'ib. Durant

le premier siècle environ de la dynastie, c'est le ministre de la

guerre qui continue à être, en titre comme en fait, le vrai chef

du gouvernement ; mais lorsque Ibn Tafràgïn réussit sa contre-

offensive almohade sous Abu Bakr en provoquant la chute du valeu

reux Ibn al-Hakïm, ce n'était déjà plus le wazïr al-jund qui pouvait

se dire premier ministre : le titre en revenait à un fonctionnaire

tout autre, le « chambellan » ; c'est bien en effet comme tel qu'Ibn

Tafràgïn a atteint au faîte de la carrière des honneurs.

A combiner au mieux, sur le chambellan ou hâjib hafside, la

notice des Prolégomènes3
et les renseignements fournis par les

chroniqueurs, voici comment on se représente l'origine et l'évolution

de cette hïjâba. Elle n'apparaît pas encore d'Abû
Zakariyâ'

à

al-Wâtiq ; elle est signalée seulement sous Abu Ishâq : le premier

titulaire, Abu 1-Oàsim b. as-Saih était espagnol, et, comme la

chose et le nom avaient été des plus répandus en Espagne, comme

Abu Ishâq, avant de monter sur le trône, avait séjourné en Anda

lousie, on ne croit pas errer en attribuant à une influence espagnole

cette innovation. Innovation probablement modeste, et surtout

verbale chez ce monarque qui avait repris pour lui-même le simple

titre d'émir. Ce n'était à ce moment qu'une fonction domestique,

une sorte de surintendance du Palais, une haute main sur les

fournitures et les dépenses de la maison du souverain ; quelque

chose, somme toute, de fort ressemblant au service qu'avait assuré

1. Les auteurs hafsides qualifient de ra'is (ou kabir) ad-daulatain des personnages

qui ont exercé leurs hautes fonctions sous deux règnes successifs ; cf. Fârisiyya, p. 340 ;

Daulatain, p. 118/217.

2. On peut se demander si le personnage qui est cité comme êaih ad-daula vers la

fin du règne de 'Utmân (voir ci-dessus, I, 268), était d'origine almohade : les choses

avaient peut-être alors changé.

3. Prolégomènes, II, 15.
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Ibn as-Saih lui-même, depuis le règne d'al-Mustansir, avec le titre

que nous reverrons tout à l'heure de munaffid. La dénomination

de hàjib rehaussait le lustre de l'emploi et la situation du person

nage, en attendant mieux. Ballié en effet à l'« usurpateur » Ibn Abï

'Umàra, il cumula avec sa première charge la chancellerie. Par

donné par Abu Hafs, il perdit la chancellerie, mais ce fut pour

avoir à la fois, en tant que hàjib, la surintendance du Palais, qui

lui était familière, et la mission nouvelle qui consistait « à servir

d'intermédiaire entre le. souverain et les personnes de toute con

dition » : ce dernier rôle n'était-il pas celui de la véritable et origi

nelle hijàba ? A son décès, qui précéda de peu celui d'Abû Hafs,
en 1295, une scission fut opérée entre le « visa des comptes du

Palais» et la hijâba propre1. Et les hâjibs, vrais «chambellans»,

dont l'influence était très grande, se succédèrent, pour la plupart

andalous, jusque sous Abu Bakr.

Sous ce monarque, un nouveau pas en avant se fait : dès son

avènement à Tunis, en 1318, il traite son hàjib en premier minis

tre2

; et à cela il est une raison : à Constantine et à Bougie, où il a

régné tout d'abord, le « chambellan » local est le second, l'aide

immédiat du prince-gouverneur. Abu Bakr a
dom-

simplement

transplanté un usage auquel il s'était conformé lui-même dans

son royaume de l'Ouest. Mais nul ne fit de la hijàba, déjà prépon

dérante, une charge aussi considérable qu'Ibn Tafràgïn : presque

une dictature par l'étendue de ses attributions et bientôt, sous un

sultan jeune, le moyen de le tenir en tutelle et de faire mouvoir à

sa guise tous les rouages de l'État. La restauration hafside du

dernier tiers du xive siècle laissa subsister le titre de « chambellan »,

mais en le rendant surtout honorifique et en supprimant les

prérogatives excessives qui y étaient attachées3. Abu l-'Abbàs

nomma hàjib son propre frère Abu Yahyâ, qu'il associait volontiers

à tous ses actes de gouvernement, mais sans renoncer lui-même

en rien à l'exercice du pouvoir personnel ; le vrai métier de « cham

bellan », sorte de chef du protocole et introducteur des ambassa-

1. 1. Haldûn, Berbères, II, 409, rapporte que le titre de chambellan fut accordé

alors non seulement au
détenteur véritable de cet office, mais encore au surintendant

du Palais et au chef de la chancellerie. Cette information cadre mal avec ce que l'on

sait par ailleurs : si elle est exacte, il s'agit là sans doute d'une mesure de peu de durée.

2. L'assertion d'1. Haldûn, Berbères, II, 480-1, d'après laquelle un ministre de la

guerre continua à prévaloir sur le
chambellan est contredite par les faits et par l'auteur

lui-même, ibid., 111, 14.

3. C'est dans ce sens limité qu'il faut
comprendre l'affirmation d'1. Haldûn, Muqad-

dima, éd. Caire, p. 210/Prolégomènes, II, 16,
d'après laquelle Abu l-'Abbâs « supprima

la fonction publique de la hijâba ».
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deurs, fut pratiqué, du moins pendant quelque temps, par un fils

de feu Ibn Tafràgïn, adjoint pour ce faire à Abu Yahyâ. Encore

sous 'Utmân, le cheikh des Almohades et premier ministre Ibn Abï

Hilàl est qualifié de hàjib1
; mais, quel que fût le prestige du

personnage, il n'empiétait pas sur l'autorité de 'Utmân, qui

entendait avoir un contact, sans intermédiaire, avec ses sujets et

commander ses fonctionnaires directement. Sans doute, d'ailleurs,
Ibn Abï Hilàl, jouissant du titre, laissait-il à un autre la fonction

réelle de chambellan. Quand il disparut, en 1462, cette dernière

charge précise, détachée à nouveau de la dignité de premier minis

tre, subit un sensible recul ; et c'est elle, à n'en pas douter, que
nous rencontrons au sixième rang dans la liste dressée par Léon :

il devait s'appeler hàjib ce « maître de salle, qui, au jour de conseil,

a charge de tendre la chambre de tapisserie et draps et assinant à

chacunJe lieu qui est ordonné, commandant aux huissiers, au nom

du roy, de publier ce qu'a été ordonné par le conseil ou de saisir

et de constituer prisonnier quelque grand personnage ». Et Léon

d'ajouter : « Cetuy-cy a grande familiarité avec le roy, pour autant

qu'à toutes les heures a commodité de se présenter à luy, pour

parler à Sa Majesté ».

Chemin faisant, nous avons constaté que la hijàba hafside s'était

dégagée, à l'origine d'une fonction assez différente : celle du

munaffid. Celle-ci, séparée de la charge nouvelle à laquelle elle

avait donné naissance, suivit à son tour une carrière ascendante.

Pour la comprendre, c'est du côté de l'administration des finances

qu'il nous faut jeter nos regards2.

Le ministre des finances s'est appelé longtemps, chez les Hafsides,
du titre même qu'il avait porté chez les Almohades : le « maître

des affaires » ou sâhib al-asgâl. « Il jouissait, déclare Ibn Haldûn,
d'une autorité absolue en matière d'entrée et de sortie des fonds,
vérifiait les comptes, exigeait le versement des sommes dues et

punissait les négligences ». De bonne heure, dès le règne d'Abû

Zakariyâ', les cheikhs almohades, qui avaient tout d'abord dirigé

les finances de l'ffrïqiya, durent accepter, à contre-cœur, de les

voir gérées par d'autres qu'eux : l'essor de la production et du

commerce, l'enrichissement qui en résultait, les besoins nouveaux

d'un gouvernement indépendant et fort, avaient accru la complexité

1. Daulalain, p. 118/217 ; Amari, Diplomi, p. 170.
2. En sus des textes narratifs, cf. Prolégomènes, II, 15, 23-4 (traduction à rectifier

sur plusieurs points), et I, p. xvi
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des questions financières et rendu nécessaire l'intervention de spé

cialistes, mieux avertis des réalités économiques et rompus aux

méthodes techniques de l'administration. Ainsi, désormais, pour
exercer le nazar fï l-asgâl, se succédèrent principalement des fonc
tionnaires sortis des rangs, tels qu'al-Jauharï ou al-Lulyânï, ou des

Andalous comme Sa'ïd b. Abï 1-Husain ou Abu Bakr b. Haldûn

au
xme

siècle, Muhammad ben Ya'qûb ou Abu 1-Qâsim b. Tâhir

dans la première moitié du xivel. Même, sous al-Wàtiq, c'est un

affranchi d'origine chrétienne, Mudàfi', qui fut nanti pendant

quelque temps de ce haut emploi. Le ministère des finances

s'avérait d'ailleurs dangereux pour ses détenteurs ; les richesses

que ceux-ci ne se privaient point d'accumuler excitaient la jalousie

toujours en éveil des courtisans ; il était aisé de représenter au

sultan le péril que menaçait de lui faire courir une pareille conjonc

tion de l'autorité politique et de l'argent ; la tentation d'une confis

cation fructueuse faisait le reste, et, trop souvent, le sâhib al-

asgâl, redouté la veille, était emprisonné, torturé, mis à mort.

Abu Bakr b. Haldûn périt de la sorte sous l'« usurpateur » Ibn Abï

'Umâra en 1283, et sa succession fut remise à un allié puissant

du nouveau souverain : le seigneur de Gabès 'Abdalmalik b.

Makkî. C'était donner une part de la puissance publique à l'un de

ces grands de province, dont le gouvernement central avait plus

à craindre qu'à espérer. L'expérience ne dura que le temps bref

du règne de l'imposteur, mais pour être reprise, d'une façon encore

éphémère, de 1309 à 1311, lorsque le sultan Abu
1-Baqâ'

préposa

aux asgâl,ià Tunis, l'émir de Biskra Mansûr b. Fadl, de la grande

famille des B. Muznï. Le seul résultat de cette politique maladroite

avait été de renforcer le pouvoir et l'indépendance de ces maîtres

de Gabès et du Zâb.

Nous ne savons rien des personnages qui ont été à la tête des

finances sous l'énergique Abu l-'Abbàs ; mais, à partir du règne

d'Abû Fâris, le chef suprême de cette administration n'apparaît

plus comme étant le sâhib al-asgâl ; il est désormais qualifié de

munaffid. Le motif immédiat de ce changement nous échappe ;

mais la ligne générale de l'évolution est claire. Le tanfïd, qui est

exactement l'« ordonnancement des dépenses de la maison du

sultan », avait déjà pris
un certain relief au temps d'al-Mustansir,

1. Sur ces deux derniers et leur origine,
cf. Berbères, II, 439, III, 3. — Il serait faux

de croire que, jusqu'à
l'accession d'Abû Bakr b. Haldûn au ministère des finances, ce

poste été occupé que par des cheikhs almohades, comme le laisse entendre

Berbères II 380 ; voir en sens contraire, notamment, Prolégomènes, loc. cit., Berbères,

II, 313, Daûlalain, p.
22/39.
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alors qu'il était exercé par le très influent Muhammad b. Abï

1-Husain1. Nous avons vu comment,
sous son successeur Ibn

a§-Saih, la hijâba en était issue.
Après lui, le munaffid, rendu à

sa

fonction première et limitée, rentre pour quelque temps dans

l'ombre ; mais il était destiné à en ressortir pour une raison pro

fonde et à peu près inéluctable : n'était-il pas
comme fatal que le

maître des dépenses du Palais, le dispensateur des largesses du

souverain, jouît d'une autorité
croissante en face du ministre des

finances, contraint de payer les mandats visés sans contrôle par

lui ? Sous Abu Bakr, en 1333, le chambellan Abu 1-Qâsim b.

'Abdal'azïz, déjà sâhib al-asgàl, se fit nommer aussi titulaire du

tanfïd pour avoir en main pratiquement la totalité des services

civils ; mais ce cumul ne paraît pas s'être perpétué après lui2.

A partir de l'époque d'Ibn Tafràgïn, la subordination du sâhib

al-asgàl au hàjib et son ravalement à un niveau moindre prépa

rèrent les voies au triomphe du munaffid. C'est peut-être sous Abu

l-'Abbàs que ce dernier acquit un avantage décisif ; quoi qu'il en

soit, dès l'avènement d'Abû Fâris, il détient, dans la personne du

juriste Muhammad b. Qalïl al-Hamm, les pouvoirs les plus grands

sur toute l'administration des finances, joignant à l'ordonnance

ment des dépenses les comptes de perception des impôts3. La famille

des B. Qalïl al-Hamm a su garder cette situation pour l'un ou

l'autre de ses membres, malgré diverses vicissitudes, un
demi-

siècle durant ; puis le bénéficiaire en fut, pendant la plus grande

partie du règne de 'Utmân, le fidèle Ahmad as-Sulaimânï. C'est

sans doute avec lui que furent franchies les dernièref étapes :

le munaffid, cité alors au deuxième rang dans la hiérarchie des

hauts fonctionnaires, passait enfin au permier après la disparition

du cheikh des Almohades et hâjib en 1462*. C'est bien le munaffid

qu'Adorne, en 1470, devançant de beaucoup Léon, signale comme

le premier personnage de l'État après le sultan : ses attributions

débordent déjà du domaine étroit des finances5. Le sâhib al-asgâl,

1. Daulatain, p. 31/56.

2. 'Ibar, VI, 311, 332, 343, 344, 350/Berbères, VI, 409, 455, 478, 480, III, 13. —

Sammàhï, p. 570, cite le munaffid d'un maître de Tripoli.

3. On rencontre désormais à plusieurs reprises, pour désigner le ministre des

finances, l'expression sâhib (ou kâlib) qalam jibâyalih wa-lanfîdih, le possessif repré

sentant le souverain précédemment nommé ; cf., par exemple, Daulatain, texte, pp. 101,

107, 116, 118, 122.

4. Daulatain, pp. 101, 116, 118/186, 213, 217.

5. Elles ne se limitent certainement pas à la chancellerie comme semble l'indiquer

Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 217.
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qui a subsisté1, n'occupe plus qu'une position subalterne : ce

« trésorier », comme Léon le nomme, n'est plus qu'aux ordres de
l'« officier majeur ».

Ainsi, sous les Hafsides, comme il est arrivé ailleurs, deux charges
du Palais, « domestiques » au sens propre, se sont hissées succes

sivement à la première place, l'une au
xive

siècle, l'autre au xve.

Nous ne nous étonnerons pas qu'un troisième office d'une nature

semblable ait suivi une évolution dans le même sens. Le terme

berbère de mazwâr, déjà rencontré dans les pages ci-dessus, et que

les Almohades avaient diffusé dans toute la Berbérie, s'est appliqué,
dans l'Ifrïqiya hafside, entre autres usages, à une sorte de major

dome du Palais, chef des gardes et serviteurs attachés à la personne
du sultan —

ce qui s'appelle la dahla —

,
et huissier de la cour2.

C'est autour des émirs indépendants de Constantine ou de Bougie,
vers la fin du xme

siècle et le commencement du xive, que la

fonction de mazwâr, ainsi entendue, paraît s'être élevée à la hauteur

d'une institution régulière et obligatoire. Elle double en quelque

sorte, à un degré inférieur, celle du hâjib, dont l'autorité est déjà

très grande dans ces capitales de l'Ouest, et elle est, pour certains

de ses titulaires, comme l'antichambre du poste supérieur de cham

bellan. De même qu'Abû Bakr, lorsqu'il devint maître de Tunis,

y transporta la conception d'une puissante hijâba, c'est lui sans

doute pareillement qui introduisit dans son nouveau siège cette

charge, plus occidentale, de mazwâr. Pendant assez longtemps,

elle demeura ce qu'elle avait été, n'affectant pas les cadres des

services publics proprement
dits3

; puis, brusquement, sous al-

Muntasir et 'Utmân, voici le mazwâr qui figure au quatrième rang

des fonctionnaires les plus haut placés de l'État*. Si l'on remarque

qu'il était pris le plus souvent parmi les caïds anciens esclaves ou

fils d'affranchis, on regardera cette ascension soudaine comme

l'une des manifestations de la faveur croissante dont jouit cette

classe à partir du règne d'Abû Fâris. Mais il était appelé à monter

davantage encore : il semble qu'avant même la fin du xve
siècle

il avait atteint, derrière le munaffid, ce deuxième rang que lui assi-

1. Daulatain, pp. 131, 139/242, 256 ; Manâqib Sidï B. 'Arûs, pp. 213, 394 ;
'Abdal-

bâsit, apud Brunschvig, op. cit., pp. 83-4.

2. Berbères, II, 466 ; Prolégomènes, II, 16.

3. On notera qu'en 734/1334, le caïd-mazwâr de Constantine avait le pas sur le

cadi ; c'est lui qui était chargé de l'éducation des enfants du prince; Fârisiyya, pp. 386,
388.

4. D'abord avec un Muhammad al-Hilâlï, dont on peut se demander s'il n'était

point un affranchi, client de la famille des B. Abï Hilâl.
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gnera Léon, avec un rôle très élargi à la tête de l'administration

de l'armée1.

III. — Chancellerie, poste, finances, monnaie

Les développements qui précèdent, et les
indications contenues

dans la première partie de cet ouvrage sur les titulaires des plus

hauts emplois, font ressortir deux
difficultés immédiates auxquelles

on se heurte à vouloir scruter dans le détail l'organisation de

l'État hafside : les variations nombreuses qui sont survenues au

cours des trois siècles envisagés et que nous avons peine à démêler,

et aussi le système fréquent, susceptible de dérouter les recherches,

du cumul entre les mêmes mains d'offices variés. Ajoutons à cela,

pour accroître encore notre incertitude, que l'importance vraie

d'une fonction et les attributions effectives de son titulaire dépen

daient dans une large mesure du prestige personnel de celui qui en

était momentanément investi. Si l'on s'efforce de descendre à des

échelons inférieurs, l'obscurité va s'épaississant : nos informations

sont alors, souvent, trop réduites pour se prêter à une utile inter

prétation.

On a pu constater, d'autre part, que l'origine raciale,
géographi

que ou sociale des individus n'était pas chose indifférente pour

préjuger de leur aptitude et favoriser leur accession à telle ou telle

charge déterminée. Dans l'arbitraire d«s nominations, que nulle

règle ne conditionnait en théorie, les traditions, l'esprit de clientèle

et de coterie, la politique personnelle du souverain ou son capriee

se renforçaient ou se contrariaient mutuellement. Mais, parmi les

rivalités de clans, la volonté sultanienne a en général fini lentement

par s'imposer : elle tendait à préférer au mérite de la naissance

celui de la personne, à brider les grands par le moyen d'étrangers,

de clients ou de lettrés qui lui devaient tout.

Un compartimentage, par contre, qui n'a guère joué est la

distinction, si nette chez les Mamelouks égyptiens, entre fonctions

de plume et fonctions d'épée : à l'introduire à tort, systématique

ment, dans son chapitre sur l'Ifrïqiya, l'Oriental al-Qalqasandî a

faussé les données recueillies par son précédesseur Ibn Fadlallah.

La fonction publique (hutta) hafside, du moins au sommet de la

1. II est assimilé par Sahâwl, apud Fagnan, Extraits inédits, p. 274, au dawâdâr

égyptien.— Munaffid et mazwâr se retrouvent encore comme très hauts fonctionnaires

sous Mûlây Hasan.
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hiérarchie, n'a point, d'habitude, un caractère aussi tranché : elle

est souvent mi-civile, mi-militaire, comme ce fut le cas pour le

mazwâr, ainsi que pour le hàjib et le munaffid à leur apogée.

Dans l'ensemble, l'administration ifrïqiyenne ne paraît pas avoir
donné dans une bureaucratie excessive, une paperasserie déme

surée. Les rouages en demeurèrent sans doute peu compliqués et

quelques textes vantent, sous divers Hafsides, sa bonne organi

sation. Les fonctionnaires, à l'exclusion de ceux du culte et de

l'armée, étaient en petit nombre, concentrés pour la plupart dans
la capitale, auprès du souverain. Les services publics du reste se

ramenaient à quelques-uns, destinés à satisfaire aux besoins

élémentaires et aux obligations inévitables de l'État : chancellerie

et finances, force armée, gouvernement provincial, justice et culte.

C'est dans cet ordre que nous allons les examiner un à un.

1. Chancellerie, poste. — L'administration sultanienne s'appelle

makhzen (mahzan). Elle nécessite le concours d'un certain nombre

de « scribes » ou « secrétaires » (kâiib, pi. kutlâb), répartis dans des

services ou bureaux qui se nomment tous des « divans » (dïwân,
pi. dawâwïn). Parmi ces services, celui de la chancellerie ou secré-

tairerie d'État avait la charge de la correspondance officielle, de

la rédaction et validation des actes publics : tel est, en principe,

le dïwân
al-insâ'

,
placé sous l'autorité de l'un des plus hauts

fonctionnaires ; mais nous allons voir que les Hafsides ont procédé

sur ce point à des dédoublements successifs.

Le chef de la chancellerie s'appelait, sous Abu
Zakariyâ'

Ier, au

dire d'Ibn Sa'ïd, le « vizir du mérite » ou wazïr al-fadl1, peut-être

parce qu'il jouait un rôle actif dans la présentation et la récompense

des lettrés qui venaient faire leur cour au souverain. Mais, à la

vérité, aucun texte hafside ne confirme cette appellation. Le plus

souvent, il n'est question, pour les premiers temps de la dynastie,

que de kâtib sans autre
qualification2

; et il peut être malaisé de

distinguer, dans certains cas, s'il s'agit d'un secrétaire quelconque

ou du chef même de la chancellerie, de celui qui se nommait

d'ordinaire en d'autres lieux kâtib as-sirr. Parfois cependant le

secrétaire-chancelier est désigné, d'une manière plus précise,

comme le « maître du paraphe et de la rédaction » (sâhib al- alâma

1. Masâlik, pp. 14, 25, 117, 129-130.

2. On a vu ci-dessus, au chapitre premier, qu'à l'époque des gouverneurs hafçides,
sous les Mu'minides, le « secrétaire » ou kâtib était pratiquement une sorte de ministre

unique ou sous-gouverneur.
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wa- l-insân. Mais ce titre était-il alors authentique? N'est-il pas

dû à la projection plus récente dans le passé d'un dualisme auquel

on n'avait pas tout d'abord songé ?

C'est à propos du « secrétaire » Ibn al-Abbàr, sous Abu Zakariyâ',

que celui-ci résolut pour la première fois de scinder cette charge en

deux. L'émir désirait-il limiter les pouvoirs de l'illustre Valencien,

ou plus simplement, comme il est dit, mettre à profit le talent

d'uD meilleur calligraphie ? Toujours est-il que, le maintenant à la

rédaction des pièces officielles, il lui ordonna d'y laisser en blanc

la place du paraphe, à écrire par une autre main. L'ombrageux

Espagnol n'obtempéra point à cet ordre ; il fut relevé de ses fonctions

et encourut la disgrâce momentanée du souverain2. Son concurrent

Ahmad al-Gassânï recueillit la totalité de sa succession à la tête

de la chancellerie3. Mais, au décès d'al-Gassànï survenu seulement

en 668/1269-70, al-Mustansir reprit l'idée de son père et la mit à

exécution : deux fonctionnaires différents eurent l'un le « paraphe »,

l'autre la « rédaction ». Il visait sans doute, par cette mesure, à

doter d'un honneur nouveau — l'apposition du paraphe ou ta'lïm

— son munaffid Muhammad b. Abï 1-Husain plutôt qu'à dépouiller

de l'une de ses prérogatives traditionnelles le titulaire de la rédac

tion4. Entre temps, sous al-Mustansir, une réforme due au cheikh

des Almohades et premier ministre al-'Ud ar-Ratb avait dédoublé

le paraphe lui-même en un « grand » et un « petit » : seuls les actes

les plus importants continuèrent à émaner directement du sultan

et à être revêtus de la 'alâma al-kubrâ par le chancelier ; les autres

furent émis désormais au nom du vizir du jund et revêtus de la

'alâma as-sugrâ par les soins d'un scribe de moindre rang6. Pour

justifier cette dissociation, on invoque comme prétexte honorable

que des cas trop minces étaient jusque-là soumis au sultan ; il est

difficile de ne pas croire qu'al-'Ud ar-Ratb a pensé soustraire

de la sorte au souverain un certain nombre d'affaires et de décisions.

Quel a été l'avenir de cette double dichotomie ? Elle paraît

avoir persisté, en dépit de regroupements provisoires (comme celui

qui fut opéré entre les deux sortes de 'alâma dans les trois dernières

I. Par exemple dans Fârisiyya, p. 321, Daulatain, texte, pp. 21, 35.
2. Berbères, II, 348.

3. Fârisiyya, pp. 330-1. Sur ce personnage, cf., entre autres, Maqqarî, Analectes,
I, 653, 682, 705, 866. Sur al-Hasan b. Mûsâ at-Tarâbulusî, qui le remplaça pendant

quelque temps sous al-Mustansir, cf. 'Unwân Dirâya, pp. 182-3, et Tijânï, Voyage,
texte, à propos de Tripoli.

4. Daulatain, p. 29/53.

5. Daulatain, p. 26/46; Masâlik, p. 18/121.
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années du règne d'al-Mustansir) ; et le grand paraphe, ainsi détaché,
fut quelquefois remis en cumul, selon l'exemple d'Ibn Abï 1-Husain,
au titulaire d'une autre charge élevée. Au début du xive

siècle,

sous Ibn al-Lihyànï, son secrétaire Muhammad b. Ibrahim at-

Tijànï eut à la fois la rédaction et le grand paraphe, auxquels il

joignit le petit paraphe vers la fin du règne, à la mort de son

collègue Ibn al-Habbàz1

Mais, après lui, la distinction fut rétablie

entre titulaires du paraphe et de la rédaction : elle est affirmée

encore sous Abu Fâris, et elle semble bien se prolonger sous 'Utmân.

Léon l'Africain, cependant, l'ignorera : il ne mentionne qu'un

« secrétaire qui écrit et fait reponce au nom du roy »2.

Le sultan, d'ordinaire, n'écrivait ni ne paraphait lui-même

aucune pièce de chancellerie, et c'est par exception seulement

qu'il prenait la plume pour cela3. Aussi conçoit-on l'importance

du personnage qui était chargé du paraphe en son nom. La 'alâma,
sous Abu Zakariyâ', avait consisté dans l'énonciation du titre, du

nom et de la proche filiation du souverain : « De la part de l'émir

\bû
Zakariyâ'

fils du cheikh Abu Hafs ». Al-Mustansir se borna

d'abord à y ajouter, en tête, son propre nom Muhammad, avec le

même titre d'émir. Lorsqu'il se fut ensuite déclaré calife, il prit

pour paraphe la doxologie : « Louange à Dieu et reconnaissance à

Dieu » (al-hamdu lillahi wa-s-sukru lillah), insérée en gros carac

tères entre la basmala-tasliya du haut de la page et le corps du

texte4. Cette formule n'était qu'une variante de celle que les

califes almohades avaient adoptée : « Louange à Dieu seul » (al-

hamdu lillahi wahdah)5 ; et nous savons, tant par les auteurs que

par des pièces d'archives, qu'elle a été conservée comme grande

'alâma par la chancellerie hafside jusque dans la deuxième moitié

du xive siècle tout au moins6- Il se peut qu'elle ait été ensuite

1. Daulatain, pp. 30, 51/54, 92-3.

2. Fârisiyya, p. 417; Daulatain, pp. 101, 116, 118/186, 213, 217; Léon, III, 145.

3. Par exemple Abu Bakr dans Berbères, II, 456, et 'Utmân dans Adorne, apud

Brunschvig, Récils de voyage, p. 218.

4. 'Unwân Dirâya, p. 185 ; Berbères, II, 336 ; Fârisigga, p. 330 ; Daulatain, pp. 21,

25/38, 46.

5. La modification intervenue était sans doute motivée par le besoin de se distinguer

des Mu'minides encore régnants ; on ne saurait l'interpréter comme une renonciation

même partielle à la tradition almohade, si hautement revendiquée par al-Mustansir

dans le prône et sur les monnaies. La formule avec wahdah était, du reste, si peu sentie

comme spécifiquement almohade qu'elle a fait fortune, un peu partout, dans l'ortho

doxie. Rappelons que les Fâtimides d'Ifrïqiya avaient aimé la doxologie : al-hamdu

lillahi rabbi l-'âlamïn, cf. I. Hamâdo, texte, p. 16.

6. Masâlik, pp. 18/121 ; Prolégomènes, l, p. xxxi ; Giménez Soler, Episodios,
pp. 199, 201, 203, 215, 219 ; Amari, Diplomi, p. 112 (année 1364).
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délaissée pour une autre : deux documents qui datent d'Abû Fâris,

en 1397 et 1414, présentent en ses lieu et place la maxime pieuse,

célébrant la puissance de Dieu : wa-lâ haula wa-lâ quwwala illâ

billahi l-'aliyyï l-'azïm1. On n'ose pas, toutefois, conclure que ce

nouvel usage fût général et définitif.

Le petit paraphe s'apposait, au contraire du grand, à la fin du

texte, pour en garantir de même l'authenticité. La formule n'en

est pas citée par les auteurs ; mais plusieurs documents nous

prouvent qu'elle dut être, du moins à partir d'Abû l-'Abbâs :

« J'ai placé ma confiance en Dieu, et II me suffit » (lawakkaltu

'alâ llahi wa-hwa hasbï)2; les califes almohades en avaient fait

graver une presque identique sur leurs cachets3. Mais était-ce là

le petit paraphe hafside le plus ancien ? On remarquera que les

pièces qui l'offrent émanent directement du souverain, non plus

de l'un de ses subordonnés. Il semble enfin, à propos de petite

'alâma, que ce seing manuel se soit réduit, dans les cas les moins

importants, à une formule de validation simple, telle que : « cela

est authentique » (sahha hâdâ) 4.

Rappelons que la couleur du papier réservé aux actes du sou

verain était le jaune6. La disposition habituelle des lettres missives,

identique à celle dont les Mu'minides avaient usé, comportait

une marge grandissante vers le bas et, lorsque le scribe était

parvenu en fin de page, il continuait dans la marge en oblique par

rapport au premier morceau ou même tout à fait à l'envers ; si la

place manquait encore, le texte se terminait au verso, où toujours

le destinataire était désigné. Il sera dit par la suite quelques mots

du style fleuri qui sévissait sous la plume des secrétaires de chan

cellerie. D'autres points encore seraient à examiner — typesd'écri

ture, libellé et agencement des titulatures, formules initiales ou

de clôture, pliage et scellement
— qui ressortiraient à une étude

1. Amari, Diplomi, pp. 123, 137. On retrouve cette maxime, sous une forme légère
ment différente, sur les monnaies, de même que Vas-sukru lillah ci-dessus. Dans le

document de 1397, la basmala est en outre précédée de al-hamdu lillahi 'alâ kulli

hâl (= «louange à Dieu en toute circonstance»).

2. Amari, Diplomi, p. 118 (an. 1366) ; du même, Nuovi ricordi, pp. 25, 38 (an. 1452,
1517).

3. Qirlâs, pp.. 137/304, 147/326, avec l'inversion 'alâ llahi lawakkaltu. QarâqûS, à

Tripoli, et Ibn Gâniya avaient d'ailleur6 adopté une devise semblable ; Tijânï, Voyage,
I, 163.

4. Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 218. — Sur la substitution du tim

bre humide au paraphe à la plume, en Tunisie, vers le milieu du xvi" siècle, cf.
Mon-

ehicourt, dans Revue Tunisienne, 1933, p. 316.
5. Voir ci-dessus, p. 32.
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diplomatique spéciale, mais qui débordent du cadre de ce livre-ci1.

On peut signaler néanmoins, en gros, l'influence profonde de la

tradition espagnole sur toutes les pratiques, sur le langage même

de la secrétairerie. Comment eût-il pu en être différemment?

Déjà les Almohades, comme leurs prédécesseurs marocains, avaient
recouru de bonne heure, pour leur chancellerie, au talent des lettrés
espagnols. Les Hafsides, pendant longtemps, les imitèrent, et,

comme l'a noté Ibn Haldûn2, la condition d'être né Almohade ne

fut jamais exigée par eux de leurs chanceliers. Le recrutement

local de leurs kuttàb, exceptionnel pendant le premier siècle et

demi de leur dynastie, ne devint une chose ordinaire qu'à partir

du règne d'Abû I-'Abbâs, quand celui-ci amena à Tunis son

personnel constantinois, et que les Ifrïqiyens, formés longuement
à l'école des Espagnols, furent enfin capables de les remplacer.

Comment s'opérait la transmission des missives —

renseigne

ments ou ordres — entre le souverain et ses représentants dans les

provinces ? Ibn Fadlallah nous montre le porteur de la corres

pondance sultanienne parcourant à dos de mulet la distance qui

sépare la capitale du lieu de destination3. Ce courrier, pris dans

le personnel du Palais, avait à fournir sa monture. En cours de

route, lorsque sa bête était fatiguée, il la laissait au gouverneur de

la localité où il était déjà parvenu, et il en obtenait en échange

une autre, propriété du gouverneur ou provenant d'une réquisition

temporaire (suhra) sur l'habitant. On présume qu'au retour il

rendait à chaque étape le mulet qu'on lui avait confié et reprenait

celui qu'il avait lui-même laissé. Un pareil système ne comporte

point de relais fixes, ni de montures appartenant à l'État et prêtes,
d'étape en étape, à assurer la continuité du voyage et sa rapidité.

On est assez loin, avec cette poste (barïd) rudimentaire, du service

public perfectionné que l'Orient musulman avait hérité directe

ment des Sassanides et que l'Ifrïqiya du haut moyen âge avait

adopté. Mais peut-être, avec la renaissance hafside du xve

siècle,

le barïd a-t-il bénéficié de quelque amélioration4-

1. L'original arabe du traité de 1270 avec les Croisés est pourvu d'un grand sceau

pendant « de cire rouge attaché avec des lacs de soie rouge et verte ».— On veut signaler

en passant la réflexion suivante, qui se lit dans une lettre adressée par Florence à son

consul à Tunis, en 1446 : « Non sappiamo, se gli è di consuetudine nella corte di cotesto

sublime re, servare la copia délie lettere che per la sua Maestà fuori scrivano », Amari,

Appendice, p. 19. Cette phrase pose, sans la résoudre, une question intéressante relative

aux archives hafsides d'État.

2. Prolégomènes, II, 15.

3. Masâlik, p. 27/131-2.

4. Le barïd est cité sous 'Utmân, Daulatain, p. 130/239. — Voir, sur la signalisation

côtière au
xv«

siècle, le chapitre suivant.
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Souvent, d'ailleurs, en cas d'urgence, on devait préférer faire

partir, comme courrier spécial, un véritable « coureur » à pied,

agile et endurant, capable d'aller vite sur de longues distances et

de prendre des chemins raccourcis. Tel était sans doute le raqqâs

attesté à l'époque hafside1
; tel il est demeuré dans la Berbérie

orientale jusqu'au siècle dernier. Quant au mode de transmission

par pigeons voyageurs, il n'est pas improbable qu'on y ait aussi

recouru ; mais il est difficile d'avoir à ce sujet une certitude :

lorsque nos textes emploient le verbe tayyara, il peut s'agir de

l'envoi de nouvelles par un moyen rapide autre que des pigeons

voyageurs 2-

2. Finances, monnaie. — Il n'y a pas à reprendre ici ce que nous

avons exposé précédemment sur le chef de l'administration des

finances ou plutôt sur les deux appellations successives du plus

haut personnage de cette administration : sâhib al-asgâl, puis

munaffid. La nomination des autres fonctionnaires de cette même

branche paraît avoir été, en règle générale, à sa merci, sauf

lorsqu'il s'agissait de pourvoir certains postes importants de la

capitale ou des principales cités. Dans la terminologie hafside et,

d'une façon plus large, dans tout l'Occident musulman, les finances

publiques sont désignées par le simple terme d'asgâl ou « affaires »,

employé dans un sens restreint, de même qu'on entend le plus

souvent par a'mâl ou « fonctions », sans autre qualificatif, les

services financiers de l'État3; très fréquemment, les hauts fonction

naires de ces services sont dits 'ummât (sg. 'âmil), comme c'était

le cas un peu partout depuis longtemps, sans nulle spécification.

Les livres de la comptabilité financière sont, plus que tous autres

registres, appelés zimâm (pi. azimma) : ce vocable avait ailleurs

déjà fait fortune, à côté du classique dïwân, que la langue adminis

trative spécialisait alors de préférence dans le sens de « bureau ».

A défaut de connaître la liste et la répartition des différents

services de l'administration financière hafside, du moins est-il

loisible d'apercevoir quelques-uns d'entre eux à travers des textes

d'époques variées. Voici deux exemples : au xme

siècle, sous

Abu Zakariyâ', le fameux Muhammad al-Jauharï, le plus ancien

sâhib al-àsgâl qui ne fût point de souche almohade, s'était fait

1. Ma'âlim, IV, 153 (mi-xive siècle) ; et aussi, pour Bougie almohade, au début du
xiiic

siècle, 'Unwân Dirâga, p. 161.

2. Cf. Dozy, Supplément, II, 79. La traduction de Daulatain n'est pas assez pru

dente sur ce point ; p. ex. pp. 95/175 et |29/238. Celle d'I. Haldûn l'est davantage.
3. Plusieurs passages de la traduction des Berbères sont à rectifier en tenant compte

de ce sens particulier, bien vu par Dozy, Supplément, II, 175.
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remarquer antérieurement, à un échelon subalterne de la hiérar

chie des finances, par ses talents d'organisateur : il avait fait créer

un service à part, dit « du pilier de tente » ('amal al-'amûd), pour

l'impôt levé sur les Berbères nomades, impôt dont jusque-là nul

bureau central ne tenait les comptes, et que dilapidaient en consé

quence les percepteurs1. Deux siècles plus tard, sous 'Utmân, il

sera question, comme d'un office important, d'une « cour des

comptes » (bail al-hisâb), qui n'apparaît point à d'autres moments2.

On peut se demander si le poste de « directeur des habous » (nâzir

/ï l-ahbâs), attesté à la même époque3, était lui aussi une création

tardive : tenu par des juristes que l'on retrouve dans les finances

laïques, il participait à la fois de l'œuvre pieuse et de l'adminis

tration temporelle de l'État.

Il est par contre des charges ou services dont la permanence

sous les Hafsides nous est prouvée. Ce sont d'abord les finances

du Palais, ainsi que la Monnaie (Dâr as-Sikka ou ad-Darb). C'est

ensuite, à une place très élevée dans la hiérarchie administrative

comme dans l'économie générale du pays, la douane maritime, qui

fonctionnait dans la capitale et Jes autres ports. Ce dïwân al-bahr,

ou dïwân tout court, était-il unifié sous une direction commune

pour l'ensemble du territoire soumis au sultan ? Il est possible

que le « directeur de la douane » (sâhib ad-dïwân, nâzir bi-d-dïwân)
4

de Tunis ait eu en principe autorité sur tous ses collègues d'Ifrï-

qiya5

; mais il est difficile de croire que celui de Bougie, par exem

ple, même dans les périodes d'unité hafside, n'ait pas joui, vu

l'importance exceptionnelle et l'éloignement du lieu, d'une presque

totale liberté. Les traités de Tunis avec Pise font allusion, sous le

nom de muêlagil, à un préposé des douanes dans chaque port6,

mais ne nous éclairent point sur le degré de sa subordination envers

le directeur qui résidait à Tunis. D'ailleurs, un autre terme, assez

couramment employé comme il l'était depuis longtemps en Espagne

et au Maroc, celui de musrif (pi. masârif), désignait le chef de la

douane aussi bien dans la capitale que dans n'importe quelle autre

1. Berbères, II, 313.

2. Daulatain, pp. 133, 139/245, 256 ; Manâqib Sîdi B. 'Arûs, p. 408. Cf. aussi

Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p.
217.

3. Daulalain, pp. 133-4, 136, 143/244-6, 250, 264.

4. On a, dans les traductions européennes
de l'époque hafside, comme synonymes :

dominus (provisor, gaglusj doane (dugane). ■— Dans Berbères, II, 37b, où le texte a

dïuân il s'agit de » douane », et non de «présidence du conseil d'État ».

4. Un nâzir bi-dïwân Ifrïqiya est bien mentionné dans Amari, Diplomi, p. 23,
mais en 1200, antérieurement à l'indépendance hafside.

5. Cf. principalement Amari, Diplomi, pp. 90, 94, traité de 1313, dont les termes

seront reproduits en 1353.
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cité ; sa fonction était dite isrâf1- L'administration des finances,

celle de la douane en particulier, comptait en outre un personnel

de secrétaires (kultâb, kataba)
2
et de témoins instrumentaires ou

notaires (suhûd, 'udûl) spécialisés.

On peut tenir aussi pour à peu près permanent dans les grandes

villes, hormis des suppressions momentanées,
le service de l'octroi,

qui s'enflait bien souvent de la perception des droits de marché.

Le dïwân al-bâb mentionné à
Kairouan3 était à coup sûr chargé

de prélever ce péage sur les marchandises à leur entrée. Et l'on est

tenté de comprendre comme le siège de l'administration de l'octroi

et des droits de marché de la capitale cette dâr al-muhlass qui,

distincte de la dâr at-isrâf, est attestée du xme au xve
siècle à

Tunis4
: n'est-ce pas aussi le chef de cet office que, sous le nom

de « gabelier », Léon mentionne dans la liste avant le directeur

même de la douane ? Il « reçoit, dit-il, les deniers de gabelle de

tout ce qui entre dans la cité, et le cens des marchans étrangers »,

aidé dans cette besogne par « un grand nombre de sergens »6.

Il convient enfin de signaler qu'en général les principaux centres

de province, même dans les moments de leur soumission étroite

à la capitale, possédaient chacun un service propre, chargé, sous

la direction du gouverneur et dans des conditions pour nous mal

défîmes, du recouvrement des contributions et de la trésorerie de

la région.

Le Trésor se disait, comme ailleurs dans le monde musulman,

bail al-mâl; et, sous la plume d'écrivains hafsides, juristes ou

chroniqueurs, l'expression se rencontre çà et là, sans qu'il soit

possible souvent de lui donner une autre signification que celle

de '■'■ Trésor public ». D'autres passages ont un sens plus douteux :

peut-être s'agit-il quelquefois de la cassette privée du souverain ;

lorsqu'ils désiraient éviter toute confusion, les auteurs disposaient,
pour désigner le Trésor public, de la locution explicite mal al-

1. Pour Tunis, la synonymie de musrif avec les termes cités plus haut pour désigner
le directeur de la douane ressort clairement de textes officiels ; cf. notamment Amari,
Diplomi, p. 28 (an. 1200), Mas-Latrie, Traités, pp. 123, 188 (an. 1272, 1278). Sur la
présence d'un muSrif à Bougie et Gabès, au xm» siècle, cf. 'Unœân Dirâya, pp. 56, 193,
Manâqib Dahmânî,

t" 55 a. — Dans Daulatain, p. 28/50-1, il faut lire iirSf, et non

aërâf, qui explique là traduction fautive : « noblesse, nobles ».

2. Un àaih kalabal ad-dïwân est cité pour Bougie, 'Unœân Dirâya, p. 205.
3. Ma'âlim, IV, 257.

4. Daulatain, pp. 28/50-1 (le titulaire avait été auparavant muirif à Tunis, puis à
Bougie), 139/256 ; Tuhfat Arib, pp. 9-10. Peut-être aussi ce muhtass comprenait-il

des immeubles appartenant à la ville et leurs revenus.

5. Léon, III, 145.
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'umûm1. Il n'est pas sûr, du reste, que la différence entre les biens

particuliers du monarque et ceux de l'État ait été toujours nette

ment sentie, encore moins qu'elle ait été respectée dans la pratique

de chaque jour. Rien n'autorise, en tout cas, à voir dans le bait

al-màl ifrïqiyen du moyen âge une simple caisse de gestion des

revenus habous ou des biens tombés en déshérence, comme dans

l'Espagne musulmane ou la Tunisie d'aujourd'hui2.

En sus des bénéfices que l'exploitation directe du domaine

sultanien, public ou privé, procurait à l'État ou au souverain,

quelles étaient les ressources ordinaires du Trésor ? Il semble qu'on

puisse les répartir sous les cinq chefs suivants : impôts ruraux,

contributions du commerce terrestre et de l'artisanat, revenus des

fermes et monopoles, douanes maritimes, impositions sur les
non-

musulmans. De chacune de ces catégories il est traité plus ample

ment en d'autres passages de ce livre, à propos des personnes ou

des activités humaines assujetties à ces redevances variées. Mais

nous devons ici, sous l'angle de l'organisation financière et du

rendement, dégager quelques aspects de cette assez complexe

fiscalité.

Un trait saillant en est d'abord, pour les impositions rurales, la

différence de traitement, voulue par les réalités sociales et poli

tiques, entre les populations agricoles immédiatement soumises à

l'autorité sultanienne et les tribus — nomades ou sédentaires —

qui, par leur genre de vie ou l'éloignement de leur habitat, échap
paient à la permanence et à l'étroitesse du contrôle gouverne

mental. Pour ces dernières, il ne pouvait être question, comme

dans les zones tenues de plus près par le pouvoir central, d'une

assiette précise et d'estimations détaillées calculées sur la super

ficie du sol, le volume de ses produits et l'importance du cheptel.

La taxation s'opérait en bloc, résultant d'un accord ou de la

volonté unilatérale des gouvernants : elle prenait de la sorte,

quelles qu'en fussent les appellations plus ou moins trompeuses,

le caractère d'un tribut. La perception, au surplus, était dans

bien des cas intermittente, subordonnée à des démonstrations de

force de la part des autorités. Quand des années de retard s'étaient

accumulées, il devenait difficile ou impossible de récupérer, même

par la violence, tout l'arriéré. Aussi le gouvernement ou ses repré

sentants dans les provinces s'efforçaient-ils d'apporter ordre et

1. Par exemple Daulatain, p. 58/106.

2. Pour les Umayyades de Cordoue, cf. Lévi-Provençal, Espagne musulmane,

pp. 71-2 ; pour les Marïnides de Fès, cf. Masâlik, tr., pp. 219-220.
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régularité dans cette délicate jibâya ou levée d'impôts : elle s'opérait

parfois par l'entremise de tribus-makhzen sur d'autres tribus ;

mais, d'ordinaire, le gouverneur de province ou ses agents perce

vaient les sommes dues des mains du chef de la fraction imposée,

lequel en avait fixé la répartition et prélevé le montant sur ses

contribules. Souvent aussi le souverain lui-même ou l'un des

plus hauts personnages de sa cour devait, à la tête d'une armée ou

«camp» (mahalla), effectuer des tournées à la fois militaires et

fiscales à travers des régions diverses du territoire. Cette méthode

tendit à se généraliser, à devenir le système normal, probablement

dans le courant du xve siècle, sous Abu Fâris et 'Utmân. L'institu

tion beylicale du « camp » d'été et du « camp » d'hiver, telle qu'elle

se fixera dans les temps modernes avec ses itinéraires rigides,

n'était sans doute pas encore pratiquée avec une aussi stricte

régularité, dans le temps et l'espace, par les Hafsides du moyen

âge finissant ; mais ils en avaient déjà organisé et mis en œuvre

plusieurs des éléments essentiels.

Un autre fait frappant de ce régime est son éloignement des

principes coraniques et de la tradition religieuse de l'orthodoxie.

Il est vrai que la dîme sur les produits du sol et la capitation sur

les non-musulmans, toutes deux voulues par la Loi, étaient main

tenues ; le terme même de harâj pour l'impôt foncier se rencontrait

encore ; mais nous verrons le fond qu'il y a lieu de faire sur l'emploi

de ce dernier vocable, et ce que nous venons de dire du type de

fiscalité qui pesait sur la plupart des tribus montre assez déjà que

les règles religieuses ne s'appliquaient que sur un champ assez

limité. La capitation ou jizya, ne frappant pas les chrétiens

étrangers venus sous le couvert de traités de commerce et d'établis

sement, était acquittée presque exclusivement par les Juifs ; et,

d'autre part, au sujet de ces Juifs, on peut tenir pour assuré que

d'autres redevances encore, non canoniques, leur incombaient1.

Les musulmans eux-mêmes, comme en d'autres pays d'Islam,
étaient astreints à une série de taxes sur la fabrication et la circu

lation des marchandises, ignorées, voire réprouvées par la religion :

périodiquement réduits ou supprimés à la suite de réactions pieuses

ou comme don de joyeux avènement, ces mukûs renaissaient sans

cesse. Considérable aussi dans l'ensemble des revenus du Trésor

était la part des droits de douane que les théoriciens avaient réussi,
tant bien que mal, à accorder avec les prescriptions religieuses.

1. Voir ci-dessus, t. I, pp. 402-3.
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La prospérité financière de l'État se trouvait ainsi dépendre large

ment du commerce extérieur (surtout celui d'importation), c'est-

à-dire de l'activité économique d'individus étrangers pour la

plupart à la religion dominante et au pays.

On notera encore l'importance que cette fiscalité conservait aux

prestations en nature : une grande partie des contributions rurales

et des droits qui grevaient le commerce était représentée par un

pourcentage prélevé en nature sur la production ou la circulation

des biens. Il en résultait pour l'administration sultanienne l'obli

gation d'entreposer et de gérer ces marchandises ; ce n'est point

par hasard qu'elle était désignée elle-même par le terme qui est

devenu, sans changement de sens, notre « magasin » : mahzan.

Aussi le souverain, la cour et l'armée avaient-ils peu à acheter,

pour certaines matières, notamment pour l'alimentation, aux

entreprises des particuliers ; le gouvernement, sans doute, était

parfois lui-même vendeur. En cas de disette, les greniers sultaniens

pouvaient s'ouvrir et aider, de leur stock, à nourrir les affamés.

On ne saurait se faire illusion, quel que fût le mode de recouvre

ment des impôts (rasm, pi. rusûm; wazïfa, pi. wazâ'if) sur les

déperditions occasionnées par les intermédiaires avant l'encais

sement final par le Trésor. La perception directe, on en a l'écho

çà et là dans les textes et on le devine à mots couverts plus d'une

fois, laissait la marge à un certain coulage, bien que les agents des

finances eussent probablement prélevé en supplément sur les

contribuables, conformément à un vieil usage, leurs émoluments

personnels. Le fisc, en outre, était privé d'une partie de ses ressour

ces par les décisions mêmes de l'autorité supérieure qui concédait

à des tiers, laïcs ou religieux, le prélèvement à leur profit des

impôts de certaines terres ou tribus. Mais surtout la variabilité

des revenus du Trésor devait être grande, selon la prospérité fort

changeante de l'agriculture et de l'élevage, et plus encore selon

l'étendue capricieuse des territoires soumis ou dissidents. L'élément

de régularité, au reste très dangereux et vite abusif, qu'est le

fermage n'était employé que sur une petite échelle et dans des

cas spéciaux : la « gabelle » du vin à Tunis, par exemple, qui était

confiée à des chrétiens1. Il ne semble pas que, malgré les faiblesses

de leur système et l'instabilité même de la matière imposable, les

Hafsides aient eu besoin en général de recourir à l'oppression

1 . Dans la deuxième moitié du
xme

siècle, successivement à des Génois (cf. Ferretto,

Codice, II, 116, note), des Catalans (cf. ci-dessus, I, 95, où il doit bien s'agir de gabelle

du vin), un Vénitien et un
Pisan (cf. ci-dessus, I, 106). —Des Génois étaient fermiers

de la douane à Bougie en 1483 ; Marengo, Genova e Tunisi, p. 95.



72 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

fiscale pour alimenter leur Trésor ; ils ne paraissent pas non plus

en avoir toléré délibérément la pratique chez leurs subordonnés.

Leur modération à cet égard et la sagesse d'une politique consistant

à encourager l'activité économique, source d'impôts, plutôt qu'à

l'accabler sous de trop lourdes charges, a porté, dans les périodes

de calme, des fruits heureux : au
xve siècle sous 'Utmân, plusieurs

centaines de milliers de dinars d'or entraient bon an mal an dans

les caisses de l'État.

Des ressources extraordinaires grossissaient d'ailleurs les revenus

sultaniens ou diminuaient certaines dépenses. Il y avait d'abord

les amendes (hatâyâ)1 infligées par la justice séculière ou religieuse

et les confiscations opérées par ordre du gouvernement : celles-ci

ont frappé, à plus d'une reprise, la fortune totale de hauts fonc

tionnaires accusés à tort ou à droit de malversations. Il y avait

aussi le butin militaire
— terrestre ou maritime

— et les contri

butions de guerre levées sur les vaincus2. Il y avait encore les

cadeaux coutumiers offerts par les notables et les groupes au

souverain3
et aux grands de l'État, et le droit de gîte avec les dons

d'hospitalité (nuzûl, tadyïf) dans les localités et régions où ils

faisaient séjour*. Des corvées, en outre, et des réquisitions gratuites

pouvaient être imposées aux habitants du royaume, comme de

tout territoire traversé, au bénéfice des troupes et des agents de

l'administration.

Comme il ressort de renseignements épars, le Trésor hafside

était à l'ordinaire bien garni. L'impécuniosité d'un Abu Ishâq Ier,

au début d'une ère de décadence, est signalée visiblement comme

un phénomène inhabituel. Au contraire, Abu
Zakariyâ'

et al-

Mustansir, et la plupart de leurs successeurs, à dater surtout de

la restauration post-marïnide, disposèrent de richesses importantes

en pierres précieuses et en or. Les réserves amassées par Abu Zaka
riyâ'

furent emportées par Ibn al-Lihyànï, en 1317, dans sa fuite ;

mais elles devaient être reconstituées plus tard, et le trésor gardé

par 'Utmân dans une tour de la Kasba passait, dans l'opinion

1. Al-Wâtiq en fit supprimer le registre ; Daulatain, p. 3-2/57.
2. Par exemple, Daulatain, p. 105/195.

3. Notamment les chevaux de présentation ou qâda, que les tribus offraient en

signe de soumission.

4. Des dispenses concernant ces droits furent accordées à Tunis par Ibn Abï 'Umâra,
aux « bourgs de Carthage », par Abu l-'Abbâs ; Fârisiyya, pp. 356, 402 ; Daulatain,
pp. 93/171. Sous Abu Ishâq 11, le droit de nuzûl fut supprimé à Tunis moyennant une

contribution de trente mille dinars qui représentait la valeur locative, pour deux mois,

de toutes les habitations, et qui permit l'achat d'une maison pour les hôtes officiels;

Adilla, pp. 133-4.
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publique, pour être d'une valeur très élevée ; il contribuait à faire

regarder le Hafside comme le plus riche monarque de la Berbérie1

Ce résultat provenait, à la vérité, autant que de l'abondance des

revenus, de leur gestion prudente et d'un goût marqué pour

l'économie et la thésaurisation. La conception même des obliga

tions gouvernementales favorisait la modestie relative du budget

des dépenses, pourvu que le souverain ne commît point d'excès

de libéralités gratuites ou de somptuosités. Le plus clair des

débours était affecté à faire vivre, soit par fournitures directes,
soit par pensions et traitements, le souverain, sa famille et sa cour,
les fonctionnaires et l'armée. Le sultan avait également à distribuer,
d'une façon plus variable et plus arbitraire, des dons nombreux à

toute sorte de personnages ressortissants du royaume ou étrangers,
chefs militaires, gens de lettres ou de religion. Mais la notion de

service public était si restreinte, si limitée au maintien de l'ordre,
à l'exercice de la justice et à un petit nombre d'oeuvres pies, que

les dépenses de l'État n'avaient, somme toute, rien d'écrasant.

Les travaux publics, d'édilité ou de voirie, étaient presque nuls ;

il n'est pas jusqu'aux édifices du culte et aux fortifications des

cités qui ne fussent élevés ou entretenus à l'aide de fonds habous

ou aux frais de particuliers au moins aussi fréquemment que par

le Trésor. Les Hafsides, bâtisseurs modérés, amateurs d'une vie

confortable, mais sans luxe excessif, n'étaient point portés par

nature à se laisser obérer ; ils ont eu, dans l'ensemble, et su garder,
avec une clairvoyance louable, à travers les vicissitudes de leur

dynastie, des finances saines : n'est-ce point l'une des raisons

profondes de leur durée ?

On ne s'étonnera pas de constater que cette bonne politique

financière allait de pair avec une politique monétaire non moins

avisée. Les Hafsides n'ont point innové dans l'Islam pour les

conditions générales de l'émission et de la circulation des monnaies.

L'État détenait le monopole de fabrication, mais la frappe était

libre, en ce sens que, moyennant une rétribution définie, les ateliers

monétaires répartis dans les principales localités frappaient pour

les particuliers, sans limitation, les métaux que ceux-ci leur con

fiaient. La circulation des pièces étrangères demeurait libre, sauf,
par exception, décri ordonné par le gouvernement lorsque des

1. Adorne, p. 212. Il serait assez raisonnable d'évaluer à cinq ou six cent mille

dinars d'or le revenu annuel global du trésor hafside sous 'Utmân.
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pièces d'un trop mauvais aloi mettaient en danger le numéraire

national et l'économie du pays1.

A part une tentative unique et brève d 'al-Mustansir pour créer

un faillon de cuivre (handûs), les seules pièces émises par l'État

furent, avec leurs sous-multiples respectifs, le dinar (dinar) d'or

ou « doublon » (dupla, dobla) de 4 gr. 72, et le dirhem (dirham)

d'argent ou « millarès » d'environ 1 gr. 5, dont dix constituaient

une monnaie de .compte : le dinar fictif ou « besant n d'argent.

Dinar et dirhem, dans leur type comme dans leur poids, n'étaient

que l'héritage des Almohades fidèlement conservé. Conformément

au régime du monométallisme alternatif ou composite qui était

aussi à cette époque celui des autres peuples musulmans, ces deux

monnaies d'or et d'argent étaient indépendantes l'une de l'autre,

sans rapport légal ; chacune d'elles avait un pouvoir libératoire

complet, lorsqu'elle figurait dans l'acte générateur de l'obligation

ou qu'elle était préférée à l'autre par la coutume du lieu.

A deux reprises au moins le dirhem hafside, s'étant avili, fut

l'objet d'une réforme destinée à le relever. Dès la deuxième moitié

sans doute du xme

siècle, un dirhem jadïd ou « nouveau », d'un

très bon aloi, circulait en concurrence avec le dirhem qadïm ou

« ancien », d'un poids identique, mais auquel un fort alliage faisait

perdre le cinquième de sa valeur. Vers le milieu du xve siècle, soit

par suite de l'affaiblissement du jadïd dans son degré de fin ou

dans son poids, soit par un effet de la hausse du cours de l'or, il

fallut redresser l'unité monétaire d'argent, et c'est alors que, sous

'Utmân, fut créé le «nasri » (nâsirï, pi. nawâsir), triple du jadïd *-

Cette lutte contre l'altération des monnaies et contre l'instabilité,
si naturelle, de leur rapport est déjà chose remarquable ; il est

plus significatif encore qu'elle n'ait même pas eu à s'exercer sur

les espèces en or : le dinar hafside, comme celui de toutes les monar

chies musulmanes issues de l'empire almohade, est demeuré

toujours, sans aucune modification de poids, une pièce d'une

facture soignée et d'un haut aloi.

1. Pour les références sur la monnaie hafside, je me permets de renvoyer à un

travail plus étendu que je pense faire paraître prochainement sur ce sujet spécial.

2. Le dinar avait comme sous-multiples : le demi, le quart et le huitième de dinar.

Le nasri, une fois créé, eut pour sous-multiples : le humsï (5/6), la caroube (4/6 ou 2/3),
le demi-nasri (3/6 ou 1/2), le jadïd (2/6 ou 1/3), le qafsï ou qïrâl (1/6).
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(suite)

I. Armée, marine

1. Composition de l'armée. — L'armée hafside dérive, sans solu

tion de continuité, de l'armée almohade, dont elle n'est à l'origine

qu'un rameau détaché. Sa plus ancienne organisation, dont le

détail nous échappe malheureusement, fut l'œuvre du « cheikh »

'Abdalwàhid, encore gouverneur pour le compte du calife de

Marrakech1
; et son noyau continua, au moins jusqu'à la fin du

xive

siècle, d'être formé par les membres des « tribus almohades »

établis en Ifrïqiya. Mais de même que, dès le temps de 'Abdal

mu'min, l'armée s'était accrue de troupes étrangères à l'Unitarisme

primitif, de même les Hafsides ont adjoint de bonne heure à leurs

« Almohades » des forces militaires d'une autre provenance, recru

tées sur place ou à l'extérieur. Aussi bien les Almohades d'Ifrïqiya

eussent-ils été en nombre par trop restreint pour constituer à eux

seuls l'armée : ils en ont été longtemps l'élément de base, leurs

« cheikhs » y ont joui d'un prestige et d'avantages matériels parti

culiers ; mais avec eux, distinctes d'eux, d'autres troupes ont

concouru, dès le début, au service des souverains de la dynastie.

Deux listes ont été recueillies par Ibn Fadlallah, l'une dressée

par Ibn Sa'ïd au
xme

siècle, l'autre fournie par un informateur

du siècle suivant2. Elles concordent pour l'essentiel, et les données

des chroniqueurs, principalement d'Ibn Haldûn, les confirment

et les précisent sur plusieurs points. Les Almohades sont chaque fois

cités en tête ; puis sont énumérés, dans un ordre divers, Arabes

1. Fârisiyya, p. 307 ; Daulatain, p. 13/23.

2. Masâlik, pp. 19, 24/122, 128. Cf. aussi Berbères, III, 92.
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nomades, Berbères du Maghreb ou de l'Ifrïqiya, Orientaux, Anda-

lous et s Francs chrétiens ».

Le gros de l'armée était constitué par les contingents, très

variables, des tribus. La complexité des rapports que le gouver

nement entretenait avec elles, comme les vicissitudes de la situation

politique, faisaient naître, dans ce mode de recrutement, une

grande diversité et d'incessantes modifications. En principe, les

tribus qui reconnaissaient l'autorité sultanienne acceptaient par

là même de lui fournir une aide militaire ; mais cette contribution,

imposée simplement par la force ou consentie en retour d'avantages

matériels — solde, concession d'impôt, bénéfice foncier — devait

différer beaucoup d'importance numérique et de durée normale

selon les cas. En outre, de la part de bon nombre d'assujettis, elle

était fort loin d'être stable, et, en temps de paix comme en temps

de guerre, une énumération des tribus-makhzen eût nécessité de

presque perpétuels remaniements.

Les tribus berbères dont l'habitat correspondait à la Tripoli-

taine et à la Tunisie actuelles paraissent avoir tenu assez peu de

place dans l'armée hafside. Les Maranjïsa, qui nomadisaient entre

Tunis et Kairouan lors de la conquête almohade et que les vain

queurs obligèrent à fournir un certain nombre de soldats, tombèrent

ensuite, jusqu'au règne d'Abû l-'Abbàs, sous la coupe des Arabes

B. Sulaim1 Les Hawwàra des hauteurs de la Tunisie centrale

furent invités par le premier Hafside Abu
Zakariyâ'

à lui fournir

un contingent militaire ; mais ce n'était qu'une ruse cruelle de la

part de cet émir, qui se hâta de tailler en pièces les guerriers de ce

peuple mal soumis. Par la suite, cependant, des combattants

Hawwâra se mirent au service des sultans2. Au contraire, les

Hafsides, surtout à Bougie, s'entourèrent volontiers de troupes

berbères du Constantinois : Sadwïkis par exemple et Walhâsa,
et surtout Sanhàja

,
que les Almohades avaient établis comme tribu-

makhzen dans la vallée de la Soummam, et qui, très fidèles aux

Hafsides, devinrent au xive
siècle l'élément essentiel de l'armée

gouvernementale dans la région de Bougie3.

D'autres éléments berbères venaient de plus loin dans l'Ouest,
de territoires extérieurs à l'Ifrïqiya. Ce furent notamment, à

plusieurs reprises, les contingents des tribus zénatiennes de

1. Berbères, III, 226.

2. Berbères, I, 279 ; II, 303, 366, 450 ; III, 8.
3. Berbères, II, 366, 435, 447 ; II), 321 ; IV, 297. Voir aussi, sur les B. Tâbit de la

région de Collo, ibid., 1, 298.
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l'Algérie centrale qui avaient pris position contre les 'Abdalwâ

dides de Tlemcen. Les B. Tujïn collaborèrent de la sorte avec Abu
Zakariyâ'

et al-Mustansir ; leur chef Muhammad b. 'Abdalqawï

reçut de ce dernier, après la croisade de saint Louis, de riches récom
penses, parmi lesquelles des villes du Hodna et du Zàb. Une

douzaine d'années plus tard, ses neveux et ennemis personnels

B. Sàlih passèrent dans le Constantinois, où, dotés de concessions

foncières par les Hafsides, ils demeurèrent à leur service définiti

vement ; puis, vers 1310, ses propres descendants, chassés à leur

tour de leur territoire, se réfugièrent à Tunis, et l'un d'eux y fit

souche de soldats fidèles aux sultans1. Les Magrâwa avaient aussi

contracté alliance avec Abu
Zakariyâ' Ier

et sans doute quelques-

uns figuraient-ils parmi les trois cent cinquante Zanâta que le

faux Fadl fit emprisonner, après son entrée à Tunis, en
12832

;

mais c'est au début du xive

siècle, vers 1307, que leur émir Ràsid

b. Muhammad, mis en fuite par les Tlemcéniens, alla se mettre

directement, avec ses guerriers, au service du Hafside de Bougie

Abu 1-Baqà'. La bonne entente et même l'amitié régnèrent d'abord

entre les nouveaux venus et les miliciens Sanhâja ; les uns et les

autres contribuèrent utilement aux victoires d'Abû 1-Baqà',
lorsque celui-ci s'empara de Tunis et résista aux premières attaques

de son frère Abu Yahyâ Abu Bakr. Mais, peu après, le geste volon

tairement hostile du chambellan Ibn Gamr, qui condamna et fit

exécuter l'un des hommes de Ràâid, provoqua la colère de celui-ci :

le chef des Sanhâja, pressenti par le Zénète en vue d'une vengeance,

refusa net, et même, après une violente discussion, le fit frapper à

mort3. Les proches de la victime se retirèrent, semble-t-il, vers

l'Ouest. Cependant, quelques années plus tard, l'armée d'Abû

Bakr, maître de Bougie, comptait encore des Magrâwa, à côté de

Tujïn et de Mallïkis ; et, dans la deuxième moitié du siècle, on

trouve de nouveau dans la milice d'Abû Ishâq II un corps de

Magrâwa4.

On rencontrait également, au service des Hafsides, des princes

apparentés aux dynasties régnantes de Tlemcen ou de Fès, et qui,

1. Berbères, IV, 8-16. Ibid., II, 356, les faveurs d 'al-Mustansir à I. 'Abdalqawï

sont datées de quatre ans avant la croisade.

2. Daulatain, p. 37/67. I. Sa'ïd, apud Masâlik, loc. cit., mentionne dans l'armée

liafside des Zénètes « renommés pour leur courage ».

3. Berbères, II, 426, 433-6 ; III, 321-2. Contrairement à la chronologie d'I. rjaldûn,

le meurtre de Râsid semble postérieur aux premières attaques d'Abû Bakr, puisque

ce dernier regarde alors lui-même les Magrâwa comme encore amis des Sanhâja de

Bougie.

4. Berbères, II, 446 ; III, 78.
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ayant fui pour des raisons politiques leur pays d'origine, avaient

reçu bon accueil, avec leurs compagnons d'armes, à Tunis ou à

Bougie. Ainsi, au
xme

siècle, le 'Abdalwâdide 'Abdallah b. Gandûz

séjourna quelque temps, avec ses B. Gummï, auprès d'Abû Zaka

riyâ', avant de retourner au Maghreb moyen, et d'aller se fixer au

Maroc1. Sous Abu Bakr, au siècle suivant, le Marïnide 'Abdalhaqq

b. 'Utmân, après un arrêt à Bougie, s'installa pour plusieurs

années à Tunis, à la tête de cavaliers et de fantassins ; il jouit des

faveurs du sultan, jusqu'au jour où, offensé par le chambellan

Ibn Sayyid an-Nàs, en 1329, il prit part à la révolte de l'émir

Abu Fâris ; il se retira ensuite à Tlemcen. Sous le même monarque,

un autre Marïnide, 'Umar b. Rahhû, renvoyé d'Espagne par ses

parents « volontaires de la foi », fut bien accueilli dans l'armée

hafside et s'y distingua ; après lui ses fils y restèrent, excepté l'un

d'entre eux, Yahyâ, qui retourna courir l'aventure andalouse ;

mais le fils de Yahyâ, 'Utmân, revint à Bougie, en 1366, se mettre

au service d'Abû l-'Abbâs, pour lequel il combattit vaillamment2.

De semblables appoints, somme toute, ne faisaient pas nombre

et ils étaient, en général, peu sûrs ; mais ils pouvaient ne pas être

négligeables moralement sur l'échiquier politique de l'Afrique du

Nord3.

Non moins instable, mais beaucoup plus considérable il est

vrai, était la participation militaire des Arabes nomades d'Ifrïqiya.

Il faut la mettre au tout premier plan, pour le nombre et pour sa

valeur décisive, surtout à la fin du xme
siècle et dans le courant

du xive, quand les Almohades de Berbérie orientale se furent

affaiblis et que l'ingérence bédouine dans les affaires hafsides se

fut affirmée. Nous avons vu, dans la première partie de cet ouvrage,

le rôle primordial et si fréquent de ces Arabes, tels que Dawâwida,
Ku'ûb et Hakîm, dans les révolutions intérieures ou les guerres

avec l'étranger. La rapidité de leur adhésion n'avait malheureu

sement d'égale que leur promptitude à déserter ou à trahir. On ne

saurait trop mettre l'accent sur leurs alternatives brusques de

dissidence et de soumission, sur leurs dissensions intestines qui

les opposaient les uns aux autres, tribus à tribus, fractions à

fractions, et qui commandaient leur attitude vis-à-vis de l'armée

gouvernementale : aide, abstention ou hostilité. De l'une ou

1. Berbères, III, 390, 492.
2. Berbères, II, 470 ; IV, 477, 480-1.

3. Tel était aussi le cas des candidats au trône de Tlemcen qui ont pu se réfugier

en Ifrïqiya et combattre aux côtés des Hafsides ; mais ces prétendants sont à consi

dérer comme de simples alliés temporaires, non comme des membres de l'armée hafçide.
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l'autre de ces trois positions, susceptibles de se modifier dans le
cours même de la lutte, a dépendu le plus souvent l'issue des

batailles et des conflits.

La population sédentaire des villes et des bourgades d'Ifrïqiya

fournissait-elle régulièrement des troupes au sultan ? Il n'y paraît

pas d'une manière précise ; mais on peut l'admettre, sur quelques

indices, pour ce qui est du moins des engagements individuels1.

Il faut citer aussi ces gens de métier de la capitale, qu'Ibn Fadlallah

représente armés du sabre et du bouclier, escortant de près le

monarque et son étendard blanc dans les sorties des jours de fête

ou au départ des expéditions. On les nommait « esclaves du

makhzen » ('abïd al-mahzan), souvenir évident d'une appellation

almohade qui s'appliquait à une garde d'esclaves du souverain ;

cependant, quelle que fût l'emprise du monarque hafside sur les

artisans citadins, l'expression ne comportait plus de notion servile,

mais tout au plus celle d'une étroite obéissance due et consentie

au
gouvernement2

; peut-être seule l'idée de garde, de garde à pied,

avait-elle prévalu dans l'emploi de la locution. Cette milice urbaine,

organisée dans le cadre professionnel, et convoquée lors des mani

festations officielles, on supposera qu'elle coopérait activement,

en cas de besoin, à la défense de la cité. Sans doute ne s'éloignait-elle

guère de la ville et ne participait-elle pas d'ordinaire aux campagnes

hors de la région. C'est seulement dans des circonstances particu

lières, telles que les débarquements opérés sur la côte par des

chrétiens, que les sédentaires de toute sorte, y compris les hommes

de religion, se lèvent en volontaires (mutaiawmi'ûn) pour la guerre

sainte, et vont grossir l'armée du sultan3.

On ne peut s'étonner, vu l'incertitude et l'insuffisance de tous

ces recrutements, que les Hafsides aient cherché de bonne heure à

accroître leurs effectifs militaires par d'autres contingents fixes,

venus de l'étranger. N'avaient-ils pas, au surplus, à s'assurer une

garde personnelle d'un dévouement absolu, à l'encontre de leurs

sujets autochtones et même de leur entourage immédiat, parents

rebelles ou Almohades prétentieux ? A l'aube de la dynastie,

Abu Zakariyâ', qui avait vécu en Espagne, s'adjoignit une milice

andalouse*

placée sous les ordres d'Ibn Abï 1-Husain, dont la

i. Par exemple Manâqib Sïdî B. 'Arûs, p. 411.

2. Masâlik, p. 10/115 (et Introduction, p. xliv) ; sur le MarocJ ibid., tr., p. 215.

3. L'intervention directe de ces «volontaires» contre toute razzia chrétienne est

présentée presque comme une institution régulière à l'époque d'Abû Fâris ; Ubbï,

Iltmâl, V, 226.

4. Il faut noter que les Mu'minides en possédaient une déjà.
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fortune provoqua la jalousie des cheikhs almohades et quelques

troubles au début du règne d'al-Mustansir. Celui-ci cependant

garda, avec leur chef, ces troupes andalouses, qu'il devait opposer

plus tard aux croisés de saint Louis1. Ces auxiliaires espagnols

disparurent sans doute au siècle suivant.

Plus durable fut la tradition des mercenaires orientaux. L'armée

hafside a compris, dans la première moitié du
xme

siècle, un corps

de ces Guzz ou Turcomans, qui apparaissent en Berbérie une

cinquantaine d'années plus tôt sous le calife Yûsuf b. 'Abdal

mu'min, et que l'armée almohade avait fini par s'incorporer en

grande partie. Au Maroc, leur nom et leur histoire étaient appelés

à durer longtemps ; en Ifrïqiya, leur carrière n'est pas très nette

à nos yeux : peut-être, eux-mêmes ou leurs enfants se sont-ils, à

la longue, mêlés aux nouvelles recrues de troupes orientales

admises par les souverains. Ibn Sa'ïd signale la vente à Abu Zaka
riyâ'Ier d'un millier de cavaliers mamelouks turcs d'Egypte et il

le montre ailleurs entouré de « sa garde personnelle de mamelouks

turcs »2. Ibn Haldûn rapporte qu'un peu plus tard, à la chute de

Bagdad, un groupe d'entre les chefs kurdes3 qui se réfugièrent en

Afrique du Nord se mit, à Tunis, à la solde d'al-Mustansir. Quels

rapports s'établirent entre ces divers éléments venus de l'Est,
les uns hommes libres, les autres esclaves ou affranchis ? Y eut-il,

peu à peu, fusion, ou toujours simple juxtaposition ? Il continuera

longtemps encore, jusqu'en plein xve

siècle, à être question d'un

corps de mercenaires turcs dans l'histoire hafside*; mais nous

ignorons s'il était formé par les descendants des mamelouks

d'Abû
Zakariyâ'

ou s'il ne devait pas plutôt son existence, comme

son maintien, à de nouvelles acquisitions.

On peut se demander si les Hafsides ont eu habituellement une

garde noire : au commencement du xive siècle, une troupe d'esclaves

nègres, de « Ganàwa », vêtus de blanc, armés du sabre et de la

lance, faisait partie du cortège sultanien5; mais ils devaient être

assez peu nombreux ; les chroniqueurs ne les font pas intervenir

dans les épisodes de la vie militaire. C'est au xvie
siècle seulement

qu'un des tout derniers Hafsides songera à préserver sa personne

1. Berbères, II, 336, 364-5 ; Maqqarï, Analectes, I, 673.
2. Masâlik, toc. cil.

3. C'est de ce groupe qu'est issu plus tard un chambellan d'Abû Bakr : Muhammad
b. 'Abdal'azïz al-Kurdl ; Berbères, II, 466 ; III, 414.

4. Pour le début du xiv«

siècle, Berbères, II, 419, 463, 469 ; pour le xv% Manâqib
Sïdï B. 'Arûs, p. 474.

5. Masâlik, toc. cil.
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à l'aide d'une véritable garde nègre, pour éviter l'effet d'une

prédiction1.

Nous avons vu plus
haut2

ce qu'était la milice des cavaliers

chrétiens qui, venus presque tous de la péninsule ibérique ou de

l'Italie, et fidèles à leur religion à travers les siècles, habitaient un

faubourg de la capitale et servaient de garde du corps au souverain.
Dans ce dernier office, qu'ils conservèrent jusqu'en plein

xvi«

siècle, ils semblent avoir supplanté de bonne heure Andalous

et Turcs.

Enfin, un élément solide, qu'il ne faut pas confondre avec ces

mercenaires de condition libre attachés à leur foi, était constitué
par un nombre assez élevé de renégats chrétiens, pour la plupart

anciens esclaves affranchis : de leurs rangs sont sortis plusieurs

généraux. Abu
Zakariyâ' Ier

s'appuyait déjà sur un corps d'origine

européenne et servile, et, au début du xvie

siècle, Léon pouvait

écrire encore : « Le roy (de Tunis) tient mile cinq cens chevaux

légers, dont la plus grande partie est de chrétiens reniés »*. Nous

ignorons si un amalgame se pratiquait entre ces ex-chrétiens et

des mamelouks de provenance orientale. Mais ce que l'on doit bien

mettre en relief, c'est l'importance grandissante que les affranchis,

quels qu'ils fussent, prirent dans le monde officiel, principalement

à partir de la restauration politique de la deuxième moitié du

xive
siècle ; dès ce moment, l'édifice de l'État hafside, de fondation

almohade, s'appuie très largement sur eux.

On conçoit, par la seule énumération qui précède, quelles étaient

les deux causes foncières de faiblesse de cette armée : son hétéro

généité frappante, et l'inquiétante instabilité de certains de ses

éléments. Les groupes qui la composaient avaient des caractères

ethniques et religieux divers, une origine géographique et sociale

différente. Ils n'en eussent pas moins constitué une armée homo

gène, si une discipline, un dévouement et surtout un idéal communs

en avaient fait un organisme uni et cohérent : cela n'était pas, et,

somme toute, ne pouvait être, dans
la- Berbérie orientale de ce

temps. Loin même de se renforcer mutuellement, ces groupes

disparates nourrissaient le plus souvent entre eux des haines ou

des jalousies ; n'était-ce pas, d'ailleurs, pour se surveiller et se

neutraliser l'un l'autre que plusieurs d'entre eux avaient été cons-

1. I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 153.

2. Au chapitre VII.

3. Berbères, II, 336 ; Léon, 1 1 1, 146-7 (qui signale encore « plusieurs chrétiens reniés •

parmi les arbalétriers du roi).
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titués et qu'ils étaient entretenus par le souverain ? L'inconstance

très grande des tribus, qui se manifestait jusque sur le champ de

bataille, aggravait encore cette situation ; or c'étaient elles qui

étaient susceptibles de fournir les contingents les plus nombreux

de combattants aguerris. De plus, même loyales, elles n'entendaient

pas servir sans limitation de durée : après une campagne de prin

temps et d'été, les Arabes nomades avaient hâte de rejoindre, avec

leurs troupeaux, les pâturages du Sud, et ce désir, ou pour mieux

dire cette nécessité économique, a dû les inciter plus d'une fois à la

défection ou contraindre le commandement supérieur à interrompre

les hostilités.

Il ne restait, à coup sûr, comme armée permanente, que d'assez

faibles effectifs, concentrés en grande majorité dans la capitale,

avec des, fractions à Constantine ou à Bougie : c'était sans doute

ce qu'on appelait le plus couramment la «milice» ou jund, ou

encore
hasam1 Tout porte à croire qu'en période normale les

détachements cantonnés dans la plupart des villes de province

étaient de minime importance : forces de police à la disposition

des gouverneurs plutôt que garnisons militaires dignes de ce nom.

Les quelques exceptions signalées par les chroniqueurs sont nées

de circonstances momentanées : Ibn al-Lihyânï, par exemple, qui

se sentait menacé par son voisin Abu Bakr, établit, en 1317, des

troupes à Béja et à Hammamet ; Bône en reçut de Constantine,
en 1360, quand elle eut été prise pour le compte d'Abû I-'Abbàs2.

Il faut sans doute ramener à des proportions modestes les « corps

d'armée » que « cantonna sur les frontières » Abu
Zakariyâ'

Ier3.

Quant aux postes chargés de la protection (himâya) du Tell et

des Hauts-Plateaux contre l'invasion saisonnière des nomades du

Sud, Ibn Haldûn, qui fait allusion à leur existence, ne précise nulle

part leur composition ni leur emplacement4 ; un pareil système ne

dut pas être très développé au moyen âge, et si des garnisons de
« limes » ont fonctionné sous les Hafsides, ce ne fut assurément que
par intermittence et avec une peu durable efficacité.

1. I. Fadlallah prend jund, sans doute à tort, dans le -.eus gênerai d'« armée ».

Les cheikhs almohades faisaient probablement partie du jund, bien qu'l. yaldûn

ait assez souvent la formule « les Almohades et les corps de la milice » ; on peut com

prendre : « et les autres corps de la milice ». Le « milicien » se disait jundi. Sur hasam,
cf. notamment Fârisiyya, p. 391, Berbères, 111, 72 (où la traduction parait erronée) ;
sur le terme et la chose voir Masâlik, tr., p. t43, n. 1, et Lévi-Provençal, Espagne
musulmane, pp. 130, 141.

2. Berbères, II, 447; 111, 68.

3. Berbères, 11, 301.
4. Cf. G. Marçais, Arabes en Berbérie, pp. 629, 719.
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2. Moyens techniques, armement, fortificalions. — L'armée com

prenait de l'infanterie et de la cavalerie. Cette dernière arme, consi
dérée comme la plus noble, était aussi la plus importante dans les
combats. Étaient montés, non seulement les chefs et la plupart

des contingents fournis par les tribus, mais encore plusieurs

éléments du jund, musulmans ou chrétiens. La cavalerie musul

mane, toujours légère, usait de chevaux vifs et rapides aptes à une
manœuvre souple et à des voiles brusquées ; sans jamais les ferrer,
on les montait « à la genette », selon la mode d'Orient, avec selles

hautes et étriers courts1.

L'habillement et l'armement défensif des cavaliers et des fan

tassins se réduisaient d'ordinaire à peu de chose : les témoignages

chrétiens concordent à ce sujet, du
xme

au xvi<=
siècle inclusive

ment. Ainsi Raymond Lulle, au début du xive, notait l'insuffisance
d'équipement des soldats sarrasins : « illi eorum corpora... non

muniunt, neque equos, ... immo quasi nudi sunt hii in bello »*.

A la plus grande partie des troupes hafsides on peut certainement

appliquer ce qu'une relation espagnole de 1573 dira des guerriers

tunisiens : « Ils n'ont ni casque ni cuirasse. Quand ils sont pour

suivis, ils jettent leur bouracan et s'enfuient tout nus »3- Un

certain d'hommes cependant protégeaient leur poitrine et leurs

épaules à l'aide de pièces de cuir, matière très abondante en

Berbérie. La pelisse habituelle des bédouins et leurs bottes de

campagne leur tenaient lieu d'armure. Les cuirasses métalliques,

cottes de mailles el casques de métal se rencontraient parfois,

portés par les chefs : c'étaient évidemment des armes de luxe, le

plus souvent sans doute importées. Un peu plus fréquent, semble-

t-il, était l'usage du bouclier, de ce type de targe (daraqa, pi.

daraq) africaine que l'on confectionnait de préférence avec la peau

de l'antilope appelée « lamt ». « Et s'arment le plus de cuiries, écrit

Froissart des Tunisiens de la fin du xive

siècle, et portent targes

à leurs cols moult légères, couvertes de cuir bouilli de Capadoce,
où nul fer ne s'y peut prendre ni attacher, si le cuir n'est trop
échauffé »*.

1. Primat, dans Recueil des Historiens des Gaules, t. XXII I, ch. XLIX («leurs

farises, qui sont plus isnèles que lièvres, et les pueent tourner quel part que ils veullent

à leur volonté ») ; Adorne, apud Brunschvig, Récils de voyage, pp. 205, 216 ; La
Pri-

maudaie, dans Revue Africaine, 1877, pp. 291-2.

2. Lull, Liber de fine, éd. Gottron, p. 83 (au lieu de « muniunt », le texte imprimé

porte « minuunt »). L'ouvrage de Lulle, qui connaissait par lui-même l'Ifrïqiya, contient

une très intéressante comparaison entre la valeur militaire —■ morale et technique —•

des « Sarrasins » et celle de leurs adversaires chrétiens éventuels.

3. La Primaudaie, toc. cit.

4. Froissart, livre IV, chap. 15. La Chronique du Religieux de Saint-Dengs, livre XI,
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Les armes offensives étaient plus abondantes et variées. La prin

cipale, la plus largement répandue, était le sabre ou épée, arme

tranchante, au fourreau de bois, qui se portait généralement en

bandoulière1- La main droite pouvait tenir, pour le jet, quelques

javelots2
; mais on nous la montre plutôt armée, pour frapper

d'estoc, d'une lance très longue et mince, dont la tradition a duré

longtemps : dans la marche, en dehors du combat, les fantassins

l'appuyaient sur l'épaule, et elle était serrée sous la jambe par les

cavaliers3. Plus ancien encore peut-être était l'usage du poignard

« attaché au bras gauche, et lié au petit doigt par un fil, pour qu'il

ne tombe pas » ; ce poignard de bras, que la période préislamique

a connu chez les autochtones de la Cyrénaïque et de l'Aurès, puis

qui est attesté au
xe siècle chez les abàdites du Djérid, mais que

les Touareg seuls ont conservé jusqu'à nous, était une arme aussi

bien citadine que rurale dans la Tunisie des xve et xvie siècles :

le sultan lui-même en était muni4. On sait que certains types de

poignard sont demeurés redoutables dans les mains de beaucoup
d'indigènes nord-africains.

Le tir à l'arc, vieille pratique orientale encouragée par l'Islam,

avait des adeptes chez les combattants de l'Ifrïqiya hafside, chez

les fantassins, d'ailleurs, plutôt que chez les cavaliers. Des guerriers

chap. 2, pour la même époque, écrit : « Et quamvis nudis vestigiis predicta prelia

exercentes, tunicïs bumbicino refertis
pro loricis ferreis uterentur ». Des daraq lamtigya

se trouvaient dans les magasins d'armes d'Abû Ishâq
Ier

; il possédait aussi des cui

rasses (dura', jawâiin), des casques de métal (bayadâl) et des arcs damasquins (qisï

dimasqigya) ; Fârisiyya, p. 353. Des « fantassins revêtus d'une armure » sont signalés

dans la défense de Constantine assurée contre les Marïnides en .1348 ; ibid., p. 393.

Un jeune cavalier arabe est cité comme porteur d'une « belle cuirasse », dans Ma'âlim,

III, 267.

1. La Primaudaie, loc. cil. Un passage d'I. Fadlallah a fait supposer que les cheikhs

hafsides suspendaient leur sabre au ceinturon selon « l'usage berbère » et ne le portaient

point « en baudrier à la mode bédouine » : Masâlik, tr., p. 127, n. 3 ; c'est possible, mais

le texte est très imprécis.

2. Masâlik, p. 10/114 ; La Primaudaie, loc. cit.

3. Malaspinae Conlinuatio, apud Gregorio, Biblioilteca, II, 362-3, à propos de

l'affaire de Collo en 1282 : « quamplures deferunt lanceas, nostris de Catalonio omnino

dis6imiles » ; I. tjatïb, Lamha, p. 28 ; Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage,

pp. 213-4. Sur l'usage et la rareté relative de ces longues lances, importées d'Orient à

Tunis, dans la première moitié du xvi"

siècle, cf. Sandoval, Hisloria... del emperador

Carlos V, t. II, Pampelune, 1614, p. 246-7. D'après 1. yaldûn, 'Ibar, II, 15, c'est sous

l'influence berbère que les Arabes de l'Afrique du Nord auraient pris l'habitude de

tenir la lance serrée sous la jambe (i'liqâl), et qu'ils auraient perdu au contraire l'usage
de l'arc porté sur l'épaule (lanakkub).

4. Gsell, Histoire ancienne de l'Afrique du Nord, VI, 42-3 ; Chronique d\Abou Zakaria,
tr. Masqueray, Alger, 1878, p. 294 ; Cerone, Seconda spedizione, p. 87 (le poignard

d'Abû Fâris serait, ainsi que son casque, tombé aux mains des Catalans, en 1432) ;

Adorne, apud Brunschvig, Récils de voyage, p. 206 ; Sandoval, loc. cit.; La Primaudaie,
loc. cit.; Nicolas d'Arfeuille, p. 18, au sujet des Algérois, en 1551 : «et sur le bras

senestre attachent un large poignard un peu recourbé, à la façon d'un Malchus, qu'ils

appellent Secquin » (c'est évidemment l'arabe sikkin).
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à cheval «
assaillent, nous dit-on, de dars et de sajeites » les croisés

de saint Louis ; des archers montés, qui semblent Arabes, ont
combattu les Catalans de Pierre III, débarqués à Collo ; un petit

corps de cavaliers andalous, armés d'arcs et de flèches, accompa
gnait Ibn al-Lihyânï fugitif1. Mais c'est surtout à propos de sièges

de ville, pour la défense ou pour l'attaque, qu'il est question de

flèches et d'archers2 : ceux-ci ne peuvent être, en général, d'après

le contexte, que des fantassins.

La Berbérie médiévale n'ignorait pas les machines, héritées de

l'antiquité à travers Byzance, qui servaient à lancer de grosses

pierres sur les cités assiégées : ces catapultes ou mangonneaux

(manjanïq, pi. majânïq) sont très fréquemment signalés. De leur

côté, les défenseurs, du haut des remparts, ripostaient par le jet

de pierres et de traits3- Sur la plus haute tour de Mahdia assiégée

par les chrétiens, en 1390, il y avait « une bricole pour traire et

jeter grands carreaux », tandis que « les murs de la ville et les tours

étaient pavoises de tapis mouillés pour résister contre le trait »

des assaillants4. Pendant longtemps, par contre, l'armée hafside

ne compta point d'arbalétriers : l'absence d'arbalètes chez les

Nord-Africains était considérée par l'étranger comme une cause

d'infériorité militaire6

; c'est sans doute seulement sous 'Utmân

que cette arme, si en faveur chez les chrétiens depuis les croisades,

s'acclimata quelque peu en Ifrïqiya6.

Enfin, une grosse question qui se pose est celle de l'apparition

dans la Berbérie orientale des armes à feu. C'est en Afrique du Nord,
au Maroc, qu'on les signale pour la première fois dans tout le

monde occidental : au commencement de 1274, à en croire Ibn

Haldûn, les Marïnides employèrent, pour le siège de Sijilmâsa,

à côté de l'artillerie traditionnelle des catapultes, de véritables

1. Primat, chap. XLIX (d'après lequel les musulmans se servaient aussi « de maces

et d'espées ») ; Malaspinae Conlinualio, loc. cit.; Daulatain, p. 53/96.

2. Notamment Fârisiyya, pp. 340, 367, 374, 408, 411 ; Berbères, II, 316, 385, 450 ;

III, 110, 119, 345; Yahyâ b. fjaldûn, I, 150.
3. Notamment Fârisiyya, pp. 376, 381, 419 ; Berbères, II, 385, 445, 449 ; III, 104,

113, 119. La construction d'un mangonneau dans l'arsenal de Tunis est signalée en

1309, parDaulatain, p. 46/83. Lui], loc. cit., estimait les armées chrétiennes supérieures

à celles des Sarrasins pour le nombre des machines et la manière de s'en servir.

4. Froissart, livre IV, chap. 15.

5. Malaspinae Conlinualio, apud Gregorio, op. cit., II, 367 : «balistras, quibus

Barbari non utuntur » ; Lull, loc. cil.; Fazio, apud Cerone, Seconda spedizione, p. 95 :

a manubalistis, quas Barbari maxime formidabant, adiuuabantur ». L'arbalète, cepen

dant, n'était pas tout a fait inconnue du hautmoyen âge maghrébin : le poète kairoua-

nais I. Ftasïq, par exemple, au
xie

siècle, la décrit ; Pérès, Poésie andalouse, p. 352.

6. Adorne, apud Brunschvig, Récils de voyage, p. 171/214 (on pourrait discuter

sur le sens du texte « balistarii »). Pour le début du
xvie

siècle, cf. Léon, III, 147.
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canons avec poudre à feu et mitraille de fer ; mais les pierres des

catapultes eurent un effet plus destructeur1, et ainsi s'explique,

sans aucun doute, que l'impressionnante invention ait été aban

donnée par ses promoteurs. Elle ne devait revenir en Afrique et

s'y implanter peu à peu
que dans la deuxième moitié du xive siècle,

bien après s'être répandue dans l'Espagne musulmane et la chré

tienté2
; et encore son usage fut-il d'abord bien modeste et bien

hésitant, comme celui qui en était fait alors en pays chrétien.

En 1390, les assiégés de Mahdia lançaient, à l'aide de leurs bom

bardes, des pierres entourées d'étoupe d'un doigt d'épaisseur,
« ou ils semoient pouldre qui gectoit feu » : c'est donc surtout

comme matière incendiaire (naft) qu'ils se servaient de la poudre

à canon3. Probablement, au contraire, s'agit-il d'artillerie à feu

dans le sens moderne, avec emploi de la déflagration de la poudre

comme agent propulseur, dans la défense de Bône contre les Valen-

ciens, en 1399, sous l'énergique et entreprenant Abu Fâris : une

partie au moins de la poudre provenait en contrebande de l'État

d'Aragon. Un peu plus tard, l'Ifrïqiya fournissait elle-même de

poudre (bârûd) les musulmans d'Andalousie, et l'on ne peut

raisonnablement refuser de croire qu'au xve
siècle l'armée hafside

ait été munie d'un certain nombre de canons : en 1432, le roi

Alphonse d'Aragon prit à Djerba, sur Abu Fâris, vingt-deux « bom

bardes » ou « tormenta aenea », qui devaient être des canons4,

comme étaient certainement des bouches à feu ces armes qu'a

vues et entendues le voyageur Adorne, en 1470, dans le cortège

de 'Utmân. Le même auteur précise qu'un esclave chrétien,

fondeur de son métier, en dirigeait sur place la fabrication, et que

le sultan ne se fût pas défait de ce spécialiste pour une forte somme

d'argent. D'après un document vénitien de 1510, c'est encore un

Européen, un Juif renégat d'Allemagne, qui, à cette date, confec

tionnait l'artillerie du « roi de Tunis »6. Aànsi, dans la technique

1. Berbères, IV, 69-70.
2. Pour l'Espagne musulmane, cf. I. tJatïb, Ihâta, I, 231, Lamha, p. 72 (siège de

Huescar par le sultan de Grenade en 724/1324). Les plus anciens emplois chrétiens

connus sont de 1338 sur mer, par les Anglais, et de 1344 sur terre, par les Castillans

(prise d'AIgérisas).— Je n'ai pu consulter Rathgen, Das Geschûlz im Millelaller, Berlin,
1928. Dans un article qui vient de paraître, Hespéris, 1945, pp. 81-4, Allouche traduit

et étudie le texte de la Lamha.

3. D'Orreville, chap. 78; Berbères, III, 119. Sur un canon musulman, trouvé à la

Kalaa des Béni Abbès et qui aurait porté la date de 767/1366, cf. Recueil... Soc. Archéol.

Constantine, an. 1870, planche II, an. 1910, pp. 157-8, an. 1913, p. 776.

4. Ivars, Dos Creuades, pp. 149-150; Tuhfal Arlb, p. 13 (voir aussi Manâqib Sidï

B. 'Arûs p. 412, où bârûd signifie bien sans doute «poudre à canon»); Cerone,
Seconda spedizione, pp. 85, 89, 98 ; Giménez Soler, Itinerario, pp. 116-7.

5. Brunschvig, Récils de voyage, pp. 214, 216 ; Mas-Latrie, Traités, p. 270.
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des armes à feu, l'Ifrïqiya était et demeurait à la remorque de

l'Europe. Elle n'a évidemment profité qu'avec de sensibles retards,
et d'une façon très incomplète, des perfectionnements apportés,
au dehors, dans le type et l'emploi de ces engins destinés à révolu

tionner l'art de la guerre ; notamment les armes à feu individuelles

ne se trouvèrent longtemps qu'entre les mains d'un petit nombre

de ses guerriers, d'où une faiblesse militaire qui, au
xvie

siècle,

contribua beaucoup à la livrer aux Turcs et aux Espagnols.

Durant le xve siècle, l'usage nouveau et rudimentaire des armes

à feu dans la Berbérie orientale ne put donc avoir pour effet de

modifier profondément la manière de combattre ni les principes

de la fortification. Les Hafsides, du reste, n'ont jamais été de

grands bâtisseurs d'ouvrages fortifiés. En dehors de leurs capitales

et de leurs places maritimes, ils ont peu fait directement pour les

travaux défensifs de leur territoire. Les remparts des villes, pour

la plupart construits à une époque antérieure, étaient, bien souvent,
réparés et entretenus par les habitants eux-mêmes, par des chefs

locaux ou grâce aux revenus de biens habous ; leur matériau variait

beaucoup
—

pierre, brique ou terre battue — selon les ressources

de la région ; leur tracé simple et peu savant était interrompu par

un petit nombre de portes gardées, droites ou en chicane, parfois

précédées d'un avant-mur (fasïl, sitâra), et qu'on fermait la nuit

ainsi que pendant la prière du vendredi. Rarement, un fossé entou

rait le mur. Des tours (burj, pi. burûj, abrâj), d'ordinaire accolées

au rempart, permettaient de faire le guet et de mieux atteindre

l'ennemi. Mais, à côté de ce dispositif banal, il y a lieu de rappeler

l'aire très large occupée par le système défensif de la «Kasba»

(qasaba), que les Almohades avaient répandu en Berbérie et que

les Hafsides ont conservé, c'est-à-dire celui de la citadelle gouver

nementale contiguë à la cité (madïna), petite ville en miniature,

susceptible de s'isoler et de vivre de sa vie propre pendant quelque

temps. En sus de Tunis et Bougie, capitales, les Hafsides ont, de

temps à autre, restauré les défenses des principales localités sises

sur le littoral : Mahdia a bénéficié, à cet égard, de leurs soins tout

particuliers. Abu Fâris, en outre, a édifié, sur une partie de la

côte nord-orientale de la Tunisie, une série de postes fortifiés, qui

rendirent une attaque par surprise difficile aux navires chrétiens1.

1. La défense côtière, sous le même monarque, se complétait d'un système de

signalisation par des feux allumés sur les hauteurs ; cf. Fazio, p. 95. Au temps de

'Utmân, non seulement Carthage avait une garnison permanente, mais l'entrée des

navires dans le golfe était signalée de proche en proche jusqu'à Tunis, et des patrouilles

de police opéraient en mer près du littoral ; cf. Adorne, apud Brunschvig, Récils de

voyage, p. 184.

4
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Mais rien, dans l'ensemble, de comparable à cet effort de cons

tructions à la fois religieuses et militaires qui a marqué l'époque

des Aglabides, avec la ligne continue, sur la côte, de leurs ribâts

et de leurs mahris.

Quant aux fortifications de campagne, elles étaient fort peu

pratiquées. On les signale seulement à l'occasion de sièges impor

tants : retranchements effectués dans la banlieue de Tunis par les

musulmans lors de la croisade saint Louis, fossé (handaq) creusé

autour de cette même ville par les Arabes assiégeant le Marïnide

Abu 1-Hasan1. Ou encore dans quelques situations spéciales :

Abu Fâris par exemple, tenant contre les Catalans la tête de la

chaussée qui reliait Djerba à la terre ferme, y installa cinq lignes

de retranchements en troncs de palmier*.

3. Commandement, opérations. — Le sultan était le chef suprême

de l'armée. Mais, dans l'exercice de ce droit régalien, il prenait

d'ordinaire un adjoint, un délégué en la personne du ministre de

la guerre ou « vizir de la milice » (wazïr al-jund) , auquel incombait

la haute administration militaire et qui pouvait remplacer le sou

verain dans la conduite des opérations en campagne. Pendant

longtemps, ce personnage fut choisi parmi les Almohades seuls.

L'intendance général de l'armée était confiée à un « maître des

subsistances » (sâhib at-la'âm), que l'on nous montre aux ordres

du wazïr al-jund et conférant avec lui, au palais du sultan, chaque

matin3. Un service de scribes était évidemment nécessaire pour

tenir les registres d'enrôlement et de soldes4, la comptabilité des

vivres et fournitures pour la milice ; mais nous ne percevons pas

les rouages de son organisation, ni les modalités de ses rapports

avec l'administration des finances.

Nous ne savons à peu près rien, mis à part les cheikhs almo

hades, sur la hiérarchie ni l'avancement. Les seuls officiers dont le

titre revienne avec insistance dans les chroniques sont ceux du

grade le plus élevé, les généraux ou «caïds » (qâ'id, pi. quwwâd),
sortis souvent du milieu des affranchis et des renégats. Un texte

cite comme « général de la cavalerie » (qâ'id al-a'inna) le fameux

Ibn al-Hakïm6
: était-ce avant qu'il devînt ministre de la guerre

en 1333 ? Ou n'a-t-il jamais osé, n'étant pas almohade, se faire
*>

I. Berbères, II, 365, 367 ; Daulatain, p. 154/277.
2. Cerone, Seconda spedizione, p. 85.
3. Masâlik, pp. 24-5/129.

4. Un zimâm al-jund est cité dans Manâqib Sîdï B. 'Arûs, p. 411.
5. Ma'âlim, IV, 126.
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appeler officiellement « vizir du jund » ? Les officiers d'un rang
moindre se dénommaient, semble-t-il, 'arïf, pi. 'urafâ'. Une mention
spéciale doit être faite de ces muharrikû s-sâqa ou « metteurs en

marche de l'escorte », sans doute gradés subalternes, que l'on

trouve chargés, à cheval et bâton en main, de l'ordonnance des

défilés militaires ; l'un d'eux, dans un récit populaire, vient chercher
un milicien déserteur1. Le terme a survécu : le « meharrek » est

actuellement le chef de quartier à Tunis2.

En temps de paix, l'instruction technique du noyau permanent

de l'armée —

ne parlons pas des auxiliaires et réserves — n'était

point, selon toute vraisemblance poursuivie systématiquement.

Toutefois, un entraînement aux déplacements en corps résultait

de la pratique des cortèges accompagnant le souverain en des

circonstances solennelles, et plus encore de ces tournées politico-

financières qui s'opéraient dans les provinces pour exhiber la force

publique et recouvrer l'impôt. Les fêtes religieuses étaient aussi

l'occasion de joutes à la lance courtoise ou de brillantes fantasias —

non loin de Constantine, par exemple, elles se déroulaient sur un

terrain hippique ou maidân —

,
excellents exercices pour la cava

lerie 3-

Tout départ pour une expédition (haraka) sérieuse était précédé

d'une convocation des troupes temporaires, voire d'un recrutement

nouveau à travers les tribus. Le rassemblement s'opérait dans la

capitale, ou à proximité : près de Tunis, ce fut souvent au village

de La Mohammedia. On procédait alors, en règle générale, à une

distribution de la solde, puis à une revue ; et l'armée s'ébranlait,

avec musique et étendards, sous le commandement du sultan ou

de l'un de ses proches, ou du ministre de la guerre, quelquefois d'un

simple caïd4. Elle partait d'habitude au printemps5, pour revenir

se disloquer à l'automne, sept à huit mois plus tard. Les campagnes

d'hiver étaient bien plus rares : Abu l-'Abbàs semble en avoir

mené, à plusieurs reprises, de fructueuses dans le Sud.

Le souverain en déplacement, même à la guerre, paraît avoir

emmené souvent une partie de son harem, avec le personnel

1. Masâlik, pp. 10-I/I15 ; Manâqib Sïdï Mubârak: tmuharrik al-ajnâdt.

2. On concevrait donc que le muharrik hafside fût chef à la fois d'un quartier

urbain et de la section de milice fournie par ce quartier ; mais les Masâlik mentionnent

les muharrikûn précisément en dehors de la milice urbaine des 'abïd al-mahzan.

3. Balawï,
f° 208 a ; Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 216.

4. Voir, en outre, le chapitre précédent, sur la prise de congé des gens de la capitale

par le sultan.

5. Le sultan Abu Bakr, très superstitieux, attendait, au besoin pendant plusieurs

mois, le moment favorable
d'après l'astrologie ; Fârisigya, p. 379.
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nécessaire pour garder et servir cet élément féminin. Mais sans

doute était-il le seul à jouir de ce privilège ; les guerriers de tribus

nomades qui se joignaient à lui n'étaient pas d'ordinaire, contrai

rement à leur usage propre, accompagnés de leurs familles et de

leurs troupeaux1 Fantassins et cavaliers avançaient ensemble,

dans un ordre approximativement réglé, à une cadence possible

pour l'infanterie, c'est-à-dire normalement, en terrain plat, une

trentaine de kilomètres par jour. Bagages et tentes (gïtûn, pi.

gayâtïn) suivaient immédiatement, portés par des
bêtes de somme

— mulets et chameaux —, en un convoi d 'arrière-garde appelé

proprement sàqa. La nuit, un camp non fortifié abritait l'armée,

autour de la tente du chef : celle du sultan se distinguait par une

clôture de toile que désignait le vocable berbère afrag2; le nom du

camp ou mahalla avait fini par s'appliquer à l'armée même en

expédition. Quant au ravitaillement des troupes, on s'en inquiétait

probablement assez peu à l'avance : elles tiraient le plus clair de

leur subsistance des régions conquises ou traversées.

Pour les effectifs ainsi mis en action, on concevra qu'il est

difficile de dire un chiffre à cause de leur extrême variabilité, et

parce qu'on ne saurait accepter sans réserve les renseignements

que les sources écrites fournissent à ce sujet de-ci de-là. On consi

dérera cependant, sans grand risque d'erreur, que l'armée sulta

nienne en campagne comptait, aux beaux jours de la dynastie,
quelques dizaines de milliers d'hommes, dont les nomades étaient

une bonne part. La fin du xme siècle et la première moitié du

xive, par suite des scissions et défections qui affaiblirent le pouvoir

central, ont dû être marquées par une diminution quantitative de

cette armée : elle se réduisait à moins de dix mille cavaliers, dit

un informateur ifrïqiyien à Ibn Fadlallah3
; ce qui justifie, pour la

Berbérie orientale, l'appréciation d'Ibn Haldûn formulée pour

l'ensemble de l'Afrique du Nord : « Les dynasties de notre époque

ont des armées si peu nombreuses qu'à peine est-il possible que

les troupes dont elles se composent ne se reconnaissent pas dans

le tumulte du combat ; que dis-je ? très souvent les soldats des

deux armées ont demeuré ensemble dans le même camp ou dans

la même ville ; aussi se connaissent-ils et, dans la mêlée, les uns

1. Il est signalé, mais, semble-t-il, comme un fait exceptionnel, que les Arabes
nomades qui prirent part à la grande expédition d'Abû

Zakariyâ' Ior contre Tlemcen
étaient accompagnés de leurs femmes et de leurs troupeaux; Berbères, II, 316.

2. Cf. notamment Prolégomènes, II, 70, 80.
3. Masâlik, p. 20/125.
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appellent les autres par leurs noms et leurs surnoms s1. Trait

homérique, mais qui rapetisse singulièrement l'ampleur des armées
en présence et qui dénonce le caractère instable et artificiel de bon
nombre de combinaisons politiques de ce temps. 11 n'en fut certai

nement pas de même durant les deux grandes périodes hafsides,
sous Abu Zakariyâ'

I«
ou al-Mustansir, puis d'Abû i-'Abbàs

jusqu'à 'Utmân. Même si l'on tient pour excessifs certains chiffres

donnés2, les effectifs dont ces monarques disposèrent furent nette
ment plus gros que ceux auxquels a fait allusion Ibn Haldûn :

en 1390, l'armée musulmane qui combattit devant Mahdia com

prenait quarante à soixante mille hommes, en majorité fantassins,
selon les dires à peu près concordants des chroniqueurs européens3.

D'une manière générale d'ailleurs, en face des armées chrétiennes

qui sont venues plusieurs fois les attaquer, les troupes hafsides,
même déduction faite de leurs auxiliaires exceptionnels, apparais

saient comme assez nombreuses, voire plus aptes à résister par

le nombre que par leur habileté au combat. Il est frappant par

exemple que Muntaner, luttant pour la possession de Djerba,
regarde comme représentant des chiffres très élevés les huit mille

cavaliers et dix mille fantassins que ses adversaires musulmans

étaient capables de lui opposer4.

La guerre était à la fois une guerre de sièges et de mouvement.

La stratégie comportait peu de complications : on marchait

ensemble sus à l'ennemi, dès que l'on se sentait en force. Rien

n'indique qu'on ait amené quelquefois l'adversaire à combattre

sur un terrain déterminé, ni qu'on ait tenté de savantes manœu

vres pour le prendre à revers ou l'enserrer. La soudaineté et

l'imprévu des déplacements, puis de l'attaque, un constant esprit

d'offensive, telles étaient les qualités stratégiques dominantes des

meilleurs chefs. La division de l'armée en plusieurs corps, chacun

sous la conduite d'un général, est peu fréquemment mentionnée :

par exemple, dans la lutte contre les croisés de saint Louis, ou un

demi-siècle plus tard, lorsque Abu Bakr alla s'emparer de Tunis ;

les deux fois, il s'agit de sept corps et de sept généraux, nommé

ment cités5. Faut-il voir là seulement une pratique almohade, ou

1. Prolégomènes, 11, 78-9.

2. Par exemple par la Fârisiyya, pp. 313, 318 (soixante à soixante-dixmille cavaliers

sous Abu
Zakariyâ'

Ier) ; et Adorne, apud Brunschvig, Récils de voyage, p. 215 (soixante

mille hommes dans un défilé du temps de paix, sous 'Utmân).

3. Froissart, livre IV, chap. 15 ; D'Orreville, p. 235 ; Cronica volgare di anonimo

fiorenlino, p. 96.

4. Muntaner, ch. 253-4.

5. Berbères, II, 366, 449-450.
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plutôt, par delà les Almohades, une tradition relative à un nombre

porte-bonheur dont l'Ifrïqiya fâtimide avait donné des exemples

bien plus anciens1? La cavalerie, chargée naturellement d'éclairer

la marche et de poursuivre les fuyards, pouvait recevoir des

missions lointaines, à l'écart du gros formé de l'infanterie ; mais

presque toujours ces deux armes, d'après ce que nos textes nous

laissent entrevoir, ont concouru ensemble aux expéditions et aux

combats les plus importants.

La guérilla, les escarmouches, étaient le fait des populations

rebelles à l'autorité centrale, des tribus hostiles qui harcelaient

sur leur passage les troupes du gouvernement. Mais l'armée sulta

nienne ne répugnait pas, bien au contraire, quand l'adversaire

s'y prêtait, aux grandes batailles où s'engageait la plus grosse

partie des effectifs, et qui décidaient de l'issue d'une campagne ou

même d'une guerre de longue durée. La bataille rangée, com

mencée à l'aube et poursuivie pendant plusieurs heures, n'est pas

rare dans les annales de la dynastie. Le dispositif tactique semble

avoir été toujours simple : un centre où devait se grouper l'infan

terie, et deux ailes d'où s'élançaient les cavaliers, en rangs assez

lâches, pour des charges répétées et désordonnées conformes à la

pratique arabo-berbère dite « de l'attaque et de la fuite » (al-karr

wa-l-farr)2. Le souverain combattait en deuxième ligne, entouré

de sa garde chrétienne. Il n'est point question de mouvements

tournants ni d'intervention de réserves. Lorsque les ailes étaient

battues, on pouvait voir le centre tenir bon et enlever la victoire3.

Ibn Haldûn déplore que les souverains nord-africains de son

temps aient renoncé au système ancien du barrage de chameaux

établi en arrière des combattants comme base de repli et de résis

tance : « Aussi, déclare-t-il, leurs armées sont-elles très exposées

à être mises en déroute, et, pendant les combats, elles sont toujours
prêtes à s'enfuir »4.

Contre les Européens envahisseurs, plus lourdement armés,

mieux outillés et tacticiens plus avertis, la guérilla aurait pu être

un bon moyen de défense s'ils avaient réussi à pénétrer jusque dans

l'intérieur du pays. En réalité, les assaillants chrétiens demeu-

1. I, 'Idâri, Bagân, I, 225/315; V onderheyden, Berbérie orientale, p. 312; Idris,
dans Revue Études islamiques, 1936, p. 83. Voir au chapitre précédent, à propos des
sept étendards.

2. Prolégomènes, II, 77, 82, Les « batailles ordenées » des Sarrasins, dans Primat,
chap. XXXIII, ne sont signalées que dans la marche d'approche..

3. Par exemple, Berbères, II, 461 ; Daulatain, p. 121/224.
4. Prolégomènes, II, 80.
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rèrent chaque fois sur le littoral. Sans se dérober, les troupes

hafsides, qui campaient à faible distance, ne tenaient pas cependant
à s'engager à fond contre eux ; elles les harcelaient plutôt, recher

chaient leur usure ,et leur démoralisation par de brusques attaques

réitérées, surtout aux heures les plus chaudes de la journée1 ; elles

les fatiguaient et les énervaient par leur système du «karr wa-1-

farr » ; elles aimaient à les attirer par une fuite feinte et leur laisser

prendre du butin, pour les charger ensuite à l'improviste avec plus
de chance de succès2-

« Sarrazins ne combatent fors à cheval », dit un vieil auteur

français à propos de l'expédition de 1390 contre Mahdia3. Cette

réflexion n'est exacte qu'ainsi comprise : les cavaliers ne mettaient

point pied à terre pour le combat. De l'infanterie musulmane

apparaît en effet dans les guerres contre les chrétiens, notamment

lorsque les adversaires finissaient par venir à un contact plus

étroit et à se heurter en une bataille rangée. On voit alors des

fantassins d'Ifrïqiya lancer leurs traits, puis s'abriter, à genou ou

couchés, sous leurs boucliers qu'ils font tourner au-dessus de leur

tête, enfin se relever et charger l'ennemi4.

L'art des sièges, bien qu'assez peu perfectionné, n'était pas

ignoré des armées hafsides : investissement et blocus des places,

utilisation des engins, assaut des murs. Assiégées, les villes de la

Berbérie orientale n'étaient point d'ordinaire en état de résister

très longtemps ; exception doit être faite de cités particulièrement

fortes par le site géographique ou les travaux défensifs : Bougie,

Constantine, Mahdia. Mais une capitale comme Tunis étonne par

la facilité avec laquelle elle tombait aux mains des assaillants ;

ses défenseurs s'efforçaient d'abord de porter la lutte hors des

murs ; réduits à s'abriter derrière les remparts, ils étaient le plus

souvent contraints de céder vite à l'ennemi. La guerre de siège

s'accompagnait de cruelles dévastations : arbres coupés, récoltes

saccagées, en dépit de l'interdiction religieuse5, non seulement par

goût de nuire, mais pour impressionner les victimes qui assistaient

de loin à ce désastre et les inciter à capituler au plus tôt. C'était

là une pratique si courante que l'on signale comme exceptionnelle

l'attitude d'Abû Fâris assiégeant Constantine, en 1396, et donnant

1. Chronique du Religieux de Sainl-Denys, t. I, Paris, 1839, livre XI, chap. 2, p. 660.

2. Primat, chap. LU.

3. D'Orreville, chap. LXXVI.

4. Muntaner, chap. CCLX ; Froissart, livre IV, chap. 15.

5. Voir notamment I. Juzai', Al-Qawânîn al-fiqhiyya, éd. Fès, 1354 h., p. 364.
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l'ordre de respecter les cultures et les jardins1. Les villes étaient,

au surplus, le théâtre de pillages et de massacres, surtout si une

longue résistance avait exaspéré les vainqueurs.

C'est ici le lieu de souligner l'aspect volontiers féroce que la

guerre revêtait en Berbérie ; même entre musulmans, les adver

saires n'usaient guère de clémence ni de modération : peu de

prisonniers ; les chefs ennemis qui se faisaient prendre les armes

à la main étaient exécutés, et leurs têtes exposées aux yeux du

public. Le salut des vaincus était dans une prompte soumission

— hypocrite ou sincère —

,
ou dans la fuite : cette dernière,

lorsqu'elle était assez rapide, ce qui pouvait être le cas. pour les

cavaliers, atténuait le caractère meurtrier de ces rencontres à

l'arme blanche, que d'impitoyables poursuites cherchaient à pro

longer. Telle est sans doute la raison profonde de cette propension

à la fuite en pleine bataille, qu'Ibn Haldûn reprochait à ses compa

triotes et contemporains. Jointe à l'extrême mobilité des tribus

nomades, elle explique comment celles-ci, à leurs pires heures,
ont échappé à l'écrasement définitif.

4. Marine. — L'armée de terre hafside se complétait d'une

armée de mer, qui a joué parfois un rôle dans la politique nord-

africaine ou dans les événements méditerranéens. La configuration

côtière et la position même de la Berbérie orientale étaient en

principe tout à fait favorables à l'éclosion et à l'emploi d'une

marine de guerre. Les principaux ports, tels que Tunis et surtout

Bougie —

proche des exploitations forestières de la Kabylie —

,

étaient pourvus de chantiers de constructions navales et d'arsenaux.

Le préfet maritime, « caïd de la mer », ou « de la flotte », ou « maître

de la mer » (qâ'id al-bahr, qâ'id al-ustûl, sâhib al-bahr) t était, dans
ces deux villes, un personnage important2. Ibn Haldûn, cependant,
spécifie qu'en Ifrïqiya, comme dans les autres États de la Berbérie

orientale, le commandant de la marine avait un rang moindre que

le chef de l'armée de terre : « dans beaucoup de cas, ajoute-t-il,
il est tenu de lui obéir »3. Un peu plus loin, le même auteur constate

1. Fârisiyya, p. 421 ; Daulatain, p. 104/193.
2. Cf. notamment Berbères, III, 21, 110 ; Fârissiya, pp. 412, 430 ; Giménez Soler,

Documentas, pp. 221-3. Dans sa Tuhfai Arib, p. 11, Turjumân se donne le titre dé
qa id al-bahr: y avait-il droit officiellement ?

3. Prolégomènes, II, 37. D'après I. rjaldûn, ce chef de la marine était désigné
vulgairement par le terme européen almiland (avec deuxième / emphatique) soit
le catalan almirani (castillan almirante), qui provenait lui-même de l'arabe •

mais
était-ce là un fait général en Afrique du Nord ? Je n'en ai point trouvé trace ailleurs
dans la littérature hafside.
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avec amertume la décadence maritime des musulmans de l'Afrique
du Nord, et il attribue leur infériorité évidente en face des marines
européennes à « la faiblesse toujours croissante des empires maghré
bins1

» : notation très exacte pour l'époque précise à laquelle notre
auteur écrivait, et qui, tout en appelant quelques atténuations

pour les périodes les plus prospères de l'histoire hafside2, demeure
vraie pour l'ensemble des derniers siècles du moyen âge ifrïqiyen.

L'utilisation de la flotte de guerre consistait quelquefois à la

faire coopérer à l'offensive contre des ports nord-africains : par

exemple pour la reprise ou la conquête d'Alger en 1276, d'Azeffoun
en 1315, de Tunis en 1317 ; à plus forte raison participa-t-elle aux

essais de reprise ou à la reprise effective d'une île, Djerba, en 1307,
1362 et vers 1373. Mais c'est à des missions plus lointaines et d'une

nature différente qu'elle était en général destinée. Au xme

siècle,

sous le commandement d'officiers almohades, elle apporta à

l'Espagne musulmane les subsides envoyés par Abu Zakariyâ'.

Dans la première moitié du xive, sous Abu Bakr, une escadre de

seize navires fournis par les principaux ports d'Ifrïqiya alla, sous

les ordres du préfet maritime de Bougie, aider les Marïnides dans

leur lutte contre les chrétiens espagnols3. A la fin du même siècle

et au suivant, surtout sous Abu Fâris, la flotte hafside fut chargée

à maintes reprises de coups de main sur des terres chrétiennes :

Malte, Gozzo et les rivages de l'Italie eurent particulièrement à

souffrir de ces descentes brusquées, razzias brèves et sanglantes

au cours desquelles les musulmans tuaient, pillaient, faisaient des

captifs.

Les Européens, d'ailleurs, procédaient d'une façon identique,
lorsqu'ils le pouvaient, sur le littoral de la Berbérie. Et nous

rejoignons ici cette forme d'activité maritime qui, tantôt course,

tantôt piraterie, était à cheval sur la guerre et le brigandage, et

qui pouvait dépendre soit de l'État soit de groupes privés. L'Ifrï

qiya hafside, victime bien des fois de ce système dans ses vaisseaux

marchands, dans les personnes et les biens de ses nationaux, en a

peut-être plus encore profité que pâti, à dater notamment du

règne d'Abû l-'Abbâs : partant de Bougie, Bône, Tunis, Mahdia,

les navires armés par le gouvernement ou par des sociétés
d'affai-

1. Prolégomènes, II, 45-6.

2. Au début du
xve

siècle, sous Abu Fâris, il y avait toujours, nous dit un chroni

queur castillan, dix galères dans l'arsenal de Tunis, et une galère armée dans le port ;

Diez de Games, Cronica de don Pero Nino, éd. Carriazo, Madrid, 1940, chap. XLVI.

3. Ti.iânï, Voyage, I, 64 ; Berbères, II, 372, 443, III, 65, 87, IV, 231 ; Fârisiyya,

p. 379.

'
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ristes1, ont trop souvent écume les eaux et les côtes de la Méditer

ranée occidentale. L'autorité sultanienne s'efforçait, officiellement

du moins, d'interdire la piraterie pour ne tolérer que la course

contre les bâtiments des puissances non protégées par un traité de

paix ; mais la distinction échappait aisément à la population

musulmane, qui ne voyait que profit et gloire religieuse dans

toute saisie opérée en mer ou sur terre chrétienne par de hardis

guzât. Il s'ensuivit des réactions diplomatiques ou militaires ; et

cette situation allait s'aggraver encore à partir du
xvie

siècle, quand

les Turcs eurent fait de la « piraterie barbaresque » une institution

essentielle, d'ordre à la fois guerrier et économique, dans la vie de

l'État.

Le danger que cette guérilla maritime faisait courir aux adver

saires et même aux amis, la hardiesse et la combativité qu'elle

exigeait des équipages, étaient cependant loin d'assurer à ses

participants la maîtrise de la mer. Laissons de côté la période de

divisions intestines, de la fin du xme siècle et du début du xive,

pendant laquelle Tunis, comme Bougie, eurent besoin du concours

d'escadres chrétiennes espagnoles contre la flotte des Tlemcéniens.

La faiblesse maritime dé la Berbérie orientale est encore mieux

marquée, sous les règnes les plus brillants, par l'incapacité de ses

vaisseaux de guerre à empêcher tout débarquement sur ses côtes

ou à affronter victorieusement les bâtiments de ligne des chrétiens.

Sous al-Mustansir, Abu l-'Abbâs, Abu Fâris, les Français, Génois,
Catalans ont pu prendre pied en Afrique sans être inquiétés sur

mer. Le seul combat naval de quelque importance intéressant la

flotte hafside, qui nous soit rapporté, la montre aux prises, vers

1428, sous le commandement du sultan détrôné de Grenade, avec

les forces de l'Aragon. Elle était alors à son apogée, la plus puis

sante de Berbérie et comptait dans cette rencontre, dit un chroni

queur portugais, « vingt-cinq galères de trente bancs, en sus sept

galères plus grandes que celles de Venise et dont chacune pouvait

bien tenir cent chevaux, des galiotes de vingt-cinq bancs », et

beaucoup d'autres moindres embarcations. Ayant perdu «une

galère et trois navires de haut bord », elle prit la fuite devant

l'ennemi2. Ainsi se vérifiait le jugement d'Ibn Haldûn, conforme
d'ailleurs à l'opinion exprimée, peu après 1300, par Raymond

Lulle sur la supériorité navale manifeste des chrétiens3 ; et plus

1. Berbères, III, 117.
2. Zurara, Chronica do Coude Dont Pedro, pp. 522, CrtJIi.

3. Lull, Liber de fine, éd. Gottron, p. 84.
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précisément encore était démontrée l'exactitude de cette réflexion

de Froissart : « Quand Sarrasins courent par mer ce n'est rien,
fors en happant et en larcin, mais ils ne savent attendre chrétiens,
s'ils ne sont grandement au-dessus d'eux, car une galée armée de

chrétiens en déconfiroit quatre de Sarrasins m1.

La marine marchande des Hafsides n'était pas mieux en point

que leur marine militaire. Ici encore, peut-être davantage, leur
infériorité par rapport aux chrétiens saute aux yeux. Non seule

ment le commerce maritime était dans sa majeure partie entre les

mains de ces étrangers, mais même les voyages à longue distance

en Méditerranée entre pays musulmans s'effectuaient le plus

souvent par leurs soins. Des ports de la Berbérie orientale jusqu'au

royaume de Grenade ou Alexandrie, la liaison était assurée princi

palement par les Infidèles ; et il était devenu courant que mar

chands et pèlerins musulmans prissent passage sur leurs bateaux2.

La faiblesse numérique habituelle de la flotte hafside de transport

est soulignée par l'insistance avec laquelle les sultans se firent

reconnaître la faculté, dans la plupart des traités qu'ils conclurent

avec les puissances européennes, de réquisitionner moyennant un

juste nolis le tiers des navires de chaque nation stationnés dans

leurs ports. Venise se rachetait par une taxe spéciale de plus de

trois doublons d'or que chacun de ses vaisseaux acquittait, jusqu'à

ce que, sous Abu Fâris, elle fût rentrée dans le droit commun3

Comment s'explique une pareille insuffisance ? Par l'effet con

jugué de l'atonie économique et d'une technique retardataire.

Comme nous le redirons avec plus de détails, les méthodes indus

trielles et commerciales restaient, entre les mains des Ifrïqiyens

autochtones, figées en des formules traditionnelles peu compa

tibles avec un développement nouveau ; les progrès techniques si

remarquables réalisés par les Européens des derniers siècles du

moyen âge dans la construction navale et la conduite du navire

n'étaient certainement suivis que d'assez loin, et d'une manière

très imparfaite, par les gens de Berbérie*. Il faudra l'intervention

1. Froissart, livre IV, chap. 15.

2. Cette situation a suscité des controverses chez les fuqahâ', qui ont dû, pour

finir, s'incliner devant la nécessité ; Wanêarïsï, Mi'yâr, I, 343 ; Archives marocaines,

1908, p. 152.

3. Mas-Latrie, Introduction, pp. 113-4.

4. On sait combien il est difficile, en l'absence de données expresses, de préciser la

nature et le tonnage des bateaux mentionnés dans les textes. Beaucoup de désignations

techniques, dont certaines se sont
largement répandues, ont eu des applications fort

variées. Dans les marines anciennes, au surplus, la distinction entre navires de guerre

et de commerce n'était pas toujours aussi tranchée qu'elle a pu le devenir par suite
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turque du xvie siècle pour rétablir momentanément l'équilibre.

Sur terre, de même, les
Ottomans allaient apporter à l'Afrique du

Nord le bénéfice d'une organisation militaire plus rigoureuse et

d'un armement supérieur ; mais, tout compte fait, l'avance euro

péenne sur les Barbaresques avait été sans doute moindre, jusque

vers la fin du xve

siècle, en matière d'art militaire terrestre que

pour les choses de la mer.

II. Gouvernement des tribus, villes et provinces

II est naturel de donner comme suite à l'étude de la force armée

celle du gouvernement des provinces et des cités. Les chefs qui

en étaient investis par l'administration supérieure n'étaient-ils

point comme les piliers, répartis à travers le territoire, de l'armature

militaire de l'État ? N'apparaissent-ils point surtout comme dotés

d'un pouvoir de contrainte et de commandement ? Mais, à la

vérité, on ne saurait traiter de la représentation sultanienne dans

les provinces et de ses variations si l'on ne marque aussi quelles

autres formes, invétérées, de commandement il lui a fallu cons

tamment s'efforcer de supplanter ou de recouvrir.

A l'action centralisatrice et unificatrice de l'État s'opposait sans

cesse la vieille tendance centrifuge à la dislocation, à l'autonomie,
voire à l'indépendance complète des groupes ou des régions.

Lorsque se relâchait le lien qui unissait au pouvoir central, les

modes ancestraux de self-government jaillissaient de nouveau en

pleine lumière, et fonctionnaient pour ainsi dire spontanément,

à croire qu'ils n'eussent jamais cessé d'être et de l'emporter.

Toute une gamme de nuances d'ailleurs est intervenue, selon les

dates et les lieux, dans l'a subordination des chefs de provinces et

de tribus à l'autorité du sultan. Dans cette oscillation permanente

entre la sécession totale et la soumission absolue, que de degrés

intermédiaires sont à observer, qui ont coexisté sous les Hafsides

ou qui se sont, dans le même endroit, succédé ! Plus d'une fois,
s'accommodant de ce qu'il ne pouvait interdire, le gouvernement

de l'emploi des armes à feu. A l'époque hafside, et pour des bâtiments ifrïqiyens, on
rencontre, à côté des très classiques et génériques markab, safîna, fulk, les termes
suivants : qârib (barque), jafn (vaisseau), gurâb ou qit'a (galère), larida (taride, tar
tane), sur chacun desquels voir Kindermann, « Schiff » im Arabischèn, Zwickau i. Sa.,
1934. Comme en Espagne, la « carène » de navire se disait qarïna, la » hune » tâbût;
cf. Manâqib Sldl B. 'Aras, pp. 490, 505, 506. Par ailleurs, pour les divers agrès, ce sont
les termes classiques qu'emploient les auteurs; cf. notamment ibid., p. 471.
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sultanien s'est contenté de recueillir de simples déclarations d'obé

dience, ou des hommages momentanés accompagnés de la percep
tion irrégulière de l'impôt. D'autres fois, laissant également en
place des chefs locaux qu'il n'avait pas choisis, il obtenait d'eux,
avec ou sans contrainte, une obéissance plus assidue ; d'autres fois

encore, faisant preuve d'une plus grande fermeté, il nommait lui-

même ces chefs, mais il persistait à les prendre dans ces familles

de notables qui détenaient de longue date un droit sur le poste à

pouvoir. Enfin, lorsque sa mainmise était plus étroite, il pouvait
se permettre d'installer des hommes de son libre choix : princes

ou fonctionnaires ; mais encore, dans ce cas le plus favorable, une
évolution ultérieure vers l'autonomie ou la dissidence déclarée

n'était-elle pas toujours exclue.

1. Les tribus. — Nos textes sont à peu près muets sur l'organi

sation politique et le commandement des tribus sédentaires de la

montagne qui, dans les Kabylies ou le Nefousa par exemple,

vivaient plutôt en marge que dans le cadre de l'État. Lacune

entre toutes fâcheuse ; car elle réduit à des hypothèses l'explication

historique, que des sociologues ont cherché à fournir, d'un état

de choses plus récent1. Un problème en effet se pose, touchant la

Grande et la Petite-Kabylie : celui de l'existence au xvie
siècle

des royaumes de Koukou et de Béni Abbès dans des régions où le

fractionnement en des républiques jalouses de leur indépendance

était la règle au siècle dernier. Il serait d'un haut intérêt, pour

éclairer l'origine et les causes d'une pareille transformation, de

remonter à un stade antérieur, de savoir quel régime avait précédé

celui des grands chefs regardés comme des monarques, qualifiés

de sultans ou de rois. Sur la Grande-Kabylie, seuls deux passages

d'Ibn Haldûn précisent que, de son temps, chez les Ait Iraten,

une de leurs familles, les B. 'Abdassamad, détenait le commande

ment de la tribu ; vers 1340, celle-ci avait eu pour cheikh une

femme de cette même famille, appelée Samsï, qui « s'était assuré

l'autorité avec l'aide de ses fils, au nombre de dix » ; et notre

auteur de rapporter les circonstances d'une visite que fit cette

femme-chef au conquérant marïnide Abu 1-Hasan2. Qu'une per

sonne de son sexe ait pu prendre et garder le commandement,

avec l'appui, il est vrai, de mâles issus de son sein, c'est là certes

1. Voir notamment Montagne. Les Berbères et le Makhzen dans le Sud du Maroc,

Paris, 1930, pp. 212, 298, 401-2.

2. Berbères, I, 257, IV, 228.
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un phénomène remarquable, surtout dans un monde
officiellement

islamisé ; mais cela n'était point sans exemple chez les Berbères

de l'Ifrïqiya — que l'on songe à la semi-légendaire Kahena ! —
,

où il convient de l'expliquer sans doute par une forte imprégnation

de maraboutisme ou de magie. Quant à l'interprétation politique

de cette donnée isolée, on ne saurait s'y aventurer qu'avec pru

dence ; mieux vaut peut-être
retenir simplement la prépondérance

qu'une famille exerçait sur l'ensemble de la tribu, en se demandant

toutefois si le grand historien qui l'énonce n'a pas lui-même déformé

inconsciemment quelque peu les faits.

C'est encore sous cet aspect de la domination par une famille,

les B. Tâbit, que se présente d'abord la situation politique des

B. Talïlan, dans la Kabylie de Collo ; ensuite, le sultan Abu 1-

'Abbâs mit des fonctionnaires de son choix à la tête de cette tribu,

soumise d'ailleurs déjà d'assez longue date au fisc1. Cette autorité

possédée par les B. Tâbit n'était-elle pas, chez les Berbères monta

gnards, un phénomène assez aberrant ? Leur succession régulière

de père en fils, leur pouvoir même, ne résultaient-ils pas, pour

une part du moins, de leur accointance avérée avec le gouvernement

central ? On peut enfin douter, comme pour les Ait Iraten, si notre

informateur Ibn Haldûn a très exactement connu et saisi le statut

interne de ces B. Talïlan, s'il ne l'a pas involontairement ramené à

des formes qui lui étaient plus familières, celles que nous allons

examiner maintenant.

Chacune des tribus ou fractions de tribus nomades, qu'elles

fussent arabes ou berbères arabisées, obéissait à un cheikh (saih),
pris et nommé à vie — d'ordinaire par elle-même •— dans son sein2

Ce cheikh appartenait, le plus souvent, à une famille privilégiée

qui avait réussi à acquérir, parmi ses contribules, une suprématie

exprimée dans les textes par le terme de ri'âsa. Le plus bel exemple

de cette autorité collective détenue par une famille, ou plutôt par
un clan, nous est offert par les Arabes Ku'ûb de Tunisie : chez eux,

dans la deuxième moitié du xme

siècle, les fils et proches colla

téraux du cheikh Ahmad b. Ka'b se constituèrent en un seul corps

en vue de maintenir leur domination sur le reste de la tribu, et

leurs descendants, cent ans plus tard, se distinguaient encore par
l'appellation d'al-A'sâê (la Nichée ?)s. Cet Ahmad b. Ka'b avait

enlevé le commandement de la tribu à une famille parente ; sa

1 . Berbères, I, 297.
2. Sur le <■ cheikh » arabi;, et. G. Marçais, Arabes en Berbérie, pp. 704-6.
3. Berbères, I, 143.



L ORGANISATION POLITIQUE ET ADMINISTRATIVE 101

progéniture conserva l'avantage acquis ; mais elle ne tarda pas,
en dépit de la formation oligarchique et défensive des A'sâs, à
faire montre d'une insuffisante cohésion, à se partager même en

deux branches presque toujours hostiles, sous lesquelles l'ensemble
de la tribu elle aussi se scinda : les Aulàd Abï 1-Lail et les Aulâd

Muhalhil ; leurs noms occupent une large place dans l'histoire de

l'Ifrïqiya. Essai d'éviction d'une famille prépondérante par une

famille rivale, conflit entre membres du clan dominateur pouvant

aboutir au fractionnement de la tribu, voilà deux aspects qui se

retrouvent tout au long de la vie politique des groupes bédouins.

Us témoignent, en ce qui concerne le commandement par les

cheikhs, d'une instabilité et d'une faiblesse que d'autres facteurs

encore contribuaient à entretenir.

Aucune règle fixe ne présidait à la désignation du cheikh par ses

contribules, ni à sa succession. L'ascendant personnel dû à des

qualités de parole et d'action, l'appartenance à une famille de

chefs, le soutien d'une coterie ou d'un soff étaient les titres les

plus solides d'un candidat. Dans la pratique, très fréquemment,
la charge passait, après décès, à l'un des fils ou des frères du défunt.

Quelquefois plusieurs frères étaient étroitement associés dans

l'exercice simultané du pouvoir, probablement sous la prééminence

de l'un d'eux : ils pouvaient ainsi soit prendre des décisions en

commun pour toute affaire, soit répartir entre eux les diverses

tâches qui incombaient au commandement. Il y avait là, presque

fatalement, un germe de discorde et une cause d'amoindrissement

de l'autorité.

Le cheikh de nomades apparaît surtout comme un homme de

guerre ; c'est lui qui, ordinairement, avec ses proches, mène ses

contribules au combat. Il dirige les migrations saisonnières, traite

avec le souverain du pays ou les chefs locaux, lève l'impôt sur les

populations que sa tribu a soumises et, le cas échéant, sur les siens

eux-mêmes au profit du makhzen. Bien qu'il n'ait pas fait toujours,

sans doute, office de juge ni d'arbitre officiel1, il est certain qu'il

jouait un grand rôle auprès de ses subordonnés lorsqu'il s'agissait

de régler des litiges ou d'aplanir des différends. Mais, ce qu'il est

juste de faire ressortir, c'est que des attributions aussi étendues

n'entraînaient point nécessairement un despotisme sans limites

de la part du chef ; l'absolutisme que comportait, en principe, cette

sorte de patriarcat se tempérait, non seulement de coutumes
impé-

1. Voir la fin de ce chapitre.
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ratives que le chef était contraint de respecter, mais aussi, dans

bien des circonstances, de l'obligation d'obtenir l'assentiment au

moins tacite d'une partie importante de ses subordonnés. Si ses

proches parents lui servaient d'aides et de conseillers naturels
—

quand ils n'étaient point ses ennemis déclarés
—

,
il avait égale

ment à tenir compte de l'opinion d'autres notables de la tribu ;

et sans doute convient-il de comprendre de cette manière l'indi

cation qui se répète chez Ibn Haldûn, à propos d'Arabes comme

de Berbères nomades, sur le « commandement en second » exercé

par telle ou telle famille, à côté de celle du cheikh1. Rivale possible

du clan au pouvoir, la famille qui « commandait en second » devait

à coup sûr être consultée par le chef en place pour les grandes

décisions à intervenir ; on l'imagine guettant ses défaillances, prête

à les exploiter auprès de l'élite et de la masse et à remplacer par

l'un de ses propres membres le cheikh coupable ou simplement

affaibli.

Enfin, l'une des atteintes les plus sérieuses à l'autarchie du

cheikh comme au statut autonome de la tribu pouvait provenir

du gouvernement central. Si les chefs bédouins, en soutenant le

monarque ou des princes révoltés, jouèrent un rôle considérable

dans l'histoire dynastique de l'Ifrïqiya, en retour l'influence sulta

nienne se faisait sentir, à des degrés divers, sur un nombre variable

de tribus. La plupart des chefs nomades ne dédaignaient pas d'être

investis par le souverain, qui, tout en se bornant le plus souvent

à entériner le désignation déjà faite par les bédouins, insérait

cependant de la sorte cette nomination dans le cadre des institu

tions de l'État ; au surplus, l'utilité, reconnue par les intéressés,
de cette consécration officielle n'était-elle pas un témoignage

implicite en faveur de la conception étatique de la souveraineté ?

Dans certains cas, d'ailleurs, l'intervention plus ou moins discrète

du monarque avait pu peser sur le choix même des nomades.

Parfois les choses allèrent bien plus loin, et il est arrivé que le

sultan, assez fort pour se permettre une aussi vigoureuse opération,

destituât des cheikhs (plus rarement les emprisonnât ou les mît à

mort) et nommât sans plus lui-même leurs successeurs. Mais on

notera que jamais le souverain ne confiait le commandement d'une

tribu nomade ni à des fonctionnaires ni à des notables étrangers

à la tribu : s'inclinant devant les réalités sociales et politiques,

1. Berbères, I, 78, 158, 278-9, 290.
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c'est exclusivement parmi les proches du dernier cheikh ou dans

une famille apparentée qu'il choisissait le nouveau chef.

Dans l'exercice même de son commandement, le cheikh, s'il

n'était pas en dissidence, assumait vis-à-vis du gouvernement

central un minimum d'obligations d'ordre militaire,
aussi d'ordre fiscal. Sa loyauté, presque toujours douteuse, pouvait
être garantie par des otages, ou par la crainte. Parfois, un intérêt
commun le liait avec plus de force au sultan, et tous deux s'accor

daient un mutuel appui. Reçu à la cour avec des égards, le cheikh

puissant d'une grande tribu n'a point cependant, chez les Hafsides,
de fonction propre dans le protocole ni la haute administration ;

il est loin, d'ordinaire, d'être associé au gouvernement sultanien

comme cela s'est vu, par exemple, au Maroc marïnide pour quelques

chefs bédouins. La tentative d'un Ibn al-Lihyànï, à la fin de son

règne, de concentrer entre les mains d'un Ku'ûbien de larges

pouvoirs échoua lamentablement1, et elle ne semble pas avoir été

renouvelée. Dans l'armée du sultan, le cheikh ne commande que

le contingent de sa tribu ; il n'est habituellement ni ministre ni

ambassadeur. Mais, dans un sens opposé à ces limitations, il peut

être revêtu d'une parcelle de la puissance publique et d'une autorité

officielle sur d'autres populations que ses contribules, en tant que

collecteur d'impôts pour le Trésor, mieux encore comme bénéficiaire

de concessions foncières ou fiscales, sur le régime desquelles nous

reviendrons.

Qu'elle fût rigoureuse ou indulgente, agressive ou défensive sui

vant les circonstances et les souverains, la politique hafside envers

les chefs nomades et leurs tribus a obéi nécessairement au principe

fondamental du<« diviser pour régner ». Le gouvernement s'efforçait

toujours d'obtenir ou de conserver le soutien actif de plusieurs

tribus ou fractions de tribus, dont les plus étroitement soumises,

favorisées par lui comme tribus-makhzen, lui fournissaient un

appoint militaire important. Mais, plus encore, il entretenait à son

avantage les dissensions entre tribus, entre rameaux d'une même

tribu : il s'établissait alors facilement une alliance, d'une solidité

d'ailleurs indécise, entre le makhzen et l'un des éléments en cause

contre l'autre élément rival. Le jeu de bascule qui, opposant régu

lièrement les Aulâd Abï 1-Lail aux Aulàd Muhalhil, mit tantôt les

uns tantôt les autres du côté du prince régnant ou de ses adver

saires, est symptomatique à cet égard. Devant une énergique et

1. Voir ci-dessus, t. I, p. 132.
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durable coalition de tous les nomades, il est évident que l'État

sultanien eût couru le plus grand danger : un voyageur européen

du xve siècle en a fait la remarque1. Mais c'était là, au fond, une

hypothèse peu vraisemblable : l'union entre les tribus, réalisée en

présence d'un péril grave comme celui de l'invasion marïnide,

ne pouvait être, dans les conditions sociales et psychologiques de

ce temps, qu'exceptionnelle et momentanée. Ainsi, de même que

les chefs nomades acceptaient la notion d'une souveraineté sulta

nienne dont au besoin ils tiraient parti, de même le monarque

s'accommodait d'une certaine autonomie nomade : il lui fallait

seulement savoir manœuvrer avec elle pour gouverner.

2. Les cités du Sud. — La tolérance du pouvoir central était bien

moindre touchant l'autonomie des villes et de leurs alentours.

C'était essentiellement dans les centres urbains que pouvait fonc

tionner l'appareil étatique, facteur de centralisation et d'unifor

mité ; c'était sur eux et, par leur intermédiaire, sur la campagne

environnante que l'autorité sultanienne tendait à s'exercer le plus

pleinement. Aussi la liberté excessive des cités était-elle perçue

comme l'un des dangers les plus vifs, comme la marque la plus

sensible de la dissociation de l'État. Il a donc fallu un grand

affaiblissement chez les Hafsides, manifesté d'ailleurs à plusieurs

reprises par la sécession du Constantinois, pour qu'ils fussent

contraints de supporter, à la fin du xme siècle et tout au long du

xive, l'autonomie poussée, voire l'indépendance de la plupart des

cités du Sud. Des dynasties locales y ont fleuri, depuis Biskra

jusqu'à Tripoli. Nous les avons vues plus haut jouer leur rôle

dans l'histoire politique de l'Ifrïqiya. Tâchons de préciser leur

origine et le régime qu'elles ont représenté.

A travers d'inévitables différences dans la date et le détail du

processus qui aboutit à l'instauration de ces pouvoirs locaux, on

aperçoit une ligne d'évolution commune, révélatrice d'une simi

litude assez profonde dans les rapports sociaux. Il semble en effet

qu'à peu près partout on ait glissé, comme par une pente naturelle,

d'une oligarchie de notables à la domination par une famille, puis
au commandement héréditaire d'un seul. Dans le Tell, la dislo

cation politique s'opéra fréquemment au profil de parents du

monarque ; dans le Sud, ce sont avant tout des forces locales qui

ont joué, des éléments provinciaux qui ont provoqué la désagré-

1. Adorai-, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 219.
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gation de l'édifice ou, plus simplement, recueilli les parcelles de

l'héritage qui se morcelait1.

L'institution urbaine ou villageoise des conseils de notables ou
« cheikhs », membres des principales familles dont l'opinion publi

que consacrait la prééminence, plongeait assurément ses racines

dans un passé lointain ; elle fonctionne encore largement de nos

jours en Berbérie, surtout dans les milieux ruraux, sous la forme,
archaïsante ou modernisée, des assemblées dites « djemaas »

(jamâ'a). Supprimée ou réduite, au moyen âge, dans les périodes

de fort gouvernement central, elle tendait à reparaître avec une

vigueur nouvelle quand l'emprise étatique, pour un motif quel

conque, se relâchait. La plupart des conseils disparurent ainsi,

momentanément, du Sud ifrïqiyen, lors de la conquête almohade ;

mais ils se reformèrent cà et là, selon les circonstances, au cours

des troubles qui préparèrent l'élévation hafside, puis, après un

demi-siècle de recul devant l'autorité sultanienne, ils se générali

sèrent de nouveau sous les successeurs affaiblis d'al-Mustansir.

Exceptionnellement, à Tripoli par exemple, un gouverneur repré

sentant le souverain pouvait se maintenir ; le commandement

appartenait en réalité, comme l'a noté Ibn Haldûn, au président

du conseil des cheikhs. « L'établissement de cette forme de gouver

nement à Tripoli, ajoute le grand historien, fit naître parmi les

habitants une rivalité jalouse et un violent esprit de parti » : ce

jugement s'appliquerait avec exactitude à chacune des cités du Sud.

Ouverts en effet, en principe, à tous les notables, les conseils de

cheikhs tombaient presque fatalement peu à peu, malgré des résis

tances et des ambitions contraires, sous l'influence d'une seule

famille ; et d'ordinaire, au sein de cette même famille, ne tardait

pas à éclore et à s'affermir, avec une exclusivité croissante, un

pouvoir personnel, successible de père en fils. Quelquefois, il est

vrai, le stade intermédiaire se distingue à peine, tant la puissance

sociale d'un individu se confondait, en bien des cas, avec celle du

groupe de ses parents. Mais l'aboutissement final est très net :

partout, dans le Sud, au xive

siècle, la dynastie héréditaire s'est

substituée en fait aux conseils. A Biskra, une longue rivalité avait

mis aux prises les B. Rummàn, de très vieille souche locale, avec

les descendants d'une petite fraction d'Arabes Atbaj, les B. Muznï,

sédentarisés dans la banlieue, puis dans la cité, et qui l'empor

tèrent. A Gafsa, trois familles alternèrent au pouvoir avant que

1. Pour les développements qui suivent, cf. Berbères, III, 124-176.
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l'une d'elles, qui se disait arabe, les B. 'Âbid, éliminât, vers
la fin

du xme

siècle, tout concurrent.
Les B. Yamlûl, de Tozeur, et les

B. Halaf, de Nefta, passaient aussi pour remonter à une
ancienne

tribu arabe : Tanûh pour les uns, Gassàn pour les autres. A Gabès

et à Tripoli, les B. Makkï — qui avaient dû lutter contre leurs

concitoyens B. Muslim — et les B. Tâbit se contentaient d'une

ascendance berbère, lawâtienne pour les premiers, hawwàrienne

pour les seconds.

Le trait le plus remarquable peut-être dans la manière dont

quelques-uns des fondateurs de ces lignées accédèrent au poste

suprême est la part que prirent à cette promotion les souverains.

Les B. Makkï, par exemple, pour avoir soutenu la candidature au

trône d'Abû
Zakariyâ'

Ier, jouirent de sa faveur, puis de celle

d'al-Mustansir, et réussirent de la sorte à évincer leurs rivaux

B. Muslim. Les B. Muznï ne vinrent à bout des B. Rummân qu'avec

l'appui effectif de monarques hafsides, à commencer par Abu

Ishâq Ier, dont ils avaient embrassé la cause avec ardeur. Bien des

fois encore par la suite, quand les défections se furent multipliées

sur leur territoire, les Hafsides, au lendemain même de victoires

remportées sur la rébellion, laissèrent en place ces dynastes locaux,
se bornant à exiger d'eux des formes d'obéissance très atténuées.

Imprudence trop grave et trop souvent commise pour qu'on pût

croire qu'elle n'était pas commandée par les faits. Pendant

longtemps les maîtres de Tunis, Constantine ou Bougie furent

heureux de trouver dans les seigneurs des cités du Sud, quand ceux-

ci n'étaient pas en révolte, des auxiliaires utiles par leur contri

bution militaire et fiscale, plus capables alors que tous autres de
tenir les confins méridionaux. Mais on a vu ce que la généralisation

d'un pareil système avait de dangereux.

L'usurpateur Ibn Abï 'Umàra, en 1283, alla plus loin encore que
les Hafsides d'authentique lignée : de l'Ibn Makkï qui l'avait aidé

à conquérir le trône, il fit un ministre des finances, riche et puissant,
et lui remit en cadeau « toutes les jeunes esclaves qui se trouvaient

dans le palais du feu sultan ». Cette position insigne ne dura pas

au-delà du règne très court de l'imposteur ; mais ayant renforcé

la grande famille gabésienne dans son prestige, elle la prépara à

la situation considérable qu'elle devait occuper au siècle suivant :

vers 1355, les B. Makkï, on se Je rappelle, possédaient tout le

littoral du sud-est à partir de Sfax, et Venise conclut un traité

directement avec eux. En 1309 aussi, sous Abu
1-Baqà'

venu de

l'Ouest, les finances furent confiées à Tunis à l'émir de Biskra
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Mansûr b. Muznï. Cependant, ce rôle à la cour comme ce contact

officiel avec la diplomatie européenne sont tout à fait exceptionnels.

Les chefs du Sud, lorsqu'ils se sont mêlés des crises dynastiques,
l'ont fait, en somme, à la façon des cheikhs bédouins : pour ou

contre tel monarque ou tel candidat ; ils n'ont point, en règle

générale, participé au gouvernement de l'État. C'est dans leur

région seulement, accrue parfois grâce à une assez large expansion,
qu'ils ont exercé leur autorité, indépendante le plus possible du

pouvoir central.

Ces chefs locaux, que souvent une simple khotba hebdomadaire

subordonnait au sultan, ou qui en arrivaient même à se libérer de

tout lien, avaient à mener une politique personnelle toujours

active s'ils désiraient se maintenir à la tête de leur ville et de la

province alentour. Et ici reparaît notamment le problème arabe,

sous la forme des rapports entre les nomades et ces sédentaires

de longue ou de fraîche date qu'étaient les maîtres des cités du

Sud. Ces derniers, tout comme les sultans du Nord, tantôt refoulent

le bédouin et le combattent, tantôt recourent à ses services d'allié

militaire ou de percepteur d'impôts : l'histoire du Zâb ou du

Djérid est pleine de ces alternances instables entre l'hostilité et

la collusion. Il faut ajouter au facteur nomade celui des interven

tions étrangères, 'abdalwâdides, quelquefois marïnides, avec leurs

intrigues ou leur force armée : reconnaître la suzeraineté de Tlemcen

ou de Fès fut plus d'une fois le moyen commode de faire défection

aux Hafsides ou même de s'opposer ouvertement à eux. Enfin, à

l'intérieur de la cité, il y avait lieu constamment de se garer des

mouvements populaires ou des complots organisés. Il est intéres

sant de voir un Ibn Yamlùl, à Tozeur, vers 1320, « chercher un

appui dans les classes inférieures, afin de mieux accabler ses

rivaux » ; il se livrait, en compagnie de gens du peuple, « à toutes

les folies de la jeunesse », tandis qu'il bannissait ou faisait mettre

à mort tous ses adversaires locaux un à un. Quelques années plus

tard, son frère et successeur supprimait le conseil des notables et

« recherchait l'amitié des Arabes nomades, afin de fortifier sa

domination et de se garantir contre le sultan ». Et notons que leur

père à tous deux s'était déjà allié par mariage à l'ancêtre éponyme

des fameux ku'ûbiens Aulâd Abï I-Lail.

Installés dans leur cité-capitale, en un palaisTforteresse qu'ils

avaient quelquefois eux-mêmes construit, les principaux de ces

chefs du Sud ont eu vraiment l'allure de grands seigneurs. Les uns

gardaient, à l'apogée de leur fortune, une attitude pieuse et simple
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qui leur a valu l'estime publique et l'approbation de l'historien

musulman. D'autres, tels que deux frères B. Makkï, 'Abdalmalik

et Ahmad, se faisaient admirer comme
juristes et lettrés : « Ils se

plaisaient à porter l'habillement des docteurs de la loi et à se parer

du titre de
fuqahà'

». D'autres, au contraire, grisés par le succès,

s'entouraient d'un cérémonial de cour princière et s'adonnaient

au luxe et aux plaisirs : c'est ainsi qu'lbn Haldûn, chargeant

d'ailleurs peut-être à dessein le personnage,
dépeint la conduite

de son contemporain Yahyâ b. Yamlûl.

Grands ou petits, modestes ou fastueux, ces seigneurs du Sud

méritent-ils l'appellation de « féodaux » ? Il s'agit de s'entendre

sur le sens du mot. Si l'on délaisse son emploi moderne très large,

aisément abusif, pour s'en tenir à la notion précise que fournit

l'Occident médiéval chrétien, la réponse sera négative,
très ferme

ment. Des auteurs
avertis1

ont déjà nié, à juste titre, en dépit

des similitudes de façade et des rapprochements tentés, la « féoda

lité » des grands caïds dans l'Atlas marocain de nos jours. Les élé

ments de cette réfutation, portant sur le régime des terres, la

hiérarchie humaine, l'origine du pouvoir, ne sont plus à reprendre :

ils ont vite emporté la conviction. Avec plus de force encore il

faudrait les faire prévaloir, accrus au besoin d'arguments spéci

fiques nouveaux, contre toute tendance à retrouver dans l'autorité

seigneuriale du sud-ifrïqiyen au moyen âge une institutionvraiment

comparable à la féodalité européenne2. Au-delà même de telle ou

telle divergence institutionnelle déterminée, c'est, à la vérité,

l'ensemble des conditions de vie qui a différé profondément entre

l'Europe et les confins du Sahara : par quelle rencontre étrange

des structures sociales identiques, ou si proches l'une de l'autre

qu'une dénomination commune pût leur convenir, s'y seraient-elles

presque simultanément
développées3 ?

D'ailleurs, dès le début du xve siècle, grâce aux efforts incessants

d'Abû l-'Abbâs, puis d'Abû Fâris, la monarchie hafside revigorée

avait mis fin, à son profit, aux pouvoirs locaux dans le Sud : les

dynasties dissidentes en furent complètement extirpées ; et pour

une centaine d'années, jusqu'au-delà de la mort de 'Utmân, ce fut,

1. Doutté et, après lui, Montagne, op. cil., pp. 358-362.
2. Sur celle-ci voir en dernier lieu M. Bloch, La société féodale, 2 vol., Paris, 1939-40.
3. Par commodité de langage, on a cru pouvoir user dans cet ouvrage, sans prêter

à erreur, des termes de « vassalité, suzeraineté d. Par référence au droit publicmoderne,
plutôt qu'à l'histoire médiévale, on a voulu rendre ainsi seulement l'idée d'une subor
dination théorique d'État à État, de seigneur autonome à souverain ; en pays musul

man, la marque de cette subordination, après la bai'a initiale, est double : prône du
vendredi et frappe de la monnaie.
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de Biskra à Tripoli, le régime des gouverneurs sultaniens, tout

pareil à celui que connaissaient les cités du Tell.

3. Gouverneurs sultaniens. — La Berbérie orientale, une fois

conquise par 'Abdalmu'min, et tant qu'elle appartint à l'empire

fondé par lui, eut comme gouverneurs de proches parents du calife

ou des cheikhs almohades de très haut rang. Ses subdivisions

étaient commandées également, d'ordinaire, par les Almohades,
soit seuls, soit à titre de commissaires dont l'autorité recouvrait

celle de chefs locaux. C'est, par exemple, l'un de ces commissaires,

agents du pouvoir central, que 'Abdalmu'min délègue de bonne

heure à Sfax sous l'appellation de hâfiz1. Ce terme désignait, chez

les Unitaires, l'une de leurs classes hiérarchiques, instruite à la fois
dans la connaissance des œuvres d'Ibn Tûmart, dans l'art militaire

et l'administration ; il avait fini par devenir synonyme de « gou

verneur »2, et Ibn Fadlallah le signale comme pourvu de ce sens

en Ifrïqiya3. On en a un exemple pour Sousse au xme

siècle, un

autre pour Tripoli, en 13074. Dans ce dernier cas, il s'agit vraisem

blablement du représentant sultanien qui subsistait, sans force

réelle, à côté du chef des notables locaux. Au-dessous du gouver

neur, à l'époque mu'minide, l'armature politique comprenait aussi,

dans quelques-unes des principales cités, les conseils de cheikhs,

en totalité ou en grande partie almohades, qui, prolongeant dans

une certaine mesure une institution locale, rappelaient par ailleurs

l'organisation primitive des adeptes du Mahdi : ils devaient se

maintenir, sans changement marqué, sous les premiers Hafsides

indépendants6.

Ceux-ci, du reste, d'une façon générale, ne modifièrent point le

système antérieur. Eux-mêmes anciens gouverneurs almohades,

ils établirent à leur tour, à la tête de leurs provinces, de proches

parents ou des cheikhs almohades ; et c'est peu à peu seulement,

au
xive et surtout au

xve

siècle, que ces nobles cheikhs cédèrent

la place à des fonctionnaires d'une condition initiale moindre,

principalement à d'anciens «mamelouks». L'usage de donner des

1. Tijàni, Voyage, I, 136.

2. Hulal mausiyya, p. 122; Dozy, Supplément, I, 304-5.

3. Masâlik, p. 27/132.

4. Ma'âlim, IV, 40-1 ; Giménez Soler, Documenlos, p. 222.

5. A Tripoli, l'ancienne « mosquée des Dix (notables) » devint « mosquée des

Almohades » à partir de l'occupation ; Tijânï, Voyage, II, 135-6. A Bougie, il est encore
question des « Dix » sous al-Wâtiq, Fârisiyya, p. 345 : il s'agit, semble-t-il, d'Almohades

principalement. Voir encore, sur le conseil des cheikhs d'Alger à la fin du
xme

siècle,

Berbères, II, 417. Il est difficile de dire s'il y a eu toujours, entre Almohades et cheikhs

locaux, amalgame ou substitution.
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gouvernements à des membres de la famille paraît bien corres

pondre, plutôt qu'à une utilité immédiate clairement perçue, à

un sentiment de solidarité de groupe, tenace et profond. Le souve

rain issu de la vieille société berbère se regarde comme obligé de

pourvoir ses proches, et sans doute en retour éprouve-t-il une

impression naturelle et spontanée de sécurité à leur confier des

postes délicats et éloignés. Mais que cet instinct, hérité d'autres

âges, fut souvent trompeur ! Déjà le Fâtimide al-Mu'izz, à son

départ définitif pour l'Egypte, aurait conseillé au BerbèreBuluggïn,
qu'il laissait comme lieutenant en Ifrïqiya, de ne remettre aucun

commandement ni à frère ni à cousin1- Les Hafsides, en dépit de

multiples désillusions, et après diverses périodes de défiance et

d'hésitation, revinrent toujours, dans une mesure plus ou moins

large, à ce système invétéré. Ils nommaient, il est vrai, de préfé

rence, leurs propres enfants, et. parmi eux, selon l'exemple d'Abû
Zakariyâ'

Ier, leur fils aîné, qui faisait ainsi l'apprentissage de son

futurmétier de souverain ; mais, s'il n'y eut guère de révolte ouverte

de ces princes-gouverneurs contre leur père le sultan, de semblables

nominations renfermaient néanmoins le germe de menaces sérieuses

contre l'unité de l'État.

Ces personnages de sang royal continuaient à porter, comme

gouverneurs, le titre qui leur revenait dès la naissance : celui

d'« émir ». L'émir, préposé au gouvernement d'une province et

résidant à son chef-lieu, avait sous lui nécessairement un personnel

administratif, autour de lui une petite cour, image réduite de celle

du sultan. Ce dernier, souvent, prenait soin de désigner lui-même

le ou les collaborateurs les plus considérables du prince, voire, si

celui-ci était trop jeune ou inexpérimenté, une sorte de tuteur, ou
almohade ou fonctionnaire, jugé capable et dévoué. Appelé « secré

taire » (kâtib) dans les débuts, le principal coadjuteur du prince

fut par la suite le «chambellan» (hâjib), surtout quand ce titre

et la fonction qu'il représente se furent implantés dans les émirats

hafsides indépendants du Constantinois, aux alentours de l'an

1300.

C'est là, en effet, dans cette contrée de l'Ouest, avec ses capitales

provinciales, Bougie, Constantine2, parfois aussi Bône un peu plus

1. Maqrîzî, Ilti'âz al-Hunafâ', Leipzig, 1909, p. 65.
2. Constantine, écrit le Constantinois I. Qunfud, Fârisiyya, p. 473 est une « ville

de gouvernement (saltana) », et non une « ville de cheikhs (masyaha) » c'est-à-dire
de cheikhs locaux ; les révoltes, tient à préciser cet auteur y sont le fait de
gouverneurs sultaniens, jamais de personnages du terroir.
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tard, que s'est manifestée le plus, sous des princes hafsides, la

tendance à la sécession ; et, entre la sujétion et l'indépendance

complète, il s'y est affirmé, à plusieurs reprises, toute une gradation

dans l'autonomie. Le particularisme local s'accordait avec l'ambi

tion des émirs, la favorisait, quelquefois peut-être la suscitait.

Constantine ou Bougie s'attachaient volontiers à ces princes qui

avaient demeuré chez elles longtemps, qui faisaient d'elles, par leur

présence et leur entourage, des centres brillants, et qui flattaient

les prétentions collectives mal assoupies. Au décès de l'un d'eux,
ces villes étaient les premières à réclamer comme nouveau maître

un fils du défunt, qui parfois était né dans leurs murs ; et ainsi,

renforçant les raisons permanentes ou fortuites que l'on pouvait

avoir de se séparer du pouvoir central, se formait l'idée d'une

lignée, d'une dynastie de gouverneurs locaux. En tout temps, du

reste, les pays d'Europe, informés du haut degré de liberté dont

jouissaient les émirs-gouverneurs de l'Ouest, n'hésitaient point à

les traiter comme des monarques et à les qualifier de « rois ».

En sens inverse de la sécession, mais aussi comme sa conséquence,

l'œuvre de réunification de l'Ifrïqiya fut réalisée trois fois, sous

les Hafsides, non point par le sultan demeuré maître de Tunis,

mais par un émir de l'Ouest : Abu
1-Baqâ'

pour un temps éphémère,

et, plus durablement, Abu Bakr, puis Abu l-'Abbâs. Devenus à

leur tour sultans-califes de Tunis, ils transférèrent dans leur nou

velle capitale une partie de leur personnel gouvernemental, et sur

la hiérarchie même des emplois de cour l'influence de leurs con

ceptions et de leurs pratiques antérieures semble s'être fait quel

quefois sentir.

La dissidence est un fait bien plus rare, en vérité exceptionnel,

de la part des gouverneurs qui n'avaient point pour eux le prestige

du sang royal. Les quelques tentatives qui s'amorcèrent en ce sens

furent en général vite réprimées ; et ce risque, déjà minime avec

les cheikhs almohades, s'amoindrit encore avec les « caïds ». Ces

officiers, d'origine le plus souvent servile, supplantant les Almo

hades et prenant aussi maintes fois la place des émirs, occupèrent

de plus en plus des gouvernements de villes et de provinces1

;

et leur titre même de « caïd » servit à désigner, entre autres accep

tions possibles, cette fonction particulière, en concurrence avec

les vieilles appellations classiques de wâlï et de 'âmil.

I. Une intéressante réflexion rapportée parMa'âlim, IV, 126, représente la situation

de caïd à Kairouan comme avantageuse pour un officier en ce qu'elle le dispense des

fatigues de la vie de camp.
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Quelle était la répartition territoriale des gouverneurs sulta

niens ? Autrement dit, quelles étaient les
divisions administratives

officielles de l'Ifrïqiya ? Sur ce point d'une importance historique

si grande, nous
sommes incapables de fournir de réelles précisions.

C'est à peine si quelques régions apparaissent, sommairement

individualisées, mais sans limites nettes, le plus souvent autour

de centres urbains connus qui servent à les nommer : on parle

par exemple de «la région de Constantine », de celles de Bône, de

Kairouan, de Tripoli, ou encore on cite chacune de ces villes en

ajoutant : «et ses districts», «et sa région». Le
'amal (pi. a'mâl)

paraît être la division fondamentale, d'un caractère à la fois mili

taire et financier, préfiguration du 'amal ou « caïdat » actuel.

Au-dessous, les «pays» ou «cantons» (watan, pi. autan, hauz,

pi. ahwâz) étaient sans doute principalement d'ordre fiscal.

Rappelons-nous d'ailleurs que, pour les délimitations intérieures

comme pour les frontières avec l'étranger, il ne pouvait s'agir

d'ordinaire de lignes rigides, tracées de bout en bout, mais de

démarcations souples, mobiles, discontinues, entre les tribus ; que,

d'autre part, l'autorité sultanienne ne s'exerçait que lointaine et

intermittente sur les nomades et les montagnards. Nous noterons

aussi que, dans certaines grandes villes, la citadelle ou Kasba

était susceptible de constituer un gouvernement distinct de celui

de la cité. A Constantine par exemple, sous Abu l-'Abbàs, il y eut

un caïd pour administrer la ville et la province, un autre à la tête

de la Kasba1. A Tunis, la cité était gouvernée, au début du

xive

siècle, par le qâ'id al-madïna2; au siècle suivant, sont men

tionnés le « caïd de la Kasba » et le « caïd de la capitale » ou qâ'id

al-hadra3

; puis l'on retrouve chez Léon : le « châtelain » et le

« gouverneur de la cité »*.

Les attributions du gouverneur étaient fort étendues ; elles

visaient essentiellement ce double but : faire respecter l'autorité,

sultanienne, assurer l'ordre parmi les habitants. Il était l'intermé

diaire naturel entre le pouvoir central et les populations. Enmatière

économique et fiscale, des fonctionnaires spécialisés lui apportaient

leurs connaissances techniques et tenaient les comptes, tandis

I. Fârisiyya, p. 412, et, pour un peu plus tard, p. 423.

2. Daulatain, p. 51/94.

3. Daulatain, pp. 136/251, 140/257. Aujourd'hui, il existe deux caïdats distincts :

Tunis-ville et Tunis-banlieue. Le « caïd de la banlieue » est en arabe » qâ'id al-hadra » ;
son collègue, pour la ville, s'appelle le « Saih al-madïna » (voir, pour ce titre, vers la fin
de ce chapitre-ci).

4. Léon, III, 145.
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qu'il veillait, au besoin par la force, au recouvrement aussi régulier
que possible de l'impôt. Il commandait, en principe, les troupes

dans sa province ; et il avait la haute main sur la police, avec un

droit très large de répression. Dans cette dernière besogne, il

pouvait avoir des auxiliaires — hâkim, muhlasib —

,
et il trouvait

en quelque sorte un concurrent dans la personne du cadi. Mais

nous touchons ici à l'organisation de la justice, qu'il nous reste

précisément à exposer.

III. — Justice, culte

La justice a pour chef suprême le souverain, et celui-ci l'exerce

soit personnellement, soit par ses représentants religieux ou laïcs.

En général, il délègue ses pouvoirs à des juges versés dans la Loi

musulmane ; mais il peut retenir ou évoquer toute affaire, et il est

de son devoir d'accueillir directement toute plainte contre les abus

commis par ses agents. L'intérêt de la communauté dont il a la

charge l'autorise en outre à prendre par lui-même ou par l'entremise

de ses fonctionnaires non religieux les sanctions pénales nécessaires

au maintien de l'ordre et à la vie de l'État.

1. Grand-cadi. — A la tête des fonctionnaires religieux était le

juge en chef de la capitale, qâdï l-jamâ'a, proprement «cadi de

la communauté » ou peut-être « à compétence générale », que nous

appellerons « grand-cadi ». Ce titre, que les auteurs du temps

s'accordent à considérer comme l'équivalent du qâdï l-qudât

d'Orient, n'était pas, semble-t-il, usité depuis longtemps dans la

Berbérie orientale. Dans le haut moyen âge, le cadi en chef s'y

nommait « cadi d'Ifrïqiya ». L'expression qâdï 1-jamà'a remonte

aux Umayyades d'Espagne, qui l'ont transmise aux dynasties

hispano-marocaines des siècles suivants. Le cadi de Tunis a-t-il

pris ce titre sous la domination almohade, alors que le calife

mu'minide recrutait de préférence au Maroc ou en Espagne pour

ce poste de confiance et de
choix1 ? C'est fort peu probable : Tunis

1. Ubbï, Ikmâl, V, 31 est trop exclusif en limitant ce recrutement à Marrakech.

Il est question, sous 'Abdalmu'min, d'un cadi de Tunis qui semble originaire d'Ifrïqiya:

'AH b. Ahmad al-Ubbî ; cf. Daulatain, p. 9/15. Deux autres cadis de la même ville,

sous ses successeurs immédiats, étaient le premier un Tunisien qui séjourna à Séville,

le second un Cordouan ; cf. Takmila, éd. Alarcôn, p. 186, et éd. Codera, p. 270.
Al-

MansQr, de passage à Tunis, y nomma un cadi d'origine égyptienne,
mais qui venait

d'exercer a Séville et à Fès ; cf. Brunschvig, dans Mélanges Gaudefroy-Demombynes,

Le Caire, 1937, pp. 155-6.
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n'a dû avoir son qâdï 1-jamâ'a, à l'instar de Marrakech, que

lorsqu'elle fut devenue, sous les Hafsides, capitale d'un État indé

pendant, peut-être même seulement à partir du califat d'al-

Mustansir1

Le grand-cadi était, comme d'ordinaire en pays musulman,

l'un des membres les plus considérables du haut personnel gouver

nemental ; et n'eût été le désir de ne pas surcharger démesurément

l'histoire des événements politiques qui ouvre le présent ouvrage,

il eût convenu d'y mentionner la succession des grands-cadis, au

même litre que celle des ministres chargés de l'armée, des finances

ou de la chancellerie.

Vu l'importance du poste à pourvoir, chaque nomination, faite

officiellement par le sultan, était une grosse affaire qui se réglait

parmi les intrigues et les jalousies : on en parlait longuement à la

cour et on en discutait à l'avance devant le souverain. Parfois un

conseiller intègre, tel que l'imam Ibn 'Arafa, désignait en dehors

de toute considération, le plus méritant, celui qui, de notoriété

publique alliait le mieux la science religieuse film) à une vie

exemplaire au regard de la morale et de la piété ('amal)2; et il

arrivait que le monarque lui-même pût manifester la satisfaction

de sa conscience à la suite d'un choix conforme aux exigences de

la religion : par exemple, dit-on, al-Mustansir en 660/1262, quand

il eut fait appel à Ibn al-Habbâz de Mahdia 3. Mais certainsmembres

influents du conseil ne laissaient pas de faire valoir des arguments

d'un ordre moins élevé, qui prétendaient viser au respect des

coutumes locales. Le faqîh Muhammad b. 'Abdassalâm, dont on

envisageait la candidature, en 734/1333-34, passait pour être un

juriste trop intransigeant ; on lui dépêcha l'un de ses voisins,

Almohade, qui lui déclara : « Ces gens s'opposent à ta nomination

parce que tes décisions sont trop sévères ».
—

>< Je sais, répondit

le savant, qu'il y a des coutumes ('awâ'id), et je m'y conformerai ».

Il fut alors nommé, puis il reçut les félicitations de délégués des

villes de l'intérieur4.

A deux reprises au moins, on mit en avant la coutume suivant

laquelle le « cadi des mariages » devait devenir grand-cadi : d'abord

. 1. Le titre de qâdi l-jamâ'a, appliqué au cadi de Tunis de- la prise de pouvoir par

Abu
Zakariyâ'

1", Daulatain, p. 18/32, est sans doute prématuré ; il n'est d'ailleurs

plus employé ensuite pour le règne de cet émir. Les capitales des autres États issus du
califat mu'minide devaient avoir chacune aus-i sou qâdï l-jamâ'a.

2. Daulatain, p. SS/163.

3. Fârisiyya, p. 332.

4. Daulatain, p. 58/10.". ; Ma'âlim, IV, I 13.
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en 749/1348, sous l'occupation marïnide ; et le prétexte d'un usage,

fût-il mal établi1, invoqué par un notable tunisien ne devait se

heurter à aucune opposition de la part du conquérant, peu soucieux

de mécontenter maladroitement ses nouveaux sujets : c'est effecti

vement le cadi des mariages, 'Umar b. 'Abdarrafï', qui obtint la

place convoitée. En 766/1365, quand celui-ci mourut, le même

argument fut repris pour la désignation de son successeur ; mais

le sultan Abu Ishâq n'en tint nul compte, et il nomma qui lui

convint, un favori qu'il récompensa de la sorte de son zèle politique

et de son dévouement : Muhammad b. Halafallah an-Naftïa.

Cette tentative, qui se fait jour au xive siècle, d'établir à l'encontre

de l'arbitraire sultanien une sorte de statut de l'avancement pour

l'accession à la magistrature religieuse la plus élevée, a, somme

toute, à demi réussi, à demi échoué : le principe qu'elle énonçait

n'a jamais été reconnu comme impératif ; de fait, le cadi des

mariages est devenu fréquemment, encore au siècle suivant,

grand-cadi3

; mais, en définitive, le souverain gardait le droit,
dont il usait, de nommer à ce 1res haut poste un personnage de

son choix.

Il ne paraît pas que les juristes pressentis officiellement aient

souvent décliné le grand honneur de devenir cadis de la commu

nauté : c'était au contraire le couronnement envié d'une heureuse

carrière pour des hommes pourvus de fonctions publiques impor

tantes. Ils ne pouvaient évidemment pas invoquer, à l'appui

d'un refus, les mêmes scrupules traditionnels que certains hommes

pieux auxquels on proposait pour la première fois une place

quelconque de cadi. La réflexion désabusée de l'imam Muhammad

b. al-Gammàz, quand le sultan Abu Bakr lui eut offert cette haute

dignité, témoigné assurément d'un état de choses exceptionnel.

«Combien donc, s'écria l'imam, a-t-il appelé de gens qui ont

refusé ! ». Mais on était en
rabï'

II 718/juin 1318, et Abu Bakr

n'avait fait son entrée à Tunis, en vainqueur, que dix jours plus

tôt, au milieu de la guerre civile ; il pouvait y avoir encore, pour

plus d'un, répugnance ou danger à le servir4.

1. Il y avait eu au moins deux précédents, l'un en 733/1333, l'autre en cette même

année 749/1348 ; Daulatain, pp. 57, 74/105, 135.

2. Berbères, III, 79, 149 ; Daulatain, pp. 74, 88/135, 163. I. FJalafallah devait être

destitué dès le début du règne suivant, et remplacé précisément par le cadi des mariages

sur lequel il l'avait emporté ; Daulatain, p. 90/167.

3. Daulatain, pp. 109, 118, 143/202, 218, 264, en donne trois exemples, en 813/

1410, 847/1440, et après 875/1470.

4. Daulatain, p. 45/99. D'après 'Unwân Dirâya, p. 58, le cheikh Ahmad b. 'Ajlân

aurait refusé, sous al-Mustansir, de devenir « cadi de la capitale de l'Ifrïqiya ». S'agit-il
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Nommé par le sultan, le qâdï l-jamâ'a pouvait être révoqué par

lui. A l'origine, les Almohades avaient eu l'habitude de ne point

installer de cadi à Tunis pour une durée supérieure à deux ans :

c'était se conformer à une antique recommandation du calife

« orthodoxe » 'Umar b. al-Hattâb, et, par surcroît, une manière

pour eux d'éviter qu'une puissance religieuse trop stable ne grandît

au loin à leur détriment1. A peine Abu
Zakariyâ'

se fut-il emparé

du gouvernement de l'Ifrïqiya qu'il nomma à Tunis, avec l'agré

ment du calife mu'minide, un cadi d'origine ifrïqiyenne jouissant

de sa confiance : Abu 'Abdallah b. Ziyâdatallah al-Qâbisï. Puis,
quand il eut acquis l'indépendance, il ne procéda, pour le même

poste, durant son règne de plus de vingt ans, qu'à trois autres

nominations : c'est dire qu'il n'observa pas la règle des deux

années2. Son fils al-Mustansir, suivant son exemple, restera

longtemps avant de révoquer, en 657/1259, le cadi de Tunis qu'il

avait trouvé en fonctions à son avènement : 'Abdarrahmân b.

'Alï at-Tauzarïs. Mais à partir de cette date, qui vit la reconnais

sance du califat hafside par l'Orient et coïncide peut-être avec la

création du qâdï l-jamâ'a dans la Berbérie orientale, le cadi de

Tunis, désormais grand-cadi, a une situation bien moins stable :

les révocations succèdent aux révocations, à des intervalles souvent

rapprochés, parfois de quelques mois à peine ; et il arrive que le

même personnage réapparaisse, jusqu'à quatre et cinq fois, dans

la magistrature suprême, y alternant avec quelques-uns de ses

collègues les plus en
vue*

: tels un Ahmad b. al-Gammâz, de

662/1264 à 693/1294, ou un Ibrahim b.
'Àbdarrafï'

entre 699/1300

et 733/1333. Des considérations politiques du moment, que com

pliquaient les intrigues de cour, devaient intervenir dans ces

multiples destitutions et nominations, à cadence rapide, mais

surtout le sultan se préservait de la sorte contre une autorité qui

eût pu devenir dangereuse si elle avait été mieux assurée. L'insta

bilité de sa charge faisait en somme contrepoids au prestige possible

du qâdï l-jamâ'a.

exactement du poste de grand-cadi ? I. 'Ajlân qui, semble-t-il, n'avait occupé jusque-là

aucune situation officielle, était d'un rigorisme particulièrement scrupuleux. Sur un

autre refus opposé par un Tunisien, en 815/1412-13, voir Dau', X, 40-1.
1. Daulatain, p. 44/79.
2. Avait-elle été observée par les gouverneurs hafsides qui l'ont précédé ? Il ne

semble pas, en tout cas, qu'il faille en faire une création des Hafsides, comme l'a pensé

Goldziher, ZDMG, t. Li, 1887, pp. 106-7, séduit par l'idée que ceux-ci marquaient

ainsi leur rattachement au califat de 'Umar.
3. Daulatain, p. 26/48.
4. lbid., passim.
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Cependant, avec le sultan Abu Bakr, dans le deuxième quart

du xive

siècle, les choses changent brusquement : le grand-cadi

n'est plus destitué par le souverain, il demeure en fonctions jusqu'à

sa mort. Il est significatif que ce soit le même règne qui ait vu

aussi cet essai d'instauration d'une « coutume » limitant le pouvoir

sultanien pour la nomination au poste de grand-cadi. Faiblesse du

prince? Emprise plus forte des hommes de religion? Toujours est-il

que la renonciation du monarque à user de son droit de révocation

peut être considérée comme une règle dont nul souverain, même

parmi les plus puissants, n'osera désormais s'affranchir : l'arres

tation et la mise à mort, en rajab 770/février 1369, du qâdï 1-

jamâ'a Muhammad b. Halafallah an-Naftï est un fait unique et

exceptionnel : vengeance personnelle d'un ministre, au commen

cement du règne éphémère d'Abû
1-Baqâ'

Hàlid, sur un personnage

religieux mêlé à la vie politique fâcheusement1. La notion d'inamo

vibilité du grand-cadi était si bien ancrée dans l'esprit de tous que

ce fut une stupeur quand 'Utmân, en rajab 859/juillet 1455,
contraignit Ahmad al-Qalsànï à se démettre de sa charge de grand-

cadi en lui offrant des emplois honorables, mais moins brillants ;

nous en trouvons l'écho populaire dans les Manâqib de Sïdï Ben

'Arûs : personne ne pouvait croire à cette destitution « à cause de

la difficulté de révoquer f'azl) le qâdï 1-jamà'a dans la capitale

Tunis et du refus (habituel) des souverains (hafsides) d'y recourir »2.

Et encore faut-il remarquer que, d'après le Ta'rïh ad-Daulatain,

il n'y eut pas « révocation » à proprement parler, mais, pour sauver

la face, « démission » offerte — par force — et acceptée (isti'fâ'...

wa-a'fâhu) 3.

Les grands-cadis de Tunis, à l'époque hafside, ont presque tous

été gens du pays : Tunis, Mahdia, Sfax, Tozeur, Gabès, Tripoli,
sont leurs villes d'origine au xme siècle. Au xive et au xve, surtout

depuis le règne d'Abû l-'Abbâs, leur zone de recrutement s'élargit

quelque peu vers l'Ouest : elle englobe d'abord et surtout Constan-

1. Berbères, III, 79 ; Daulatain, p. 90/167. En 781/1379, le grand-cadi Hasan b.

Abï 1-Qâsim b. Bâdïs se fit relever de sa charge pour être nommé cadi de Constantine,
d'où il était ; Daulatain, p. 96/177. En 846/1442, le grand-cadi Abu 1-QSsim b. Sâlim

al-pusanfînl périt assassiné par un particulier dans la Grande-Mosquée de Tunis ;

ibid., p. 124/229 (le traducteur a pris pour le nom de l'assassin celui de l'instrument

du crime : ma'grùs, qui désignait une sorte de couteau ; ce terme, qui provient proba

blement du berbère l/grs = égorger, se retrouve dans Ma'âlim, IV, 35).

2. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 494.

3. Daulatain, p. 133/244. La démission du cadi n'est valable que si elle a été acceptée,
ses fonctions lui ayant été théoriquement imposées par un mandat impératif du sou

verain ; cf. Tyan, Histoire de l'organisation judiciaire en pays d'Islam, t. I, Paris, 1938,
pp. 143-4.
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tine, d'où ce monarque lui-même était parti à la conquête de Tunis,
et aussi, parfois, quelques localités ou tribus du Mahgreb central.
Parmi les noms des grands-cadis qui nous sont parvenus, deux

seulement, sur plus de trente, font exceptionà ce recrutement nord-

africain : Ahmad b. al-Gammâz, nommé pour la première fois

par al-Mustansir, était de
Valence1

; Muhammad b. Ya'qûb, sous

Abu Hafs Ier, venait de Jâtiva2; l'un et l'autre avaient exercé

comme cadis à Bougie. Voilà donc l'un des plus hauts postes de

l'État hafside qui demeurait presque fermé à ces Andalous réfugiés

et quelque peu envahissants. La population autochtone, plus

attachée à la religion qu'aux emplois profanes, se laissait gouverner

par des gens de souche marocaine ou espagnole, satisfaite si l'on

recrutait dans son sein la plupart et les plus élevés des fonction

naires religieux. 11 faut relever en outre que le xve siècle, principa

lement avec la grande famille des Qaliânï sous 'Utmân, vit s'accen

tuer la tendance, déjà sensible précédemment chez les Hafsides

dans un petit nombre de cas, et que l'Orient musulman connut

bien des fois, à la constitution de lignées de juristes auxquelles la

fonction suprême avait l'air de revenir comme de droit.

Le grand-cadi, autorité religieuse la plus haute de tout le pays,

et dont l'intervention en bien des affaires pouvait être d'un très

grand poids, détenait en quelque sorte le service de la justice et

des cultes pour l'ensemble de l'État. Certaines fonctions religieuses

extrajudiciaires faisaient partie de ses prérogatives, par exemple

la constatation écrite et l'annonce officielle au sultan de l'apparition

de la nouvelle lune3. En tant que juge, les plus importants procès

de province venaient souvent devant lui, directement ou en

deuxième instance. A Tunis et dans sa région, il était, de plus, le

juge ordinaire, bien que secondé, en matière matrimoniale, par un

« cadi des mariages » : qâdï l-ankiha*.

2. Autres cadis. — Ce cadi des mariages, qui apparaît seulement

vers 660/1262, sous al-Mustansir, n'était, à l'origine, qu'un

1. Sur ce personnage, voir plus loin, au chap. XII. Son fils Muhammad devait être

plus tard grand-cadi de Tunis à son tour ; cf. 'Abdarï,
f» 128 b, I. Battûta, I, 21, Dïbâj,

pp. 329-330, Daulatain, p. 54/99.
2. 'Unœân Dirâya, pp. 67-9, Fârisiyya, p. 364, Nail, p. 230. Ce Muhammad b.

Ya'qûb était de la même famille que son homonyme, ministre des finances à Tunis

un peu plus tard.

3. Fârisiyya, p. 389 ; Daulatain, p. 133/244. Il s'agit des nouvelles lunes de rajab
747/ûctobre 1346 et sa'bân 859/aoOt 1455. Voir aussi, pour le

xm«
siècle, Ihâta, II,

162-3.

4. La charge s'appelait
qadà'

al-ankiha; la variante
qaifâ'

al-manâkih est donnée

dans Fârisiyya, p. 333.
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suppléant du grand-cadi, étroitement subordonné à son chef, et

il n'avait qu'une compétence très limitée. Mais, sous le règne d'Abû

Bakr, le grand-cadi Ibràhïm b. 'Abdarrafï', d'un caractère entier,

et qui affichait de l'orgueil à descendre d'une vieille famille tuni

soise, entra en conflit, sous le prétexte d'opinions divergentes sui

des points de droit, avec deux cadis des mariages successifs :

'Umar b. 'Abdassayyid al-Hâsimï1

et Muhammad b. 'Abdassalâm

al-Hawwârï. Ce dernier, influent à la cour, obtint que sa charge

fût considérée désormais comme indépendante, en ce sens qu'il

pouvait juger, pour les questions matrimoniales, selon sa conscience,
sans avoir à se plier à la volonté du grand-cadi. Mais, comme on

ne pouvait ôter à celui-ci le droit de juger les affaires de toute

nature qu'on lui présentait, il s'ensuivit une lutte plus âpre entre

les deux titulaires de ces deux postes, chacun essayant d'attirer à

lui les procès d'ordre matrimonial2. Cette rivalité, cependant, s'est

apaisée par la suite, après le décès d'Ibn 'Abdarrafï'. Le grand-cadi

procéda-t-il parfois lui-même, au xve

siècle, comme semble l'indi

quer un passage d'Ibn Nâjï3, à la nomination du cadi des mariages ?

Cela ne ressort point d'autres textes ; et sans doute faut-il com

prendre seulement que le choix fut opéré par le grand-cadi avant

d'être homologué par une décision officielle du sultan.

Un historien tunisien du xvne

siècle, Ibn Abï Dïnâr, affirme que

la Tunis hafside a disposé de quatre cadis : aux deux cadis dont,

nous venons de mentionner le titre et le rôle, il ajoute un qâdï

l-mu'âmalât, ou juge en matière de biens et de contrats, et un

qâdï l-ahilla, « cadi des croissants », évidemment chargé de cons

tater l'apparition des nouvelles lunes4. Mais ni l'un ni l'autre de ces

deux fonctionnaires n'est cité dans nos sources, jusqu'à la fin du

xve

siècle, et même, pour te qui est des croissants de lune, nous

avons vu que la tâche de les signaler officiellement incombait en

propre au grand-cadi. Peut-être faut-il en conclure que, si ces deux

cadis nouveaux ont vraiment existé sous les Hafsides, c'est seule

ment au
xvie siècle que leurs postes ont été créés, postérieurement

à la période que nous étudions.

Chaque localité de quelque importance, autre que la capitale,

avait son cadi, nommé par zahïr du sultan, sur proposition ou

consultation du grand-cadi et des plus hauts fonctionnaires

1. Daulatain, p. 50/102.

2. Ubbï, Ikmâl, V, 171.

3. Ma'âlim, II, 102.

4. I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 263.
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religieux de Tunis1. Les autorités locales, émirs, caïds ou cheikhs,

ne paraissent avoir procédé elles-mêmes à la nomination de cadis

que lorsque leurs liens avec le gouvernement central étaient très

relâchés ou tout à fait rompus, par exemple à Biskra, dans la

première moitié du xive siècle, sous les B. Muznï*. En 779/1377-78,
à Constantine, le caïd Basïr, quasi-indépendant, nomma lui-même

un cadi ; puis il demanda un zahïr au sultan Abu l-'Abbâs, qui lui

opposa un refus et qui, un mois plus tard, après la mort de Basïr,
fit destituer le cadi. En 804/1401, toujours à Constantine, le caïd

Nabïl prenait aussi sur lui de procéder au remplacement du cadi

en charge ; mais le sultan Abu Fâris, peu après, remettait les choses

en leur premier état8. La présence de cadis est attestée, sous les

Hafsides, dans les villes suivantes, à part Tunis : Bougie4, Cons

tantine, Bône, Biskra, Ngaous, Tébessa, Béja, Téboursouk, Lorbeus,

Sousse, Mahdia, Kairouan, Gafsa, Tozeur, Nefta, Sfax, Gabès,

El-Hamma, Tripoli. En outre, un cadi du Cap Bon était en rési

dence à Hammamet ; le Djebel Ousselet et l'île de Djerba
— celle-ci

du moins vers la fin du xive siècle — eurent aussi leur cadi mâlikite

particulier6.

Il s'est glissé, parmi ces cadis de province, un certain nombre

d'originaires d'Espagne ou de Berbérie occidentale, mais la plupart,

comme pour les grands-cadis de la capitale, étaient des gens

d'Ifrïqiya. On sait toutes les qualités de science, d'intelligence, de

moralité et de piété que la doctrine musulmane requiert du bon

cadi, et la lourde responsabilité dont elle charge le mauvais juge

et celui même qui l'a investi: d'où, de la part des souverains dévots,
des hésitations et enquêtes préalables à toute nomination6, et chez

certains juristes scrupuleux le geste traditionnel de refuser un poste

aussi dangereux pour leur salut. Quelques exemples de cette

dernière attitude, relativement fréquente en Tunisie aux premiers

1. 'Unœân Dirâya, p. 35 ; Fârisiyya, p. 413 ; Daulatain, p. 135/249 ; Ma'âlim, IV,

92 201-2 (où apparaît comme exceptionnelle la nomination d'un cadi de province,

soit directement par le grand-cadi, soit par le sultan sans consultation des « cheikhs

de Tunis »), 222 (où, sur la demande du « cheikh d'El-Hamma », un cadi est nommé

dans cette localité par un diplôme du sultan, accompagné d'une lettre du grand-cadi).

2. Berbères, I, 85.

3. Fârisiyya, pp. 413, 424, 429.

4. Il est fait allusion aussi, au
xm»

siècle, ù des postes de cadi dans des localités

secondaires de la région de Bougie; 'Unuân Dirâya, p. 146, 190, 208. Au XV»
siècle

est cité un « cadi des B. Yâurâr de la région de Bougie » (Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 226) ;
ce nom est certainement identique à B. Warâr ou Baurâr signalé ci-des.-us, t. I, p. 287,
n. 4.

5. Ma'âlim, 1, 220, IV, 129, 190, 195, 245.

6. Outre ce qui a été dit un peu plus haut des sultans do Tunis, cf., pour l'émir

Abu Bakr. ù Constantine, Fârisiyya, p. 384.
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siècles de l'Islam, peuvent être relevés encore sous les Hafsides1 ;

mais, en vérité, c'est devenu chose rare : Ibn Nâjî, au début du

xve

siècle, pouvait dénoncer l'ambition malhonnête de ceux de ses

■ontemporains qui briguaient, au besoin à l'aide de pots-de-vin,

l'emploi devenu lucratif de cadi ; et il exhalait son amertume,

peut-être accrue par des déboires personnels, à voir les nominations

de juges si mal faites depuis le décès du grand-cadi 'Isa al-Gubrïnï,

survenu en 8Î3/14102.

Ces cadis demeuraient parfois en place de longues années ;

cependant, le sultan était toujours libre de les muter3
ou de le

révoquer ad nutum. La destitution, sans compensation par un

autre emploi, était une sanction sévère, que nous voyons appliquée,

dans la deuxième moitié du xive

siècle, à un cadi d'Hammamet

coupable de s'être mal conduit envers un voyageur4. Mais le

déplacement de ville à ville, bien que pouvant être ordonné par

mesure disciplinaire8, faisait aussi partie d'une carrière normale :

Ibn Nàjï rapporte lui-même qu'il exerça comme cadi dans six

localités de province successivement, et il ajoute ne pas savoir quel

nouveau poste il occupera dans l'avenir6-

II était, semble-t-il, admis dans la pratique, bien que la question

fût controversée en théorie, qu'un cadi, malade ou empêché, se

fît suppléer temporairement, sans autorisation supérieure, par

une personne qu'il désignait lui-même, et qui pouvait être un

proche parent. A Tunis, en 876/1471, le grand-cadi Muhammad

al-Qalsânï, retenu par la maladie, se faisait remplacer par son fils

au tribunal ; il est vrai que le sultan 'Utmân ne laissa pas trop se

prolonger cette situation, et il nomma un suppléant officiel. Celui-ci,

se heurtant à la concurrence obstinée du fils du grand-cadi, fut à

son tour remplacé par un autre personnage dont l'autorité, sans

doute, s'imposait mieux7. A Bougie, une délégation d'une partie

ou de la totalité de ses pouvoirs par le cadi en titre ne paraît avoir

1. Idris, dans Revue Études islamiques, 1935, pp. 155-7 ; 'Unœân Dirâya, pp. 35,

109, 111, 130; Ma'âlim, IV, 30, 216.

2. Ma'âlim, I, 181-2, 219, 230. Gubrïnï avait longtemps subi, pour ces nominations,
l'influence du célèbre imam I. 'Arafa, ibid., IV, 248-9.

3. Par exemple, après seize années d'exercice dans la même ville, un cadi de Cons

tantine muté en Tunisie ; Daulatain, p. 128/236.

4. Ma'âlim, IV, 189-190 : l'acte de révocation est appelé 'uzla.

5. Le sultan Abu Fâris y recourait, comme à la révocation pure et simple, en cas

de plainte justifiée contre un cadi de province, et sur avis conforme du grand-cadi ;

Ma'âlim. Il, 225-6.

6. Ma'âlim, IV, 195.

7. Daulatain, p. 143/265. Un cadi suppléant est mentionné à Tunis au xme siècle,

I. Qâdï, Durrat Hijâl, I, 98.
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soulevé, au
xme

siècle, quand elle était motivée, aucune objection :

dans un cas donné, le juge, malade, se fait remplacer par son petit-

fils, qu'il révolue ensuite lui-même à cause d'un jugement

incorrect1
; dans plusieurs autres exemples un suppléant assure

l'expédition des affaires matrimoniales aux lieu et place du cadi2.

Est-ce par suite de ce dédoublement fréquent de la fonction, ou

des circonstances politiques qui ont refait de Bougie, à certains

moments, une capitale ? Certains textes des xive et xve siècles

appellent le cadi principal de cette ville, comme celui de Tunis,
qâdï l-jamâ'a3.

En dehors des magistrats à résidence fixe, l'Islam connaissait

depuis longtemps le juge qui accompagne les troupes gouverne

mentales dans leurs déplacements : c'était le « cadi de l'armée »

(qâdï l-'askar). Sur ce modèle, mais en vertu de besoins nouveaux»

l'Ifrïqiya hafside a eu son «cadi du camp» ou qâdï l-mahalla,
chargé de rendre la justice et d'assurer l'exercice du culte au sein

de l'armée du sultan. Dans les premières années du ixe
siècle de

l'hégire (vers 1400), un faqïh de Kairouan, Qâsim b. Na'ïma,

destitué des charges religieuses qu'il avait occupées dans sa ville,

ne trouva d'autres ressources que de partir en expédition aux

côtés du sultan Abu Fâris : « Il faisait la prière pour le souve

rain et rendait la justice », et Ibn Nàjï, qui signale le fait, précise

que le personnage acquit ainsi une certaine renommée ; s'il n'était

pas mort pendant le voyage de retour du Pèlerinage, en 804/1402,
il eût pu aspirer à un poste de témoin instrumentaire dans la capi

tale, car « de notre temps — l'ouvrage est écrit quelques années

plus tard — celui qui fait la prière pour l'émir des croyants en

expédition et rend la justice (à l'armée) peut devenir témoin

instrumentaire à Tunis, ou, selon ses mérites, être chargé du

prône, de l'enseignement ou d'une autre fonction dans une autre

ville »4. Témoignage précis sur la situation et la carrière possible,

à cette époque, de celui qu'on nommera un peu plus tard le « cadi

du camp ». En effet, le titre, qui n'est pas mentionné, n'existait

1. 'Unœân Dirâya, pp. 17-8; Ubbï, Ilcmât, V, 27.

2. 'UnœânDirâya, pp. 37, 50, 125, 149, 156. Un autre exemple, ibid., p. 130, montre
un cadi de Bougie qui, nommé malgré lui, se déchargea de ses fonctions avec désin

volture sur deux suppléants, l'un pour « les mariages », l'autre pour « les jugements » ;

il ne tarda pas à être révoqué, à sa grande satisfaction.

3. Fârisiyya, p. 375 ; Nail, pp. 121-2; Dau', III, 270. Un qâdï l-jamâ'a est men

tionné à Bône, au
xv"

siècle, dans Nail, p. 358 : si l'information est exacte, il y a donc

eu une extension du titre, officielle ou non, ù quelques localités autres que la capitale
de l'État.

ys 4. Ma'âlim, IV, 253.
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probablement pas encore ; cette magistrature, qui avait dû naître

— ou renaître — de circonstances récentes, de la multiplication

des tournées en armes à travers le pays depuis Abu l-'Abbâs,
s'offrait, sans grande concurrence, à des hommes de religion sans

place que l'aventure ne rebutait point ; les débouchés qu'elle

offrait ensuite étaient assez modestes ; elle était de peu de relief

et n'avait encore rien de régulier.

Mais voici qu'en 833/1430, sous le même Abu Fâris, le qâdï

1-mahalla se présente comme un personnaeg officiel : c'est l'année

où meurt le savant Ahmad
as-èammâ'

(père de l'historien), pourvu

de ce titre, en même temps que khatib d'une mosquée de Tunis ;

les deux fonctions passent simultanément à son successeur, qui

devait mourir imam de la Grande-Mosquée de Tunis1. En safar

848/mai 1444, parmi les signataires du traité conclu avec Gênes,

ligure, immédiatement après un oncle paternel du sultan 'Utmân,
le « cadi castrorum regiorum Cidi Amet Ben Quart, » c'est-à-dire

le bien connu Ahmad b. Kuhail2. Manifestement, dans l'intervalle

d'un quart de siècle, le poste avait acquis de l'importance et s'était

intégré dans les cadres normaux de l'administration. Mais plus

significatif encore est le fait que deux « cadis du camp » successifs,

sous le même règne, Muhammad b. ar-Rassâ', puis Muhammad

al-Qusantïnï, étaient appelés à devenir, par la suite, grands-cadis.

Il n'en fut pas néanmoins toujours ainsi, et, vers la fin du
xve

siècle,

un ancien cadi de l'armée du sultan
Zakariyâ'

s'installait comme

simple témoin instrumentaire à Tunis3. Léon devait, un peu plus

tard, ranger le «juge du camp
» parmi les magistrats d'un degré

quelque peu inférieur4- Cette charge n'eut donc jamais, sous les

Hafsides, l'importance que lui donnèrent, en Egypte, Saladin, puis

les Mamelouks5.

3. Compétence, procédure. — Dans la théroie comme dans la

pratique traditionnelle, le cadi est le juge ordinaire de droit com

mun. Chaque cadi constitue à lui seul un tribunal compétent pour

1. Daulatain, pp. 112, 125/207, 231.

2. Mas-Latrie, Traités, p. 143. Sur le personnage, nommé deux fois « cadi du camp »,

deux fois destitué, cf. Daulatain, pp. 129, 131, 136/237, 241, 250, Manâqib Sïdï B.

'Arûs, p. 460.

3. Dau', X, 7.

4. Léon, III, 146.

5. Le qâdï l-mahalla, disparu probablement au cours du xvic

siècle, réapparut en

Tunisie vers le milieu du xvne, avec la reprise des tournéesmilitaires dans les provinces,

sous le bey murâdide Hammûda, cf. I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 214. Le dernier « cadi

du camp » est mort comme bach-mufti mâlikite en 1308/1890-91, cf. 'Unœân Arïb,

1, p. x.
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toutes affaires civiles et pénales, excepté celles qui sont réservées

expressément à d'autres magistrats nommés ou agréés par le gou

vernement. Nous avons constaté, en ce sens, un certain démembre

ment de la judicature entre juges religieux, à Tunis et à Bougie ;

elle subit encore d'autres atteintes, du fait soit de l'intervention

directe de l'autorité souveraine, soit de l'existence de magistratures

laïques en matière de police correctionnelle et d'artisanat. Par

ailleurs, il incombe au cadi de larges obligations de surveillance et

d'administration morales et religieuses que l'on peut regarder

comme extrajudiciaires, de même qu'il a seul qualité pour dresser

certains actes juridiques et authentifier sur les autres les signatures

des témoins. Au xive

siècle, le Tunisien Ibn Haldûn, qui a pour

source, il est vrai, l'Oriental sâfi'ite al-Mâwardï, considère que la

compétence du cadi lui est propre et exclusive pour les matières

ci-dessous : différends entre les plaideurs (ce qui est une formule

par trop absolue), biens des incapables, successions, habous, mariage

des orphelins, voirie et édifices, contrôle des témoins instrumen

tales et des chefs de corporations. La justice répressive, parcontre,

ne lui appartient pas en entier ; l'autorité civile intervient dans

certains délits ; mais elle lui laisse l'application — sans doute déjà

assez peu fréquente — des peines édictées par le Coran (hudûd)
et le droit, au surplus, d'infliger des châtiments arbitraires (ta'zïr,
la'dïb)1.

La compétence du cadi ratione personae était indiscutable et

indiscutée chaque fois qu'un musulman se trouvait en cause, en

dehors des cas réservés, par des conventions avec les puissances

étrangères, à la juridiction des consuls. Les commerçants chrétiens,

défendeurs ou inculpés, échappaient très souvent à la justice

musulmane. Les Juifs, dimmïs, soumis pour l'ensemble de leurs

affaires à la juridiction rabbinique, dépendaient néanmoins du

cadi quand un litige de n'importe quelle nature les opposait à un

musulman, ou en matière pénale, lorsqu'ils étaient accusés d'avoir

porté atteinte en paroles ou en actes à la religion musulmane ou

à la communauté des Croyants. C'était, nous l'avons vu, une

question controversée que de savoir s'ils pouvaient recourir eux-

mêmes, notamment en matière de statut personnel, aux offices

1. Prolégomènes, I, 452-3. I. Nâjï, Ma'âlim, IV, 190, rappelle que le cadi est le

juge ordinaire en matière criminelle
fad-dimâ'

wa-l-furûj). On trouve d'autres listes,
fort semblables, de matières entrant dans la compétence propre du cadi chez des
auteurs mâlikites d'Occident ; cf. Lévi-Provençal, Espagne musulmane, p. S4 ; Bruno

et Gaudefroy-Demombynes, Le livre des magistratures d'Et Wanclterisi, Rabat, 1937,
pp. 69-71.
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du juge musulman. Parmi ses coreligionnaires, le cadi n'avait

théoriquement à tenir compte d'aucune différence de caste ou de

rang ; on soupçonne cependant que, d'ordinaire, dans ses arrêts

répressifs, il ménageait autant que possible les chérifs et les hauts

personnages de l'administration. A plus forte raison devait-il

éprouver une grande gêne à juger contre le sultan ou à condamner

les membres de sa famille ; tels étaient pourtant à la fois, le cas

échéant, son droit et son devoir. Le pieux calife Abu Fâris fit

trancher par le cadi un différend pécuniaire qui l'opposait à un

particulier : vaincu en justice, il désintéressa la partie adverse1.

Avant lui, Ibn al-Lihyànï avait fait comparaître son propre fils,
gravement coupable, devant le grand-cadi de Tunis, qui prononça

conformément à la Loi une sentence de mort : rude épreuve pour

le juge, dit le chroniqueur, et plus tard vengeance du condamné

qui, gracié par son père, était devenu à son tour souverain2. Ce

trait marque bien la vraie position du grand-cadi vis-à-vis de

l'autorité suprême : quel que fût son prestige de chef religieux et

de juge, il n'était qu'une émanation de la puissance souveraine et

demeurait étroitement subordonné au sultan.

On peut admettre qu'en principe chaque cadi avait une compé

tence territoriale embrassant la ville de son siège et les alentours.

Mais on commettrait sans doute une erreur à croire à des circons

criptions géographiques nettement définies. Leur existence cadre

rait mal avec les réalités sociales et politiques de la Berbérie

médiévale ; et, au surplus, la conception musulmane ancienne était

si libérale pour le choix du juge et la faculté de recommencer

l'instance devant un autre magistrat qu'une limitation territoriale

stricte n'eût guère eu de sens. On notera aussi que, par une fiction

maintenue jusqu'à l'époque contemporaine et peut-être encore

aggravée dans ses effets de nos jours3, les cadis de province étaient

considérés comme suppléants (nuwwâb) de celui de Tunis : on

respectait par là, en théorie, la règle traditionnelle du juge unique

pour l'ensemble de l'État musulman ; comme conséquence pratique,

on justifiait ainsi la prépondérance du grand-cadi, placé au sommet

de la hiérarchie judiciaire, et on l'habilitait, en outre, à évoquer à

sa guise toute affaire soumise à l'un des juges du pays.

La conception ancienne du juge dans l'Islam, dont maintes appli-

1. Jannâbï, apud Fagnan, Extraits inédits, p. 319.

2. Daulatain, pp. 50-1/92.

3.
Malli'

Darârï, p. 42 ; Bahri Guiga, Essai sur l'évolution du Charâa et son appli

cation judiciaire en Tunisie, Paris, 1930, pp. 183-4.
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cations se rencontrent à l'époque aglabide, faisait du cadi une sorte

de serviteur permanent de la justice, à la disposition des plaideurs

presque en tous temps et en tous lieux. Avec les siècles, l'exercice

de cette charge essentielle s'est normalisé : le juge, homme de

religion, mais aussi fonctionnaire d'État, est parvenu à limiter la

durée de son travail professionnel, à circonscrire les audiences à

des moments et à des endroits déterminés. Contrairement au plus

vieil usage et aux règles posées par les théoriciens, la coutume

ifrïqiyenne du début du xve siècle autorisait les magistrats à fixer

des jours spéciaux d'audience1. Les cadis, selon toute apparence,

jugeaient alors fort peu, comme jadis, à l'intérieur des mosquées ;

ils rendaient plutôt la justice, comme il était admis aussi de longue

date, en leur demeure privée ; mais en certaines localités, par

exemple à Kairouan, un édifice public pouvait être affecté à leurs

audiences et leur servait peut-être également d'habitation2. Le

grand-cadi de la capitale 'Isa al-Gubrïnï avait son tribunal ordi

naire dans le vestibule de la maisonnette habousée qui constituait

son logement3.

A l'audience, le cadi commande un personnel subalterne très

peu nombreux : il peut être assisté d'un secrétaire (kâtib) qui

remplit l'office de greffier ; la police matérielle est assurée par une

sorte d'huissier ('aun, pi. a'wân), qui aura eu déjà mission de

convoquer ou même d'amener de force les parties citées, et qui

sera chargé ensuite, le cas échéant, d'appliquer les châtiments

corporels4. Point de ministère public, ni d'avoués obligatoires, ni

d'avocats. Mais, dans les causes civiles, les parties peuvent se faire

représenter par des « oukils » (wakïl, pi. wukalâ'), intendants à leur

solde ou agents d'affaires professionnels5. Et, plus encore, il faut

réserver une place importante à ces « témoins instrumentaires »

ou 'udûl, personnages officiels, vrais fonctionnaires, dont le rôle

qui grandissait méritera tout à l'heure un développement spécial.

1. Ubbï, Ikmâl, III, 483.

2. Pour Kairouan, cf. Ma'âlim, IV, 125. A Tunis, d'après I. Abï Dinar, Mu'nis,
p. 264, le cadi hafside rendait la justice ordinairement « dans sa demeure ou en un

lieu qui lui était réservé ».

3. Ma'âlim, I, 221.

4. Par exemple Manâqib Sïdï Abï l-Hasan, p. 2 I ; Manâqib Sidï B. 'Arûs, p. 494 ;

Daulatain, pp. 44/78 ; Ma'âlim, 1, 222 ;Ubbï, Ikmâl, II, 165, V, 26.
5. Par exemple Ma'âlim, I, 221 : le grand-cadi Gubrïnï obtient du sultan Abu

l-'Abbâs une sanction contre un oukil de son frère qui avait refusé de se rendre au

tribunal. Au Maroc et en Andalousie, l'oukil, exerçant avec l'agrément du cadi, serait
devenu professionnel au xiv"

siècle, d'après Surdon, La Justice civile indigène et le

régime de la propriété immobilière au Maroc. Rabat, 1931 : je n'ai point rencontré de
textes à ce sujet pour l'Ifrïqiya.
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Le juge religieux est enserré en des règles assez étroites de procé

dure, fixées par la Loi musulmane, de même que celle-ci lui impose,
dans bien des cas, une solution dont il ne saurait s'écarter. Notre

tâche ici ne peut être, sur la façon dont le cadi menait à sa fin un

débat judiciaire, que de souligner quelques traits attestés à l'époque

hafside, principalement les plus colorés d'une nuance originale ou

les plus chargés d'avenir.

La promptitude des décisions de justice, recommandée par la

Tradition, et qui ne pouvait que plaire au public, était un précepte
habituellement observé : un cadi des mariages, nous est-il dit, reçut

un blâme du grand-cadi pour n'avoir pas respecté cette règle, et

un voyageur chrétien reconnaissait que dans la Tunisie du xve
siècle

la justice, sérieusement rendue, était suffisamment expéditive

lorsqu'il s'agissait de petites affaires1. La stricte impartialité

ordonnée par la religion au juge ne s'accommodait théoriquement,

même s'il devait aboutir de la sorte à mieux faire jaillir la vérité,

d'aucune pression, d'aucune ruse de sa part : deux applications

pratiques de cette défense nous sont signalées, l'une à ï îougie,

l'autre à Tozeur2. On se défiait aussi, mais sans oser l'éliminer

totalement, d'une vieille pratique qui, sous prétexte d'aider à se

former la conviction du juge, était bien des fois susceptible de

l'induire en de graves erreurs : la physiognomonie ou firâsa, qui

prétendait, par le rapide examen des attitudes ou des visages, ou

plutôt l'impression immédiate produite par eux sur le magistrat,

lui révéler le secret des âmes, l'intime pensée des plaideurs3

Le plus souvent, la procédure musulmane est dominée par le jeu

des témoignages et des serments. Les témoignages, surtout oraux

à l'origine, de plus en plus fréquemment écrits dans les derniers

siècles du moyen âge, tendaient, en matière civile, à être mono

polisés par les 'udûl. On notera que dans l'Ifrïqiya hafside les

étudiants es sciences religieuses, suspects de partialité à cause de

leur jalousie mutuelle, étaient admis cependant à témoigner les

uns contre les autres. A l'occasion de gros incidents kairouanais,

des avis divergents furent énoncés par les juristes sur la receva

bilité des témoignages déposés par des sujets contre le gouverne

ment, et sur celle de témoignages multiples et concordants apportés

1. Ma'âlim, II, 102 ; Adorne, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 222.

2. 'Unœân Dirâya, p. 18 ; Ubbï, Ikmâl, V, 26-7.

3. Ma'âlim, II, 101-2. Sur la firâsa judiciaire, voir Bruno et Gaudefroy-Demom-

bynes, op. cit., p. 47. Sur la firâsa en général, voir Mourad, La physiognomonie arabe...,

Paris, 1939.

5-1
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par des gens du commun dont l'honorabilité n'avait pas été au

préalable établie1.

Les serments des parties en cause, réglementés par la Tradition

et le fiqh avec minutie, eussent risqué de devenir un élément de

formalisme dangereux, si l'école tunisienne des xive et xve siècles

n'avait su précisément éluder, dans un esprit réaliste auquel il

convient de rendre hommage, certaines dispositions trop étroites

de la doctrine màlikite la plus en vue. Voici deux exemples de cette

attitude hardie. Des débiteurs abusaient de la lettre de l'adage

« la preuve incombe à celui qui allègue, le serment à celui qui nie »,

en « alléguant » que leur gêne pécuniaire ('udm) était connue du

créancier. Du coup, ils acquéraient la position de demandeurs, et

leur adversaire, s'il voulait sauver sa créance, était tenu de jurer

qu'il « ignorait cette gêne ». A Tunis, au commencement du

xive

siècle, le grand-cadi Ibràhïm b.
'Abdarrafï'

exigeait encore,

conformément à la Loi, cet assez étrange serment ; mais la plupart

des créanciers aimant mieux renoncer à leur droit que de se sou

mettre à cette formalité, la jurisprudence tunisoise prit le plus

souvent sur elle de la supprimer. Les Ifrïqiyens s'étaient aussi

dégagés, à l'exemple des Andalous, de la règle posée par la majorité

des docteurs mâlikites, mais inconnue des autres rites orthodoxes,

suivant laquelle le serment n'était déféré au défendeur que si

l'existence de relations (huila) entre son adversaire et lui était

établie ou du moins présumée2. Ces réformes concouraient sans nul

doute à la défense des créanciers contre les débiteurs peu scrupu

leux qui s'accrochaient aux subtilités de la procédure pour tenter

de se soustraire à leurs obligations. Il faut interpréter évidemment

dans le même sens la solution habituelle à la pratique tunisoise,

qui, en cas de conflit entre deux preuves contradictoires sur

l'aisance ou la gêne du débiteur, acceptait plutôt en principe celle

de l'aisance3- Autant d'indices que le manque de loyauté des

débiteurs était devenu chose assez courante pour nécessiter, sur

un certain nombre de points, une réforme de la procédure civile

favorable aux créanciers.

I. 1. Nâjï, Commentaire Risâla, 11, 281 et 283. Les antécédents de l'inculpé pou

vaient avoir une influence sur la valeur que le juge accordait au témoignage produit

contre lui, ibid., II, 264, à propos de l'accusation de boire du vin.

2. I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 274-5 (et aussi ibid., II, 276) ; Ubbi, Ikmâl,
IV, 237. Voir, dans Ma'âlim, IV, 127, l'exemple d'une formule d'imprécation répétée

deux fois devant un cheikh religieux et considérée par les participants à la scène

comme tenant lieu d'un serment judiciaire par devant cadi.

3. I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 309-310. Le droit du débiteur gêné à un délai

se fonde sur Coran, II, 280.
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L'action judiciaire ne se bornait pas toujours à de brefs débats.

S'agissant d'immeubles par exemple, les dépositions orales dans

le prétoire ou les titres écrits pouvaient ne pas suffire à éclairer la

conscience du juge, qui ordonnait alors une expertise sur les lieux :

le petit livre sur les droits et obligations entre voisins composé au
xive

siècle par le Tunisien Ibn ar-Râmï, à la fois témoin instru

mentaire et expert-maçon, nous montre, en plus d'une page, les

hommes de l'art procédant à des enquêtes immobilières sur com

mission d'un cadi ifrïqiyen.

Il était un usage de la procédure susceptible encore de retarder

l'arrêt du juge : la consultation par celui-ci d'autres juristes, par
la voie orale ou écrite, sur les litiges qui lui causaient quelque

embarras. C'était là une vieille pratique musulmane, très recom

mandée, imposée même en cas de doute sérieux pnr l'orthodoxie,
et dont l'équivalent se retrouve, au reste, en d'autres civilisations.

Sous les Aglabides, des cadis de Kairouan tels qu'Asad b. al-Furàt

et Ibn Tàîib sollicitaient volontiers, avant de prononcer leurs

sentences, l'opinion des lettrés versés dans le fiqh1
Mais, au temps

des Hafsides, avec la renaissance du droit màlikite et l'accroisse

ment de prestige du mufti — ou faqïh donneur de consultations —

un pareil système se généralisa, se normalisa2. Dans toute affaire

douteuse juridiquement, le cadi prit l'habitude de ne rendre d'arrêt

qu'après avoir demandé l'avis d'un ou même de plusieurs muftis :

ce faisant, il se mettait à l'abri de tout reproche, et ses décisions

devenaient difficiles à contester ; mais qui ne voit qu'il se liait

ainsi lui-même, et se subordonnait peu à peu à une autre catégorie

d'hommes de loi ?

Il n'existait point, à proprement parler, de juridictions d'appel

et de cassation, régulièrement organisées. Mais le droit musulman

autorise, dans certains cas, la réforme d'un jugement par celui-là

même qui l'a prononcé ou par l'un de ses successeurs. Comme, au

surplus, il n'érige pas en principe absolu l'autorité de la chose

jugée et admet la reprise d'un même procès devant d'autres juges,

il laisse souvent la porte ouverte à une nouvelle instance, ce qui ne

1. Ma'âlim, II, 63; et surtout ^usani, apud Ben Cheneb, Classes des savants de

l'Ifrïqiya, Alger, 1920, p. 220, qui dit d'I. Tâlib : « Lorsqu'il était sur le point de pronon

cer un jugement entre les parties, il rédigeait l'affaire pour le défendeur et lui disait :

Fais le tour de ceux qui ont quelque connaissance et apporte-moi les réponses à ce

sujet d.

2. De nombreux exemples pourraient en être relevés ; cf. notamment I. Nâjï,
Commentaire Risâla, 1 1, 61 ,

101
,
281

,
et 'Abdalbâsit, apudBrunschvig, Récits de voyage,

pp. 71-2. Sur le mufti et son rôle, et sur les conseillers possibles du juge à l'audience,

voir un peu plus loin.
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diffère pas beaucoup d'un appel. A plus forte raison, lorsque les

magistrats de l'ensemble du pays sont considérés comme de

simples suppléants du grand-cadi de la capitale, est-il loisible à la

partie la plus diligente de porter devant celui-ci tout litige, à tout

moment, après comme avant le prononcé d'un jugement. Mieux

encore, dans les affaires les plus considérables ou les plus ambiguës,

il était possible, sous les Hafsides, de recourir en tout état de

cause à une instance suprême, que nous aurons à étudier bientôt :

!e conseil sultanien des ulémas de Tunis.

De toute manière, rendue avec soin, la justice demeurait aussi

expéditive que possible. Gratuite, accompagnée d'une procédure

écrite rudimentaire, elle occasionnait aux plaideurs, sauf abus

inavouables, fort peu de frais. La partie victorieuse prenait sans

doute soin de se faire délivrer au plus vite une copie authentique

du jugement, car il n'est pas certain que les cadis aient habituelle

ment constitué des archives ni fait tenir un greffe pour l'enregis

trement et la conservation de leurs arrêts.

Pour assurer l'exécution de ses sentences, le cadi* disposait de

ces agents ou a'wân que nous avons vus lui servir d'huissiers-

audienciers. En matière pénale, il lui arrivait d'ordonner l'un des

châtiments coraniques, malgré la grande sévérité de certains d'entre

eux et la tendance, déjà marquée dans le monde musulman de la fin

du moyen âge, à en limiter l'application. Le voleur, par exemple,

pouvait avoir le poignet coupé1. Quant aux condamnations à

mort, que le juge religieux avait le droit de prononcer, il semble

que, pour avoir effet, elles aient dû recevoir l'homologation du

souverain, et peut-être, dans les provinces, de ses représentants

séculiers. Mais c'est surtout dans l'arsenal des peines arbitraires

qu'ont puisé largement les cadis hafsides pour réprimer, souvent

proprio motu, les faits dont ils estimaient le caractère délictueux

au regard de la morale et de la religion. La flagellation, limitée, en

tant que châtiment coranique, à un nombre de coups et à des

cas déterminés, était aussi, comme ailleurs dans l'Islam, leur

sanction arbitraire favorite, aggravée quelquefois d'autres mesures

humiliantes ou de certaines marques d'infamie : le grand-

cadi 'Isa al-Gubrïnï, par exemple, n'hésitait pas à infliger le fouet

et la promenade ignominieuse à d'importants personnages, après

avoir fait déchirer leurs vêtements par derrière et les avoir frappés

lui-même à la nuque durement ; un cadi de Kairouan fit raser la

I . Ubbï, Ikmâl, IV, 439. On appliquait sur la plaie, pour la cautériser, du goudron

brûlant, Ma'âlim, IV, 35.
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tête de plusieurs coupables et les revêtit d'habits avilissants, avant
de les livrer au bourreau chargé de la fustigation1. L'incarcération
était une punition fréquente, et pour des motifs très variés : le
cadi pouvait notamment condamner à la prison les débiteurs récal

citrants, comme tous ceux dont la conduite lui paraissait menacer
la paix religieuse ou l'ordre social2. Il recourait aussi quelquefois
au bannissement, comme succédané d'un grave châtiment corpo

rel8. Enfin, certains auteurs mettaient à sa disposition l'amende

comme peine correctionnelle ; mais cette opinion étant combattue

par d'autres, la question fit l'objet, vers le début du xve

siècle,
d'une polémique passionnée entre deux juristes tunisiens4.

4. Situation socmle des cadis. — Les cadis, fonctionnaires,
touchaient un traitement (muraliab), sans doute modeste, de l'État,
ou peut-être, en province, de l'administration locale5. Le grand-

cadi de Tunis recevait, dans la première moitié du xive

siècle, la

somme peu élevée de quinze dinars fictifs — soit cent cinquante

dirhems — car mois ; on venait de lui supprimer la nourriture de

sa mule, à laquelle il avait eu droit, en outre, jusque-là6. Ses col

lègues et lui eussent été, il est vrai, mal venus de se plaindre de

l'exiguïté de leur salaire, que la doctrine religieuse tolérait seule

ment dans la limite de leurs besoins stricts. Sauf le cas, rare assu

rément, de fortune personnelle, et malgré l'usage probable des

cadeaux en nature offerts par les plaideurs, ils étaient ainsi con

traints à cette simplicité de vie que leur recommande la Tradition ;

simplicité, nous dit Ibn Nâjï, qu'il ne fallait pas cependant, à son

époque, rendre excessive, à cause du risque de faire retomber sur la

religion le dédain social dont l'homme eût été l'objet : un mini

mum de soin dans le costume et dans la tenue était devenu

indispensable en bien des villes — il en avait fait lui-même l'expé

rience à Béja — aux cadis désireux d'être respectés'.

Bien peu certes d'entre ces magistrats ont imité ce cadi de

1. Ma'âlim, I, 222 ; Burzulï, II,
f° 201 b. Sur le coup à la nuque, appelé za:z au

Maghreb, cf. Mi'yâr, II, 398, où il est fait aussi allusion à l'emploi, jugé par d'aucuns

illicite, de chaînes et de carcans.

2. Cf. notamment Ubbï, lkmâl,\, 24,VI, 165, etManâqib Sïdï
B.'

Arûs,pp. 454,476.

3. Par exemple 'Unuân Dirâya, p. 63.

4. Brunschvig, Ibn aS-Sammâ', pp. 197-8.

5. Ma'âlim, IV, 146, 148.

6. Masâlik, p. 20/124. La mule du grand-cadi est citée encore dans Manâqib Sïdï

Abï l-Hasan, p. 11, et Ma'âlim, IV, 160.

7. Ma'âlim, II, 221 ; l'auteur précise que les gens de Djerba étaient moins prompts

à s'offusquer de la simplicité très grande du cadi . sans doute la tradition abâdite

les y avait-elle habitués. — Aucune particularité vestimentaire ne distinguait les

cadis hafsides du reste de la population ; Masâlik, p. 22/126.
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Bougie, du xme

siècle, qui, vivant des revenus d'un héritage,

distribuait la totalité de son traitement en œuvres pies1. Mais il

ne semble point, par contre, qu'on puisse les accuser, dans

l'ensemble, de s'être montrés trop cupides ou intéressés. Ce qui

nous reste de la littérature de ce temps ne renferme point ces

railleries ou ces diatribes, qui sont cependant monnaie courante,

contre les juges ridicules ou prévaricateurs. Au-dessus des défauts

individuels inévitables, le cadi hafside apparaît souvent comme

un personnage suffisamment honnête et correct. A ce double titre,

il jouissait d'ordinaire d'une indéniable considération. Il pouvait

donc, en dehors de ses fonctions judiciaires, ou plutôt en corré

lation avec elles, exercer avec une autorité respectée et le consen

tement sincère de ses administrés, l'importante censure des mœurs

dont il était traditionnellement investi : un grand-cadi de Tunis,

par exemple, présente des observations aux épiciers-droguistes

sur la façon dont ils opèrent leurs achats ; Ibn Nâjï, cadi de pro

vince, comprend que s'il s'installe à sa fenêtre, au premier étage,

il a l'air de surveiller la conduite des gens2. Comprenons en effet

combien était redoutable pour le public le droit détenu par le

même homme de veiller à l'observance de l'orthodoxie, de déférer

quiconque de son propre chef à son tribunal, de décider de la

recevabilité des témoignages et d'ordonner pour finir un châtiment

presque à son libre choix. Un pareil régime eût été odieux, sans la

vertu de nombre de ses représentants. Ainsi, craint ou aimé,

le cadi tenait une grande place dans la cité, et cette position
elle-

même pouvait être pour lui une source de difficultés ou une occa

sion de prestige accru.

Les conflits ont dû être fréquents entre les cadis et les adminis

trateurs d'ordre laïc, particulièrement dans les villes de l'intérieur,
loin de l'autorité sultanienne et hors de la présence du grand-cadi,

qui pouvait, lui, sévir contre de hauts fonctionnaires directement3.

Un écho, sans doute partial, mais très imagé, de ces inimitiés et

rivalités provinciales, quelquefois fort vives, se rencontre de-ci

de-là dans les Ma'âlim. Ce sont, par exemple, à T.éboursouk, les

notables almohades qui contrarient l'action du cadi comme juge,

entravent l'exécution de ses sentences et lui suppriment son traite

ment. De Béja ou d'ailleurs, le caïd adresse facilement des plaintes

1. 'Unwân Dirâya, p. 145.

2. Ubbï, Ikmâl, IV, 180 ; Ma'âlim, III, 26.

3. Par exemple le grand-cadi 'Isa al-Gubrînï à rencontre de certains caïds, Ma'âlim,
Î22. Sur los conflits de juridiction, voir un peu plus loin.
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écrites au sultan contre le cadi local, dont le grand-cadi prend la

défense quand il y a lieu1.

Mais à Kairouan surtout l'opposition entre cadi et caïd éclate,
à certains moments, violente, irréductible. Vers le milieu du
xive

siècle, un caïd d'origine almohade, affectant douceur et piété,
se fit délivrer par le vénéré 'Ali al-'Awwànï une sorte de certificat

de conduite exemplaire ; à peine ce document était-il expédié à

la Cour que le bonhomme changea de visage, tyrannisa les gens,

et le cadi se vit contraint de rédiger une attestation dans le sens

contraire de la précédente. L'étrangeté, ressentie en haut lieu,
d'un revirement si soudain de la part de l'homme de religion,

jointe aux troubles politiques du temps, fit que le caïd incriminé

demeura encore en place plusieurs
années2

: on devine en quels

termes il devait vivre avec son détracteur ! Peu auparavant,

toujours dans la cité de 'Uqba, un autre cadi, al-Warfallï, peu

désireux, nous dit-on, de conserver son poste, n'avait pas craint

de soumettre à une flagellation légalement justifiée le suppléant

du caïd d'alors ; grande colère chez ce dernier, qui lança ses servi

teurs aux trousses de l'imprudent magistral et faillit le faire échar-

per. La réaction dépassait les limites permises : sur plainte portée

à Tunis et envoi à Kairouan d'un enquêteur gouvernemental, le

caïd fut destitué et mis à mort. Telle est du moins la version

d'Ibn Nâjï3
; si les faits ne se sont pas passés exactement comme il

les relate (n'était-il pas lui-même juge religieux?), il n'a pu cepen

dant les inventer de toutes pièces, et son récit demeure très suggestif.

En contre-partie de pareils déboires, le cadi sérieux pouvait le

plus souvent compter sur l'approbation, voire sur l'appui efficace

d'éléments nombreux de la population. A Bougie, sous al-Mustansir,

les gouverneurs paraissent avoir accepté certaines remontrances

du cadi Muhammad b. Ya'qûb as-Sâtibi4. Il fut une période durant

laquelle, à Kairouan, 'Alï al-'Awwânï était consulté sur toute sorte

d'affaires par les principaux de la ville, caïd compris5. Un glisse

ment vers la politique résulta fatalement, plus d'une fois, de cette

emprise du magistrat religieux sur les notables et les masses :

vers le milieu du xme

siècle, Muhammad b. Su'aib al-Haskûrï,

cadi de Kairouan, favorisa une révolte contre le percepteur des

1. Ma'âlim, II. 31, 225-0 IV, 146, US.

2. Ma'âlim, IV, 152-1.

3. Ma'âlim, IV, 125-6. Dans le même ordre d'idées, voir aussi Manâqib Lalla

Mannûbiyya, pp. 38-9:

4. 'Unwân Dirâya, p. 08.

5. Ma'âlim, IV, 150:
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taxes — abusives aux yeux de la religion — sur le transport des

marchandises et sur les marchés ; l'exacteur tué, son adversaire

fut simplement révoqué. Mais combien d'exemples faudrait-il

citer d'actions purement politiques menées par des cadis, particu

lièrement en temps de crise, quand l'autorité laïque était défail

lante ou mal établie : ainsi Ahmad b. al-Gammâz, à Bougie, vers

1262, en l'absence des troupes de la garnison, rétablit l'ordre dans

la ville et assura sa défense contre des bandits du dehors1. Le
grand-

cadi exerçait sur le souverain une influence permanente, qui

s'avivait en des circonstances exceptionnelles : Ibn al-Gammâz,

devenu grand-cadi de la capitale, fut pour al-Mustansir un con

seiller précieux de tous les instants ; Ibrâhïm b.
'Abdarrafï'

inter

vint, en 1311, dans l'abdication du sultan Abu 1-Baqà'2. Les cadis

de province, étroitement mêlés, à bien des reprises, à l'agitation

ou aux intrigues de leur cité, tombèrent parfois victimes de cette

ingérence dans un domaine où ils n'auraient point dû s'aventurer :

sous Abu
Zakariyâ'

Ier, un de ses homonymes, originaire de Barqa

et cadi de Mahdia, suspect d'avoir trempé dans un complot contre

l'émir, fut incarcéré dans la capitale et relaxé après une enquête

qui l'innocenta ; mais, en 1304-5, à Bougie, le cadi Ahmad al-

Gubrïnï, accusé de trahison, fut exécuté sur l'ordre de son souverain

Abu
1-Baqâ'

; un peu plus tard, un cadi de Tripoli, puis en 1352

un cadi de Bougie, et en 1736 ou 1377 un cadi d'El-Hamma périrent

au cours d'émeutes populaires que leur attitude politique et celle

de leurs amis avaient provoquées3.

Enfin, cet exposé à la fois sommaire et trop long du rôle des cadis

serait tout à fait incomplet si l'on ne signalait la part que le gouver

nement lui-même leur assigna fréquemment dans la conduite des

affaires publiques. On les chargeait couramment de missions de

conciliation et de paix, d'ambassades auprès des puissances étran

gères. Ceux de la capitale intervenaient à la signature des traités.

Quelques-uns, comme du reste d'autres hommes de religion, furent

investis, à certains moments de leur carrière, des plus hautes

charges laïques de l'État, dans les services des finances ou de la

chancellerie.

1. 'Unœân Dirâya, pp. 70, 111.
2. Berbères, II, 439 ; Fârisiyya, p. 365 ; Daulatain, p. 49/90. On a vu plus haut

que le grand-cadi Muhammad b. ijalafallah dut à la politique son élévation.
3. Berbères, II, 305 ; III, 48, 155, 172. En 1283, le fils d'un cadi de Bougie avait

été tué dans des conditions analogues, ibid., II, 393.
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5. Témoins instrumenlaires, muftis, conseil des ulémas. — Nous

avons rencontré, un peu plus haut, deux personnages qui, à des

titres divers, concouraient avec le cadi à l'administration de la

justice religieuse : le témoin instrumentaire et le mufti.

L'institution du témoin instrumentaire (sâhid, pi. suhùd; ou

'adl, pi. 'udûl) doit son développement, très marqué dans les

derniers siècles du moyen âge, à deux motifs : la règle ancienne

dans l'Islam que seuls témoignaient valablement en justice les

musulmans exempts de tout reproche sous le rapport de la morale

et de la religion, et le phénomène beaucoup plus récent du pas pris
de plus en plus sur le témoignage oral par la preuve écrite. Les

'udûl, fonctionnarisés, furent d'une part ces rédacteurs - signa

taires d'actes écrits dont le besoin se faisait maintenant forte

ment sentir. Ils pouvaient, d'autre part, être délégués par le

cadi à certains actes d'administration ; et le rite mâlikite tendait

à rendre leur présence obligatoire, comme garants du respect de

la Loi, au tribunal religieux, sans qu'ils fissent d'ailleurs office,

d'une façon habituelle, de greffiers
d'audience1

ni de véritables

assesseurs. « Notaires », on peut dire qu'ils l'étaient en une certaine

mesure, et, si l'on ne s'hypnotise pas sur cette désignation com

mode, adoptée pour eux dans la Tunisie de nos jours, il n'y a point

d'inconvénient à s'en servir.

Sous les Hafsides, leur fonction (sahâda, 'adâla) apparaît comme

régulièrement organisée ; et si le cadi conserva toujours
— c'était

le point de vue du grand juriste Ibn 'Arafa2
— le droit d'improuver

(iajrïh) le témoignage d'un notaire, cette possibilité se trouvait

moralement bien réduite par la consécration publique qu'avaient

reçue les 'udûl. Partout où s'étendait l'autorité sultanienne, il

devenait obligatoire de s'adresser à eux pour toute sorte de con

trats et d'actes de notoriété : il est intéressant de voir un cadi de

Kairouan, vers le milieu du xive

siècle, exiger des disciples d'un

marabout qu'ils recourent, pour leurs contrats de mariage, aux

'udûl officiels, tenus à l'écart jusqu'alors par eux3-

Les notaires de toutes les localités d'Ifrïqiya étaient nommés en

temps normal par le grand-cadi de Tunis4, qui disposait également

1. Cf. Tyan, op. cit., pp. 363-8. Voir aussi, du même, Le notarial el le régime de la

preuve par écrit dans la pratique du droit musulman, Annales École française de Droit

de Beyrouth, 1945.

2. Ubbï, Ikmâl, V, 122.

3. Ma'âlim, IV, 121-2.

4. Cf., outre les références ci-après, Ma'âlim, IV, 187. Il faut certainement sous-

entendre une nomination officielle par le grand-cadi dans Ma'âlim, IV, 105, où l'on
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du droit de les révoquer, mais il est probable qu'il n'était fait le

plus souvent usage de cette dernière faculté qu'en vue d'une

nomination à un poste plus élevé ou dans le cas d'une faute à

punir. Ibrahim b. 'Abdarrafï', par exemple, révoqua un notaire

du Cap-Bon, qui s'était compromis dans une affaire avec le caïd

de cette région ; 'Isa al-Gubrïnï destitua d'un coup quatre notaires

de Sousse qui, sans daigner même passer par lui, avaient fait

parvenir au sultan Abu Fâris une plainte calomnieuse contre leur

cadi1. Est-il utile de préciser que le souverain, chef suprême, pouvait

procéder directement, s'il y tenait, à des nominations et révocations

de 'udûl ? Le fait cependant devait être rare : un document authen

tique nous a conservé l'ordre donné par 'Utmân, au début de 855/

1451, de destituer un notaire de Kairouan, et l'attestation par le

cadi et d'autres notaires de cette ville que l'ordre en question fut

exécuté 2.

La fonction de sâhid était honorable et, déjà à ce titre, suscep

tible d'être recherchée. Elle était, de plus, parfois, une étape

préparatoire à une charge plus haute, une sorte de stage avant

d'être cadi. Enfin, bien que non rémunérée officiellement, elle était

le plus souvent lucrative grâce aux sommes versées par les usagers.

Tout le monde, en effet, ne se sentait pas obligé, comme certains

hommes pieux que retenait un scrupule ou comme certains notables

qui se contentaient de l'honneur du titre, de renoncer à tout

salaire (ajr, ujra) pour « témoigner parmi les gens »3. On était

encore moins tenu d'imiter le pauvre et original Muhammad b.

Ahmad al-Yazlïtanï, qui, exerçant à Tunis comme notaire «pour

l'amour de Dieu », sans aucune rétribution, n'avait dans sa man

sarde, où ses clients devaient aller le joindre, ni plume ni encre pour

apposer sa signature sur un acte de notoriété4. D'autres, au con

traire, savaient faire payer au public les services qu'ils lui rendaient :

installés dans ce genre de petites échoppes ou «boutiques» (hânûl,
pi. hawânït)

5
où beaucoup de leurs confrères siègent encore de nos

jours, ils tiraient profit de leur charge et ne craignaient pas de

«vivre de leur religion». Quelques-uns d'entre eux, même,
n'avaient-

voit des Kairouanais solliciter un homme de religion d'accepter dans leur ville la charge
de la 'adâla.

1. Ubbï, ikrnâl, V ,
269 ; Ma'âlim, IV, 192.

2. Archives Grande-Mosquée de Kairouan, 66,
n° 17.

3. Ma'âlim, IV, 35, 105, 111, 112; Daulatain, pp. 63/115 (dans ce dernier cas, le

notaire recevait du public aumône et part de dîme légale).

■1. Ma'âlim, IV, 248.
5. Par exemple, Manâqib Lalla Mannùbiyya, p. 11, Manâqib Sidï B. 'Arûs, p. 203,

Archives Cnuulc-Mosquée Kairouan, 52, n» 66. Voir aussi Prolégomènes, I, '15s.
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ils pas obtenu leur nomination, notamment en des périodes trou

blées, par des entremises aussi peu honnêtes que qualifiées ?

Il paraît qu'au milieu du xive

siècle, sous le faible sultan al-Fadl,

les chefs des tribus nomades touchaient, pour ce faire, des pots-

de-vin (birlïl)1. Devant la nécessité sociale, les juristes, longtemps
réfractaires à l'idée du salaire perçu par un «témoin », avaient fini

en général par y souscrire, moyennant réserves et limitations.

Caractéristique à cet égard est l'attitude du faqïh al-Àjimï, gendre

du grand-cadi Ibn Qaddàh (1333-34), qui manifesta d'abord violem
ment contre le caractère lucratif de la sahàda admis par son beau-

père, mais qui ensuite accepta lui-même d'être nommé à Tunis

témoin officiel : en échange de ses attestations, il recevait le salaire

fixe d'un dinar par jour, à lui versé par des rédacteurs d'actes

(muwaltiqûn) qui opéraient dans sa propre boutique et gagnaient

ensemble, dit-on, cent fois plus2- Au siècle suivant, al-Burzulï

tolérait dix dirhems comme profit quotidien maximum d'un

notaire kairouanais. D'un avis plus généreux et plus sensé, Ibn

Nâjï estimait que l'essentiel ne réside pas dans le taux des

bénéfices réalisés, mais dans le degré de conscience que l'on apporte

à l'exercice de sa fonction3.

Il y avait assurément des témoins instrumentaires partout où

siégeait un cadi, sans doute encore en d'autres lieux d'importance

moindre. Le nombre total de ces 'udûl variait selon le bon vouloir

du grand-cadi ou du sultan ; et il y eut là, pour ou contre l'adoption

de la manière serrée ou de la manière large, des polémiques et des

fluctuations. Le grand-cadi Ibn Ya'qûb, au xme

siècle, ne voulait

nommer de notaires qu'en cas de réel besoin : « Il regardait leur

multiplicité comme nuisible », et n'aurait pas craint, affirme-t-on,

d'opposer une fin de non-recevoir au souverain lui-même qui lui

recommandail un
candidat4 Au siècle suivant, Ibn 'Abdassalàm,

avanl même son accession au poste de qâdï 1-jamà'a, était connu

pour professer une opinion semblable ; et en effet à peine était-il

au pouvoir qu'il s'empressa d'annuler la plupart des très nombreuses

nominations effectuées par son prédécesseur Ibn Qaddàh. Ce der

nier, partisan de la méthode inverse, avait procédé, pendant sa

brève magistrature, à une véritable fournée de nominations :

quelque cinquante d'un seul coup, jusqu'à quatre et cinq par

1. Adilla, p. 12s.

2. Ubbï, Ikmâl, Y, 250-1.

3. Ma'âlim, IV, 156-7. Sur l'acceptation par I. 'Arafa du salariat des témoins

instrumentaires, cl. MatW Darârî, p. 85.

4. 'Unœân Dirâya, pp. C8-9.
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localité. Le fait, passant pour inouï, avait suscité des commen

taires et provoqué, de la part de son auteur, des explications.

On pouvait y voir le désir de rendre service au public en mettant

à sa disposition un plus grand nombre de témoins instrumentaires ;

mais la raison qu'on met dans la bouche d'Ibn Qaddàh lui-même

a une portée sociale beaucoup plus haute, et elle sonnerait, dans la

Tunisie du xxe siècle, avec un étrange accent d'actualité : il s'était

agi d'assurer une situation matérielle, de créer un « débouché » à

des intellectuels faméliques, anciens étudiants qui, accourus à la

capitale pour écouter les leçons des maîtres, avaient acquis, au

prix de dures privations, des connaissances impossibles à mon

nayer1. La réforme fut, il est vrai, sans lendemain ; mais la question

allait probablement se poser en termes analogues au siècle suivant.

Peut-être faut-il comprendre comme répondant à des préoccupa

tions du même ordre la nomination faite en bloc, sous 'Utmân, en

864/1460, de huit notaires à la fois2. On ne doutera pas, en tout

cas, que, lorsque le sultan Yahyâ, en 893/1488, accrut la corpo

ration des 'udûl de soixante-dix membres, « presque tous jeunes »3,

ce ne fût dans le même dessein qu'Ibn Qaddàh cent cinquante ans

plus tôt, pour offrir un gagne-pain convenable à des tolbas beso

gneux.

Notons enfin qu'un certain nombre de ces notaires étaient

attachés à diverses administrations sultaniennes, notamment à la

douane et à d'autres services financiers : ces suhûd al-mahzan

bénéficiaient évidemment d'une situation plus avantageuse que

la plupart de leurs confrères4. Mais une pareille soumission des

témoins instrumentaires à l'autorité laïque et à des intérêts tem

porels ne fut pas toujours sans offusquer les malveillants ou les

scrupuleux ; et, en réponse à une question posée, un juriste dut

affirmer un jour que la prière était licite derrière ces « notaires du

makhzen »6.

Le mufti (mufti) est aussi, à l'origine, un personnage privé :

homme de religion versé dans le droit, il doit à sa seule renommée

1. Ma'âlim, IV, 144-5.
2. Daulatain, p. 135/249, où la traduction a tort d'attribuer la nomination au sultan,

non au grand-cadi.

3. Fagnan, Extraits inédits, p. 275.
4. Ils sont cités souvent à l'occasion des relations en douane avec les chrétiens.

Ubbï, Ikmâl, IV, 439, rapporte un cas dans lequel l'aveu du vol d'un bien habous est

fait devant des iuhûd al-mahzan, puis renouvelé devant des 'udûl ordinaires.

5. Mi'yâr, l, 142. — Les traducteurs de Berbères et de Daulatain ont souvent

méconnu le sens véritable de èâhid et de êahâda; d'où, de-ci delà, sous leur plume,
des termes dont il faut se défier, tels que *

régisseur, surveillant, inspecteur ».
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de « prudent » l'obligation morale de répondre aux demandes de

consultations juridico-religieuses, sur des cas théoriques ou con

crets, que lui adressent soit des particuliers, soit ceux mêmes

d'entre les juristes qui reconnaissent la qualité de sa science et de

son jugement. Ses réponses ou « fétouas » (fatwâ, pi. fatâwï ou

fityâ) peuvent être orales ou écrites ; lorsqu'elles émanent d'un

mufti réputé, et mieux encore si elles reçoivent l'approbation de

plusieurs de ses collègues éminents, les solutions que ces « responsa »

préconisent s'imposent à tous, public et magistrats, comme les

plus conformes à la pure doctrine de l'orthodoxie.

Sous les Hafsides, dans la deuxième moitié du xive

siècle, en

même temps que s'affermissait de nouveau l'autorité gouverne

mentale appuyée sur un màlikisme revigoré, le rôle du mufti

grandit, dessinant dès lors une double évolution, qui devait

s'accuser davantage au siècle suivant : tendance généralisée à la

fonctionnarisation, participation de plus en plus étroite — voire

prépondérante
— à l'œuvre de justice qui incombait au cadi. Dès

avant 1350, le titre de mufti apparaît, timidement, avec de? pré

tentions officielles, en Ifrïqiya : fbn 'Abdassalàm, cadi à Tunis, le

revendique en dépit des protestations du savant Muhammad b.

Salàma1
; les juristes connus Ibn Qaddàh, futur grand-cadi, et

Ibn Hàrûn, mort en 750/1349, se distinguèrent, sans doute déjà

comme fonctionnaires, dans la profession de donneurs de fetouas2

C'est cependant, semble-t-il, à partir de l'illustre mufti et imam

Ibn 'Arafa, vers la fin de ce même siècle, et le triomphe de son

école coïncidant avec le redressement politique des Hafsides, que

les muftis, nommés et appointés, c'est-à-dire tenus en main par le

gouvernement, se multiplient dans la Berbérie orientale et y

acquièrent une grande autorité. Les principales villes en possèdent

un, Tunis plusieurs,
attachés à divers lieux du culte : par exemple

la Grande-Mosquée, celles d'at-Taufïq et de Bàb al-Jazïras. C'est

en effet de préférence dans ces établissements religieux, après la

prière du vendredi, que les muftis donnent leurs consultations à

un public nombreux : Ibn Qaddàh passait déjà pour rendre une

quarantaine de fetouas chaque vendredi4. Au traitement versé par

1. Ubbï, Ikmâl, V, 122.

2. I. Battûta, I, 22 ; Daulatain, p. 74/135.

3. Au milieu du
xv«

siècle, le même personnage aurait été mufti-khatib à la mosquée

de Bâb al-Jazïra, à Tunis, et cadi de Béja ; Daulatain, p. 128/236. Ce cumul est assez

étrange : notre texte ne serait-il pas altéré ?

4. I. Battûta, loc. cil.; Prolégomènes, I, 447; Ma'âlim, IV, 114, 206; Daulatain,

pp. 106, 124, 126, 133, 135/197, 229, 232, 214,
248-9. Dans Ma'âlim, IV, 145, on voit
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l'administration s'ajoutait souvent le salaire payé par les usagers,

bien que la Iicéité de cette dernière sorte d'émoluments fournît

matière à de longues controverses jamais entièrement épuisées1.

Le prestige de la fonction était devenu tel, au
xve

siècle, que le

mufti de Kairouan, par exemple, obtenait presque toujours satis

faction lorsqu'il demandait au sultan la destitution du caïd, dénoncé

par lui comme un « oppresseur »2.

Si le mufti jouissait, d'un renom étendu, rien ne s'opposait à ce

que ses avis fussent sollicités d'une cité à l'autre, voire, comme

c'étaii le cas depuis longtemps pour les grands docteurs de l'Islam,

d'un pays à l'autre : et les exemples de ces consultations à distance,

entre localités ou pays divers de l'Occident musulman, sont

nombreux tout au long des siècles du moyen âge, mais, naturelle

ment, l'action la plus normale et fréquente du mufti s'exerçait

dans le cercle plus étroit de sa ville ou de sa région. Dans l'Ifrïqiya

hafside, alors que le cadi, obéissant à une vieille prescription de

l'orthodoxie, tient de plus en plus à appuyer ses sentences sur

l'opinion d'un «prudent », c'est avant tout au mufti officiel de sa

propre cité qu'il demande une solution. 11 lui est loisible, en outre,

pour la même affaire, de s'adresser à d'autres juristes réputés du

dehors ; mais aucune règle fixe, aucune contrainte ne l'oblige à

cette démarche supplémentaire ; et, surtout, nulle hiérarchie ne

s'établit entre les muftis, selon la localité où ils professent, ni ne

pèse nécessairement sur la décision de justice à intervenir. Dans

la deuxième moitié du xive

siècle, il arriva que le cadi de Sousse,
sur avis du mufti de cette ville, prononça un jugement indulgent

et discutable en matière de répudiation ; à cette nouvelle, le mufti

de Tunis Abu 1-Qàsim al-Gubrïnï3 déclara l'arrêt incorrect et nul,

prétendant que les cadis de province devaient en référer exclusi

vement à lui-même dans les cas douteux ; mais Ibn Nâjï, qui

rapporte la chose, désapprouve entièrement cette attitude et,

d'accord sans doute avec ses principaux contemporains, il affirme

avec netteté que le juge peut faire fond sur les fetouas de tout

mufti considéré comme capable, « même d'un campagnard »*-

Cette tentative faite par un mufti de la capitale de dominer la

justice religieuse de tout le territoire peut être regardée comme

un mufti kairouanais donner des consultations pn's des souks, à l'issue de la prière

de l'après-midi.

1. Burzulï, I,
f° 28 a ; II,

f° 212 a.

2. Ma'âlim, III, 228.

3. Sur ce personnage, cf. Nail, p. 73 : c'était le lils <li- l'auteur du 'Unœân Dirâya.

4. 1. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 61.
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exceptionnelle et isolée. Cependant cet exemple, comme d'autres,
démontre clairement combien déjà le mufti l'emportait sur le

juge. Même le grand-cadi de Tunis n'échappa point à cette emprise :

au
xve

siècle, on le considérait comme tenu, pour toute décision

de quelque importance, de demander au préalable l'avis du «pru

dent » ; c'est ce dernier, constate Ibn Nâjï, «le véritable juge, et

le qâdï l-jamâ'a n'est guère que son suppléant »x. Mais c'est surtout

au sein du conseil de justice des ulémas qu'a dû se consommer le

renversement de valeur des charges et le triomphe du mufti.

Chaque semaine les principaux juristes de la capitale
— cadis

et muftis
—

se réunissaient en présence du souverain, et exami

naient en commun les causes judiciaires les plus délicates de tout

le pays2. Leur accord fournissait une décision ; s'ils présentaient des

avis divergents, le sultan tranchait. Par exemple, dans le règlement

de la succession d'Ibn 'Arafa, une difficulté surgit touchant le

partage de certains de ses biens qu'il avait constitués habous au

profit des Villes Saintes d'Arabie et des pauvres de Tunis ; l'affaire

fut portée devant le sultan Abu Fâris, qui la soumit au grand-cadi

et aux juristes de son conseil ; des solutions diverses furent pro

posées ; Abu Fâris, optant pour l'une d'elles, la plus conforme à

la pratique nord-africaine, décida de garder pour Tunis le tiers de

l'héritage et d'envoyer en Arabie le produit de la vente des deux

autres tiers3.

Nous voici donc devant une procédure ou, pour mieux dire, une

institution remarquable, dont la nature et la portée méritent

d'être soulignées. S'il s'agissait en effet seulement de l'adjonction

directe de quelques ulémas au juge religieux, nous pourrions

n'avoir affaire qu'à un mode immédiat de consultation : les auteurs

mâlikites recommandent volontiers, certains exigent l'assistance

de conseillers à l'audience. L'Espagne musulmane s'est conformée

à cette doctrine le plus souvent4. A Kairouan, vers la fin de l'époque

aglabide, le cadi Himàs b. Marwân prenait toujours comme asses

seurs à son tribunal quatre fuqahà'5. Mais, d'une façon générale,

I. Ma'âlim, II, 228 ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 263.

2. I. Abï Dinar, Mu'nis, pp. 263-4, précise que c'était le jeudi et que la séance

durait une heure (aujourd'hui encore le tribunal religieux siège à Tunis le jeudi matin).

Son indication vaut certainement pour le
xvie

siècle, moins sûrement pour les siècles

antérieurs.

3. Burzulï II,
fM 125 a-b et 174 a, où se rencontrent deux versions légèrement

différentes de la procédure suivie en cette affaire.

4. Cf. Tyan, op. cit., I, 318-9, 340-1 : le passage visé d'I. Farhûn est interprété

dans un sens trop strict.

5. Ma'âlim, II, 224.
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en Ifrïqiya, ce système n'a pas prévalu : la règle de la masûra, de

la consultation obligatoire dans les espèces difficiles, était satisfaite

par le simple recours du cadi au mufti. La réunion de justice

périodique des ulémas de Tunis sous la présidence effective du

sultan-calife a un caractère différent : son origine exacte, sa date

d'apparition nous échappent ; de toute manière, on ne saurait la

concevoir qu'en application du principe de la justice retenue.

Le cadi n'y est guère plus qu'un faqïh parmi d'autres également

écoutés. Sans doute quelquefois peut-on lui remettre le soin de

décider et de rendre l'arrêt après la séance1- Mais, d'ordinaire, le

débat s'épuise et se tranche pendant le conseil (majlis) : et là, le

personnage central, dominant, le vrai juge est le souverain ; les

autres ne sont que ses conseillers (ahl as-sûrâ), des techniciens en

quelque sorte, entre les opinions desquels le monarque établit son

libre choix.

Un rôle analogue du souverain ne se constate-t-il pas ailleurs,

en dehors même du conseil de ses ulémas ? Chaque fois qu'un

désaccord persistant entre les juristes, dans un cas concret, engendre

une situation sans issue, n'est-ce pas lui, en fin de compte, qui

résout le débat ? Ibn 'Abdassalâm et Ibn Hàrûn ayant rendu des

fetouas contradictoires dans la question du droit de garde d'un

enfant par sa mère non-musulmane, le sultan Abu Bakr ordonna

d'agir dans le sens indiqué par Ibn Hàrûn2. Le souverain apparaît

ainsi comme reprenant, lorsque besoin était — nous en verrons

d'autres cas tout à l'heure —
,
ce droit ou devoir de justice qui lui

échéait en théorie, mais qu'il déléguait d'ordinaire à des spécia

listes rétribués.

Mais revenons à un autre aspect qu'offre le conseil sultanien des

ulémas de la capitale, celui des rapports réciproques entre
legrand-

cadi et les autres juristes présents. La prééminence du qâdï 1-

jamà'a s'efface ; on ne peut même plus dire ici qu'il consulte,

comme il lui arrivait en d'autres affaires, un ou plusieurs « pru

dents » ; les muftis et lui-même, à peu près à égalité de prestige,

conseillent le souverain, et ce peut être l'avis d'un mufti qui

l'emporte, d'un mufti qui est quelquefois, en tant que cadi des

mariages — car les deux charges se cumulent
parfaitement3 —

d'un rang inférieur au grand-cadi. Ainsi, l'institution du majlis

1. Par exemple, Ubbî, Ikmâl, I, 172-3.
2. I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 96. — Lfbbi, Ikmâl, IV, 477, montre le Marïnide

Abu 1-Hasan tenant un majlis, en matière pénale, à Tunis, pendant qu'il occupait
la ville : il s'agit manifestement de droit religieux.

3. Par exemple, Daulatain, pp. 120/232 et 136/250.
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sultanien contribuait encore à précipiter une évolution déjà

signalée : la subordination lente, mais sûre, du cadi au mufti en

Ifrïqiya1. Les siècles suivants devaient la renforcer encore ; et elle

est manifeste aujourd'hui dans la hiérarchie protocolaire comme

au tribunal tunisien du « Chara » (Sar'), qui continue en droite

ligne, malgré d'importantes modifications, le conseil hafside des

ulémas.

6. Répression des abus; justice administrative; police; hisba.
—

Nous ne savons quelle publicité pouvaient avoir les séances de ce

conseil supérieur de justice dont l'activité vient d'être évoquée.

Au contraire, il est bien attesté de quelques Hafsides qu'ils

tenaient des audiences publiques pour donner accueil et réponse

aux requêtes de leurs sujets.

Le droit musulman enseigne que le souverain, soit directement,
soit par l'intermdéiaire d'un magistrat désigné à cet effet, a le

devoir de défendre les « opprimés », c'est-à-dire au premier chef

les victimes des exactions et excès de pouvoir commis par tous

agents du gouvernement dans l'exercice de leurs fonctions. Cette

« répression des abus » ou juridiction des mazâlim, utile contrepoids

à l'arbitraire d'administrateurs trop puissants, s'étendait aussi à

toutes matières intéressant l'ordre public, en vue d'assurer la

liberté individuelle et le respect des sanctions prévues par la Loi.

Elle intervenait par exemple là où la procédure du cadi, fixée dans

des limites étroites, n'aurait point abouti, là encore où la sentence

de ce juge religieux restait lettre morte parce qu'il était incapable

d'en obtenir l'exécution.

Les Hafsides ont affecté dès le début de satisfaire à cette obli

gation morale que la conscience musulmane imposait au bon sou

verain ; et ils ont tenu à assumer cette charge personnellement.

Us revenaient ainsi, sans doute à la suite des Almohades, à la

première tradition du califat d'Orient. 'Abdalwàhid b. Abï Hafs,

qui gouvernait encore au nom du calife de Marrakech, tenait à

Tunis tous les samedis, depuis le jour de son installation officielle

qui fut un samedi, une audience de mazâlim : aux plaignants véri

tables (mulazallimûn) se joignaient de simples quémandeurs

(sâ'ilûn), solliciteurs qui postulaient du cheikh quelque mesure

1 . On peut se demander si cette diminution du pouvoir réel du grand-cadi, dans le

courant du xve

siècle, ne contrebalance pas, dans une certaine mesure, l'autorité très

haute que lui conférait sa quasi-inamovibilité.
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de bienveillance ou de générosité1. Après lui, son fils Abu Zaka

riyâ', siégeant dans le grand pavillon (qubba) de sa
Kasba2 —

on songe en l'occurrence à la Qubbat al-mazâlim du calife 'abbâside

al-Muhtadï
— donne à ces séances hebdomadaires du samedi un

certain apparat qui n'est pas sans analogie avec le cérémonial des

audiences égyptiennes de mazâlim. Au milieu des hauts fonction

naires, le cadi y assiste, mais sans jouer d'habitude de rôle actif.

Normalement, les requêtes sont introduites par écrit, et c'est un

fonctionnaire spécial, le «maître des requêtes » (sâhib ar-riqâ'ât)*,

qui a mission de les recueillir et de les faire parvenir au souverain

dont il provoque la décision. Il n'y a pas lieu de le confondre avec

un autre personnage, le sâhib kulub al-mazâlim, qui, assis devant

le monarque, inscrit sur chaque placet la sentence que ce dernier

vient de rendre. L'un et l'autre sont vraisemblablement distincts

du secrétaire chargé de lire à haute voix le contenu des requêtes,

peut-être aussi d'annoncer la réponse qui leur est donnée4.

De trop brèves indications jalonnent ensuite la carrière hafside

de l'institution. Il est remarquable qu 'al-Mustansir, le jour même

où il adopta officiellement le titre califien, ait procédé à cette

« répression des abus » (radd al-mazâlim) : c'était tout à la fois une

façon de manifester son accession au pouvoir suprême et une sorte

de don de joyeux avènement. D'al-Wâtiq et, bien plus tard, d'Abû

Fâris il est signalé qu'ils ordonnèrent la « suppression des abus »

(raf al-mazâlim) : cette formule un peu vague recouvre certai

nement des mesures prises qui dépassent le cadre de la juridiction

étudiée5. C'est seulement sous 'Utmân, dans la deuxième moitié

du xve

siècle, que l'on retrouve un texte plus précis : ce sultan

« siège, dit Adorne, en audience publique à son tribunal le dimanche

et le mardi matin, pour entendre les plaintes (querelas) de ses

sujets et accueillir leurs suppliques (supplicationes) »e. On reconnaît

là immédiatement les deux catégories, plaignants et quémandeurs,

que l'on distinguait déjà sous le cheikh 'Abdalwàhid.

1. Tijânï, Voyage, II, 421 ; Berbères, II, 288 ; Fârisiyya, p. 307 ; Adilla, pp. 39-40 ;

Daulatain, p. 13/23 ; Masâlik, p. 23/127.
2. Ce pavillon a dû précéder dans le temps la Qubbat Asarag d'al-Mustansir, sur

laquelle voir plus haut, au chapitre VI.

3. La requête écrite ou placet au souverain se dit aussi, en divers textes hafsides,
barâ'a ou bitâqa.

4. I. Sâkir, II, 321; Masâlik, pp. 14/118, 17/121 : Qalqasandï, V, 139-140, 145;
Maqqarï, Analectes, I, 645.

5. Fârisiyya, pp. 346, 424 ; Daulatain, pp. 25/46, 32/57.
6. Brunschvig, Récits de voyage, p. 167/207. Voir ibid., p. 159/194, l'épisode du chérif

qui avait comme métier de rédiger en plein air pour le public des suppliques au sultan.
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Parmi les conseils qu'Abû
Zakariyâ' Ier dicta à l'adresse de son

fils aîné, nouvellement nommé héritier du trône, tout un para

graphe, consacré à la « répression des abus », témoigne de l'impor

tance que le monarque, à l'origine de la dynastie, attachait à cette
partie de ses devoirs : « Toutes les fois qu'on t'invoquera contre

l'oppression, fais-la disparaître ; ... châtie les crimes de tes agents » ;

et l'émir recommande ensuite avec insistance à son successeur

désigné de ne pas laisser à un seul personnage le soin de lui pré

senter les requêtes et de le guider sur les suites à leur donner.

Il faut encore, ajoutait-il, accueillir avec bienveillance, même au

cours d'un voyage, les plaintes que des sujets peuvent venir

formuler verbalement1. Ces préceptes, louables par l'esprit qui les

anime, ne se concilient pas entièrement avec la pratique attestée

sous le règne du même souverain : le sâhib ar-riqà'àt n'était-il pas

précisément ce personnage unique que son enseignement con

damnait ? Faut-il supposer qu'Abû
Zakariyâ'

avait, entre temps,

saisi les inconvénients de son propre système ? L'avait-il réformé ?

Ou bien ses instructions ne répondraient-elles qu'à un idéal théo

rique, qu'il ne se serait pas toujours soucié de mettre en harmonie

avec les faits ?

Au contraire, l'allusion aux plaintes orales présentées dans des

lieux publics, en dehors des audiences consacrées, recouvrait une

réalité dont nous retrouvons l'écho deux cents ans plus tard.

Les particuliers avaient l'habitude de profiter de la présence du

sultan à la mosquée pour lui faire entendre leurs doléances et

réclamer sa bienveillante intervention ; ils agissaient d'ailleurs de

même vis-à-vis des cadis et de tous les fonctionnaires importants.

Un écrivain religieux s'en irrite : « Que ces gens, s'écrie-t-il, aillent

porter leurs mazâlim hors de la mosquée ! ». Le même auteur

reconnaît pourtant, dans un autre passage
— et il le déplore à

juste titre — combien il était difficile au public de faire parvenir

jusqu'au souverain les griefs contre des abus endurés : l'appui des

grands, clercs ou laïcs, était trop souvent nécessaire pour faire

aboutir une plainte, et cet appui, d'ordinaire, n'était pas désin

téressé2

Adorne signale, en sus des séances bi-hebdomadaires de mazâlim,

une autre séance publique, tenue chaque vendredi, au cours de

laquelle le sultan « administrât petentibus iusticiam »s. Cela veut-il

1. Berbères, II, 330-1.

2. Burzulï, I, f01, 30 a, 114 a.

3. Brunschvig, Récils de voyage, p. 167.



s

146 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

dire qu'à cette audience toutes causes de justice, dans un sens très

large, pouvaient être soumises ou évoquées ? En quelle mesure

cette juridiction est-elle à rapprocher ou à distinguer de celle

du conseil sultanien des ulémas, déjà rencontré tout à l'heure ?

En quelle mesure se différencie-t-elle, d'un autre côté, de la juri

diction pénale exercée par le monarque et ses subordonnés laïcs?

Autant de questions embarrassantes, auxquelles on regrette de ne

pouvoir donner de solutions1.

C'est dans les affaires répressives intéressant l'ordre public,

comme dans certains litiges politiques ou administratifs, que le

sultan lui-même et les magistrats laïcs pouvaient user d'un droit

de justice différent de celui que déterminent avec minutie les

textes religieux. L'Islam s'accommode d'institutions politico-

administratives jouissant de leurs règles et de leur droit propre

(siyâsa), en marge de la Loi religieuse (sar')2. Cette concession à

l'utilité pratique élargit le champ judiciaire et corrige le rigorisme

d'une procédure étroitement délimitée ; mais aussi, tout en ren

forçant l'autorité de l'État et de ses agents, elle accroît l'arbitraire

et autorise parfois une sévérité abusive de la part des pouvoirs

publics. En vérité, lorsque le juge est le souverain en personne,

chef à la fois temporel et religieux, le départ est des plus malaisés

entre ces deux juridictions complémentaires l'une de l'autre : elles

se confondent, ou tendent à se confondre en lui, à leur sommet.

Autant que possible, il tient à se conformer aux exigences de la

justice religieuse : en matière civile, il les observe et les fait observer

scrupuleusement ; mais, s'il le faut, dans les causes pénales et admi

nistratives, il use d'une liberté de procédure et de décision encore

plus grande que celle qui concède l'application de châtiments non

coraniques au juge religieux. Cette liberté d'appréciation et

d'action, que n'arrêtent ni principes stricts ni formalisme tradi

tionnel, est en définitive la marque la plus frappante de cette

justice laïque, à tous les échelons de la hiérarchie.

Au-dessous du sultan, tel de ses hauts fonctionnaires non reli

gieux paraît investi —

est-ce habituel ou par occasion ? — du

pouvoir de rendre la justice : vers 1310, sous Abu 1-Baqà', le cham
bellan condamne à mort un milicien zénète3- Dans la capitale et

I. 11 est quelquefois question de procès portés devant « le banc (suddaj du sultan »

par exemple 'Ibar, VI, 406, VII, G8/Berbères, III, 127, 322 (querelle entre familles

notables de Biskra ; brigandage, suivi d'une condamnation à mort). On peut se

demander s'il s'agit du conseil des ulémas ou d'un autre tribunal.
2. Voir notamment Prolégomènes, I, 452-3.
3. Berbères, II, 434.
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dans les provinces, les gouverneurs, émirs ou caïds, font couram

ment et régulièrement office de juges correctionnels : ils tendent si

bien à supplanter le cadi dans ce rôle, que le caïd de Sousse passera,
aux yeux d'Adorne, pour être le «juge ordinaire» de la cité1

A Tunis, Léon notera que le « châtelain » exerce un droit de justice

très large, identique à celui du sultan, tandis que le «gouverneur

de la cité » est spécialisé dans la punition des crimes et des délits2

On conçoit qu'une pareille concurrence entre les deux ordres de

juridiction ne soit point allée sans difficulté, avivant les frictions
si fréquentes entre caïd et cadi : des conflits de compétence surgirent

nécessairement entre eux, et le gouvernement central quelquefois

dut les arbitrer. Sous Abu Fâris, une affaire litigieuse qui concernait

une caravane revenue du Soudan ayant été tranchée par le gou

verneur d'El-Hamma, le calife fit annuler la sentence et renvoyer

la cause devant le cadi3

: évidemment ce procès revenait à la

justice religieuse en l'absence de tout caractère administratif ou

pénal. H arrivait aussi qu'une personne poursuivie, voire déjà

incarcérée, par le juge religieux fût réclamée par le caïd, sous

prétexte qu'elle avait à répondre avant toute chose de dettes ou

de délits envers l'administration ; souvent, intimidé, le cadi se

laissait arracher son justiciable ; mais, ici encore, Abu Fâris

intervint, et il posa comme règle générale que des deux juridictions

la plus diligente,
sar'

ou mahzan, achèverait d'abord la procédure

entamée et laisserait agir ensuite l'autre juridiction4. Il n'est pas

précisé comment, au cas d'une condamnation double, celle-ci

devait être dans la pratique exécutée.

Les magistrats laïcs prennent-ils d'ailleurs toujours la peine,

avant de condamner, de mener une enquête et de faire comparaître

le prévenu ? Leurs pouvoirs de police, qui doublent et renforcent

leurs pouvoirs judiciaires, les en ont sans doute bien souvent

dispensés. Ne parlons pas du sultan qui, réunissant en lui tous les

aspects de la puissance publique, ordonne à sa guise d'emprisonner,

ou au contraire d'élargir des individus, même arrêtés sur l'ordre

du
grand-cadi5

; il fait mettre à la torture, sous prétexte d'obtenir

des révélations, ou exécuter sans autre forme de procès — ouver

tement ou en secret — des personnages politiques hostiles ou

disgraciés. Mais les gouverneurs eux-mêmes incarcèrent, à ce qu'il

1. Brunschvig, Récils de voyage, p. 222.

2. Léon, III, 145.

3. Mâzûnï, Nawâzil, t. Il, ms. 1336 Bibl. Nat. Alger,
f° 9 a.

4. Ma'âlim, II, 30-1. Voir aussi ci-dessus, t. I, pp. 374-5.

5. Par exemple Manâqib Sidi B. 'Arûs, pp. 154-5, 459.
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semble, d'autorité ; peut-être infligent-ils encore, sans plus de

précautions juridiques, d'autres châtiments.

Les châtiments de la justice administrative sont très variés : de

l'emprisonnement à la peine de mort, en passant par la fustigation,

l'amende et l'exil, on retrouve, à les énumérer, la gamme déjà

signalée à propos de l'action répressive du cadi. Il n'est pas clair

si le souverain ou l'un de ses subordonnés immédiats a seul qualité

pour prononcer ou ratifier une condamnation à mort. Dans un

épisode de vie de saint du xve siècle, le sultan, qui a donné l'ordre

de mettre à mort un chérif , le fait ensuite seulement emprisonner1.

L'exécution affecte, selon les circonstances, des modes divers :

fustigation, décapitation, empalement, crucifixion ; elle peut être

précédée d'une promenade ignominieuse, et suivie d'une exposition

des têtes ou des corps des suppliciés ; parfois on livre leurs cadavres

à la populace qui déchaîne sur eux sa fureur. Une fructueuse con

fiscation des biens complète, et explique peut-être dans certains

cas, la condamnation capitale qui frappe des puissants.

Nous avons dit que les gouverneurs avaient, en même temps

qu'un droit de justice, la haute main sur la police de leur district.

Les services de police, ou surla, ne paraissent pas avoir bénéficié,

sous les Hafsides, d'une organisation à la fois autonome et centra

lisée. Il est probable que plus d'un gouverneur assumait par lui-

même les fonctions de chef de la sûreté, et que les grandes villes

seules disposaient, pour cette dernière charge, d'un fonctionnaire

spécialisé. Un sâhib as-surta est mentionné sous Abu
Zakariyâ'

et

sous
al-Mustansir2

; mais, cent ans plus tard, selon le témoignage

d'Ibn Haldûn, ce titre classique n'était plus en usage en Ifrïqiya :

celui de hâkim (pi. hukkâm) l'avait supplanté, changement évidem

ment lié à l'évolution qui avait évincé de cet emploi les Almohades

au profit de simples affranchis3. Le hâkim de Constantine, qui

accueillit en 1325 le voyageur Ibn Battûta, était un chérif, nette

ment distinct de l'émir de la ville et du caïd qui lui était adjoint4.

A Tunis, un récit hagiographique, qui prétend relater des faits

du xme

siècle, nous montre le hâkim s'efforçant de faire arrêter

par ses hommes un voleur6. Aux deux siècles suivants sont cités

le hâkim al-madïna, puis le hâkim Bâb al-Manâra, tous deux à

1. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 500.
2. Masâlik. p. 14/118; Fârisiyya, p. 351.
3. Prolégomènes, II, 35-6. I. fjaldûn dit encore « la surta de Tunis », sous Abu Bakr

et pendant la première occupation marïnide, 'Ibar, VI, 268, 330/Berbères, II, 262, 451.
4. I. Battûta, I, 18.
5. Manâqib Lalla Mannûbbiyya, p. 19.
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l'occasion de troubles populaires que leur attitude avait sans doute

contribué à faire éclater1. Il y avait donc alors dans la capitale,

selon toute vraisemblance, des chefs de police différents pour la

Cité et pour chacun des principaux faubourgs. Nous ne savons

dans quelle mesure ils étaient tous, ou le premier seulement, subor

donnés au qâ'id al-hadra ou au qâ'id al-madïna2. On peut se

demander d'ailleurs si ce dernier n'était pas le même que le hâkim

al-madïna. Au xvie

siècle, dérivant, à ce qu'il semble, de ces

hukkâm, des « cheikhs » seront, comme aujourd'hui, à la tête des

faubourgs de Bâb as-Suwaiqa et Bàb al-Jazïra3

; et peut-être le

saih al-madïna actuel, lui aussi, existait-il dès ce moment-là.

Comme officiers subalternes, la police comptait dans ses rangs des

mazwâr, attestés à Sousse au xve siècle comme étant aux ordres

du gouverneur4, et que la Tunisie moderne devait connaître chargés

de la police des mœurs5.

Nous n'avons pas rencontré jusqu'à maintenant, dans cette

revue des magistratures urbaines, auxquelles incombait la tâche

de maintenir l'ordre et de juger, un personnage très répandu

ailleurs, notamment dans l'Espagne musulmane et au Maroc,

mais que les textes hafsides citent très rarement : le muhtasib.

La hisba, en principe fonction religieuse, se rattache au devoir,
pour les dirigeants de la communauté islamique, d'« ordonner le

bien et défendre le mal ». Au sens plein, elle comporterait une

large tutelle morale sur les croyants ; mais ce rôle de gardien de

l'orthodoxie et des bonnes mœurs, c'était souvent, nous l'avons

vu, le cadi lui-même qui l'assumait ; la compétence du muhtasib

était cantonnée, dans la pratique, à des questions d'édilité, de

négoce et d'artisanat. Sa dépendance initiale par rapport au cadi

avait beaucoup diminué, ou même disparu : pour Ibn Haldûn,
la hisba est devenue une fonction profane, appartenant à l'ordre

administratif6. Dans la Berbérie orientale du xive

siècle, était-elle

1. Notamment Daulatain, pp. 46/82, 130/240

2. Voir ci-dessus, p. 112.

3. I. Abï Dinar, Mu'nis, pp. 143, 148.

4. Adorne, apudBrunschvig, Récits de voyage, p. 177/223 (le texte a : « Massuarci »).

Un agent de police, ou surit, est cité comme étant en faction à une porte de Kairouan,

Ma'âlim, IV, 220.
-

5. Une étude poussée sur la police et la justice devrait tenir compte du droit d'asile

dans les mosquées ou zaouias ou auprès des tombeaux de saints ; voir, par exemple,

Daulatain, p. 48-9/88. Un passage des Manâqib Sîaï B. 'Arûs, p. 405, semble faire
allusion à un « anneau de salut », à la porte du palais sultanien.

6. Prolégomènes, I, 458-9.
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absorbée complètement, comme semble l'indiquer un passage

d'Ibn Fadlallah1, par l'autorité laïque en la personne même du

gouverneur ? Peut-être en certaines localités ; mais à Tunis, comme

il y avait eu un muhtasib au xme

siècle2, il y en a encore un,

distinct selon toute apparence dès autres magistrats, vers le début

du xve siècle : on nous le montre recevant un jour la plainte d'un

particulier auquel un boucher, pour des raisons personnelles,

refusait de vendre : le commerçant fut condamné à servir ce client

obstiné, défense lui étant faite d'éliminer arbitrairement certains

acheteurs pour réserver sa marchandise à tel ou tel3. Cependant,

dans la plupart des villes, le muhtasib, écrasé en quelque sorte

par le caïd et le cadi, était sans doute réduit à une position très

effacée, qui explique le silence fait presque partout sur son nom.

Faut-il enfin, à côté de cette magistrature de second plan, en

citer une autre, toute voisine, et qui, dans la Tunis du
xve

siècle,

paraît avoir fonctionné régulièrement ? Avec le titre à'amïn

al-umanâ', hérité, semble-t-il, de son grand-père, un lettré tunisois

mort en 873/1468-69, Muhammad b. 'Azzûz, occupa la charge

officielle qui consistait à juger les litiges concernant les gens de

métier sur des points de droit coutumier (fï l-'urfîyyât), et qui per

mettait à son détenteur de condamner à la bastonnade et à la

prison4. On ne peut s'empêcher de considérer cette juridiction

coutumière comme l'ancêtre du «Tribunal de l'Orf ('Urf) », qui

existait naguère encore dans la capitale de la Tunisie.

7. Fonctionnaires de l'enseignement religieux et du culte. — Les

mêmes hommes qui détenaient un rôle central dans l'exercice de

la justice religieuse étaient susceptibles, soit en cumul de leur

charge juridique, soit à d'autres moments de leur vie, de remplir

des fonctions officielles dans la célébration du culte ou l'enseigne

ment. Des magistrats en activité professaient souvent comme

maîtres titulaires (mudarris) dans les édifices du culte ou les

collèges gouvernementaux. Cadis, notaires et muftis pouvaient

être directeurs de la prière (imâm) ou prédicateurs (hatïb) de

mosquée, l'un et l'autre de ces deux emplois étant d'ailleurs fré

quemment jumelés. La coutume de Tunis s'opposait cependant,

par une exceptionnelle incompatibilité, à ce que la direction de la

1. Masâlik, p. 27/132.
2. Ibid., p. 14/118 ; Daulatain, p. 27/18.
3. Burzulï, II,

f» 209 b.

4. Dau', X, 16 ; Tuhfat Arîb, p. 13. Sur le titre à'amïn, voir le chapitre suivant,
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prière à la Grande-Mosquée fût assumée par le cadi des mariages

ou le grand-cadi1

; il est vrai qe le titulaire de cet « imamat »

important, illustré à partir de la fin du xive
siècle par Ibn 'Arafa

et plusieurs de ses successeurs, était aussi d'ordinaire khatib et

mufti. Une autre coutume de la capitale fut invoquée et appliquée,
en 729/1329, par le grand-cadi Ibn 'Abdarrafï', lui-même Tunisois :

il prétendit que le khatib de la Grande-Mosquée devait être origi

naire de la ville2; mais un particularisme aussi étroit ne paraît,

pas l'avoir emporté, par la suite, comme cette fois-là.

Le salaire des imams-khatibs était chose religieusement blâmée ;

aussi tout cadi de stricte observance se refusait-il, en cas de contes

tation, à en ordonner par arrêt de justice le versement3. Cependant,
prélevés sur des fonds publics, ces émoluments étaient ouverte

ment payés aux intéressés : dans la deuxième moitié du xive siècle,

un imam-khatib de Kairouan touchait d'ordinaire comme traite

ment quotidien les trois quarts d'un tumn ou huitième de dinar

d'or4.

Cette rémunération accentuait la fonctionnarisation de la charge,

déjà sensible dans la façon dont le pouvoir central tenait à exercer

directement son droit de nomination aux postes
d'imams5

et de

khatibs à travers l'Ifrïqiya : les Ma'âlim nous offrent, sur ce dernier

point, deux exemples kairouanais de peu antérieurs à 1400 et

particulièrement instructifs. A la mort du pieux cheikh as-Sabïbï,

le cadi désigna comme directeur de la prière journalière, dans la

demeure du défunt, le propre fils du cheikh ; mais un faqïh concur

rent, se prévalant d'ailleurs d'une promesse un peu plus ancienne

faite par le cadi, réussit à se faire nommer à cet imamat par le

sultan Abu Fâris. fl résulta de cette double nomination une

situation délicate, et jusqu'à des troubles accompagnés de violences

sur la personne du « gouvernemental » ; mais celui-ci, soutenu par

l'autorité supérieure, resta seul en place d'abord ; son décès, sur

venu quelques mois plus tard, fut attribué à un miracle d'as-

Sabïbï, dont le fils redevint alors imam sans
compétiteur6

La succession à une charge de prédicateur à la Grande-Mosquée

souleva, vers le même temps, des passions plus vives encore : le

1. Ubbi, Ikmâl, V, 3.

2. Daulatain, p. 54/99.

3. Burzulï, I,
f° 112 a.

4. Ma'âlim, IV, 250-1.

5. Du moins dans les mosquées à khotba et les principaux masâjid.

6. Ma'âlim, IV, 215-6.
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cadi Ahmad as-Sanhâjï assuma de lui-même, provisoirement, les

fonctions d'un khatib décédé ; il espérait se faire titulariser par le

sultan Abûl-'Abbâs. Ayant à effectuer un voyage à la capitale, il

lui fallut se faire suppléer pour le prône du vendredi ; mais
redou

tant, sur le conseil d'amis, de voir son remplaçant le supplanter

à titre définitif, il écarta deux concurrents dangereux et fixa son

choix sur un personnage jugé moins inquiétant : le chérif 'Abdallah

at-Takûdï. Cependant, ce qu'il avait craint arriva, et le
chérif se

fit bel et bien titulariser par le souverain. Dès lors, ce fut une

longue guerre entre les deux hommes de religion : le cadi fit par

venir au monarque une attestation écrite dénonçant la prétendue

indignité d'at-Takûdï ; une démarche préalable de ce dernier auprès

du sultan conjura l'effet d'une pareille dénonciation ; de dépit,

le cadi alla faire sa prière du vendredi dans une mosquée du fau

bourg. Puis Abu Fâris étant monté sur le trône, ce furent de nou

velles tentatives, longtemps inutiles, du vaincu. Enfin, Ibn 'Arafa,

circonvenu par un cheikh kairouanais, intervint auprès du monar

que qui destitua le chérif, connu pourtant et apprécié par lui

personnellement ; peu après, en compensation, cet ex-khatib fut

envoyé comme cadi à Sfax1.

Ainsi, l'autorité centrale avait en mains la plus grande partie du

haut personnel du culte et de l'enseignement, comme elle dominait

toute la magistrature laïque et religieuse sur la portion du territoire

la plus étroitement soumise au sultan. En dépit de leur opposition

fréquente, fonctionnaires religieux
— serviteurs de la Loi musul

mane — et fonctionnaires laïcs concouraient également, dans les

provinces, à créer ou à maintenir, sous l'égide de la capitale, l'unité

de l'État. Mais, autour de ces zones, surtout urbaines et villa

geoises, directement régies, aux beaux jours de la dynastie, par

l'administration sultanienne, les tribus continuèrent à jouir à peu

près constamment, en matière de justice, de leur organisation

autonome, et à obéir, pour ce qui est du droit, à leurs coutumes

ancestrales : leurs chefs faisaient probablement, dans certains cas,

fonction d'arbitres ou de juges ; mais sans doute la tâche de dire

le droit incombait-elle plus fréquemment à des connaisseurs de la

1. Ma'âlim, IV, 250-2. Sur d'autres nominations de khatibs à Kairouan, soit par

le cadi, soit par le sultan, cf. ibid., I, 26-7, et IV, 93. Cf. aussi une nomination d'imam
par le sultan dans Manâqib Lalla Mannûbiyya, pp. 36-7. On peut voir de nombreux
exemples de nominations sultaniennes d'imams-khatibs dans Daulatain, passim.
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coutume, tel ce farïd, des Mahâmïd de la Djefara, qu'at-Tijânï

considère comme une sorte de mufti sans textes de lois1.

Le régime juridico-religieux était, pouvons-nous dire, intime

ment lié à la politique : s'il la conditionnait de bien des manières,

il est juste de reconnaître aussi qu'elle tendait toujours, et réussis

sait très souvent, à l'asservir.

1. Tijânl, Voyage, II, 114.



CHAPITRE X

LA STRUCTURE SOCIALE ET ECONOMIQUE

I. Eléments de la société musulmane

Au sein de la population répartie sur le territoire hafside, nous

avons décelé déjà et mis en relief, dans la Deuxième Partie de cet

ouvrage, des différences fondamentales de langue et de religion :

oppositions entre arabophones et berbérophones, entre orthodoxes,

hérétiques et non-musulmans. Les orthodoxes arabophones — et

ici le premier de ces termes englobe les mâlikites momentanément

ralliés à la doctine almohade — étaient les plus nombreux et les

plus puissants, les maîtres exclusifs de l'État. Ils peuplaient la

plupart des villes et constituaient la majorité des tribus. Ethnique-

ment, ils descendaient aussi bien des Berbères autochtones, ou de

divers groupes allogènes venus s'installer dans l'antiquité ou le

haut moyen âge, que des Arabes envahisseurs depuis la première

conquête musulmane jusqu'à l'arrivée des B. Sulaim. Mais d'autres

différences ou oppositions importantes restent à signaler, fondées

sur l'origine, le genre de vie, les classes sociales ; quand nous les

aurons passées en revue, il siéra également de dire quelques mots

?ur le rôle de la femme dans la société.

1. Apports ethniques nouveaux. — A l'époque almohade-hafside

des apports ethniques nouveaux ont enrichi le fonds préexistant des

populations ifrïqiyennes. L'achèvement de la poussée sulaimide, qui

s'opère au
xme

siècle, affecte avant tout le peuplement nomade.

Ce sont, par contre, surtout les sédentaires qui s'accroissent

d'éléments immigrés, Marocains, Espagnols, chrétiens convertis,

tandis que des noirs s'infiltrent, bien malgré eux, dans les villes

comme dans certaines tribus.

La conquête, puis l'occupation almohade avaient amené

jusqu'en Berbérie orientale des gens du Maroc. C'étaient princi-
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paiement des membres des tribus unitariennes, hommes de guerre

ou de gouvernement, qui constituèrent pendant longtemps une

sorte d'aristocratie militaire1- Les Hafsides eux-mêmes, d'ailleurs,
en étaient issus ; et leur dynastie, bien que de plus en plus liée à

l'Ifrïqiya, mettait volontiers l'accent sur son origine marocaine,
parce qu'elle rappelait ainsi son tout premier titre de gloire : les

relations de l'ancêtre éponyme avec le Mahdi Ibn Tûmart. A dater

du morcellement de l'empire mu'minide, le Maroc n'eut plus à

exporter de la même façon ses fonctionnaires ou ses guerriers :

ce genre de migration ne continua que de temps à autre, au
compte-

gouttes, ne concernant que des familles ou des individus isolés.

Mais, sous une forme différente, le courant de l'extrême-ouest à

l'est de la Berbérie demeure sensible, du
xme

au xve siècle, et finit

même par s'accentuer : il s'agit alors d'hommes de religion, et

surtout, parmi eux, de ces mystiques qui ont réussi à faire

triompher le « maraboutisme » à peu près partout en Afrique du

Nord2.

L'immigration espagnole, conséquence de la « Reconquête »

chrétienne, avait un volume beaucoup plus considérable. La perte

des Baléares et la chute de centres tels que Valence, Jâtiva, Murcie,

Jaën, Cordoue, Séville, dans la première moitié du xme

siècle,

provoquèrent le départ de nombreux musulmans désireux de vivre

en terre d'Islam. Le flot baissa ensuite, sans jamais tarir complète

ment, pour enfler de nouveau à la fin du xve

siècle, à la disparition

de l'État grenadin. Quelques-uns des voyageurs poussaient

jusqu'en Orient ; mais la plupart trouvèrent un refuge plus proche

en Berbérie. Il leur arrivait d'errer de port en port, de province en

province, avant de se fixer dans une résidence définitive. Les cités

maritimes étaient naturellement les premières à les accueillir ;

c'est chez elles et dans leur voisinage qu'ils s'installèrent le plus

souvent. Dans leur pays d'adoption, ils formaient volontiers, du

moins au début de leur séjour, des groupes à part, dont peut-être

les pouvoirs publics ont parfois reconnu officiellement l'existence :

à Bougie3, vers 1250, un personnage est mentionné comme « le

cheikh de la communauté espagnole » (al-jamâ'a al-andalusiyya) .

Il n'est pas impossible que Kairouan ait eu, vers la même époque,

un petit quartier andalou4. Tunis, bien davantage, et d'une

1. Voir ci-dessus, au chap. VIII.

2. Voir ci-aprè6, au chap. XII, sur ces personnages, et aussi sur le rôle du pèlerinage

à La Mecque dans toutes ces migrations méditerranéennes d'Ouest en Est.

3. 'Unœân Dirâya, p. 171, et ci-dessus, t. I, p. 383.

4. Cf. ci-dessus, t. I, p. 375.
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manière beaucoup plus durable, compta, à l'intérieur de ses murs

et dans sa banlieue, une population compacte d'immigrés venus

de la péninsule : en 1462, c'est principalement en compagnie de

membres de la colonie andalouse, demeurés amateurs de leur

cuisine traditionnelle, que l'Égyptien 'Abdalbàsit était invité par

l'un d'entre eux, grosse notabilité commerciale, à un repas dans

les jardins de Ras
Tabia1

Cependant, si une cohésion, un certain particularisme même se

sont manifestés chez ces musulmans espagnols, il ne semble s'être

produit chez eux rien de comparable à ce qui devait advenir plus

tard, au commencement du xvne siècle, aux Morisques débarqués

tout d'un coup en Tunisie2. Au moyen âge, ces nouveaux arrivés

ne différaient pas autant des autochtones que ce fut le cas par la

suite, sous le rapport de la langue, des vêtements, des mœurs ; ils

se présentaient par paquets moins denses, échelonnés dans l'espace

et le temps ; ils ne peuplèrent point des agglomérations rurales

presque complètement à eux seuls. Tout en conservant leurs

qualités propres et quelques-uns de leurs usages, sans doute aussi

tout en persistant à nourrir quelque fierté en raison de leur origine,

ils étaient plus proches des Ifrïqiyens que ne devaient l'être leurs

successeurs, et plus aptes à s'assimiler. Ils exerçaient des métiers

variés. Les uns, sous les premiers Hafsides, servirent dans l'armée,
où ils constituèrent un corps distinct3. D'autres, agriculteurs de

profession, rénovèrent l'agriculture en appliquant avec zèle leurs

méthodes
excellentes4 à proximité des grandes villes, de Tunis

notamment, dont la banlieue se couvrit de magnifiques jardins,
sultaniens ou privés : le Bardo lui-même ne devait-il pas porter,

un peu plus tard, un nom espagnol ? D'autres encore étaient

spécialisés dans le bâtiment. D'autres enfin s'adonnaient au

commerce ou à diverses sortes d'artisanat ; et il est certain qu'ils

ont introduit dans ces deux ordres d'activité des branches ou des

procédés nouveaux, comme on le vit plus tard pour la fabrication

des chéchias. Cependant, ce qui frappe le plus dans le genre de

textes dont nous disposons, c'est le grand nombre et la haute

qualité des lettrés espagnols réfugiés en Ifrïqiya : la civilisation

ibérique, plus raffinée, plus avancée sur bien des points que celle

de la Berbérie, manifestait, principalement dans les belles-lettres,

1. Brunschvig, Récits de voyage, p. 74-5.
2. Sur cette installation des Morisques en Tunisie, voir en dernier lieu G. Marçais,

dans Revue Tunisienne, 1942, pp. 147-154.
3. Voir au chapitre précédent.

4. Masâlik. p. 7/110
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dans ce que l'on peut appeler la culture générale de l'esprit, son
éclatante supériorité. Tandis qu'en matière de droit et de religion,
les autochtones demeuraient presque toujours les maîtres, tout ce

qui était plus proprement littéraire, allant de la calligraphie et

de la grammaire à la rhétorique, à la poésie, à l'histoire, fut long
temps une occasion de succès pour les Espagnols. Leur musique

même triomphait.

Ces spécialistes des belles manières et du beau langage, à

l'instruction large et solide, parfois écrivains réputés dès avant

l'abandon de leur terre natale, souvent aussi descendants de grandes

familles, le souverain hafside ne dédaignait pas de les accepter,

voire de les faire venir à sa cour1. Plus d'un y fit une carrière

brillante ; plus d'un occupa, aux différents degrés de l'administra

tion, et jusqu'aux côtés du monarque, une place enviée. En face

de la caste almohade, qui se montrait hostile et tenait à défendre

ses privilèges, une sorte de clan andalou, à l'intérieur duquel

jalousies et intrigues ne chômaient d'ailleurs point, lutta, jusque

vers le milieu du xive

siècle, pour conserver la faveur sultanienne,

dispensatrice de prébendes et d'emplois lucratifs. Par la suite, la

différence d'origine avec l'élément local est bien moins sensible :

nombre d'autochtones2, ayant subi l'influence culturelle des

Espagnols, avaient pu se substituer à eux, tandis que les Espagnols

eux-mêmes, notablement africanisés, avaient perdu beaucoup de

la solidarité active habituelle entre compatriotes exilés.

Du pays musulman le plus proche, l'État de Tlemcen, il ne serait

guère admissible a priori que l'émigration vers la Berbérie orientale

eût été tout à fait nulle ; et de fait, on a trace, par les ethniques de

plusieurs personnages et quelques biographies, de déplacements

dans ce sens. Mais rien ne dénonce un courant tant soit peu large,

ni d'une signification sociale déterminée, analogue à celui qui

tirait sa source du Maroc. Au contraire même, en ce qui concerne

les tribus, c'est d'Est en Ouest qu'au
xme

siècle le mouvement

migratoire, dernière vague sulaimide, tendait à s'effectuer. De

l'Orient islamique, c'est en nombre encore plus limité que l'Ifrïqiya

hafside a reçu des apports nouveaux : à peine de-ci de-là quelques

individus, marchands ou coureurs d'aventures, tandis que cette

1. On trouvera de nombreux exemples dans 'Unœân Dirâya et Berbères. Sur le

foisonnement des lettrés et des grands personnages andalous à la cour d'al-Mustansir,

cf. notamment Berbères, 1 1, 373. Ils devaient être imbus d'un certain sentiment de

supériorité ; ibid., II, 349.

2. C'est à cette influence heureuse, ainsi qu'aux relations suivies avec l'Egypte,
qu'

I. Fadlallah, Masâlik, p. 27/131, attribuait les mœurs plus policées des

Ifrlqiyens par rapport aux autres Nord-Africains.
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même Ifrïqiya laissait certains de ses fils, à l'occasion de voyages

d'affaires, d'étude ou de piété, s'installer à demeure et grossir les

colonies maghrébines dans les grandes villes du Levant1.

C'est presque uniquement par une immigration forcée que les

néophytes musulmans, anciens chrétiens originaires d'Europe,

étaient entrés dans Je pays. Nous avons fait déjà maintes allusions

au rôle joué par ces convertis dans l'administration sultanienne :

c'est à peu près le seul que nous connaissions sûrement ; mais rien

n'empêche de penser qu'ils aient eu également une participation

importante à d'autres activités. Nous avons marqué aussi que les

concubines de musulmans, même si elles demeuraient chrétiennes,

concouraient à l'accroissement de la population musulmane par

leurs enfants, qui naissaient dans la religion du père obliga

toirement.

Enfin, une autre immigration par contrainte était celle des noirs,

amenés ou, pour mieux dire, importés du Soudan comme esclaves

par des caravanes marchandes. Même musulmans et affranchis,

ils continuaient le plus souvent à fournir une main-d'œuvre presque

servile ; certains étaient eunuques, et, à ce tirre, gardiens de

harem. Ethniquement, ils représentaient un élément beaucoup
plus éloigné de la population locale que les chrétiens ou ex-

chrétiens venus d'Europe ; mais eux non plus ne se maintenaient

pas à l'abri des mélanges : par les femmes principalement, par les

négresses occupées à des travaux domestiques et qui avaient les

faveurs du maître ou de l'un des fils de la maison, le sang noir

pénétrait en bien des familles, jusque dans les cités du Nord. Dans

le sud, plus près de sa contrée d'origine, il devait couler dans les

veines d'un plus grand nombre encore d'individus8. L'Islam

d'ailleurs n'enseigne ni ne pratique aucune discrimination à

l'encontre des mulâtres, ni des gens de couleur. Quelles ont été les

conséquences physiologiques et culturelles de ce métissage, fréquent

aussi en d'autres pays musulmans ? Nous ne pouvons, et sans doute

personne ne peut-il résoudre avec certitude cette question. Mais du

moins faut-il Signaler, à titre d'hypothèse et en dehors de toute

doctrine préconçue, l'importance historique possible de ce facteur

racial.

1 . On relèvera comme une curiosité que lors de son arrivée à Calicut, en 1497,
Vasco de Gama y aurait trouvé installés « deux Maures, natifs de Tunis en Barbarie.
L'un d'eux, nommé Bontaibo (c'est-ù-dire vraisemblablement Ben Tayyib), savoit
parler espagnol » ; Castanheda, Histoire de l'Inde, Paris, 1553, p. 34.

'

2. Léon, III, 249, signale que la plupart des habitants de Ouargla sont des
mulâtres, issus de négresses esclaves.
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2. Le nomadisme. — Les différences d'origine ethnique, anciennes

ou récentes, recouvraient en partie, mais en partie seulement, les

différences les plus marquées de genre de vie, notamment entre

nomades et sédentaires, ou de classe sociale.

Le nomadisme n'est pas l'apanage de certaines races humaines.

Issu de conditions géographiques déterminées, particulièrement
adapté au désert et à la steppe, il est susceptible toutefois d'avance

ou de recul selon les contingences historiques. En Afrique du

Nord, ce ne sont pas les Arabes qui l'ont introduit. Dès une haute

antiquité, des tribus entières y nomadisaient pour paître leur

cheptel ovin et caprin ; et avec la diffusion du dromadaire qui

s'est produite sous l'empire romain, des branches berbères ont

pratiqué bien avant l'arrivée des premiers Arabes, surtout dans

l'Algérie actuelle, le grand nomadisme
chamelier1

Mais, sous

l'Islam, c'est aux xie et xne siècles, par la venue massive d'Orient

des Arabes B. Hilàl et B. Sulaim, que ce genre de vie a conquis,

pour le conserver jusqu'à une date récente, son rôle de premier

plan. L'Ifrïqiya hafside se présente ainsi, dans la plupart de ses

provinces, comme terre de parcours ou de domination des nomades :

ils ont refoulé nombre de sédentaires, ils en recouvrent beaucoup
d'autres de leur marée, et l'État même, sédentaire par essence et

destination, émerge quelquefois avec peine de ce flot dévastateur

et menaçant.

C'est en effet leur aspect destructeur qu'il convient avant tout

de mettre en lumière, parce qu'il est bien le trait le plus saillant et

le plus véridique de leur caractère et de leur activité. Il est indé

niable que les bédouins ont fait reculer les cultures, resserré le

peuplement urbain et villageois ; l'aire de leurs déplacements ne

souffrait plus qu'une population clairsemée ; eux-mêmes exigeaient

beaucoup d'espace pour un nombre d'êtres humains relativement

peu élevé. Ils ont donc, bouleversant l'économie du pays, ruiné,

au fur et à mesure de leur extension vers l'Ouest, plus d'un centre

habité, principalement dans la steppe, et plus d'un district agricole

qui dans le haut moyen âge était florissant. Mais ce qui est sans

doute plus grave encore, c'est que leurs ravages ne se sont pas

arrêtés le moins du monde au premier stade de leur conquête :

ils ont poursuivi et recommencé, au cours des siècles, leurs terribles

déprédations. L'insécurité dont pâtissaient les sédentaires et les

1. Sur cette question, voir en dernier lieu Leschi, Rome et les nomades du Sahara

central, dans Travaux de V Institut de Recherches sahariennes, Alger, t. I, 1942, pp. 47-62.
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voyageurs, l'anarchie politique qui s'est étalée trop souvent,

proviennent d'eux pour une large part. Auteurs de récits de voyage,

géographes et historiens ont insisté à l'envi sur l'effroi semé par

les Arabes nomades d'Ifrïqiya. Dans un recueil de biographies

tel que les Ma'âlim, dans une vie de saint telle que les Manâqib

Sïdï B. 'Arûs, leur nom revient fréquemment comme synonyme

de désordre et de dévastation ; et on les voit à l'œuvre dans

l'existence quotidienne, rebelles envers l'État, irrespectueux des

cultures, détrousseurs de caravanes, oppresseurs des campagnes1

et toujours disposés à donner l'assaut aux cités. Ils font naître et

entretiennent de la sorte chez leurs victimes des sentiments de

haine et de terreur ; et l'on a l'impression de deux mondes hostiles,

qui parviennent difficilement à se maintenir côte à côte, et dont

les divergences fondamentales compromettent sans cesse la tran

quillité intérieure du territoire.

La réaction citadine contre l'emprise des bédouins et leurs abus

s'est manifestée non seulement par l'irritation de la foule (songeons

au meurtre de l'insolent Hudàj, chef des Ku'ûb, en 1306), par les

résistances et les entreprises des sultans, mais aussi par des fetouas

de juristes assimilant ces « Arabes » aux malfaiteurs publics, qu'il

est du devoir du prince de châtier, de l'obligation des fidèles de

boycotter. Le célèbre imam Ibn 'Arafa et, après lui, toutes les

illustrations de son école condamnèrent ces fauteurs de troubles et

de « corruption » (fasâd) ,
dangereux pour la communauté musul

mane ; ils interdirent de leur vendre des armes et tout équipement

militaire, ils recommandèrent de ne pas acheter les produits de

leurs brigandages. C'est dans le même sens, et pour appuyer la

politique gouvernementale à leur égard, que l'historiographe

tunisien d'origine berbère Ibn
as-Sammâ'

a consacré tout un

développement de son livre à démontrer la nécessité religieuse de

les combattre à main armée. N'y a t-il pas quelque étrange ironie

à voir des gens d'Afrique du Nord appeler contre des tribus arabes,

au nom de l'Islam, à la guerre sainte ou jihâd? D'autres fois au

contraire, las de lutter et sentant la lutte inutile, les populations

sédentaires se soumettaient, l'État se résignait à des concessions •

substantielles, et les juristes, dans l'intérêt de la paix sociale,

1. D'un chef arabe tripolitain et de ses iils, réputés pour leur cruauté envers les

Berbères, Tijânî, Voyage, II, 128, écrit : . Ils les font mourir dans les tourments du feu
et leur font souffrir d'autres tortures pour les forcer à leur livrer leurs biens cachés ».

C'est un cas extrême, mais dans la ligne du banditisme que pratiquaient de trop
nombreux bédouins.
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conseillaient d'entériner des situations acquises et d'accorder

l'amnistie1.

Même lorsqu'ils n'allaient pas jusque-là, le gouvernement

sultanien et les seigneurs des cités autonomes avaient, avec les

bédouins, des accommodements multiples, instables, mais constam
ment repris2. Une partie des nomades, force militaire imposante,
soutenait ordinairement la cause des autorités établies ; et quand

de nouvelles autorités voulaient s'emparer du pouvoir, c'était aussi

le plus souvent grâce à l'appui de branches nomades, ou bien rivales

des premières, ou bien les mêmes détachées de leur pacte antérieur.

Dans ce jeu de bascule qui se répète tant de fois, les nomades ne
sont pas tous d'un seul côté, face aux sédentaires : soit qu'ils

combattent pour leur propre compte, soit qu'ils agissent pour

autrui, leurs tribus s'opposent à leurs tribus, leurs fractions à des

fractions sœurs. L'aide qu'ils fournissent ainsi à des chefs séden

taires tantôt crée l'anarchie et tantôt l'atténue. Leur intervention

est affaire de politique momentanée, de luttes fratricides entre

cheikhs bédouins, d'avantages économiques concédés ou supprimés

par les gouvernants, autant que d'inimitiés foncières entre les

groupes et de heurts entre les genres de vie. Auxiliaires de l'Étal,
les tribus makhzen jouent un grand rôle dans le recouvrement

de l'impôt, et elles bénéficient de larges faveurs. N'est-ce pas au

reste l'État lui-même qui, sous les califes almohades, puis tout au

début des Hafsides, avait favorisé, voire organisé, l'avance bédouine

en Berbérie ? 'Abdalmu'min et ses successeurs avaient vu dans

l'exode de branches nomades d'Ifrïqiya vers le Maroc et l'Espagne

le moyen de briser leur cohésion et de recruter des guerriers. Un

peu plus tard, l'émir Abu
Zakariyâ' Ier

avait encouragé la progres

sion des B. Sulaim qui, venant s'installer de Tripolitaine au cœur

de la Tunisie, rejetaient vers le Constantinois et le Zàb les turbulents

Dawàwida3.

1. Voir notamment I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 253, 359 ; Ma'âlim, IV, 242-3 ;

Ubbi, Ikmâl, V, 226 ; Burzulï, I,
f° 93 b, II,

f°< 50 a-b, 79 b ; Mi'yâr, II, 338-9, V,

59, trad. Àmar dans Archives marocaines, 1908, pp. 295, 457-8 ; Brunschvig, Ibn ai-

Sammâ', p. 209, et ci-dessus, t. I, p. 258.
2. Sur la place des Arabes nomades dans la société maghrébine au moyen âge, voir

principalement G. Marçais, Arabes en Berbérie, pp. 510-5, 688-734. Sur les rapports

des chefs de tribus avec le gouvernement, cf. ci-dessus, au chap. précédent. 11 faut

renvoyer aussi aux considérations historiques, souvent discutables, développées par

E. F. Gautier, Les siècles obscurs du Maghreb, Paris, 1927, Le passé de l'Afrique du

Nord, Paris, 1937, et aux remarques moins originales de Maltrot de la Motte-Capron,
Essai sur le nomadisme, Revue Internationale de Sociologie, 1939, pp. 321-379.

3. Berbères, I, 142.
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Par ailleurs, entre les bédouins et les populations locales

s'instaurait souvent un modus vivendi fondé sur la contrainte ou

sur l'intérêt mutuel. Pour obtenir quelque assistance, ou simple

ment pour sauver leurs biens et leur vie, il était devenu habituel

aux voyageurs et aux sédentaires de payer aux seigneurs nomades

une « taxe de protection » : gafar ou hafâra. Sous des formes diverses,

révélatrices d'une sujétion plus ou moins sévère, plus ou moins

continue, que de fois sont attestées des redevances de cet ordre, qui

vont jusqu'à une grosse participation aux récoltes ou jusqu'au

tribut forfaitaire le plus lourd ! C'est en vain que les Marïnides,

lors de leurs deux occupations passagères, ont essayé de supprimer

ou de réduire ces sortes de droits dont jouissaient les « Arabes

d'Ifrïqiya ». Des villes et des régions entières y étaient soumises :

ainsi, au temps d'Ibn Haldûn, Tozeur, Nefta, presque tout le

Djérid, où les Mirdâs, en retour d'un appui fourni aux maîtres de

ces cités, levaient sur les habitants une contribution, « et prenaient

dans les terres cultivées de cette province les denrées dont ils avaient

besoin1
». D'autres exemples ont été et seront donnés dans ce livre

de cette emprise abusive, exercée non seulement sur des sédentaires,

mais — il faut bien le souligner — par des nomades sur des

nomades plus faibles qu'eux.

Un échange de services plus équitable, plus pacifique, s'opérait

également. Si les nomades ne se mêlaient que peu des travaux

agricoles — sans doute d'autant moins qu'ils étaient plus fiers et

plus forts, dédaigneux même, alors, de prêter leurs bras pour la

moisson,
— leurs déplacements et la possession par eux d'animaux

de bât les appelaient à se charger de certains transports ou à

convoyer des caravanes ; et de cette façon ils compensaient, dans

une mesure qui n'est point négligeable, la gêne que leurs brigan

dages apportaient au trafic commercial. Ils fournissaient de blé

les oasis sahariennes, et ils en ramenaient des dattes vers le Nord8.

Ils recouraient aux gens des villes ou des villages liés à eux par un

accord, pour faire garder leurs grains en des silos sûrs ; et, en

contre-partie, ils pouvaient emmener paître les troupeaux des

sédentaires avec les leurs. Ainsi; comme par d'autres de ses

conséquences, l'élevage auquel ils s'adonnaient n'était pas unique

ment une cause de dommages et de conflits : dans les marchés et

1. Par exemple Léon, III, 168,246.
2. Ce même émir eut beaucoup de mal à entraîner jusqu'à Tlemcen les bédouins

arabes qui, accompagnés de leurs familles, étaient venus grossir son armée en Ifrïqiya ;

Berbères, II, 316. Exemple de la répugnance des nomades aux déplacements inaccou
tumés et trop lointains !
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les souks, ils vendaient les produits de cet élevage, cuirs et laines,
destinés à l'artisanat local et à l'exportation, et ils s'y procuraient,
avec les épices, un complément de matières premières et quelques

objets manufacturés.

Ce sont essentiellement les nécessités de leur activité pastorale,
jointes aux possibilités pratiques de déplacement, qui comman
daient leurs migrations saisonnières. Les puissants Arabes nomades

chameliers, Dawâwida et Ku'ûb, redoutables à tous en dépit de

leurs querelles intestines et de leur fractionnement, effectuaient
au xive

siècle, dans le sens du méridien, des mouvements d'une

grande ampleur. Us oscillaient, les premiers entre le Hodna et le

Zâb d'une part, les abords de la Petite-Kabylie et de Constantine

d'autre part, les seconds entre le Djérid et la Medjerda, obéissant
les uns et les autres au rythme naturel qui incité à passer l'automne

et l'hiver dans les oasis et les steppes présahariennes pour remonter

au printemps vers les pâturages du Tell. De cette manière, au sur

plus, ils se trouvaient à la moisson dans les régions à céréales1,

et ils surveillaient, quelques mois plus tard, la cueillette des dattes

dans les palmeraies. Il est peu vraisemblable que le pouvoir central

ait jamais réussi d'une façon suivie, malgré certains efforts2, à

limiter sérieusement l'aire de leur parcours ; et d'autres nomades

ne pouvaient subsister sur une partie de leur territoire qu'avec leur

consentement, ou à la saison seulement où eux-mêmes ne s'y

rencontraient pas : on a signalé
déjà3 les Mirdàs du Djérid, que leurs

parents Ku'ûb, pour être à l'aise, contraignaient quelquefois à

aller hiverner dans le Sahara.

Au-dessous, en effet, du grand nomadisme qui vient d'être

évoqué, et que caractérisent à la fois l'élevage du chameau, les

longues migrations et le prestige de la force, toute une gamme de

nomadismes de moindre envergure s'échelonnait. Il est difficile

de les classer, alors qu'aujourd'hui même, pour ce genre de phéno

mène, un principe rationnel de division n'est pas encore définitive

ment adopté4. Cependant, pour le
xive

siècle, il n'est probablement

pas absurde de distinguer plusieurs types, en se référant à des

motifs de discrimination tels que la nature prédominante du cheptel

1. D'où le double avantage (même si, comme il est probable, ils ne participaient pas

en personne à la moisson) d'imposer commodément les producteurs et de faire paître

dans les chaumes leurs troupeaux.

2. Par exemple sous Abu l-'Abbâs, à rencontre des Dawâwida du Constantinois,
refoulés pendant deux ans dans le Sud ; Berbères, III, 116, et ci-dessus, t. I, p. 195.

3. Ci-dessus, t. I, p. 317.

4. Voir notamment Capot-Rey, dans Annales de Géographie, 1939, pp. 184-190, à

propos de Merner, Das Nomadenium im nordwesilichen Afrika, Stuttgart, 1937.
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et l'habitat, au moins autant qu'à l'importance des déplacements.

Ce seraient d'abord, les plus proches des Ku'ûb par leur parenté
et

leur mode de vie, malgré leurs parcours plus réduits ou moins

variés, les tribus sulaimides, B. 'Auf,
Dabbâb et rameaux dérivés,

qui tenaient les plaines littorales de la Tunisie et de la Tripolitaine.

Puis on mentionnerait les Sadwïkis et les Walhâsa, des plaines et

vallées du Nord constantinois, vigoureux Berbères arabisés,

éleveurs principalement de bœufs et de chevaux ; et il faudrait

leur adjoindre des populations aussi étroitement subordonnées

aux grands nomades que l'était un groupe de Berbères Maranjïsa

dans la steppe de Kairouan. Peut-être aussi devrait-on ranger à

leurs côtés une partie au moins des Hawwàra, Berbères arabisés

du Haut-Tell tunisien, qui élevaient bœufs, chevaux et moutons.

Ensuite viendraient des tribus moutonnières de pays plat, telles

que les Arabes Duraid de l'Est constantinois. Il faudrait certaine

ment faire une autre catégorie des « Chaouia » berbères de l'Aurès,
éleveurs de moutons : la montagne introduit ici un élément parti

culier, et sans doute aussi, dans plus d'un cas, s'agissait-il de

transhumance plus que de nomadisme proprement dit. Enfin ne

conviendrait-il pas de considérer comme soumises à des conditions

spéciales d'existence ces tribus arabes qui étaient cantonnées par

de puissants rivaux dans le Sud présaharien, ou même refoulées

parfois en plein désert : Kirfâh du Zâb oriental, Mirdâs du Djérid ?

Si une semblable répartition — on n'ose vraiment dire classifi

cation— vaut pour le milieu de l'époque hafside, il doit être claire
ment entendu qu'elle n'était rien moins que fixe dans le temps.

D'une année à l'autre, des facteurs naturels ou humains, variations

de pluviométrie, dissensions entre chefs, événements militaires ou

politiques, provoquaient souvent des modifications importantes

dans l'amplitude et le tracé des parcours et dans la composition

même du cheptel ; dans les années de sécheresse, les bêtes dépéris

saient, et l'on remontait le plus possible vers le Nord1. A la longue,
quelquefois brusquement, le genre de vie pouvait en être affecté :

la transformation la plus remarquable est celle dont Ibn Haldûn

relate plusieurs exemples et qui aboutissait à la sédentarisation

d'une tribu ou de quelques-unes de ses fractions2. Le processus,
s'il s'agit de nomades chameliers, comporte régulièrement les

mêmes stades intermédiaires, à chacun desquels l'évolution

I. Il nous est précisé, par exemple, qu'en cas de disette les Dabbâb de l'Ouest
tnpolitam remontaient jusque dans la région de Kairouan ; Ma'âlim IV 169

2. Berbères, 1, 52-8, 72, 231 ; III, 156 ; et ci-dessus, t. I, pp. 294-7. 316.
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d'ailleurs peut s'arrêter : à l'élevage principal du chameau se substi

tue celui du bœuf, ensuite, à un degré plus bas, celui du mouton,
et l'on s'adonne peu à peu à l'agriculture, qui fixe à demi, puis

entièrement, au sol ; la tente fait place au gourbi, puis quelquefois

à la maison. Cette transformation n'est pas imposée par des forces

extérieures conscientes d'appliquer un système ou un plan ; elle

ne provient pas davantage de la volonté ou du désir des intéressés :

ceux-ci, comme leur entourage, comme leurs semblables en d'autres

lieux et à d'autres moments, voient dans le passage au petit noma

disme et à la vie sédentaire une diminution de prestige, une

atteinte grave à leur amour-propre collectif ; ils ne s'y résignent

qu'avec peine, sous la pression des circonstances, quand ils y sont

contraints par un irrémédiable affaiblissement. La coexistence si

fréquente dans la même tribu, arabe ou berbère, à quelque distance

les uns des autres, de rameaux sédentarisés et de rameaux demeurés

nomades n'apporte-t-elle pas un surcroît de preuve à l'inanité de

la base ethnique en matière de genre de vie ?

L'opposition, dortl il vient d'être traité, entre nomades et

sédentaires, l'emporte de beaucoup sur celle qui pouvait se

manifester entre sédentaires campagnards et citadins. Sans doute,
socialement et politiquement parlant, faut-il mettre assez à part

de l'organisme étatique urbanisé les populations sédentaires des

grands massifs montagneux, qui vivaient le plus possible à l'écart :

Kabylies, Aurès, Nefousa ; et encore conviendrait-il de ne pas

négliger certains rapports économiques, voire culturels, et quelques

mouvements migratoires entre telle ou telle de i es régions et la ville

la plus proche, par exemple Bougie ou Tripoli. Ailleurs l'opposition

est beaucoup moindre ; parfois elle est inexistante. Dans les cités-

oasis du Sud, et même dans les villes du littoral, le type n'était pas

rare du cultivateur demeurant en permanence ou par intervalles

dans le centre urbain. Mais surtout les zones rurales habitées par

des sédentaires et qui s'étendaient autour ou auprès des villes

étaient si étroitement liées à ces dernières en face de la conception

bédouine, du danger bédouin, que leur solidarité nécessaire

estompait le plus souvenl des divergences accessoires. Ainsi

s'explique probablement que le grand Ibn Haldûn applique le

terme de hadar, d'une manière si incommode au lecteur moderne,

tantôt à la vie urbaine, tantôt à la vie sédentaire où qu'elle soit.

3. Classes el groupes sociaux. — A envisager maintenant les

classes sociales, on rencontre au bas de l'échelle les esclaves, noirs

ou blancs, qui ont dans l'Islam un statut particulier. Leur nombre,
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que diminuaient sans cesse décès et affranchissements, se

renouvelait sans cesse par des apports extérieurs. Très peu de

blancs, d'origine chrétienne, demeuraient esclaves s'ils se conver

tissaient. Peut-être en était-il autrement des nègres qui, devenus

musulmans et privés de toute relation avec leur patrie première,

devaient s'attacher à la famille de leur maître et à leur nouveau

pays. Il est vrai que l'affranchissement, recommandé par la religion

et largement pratiqué, n'en faisait pas non plus des isolés ; car les

affranchis conservent avec leur « patron » un lien social et juridique

de clientèle, presque de parenté ; souvent ils continuent à le servir.

L'esclavage au sens strict ne paraît pas avoir joué un rôle

économique considérable dans l'Ifrïqiya hafside : la main-d'œuvre

proprement servile n'était assurément pas indispensable à la

production. L'institution était principalement d'ordre domestique,
et c'est là, dans le cadre de la famille ou de l'habitation privée,

qu'elle exerçait le plus d'effets sociaux. Quant aux affranchis des

grands ou du souverain, on ne redira pas une fois de plus quelle

brillante carrière administrative s'ouvrait assez aisément devant

eux.

A l'autre extrémité, au sommet de la société musulmane,
existait-

il une noblesse héréditaire ? On sait que l'Islam traditionnel n'en

connaît qu'une : celle des « chérifs » ou « chorfa » (sarïf, pi. asrâf
ou surafâ'), descendants, ou prétendus tels, du Prophète Muham

mad par sa fille Fâtima et son gendre 'Alï. De bonne heure, nombre

de ces 'Alides s'étaient répandus dans le Mahgreb extrême et le

Maghreb moyen, où leur action civilisatrice et religieuse en faveur

de l'orthodoxie a été mise en lumière récemment1 : le Maroc a été

et demeure leur terrre d'élection, où leur réussite politique va,

malgré plusieurs siècles d'interruption, d'Idrïs Ier à nos jours. En

Ifrïqiya, le califat fâtimide, au xe

siècle, consacre leur triomphe,
au nom cette fois d'une hétérodoxie ; mais, un peu plus tard, le

sï'isme ayant été rejeté et ses adeptes massacrés, ils ne comptent

plus comme puissance et ne jouent plus, sur le plan politique, qu'un

rôle effacé.

Cependant, leur prestige moral et religieux n'est pas aboli. Sous

le Hafside al-Mustansir, un « cheikh des Almohades » les honorait

tout spécialement2;mais c'est davantage au xve siècle qu'ils ont été

quelque peu remis en vedette par la faveur directe des souverains.

1. Par G. Marçais, dans Revue Africaine, 1911, pp. 57-61.
2. Fârisiyya, p. 341. I. Ijaldûn, Berbères, 11, 463, mentionne la participation du

syndic des chorfa à uoe échautîourée politique à Tunis en \325 : le fait est exceptionnel.
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Cette sollicitude des monarques à leur égard était en liaison

évidente avec une recrudescence de ferveur pour la personne du

Prophète, avec l'expansion de la fête du Maulid : c'est précisément

à l'occasion de cette solennité qu'on signale des dons d'Abû Fâris

à leur mazwâr ou naqïb, sorte de syndic ou maréchal de la noblesse,

dont la charge subsiste en quelques localités de la Régence encore

aujourd'hui1. Cadeaux et marques d'honneur attirèrent alors à

Tunis, de l'Ouest et de l'Est, vrais et faux chérifs : les aventures

de deux Orientaux, qui se disaient chérifs, à la cour de 'Utmân,

nous sont agréablement contées par l'Égyptien 'Abdalbâsit ;

le doute soulevé sur l'origine de ces deux personnages incita le

sultan à ordonner une enquête sur l'état civil de tous les chérifs

de son royaume : le résultat fut désastreux pour un grand nombre

d 'intéressés 2.

Une aristocratie de naissance autrement puissante était formée

d'un côté par les cheikhs almohades, serviteurs et piliers de l'État,
de la même souche que le souverain, d'un autre côté par les chefs

des grandes tribus, amis ou ennemis du pouvoir central8. Un peu

au-dessous, quelquefois à un niveau égal, il faut accorder une place

importante aux grandes familles (buyûlât) de notables citadins

ou citadinisés, orgueilleuses de l'ancienneté de leur fortune et de

leur rang, ralliées à la dynastie régnante dans les villes du Centre

et du Nord, plus disposées à la dissidence dans les cités du Sud.

D'origine terrienne ou bédouine dans le Sud, elles semblent plutôt

avoir constitué ailleurs une sorte de haute ou de moyenne

bourgeoisie, qui se dégageait, après quelques générations de succès

et d'affinement, avec l'appoint appréciable des Espagnols, des

milieux de marchands, de fonctionnaires et de lettrés.

Nous sommes trop mal informés sur les questions d'acquisition

et de répartition de la richesse pour juger en quelle mesure elle

intervenait comme critère social. Mieux que dans le monde des

propriétaires ruraux ou des artisans-négociants des villes, nous

apercevons des degrés divers, des couches distinctes, parmi les

fonctionnaires comme chez les hommes de religion. Quant à la

foule sans cohésion des petites gens de condition libre, qui va du

membre anonyme d'une tribu mobile à l'ouvrier-artisan des villes,

du khammès ou du berger misérables au soldat de la milice, au

portefaix, au mendiant, nous l'entrevoyons à peine chez les

I. A Tunis, Kairouan, Sousse, Sfax et dans le Cap Bon.

2. Tuhfat Arïb, p. 12 ; 'Abdalbâsit, apud Brunschvig, Récils de voyage, pp. 77-85 ;

ZarkasI, Bulûg,
f» 98 a ; Adilla, p. 166 ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 276.

3. Voir les deux chapitres précédents.
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chroniqueurs ; ils mentionnent de temps à autre son aile urbaine,

non sans mépris, comme une tourbe agitée (âaugâ'), lorsqu'elle

se soulève, commet quelques excès sanglants, chasse un détenteur

ou un représentant du pouvoir : émeutes rapides de collectivités

qu'exaspéraient la famine ou des abus criants, De rares textes

juridiques veulent bien aussi se souvenir de ces humbles, à l'occasion

des contrats de travail ; mais c'est principalement dans les recueils

d'hagiographie qu'ils vivent réellement devant nous, en des scènes

concrètes, avec leurs peines, leurs passions, leurs espérances et leur

foi1.

Il serait vain de nier que dans l'immense majorité des cas la

situation des individus était étroitement déterminée par celle de

leur père, de leurs proches parents. La profession était ordinaire

ment héréditaire et familiale, l'esprit de famille puissant, les

préjugés sociaux tenaces et forts : l'homme s'évadait difficilement

de son milieu originel. Mais il n'y avait point, en principe ni dans

la réalité, sauf pour les castes nobiliaires rappelées ci-dessus, de

cloison étanche entre les classes ni entre les métiers. Les bien doués,
les habiles et les chanceux pouvaient faire carrière en partant de

peu : nous sommes à même de le constater surtout dans l'adminis

tration laïque et religieuse. De solides études accessibles à de

pauvres gens, une bonne renommée et l'appui de quelque person

nage en place ouvraient la porte à des situations enviées, à des

magistratures importantes. D'heureuses alliances
matrimoniales2

ou des intrigues de palais permirent aussi à plus d'un de se pousser

dans les fonctions publiques ou à la cour. L'élévation sociale pouvait

être encore d'une nature différente, due à la seule vénération

populaire, à l'écart des honneurs mondains et officiels : ainsi en

était-il de la plupart des « marabouts », issus souvent eux-mêmes

des couches les plus basses de la nation ou venus obscurément de

l'étranger.

Touchant les groupes humains naturels, on ne pourrait affirmer

non plus, malgré la lenteur habituelle de l'évolution, une absence

totale de changement. La tribu, depuis longtemps, ne représentait

plus grand'chose pour bon nombre de citadins de vieille souche,

qui ajoutaient ou substituaient à leur ancienne appellation

ethnique une autre nisba indicatrice seulement d'une localité ou

d'une contrée ; mais elle demeurait, pour les autres habitants du

1. Sur des massacres de missionnaires rliréiicn-. par la foule, voir ci-dessus, t. 1,
p. 456.

2. Cf. notamment Btrbrrex, 11. 420, 422. 421, 4 71».
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territoire, une pièce maîtresse de leur armature politique et sociale.

Si la tribu à laquelle ils se rattachaient par leur naissance, jouissait

ou avait joui d'une glorieuse réputation, ils en concevaient

beaucoup d'orgueil ; et lorsqu'elle était au faîte de sa puissance,

principalement chez les bédouins, c'était aussi le moment où ses

membres étaient, le plus pénétrés de cette solidarité collective ou

'asabiyya1, qu'Ibn Haldûn a si magistralement analysée en des

chapitres entiers des Prolégomènes. Cependant, cette 'asabiyya,

cause et conséquence de la force d'un groupement consanguin,

était sujette à décroître avec celle-ci. Des tribus grandissaient,

s'affermissaient, puis elles se scindaient en fractions, en sous-

fractions, souvent éloignées, parfois farouchement hostiles, parfois

menant des genres de vie différents. Certaines de leurs branches

s'effritaient, disparaissaient, tandis que d'autres, vigoureuses ou

chétives, perduraient. Et il surgissait aussi de temps en temps de

nouvelles tribus, qui se disaient formées autour d'un personnage

ou de sa descendance, mais dont l'origine était souvent contro

versée, voire entièrement inconnue des historiens : les Aulâd

Sa'ïd, qui apparaissent soudainement au sud-est de Tunis sous les

derniers Hafsides, en sont l'exemple le meilleur.

A l'intérieur des groupes et entre les groupes, que de jalousies,
d'animosités sourdes ou aiguës ! Le système biparti des « soffs »,

si bien connu, si souvent décrit dans la Berbérie moderne, jouait

déjà, de toute évidence, au moyen âge. Avec une virulence variable,

il opposait fraction à fraction, famille à famille, village à village,

quartier à quartier2. D'autres rivalités s'exprimaient quelquefois,

par exemple entre villes de la côte et de l'intérieur : Bougie et

Constantine, Sousse et Kairouan, Gabès et El-Hamma ; entre ces

deux dernières l'hostilité était active et déclarée3 ; ailleurs, c'était

plutôt une attitude méfiante ou railleuse dont les conséquences

ne doivent pas être exagérées.

Par voie inverse, le soff unissait des éléments distincts, qui, sans

1 . Parmi le-, études consacrées à ce concept sont à signaler celles de F. Gabrieli dans

Atti Accad. Scienze Torino, 1930, pp. 473-512, et Khemiri, dans Der Islam, 1936,

pp. 163-188. En réalité il ne s'agit ni d'un véritable « esprit de corps » ni de « racisme »

proprement dit.

2. Voir par exemple ci-dessus, t. I, pp. 310, 314-7, pour des villes et des villages

orthodoxes du Sahel et du Sud tunisien. Il convient sans doute d'y ajouter, pour Tunis,
une vieille hostilité, attestée au

xn"
siècle (I. 'Idârï, Bayân, 1, 323/472), entre les deux

faubourgs de Bâb as-Suwaiqa et Bâb al-Jazîra, et, pour Tripoli, les deux soffs des

a Cassari » (gens du château ?) et des « Sguzi » (gens des souks ?) qui se disputaient la

prédominance à la fin du xi" siècle (Marin Sanudo, Diarii, t. I, col. 387, et Mas-Latrie

Traités, p. 256).

3. Berbères, 111, 123.



170 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

lui, fussent restés séparés. Et, d'une manière générale, aux

tendances à la dissociation, à I'émiettement, faisaient contrepoids,
en dehors même de l'action unificatrice de l'État, des tendances

contraires, tout aussi naturelles, au regroupement. Non seulement

les tribus adoptaient des individus ou accueillaient en leur sein des

fractions étrangères, affaiblies et déchues, mais elles s'associaient

souvent entre elles, soit sur pied d'égalité, soit avec prééminence de

l'élément le plus fort. Il arrivait que se créât une entente militaire,

une sorte de ligue même, entre rameaux apparentés ou non, en vue

d'actions communes, surtout dans les moments de grand danger :

ce n'était là qu'une formation provisoire, de courte durée. Mais

l'alliance permanente, la fédération (hilf) existait aussi, par

exemple, au temps d'Ibn Haldûn, entre les Arabes Hakïm et

B. 'Alï du littoral tunisien de l'Est et leurs congénères Ku'ûb de

l'intérieur1. Plus fréquent sans doute encore était le lien de subor

dination qui attachait l'un à l'autre des groupes diversement

puissants2. On pourrait parler de vassalité, de clientèle. Autant et

plus que d'homme à homme, c'est bien, semble-t-il, de groupe à

groupe, de tribu à tribu, de famille à famille que s'établissait en

réalité la hiérarchie sociale des dépendances, en un équilibre

sommaire que, dans le détail, les circonstances faisaient varier.

4. La femme dans la société. — Il est inutile d'insister ici sur les

caractères fondamentaux de la famille musulmane : patriarcat,

polygamie, prédominance des mâles et de la parenté masculine,

autorité du père, des oncles, du fils aîné, et de plus, dans les classes

aisées, inclusion de parents éloignés et de serviteurs. Sans revenir

sur ces traits généraux, que savons-nous de la place que, sous les

Hafsides, la femme occupait ?

A propos du mariage, dont la question se trouve ainsi posée, nous

laisserons de côté ses rites magico-religieux si importants, mais

qui ont dû peu évoluer jusqu'au siècle dernier, et nous ne

rappellerons pas non plus les dispositions du droit màlikite qui

régissent cette matière et qu'observaient les milieux soumis au

fiqh. Nous relèverons simplement, pour l'Ifrïqiya hafside, quelques

traits concernant sa formation et sa dissolution.

La fillette risque de souffrir plus que le garçon de la contrainte

1. Berbères, I, 156, 158-9. Sur le hilf, voir G. Mariais, Arabes en Berbérie, pp. 241-5,
708.

2. Au xivc

siècle, quelques Arabes Ma'qil, attardés en ifrîqiya parmi les Ku'ûb

(alors que leur grande masse avait émigré vers l'Ouest), leur servent d'intermédiaires

pour traiter avec le sultan ou d'autres Arabes (Berbères, I, 1 10) : exemple à la fois de

subordination et de demi-fusion au sein d'un groupement plus fort.
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matrimoniale (jabr) qui s'exerce légalement sur l'impubère, et qui
peut l'obliger non seulement à entrer dans les liens d'un mariage

précoce, mais encore à le consommer1. Dans la Tunisie des xive

et xve siècles, la coutume jurisprudentielle était établie que la fille

impubère ne pouvait être mariée d'autorité à moins de dix ans

d'âge et sans l'aveu du cadi2 : innovation extrêmement intéressante,
que les temps modernes ne paraissent pas avoir respectée.

A Kairouan, les femmes bénéficiaient depuis le haut moyen âge1,
et bénéficient encore à présent, de deux sortes, très voisines, de

conventions matrimoniales particulières qui les défendent contre

une trop longue absence ou un second mariage de leur mari.

Plusieurs actes authentiques de l'époque almohade-hafside,

conservés à la Grande-Mosquée de cette ville4, nous montrent

l'une ou l'autre de ces clauses (surûl), ou les deux à la fois, écrites

à part, comme une procuration spéciale du mari, au bas et à la

suite du contrat de mariage et à la date de sa confection, l'insertion

dans l'acte lui-même étant réprouvée par les docteurs : l'époux

remet par avance à l'épouse le droit de se répudier elle-même s'il

s'absente pendant une durée indiquée — six mois dans un docu

ment, plus de quatre mois dans un autre — ; ailleurs, ou en sus, il

l'autorise à répudier la seconde femme qu'il viendrait à épouser.

Le juriste al-BurzuIï, fixé momentanément à Kairouan comme

fonctionnaire religieux, et que nous retrouverons mal disposé envers

les usages de cette cité, n'entendait pas se laisser contraindre de

cette manière à la monogamie. Sa femme, probablement kairoua-

naise, ayant refusé de le suivre à Tunis s'il ne lui donnait pouvoir

écrit de répudier toute co-épouse éventuelle, il finit par s'exécuter ;

mais, en habile praticien du droit — il se vante lui-même de cette

astuce,
— il fit rédiger une contre-lettre d'annulation (rasm

istir'â'), en prenant la précaution supplémentaire de s'adresser

1 . Voir à ce sujet Bousquet, dans Revue algérienne... de législation, mai 1942, pp. 25-

34. — Un exemple de mariage de fille impubère, avec complications subséquentes,

peut se lire dans Ma'âlim, IV, 28.

2. Ubbl, Ikmâl, IV, 36.

3. 'Abdalwahhâb, Bisâl al-'Aqïq, Tunis, 1330 h., p. 23. Le premier calife fâtimide

'Ubaidallah interdit à tous rédacteurs d'actes d'écrire dans un contrat de mariage de

« condition qui comportât un serment entraînant la répudiation » ; rjuèanî, Tabaqât
'ulamâ'

Ifrïqiya, éd. tr. Ben Cheneb, Alger, 1915-20, p. 231/325. Plutôt qu'une simple

question de forme (voir ici même, un peu plus loin), n'était-ce pas une mesure d'hostilité

contre la coutume de Kairouan 1 En sens contraire, le Fâtimide al-Mu'izz devait

conseiller à ses sujets la monogamie ; Maqrlzï, Illi'âz al-Hunafâ', éd. Bunz, Leipzig,

1909, p. 61.

4. Archives Grande-Mosquée, 93,
n» 12 (an. 599/1203) ; 48,

n" 27 (an. 629/1232) ;

50,
n° 91 (an. 862/1458). Le second de ces'doeuments est reproduit en fac-similé par

Miqdâd, Mufïd as-sanaœï, Tunis, 1354 h., p. 187.



172 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

pour les deux actes aux mêmes notaires-témoins. Plus tard,

effectivement, il prit une seconde épouse ; et c'est en vain que la

première exhiba son titre sans valeur1.

L'examen d'une quinzaine de contrats de mariage
kairouanais2

datant de la période almohade ou du règne d'Abû
Zakariyâ' Ier

permet d'affirmer que, dans le corps même du texte, les stipulations

médiévales ne différaient pas essentiellement de celles d'aujourd'hui.

Le douaire légal ou sadâq, obligatoirement consenti par le mari à

l'épouse, variait beaucoup selon la condition sociale des parties et

l'état de la femme, vierge ou déflorée : il s'élève ainsi de quatre

dinars pour une femme déjà répudiée deux fois à cent soixante

dinars pour une orpheline qui avait conservé sa virginité ; il peut

comprendre, en outre, pour des vierges favorisées, quelques

femmes esclaves et quelques tètes de bétail, des qafïz de blé et

d'orge, des matar d'huile ; un de nos documents y ajoute un coffret

de parfums et un plateau (batâna) de dattes. Dans les milieux

princiers, les chiffres étaient naturellement beaucoup plus élevés ;

mais c'est tout de même comme exceptionnel qu'est mentionné

un douaire de douze mille dinars d'or et trente femmes esclaves

pour le mariage du sultan Abu Ishâq II avec la fille du puissant

Ibn Tafràgïn3. La partie du sadâq exigible avant la consommation

du mariage n'atteint jamais, dans les contrats kairouanais, la

moitié delà somme fixée en numéraire, et s'abaisse parfois jusqu'au

cinquième ou au sixième de son montant, ce qui la fait varier de un

à soixante dinars. Les choses se passaient sans doute d'une manière

analogue dans les autres cités. Léon devait noter plus tard une

exception remarquable : à Touggourt les filles étaient dotées,

comme en Europe, par leurs parents4.

A Tunis, au xive

siècle, le trousseau (siwâr) de la mariée était

probablement fourni par la famille de celle-ci5

: il en est de même

actuellement dans la capitale et en d'autres villes de la Régence,
mais non dans la région de Sfax ni chez les bédouins6. Il peut y

avoir eu à ce sujet, au cours des temps, des changements qu'il

1. Burzulï, II,
f» 27 b. — Sur la participation des juristes officiels au mariage et sur

sa publicité, cf. Ubbï, Ikmâl, IV, 50, et ci-dessus, p. 135.
2. Archives Grande Mosquée, 48 à 50 et 93 (je me propose de les publier).

3. Adilla, p. 143.

4, Léon, III, 246. — Tijânï, Voyage, II, 112, ainrme que les (ïumràsin, Berbères
hârijites du Sud tunisien, pratiquaient l'exhérédation des filles, ce qui préfigure la

eoutume kabyle des temps modernes, contraire à l'Islam.

5. Ubbï, Ikmâl, V, 411.
6. H. de Montety, Le mariage musulman en Tunisie, Tunis-Paris, 1941, p. 53 et

passim. — Sur les rites actuels du mariage dans le Sud, voir également Benon, Le

mariage, Collection "Le Bled', Tunis.
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serait utile de connaître.Une indication minime en apparence, qu'un

juriste de cette même époque nous donne en passant, mérite de

retenir notre attention : à Tunis, dans le mobilier d'un ménage,

les ustensiles de cuivre appartenaient à la femme ou au mari selon

les milieux sociaux qui se conformaient les uns à la coutume

espagnole, les autres à la vieille coutume citadine du pays1. Bel

exemple d'apport d'usages matrimoniaux par des immigrés qui

se jugeaient culturellement supérieurs !

Sur la pratique du divorce, nous retiendrons les informations

suivantes, sont les deux premières concernent la Tunisie des

alentours de 1400. Al-Burzulï se plaint de la facilité avec laquelle

certains «
fuqahâ'

ignorants de la campagne » autorisaient —

contre consultation payante — la reprise de l'épouse chassée par

répudiation triple. Un autre mufti de l'école d'Ibn 'Arafa, approuvé

par ce maître, interdisait le remariage d'une divorcée avec l'homme

qui l'avait poussée au divorce, le cas étant, paraît-il, fréquent 2-

Une centaine d'années plus tard, Léon signalait qu'en Petite-

Kabylie les femmes, assez souvent, s'enfuyaient de chez leur mari

auprès d'un autre homme, dans une autre montagne : de là nais

saient des conflits armés3.

Ni la licéité du concubinage avec les esclaves ni la polygamie

n'ont empêché la prostitution de fleurir, du moins dans une grande

ville comme Tunis. Il y vivait des femmes publiques et des invertis

de profession ; Léon affirme en outre que la misère y incitait les

femmes du peuple à se livrer à bas prix, et que la sodomie y était

pratiquée fréquemment sur les enfants. Le même auteur signale,

comme on le connaît aujourd'hui, le dévergondage des filles avant

le mariage dans certaines tribus pastorales de Berbérie que l'Islam

a imparfaitement pénétrées*. Ailleurs, nous l'avons vu, la virginité

avait sa valeur ; et il serait bien difficile de formuler une

appréciation générale sur la vertu des femmes mariées. Il n'est pas

sûr que la polygamie ou la vie de harem aient eu une influence

déterminante sur leur fidélité. Il est, par contre, très admissible

que la séparation des sexes favorise chez l'homme la pédérastie.

Au physique, plus la femme était grosse et grasse, plus on la

1. I. Farhûn, Tabsirat al-Hukkâm, éd. 1302 h, II, 66. — Sur la répartition coutu-

mière des frais de contrat et de noces dans la Tunisie hafside, on a quelques brèves

indications chez Ka"âk, dans al-Jâmi'a, janvier 1938, p. 221.

2. Burzulï, I, f
» 29 b ; Ubbï, Ikmâl, VII, 206. Voir une autre espèce dans I. Nâjï,

Commentaire Risâla, II, 61. Un cas intéressant de divorce et de remariage princiers,

concernant des 'Abdalwâdides en Ifrïqiya, est donné dans Berbères, III, 453.

3. Léon, III, 192.

4. Léon, I, 120, III, 97, 101, 143.
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jugeait belle et plus elle était recherchée. Pour les plaisirs des

sens, un manuel hafside d'érotologie aussi célèbre que le Baud

al-'âlir recommande les négresses chaudement. Ce même livre,

traçant un portrait de l'épouse modèle, insiste sur son attachement

exclusif au foyer, sur sa docilité totale envers son époux1. Sans

donner aux déclarations contenues dans un ouvrage aussi spécial

une portée exagérée
— la poésie et la littérature à'adab offrent

d'autres thèmes,
— il y a lieu de croire néanmoins qu'elles sont

révélatrices de tendances alors fort répandues : l'idéal que la plupart

des maris plaçaient en leur femme était l'assouvissement de leur

concupiscence et la soumission à leurs propres désirs. Il est évident,

au surplus, que la stérilité féminine était une tare et que,
sauf dans

les classes aisées, l'époux attendait et exigeait de sa ou de ses

compagnes— citait une des raisons immédiates de la polygamie—

une participation effective considérable à une grande variété de

travaux.

Même dans les milieux citadins, la femme demeurait le plus

souvent illettrée. Les fillettes qui fréquentaient la maison d'une

mu'allima apprenaient de cette sorte de monitrice à filer et à

coudre ; et elle leur enseignait aussi quelques préceptes
religieux2

:

leur instruction, d'ordinaire, n'allait pas au-delà. Peut-être seule

ment quelques filles de lettrés ou de riches apprenaient-elles à

domicile le rudiment. La sévérité de l'école juridique d'Ibn 'Arafa,

aux
xive

et
xve

siècles, interdisant aux femmes de sortir pour

assister aux réunions d'étude, aux séances de piété, voire à la

prière publique8, n'était point faite pour encourager leur développe

ment intellectuel et religieux. Si un certain nombre passaient outre

à cette défense, surtout dans l'entourage des marabouts, ce n'était

sûrement pas dans la bourgeoisie4.

Il n'est donc pas surprenant que les quelques exemples de femmes

lettrées qui se rencontrent au commencement de l'époque hafside

n'aient été qu'une promesse sans lendemain. Nous pourrions

négliger la poétesse-servante Sâra al-Halabiyya (c'est-à-dire

1. Adorne, p. 201-2 ; Nafzàwï, Raud al-'âlir, Tunis, 7' éd., 1932, pp. 11-12. Voir

aussi, contre l'embonpoint excessif des femmes, les pages curieuses du Madhal, II,
63-6.

2. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 201.

3. Ubbï, Ikmâl, II, 187, III, 37. j- Lors de la Fête des Sacrifices, il semble que les
Tunisoises poussent des you-you, dans la rue ou du haut de leurs terrasses, sur le passage

du cortège sultanien ; Adorne, p. 215.

4. Vers 1420, a Tunis, les femmes se seraient pressées, comme les hommes, aux

leçons d'un professeur célèbre ; Nail, p. 180, Phénomène aberrant, ou exagération du

rapporteur ?
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originaire d'Alep), versée en médecine et autres arts, bas bleu qui

fit pendant un an les délices d'al-Mustansir, puis s'en fut à Grenade

et à Fès : brillant météore, aventurière de passage, somme toute

étrangère au pays1. Plus attachante est la figure d'Umm
al-'Alâ'

Sayyida al-'Abdariyya, venue de Grenade à Tunis avec son père,

qui lui fit apprendre, suivant les traditions libérales des musulmans

d'Espagne envers le sexe faible, le Coran, la calligraphie et

l'histoire ; très pieuse, elle se consacra à l'enseignement des filles,
sans réussir à en assurer l'avenir ; elle donnait une partie de ses

ressources pour le rachat des captifs ; elle est morte à Tunis en

647/12492- Peu après vivait en cette capitale la poétesse Zainab,

de la grande famille lettrée des Tijànï ; et, en ce même
xme

siècle,

Bougie pouvait revendiquer la poétesse 'À'isa, fille d'un chérif

instruit dans le droit3. Avec l'emprise grandissante d'un mâlikisme

rigoureux, plus rien de ce genre ne nous est ensuite signalé.

Plus on descendait dans l'échelle, sociale, à la ville comme à la

campagne, plus la femme pouvait librement, dans un certain rayon

autour de sa demeure, aller et
venir4

: c'était souvent une nécessité

pour son travail. La claustration dans le gynécée, la surveillance

stricte et continue, l'indolence oisive n'étaient de mise que dans les

familles de grands ou de bourgeois. Mais, quelles qu'aient été les

différences de condition, il faut poser que la société agissante dans

des branches entières de la vie économique, la société dirigeante

au point de vue politique, intellectuel et religieux, c'était essentielle

ment une société masculine, dont l'élément féminin était presque

entièrement exclu.

Assurément, par leur influence personnelle sur des hommes de

leur maisonnée, quelques femmes apparentées aux puissants ou

vivant auprès d'eux ont pu jouer un rôle actif ; mais bien des fois

elles ne servaient elles-mêmes que d'instrument ou d'intermédiaire

parmi les intrigues et les ambitions. En 1253, c'est par une sœur

d'Abû Ishâq qu'on aurait ébranlé la confiance de ce prince révolté

en son principal partisan. Au siècle suivant, c'est chez une tante

paternelle revenant du Pèlerinage, Amatatwàhid, que l'émir Abu

l-'Abbâs fils du sultan Abu Bakr réussit à rencontrer, selon ses

plans, Ahmad b. Makkï. A la même époque, Abu Bakr se laissait

1. Kratchkovsky, dans Al-Andalus, 1934, pp. 202-3 (où il faut corriger» Casablanca ■

en «Ville blanche», c'est-à-dire Fès-Djédid).

2. Takmila, éd. Codera, pp. 748-9.

3. 'Abdarï,
f0B 137-9 ; 'Unwân Dirâya, pp. 25-7. Voir aussi, sur ces quatre femmes

lettrées, 'Abdatwahbâb, Sahirât ai-Tûnusiyyâl, Tunis, 1934, pp. 71-80.

4. Sur le voile et le costume féminin, voir vers la fin du chapitre suivant.
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impressionner par sa nourrice lorsque celle-ci, en des scènes pathé

tiques, exhibait son sein pour l'attendrir, tandis que son fils aîné

Abu Zakariyâ', gouverneur de Bougie, écoutait les avis d'une

favorite, Umm al-Hakam, pour d'importantes nominations1. Dans

un autre ordre d'idées, deux femmes de la dynastie — c'est un

chiffre peu élevé — se sont distinguées par leurs fondations pieuses

dans la capitale : 'Atf, la mère d'al-Mustansir, pour la mosquée et

la médersa d'al-Hawà', et une sœur d'Abû Bakr, qui pourrait bien

être cette Amatalwàhid rencontrée il y a un instant, pour la

médersa 'Unqiyya2.

Chez les bédouins, dans des situations particulièrement graves,

ce sont les femmes qui vont ensemble, suppliantes, soutenir au

dehors les intérêts de la tribu. En 1348, celles des B. Abï 1-Lail se

rendirent de la sorte auprès des B. Muhalhil et, « en rappelant

les liens de parenté qui subsistaient entre les deux peuplades »,

obtinrent leur alliance, prélude au grand soulèvement arabe qui

chassa les Marïnides d'Ifrïqiya. Quarante ans plus tard, c'était

au tour des femmes des B. Muhalhil de se présenter au sultan

Abu l-'Abbàs, « assises dans des palanquins portés par des

chameaux, la figure découverte (que l'on note ce trait, qui

s'apparente à la mise à nu propitiatoire du sein3) et les yeux remplis

de larmes », pour qu'il rendît le gouvernement de Tozeur à son fils

al-Muntasir qui l'avait déjà précédemment exercé* : il faut croire

que le frère du prince, qui l'avait remplacé à la tête de ce district,

avait eu la main lourde sur les bédouins ! Vers le même temps

l'épouse du chef des B. Abï 1-Lail intervient pour réconcilier son

mari avec le sultan par l'entremise du pieux cheikh al-Jadïdï5.

Des notions magiques sont sous-jacentes à ce rôle des femmes

comme conciliatrices dans les guerres et dans les querelles privées*.

Plus exceptionnelle que ces démarches est l'autorité politique

d'une femme ouvertement reconnue dans les tribus : le cas de

1. Fârisiyya, p. 381 ; Berbères, II, 342, III, 18, 21.

2. Voir ci-dessus, t. I, p. 350.

3. Il faut évidemment tenir compte de facteurs et de sentiments divers dans l'inter

prétation précise des gestes de mise à nu et dans la détermination de leur caractère

magique. II s'agit ici, dans l'un et l'autre cas, de suppliantes, mais d'un type assez

différent. Sur la nudité apotropaîque des femmes, on trouvera des références et des

éléments de comparaison principalement chez Heckenbach, De nuditale sacra, Giessen,
1911, pp. 54-5, et, à date récente, chez Dumézil, Horace et les Curiaces, Paris, 1942,
pp. 44-50.

4. Berbères. III, 33, 114.

5. Ma'âlim, IV, 235. Quelques pages plus haut, ibid.. IV, 230, on nous montre un

caïd de Mahdia qui se fait accompagner de ses femmes pour aller consulter et implorer

le même cheikh au sujet d'un parent par alliance que des pirates siciliens avaient enlevé.

6. W. Marçais, Takroùna, pp. 252-3.
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Samsï, chez les sédentaires de la Grande-Kabylie, apparaît comme

unique en ce temps ; mais probablement, comme nous l'avons

supposé1, sommes-nous ici devant une manifestation proche de

ce maraboutisme qui, sur un plan plus proprement religieux, a

suscité plus d'une «sainte» en Berbérie et notamment, dans la

Tunis hafside, la fameuse Lalla Mannûbiyya. Les femmes étaient

souvent, redoutées comme des êtres maléfiques, et l'on pouvait

aussi bien croire à leur baraka. Accessibles à ces formes de piété

ardentes et simples que le mysticisme populaire avait adoptées,

ll ne leur était pas impossible de s'attirer la vénération des foules

et de s'affranchir quelquefois du même coup, tout en sauvegardant

leur dignité, de certaines convenances sociales qui pesaient sur

leur sexe terriblement.

Ce n'était point là, toutefois, une solution ordinaire. Presque

toutes les femmes avaient leur horizon borné à la famille et, pour

les sédentaires, à leur intérieur. Épouses, elles étaient soumises

par la loi religieuse, qui s'accordait avec d'antiques mœurs nord-

africaines2, au droit de correction physique dont les maris béné

ficiaient ; mais souvent, en revanche, il leur arrivait, contrairement

aux vœux des mâles et à l'enseignement même du Coran, de leur

désobéir, de les dominer, de leur faire des scènes de jalousie*.

Cependant, c'est aussi et surtout comme mères qu'en général elles

comptaient : c'est comme mères que les concubines acquéraient

des droits, que les épouses légitimes se faisaient le plus respecter,

que les unes et les autres jouissaient de la plus authentique

influence : celle qu'elles exerçaient sur leurs enfants. Les frères et

sœurs de même père et de même mère se sentaient habituellement

plus liés entre eux que les consanguins, et, dans la famille polygame,

ce facteur de rapprochement ou de discorde n'est nullement à

sous-estimer. La mère transmet à sa progéniture beaucoup de ses

sentiments propres et de ses idées : les premiers ont pour aliments

des passions et des goûts individuels, les autres, nécessairement peu

personnelles dans une société féminine fermée, sans culture, ne

pouvaient être que d'un conservatisme vigilant et étroit4.

1. Voir au chapitre précédent.

2. Monique, la mère de saint Augustin, n'était pas la seule, à son époque, qui eût

à souffrir les emportements de son mari : « Cum matronae multae, quarum viri mansue-

tiores erant, plagarum vestigia etiam dehonestata facie gérèrent », Confessions, IX,

IX, 19. Le droit de correction physique, d'une application très limitée ou nulle dans

les hautes classes de la société musulmane, est énoncé dans Coran, IV, 38.

3. On en a un exemple amusant dans Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 399.

4. On sait qu'en matière de langage les femmes arabophones, en Afrique du Nord,
présentent certaines particularités, notamment des archaïsmes, même phonétiques,

en face du parler masculin.
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II. Le statut foncier

L'économie ifrïqiyenne médiévale reposait avant tout sur une

activité agricole et pastorale, dont l'artisanat et le commerce

dépendaient étroitement. Or l'agriculture, comme l'élevage,
pose la question préalable du statut foncier.

L'auteur du travail moderne le plus considérable qui ait été

publié sur la propriété foncière en Algérie n'a pas craint d'affirmer

qu'« entre 'Abdalmu'min et les Turcs nous ignorons ce qui s'est

passé1

». Depuis plus d'un tiers de siècle que cette phrase a été

écrite, on ne paraît point s'être soucié de la contredire, même dans

les études les plus récentes concernant l'histoire de la propriété

immobilière en Berbérie2. Sommes-nous condamnés sans remède

à une pareille ignorance ? Il ne semble tout de même pas. Mais,
à la vérité, si l'on désire aboutir dans ce domaine à quelque résultat

positif, il faut renoncer à poser le problème comme on l'a fait trop
souvent. Il faut perdre l'habitude de se placer d'emblée sur le plan

moderne et utilitaire, c'est-à-dire de ne voir le passé qu'à travers

le présent, et de n'envisager dans ce passé que ce qui peut servir

à interpréter, voire à justifier, l'état de choses actuel. Il faut aussi

cesser de s'hypnotiser sur un certain nombre de questions ou de

solutions inhérentes au droit musulman, et qu'une longue lignée

de juristes mâlikites nous, a transmises, parfois imposées. La

recherche des réalités historiques s'accommode mal de cette double

hypothèque que constituent l'admission sans réserve d'un système

juridique trop absolu et la préoccupation dominante des questions

d'actualité.

On renoncera donc à la discussion classique et vaine qui consiste

à savoir si la Berbérie, et en particulier l'Ifrïqiya, a été conquise

de gré ou de force, en vertu d'un traité (sulhan) ou par la violence

f'anwatan), si elle est, en principe, «terre de dîme » ou «terre de

harâj ». Il serait faux, d'ailleurs, de s'imaginer que les juristes

musulmans eux-mêmes ont tous accordé une attention démesurée

à ce qui n'était plus et n'avait peut-être jamais été qu'une artifi

cielle dispute d'école. Dans les derniers siècles du moyen âge, s'ils

1. Pouyanne, La propriété foncière en Algérie, Paris, 1900, p. 269.

2. Notamment, sauf deux ou trois passages, Prôbster, Privateigentum und Kollek-

livismus im mohammedanischen Liegenscha/isrecht insbesondere des Maghrib, Islamica,

1931, pp. 343-511. Une exception cependant est à faire en faveur de G. Marçais qui a

étudié utilement
l'iqtâ'

d'après I. rjaldun (\oir plus loin).
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sacrifiaient, en général, à une tradition, en confrontant les avis

divergents et embarrassés de leurs prédécesseurs sur cette question

de la terre de sulh ou de 'anwa, ils s'abstenaient par contre pour la

plupart de prendre une position personnelle dans ce débat idéal,
qui n'affectait qu'à titre exceptionnel les solutions à fournir dans

des cas concrets. Respectueux des faits et des réalités sociales

beaucoup plus qu'on ne le reconnaît d'ordinaire, ces hommes, bien

que nourris d'une doctrine rigoureuse, ont su bien souvent s'incliner,
lorsqu'il ne s'agissait pas des règles fondamentales de la religion,

devant les institutions établies et les situations acquises ; ils ont

alors fait céder les exigences de leurs conceptions théoriques devant

les notions d'ordre et de tranquillité sociale. Ainsi s'expliquent ces

mots d'un juriste ancien de Tlemcen, qui expriment admirable

ment l'opinion de tous ses confrères les plus éclairés : « Ces terres

doivent conserver le statut qu'elles ont eu d'une façon continue

dans les derniers siècles et demeurer entre les mains de leur

propriétaire actuel (fïaidlmâlihikâ) », à moins que des informations

sérieuses ne démontrent qu'il y a eu spoliation1. On ne

pouvait mieux souligner l'inanité de la question d'origine lointaine

au sujet du droit de propriété.

Au surplus, ce droit musulman lui-même, droit officiel des

dynasties maghrébines, a toujours eu ses limites d'application. Là

où l'autorité gouvernementale ne se faisait pas directement sentir,

là où le cadi ne rendait pas la justice ou n'était accepté de la

population qu'avec des réticences graves, l'emprise du droit

musulman était nulle ou des plus faibles : la coutume autochtone

régnait souveraine, et ce n'est que par une fiction déformante que

les docteurs mâlikites l'intégraient, lorsqu'il leur était nécessaire,
dans des catégories juridiques bien délimitées. Là même enfin

où le droit musulman était d'une application directe et courante,

de combien d'usages locaux n'a-t-il pas eu à s'accommoder ! Et

comme il nous est difficile de déterminer, à distance, dans quelle

mesure il recouvrait un substrat ancien et ne servait pas simple

ment de masque à des institutions aberrantes, dont la nature réelle

lui échappait !

Compte tenu de ces remarques préliminaires, et à prendre

les choses telles qu'elles apparaissent à travers les textes,

l'Ifrïqiya hafside comprenait, de toute évidence, les diverses sortes

1. Jaznâ'î, Zahral al-Âs, éd. tr. Bel, Alger, 1923, p. 5/22 (je rectifie certains termes

de la traduction). La restriction relative au cas de spoliation ne jouait même pas

toujours.
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suivantes, conformes en principe aux conceptions du droit

musulman : 1° les terres détenues en toute propriété par des parti

culiers ;
2° le domaine public, en partie concédé, auquel il y a lieu

de joindre les terres « mortes » ;
3° les terres « habous ». Après avoir

passé en revue chacun de ces groupes, nous aurons ensuite à nous

demander si une catégorie supplémentaire était constituée par les

« terres de tribus ».

1,. Immeubles « melk ».
— Le régime de la propriété pleine et

entière ou « melk » (milk, pi. amlâk) est, dans la théorie musulmane,

le plus normal, à la fois le plus simple et le plus achevé, « parfait »

(lâmm) en quelque sorte, avec son droit de libre disposition totale

(kamâl at-lasarruf = plena in re potestas) et sa transmission sans

entrave par voie d'hérédité. Son existence est attestée sous les

Hafsides, aussi bien à la ville qu'à la campagne, pour des immeubles

bâtis ou des terrains nus. Nous voudrions pouvoir déterminer si le

melk était alors répandu dans les portions urbaines ou suburbaines

du territoire plus que dans les districts ruraux, dans la montagne

plus que dans la plaine, dans le Tell plus que dans la steppe ou les

oasis, dans les régions soustraites à l'autorité du sultan plus que

dans les contrées directement soumises au pouvoir central. Il nous

est seulement précisé que la majeure partie des terres, dans les

«villages d'Ifrïqiya », n'était point melk1. Et cependant cette forme

de détention du sol, ordinairement la plus chère au cœur de l'agri

culteur sédentaire et du citadin, reconnue et réglementée dès

l'origine par le droit musulman, n'était pas, dans la Berbérie

hafside, une survivance désuète ni une innovation mal adaptée :

en dépit de son grignotage par le habous et par les confiscations

officielles, l'institution était très vivace, au point que les biens

melk ne résultaient pas seulement d'héritages, mais aussi de trans

formations récentes et continues sur lesquelles il nous faudra

revenir prochainement.

Un immeuble, pour être melk, objet d'un droit de propriété

privatif, n'est pas nécessairement entre les mains de son légitime

propriétaire ou d'une personne dûment autorisées par lui, locataire,
fermier ou serviteur : il peut arriver qu'il soit détenu par un

occupant, dont l'occupation ne se fonde sur aucun titre véritable,

mais se justifie néanmoins en quelque mesure par la bonne foi du

bénéficiaire et une certaine durée de jouissance ininterrompue.

1. Burzulï, I,
f° 29 a : bi-anna arâdiya qurâ Ifrïqiyala l-gâlibu 'alaihâ 'adamu I-

milki
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Pareille situation a toujours été très fréquente en pays musulman,

favorisée pendant des siècles par les bouleversements politiques

successifs, et aussi par la difficulté mal résolue d'administrer une

preuve irrécusable en matière de droit de propriété. Ce n'est point

ici le lieu d'évoquer la question ardue de l'acte écrit de propriété

dans l'histoire du droit musulman, non plus que d'étudier la nature

exacte, si controversée de nos jours, et les modalités de la prescrip
tion qui joue, à l'encontre du propriétaire (mâlik), en faveur du

possesseur (hâ'iz) de bonne foi : il y a là un sujet de recherches qui,

en dépit d'un certain nombre de travaux sérieux, ne paraît pas

encore épuisé. Mais le principe très général que nous devons du

moinsmettre en relief, c'est que les jurites mâlikites se sont efforcés,

en vue de maintenir la paix sociale, de sauvegarder le plus possible,

par des moyens divers, les droits acquis du possesseur.

Ce principe de la protection de l'occupant de fait, même à

l'encontre du vrai propriétaire, trouvait, dans l'Ifrïqiya hafside,
de multiples applications. Une seule nous servira d'exemple. Le

contrat d'achat d'un immeuble, dressé en bonne et due forme par

un témoin notaire, ne pouvait suffire à l'acheteur pour faire valoir

son droit de propriété à l'encontre d'un possesseur de bonne foi ;

l'acte d'achat, ne comportant qu'une déclaration des parties

enregistrées par le notaire, ne démontrait point la validité du droit

de propriété du vendeur, en sorte qu'il incombait ensuite à

l'acheteur désireux d'évincer un possesseur de bonne foi de fournir

lui-même la preuve de ce droit de propriété du vendeur1. On voit

combien une telle pratique, sanctionnée par les autorités judiciaires

de la Berbérie orientale au xive siècle, était favorable au possesseur :

la difficulté pour le propriétaire légitime non-occupant de prouver

son droit semble avoir été volontairement entretenue par les

juristes au profit des occupants effectifs.

Il ne faudrait point toutefois en déduire que le propriétaire

évincé n'eût aucun moyen légal de recouvrer son bien : sauf les

restrictions importantes que fixaient la doctrine et l'usage2, il

pouvait exercer régulièrement en justice son action en revendica-

1. J. Râsïd al -Qafsï, apud Ahmad b. al-Çûja, Feloua du 13 janvier 1892, conservée
au Service foncier de la Direction générale de l'Intérieur, à Tunis.

2. Les juristes, couvrant tous actes de gouvernement, refusaient systématiquement
l'enquête sur l'origine des immeubles aliénés par les agents de l'État sur leur patrimoine

ou en vertu de leurs fonctions : ainsi les héritiers du ministre I. al-Hakïm ne purent

obtenir d'Abû l-'Abbâs et de ses conseillers juridiques la restitution d'une de leurs

propriétés de famille, constituée habous par le chambellan 1. Tafràgïn, lequel avait
présidé sous AbO Bakr à la confiscation de ces biens; Wazzânî, apud PrObster, op. cil.,
pp. 501-2, et ci-dessus, t. I, p. 155
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tion (istihqâq). Ici encore, parmi les nombreux cas concrets de

cette procédure qui nous sont rapportés pour l'époque hafside dans

la littérature juridique arabe, nous nous limiterons à en citer un,

parce qu'il illustre d'une façon particulièrement heureuse le sens

de l'équité que des juges tunisiens du moyen âge savaient allier au

respect des prescriptions théoriques du droit. D'après la loi

religieuse, le propriétaire qui est remis en possession de son

immeuble occupé précédemment par un possesseur de bonne foi

doit être invité à rembourser à ce dernier la valeur des plantations

ou des constructions nouvelles qu'il a pu édifier. Conformément

à cette stipulation, un propriétaire tunisien de la fin du
xme

siècle,

dont le terrain avait été occupé par un haut fonctionnaire ignorant

le vice de sa possession, fut obligé par décision de justice, lorsque

son bien lui fut rendu, de restituer au possesseur la valeur des

édifices considérables que celui-ci y avait fait élever ; mais cette

valeur était ramenée à celle, très réduite, que les matériaux utiles

pourraient avoir si les édifices étaient au préalable abattus. Le

jugement, attaqué plus tard par l'ancien possesseur, fut confirmé

par un autre cadi ; et voici le raisonnement par lequel, à défaut de

considérants exprimés par les juges, un auteur postérieur justifie

cette solution, empruntée à d'autres cas : « Il est patent que les

constructions ordonnées par de hauts fonctionnaires sont faites

avec prodigalité ; or (le possesseur) était alors un haut fonction

naire ; et il n'est pas douteux que, lorsqu'il s'agit de constructions

faites avec prodigalité, si le propriétaire du sol était condamné à

en verser le prix calculé quand elles sont debout, ce serait le

condamner à user de prodigalité, ce qui est défendu par la loi

religieuse1
».

Dans les litiges, la tâche consistant à déterminer la personne du

véritable propriétaire, tâche rendue déjà malaisée par l'insuffisance

du système de la preuve, se compliquait encore fréquemment par

par suite de la pratique courante de l'indivision (sirkat al-milk).

Dans une société où la famille, voire la tribu, demeurait un groupe

très cohérent, on conçoit que l'indivision entre parents, entre

cohéritiers, se soit bien des fois prolongée durant quelques généra

tions. La procédure légale du retrait d'indivision (suf'a) ou même

la simple fixation des quotes-parts individuelles pouvait n'inter

venir que tardivement, à l'occasion par exemple d'un procès

mettant aux prises les copropriétaires entre eux ou avec des tiers.

I.
Molli'

Darârl, pp. I Mi-l 1 1.
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En vertu d'une jurisprudence tunisienne constante, l'acheteur

d'une part indivise d'un bien non partageable en nature ne pouvait

contraindre à la vente un copropriétaire plus ancien1.

Il convient enfin de signaler, à propos du droit de propriété, la

multiplicité des problèmes, petits ou gros, que soulevaient les

rapports de voisinage entre propriétaires ou occupants d'immeubles

contigus. Ces relations étaient particulièrement délicates à la ville,

où la promiscuité est plus grande et où, au surplus, le morcellement

de la même bâtisse entre plusieurs propriétaires de pièces ou

d'appartements distincts aggravait trop souvent les risques de

conflit ; mais à la campagne également, chez les sédentaires, des

contestations juridiques surgissaient chaque jour de-ci de-là entre

voisins, au sujet notamment des servitudes de passage, ou des

questions primordiales de bornage et d'irrigation. Là où leur

autorité se faisait admettre — dans la plupart des cités et une partie

des districts ruraux — les praticiens du droit musulman se

trouvaient avoir à résoudre, non plus par exercice théorique, mais

dans la réalité de la vie concrète, mille cas variés de ce genre.

Qu'ils eussent alors à appliquer seulement les solutions reçues par

la doctrine ou par la coutume, en cette matière déjà très élaborée2,

ou à prendre des décisions nouvelles en face de situations impré

vues, les juristes hafsides se laissaient guider par le principe, qui

avait de tout temps inspiré leurs maîtres et prédécesseurs, de

l'interdiction du « préjudice » (darar) : le livre entier d'un de leurs

disciples et collaborateurs, l'expert-architecte Ibn ar-Râmï, sur

les droits et obligations qui naissent du voisinage, témoigne presque

à chaque page de leur attachement à réprimer, avec zèle et scrupule,

les manifestations diverses de ce darar, dommage ou trouble

apporté par un tiers dans la jouissance légitime d'un bien3.

2. Domaine public; concessions foncières. — Pas plus que pour

les terres melk, nous ne savons quelles ont été, sous les Hafsides,

l'étendue et la répartition géographique du domaine public4.

Ce qui accentue davantage encore notre ignorance, c'est que nous

sommes incapables de préciser si ce domaine comprenait alors,

1. Burzulï, II, f°40 a.

2. Difficilement séparable d'ailleurs des usages locatifs, fixés pour la plupart par

la coutume du lieu.

3. I. ar-Râmï, Kilâb al-I'lân bi-Ahkâm al-Bunyâu, éd. lith. Fès, 1332 h. Voir

également Prolégomènes, II, 374-5.

4. C'est-à-dire essentiellement du domaine de l'Etat. Les textes juridiques hafsides

ne mettent point l'accent sur les terres communales qui existaient certainement et

que, du reste, le
droit musulman n'ignore pas.
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d'une façon plus particulière, des terres d'une nature physique ou

économique définie, telles que pays de forêts ou d'olivettes, mines,
carrières ou salines. Des présomptions en ce sens, notamment au

sujet de l'exploitation des salines qui paraissent avoir été affermées

ou concédées par le gouvernement, ne sont pas suffisantes pour

asseoir notre conviction; et, par ailleurs, il serait imprudent de

projeter sans contrôle dans le passé des constatations valables

pour une période plus récente de l'histoire de l'Ifrïqiya1.

En matière de finances, nous avons vu qu'une séparation très

nette n'était sans doute pas toujours établie entre le Trésor public

et la cassette du souverain. Concernant la propriété foncière, une

distinction analogue entre le domaine de l'État et les immeubles

privés du sultan paraît avoir été plus clairement perçue : quelques

témoignages en font foi2 ; mais il est bien probable aussi qu'en de

nombreuses circonstances, à la faveur de troubles ou par suite

d'abus, elle avait tendance à s'obscurcir. Quoi qu'il en soit, l'on

comprendra combien l'étendue et la répartition des terres doma

niales ont dû varier au cours des siècles, si l'on songe à leur mode le

plus habituel d'acquisition ou d'aliénation, et à la fréquence

attestée de ces opérations : d'une part la confiscation arbitraire

par l'autorité souveraine des biens de particuliers ou de tribus,
d'autre part le système des concessions foncières à titre précaire ou

définitif.

Dès l'origine, en pays d'Islam, il fut admis que le souverain

concédât aux personnes qui avaient rendu ou étaient susceptibles

de rendre des services matériels ou moraux à la communauté des

croyants des bénéfices consistant dans le droit de lever et de

s'approprier l'impôt d'un territoire déterminé, ou dans la jouissance

d'une parcelle du domaine public. L'une comme l'autre de ces

deux sortes de concessions— fiscale et immobilière—portaient éga

lement le nom
d'iqtâ'

(pi. iqlâ'ât), c'est-à-dire «détachement» d'une
partie des biens fongibles ou des revenus de l'État au profit d'un

tiers, ou mieux peut-être « assignation » de bénéfice à tel ou tel".

L'Ifrïqiya hafside a usé largement de ce procédé ; et le terme de

1. Par exemple l'exploitation des forêts et olivettes par une administration doma

niale distincte, dite de la Ùâba, en Tunisie ; l'Algérie turque avait pareillement la

Kârâsla.

2. Par exemple, Berbères, II, 432, III, 83 (hâlisal as-sultân = «le domaine privé

du sultan »), et sans doute aussi Manâqib Sïdï B. 'Àrûs, p. 209.

3. I. IJaldun emploie souvent ashama et ishâm à côté ou au lieu de aqla'a et iqfff,
dans un sens manifestement analogue; il s'agit bien d'une «concession de part» ou

« assignation de droits » sur le domaine. '
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zahïr (pi. zahâ'ir, zahrâwâi), qui désignait en général tout diplôme

sultanien, s'y appliqua dans un sens particulier, comme déjà sous

les califes almohades1 et encore dans le Maroc moderne, au titre de

concession. Les bénéficiaires étaient de trois catégories : en premier

lieu, de hauts personnages de la cour et du gouvernement, parmi

lesquels on cite expressément les cheikhs militaires almohades ;

en second lieu, des pauvres ou des cheikhs religieux ; enfin des

personnalités politiques, étrangères aux cadres réguliers de

l'administration, et parmi elles le groupe devenu le plus considérable

et le plus inquiétant, celui des chefs arabes, dont l'autorité, de gré
ou de force, avait su s'imposer à l'État.

Rappelons donc d'abord les concessions foncières, attestées dans

la première moitié du xive siècle, dont le rapport grossissait sensible

ment la solde des « grands cheikhs » et des « petits cheikhs »

almohades de la milice hafside2. Il ne s'agissait pas ici, à vrai dire,
uniformément de concessions de terres dont le bénéficiaire eût la

jouissance directe et retirât les fruits : ces dotations pouvaient aussi

prendre la forme de concessions fiscales sur les revenus de propriétés

immobilières, et peut-être, comme semble l'admettre Ibn Fadallah,
le profit du cheikh était-il sensiblement le même dans l'un comme

dans l'autre cas. De toute façon, la conscience des intéressés ne

paraît avoir saisi aucune différence fondamentale de nature entre

ces deux types de dotation ; et c'est là un point que l'on ne saurait

perdre de vue si l'on veut pénétrer la notion
d'iqtà'

et relever l'un

des aspects essentiels de la question foncière dans l'histoire de la

Berbérie.

Rien n'indique que les quelque soixante à cent vingt hectares

concédés à chaque cheikh almohade aient été d'ordinaire d'un seul

tenant. La rondeur et la fixité du chiffre, pour chacune des deux

catégories mentionnées, incitent à
croire'

lé contraire, et à supposer

qu'un lot individuel pouvait bien être composé de parcelles dis

persées. Les cheikhs, du reste, n'étaient pas astreints à la résidence

sur leur domaine ; et ils n'étaient même pas tenus, en vertu d'une

jurisprudence constante, d'en prendre personnellement possession,

comme il est prescrit en matière de donation. Leur rôle, au contraire,

était d'entourer le souverain, de vivre auprès de lui dans sa

capitale ou en expédition militaire, mode d'existence qui devait

être senti plus encore comme un privilège que comme une obliga-

1. 'Unœân Dirâya, p. 107. Il faut entendre zahïr de la même façon, pour l'époque

almoravide, dans al-Himyari, Raud al-mi'târ, éd. tr. Lévi-Provençal, Leyde, 1938,

p. 148/176.

2. Voir ci-dessus, au chap. VIII.
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tion. Il en résultait un absentéisme qui est dans la manière

traditionnelle des gros propriétaires terriens musulmans : le

rendement du sol devait pâtir de cet éloignement du maître, et

les cultivateurs — fermiers ou intendants — soignaient fort peu

sans doute les intérêts de ces bénéficiaires étrangers au terroir, ou

même inconnus.

C'est dans un esprit différent que des concessions foncières

étaient attribuées à de pauvres gens (comme fit Abu Bakr en 1335

aux habitants besogneux de Gafsa qu'il venait de conquérir1),

ou plus souvent à des hommes de religion2. Ce n'est plus en com

pensation d'un service nécessaire, mais, du moins en façade, par

don gratuit du monarque, par œuvre pie. Qu'en réalité de pareilles

mesures aient eu, dans certains cas, un mobile ou une portée

politique, que le gouvernement se soit attaché grâce à elles des

éléments de la population utiles par leur nombre ou leur qualité,

c'était tant mieux pour les dirigeants habiles qui savaient allier

leurs intérêts temporels à un geste méritoire en faveur des

déshérités de ce monde ou des serviteurs de la foi ! On observera,

au surplus, que ces prolétaires ou ces cheikhs religieux faisaient

valoir directement la terre qui leur était concédée, et l'on présumera

que, sous l'effort de leurs bras ou sous leur surveillance respectée,

le rendement obtenu était convenable : ce pouvait être là, en

somme, un moyen de mise en valeur de propriétés incultes ou mal

cultivées.

Des motifs politiques plus évidents expliquent d'autres conces

sions, dont furent gratifiées parfois même des personnages

étrangers. Ainsi Abu Zakariyâ', venant de vaincre l'émir 'abdal-

wâdide Yagmurâsin et d'en faire son vassal, en 1242, lui accordait

en Ifrïqiya quelques cantons pour y prélever l'impôt ;
soixante-

quinze ans après, un membre de la même famille, prétendant au

trône de Tlemcen, devait obtenir d'un autre Hafside, Abu Bakr,
la promesse de recueillir ce droit ; et Abu Bakr, un peu plus tard,
donnait pension et

iqtâ'

à un prince marïnide qu'il hébergeait à

sa cour. Dans la deuxième moitié du xme siècle, le fidèle cheikh

de la tribu chélifienne des B. Tujïn, Muhammad b. 'Abdalqawï,
recevait d'al-Mustansir les localités de Maggara et d'Oumache, dans

le Hodna et le Zâb ; puis ses neveux B. Sàlih, sous un autre règne,
bénéficièrent d'avantages pareils seulement dans le Constan-

1. Berbères, III, 2.
2. Voir tout spécialement Ma'âlim, IV, 107.
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tinois où ils étaient venus se réfugier*. Ibn Haldûn affirme que son

trisaïeul, venu d'Espagne, puis son grand-père, eurent de semblables
faveurs d'Abû

Zakariyâ'

et d'Abû Hafs Ier2. Il est aussi parfois

question
d'iqtà'

au profit de certains de ces grands chefs ifrïqiyens

qui ont tenu si longtemps les cités du Sud, ou de telle tribu séden

taire qui fournissait des troupes au sultan3. Mais l'institution a

atteint le maximum de son ampleur et de ses conséquences avec

les Arabes nomades, maîtres pratiquement d'une grande partie des

campagnes de l'Ifrïqiya4.

Déjà dans l'empire des Mu'minides, des concessions foncières

avaient été consenties à des Hilàliens. Au temps du gouverneur

hafside 'Abdalwàhid, la ville d'Ebba était possédée en
iqtà'

par

le chef des Riyàhides Dawâwida. L'émir Abu Zakariyâ', puis son

fils al-Mustansir accordèrent en Tunisie quelques dotations de ce

genre à leurs alliés sulaimides les Ku'ûb. Cependant, ces deux

premiers monarques de la dynastie n'usèrent qu'avec une extrême

modération d'un procédé appelé à devenir vite dangereux5. C'est

seulement sous leurs proches successeurs, durant une période de

troubles dynastiques et de scissions, que les Hafsides entrèrent

délibérément dans cette voie. A l'Ouest, les Dawâwida, qu'al-

Mustansir avait complètement défaits, exécutèrent un retour

offensif, tuèrent dans une rencontre le gouverneur sultanien du

Zâb, et s'étalèrent plus que par le passé dans le Sud-Constanti-

nois ; peu après, ils se faisaient reconnaître à titre d'iqtà', par un

souverain qui est peut-être Abu Ishâq Ier, toutes leurs conquêtes

et les villes de Msila, Maggara, Ngaous6. A l'Est, Abu Hafs, pour

rétablir le calme dans son royaume et remercier les Ku'ûb de

l'avoir soutenu dans sa lutte pour le pouvoir, leur concédait pour

la première fois de nombreuses cités7.

Avec des avances et des reculs, ce système devait durer. Ibn

al-Lihyânï annula, au moins en partie, les concessions foncières

1. Berbères, II, 318, 356, 444, 470, IV, 10-12. On notera que
l'iqtâ'

se justifie ici,
indépendamment de raisons de politique générale, par des services militaires : il rejoint

en cela celui dont bénéficiaient les cheikhs almohades.

2. Prolégomènes, I, XV et XVII.

3. Berbères, I, 280, II, 59, 432, III, 148.

4. Sur
l'iqtâ'

au profit des Arabes en Afrique du Nord, voir G. Marçais, Arabes en

Berbérie, pp. 245-253, et passim.

5. Berbères, I, 73, 139-140, 143, IV, 260.

6. Berbères, l, 75, III, 277; Fârisigya, p. 349; Daulatain, p. 33/60; G. Marçais,

op. cit., pp. 425, 429.

7. Berbères, I, 396. Dès 676/1277-78, par conséquent sous al-Wâtiq, le chef des

Dabbâb, Murgim b. Sâbir, avait obtenu « du souverain un édit qui lui conférait l'admi

nistration exclusive du bourg de Zanzur » ; Tijânî, Voyage, II, 131.
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faites aux bédouins1. Puis on se rappelle comment, à deux

reprises, la prétention des Marïnides, maîtres momentanés de la

Berbérie orientale, d'y diminuer les droits des Arabes provoqua

la révolte de ces derniers et l'expulsion des intrus : Abu 1-Hasan,
qui avait commencé de supprimer les iqtà'

dont les nomades

avaient la jouissance, finit par concéder à certains d'entre eux,

après sa défaite de Kairouan, «plusieurs villes et territoires qui

ne
leur'

avaient jamais appartenu jusqu'alors ». Sous le Hafside

Abu Ishâq II, ce fut bien pis : «Les Arabes mirent le gouvernement

dans la nécessité de leur concéder en
iqtâ'

» des districts entiers2.

Abu l-'Abbàs, ensuite3, ainsi que ses successeurs, ne parvinrent

qu'avec peine à limiter les applications et à réduire les effets d'une

formule qui, destinée en principe à récompenser des tribus-makhzen,
n'aboutissait trop souvent qu'à consacrer en droit des faits abusifs.

Il est évident que lorsque la concession portait sur des villes, ce

sont les impôts levés sur les habitants qui étaient en cause, et non

le sol à proprement parler. Dans les campagnes, également,
l'iqtâ'

consenti aux bédouins était fréquemment d'ordre fiscal : ses

détenteurs étaient autorisés par le gouvernement à percevoir à

leur profit les contributions des sédentaires, et même parfois celles

de tribus nomades moins puissantes qu'eux ; ailleurs, il pouvait

s'agir de terres de parcours, de pâturages, ou encore de domaines

agricoles indirectement exploités. Les concessionnaires arabes

étaient-ils des individus ou des groupes ? Probablement l'un et
.

l'autre à la fois, en ce sens que les cheikhs et leurs tribus s'identi

fiaient aux yeux de tous : les termes mêmes du diplôme de conces

sion devaient importer peu à cet égard, et la répartition des avan

tages à l'intérieur des fractions bédouines s'opérait certainement

selon les normes coutumières, inconnues de nous, qui régissaient

chez elles le partage des divers biens.

Un problème plus général, qui concerne tous les
iqtà'

et touche

à leur nature juridique, est celui de leur durée. Les théoriciens

soulignaient toujours leur précarité. On les considérait comme la

contrepartie temporaire d'un, service rendu ou à rendre : sauf

spécification contraire ou renouvellement, ils auraient dû faire

retour à l'État, soit à la cessation du service prévu, soit au décès

du souverain constituant ou du bénéficiaire. Dans la réalité, il

1. Daulatain, p. 50/92.

2. Berbères, I, 149, 150, III, 31, 83, 85.
3. Ce sultan énergique dut supprimer lus «dons» qui s'ajoutaient encore aux

iqtâ'

; Berbères, III, 114.
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en était tout autrement : sans doute les biens concédés aux cheikhs

almohades, vivant à la cour, étaient-ils plus facilement repris et

redistribués, quand il y avait lieu ; mais. l'État se montrait d'ordi

naire plus circonspect à l'égard des chefs nomades ou des hommes

de religion. Le renouvellement régulier de leurs titres ne devait

pas être toujours exigé ; à plus forte raison était-il malaisé de les

supprimer. Est significative la déclaration d'Ibn al-Lihyânï,

lorsqu'il annula des concessions faites par ses prédécesseurs aux

bédouins : « N'est pas valable le don d'une chose dont le donateur

ignore la valeur». Ce «don» ('alâ') peut et doit s'entendre d'une

donation en usufruit (manfa'a) ; boutade ou non, cette réflexion

d'un monarque versé dans le droit montre qu'il ne se sentait pas

tout à fait libre d'opérer une reprise sans se justifier.

Aussi l'iqtâ', en de nombreux cas, était-il pratiquement hérédi

taire. Bien plus, il tendait à devenir une pleine et entière propriété.

Les juristes protestaient, à chaque occasion, contre cette tendance.

Même après une longue détention, ils refusaient aux arbâb az-zahïr,

c'est-à-dire aux bénéficiaires ou à leurs successeurs, le droit de

disposer de leur terre comme d'un bien melk : ils leur interdisaient

notamment de là constituer habous, rappelant que, d'après la

doctrine, la nue-propriété (raqaba) demeurait indéfiniment entre

les mains du souverain1. Cette opposition de principe, qui pouvait

se traduire par des décisions judiciaires dans les districts soumis

à la justice des cadis, y entravait dans une certaine mesure

l'évolution vers l'appropriation définitive du sol ; ailleurs, ses effets

devaient être peu opérants2.

Il faut rattacher à l'iqtâ', comme moyen de morcellement et

d'aliénation du domaine public, la « revivification des terres

mortes
(ihyâ'

al-mawât). Un hadith enseigne : «Qui vivifie une

terre se l'approprie ». Les divers rites orthodoxes ont apporté des

restrictions à cet adage, et des auteurs ont enseigné que l'autori

sation préalable du souverain était obligatoire, employant même

à ce sujet le terme d'iqtà'. L'opinion màlikite dominante n'exige

cette permission officielle que dans les pays conquis par la force

et pour les lieux voisins des centres cultivés et habités. Non loin

de Kairouan, dans la deuxième moitié du xive

siècle, on nous

raconte que le célèbre cheikh religieux 'Abdillah (sic) as-Sabïb

1. Wansarîsî, Mi'gâr, VU, 206; Archives marocaines, 1909, p. 352.

2. Par exemple 'Ibar, VI, 290/Berbères, II, 359, à propos des
iqtâ'

consentis aux

Dawâwida dans le Sud constantinois : fa-sâral milkan lahum.
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fit remettre en culture une terre abandonnée : il n'est alors question

d'aucune formalité avec le makhzen ; ce sont les Arabes
nomades

qui réclament aussitôt une redevance ou « droit de protection »

(gafar) aux nouveaux occupants, et ceux-ci, pour n'être pas trop

pressurés, recourent à l'intercession du cheikh. Un peu plus tard,

le sultan Abu l-'Abbâs, de passage à Kairouan, reproche à as-

Sabïbï son attitude, cette accointance fâcheuse avec les bédouins :

« J'ai entendu dire que tu vas labourer la terre pour les Arabes ».

A quoi le cheikh réplique malicieusement : « Que j'aille trouver les

Arabes, je ne pourrais faire autrement même si je n'avais point de

champ à cultiver, car je défends les
gens1

». Si le sultan ne pouvait

assumer son devoir élémentaire de protection envers ses sujets,

qu'osait-il redire au comportement du cheikh ?

3. Habous; terres de tribus. — On pourrait encore considérer, à

propos du domaine public, les applications qui lui étaient faites du

type de donation appelé « habous ». Mais ce ne serait là qu'un aspect

de cette institution très importante, qui a affecté si profondément,

dans l'Islam, le statut foncier et contribué beaucoup, à chaque

époque, par un mouvement inverse de celui que nous avons signalé

à propos de l'iqtâ', à réduire le domaine du melk. Le waqf ou,

comme on dit de préférence au Maghreb, le « habous » (hubus,

pi. ahbâs) est, dans le rite màlikite, une fondation, déclarée presque

toujours perpétuelle et à but religieux, dans laquelle le propriétaire

(ou le souverain s'il s'agit du domaine public) se dessaisit effective

ment, de son vivant, de l'usufruit de biens immobiliers ou mobiliers

au profit immédiat ou lointain des pauvres ou d'oeuvres pies. Les

dévolutaires intermédiaires peuvent être des tiers quelconques et

leurs héritiers, dans un ordre fixé par le constituant : procédé

commode, non seulement pour assurer des ressources au culte et

aux indigents, mais encore — et cette signification est depuis

longtemps courante en Afrique du Nord — pour tourner la loi

successorale musulmane ou pour prémunir un patrimoine contre

les confiscations qu'opéraient volontiers les pouvoirs publics.

L'Ifrïqiya hafside a fait largement usage du habous. Nous avons

relevé déjà l'existence à Tunis, au xve

siècle, d'un « directeur des

habous » officiel2, qui gérait vraisemblablement tout ou partie des

habous publics : maisons de prière, et immeubles divers
— fonds de

terre, habitations, boutiques — dont les revenus servaient à la

1. Ma'âlim, IV, 212, 216.
2. Voir ci-dessus, au chap. VIII.
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bienfaisance, à l'entretien des mosquées, midhas, médersas,

zaouias, et aussi à celui des remparts. Les fragments de registres

conservés à la Grande-Mosquée de Kairouan témoignent également,
pour cette époque, d'un souci d'ordre et d'organisation. Les habous

privés, très nombreux, échappaient évidemment à un contrôle

aussi étroit de l'Administration ; celui-ci ne s'exerçait plus qu'en

cas de faute manifeste ou de litige, par l'intervention ordinaire des

cadis, dont la compétence en cette matière est, du reste, très

étendue.

La destination du waqf doit être strictement celle qu'a ordonnée

le fondateur : al-Burzulï rapporte que de son temps, à Tunis, comme
il était fréquent de voir dépenser les revenus des habous d'une

mosquée au profit d'une autre qui en avait un plus grand besoin,
certains rigoristes blâmaient une semblable dérogation1. Mais

surtout la doctrine est unanime à proclamer l'inaliénabilité du

waqf : il faut des circonstances exceptionnelles pour que sa vente

ou même son échange contre un autre bien soit autorisé ; quelques

exemples de vente d'immeubles habous en ruines, avec remploi

des fonds, sont attestés à l'époque hafside2.

Quant à la location3 de longue durée, l'école, pendant longtemps,
l'avait interdite ; cette défense fut d'abord tournée, à Tunis, par

l'autorisation de prolonger les baux de courte durée ; puis la loca

tion à long terme elle-même a fait son apparition et les juristes

tunisiens de la fin du xme siècle ou du début du xive l'ont admise,

du moins dans un cas particulier : en échange de frais élevés de

construction pris à sa charge, le locataire obtenait un bail de

quarante ans ; au
xve

siècle, la location de terres habous, à La

Malga, se faisait habituellement pour quarante à cinquante ans.

Dans tout cela, il s'est agi certainement à l'origine, comme on nous

le précise pour Kairouan, d'un moyen d'éviter la vente d'un

immeuble habous ruiné ; mais on était appelé à sortir peu à peu de

ce cadre étroit, et il est juste de voir dans les pratiques qui viennent

d'être signalées l'amorce d'une évolution importante qui finit par

autoriser, au
xixe

siècle, l'application au habous, dans des condi

tions de plus en plus larges, du contrat de location perpétuelle

1. Burzulï, I,
f° 152 a.

2. I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 205-6; aS-Sâduli b. Sâlih, dans
Majmû'

fî

Masâ'il al-Inzâlâl (recueil de fetouas antérieures à l'Occupation française), Tunis,

1316/1898, p. 7.

3. La location se faisait aux enchères, comme aujourd'hui. Les juristes interdisaient

que ces enchères eussent lieu dans les mosquées ; Ubbï, Ikmâl, V, 245.

7-1
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(quasi-aliénation ramenant presque au melk) appelé « enzel »

(inzâl)1.

Resterait maintenant l'épineuse question des « terres de tribus ».

Le problème est fort délicat. On sait combien, depuis l'Occupation

française de l'Algérie, puis de la Tunisie, la nature juridique des

terres détenues par les tribus a donné lieu à de vives controverses,

auxquelles les pouvoirs publics étaient directement intéressés. Bien

que l'objet de leur étude fût accessible à leurs regards, les auteurs,

même les plus impartiaux, ont eu grand mal à interpréter les faits,
et l'on ne peut affirmer que les observateurs les plus attentifs ni les

meilleurs juristes y aient toujours parfaitement réussi2

A plus forte raison serait-il présomptueux de prétendre atteindre

la vérité en cette matière pour une période de l'histoire révolue.

Songeons, au surplus, que les textes susceptibles en principe de nous

éclairer sont écrits par des hommes imbus des conceptions du droit

musulman, et qui y ramènent tous les phénomènes juridiques et

sociaux. Certes, il n'est pas inutile de connaître leur opinion,

puisqu'elle représente, sur un ordre de réalités auquel nous

n'accédons guère, la position prise par le makhzen, le point de vue

de tout ce monde de juristes et d'administrateurs qui consti

tuaient l'armature de l'État. Pour eux, presque nécessairement,

les terres de tribus entrent dans l'une des trois catégories classiques :

melk, habous, iqtâ', et de préférence dans cette dernière, la plus

favorable aux intérêts gouvernementaux. La théorie, elle aussi

classique, de l'indivision, appliquée valablement par ailleurs d'une

façon courante en Berbérie, leur fournissait le moyen de rendre

compte, en apparence tout au moins, du caractère collectif qu'une

tenure pouvait receler. Pour nous, nous soupçonnons que dans

certains cas il s'agissait vraisemblablement d'autre chose que de ces

notions familières au fiqh3
: à l'intérieur de plus d'un groupe, la

pensée juridique et la pratique sociale, ressortissant beaucoup plus

1. I. Nâjï, loc. cil.; Burzulï, II, f° 214 a ; Yahyâ al-flattâb, dans
Majmû'

cité ci-

dessus, pp. 25-6;
Malli'

Daràrï, p. 127. — L'évolution devait être parachevée sous

l'Occupation française par le droit donné au débi-onzéliste de racheter l'enzel ; voir,
pour cette dernière période, A. Scemla, Le contrat d'enzet en droit tunisien, Paris, 1935.

2. Voir les travaux, cités ci-dessus, de Pouyanne et de Prôbster, et aussi Sultan,
Essai sur la politique foncière en Tunisie, Paris, 193(1, pp. 233-291. Plus récemment, le
décret beylical du 30 décembre 1935 énonce : « Est présumée terre collective la terre

sur laquelle aucun des membres de la tribu qui en jouit collectivement ne peut justifier

juridiquement, par les modes du droit commun, avoir droit, en vertu d'une copro

priété héréditaire, à une quote-part distinctive, privative ou indivise » ; voir Housset,
Le statut des terres collectives... en Tunisie, Paris, 1939.

3. Pour l'époque contemporaine, Monehicourt, président de la Commission de

délimitation des terres collectives des Zlass et bon connaisseur, allirmait, dans un
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à la coutume qu'à la Loi musulmane, ne devaient être réductibles

à celle-ci que vues du dehors, au prix d'une assimilation forcée. Le
régime fiscal publiquement avoué ne vient-il pas montrer à propos

des terres— et point seulement des terres de tribus— qu'il y aurait

au minimum quelque artifice à vouloir tout accommoder au système

traditionnel du droit musulman ?

4. Impôts fonciers. — Quels étaient donc les impôts fonciers que

l'État hafside s'efforçait de percevoir, ou dont il faisait abandon

officiellement à des tiers ? Dans un acte par lequel il habouse au

profit d'un personnage religieux un grand domaine de la région de

Kairouan1, al-Mustansir énumère les quatre éléments suivants,

cédés avec le sol, et qui désignent manifestement des impôts :

a'sâr, ahkâr, wazâ'if, lawâzim, pluriels de 'usr, hukr, ivazïfa, lâzima.

Que faut-il entendre par chacun d'eux ?

Le 'usr ou « achour » était la dîme canonique perçue, d'une

manière très générale, sur la plupart des cultures et sur toutes les

sortes de terres. Calculée en principe sur la récolte, elle n'était

probablement pas encore, comme dans les temps modernes,

calculée en fait sur la surface cultivée ; nous ignorons si on la payait

déjà, selon les provinces, en nature ou en argent2. Ce n'était, au

vrai, qu'une partie de la zakât, dont la prescription a sa source

dans le Coran, et qui, outre les produits du sol, frappait, d'après

un barème minutieusement fixé par la tradition et par les docteurs,

le bétail et les métaux
précieux3

; il est peu probable que pour ces

deux dernières matières imposables, les règles du fiqh aient été

d'ordinaire, en Afrique du Nord, fidèlement observées4.

Le hukr ou « hokor » se retrouve, associé le plus souvent à

l'achour, dans quelques autres textes hafsides : par exemple dans

les Ma'âlim al-îmânb, comme dans un zahïr de concession foncière

émané de la chancellerie d'Abû
1-Baqâ'

en 13096, et dans un diplôme

i apport à l'Administration daté de juin 1910, que certains habous de la steppe tunisienne

n'étaient que des fictions masquant la jouissance de terres collectives par des fractions

de tribus.

1. Ruznâma iûnusigya,
6e

année, 1324 h., pp. 58-9.

2. Sur la base du calcul à l'époque hafside, voir page suivante, n. 1 . Pour les temps

modernes, cf. Barthès, Les impôts arabes en Tunisie, Alger, 1923, p. 97.

3. D'où parfois, dans nos textes, la mention côte à côte de la zakâl et du 'usr.

4. La non-perception de l'impôt sur le capital-espèces est habituelle dans les États

musulmans ; l'explication avancée à ce sujet par Colin (Hespéris, 1944, p. 74), qui a

recours à la notion de lutte des classes, me paraît appeler de sérieuses réserves, pour

séduisante qu'elle soit.

5. Ma'âlim, IV, 38, 118; et aussi II, 31.

6. Alarcôn y Linares, Documenlos arabes diplomâticos del Archive de la Corona de

Aragon, Madrid-Grenade, 1940, p. 278 (où il faut manifestement lire hukrihâ au lieu

de hakmihâ).
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kairouanais inédit qui date, semble-t-il, du siècle suivant1. Le plus

grand juriste tunisien du xive

siècle, Ibn 'Arafa, déclarait licites

sans contestation possible les impôts fonciers dits hukr et jazâ'.

« Le jazâ', dit-il en substance, est payable à des époques fixes, pour

les terres une fois qu'elles ont été vivifiées, au bait al-mâl qui doit

le dépenser dans l'intérêt de la collectivité ; le hukr est un impôt

affectant chaque
marji'2

et moins élevé que le jazâ'. D'après le

droit coutumier, le détenteur de terre hukr ne peut y créer aucune

plantation, ni aucune construction : s'il désire la convertir en terre

jazâ', il n'a qu'à payer tout de suite une somme déterminée par

l'usage et à élever le hukr au chiffre du
jazâ'

a. Quant à la terre

grevée de jazâ', «il est constant, précisera son élève al-Burzulï,

qu'elle peut faire l'objet d'une appropriation privée et peut être

donnée en dot (entendez : douaire matrimonial) ; beaucoup de

ces terres ont été constituées habous ; la jurisprudence a confirmé

ces
habous3

».
.

La licéité, soulignée par le maître, du prélèvement de ces contri

butions peut s'expliquer par l'idée d'une concession initiale

compensée par le paiement d'une redevance mi-loyer mi-impôt.

Sans doute, à de certains moments, y eut-il réellement des faits de

ce genre concernant les terres ainsi grevées : que l'on songe au hukr

égyptien et au
jazâ'

ou « gzà » marocain4, tous deux si proches de

l'enzel tunisien moderne ; mais rien ne prouve que l'introduction

d'un pareil système dans le droit public et sa généralisation ne

proviennent pas d'une fiction commode destinée à masquer quelque

abus au bénéfice du Trésor. Moralement aussi le makhzen tirait

avantage d'une théorie fiscale qui consacrait ses prétentions à une

sorte de droit éminent sur une partie importante du territoire,
même sur des biens traités juridiquement comme melk. Il est

intéressant de rappeler que peu d'années avant la conquête

française, au siècle dernier, le bey de Constantine baptisait « hokor »

l'impôt levé, en sus de l'achour, sur les « terres de tribus » et les

1. J'en ai la reproduction photographique due à l'obligeance du cheikh Muhammad

Trâd. — Il convient de rapprocher de ces exemples, pour l'éclairer par eux, le passage

des Masâlik, p. 19/123, relatif aux concessions foncières dont bénéficiaient les cheikhs

almohades d'Ifrïqiya... tuhkaru œa-yakûnu lahum 'uëru ma yallu'u minhâ; ne s'agit-il

pas, ici encore, du hokor joint à l'achour ? On remarquera, en outre, que la base de
l'achour est la récolte, et non la surface cultivée.

2. Sur cette unité agraire, voir au chap. suivant.

3. Consultation du cheikh Muhammad an-Naifar, du 3 septembre 1909, conservée
au Service foncier de la Direction de l'Intérieur a Tunis. Cf. aussi, sur le jazâ', Burzulï,

II,
f° 85 a.

4. Sur ce dernier au moyen âge on a un texte important dans Jaznâ'î, Zahrat al-Âs,
éd. tr. Bel, Alger, 1923, p. 21/56-7.
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domaines concédés par le beylik1
: n'était-ce point pour justifier

l'institution moderne qu'il se donnait l'air de faire revivre un vieil

impôt ifrïqiyen ?

La wazïfa et la lâzima, citées ensuite, sont d'une interprétation
plus malaisée. Le premier terme, comme celui de rasm et d'autres

encore — farïda, wadï'a, darïba ,

— est employé ailleurs avec,

semble-t-il, le sens générique d'imposition. Peut-être ici prend-il

une signification particulière qui nous échappe ; peut-être aussi

n'est-il mentionné que pour donner à l'énumération un caractère

exhaustif, du type « et toutes taxes, impôts et contributions ». De

toute manière, la formule nous laisse entendre qu'en plus des

impositions de base, achour et hokor, il en était d'autres qui

grevaient ou pouvaient grever le sol ou les revenus fonciers. Qu'une

partie au moins de ces impositions ait été reconnue comme

arbitraire au regard du droit musulman, c'est ce que paraît

impliquer l'usage habituel en Berbérie du mot lâzima : n'était-il

pas déjà, comme on l'a signalé dans les temps modernes pour

l'Oranie2, synonyme de garâma (pi. garâ'im) ou magram (pi.

magârim), qu'Ibn Haldûn emploie très souvent pour désigner les

impôts levés en bloc sur une tribu ?

Faut-il se demander maintenant si l'appellation classique de

harâj doit être appliquée à l'une ou à l'autre de ces impositions ?

Ce vocable, que l'on rencontre çà et là, pour l'Afrique du Nord, à

date ancienne, et qui réapparaît de temps à autre sous les Turcs,

n'est pas non plus tout à fait absent des textes hafsides. On le

relève notamment dans at-Tijànï au sujet de Tripoli, et dans six

passages du Kiiâb al-'Ibar relatifs à l'Ifrïqiya hafside : il y est

même question une fois du « bureau (dïwân) du harâj »3. « Le

harâj du sol », dit à propos des faubourgs de Tunis pour le milieu

du xive

siècle, Ibn as-Sammà'4. Al-Burzulï déclare admettre, du

point de vue de la religion, le prélèvement du harâj sur les terres

tunisiennes de jazâ'6 : est-ce le
jazâ'

lui-même qui constituait à ses

yeux le harâj , ou l'une de ces redevances supplémentaires auxquelles

1. Pouyanne, op. cit., p. 265 et passim; Coste, Les impôts achour et hockor dans le

département de Constantine, Alger, 1911.

2. Pouyanne, op. cit., p. 266.

3. Et trois fois du qânûn ou des qaœânïn al-harâj : s'agit-il des « principes » ou

« réglementé » du harâj, comme le veut de Slane, ou des
« taxes » qui le constituaient ?

Cf. Tijânî, Voyagé, II, 131 ; 'Ibar, VI, 128, 142, 378, 407, 419, VII, 23-4. Berbères, I,

256 279, III, 72, 130, 154, 225-6.
Le Ta'rïh Daulatain, texte, p. 102, a, sans doute à

tort, harâj où la Tuhfai Arïb, p. 15, a harj.

4. 'Adilla, p. 130.
5. Burzulï, II,

f° 138 b. Le même auteur, II,
f° 139 a, refusait par contre de

reconnaître la licéité du harâj prélevé, dans le royaume de Grenade, sur les terres

mutabbala,
contrairement à l'avis d'éminents juristes espagnols ; Nail, p. 49.
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le diplôme d'al-Mustansir faisait allusion ? A la vérité, il ne semble

pas que le mot de harâj ait toujours voulu dire, sous les Hafsides,

quelque chose de très précis, d'aussi précis que ce que les théori

ciens du droit auraient aimé lui faire dire. Nous ignorons si c'était

un terme officiel ; peut-être
n'était-il usité, dans certains milieux,

que pour rattacher une fiscalité positive, née de circonstances

diverses, à l'enseignement des docteurs ou, plus simplement, par

commodité de langage, pour désigner l'ensemble des impôts fonciers,

quels qu'ils fussent, autres que l'achour.

Une imposition curieuse, qui se
serait montée à cinq cent mille

dirhems par an a frappé, paraît-il, la banlieue de Tunis, pendant

un certain temps au xme siècle : l'« impôt des sauterelles » (mu'-

addal al-jarâd), qui aurait été créé
à l'instigation d'un fonctionnaire

des finances surpris de constater avec quelle aisance les habitants

de ce district avaient pu débourser une pareille somme pour

combattre une invasion d'acridiens1.

Bien des fois, d'ailleurs, s'agissant de tribus ou même de districts

territoriaux, il y a lieu de penser que l'imposition était globale et

forfaitaire, et qu'elle perdait ainsi son caractère proprement foncier

pour revêtir celui d'un tribut périodique, marque concrète de

sujétion. On a souligné depuis longtemps et à juste titre— la chose

est très claire chez Ibn Haldûn2
— que dans la conscience des

populations nord-africaines le consentement de l'impôt aux auto

rités sultaniennes symbolise la soumission au makhzen. Compter

au nombre des tribus gârima, « payant l'impôt », c'est être contraint

d'aliéner son indépendance totale et de reconnaître la suprématie

de l'État.

Il faut aussi tenir compte, à propos de cette fiscalité, du grand

nombre de cas dans lesquels le bénéficiaire direct n'était point

l'État, mais des individus ou des groupes. Nous avons vu comment
l'iqtâ'

entérinait cette pratique ; mais celle-ci a débordé certaine

ment, d'une façon très large, de l'iqtâ'. Il n'était nul besoin de

diplômes sultaniens, quand il y avait carence du pouvoir central,

pour que des hommes de religion influents, « pauvres de Dieu »

en même temps que protecteurs des faibles, perçussent tout

naturellement la dîme à leur profit3 : n'était-ce point, en un sens,

1 . Ma'âlim, IV, 95-6.

2. Voir en particulier Prolégomènes, I, 297 : « Une tribu ne consent jamais a payer

des impôts tant qu'elle ne se résigne pas aux humiliations », et tout le chapitre subsé

quent.

3. Par exemple Ma'âlim, IV, 140, 208.
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une destination conforme à celle qu'ordonne le Coran ? Le terme

de sadaqa, comme synonyme de zakât1, atteste cette origine et

cette intention. Cependant, en réalité, surtout lorsque les Arabes

bédouins re« ouvraient des impôts à leur propre bénéfice sur des

fractions vaincues, on était souvent en présence d'un fait bien plus

considérable qu'une simple opération fiscale : une subordination

sociale et politique d'une grande rigueur. Deux exemples remar

quables nous en sont fournis, montrant sous quelle forme

d'ancienn espopulations berbères étaient assujetties aux envahis

seurs.

Les Maranjïsa, nomades de la steppe tunisienne, étaient tombés

sous l'étroite domination des Aulâd Abï 1-Lail, qui « retiraient de

la tribu ainsi conquise de gros impôts, de fortes contributions, de

l'argent, des bêtes de somme, des grains et des guerriers. Dans leur

lutte avec le gouvernement hafside, ils se faisaient aider par les

cavaliers de cette population ». Quand le sultan Abu l-'Abbàs,
peu avant 1380, eut arraché les Maranjïsa à leurs maîtres arabes,

ceux-ci perdirent à la fois « leur principale ressource et leur audace »,

et, ajoute Ibn Haldûn, depuis qu'ils ont eu les ailes coupées de cette

façon, ils sont tombés dans un affaiblissement d'où ils ne peuvent

plus se
relever2

».

En Tripoli taine, dans la région de Zanzur, at-Tijànî avait noté,
au début du xive

siècle3, que «chaque fraction des B. Murgim

avait sous sa dépendance, et eu égard à la situation de son

territoire, telle ou telle branche des anciennes tribus berbères du

pays. Us prélèvent sur elles les impôts en échange de la protection

qu'ils leur accordent. Il arrive parfois que cette espèce de suze

raineté devient de leur part l'objet d'une vente ordinaire, comme

s'il s'agissait d'une propriété quelconque. Les impôts dont ils les

frappent sont en raison du nombre d'arbres qu'elles possèdent et

de l'étendue du territoire qu'elles occupent. A bien dire, ces diverses

tribus ne peuvent pas se dire propriétaires de leurs bois ; c'est tout

au plus si elles peuvent être considérées comme en prenant soin et

cultivant les terres environnantes pour le compte des Arabes ;

chez eux la propriété ne consiste que dans la faculté du travail ».

Ces réflexions très pénétrantes demandent à être retenues et

méditées. Elles nous incitent à comprendre combien il est difficile,

1. Le A',
al-'

Ibar, VI, 70, 347, VII, 214/Berbères, I, 152, III, 7, IV, 261, l'emploie

même pour les Arabes nomades envisagés comme contribuables du Trésor.

2. Berbères, 111,92,225-0.

3. Tijânï, Voyage, II, 132.
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dans cette question complexe et délicate du statut foncier, de

discerner à travers l'apparence le réel, ou même d'établir toujours

une différenciation certaine dans les faits entre l'impôt versé par

un cultivateur possesseur du sol, le loyer que paie un occupant, et

la part de récolte qu'abandonne le métayer.

III. La production: organisation et technique

1. Exploitations et contrats ruraux.
— Les divers modes d'exploi

tation du sol, l'organisation du travail des champs mériteraient

une étude approfondie. L'histoire du domaine rural en Berbérie

demeure presque entièrement à faire : l'examen systématique des

titres de propriété qui subsistent permettrait sans doute de

remonter avec sûreté, pour certains districts, jusqu'à la fin du

moyen âge, et de projeter ainsi quelque clarté sur l'évolution d'une

réalité aussi fondamentale, actuellement par trop mal connue.

Qu'est au juste, par exemple, le passé du «henchir» (hansïr),

attesté dans la steppe kairouanaise sous les Hafsides, répandu de

nos jours dans le nord, le centre et l'est de la Régence et une

partie du Constantinois ? L'origine du terme est inconnue ; il

paraît avoir eu précédemment le sens de « ruines antiques »,

seul vivant aujourd'hui dans le centre du Constantinois.

L'agriculture, pratiquée à peine çà et là par les nomades, qui

sèment parfois un peu de grain, était partout, hors des villes,

l'occupation essentielle des sédentaires1. Prenait-elle, de préférence,
chez ces derniers, l'aspect de la petite ou de la grande exploita

tion ? Il n'apparaît pas, à travers nos textes narratifs ou juridiques,
que les « latifundia » aient été la règle générale ou aient tendu alors

à le devenir. Seuls, semble-t-il, possédaient de vastes domaines le

souverain et ces émirs locaux du Sud dont les tentatives d'indé

pendance ont été précédemment exposées : la très grande propriété

rurale devait être liée à l'exercice du pouvoir politique, mais elle

n'était sans doute pas un phénomène prédominant pour l'ensemble

des terroirs de l'Ifrïqiya. L'extension du maraboutisme et des

confréries n'était point telle encore qu'elle provoquât en de

nombreux endroits un regroupement important des terres ou même

un accaparement de parcelles isolées au profit d'un corps social

1. La vieille conception bédouine, qui regarde l'agriculture comme un travail

dégradant, se retrouve dans une partie de la tradition musulmane orthodoxe et a son

écho dans tout un chapitre d'I. IJaldùn, Prolégomènes, II, 347-8. Une réaction religieuse,
favorable au travail agricole, le déclare au contraire particulièrement méritoire, cf.

deux textes hafsides : Ma'âlim, IV, 163, Daulalain, p. 55/100.



LA STRUCTURE SOCIALE ET ÉCONOMIOUE 199

déterminé. Il est vrai que la possession indivise ou collective du sol

par bien des familles et des tribus modifie l'aspect du problème de

la grande ou de la petite propriété, de même que certaines formes

collectives de travail, qui sont de stricte obligation coutumière en

beaucoup de lieux, constituent une sorte d'intermédiaire entre

la grande et la petite exploitation. Celle-ci, d'ailleurs, était visible
ment très répandue pour les cultures fruitières et maraîchères ;

c'était un type fort commun que celui du villageois, voire du
citadin-

campagnard, allant cultiver son modeste champ de légumes ou

soigner ses quelques arbres en pleine campagne ou dans la banlieue.

Avec bien des réticences et des hésitations, le droit musulman
classique a admis dans son sein et prétendu réglementer, différem

ment selon les rites, quelques contrats agricoles. Les traités

mâlikites traitent ainsi de la musâqâl, colonat partiaire portant

exclusivement sur les cultures arbustives, de la mugârasa ou bail

à complant, de la muzâra'a qui concerne toutes cultures, mais

principalement les céréales, et qui oscille, selon les auteurs et les

pays intéressés, entre une association à parts égales, un fermage

à redevance fixe et un colonat partiaire étroitement délimité1.

La grande crainte des docteurs est de laisser pénétrer dans ces

institutions, sous une forme manifeste ou cachée, l'usure (ribâ)
ou l'aléa (garar), que l'Islam dès l'origine a pourchassés. L'autorité

sultanienne, respectueuse de la Tradition, pouvait appliquer sans

difficulté théorique l'un ou l'autre des contrats permis. Déjà le

calife almohade al-Mansûr, après avoir conquis Gafsa en 1188,
n'avait laissé les habitants sur leurs terres qu'à titre de colons

partiaires soumis aux règles de la musàqât2. Vers la même époque,

on voit en œuvre, chez les hârijites de Taqyûs, dans le Djérid,

un système analogue de métayage, appelé plus précisément

munâsafa, parce que l'État et les habitants se partageaient par

moitié les produits de l'oasis ; les travailleurs devaient ensuite

payer la dîme sur leur part3.

Cependant la pratique courante, qui plongeait sans doute ses

racines dans un lointain passé, s'accommodait mal des restrictions

1 . Voir notamment Aboubekr Abdesselam, Du bail à complant et des contrats simi

laires, Revue algérienne... de législation, 1917, et Roussier-Théaux, Le contrat de
mougha-

rasa, ibid., 1935.

2. Tijânï, Voyage, ï, 188 ; Berbères, II, 95 ; Daulatain, p. 11/19.

3. Darjïni,
f°8 117 b-118 a : récit vivant sur les rapports entre les habitants qui

rusent et les fonctionnaires chargés de l'estimation de la récolte. Quand la munâsafa

est au profit des Arabes, comme à Msila (Léon, III, 89), on retombe dans l'un de ces

cas de sujétion qui ont été signalés ci-dessus à propos des impôts fonciers.
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que la pure doctrine voulait lui imposer, et peut-être plus d'une

fois les termes officiels de musâqàt et de muzâra'a ont-ils recouvert

des opérations aberrantes du point de vue de la stricte orthodoxie ;

mais le conflit entre la coutume et le droit pur ne pouvait être

toujours évité. Une institution coutumière aussi vivace que l'est

demeuré jusqu'à nous, à travers toute la Berbérie, le colonat

partiaire au quint, ou «khamessat» (himâsa)1, heurtait, dans

l'Ifrïqiya hafside, plus d'un théoricien du droit par ses éléments

irréductibles aux conditions et aux catégories du fiqh2. Le quintenier

ou « khammès » (hammâs), engagé d'ordinaire par convention

verbale, et qui en réalité prend fréquemment une fraction de la

récolte supérieure au cinquième, variable selon les régions, était-il

un simple salarié ou un associé ? Dans l'une comme dans l'autre

solution, il y avait de graves motifs d'irrégularité : incertitude du

salaire, répartition des fournitures et des bénéfices incorrecte aux

yeux de la Loi ; l'usage si important, fondamental même, des

avances en nature ou en argent consenties par le maître du sol au

travailleur, et accrues souvent de cadeaux rituels, était absolument

contraire à l'enseignement de l'école. Aussi les Tunisois, très

rigoristes, condamnaient-ils le khamessat, dont leur célèbre

imam Ibn 'Arafa donnait une pénétrante analyse, et c'est tout

juste s'ils admettaient avec lui que la contravention à cette

défense ne rendait pas le délinquant inapte à témoigner en justice

ou à diriger la prière.

Les juristes de Kairouan, sensibles à l'état de fait et à l'argument

de la « nécessité » (darûra), inclinaient à plus d'indulgence. En vain,
vers le milieu du xme

siècle, un cadi d'origine marocaine,

Muhammad b. Su'aib al-Haskûrï, avait-il protesté contre une

pareille tolérance. Dès la première moitié du siècle suivant, le

cheikh kairouanais Muhammad ar-Rammàh, non content de se

prononcer par fetoua pour la licéité de l'institution en cause,

engageait un khammès pour ses propres cultures. Le vertueux

'Abdillah (sic) as-Sabïbï, qui était lui aussi de la région, suivit

1. Voir principalement Federmann, Recueil des coutumes agricoles en pays arabe,

Constantine, 1868 ; Milliot, L'association agricole chez les musulmans du Maghreb,
Paris, 1911 ; Rectenwald, Le contrat de khammcssal en Afrique du Nord, Paris, 1912 ;
W. Marçais, Takroûna, p. 252 (bibliographie) ; Abou Bekr Abdesselam, dans Revue

Africaine, 1936, pp. 815-822; Noël et Renon, L'embauche, Collection «Le Bled», Tunis.
2. Sur toute cette question voir Brunschvig, Contribution à l'histoire du khamessat

en Afrique du Nord, Revue algérienne... de législation, février 1038 (avec références) ;

J. Berque, Éludes d'histoire rurale maghrébine, Tanger-Fez, 1938 (contient la traduction
d'un traité marocain, qui cite les auteurs hafsides). cf. aussi, du même, Les Naœâzil

el muzâra'a du Mi'gâr Al Wazzûnî, Rabat, 1940.
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peu après la même voie. Son successeur comme mufti de Kairouan,
Abu 1-Qàsim al-Burzulï, adopta d'abord, comme il le rapporte

lui-même, la solution contraire, celle de ses maîtres tunisois et

d'Ibn Su'aib. Ce fut un beau toile ! « On maudissait le trouble-

fête ». Les protestations les plus véhémentes venaient des petites

gens, des «faibles» (du'afâ'), qui tenaient à la condition de

khammès et refusaient de servir comme journaliers. Ces humbles

étaient attachés à la formule du vieux pacte qui, les maintenant

sous la dépendance de l'employeur et ne leur allouant qu'un

bénéfice misérable, leur assurait en contre-partie, avec une sorte

de protection patronale, la continuité du séjour, du travail et de la

subsistance : quelque chose de l'esprit de clientèle demeurait en

eux.

Il y a lieu de croire qu'al-Burzulï, devant l'hostilité de la masse

populaire, et pour se conformer à l'« intérêt général » cher aux

mâlikites, revint assez vite sur sa malencontreuse décision : car il

admet, dans ses Nawâzil, que l'on traite le khammès comme un

associé pour le prélèvement de la dîme, et Ibn Nâjï, son disciple, le

présente comme rallié à la thèse des Kairouanais. Il est probable

que les juristes de Bougie, du moins certains d'entre eux, faisaient

preuve d'un semblable esprit de conciliation : un Waglïsï, qui était

de cette ville, se laissait questionner sur le travail dû par le khammès

et donnait sur cette matière un avis positif. La cause était, pour le

moment, gagnée, et, de fait, le khamessat allait franchir les siècles,

remarquablement immuable jusque dans le détail de ses éléments

constitutifs et de ses rites locaux1. Mais les discussions n'étaient pas

définitivement closes sur sa nature et sa licéité ; et récemment

encore, dans l'Algérie française, il fallait bien se demander si ce

contrat sui generis était à assimiler, pour les assurances sociales,

à une association ou à un salariat.

Ouelques renseignements complémentaires sont à glaner chez

al-Burzulï concernant la vie agricole à son époque et dans son pays.

Du côté de Tunis, la coutume fixait la rétribution des gardiens de

vergers
— soit gardiens permanents, soit gardiens de jour alternant

avec des gardiens de nuit — proportionnellement à la surface

cultivée, ce qui veut dire évidemment que cette rétribution ne

pouvait varier avec la récolte : la loi musulmane était donc en cela

1. A Kairouan, par exemple, au xiv siècle, le khammès recevait en don, à la con

clusion du pacte, en sus d'un qafïz d'orge, la paire de chaussures qu'en bien des endroits,

dans la même circonstance, le maître du sol lui remet encore aujourd'hui ; Ma'âlim,

IV, 120.
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respectée. De même, près de Kairouan, notre auteur rappelle un

usage qui ne disparut que de son temps, et qu'il estime fort

correct : l'emploi de Riyâh— on notera ce rôle pour des Arabes1 —

comme gardiens des cultures, du début du « printemps » (rabV)
jusqu'à l'achèvement de la moisson, c'est-à-dire en gros de mars à

juin, à raison d'un dinar par champ irrigué. Il admettait aussi la

pratique courante qui consistait à prélever sur la récolte elle-même

pour la nourriture des moissonneurs2.

Il faudrait redire, à propos des pactes pastoraux et de leur

incompatibilité avec la doctrine des fuqahà', ce qui a été dit du

khamessat3
; et ici, sans doute, s'éloignait-on plus encore des

concepts juridiques officiels, car les populations qui s'adonnaient

à l'élevage étaient en général moins soumises à l'influence du

makhzen que les agriculteurs. Al-Burzulï, énumérant les tâches

coutumières du vacher — soigner les bêtes, leur donner le foin,
ramasser du bois, puiser de l'eau, parfois même aider à d'autres

travaux — ne pouvait s'empêcher de dénoncer là un contrat

vicieux*

; et l'on peut tenir pour certain que plus d'un trait qu'il

passe sous silence accusait le contraste entre la réalité sociale et

les exigences théoriques du droit.

2. Corporations urbaines. — L'organisation du travail était tout

autre à la ville qu'à la campagne. Les métiers urbains — et ici

nous ne pouvons séparer les marchands des artisans et des

manouvriers — étaient constitués en corporations, dont, il faut

l'avouer, l'origine et le fonctionnement nous échappent presque

en entier. De longue date, semble-t-il, les cités de la Berbérie

orientale avaient groupé topographiquement et administrative-

ment les professionnels des mêmes corps de métiers ; mais, entre

le xe
siècle aglabide par exemple et l'époque hafside, n'était-il

intervenu, dans l'esprit et la nature même de ce système, aucune

modification ? La question est d'importance ; nous sommes

malheureusement hors d'état d'y répondre pour le moment.

La corporation ifrïqiyenne a-t-elle bénéficié d'un terme propre

pour la désigner ? N'employait-on pas seulement des vocables de

1. Ils appartenaient sans doute à une fraction très affaiblie, comme celle qui est

mentionnée dans Berbères, I, 279.
2. Burzulï, II,

f°« 146 b, 193 b, 194 b.
3. Voir principalement, pour l'époque actuelle, Bei'Her-Vachon, Étude de droit

musulman religieux et coulumier à propos des contrais d'élevage dans le Maghreb, Revue

algérienne... de législation, 1931 ; J. Berque, dans Revue Africaine, 1936, pp. 899-911 ;

du même, Les contrais pastoraux Béni Meskine, Alger, 1936 ; Renon, Le mouton, Col

lection « Le Bled », Tunis.

4. Burzulï, II,
f° 149 a. — Sur la licéité des taxes de pacage, ibid., II,

f» 193 b.
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sens un peu lâche, tels que « métier » (sinâ'a) ou « souk » (sûq) ?
Ou même, plus simplement encore, ne se bornait-on pas à dire,
selon les cas : « les bouchers », « les tisserands », « les selliers », ou

autres noms de travailleurs ? Nous ignorons tout du recrutement

de la profession, des rapports du maître avec ses ouvriers et ses

apprentis, des droits et prérogatives de chaque métier. Nous ne

savons pas si la corporation offrait quelquefois un aspect religieux,
si elle avait ses fêtes à elle et ses manifestations de confraternité ;

mais nous pouvons supposer qu'elle possédait, comme dans le

Maroc marïnide, sa bannière et ses armoiries1 : elle devait servir

de cadre tout prêt, dans la capitale, à la formation de cette milice

urbaine que nous avons vue marcher aux côtés du sultan. Elle

avait à sa tête une sorte de syndic, appelé d'ordinaire amïn (pi.

umanâ')2, et moins fréquemment, peut-être dans des professions

déterminées, 'arïf3. Le chef de tous ces syndics, amïn
al-umanâ'

,

était nanti à Tunis, au xve

siècle, de pouvoirs judiciaires, ainsi que

nous l'avons rappelé plus haut ; on nous cite alors comme ayant

occupé cette charge un
lettré4

: était-il aussi membre et

patron d'une corporation ?

La plupart des métiers urbains s'exerçaient dans de petits

ateliers ou boutiques (hânût, pi. hawâriït), échoppes disposées côte

à côte le long de ces rues commerçantes, à ciel ouvert ou abritées

par une toiture, que l'on appelle partout des « souks » (sûq, pi.

aswâq). Le quartier des souks, centre des affaires, cœur de la vie

économique de la cité, se trouve habituellement à proximité

immédiate de la Grande-Mosquée, qui en est le cœur religieux :

typique à cet égard est la disposition topographique qu'offrait la

Tunis hafside et qui s'est conservée jusqu'à nous. Les ateliers de

tannerie et de teinturerie, incommodes pour le voisinage, et qui

ont des exigences techniques particulières, se groupaient d'ordinaire

assez à l'écart. En règle générale, chaque souk était réservé à une

profession, et avait son amïn à lui ; il était séparé des souks voisins

par des portes fermant le soir, et gardé, la nuit, par un surveillant

appointé ('assâs)i.

1. Masâlik, trad., p. 215.

2. Par exemple Ma'âlim, IV, 138, 150, 184, 186, 209, 227. Pour l'époque actuelle.

Voir Payre, Les aminés en Tunisie, Paris, 1940.

3. Par exemple Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 199, où il s'agit du chef des porteurs

d'huile.

4. Voir ci-dessus, p. 150.

5. Sur ce sujet, aujourd'hui, voir Buthaud, Le gardiennage des souks de Tunis

IBLA, 1942, pp. 256-269.
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Un nombre élevé de boutiques, dans les grandes villes — nous

en avons la certitude pour Tunis et Kairouan
—

,
étaient des biens

« habous », loués aux
enchères. D'autres appartenaient au sultan

ou au domaine public : le sûq ar-Rab', en diverses localités, paraît

bien avoir été propriété du prince ou de l'Administration. C'est

cette dernière aussi qui contraignit, à Kairouan, sous les Hafsides,

les marchands du sûq ar-Rahâdira à émigrer tous sans exception

dans un nouveau souk qu'elle venait de faire mettre en état1.

Ainsi se confirme la mainmise du pouvoir souverain, que d'autres

indices déjà décelaient — milice des artisans et marchands, rôle

du muhtasib et du cadi,
— sur l'exercice des métiers urbains, et,

par ce biais, sur la majorité de la population citadine. Ajoutons à

cela, dans le même sens, que l'Administration percevait des taxes

sur chaque souk, qu'elle intervenait dans la fixation des poids et

mesures — et non point seulement dans leur vérification par le

muhtasib,
— et qu'elle imposait aux orfèvres et bijoutiers le

poinçonnage de leurs œuvres par le cadi2. Outre le droit régalien

de battre monnaie, elle pouvait s'arroger des monopoles industriels

ou commerciaux. La fabrication du savon (sâbûn), par exemple,

était, au xive

siècle, une entreprise sultanienne, et ne fut

libre que sous le règne d'Abû Fâris3. Dans la deuxième moitié du

xve

siècle, un personnage était nanti à Tunis de la sahâdal as

suma', ou, comme il est précisé, du « monopole de vente de la cire » :

il s'agit là vraisemblablement d'un service administratif1. Les

Hafsides, cependant, ne semblent pas avoir possédé d'ateliers

gouvernementaux du type de ces fabriques officielles de tissus

(tirâz) qui ont fonctionné auprès de certaines cours d'Espagne et

de l'Orient.

Bien que nous soyons loin de pénétrer dans la vie de ces corpora

tions médiévales de l'Ifrïqiya, tout nous fait croire que leur

régime, appelé à durer jusqu'à l'Occupation européenne, était

rigide et conservateur. L'état d'esprit même de leurs membres,

la surveillance étroite des autorités civiles et religieuses, devaient.

concourir à figer l'organisation du travail comme sa technique. On

sait, par d'autres exemples, qu'un pareil système favorise, chez

1. Ma'âlim, II, 25 : l'auteur déclare celte décision illicite, aussi bien que le loyer

des nouvelles boutiques perçu par les cadis et gardé par eux comme émolument.

2. Ma'âlim, IV, 189 ; Archives Grande-Mosquée de Kairouan, 50,
n» 84 ;

Monchi-

eourt, dans Revue Tunisienne, 1933, p. 66-7.
3. Tuhfal Arïb, p. 15 ; Daulatain, p. 102/189, où la traduction est à rectifier : c'est

l'exercice même de Sa profession qui était limité, et non le nombre des ouvriers. Aupa

ravant, le contrevenant « subissait une peine pécuniaire et corporelle ».
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l'artisan, le goût de l'œuvre patiente et soignée, mais aussi qu'il

fait obstacle à tout progrès dans la production.

De ces métiers, il est certain que les uns, comme il arrive d'ordi

naire, étaient décriés, que d'autres, au contraire, constituaient une

sorte d'aristocratie marchande et bourgeoise, comme l'ont été,
dans les temps modernes, les fabricants de chéchias d'origine

andalouse à Tunis. Mais rien de cela ne transpire pour le moyen

âge hafside1. Nous ignorons s'il y avait des corporations séparées

pour les Espagnols et pour tous ces gens venus du dehors, que l'on
appelle aujourd'hui barrânigya: par exemple les individus origi

naires de la montagne tripolitaine qui allaient exercer à Tunis et

dans d'autres villes des métiers divers2. Nous noterons seulement

qu'au nombre des corporations tunisoises il en figurait parfois

d'immorales, comme celle des invertis qu'expulsa le sultan Abu

Fâris : un pareil groupe professionnel a pu être signalé également

ailleurs, en Afrique du Nord ou en
Orient3

3. Technique agricole et industrielle; hgdraulique. — Notre docu

mentation sur la technique du travail est aussi pauvre que sur

l'organisation des personnes qui s'y adonnaient. Mais ici du moins

pouvons-nous, plus fermement qu'en d'autres matières, poser en

principe la continuité entre de très longs siècles d'histoire et

l'absence presque totale d'évolution entre les débuts du moyen

âge — souvent même l'antiquité — et les temps modernes les plus

proches de nous. Sous nos yeux, en dépit des transformations

profondes dans le sens européen qu'a provoquées l'Occupation

française, se perpétuent encore, dans la production indigène,

nombre de techniques qui remontent aux Hafsides et bien
au-delà4

On pourrait, donc s'attarder, à propos de l'agriculture et de

l'industrie, à reporter purement et simplement dans le passé la

description détaillée de faits actuels, corroborés d'ailleurs souvent

par des témoignages antiques. Mais il paraît suffire à l'objet de la

présente étude de souligner certains traits essentiels de ces

techniques archaïsantes, et de mettre seulement en relief les

1 . Doit-on considérer comme dépréciatif de faire suivre le nom d'une personne que

l'on cite ou que l'on interpelle de l'indication du métier manuel qu'elle exerce 1 Voir à

ce sujet une petite scène hafside dans Ubbï, Ikmâl, VII, 37.

2. Léon, III, 195.

3. TahfalArïb et Daulatain, loc. cil. Cf. Massignon, dans Revue du monde musulman,

1924, p. 43.

4. On a pu aller jusqu'à écrire : «Ce qui subsiste aujourd'hui est une épave de

l'époque romaine.
— L'agriculture de l'indigène contemporain est même moins perfec

tionnée qu'à cette époque », Bertholon et Chantre, Recherches anthropologiques, p. 519.

Vraie en gros, cette double formule appelle cependant des rectifications de détail.
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quelques données que nos textes datent avec précision de l'époque

hafside ou de ses alentours immédiats.

Une remarque, auparavant, s'impose, dont il convient de saisir

toute la portée : le travail indigène, particulièrement celui de la

campagne, baigne dans une atmosphère de croyances supersti

tieuses et de rites magiques, que les ethnographes et les

sociologues européens se sont efforcés depuis un demi-siècle de

décrire et d'élucider1. Il est bien évident, malgré le silence des

documents écrits, qu'il en était de même au moyen âge. A travers

d'assez nombreuses variations locales ou régionales, certaines de

ces conceptions et pratiques, communes dans leurs traits fonda

mentaux à l'ensemble de la Berbérie, se rattachent à un fonds

commun de civilisation primitive largement répandu à la surface

du globe. Une faible partie seulement s'en est islamisée ; le reste

a survécu, peu ou point transformé, en marge de l'orthodoxie

musulmane, d'une vie tenace, surtout chez les femmes et chez les

ruraux. Ce n'est point à dire qu'il faille réduire à rien ou à trop peu

de chose la part de l'expérience rationnelle dans la formation de

la technique indigène ; mais une pareille expérience, pour indubi

table qu'elle soit, bridée, comme étouffée par l'impérieuse tradition,

est loin, dans bien des cas, d'apparaître comme prédominante aux

yeux des observateurs ou même des intéressés ; elle aussi, du reste,

a toujours eu, en Berbérie, tendance à se figer et à rejoindre

chaque fois, après avoir été trop rarement novatrice, un conserva

tisme outrancier, qui n'est plus que routine et absence d'effort

créateur.

Aussi, bien des pratiques comme des interdictions— cérémonies

expiatoires, rites pour conjurer le sort et les influences malignes,

tabous craintifs, fêtes saisonnières —• étaient commandées par des

coutumes ancestrales tyranniques et respectées. La répartition des

travaux au cours de l'année agricole était elle-même soumise à des

conceptions impératives du même genre. Et c'est ici le lieu de

rappeler que la campagne nord-africaine a toujours conservé, sous

l'Islam, l'usage du calendrier julien, avec ses noms de mois à peine

déformés : plusieurs d'entre eux sont attestés à l'époque hafside2.

On aurait voulu pouvoir inférer de la forme, de l'orientation et

de la délimitation actuelles des champs dans les différentes parties

1. Parmi de nombreux travaux émergent ceux de Doutté et de Westermarck.

2. Sans tenir compte, naturellement, des documents qui concernent les relations
avec les chrétiens. Pour août et novembre, cf. Daulatain. pp. 141/260 et 137/252;
pour janvier et mai, Burzulï. II, f»200 a ; pour octobre, ibid., II.

i» 78 b.
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de la Berbérie orientale un minimum de considérations historiques ;

mais l'état rudimentaire de nos connaissances sur cette question

importante ne nous autorise à aucune hypothèse rétrospective1.

Peut-être seulement est-il convenable de supposer que la vieille

centuriation romaine, dont des vestiges nets ont été relevés grâce

surtout à la photographie aérienne2, n'avait point complètement

disparu au moyen âge dans les diverses régions qu'elle avait à

l'origine affectées. Mais même s'il restait des traces visibles de ce

bornage antique, quelle valeur avait-il alors conservée pour les

propriétaires ou les occupants du sol ? Les directions qu'avait

jadis imposées la cadastration romaine ne pouvaient d'ailleurs

subsister vivantes, à traVers les siècles, que là où le peuplement

demeurait assez dense et les champs continus.

La culture traditionnelle des céréales, dans la Berbérie orientale3,

ne comporte ni fumure ni assolement ; elle laisse en friche les terres

fatiguées. Elle ignore la charrue à roues. D'ordinaire, aux premières

pluies d'automne, l'indigène attelle âne, bœuf ou chameau à son

araire de bois, d'un type primitif, à soc métallique, sans coutre ni

versoir, avec lequel il creuse la terre peu profondément, sans la

retourner, d'un court sillon4. Puis, peu après, ou aux pluies de

Tarrière-saison, il découpe son champ en sections carrées ou

rectangulaires : une par une, il les délimite à la charrue, les

ensemence et les laboure perpendiculairement aux premiers

sillons. Ensuite il attend, presque toujours sans autre travail, une

récolte très aléatoire pour mai ou juin5.

Le rendement varie beaucoup selon la nature des sols, et plus

encore, d'une région à l'autre et d'une année à l'autre, selon une

très changeante pluviosité. La sécheresse, très fréquente dans la

steppe et le Sud, a toujours été un fléau redoutable pour la

végétation comme pour les bêtes, provoquant des famines, incitant

les tribus à la révolte et au pillage. Ajoutez à cela les dégâts commis

par la grêle, comme en Europe, mais aussi les ravages effrayants

1. Le terme de faddân est attesté sous les Hafsides dans le sens de «champ »;

Burzulï, II,
f° 146 b. Sur la notionmême de champ, de nos jours, dans leGharb marocain,

voir J.Berque, Études d'histoire rurale maghrébine, Tanger-Fez, 1938, pp. 11-22.

2. Cf. Despois, Tunisie orientale, pp. 135-7, et références.

3. Voir principalement Bertholon et Chantre, Recherches anthropologiques, pp.
519-

525 ; W. Marçais, Takroûna, pp. 187-191, 248-256, 273-7, 283 ; Despois, Tunisie

orientale, pp.
286-291 ; et leur

bibliographie. En dernier lieu, Renon, Les semailles,

La moisson, Collection «Le Bled», Tunis. Sur la charrue indigène, ajouter Laoust,

dans Hespéris, t. X, 1930, pp. 37-47.

4. En contrepartie de son insuffisance à fouiller le sol, l'araire nord-africain n'est

pas dur à tirer et il n'épuise pas
la couche d'humus.

5. Ou même avril dans l'Extrême-Sud.
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qu'occasionnaient jadis, plus souvent qu'on ne saurait croire, les

invasions de sauterelles venues du Sud1. Énumérant ces trois

fléaux naturels de l'agriculture en Ifrïqiya, un auteur hafside les

complétait par la mention de ces « Arabes », bédouins endurcis,

qui apparaissaient aux sédentaires comme des destructeurs ou des

profiteurs tyranniques de leur travail2. Cependant, en de bonnes

années, grâce au débordement des oueds, la steppe kairouanaise

elle-même pouvait fournir de belles récoltes, et donner jusqu'à

cent pour un à titre exceptionnel, comme l'avait indiqué al-Bakrï

au xie
siècle et comme on a pu le vérifier de nos jours3. Léon

l'Africain, qui vante la fertilité en céréales du Béjaois et des

alentours de Constantine, admet pour ces derniers le rendement

assez modeste de trente pour un4.

La moisson se fait avec une faucille dentée, comme dans

l'antiquité. Les tiges, coupées haut, laissent un chaume qui sert de

pâture au bétail. Le dépiquage s'opère par le piétinement des bêtes

dans le Constantinois et l'Ifrïqiya du Sud-Est, tandis que la plus

grande partie de la Tunisie et la région de Tébessa se servent d'un

traîneau à traction animale, muni de pierres coupantes et de lames

de fer : la jarûsa, antique Iribulum. Le chariot à roues dentées,
appelé karrïta, qui est en usage dans quelques campagnes voisines

de Sousse. Sfax et Kairouan, évoque le plostellum punicum des

Anciens ; mais une filiation directe est rendue douteuse par le nom

même de l'instrument, qui sonne comme un emprunt moderne à

un dialecte roman. Le battage au bâton est exceptionnel, le fléau

articulé inconnu. On vanne sur l'aire, les jours de vent, avec de

longues fourches, puis avec des pelles, les unes et les autres en
bois5

Les grains peuvent être emmagasinés dans un grenier communal,

comme les «guelaas» de l'Aurès et certains « ksours à ghorfas » du

Sud-Tunisien et de Tripolitaine. Ailleurs, le plus souvent, confor

mément à un très vieil usage, on les dépose dans une cavité souter

raine ou silo". Dans le Constantinois, al-Idrïsï, au xne

siècle,

spécifiait que les Arabes conservaient leurs récoltes en des villages

tels que Majjàna et Suwaiqat Ibn Matkûd, ou dans une ville comme

1. Des exemples de ravages commis par les acridiens à l'époque hafside se

rencontrent dans Ma'âlim, IV, 58, 94, 169, 175, 176, et Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 427.

2. Ifrïqiya tarïq sams aa-jarâd
ira-'

Arab œa-barad, Ma'âlim. IV, 169.

3. Bakrï, p. 24/56 ; Despois, dans Mélanges E. F. Gautier, 1937, pp. 186-193.

4. Léon, III, 99, 120.

5. « Sur l'aire » se, dit, dans un texte hafside kairouanais : fï n-nâdir; et « mettre

en tas le grain sur Paire » : 'arram 'aramat an-nâdir; Ma'âlim, IV, 163, 165.

6. Pour « silo », on a matmar dans fJurzulî, II,
f» 55 a-b ; et maimûra dans d'autres

textes hafsides, par exemple Ma'âlim, IV, 168.
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Constantine, qui avait d'excellents magasins souterrains ; beaucoup
de ceux-ci semblent avoir été, au xve

siècle, entre les mains des

Juifs1. Léon devait signaler, un peu plus tard, que Tifech servait

à garder les grains des Hawwàra2

Pour la consommation familiale, la femme de la campagne

écrasait le plus souvent le grain à l'aide d'un archaïque moulin à

bras. La meunerie se perfectionnait dans les villes et les gros

villages par l'emploi des animaux : Adorne et Léon ont noté pour

Tunis, avec l'absence de moulins à vent ou à eau, le grand nombre

de moulins mus par des bêtes, et dont le débit était très lent. Les
moulins à eau toutefois n'étaient pas inconnus de la Tunisie

hafside, puisqu'au début du xive
siècle at-Tijânï en a vu dans le

Sud-Tunisien, près de Tozeur et sur le cours inférieur de l'Oued

Mezessar ; deux cents ans plus tard, il y en avait aussi non loin

de Lorbeus3-

Les cultures arbustives et maraîchères exigent plus que les

céréales des soins prudents et attentifs. Les indigènes sédentaires,

en dépit des nombreuses difficultés offertes par la nature et

aggravées par les vicissitudes de la politique, n'ont pas craint de

s'y adonner et d'y consacrer à toute époque, sur des zones il est

vrai parfois très réduites, une peine opiniâtre et méritoire. Un auteur

chrétien du moyen âge, bien informé, met dans la bouche d'un

Djerbien de la fin du xine
siècle les considérations que voici :

« Nous avons des eaux douces convenables ; nous égalisons et

retournons avec le soc la terre labourable, au point de nettoyer le

sol de ses cailloux ; puis ayant fait de celui-ci, avec de l'eau, une

sorte de limon, nous y passons de nouveau la charrue, y traçant ainsi

des sillons ; il s'ensuit comme un résultat nécessaire, dû à notre

volonté de travail plus qu'à la nature, que celle-ci donne ses

produits, le moment venu,
en des quantités, sinon abondantes, du

moins raisonnables » ; et le personnage énumère ensuite dattes,

olives et raisins4. Si Léon l'Africain a pu déplorer le faible rende

ment des jardins proches de Constantine, c'est, comme il le recon

naît lui-même, « pour ce que les habitants ne savent en quelle

manière ils se doivent cultiver
»5. L'ignorance et la routine, en effet,

plus qu'une négligence voulue, sont responsables
des rendements

I. Idrîsî, pp. 95. 118- 130/110-1, 138.
155 ; et ci-dessus, t. I, p. 413.

2. III, p. 112.

3. Tijânï. Voyage, I, 183, 199 ; Adorne, p. 206 ; Léon, III, 140

4. Neocastro, chap. 66.

5. Léon, III, 99-100.
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insuffisants dont, au cours des siècles, les indigènes ont dû trop
souvent se contenter.

Traditionnellement, le sédentaire demeurait attaché à ses

arbres, dont les groupements naturels ou cultivés, de quelque

essence qu'il s'agît, étaient et sont qualifiés par lui de « forêt »

(gâba) . En de multiples points de la Berbérie, le potager se nomme

de longue date buhaira (~>bhïra)x. Le terme de sâniya, dont nous

verrons tout à l'heure l'origine, était usité couramment dans

l'ffrïqiya hafside, comme il l'est encore en Tunisie et en Tripolitaine,
pour désigner tout jardin irrigué2. On se servait aussi, pour le

jardin de rapport ou d'agrément, à côté du classique busiân qui

remonte au persan, du terme de jinân, qui a fait fortune surtout

en Algérie ; et le parc se disait riyâd comme en Espagne3 : l'art des

beaux jardins de plaisance et des beaux vergers aux alignements

réguliers, dont le voyageur Adorne admira la magnifique

ordonnance dans la banlieue tunisoise, n'était-il pas proprement
andalou4 ? Une clôture de pierre ou une tâbiya — mur de pisé ou

simple levée de terre surmontée ou non d'une haie vive — séparait

fréquemment vergers et potagers voisins ; l'enclos pouvait s'appeler

hâ'it, qui signifie exactement « mur »5.

Pour leurs vergers et leurs potagers, les indigènes n'ont pas

toujours dédaigné, comme pour la culture des céréales, de recourir

à l'engrais fourni par le bétail ; et même, dans les oasis de la Tunisie

méridionale, par une vieille pratique qui ne s'est pas perdue, ce

sont les excréments humains, jalousement recueillis, qui servaient

dç fumure6. Cependant, dans la plus grande partie de cette Ifrïqiya,
où le sol est trop sec, le problème de l'eau l'emporte sur tous les

autres. Il faut songer que, dans bien des agglomérations humaines,
on ne disposait, pour les usages domestiques, que de la citerne

(ma'jaVymâjil ou mâjin) à eau de pluie'. Sans doute certaines

1. Exemples hafsides dans Ma'âlim, IV, 107, 176, 218 (dans ce dernier cas, une

melonnière).

2. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 470, 485, 486, 494 ; Daulatain, p. 131.

3. C'est le pluriel du classique janna, devenu singulier, d'où le nouveau pluriel

ajinna; exemples hafsides dans Ubbï, Ikmâl, V, 269, VII, 57. Riyâd aussi était un

pluriel (de raud), que l'on pouvait traiter comme un singulier : par exemple Daulatain,

texfe, p. 52 (riyâd as-Sanâjira) correspondant à 'Ibar, VI, 329 (raud as-Sanâfira— lire

Sanâjira— min riyâd as-sultân).

4. Adorne, p. 197. Cf. aussi Masâlik, p. 7/110.
5. Ma'âlim, I, 242 ; Ubbï, Ikmâl, V, 269, VII, 57.
6. Sur cette pratique à Gabès et à Tozeur au moyen ùge, cf. Bakrï, p. 18/42-3 ;

Tijânï, Voyage, I, 142, 201.
7. I. ar-Râmî, ms. Rabat

n°

233, f° 65 b, explique, pour la Tunisie du xiv" siècle,
que le réservoir voûté (dâmûsa) de la citerne est alimenté par une large ouverture, et

vidé au moyen d'une ouverture plus petite pratiquée sur le flanc.
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cultures arbustives —

celles du figuier ou même de l'olivier par
exemple —

peuvent-elles s'accommoder de terrains secs ; mais la
plupart des légumes et des arbres fruitiers exigent un minimum

d'humidité, que par leurs travaux hydrauliques les populations

autochtones ont su souvent leur procurer.

Il faut d'abord souligner l'ingéniosité qu'elles déploient, parti
culièrement dans le sud, pour retenir ou dériver, à l'aide de
terrasses ou de barrages, les trop rares eaux de ruissellement ;
P« inondation dirigée » intervient même dans la culture des céréales
autour de Kairouan1, et c'est bien elle qui nous est décrite, au début
du xive

siècle, pour la culture du millet, sur les confins tuniso-

tripolitains2. Mais c'est surtout grâce à l'irrigation proprement

dite que les Ifrïqiyens ont pu créer et entretenir les plus belles de

leurs plantations. Des canalisations appelées « séguias » (sâqiya),
presque toujours à ciel ouvert, rigoles creusées à même le sol ou

aménagées sur des conduits de pierre, répartissent dans les jardins

l'eau dérivée d'une source ou d'une rivière, ou bien celle qui

provient d'un puits. Sous les Hafsides par exemple, nous savons

que fonctionnait, dans l'oasis de Tozeur, le système, d'origine

romaine, de barrage et de répartition des eaux de l'oued qui est

attesté dans le haut moyen âge, et qui s'est perpétué jusqu'à nous :

des clepsydres rudimentaires, qui se vidaient huit fois par heure,
servaient à mesurer le temps de l'arrosage et à fixer les redevances

dues par les propriétaires riverains3-

Toutefois le trop petit nombre de cours d'eau pérennes dont est

dotée la Berbérie orientale ne permettait pas une extension

généralisée de procédés de cette sorte. Partout où la chose était

possible, c'était le puits qui satisfaisait aux besoins de l'irrigation

comme à ceux de la vie familiale*- Fréquemment, l'eau était

1. Voir Despois, LeDjebel Nefousa, Paris, 1935, p. 98 ; et, du même, Tunisie orientale,

p. 292 et suiv.

2. Tijâni, Voyage, I, 111.

3. Bakrï, p. 48/103-4 ; Tijâni. Voyage, I, 199. I. as-Sabbât, mort en 1282 et enterré

à Tozeur, aurait de son temps réglementé cette irrigation ; cf. Stuhlmann, Die Mazigh

VOlker, Hambourg, 1914, p. 7. A Gafsa, au
XIV0

siècle, un notable est cité comme

distributeur des eaux; Berbères, III, 120.

4. Sur les usages hafsides relatifs aux contrats de forage des puits, nous trouvons

dans I. ar-Râmï, ms. Rabat
n°

233,
f» 84 b, d'intéressantes précisions. Le travail, de

même que dans la construction des maisons, se faisait à la tâche (muqâta'a), et non à

forfait (mujâ'ala) : on traitait pour une largeur de tant, une profondeur de tant (cinq
toises par exemple) ; et aucune modification du prix n'intervenait ensuite à raison de

la nature du sol, dur ou facile à creuser. Si, cependant, on rencontrait, avant la

profondeur fixée, un roc dont la pioche ne pouvait venir à bout et qu'il fallait fendre

à l'aide du marteau (mu'aœœin), c'était à la charge du puisatier quand l'épaisseur ne
dépassait pas vingt-cinq centimètres environ, et, dans le cas contraire, a la charge

du propriétaire du puits.
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extraite du puits par une machine élévatoire dite sâniya (pi.

sawânï) ; et ce terme, d'un emploi très répandu, avait fini par

s'appliquer au jardin irrigué lui-même, dans l'Est et le Sud-Est

de l'Ifrïqiya. La sâniya est, encore aujourd'hui, une noria à manège

circulaire, mue par un animal, mulet, âne ou chameau. Le manège

actionne une roue munie d'un chapelet de godets de terre qui

puisent l'eau et, se renversant, la rejettent dans un bassin : de là,
elle passe dans des séguias. Tel est l'appareil que décrit Adorne

pour la banlieue de Tunis ; dans le cas qu'il cite, la sâniya alimentait

par une canalisation souterraine les jets d'eau d'un palais princier,

puis des citernes, d'où partaient, pour l'arrosage d'un parc, des

rigoles sur de petits murs bas1. Dans les mêmes parages, dès le

xe

siècle, le géographe oriental Ibn Hauqal signalait un type

identique de roue élévatoire sous le nom de daulâb (pi. dawâlïb),

qui n'est pas inconnu des indigènes de nos jours2-

Deux autres modes de puisage paraissent encore attestés dans

l'Ifrïqiya hafside. Un auteur du xve siècle constate que les récoltes

sont plus sûres dans la plaine de Kairouan si l'on arrose en se servant

du « dlou » (dalw1>dlû) installé sur un puits que si l'on compte

sur l'inondation problématique par les oueds (wudyân)3: il

s'agit là sans doute du système actuel du puits assez profond à

poulie, système dans lequel un animal, s'éloignant du puits sur un

plan incliné, tire la corde qui hisse le grand sac de cuir appelé

« dlou »4 Quant aux appareils dont se servaient pour l'irrigation,

au xive

siècle, les Gumrâsin du Sud-Tunisien, et qu'on appelait

garâgïz (pi. de gargâz), ils n'étaient autres sans doute que ces

puisoirs à balancier du type « cigogne » que nous désignons du terme

égyptien de « chadouf
»6

: alors comme aujourd'hui, leur emploi

devait être localisé en quelques points du Sud à nappe peu

profonde, et peut-être aussi dans l'Aurès. C'est après les avoir

1. Adorne, p. 198, Cf. aussi Léon, 111, 139.
2. I. Hauqal, p. 49. Mais il est possible que ce vocable, inusité plus à l'Ouest, ait

été introduit en Berbérie orientale par les Turcs (Colin, dans Hespéris,
Ie» trim. 1932,

p. 45) ; I. Hauqal aurait alors employé un terme qui lui était familier, autre que celui
du terroir.

3. Ma'âlim, I, 173.
4. A propos de récipients à eau, on notera l'emploi à Tunis, au xv>

siècle, de seaux

en bois appelés aqbâb (pi. de qubb) ; Ubbï, Ikmâl, IV, 260. A la même époque, Burzulï,
I,
f° 61 a, précise que les vases dits malâhir sont destinés seulement aux ablutions dans

la capitale et les grandes villes, mais que, dans certaines localités, ils servent aussi à
puiser de l'eau.

5. Tijâni, Voyage, II, 110 (terme non traduit et mal transcrit), et éd. de Tunis, sous

presse, p. 134. On ne peut accepter, pour ce vocable, le sens de
« barrages de limonage »

qu'a proposé M110
Métrai, dans Revue Tunisienne, 1936, p. 379. Le terme de gargâz

a été relevé de nos jours dans des oasis du Sud algérien.
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mentionnés qu'at-Tijânï remarque : «La dureté du sol et les peines

considérables du forage sont cause du petit nombre de puits que

possèdent les habitants ; pour forer un puits, il faut une année

ou deux de travail1 ».

Des travaux hydrauliques d'un genre tout différent sont

représentés dans certaines contrées sahariennes, Fezzan, Sud-

Oranais et Sud-Marocain par des galeries souterraines de captage

et d'adduction, dites « foggaras », munies, à espacements variables,
de puits-regards. Le Sud-Tunisien les ignore présentement, à

l'exception de la petite oasis d'El-Guettar, proche de Gafsa. Mais

un savant
géologue2

a identifié assez récemment des foggaras

hafsides en deux emplacements de la banlieue Nord de Tunis : à

En-Noqra et à Gassa au pied du Dj. Ahmar. C'est là, dit-il, une
œuvre du xve

siècle exécutée, comme des textes autorisent à le

croire, pour le compte d'Abû 'Amr 'Utmân : œuvre remarquable

d'ingénieurs « géologues dont la science a abouti à la découverte

et à l'utilisation de ressources hydriques nouvelles dans le voisinage

immédiat de la capitale. Ils ont possédé, au plus haut degré, un

véritable génie créateur doublé d'un sens aigu des réalités géolo

giques ». Bien que, près de Tunis même, dans la plaine de la

Soukra, des foggaras romaines aient déjà contribué à alimenter

l'aqueduc de Carthage, cet auteur particulièrement compétent

estime que les foggaras hafsides résultent d'une tradition importée

d'Orient à l'époque musulmane, celle précisément que l'on retrouve

dans le Sahara et à El-Guettar3.

Enfin, à propos des travaux hydrauliques hafsides, il convient

de rappeler ceux qu'al-Mustansir, puis Abu Fâris et 'Utmân firent

exécuter pour la capitale et pour leurs palais et parcs suburbains :

réfection et dérivations de l'aqueduc antique de Zaghouan à

Carthage, création de bassins et de salles d'ablutions, fontaines

publiques. Ces fondations, utiles ou de pure somptuosité, ont été

mentionnées dans le développement consacré à Tunis. Quelques

aménagements de moins grande envergure ont été aussi relevés

ci-dessus pour Kairouan.

Mais revenons à l'arboriculture, qui est notre point de départ.

Ce ne peut être ici le lieu de considérer les soins que l'on donne au

1. Tijânï, Voyage, II, 111.

2. Solignac, Travaux hydrauliques hafsides à Tunis,Alger, 1 936 (Extrait duDeuxième'

Congrès de la Fédération des Sociétés Savantes de l'Afrique du Nord).

3. Sur les méthodes de construction des foggaras, importées dans le Sud-Marocain

vers la fin du xie siècle par les Almoravides sahariens, cf. Idrïsï, p. 68/78.
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palmier-dattier dans les oasis. Pour l'olivier, nous retiendrons que,

dans le Sahel de Sousse et le Dj. Gharian, par une disposition sans

doute très anciennement adoptée, les oliviers sont plantés dans des

terrasses-cuvettes irrégulières et superposées, que séparent des

levées de terre ; l'eau de pluie ruisselle jusqu'à leurs pieds en des

rigoles aménagées sur les pentes des mamelons, qui font office

d'impluvia1.

Deux procédés, actuellement en voie de disparition, étaient

usités pour la fabrication de l'huile. On l'extrayait en général au

moyen d'un pressoir à vis, de modèle antique, après avoir écrasé

les olives dans un moulin à traction animale, comme en possédaient

déjà les Romains : l'ensemble de ces deux instruments s'appelait

ma'sara (>m'asra) ; l'huile ainsi obtenue était dite ma'sarï

(>m'asrï), et le grignon, encore assez riche en huile, faitûr ou

fïtûr2. Un autre moyen, beaucoup plus simple, donnait une huile

moins abondante, mais de meilleure qualité : le darb
al-mâ'

(litté

ralement « frappe de l'eau »), qui consiste à échauder les olives et

à les réduire en pâte en les malaxant, puis à laisser reposer dans des

récipients successifs, où l'huile s'élève à la surface et n'a plus qu'à

être
recueillie"

Al-Burzulï, au
xve

siècle, remarquait que, de son

temps, le Sahel s'en tenait presque uniquement au darb al-mâ',

tandis qu'à Tunis l'huile de trafic courant était du m'asrï ; mais

il reconnaissait que, plus anciennement, le Sahel aussi avait fait un

plus grand usage de ce m'asrï4. Que faut-il en déduire ? Le procédé

en apparence le plus archaïque s'était-il répandu en réalité plus

1. Voir principalement Tourniéroux, Voléiculture en Tunisie, Tunis, 1927, et Despois,
Tunisie orientale, pp. 256-261, -266-7. La culture sfaxienne est différente : c'est un sévère

dry farming ; mais les olivettes de Sfax sont modernes, bien que le procédé de culture

soit peut-être ancien.

2. Pour la région de Tunis au xv siècle, cf.Manâqib SïdïB . 'Arûs, p. 200, et Burzulï,
II. f° 70 b. A consulter utilement, pour l'époque moderne, Bertholon et Chantre,

liecherches anthropologiques, pp. 526-8 ; Stuhlmann, Ein kulturgeschichtlicher AUsflug

in den Aures, Hambourg, 1912, pp. 104-111 ; Bel, La fabrication de l'huile d'olive à

Fès et dans la région, Bulletin soc. géogr. Alyer, 1917, pp. 121-137.
— Le terme de faitûr

ou fïtûr (on a aussi aujourd'hui en Tunisie failûra, fatûra, filûra, et il existe des formes

arabes et berbères apparentées dans toute l'Afrique du Nord) ne peut venir, comme on

l'a proposé, de l'arabe falara. J'ai suggéré en 1938, au Congres de Rabat, un rapproche

ment avec les mots latins factor = « fabricant d'huilp », factôrium = « pressoir à huile »

(italien fatloio, même signification), faclus = «quantité d'olives que l'on presse en un

même tour de pressoir », et un étymon factura, dans le sens non attesté de « grignon

d'olives» (suffixe -ûra pour exprimer le «résidu»). Phonétiquement, il vaut mieux

partir d'une forme facitùra (môme racine), concurrente de failûra dans le toscan

médiéval; cf. italien mod. facitore, à côté de fattore, et Du Cange, sub facitus.

3. Sur la très bonne qualité de l'huile obtenue par ce dernier procédé, cf. notam

ment, pour le
xix°

siècle, De Gubernatis, apud Dozy, Supplément, II, 134, et Filippi,
apud Moncliicourt, Itelations inédites, Paris, 1929, p. 284.

4. Burzulï, II,
1" 10 a. Au

x''

siècle, «chaque village du Sahel avait son pressoir à

huile », Idris, dans Revue des Éludes islamiques, 1935, p. 304.
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tardivement, par suite du désir d'améliorer une production

destinée en grande partie à la vente et même à l'exportation ?

Ou, au contraire, une diminution de la richesse locale obligeait-elle
les habitants à se passer de la plus humble machinerie ?

Les indications précédentes, sur la technique de l'agriculture et
des industries rurales qui en dérivent immédiatement —

meunerie, fabrication de l'huile — devraient être complétées

logiquement par l'exposé des techniques industrielles en rapport

avec des produits divers. Mais, ici, nous n'avons plus guère de
témoignages pour l'époque hafside, et, même pour la période

contemporaine, nous ne disposons, touchant la Berbérie orientale,
que de renseignements trop peu fouillés. Il est manifeste cependant
—■

et c'est la remarque essentielle qui s'impose — que bien des

techniques médiévales subsistent, en dépit d'une formidable

influence européenne, dans l'Ifrïqiya d'aujourd'hui. Et d'autre part

on peut tenir pour assuré que beaucoup des éléments signalés dans
les belles monographies de métiers manuels dont l'Algérie occi

dentale et le Maroc ont fait l'objet de nos jours se rencontraient

déjà dans l'Ifrïqiya hafside. On pourrait donc s'essayer, moyennant

un faible surcroît d'observations et d'analyses, à des recons

tructions probables de procédés ifrïqiyens médiévaux. Tel ne

peut-être dans ce livre notre dessein : nous nous bornerons à d'élé

mentaires notations sur deux ou trois points1.

La travail traditionnel du cuir est, dans l'actuelle Tunisie,
« rudimentaire, long et coûteux ». On traite les peaux, non dans des

fosses, mais dans de grandes jarres, à la chaux, puis à l'eau salée,

enfin avec une décoction d'écorce tannante. La teinturerie

n'employait jadis, comme en Europe avant l'invention des

teintures chimiques, que des couleurs naturelles, d'origine princi

palement végétale, et d'une excellente qualité.

Pour la céramique et le tissage, une importante distinction est à

retenir : la technique et le but diffèrent, selon qu'il s'agit du travail

féminin ou masculin. La céramique à la main est presque partout

— sauf dans le Sahel — une industrie domestique pratiquée par

les femmes, qui se servent comme unique outil d'une palette ou

1. Je n'ai pas connaissance, pour l'Ifrïqiya hafside, de traités de hisba ni de livres

qui exposent les malfaçons et trucages blâmables chez les artisans. Voici, comme

exemple de ce que pourrait fournir ce genre d'ouvrages, une indication isolée que

l'on rencontre chez Burzulï, II,
f° S6 a : il reproche aux fabricants et marchands

tunisiens de son temps d'amidonner les étoffes pour leur donner du cati, et de les faire

paraître ainsi plus consistantes qu'elles ne sont en réalité.
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d'un galet. Les hommes, potiers de profession, usent, dans leurs

ateliers, du tour, qu'ils actionnent à l'aide du pied ; ils procèdent

ensuite à la cuisson dans des fours spéciaux. Le tissage féminin,

de même, a gardé pendant longtemps un caractère familial, tandis

que celui des hommes était organisé sur des bases professionnelles

et commerciales. Les femmes tissent étoffes et tapis sur un métier

vertical très simple, d'un type ancien qui est loin d'être propre à

l'Afrique du Nord : il se compose essentiellement de deux

ensouples horizontales et superposées, sur lesquelles est tendue la

chaîne, et que soutiennent deux montants verticaux ; les fils sont

passés à la main. Le métier horizontal, réservé aux hommes, est

d'un modèle plus compliqué, mais ancien lui aussi, très répandu

en Europe et dans toute l'Asie : il comprend une lice que le tisserand

manœuvre à la pédale ; et une navette sert à passer les fils1.

Nous signalerons enfin, sur la façon de filer des femmes, une

particularité qui a frappé, à Tunis, au commencement du

xvie

siècle, un observateur étranger : « Elles se mettent, dit-il,
en un haut lieu, ou à la fenêtre de la maison, qui repond sur la court,

ou à quelque autre pertuis fait expressément sur le solier, et de là

laissent tomber en bas piroitant le fuseau, qui, par sa pesanteur,
rend le filet bien tors, tiré et uny »2. Une pareille méthode n'était

pas inconnue en Orient.

Dans la suite de cet ouvrage, quelques indications complémen

taires seront fournies sur la technique du travail, à propos par

exemple de la chasse, de la pêche et de Tart de bâtir.

1. Voir Bertholon et Chantre, Recherches anthropologiques, pp. 546-7, 561-3.
2. Léon, III, 138.

— Un demi-siècle plus tôt, Adorne, p. 195, avait noté — il est

facile de le vérifier encore aujourd'hui en parcourant les souks de Tunis — le rôle

important joué par les pieds dans quantité de métiers « manuels ».



CHAPITRE XI

LA STRUCTURE SOCIALE ET ÉCONOMIQUE

(suite)

I. Résultats de la production

Les conditions de la production économique venant d'être

exposées, quels en ont été les résultats ? Passons en revue les

produits végétaux, les ressources animales et minérales, les articles

manufacturés que le travail hafside savait créer ou exploiter.

1. Végétaux. — La Berbérie orientale bénéficie, entre ses diverses

zones climatiques, d'une assez grande variété de types végétaux.

S'ils diffèrent évidemment selon l'altitude, la nature du sol et le

facteur humain, ils dépendent davantage encore d'une pluvio

métrie de plus en plus réduite à mesure que l'on avance vers l'inté

rieur ou vers le Sud, et des réserves en eau du sous-sol.

Les céréales ont toujours été le produit agricole le plus impor

tant de l'Afrique du Nord. Au premier rang, tendant même, au

moyen âge, en bien des contrées, à l'exclusivité, se placent l'orge

et le blé. Pour ce dernier, le blé dur étant seul cultivé par les

indigènes dans les temps modernes avant l'Occupation française,
on est fondé à croire qu'il en était de même quelques siècles plus

tôt ; il serait intéressant de déterminer avec certitude si cette

espèce n'a été introduite en Berbérie, comme certains spécialistes

inclinent à le penser, qu'à la suite de la conquête
musulmane1

:

la domination européenne aurait renoué la tradition antique en

réintroduisant le blé tendre, éliminé par les envahisseurs

orientaux.

1. Sur cette question et l'excellente adaptation du blé dur au climat nord-africain,
voir Bkui, Le blé en Tunisie, Tunis, t, I, 1932, p. 25.
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S'il est impossible d'évaluer les surfaces ensemencées en orge et

en blé dans l'Ifrïqiya hafside
— et celles-ci ont dû varier beaucoup

selon les époques ou même selon les années,
—

on constate du

moins que l'aire de culture a été très vaste, et que les principaux

centres de production ne se sont point déplacés au cours de

l'histoire. Ce sont, avant tout, la fertile région, bien arrosée, de

Bône et la plaine de Béja-Mateur. Pour al-Idrïsï, au
xne

siècle,

Béja était la ville la plus riche en céréales de tout le Maghreb, et,
au début du xvie, Léon estimait que sa campagne produisait

annuellement plus de vingt mille setiers de grain. Cependant, elle

était loin d'être peuplée à saturation : les autochtones laissaient

aisément les « Arabes » en labourer une partie, et encore « il en

demeuroit en désert b1. Les vallées du Haut-Tell tunisien, autour

de Lorbeus, étaient également réputées pour l'abondance de leurs

céréales, qu'attestait la présence de moulins à blé sur les bords

d'un oued. Les hautes plaines constantinoises faisaient aussi partie

des terres propres à cette culture : al-Idrïsï la mentionne aux alen

tours de toute une série de stations entre Tifech et Msila, ainsi qu'à

Tobna ; il est plus que probable qu'elle a reculé sur certains points,

vers le Hodna notamment, à la suite de l'invasion arabe ; mais

Léon la signale encore autour de Ngaous2- Quant à Constantine

et Tifech, elles ne cessèrent point d'emmagasiner dans leurs silos

les grains récoltés par les populations environnantes3. Le blé venait

aussi d'ailleurs, surtout dans la zone sublittorale, à proximité de

Tunis par exemple, et encore, plus à l'intérieur, dans quelques

vallées de montagne. Mais l'orge, plus rustique, évinçait le blé

partiellement ou en totalité là où les conditions naturelles étaient

moins favorables : altitude, sécheresse relative, sol moins gras.

Léon note sa prédominance près de certaines localités de la côte,

Bougie, Djidjelli, Monastir, et à l'intérieur du côté de Zaghouan ;

mais c'est principalement en Tripolitaine qu'elle l'emportait, dans

les massifs montagneux comme dans la plaine qui borde le littoral4-

L'orge, dont la valeur commerciale était d'ordinaire moitié moindre

que celle du blé, était ainsi, par les facilités de culture et d'achat,

plus accessible à la masse du peuple, et elle jouait dans l'alimenta

tion humaine un rôle de premier plan.

1. Idrïsï.p. 115/134 ; Léon, III, 120 (pour « setiers », la version italienne a « moggia »),

138

2. Idrïsi, p. 93/109, 117/137 ; Léon, III, 92, 138.

3. Voir ci-dessus, t. I, 300, 385.

4. Idrïsi, p. 130/155, 132/157 ; Léon, III, 81, 86, 139, 155, 184, 189, 194-6.
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A côté de ces deux céréales fondamentales, l'Ifrïqiya cultivait,

sur une superficie beaucoup plus restreinte, le sorgho et le millet1.

Dans une anecdote i-élèbre, et que tout lecteur familiarisé avec

l'histoire nord-africaine a présente à l'esprit, un noyau d'olive

symbolise la source de la richesse pour la Berbérie orientale dans

l'antiquité. Au moyen âge, l'olivier a continué d'être cultivé avec

soin dans les plaines littorales de la Tunisie-Tripolitaine ; mais,

depuis l'invasion hilâlienne, son domaine s'est incontestablement

rétréci. La culture des céréales s'accommode en une certaine

mesure d'un nomadisme développé : elle ne fixe pas nécessairement

au sol, et son cycle d'une courte durée permet au laboureur, soit

sédentaire, soit même nomade, de tirer parti de la terre dans de

brefs intervalles de sécurité ou de stationnement. Il en est autre

ment de l'arboriculture : des plantations arbustives de quelque

étendue gênent les déplacements des nomades et de leurs

troupeaux ; saccagées, elles ne peuvent se reconstituer d'une année

à l'autre ; le sédentaire, victime de ces dégâts, et au surplus parfois

terrorisé, se décourage : il lui faut changer de culture, ou se retirer.

C'est ainsi que l'olivette de Sfax a disparu : al-Idrïsï la connaît

encore ; mais al-'Abdarï et at-Tijânï, qui en rappellent le souvenir,

affirment que les Arabes l'ont entièrement dévastée, au point

qu'« il n'en reste plus un seul arbre debout » ; les habitants de ce

district devaient faire venir leur huile de
Djerba2 II fallut attendre

l'Occupation française pour que l'arrière-pays de Sfax jouît,

toujours grâce à l'olivier, d'une nouvelle prospérité.

Le Sahel de Sousse et de Mahdia, moins défavorisé, mais atteint

lui aussi par les déprédations arabes, avait sauvé une grande partie

de ses olivettes. Une vieille forêt d'oliviers subsistait même, à

l'époque d'at-Tijànï, au sud d'El-Djem, jusqu'à la station d'Umm

al-Asàbi'

; au commencement du xvi«

siècle, la région de Sousse

était le centre le plus considérable de la production de l'huile3.

D'autres plantations d'oliviers de quelque importance se

remarquaient plus au nord, dans les alentours de Tunis, et bien

plus au sud à Djerba. Des témoignages qui s'échelonnent de la

fin du xne siècle au début du xive mentionnent des olivettes à

Gabès, El-Hamma de Gabès, Taqyûs, au Nefzaoua, à Téboulbou,

Ketena — ces dernières plantées sur l'initiative d'Abû
Zakariyâ' Ier

1. Masâlik, p. 4/101 ; Tijâni, Voyage, II, 111 (chez les Gumrâsin, aux confins
tuniso-

tripolitains).

2. Idrïsi, p. 107/125 ; 'Abdarï,
f° 126 b ; Tijânï, Voyage, I, 128.

3. Tijâni, Voyage, I, 125; Léon, III, 153.
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— et sur le littoral de la Tripolitaine à Sorman, à Lebda et surtout

à Zanzur. Léon permet d'ajouter à cette liste, évidemment fort

incomplète, la
Petite-Kabylie, Gafsa, le Dj. Gharian1

Une autre culture méditerranéenne, qu'il est difficile de ne pas

évoquer en même temps que la précédente, est celle de la vigne :

on sait quelle part la viticulture, déjà répandue dans l'antiquité,

s'est taillée de nouveau dans l'économie nord-africaine du fait des

colons européens. Mais on ne s'étonnera point que l'Islam, qui

proscrit le vin et né tolère que le raisin de table ou le jus de raisin

non fermenté, l'ait ramenée, au moyen âge, à des proportions

exiguës. Sous les Hafsides, Djerba produisait en abondance des

raisins secs. Sporadiquement, la présence de la vigne est attestée

à CoIIo, Tunis, Rades, Zanzur, et près de Lebda, ainsi que, par

Léon, à l'intérieur de Ngaous2.

Après les céréales et avec l'olivier, la culture la plus considérable

était celle du palmier-dattier. Son domaine, fixé par la nature,

n'a pu varier de l'antiquité à nos jours : c'est, dans la partie méri

dionale du territoire, la zone présaharienne ou le Sahara. Malgré

la place de choix que la datte occupe dans l'alimentation des

nomades, les Hilâliens n'avaient pas toujours respecté, à l'époque

de leur conquête, les palmiers producteurs : ceux de la banlieue de

Tripoli avaient beaucoup souffert et en grande partie disparu,

comme les oliviers qui voisinaient avec eux ; au début du

xive

siècle, at-Tijânï remarquait leur absence en d'autres points

du littoral de la Syrte qui en étaient précédemment pourvus : à

Téboulbou et à Garguza par exemple3. Mais, à la fin du moyen âge,

plusieurs de ces plantations s'étaient sans doute reconstituées,

tout comme les ravages opérés par les troupes hafsides elles-

mêmes dans certaines grandes oasis d'Ifrïqiya, au cours de sièges

difficiles, devaient être peu à peu réparés. Les Arabes avaient

intérêt, une fois leur domination établie, à laisser subsister la culture

des dattiers par les sédentaires, qu'ils exploitaient. Aussi, dans

l'ensemble, les plus belles palmeraies se sont-elles maintenues :

avant tout, celles du Sud-Constantinois, avec Biskra, Tolga,
Touggourt et Ouargla, renommées pour l'abondance et la qualité

de leurs produits, ensuite celles du Sud-Tunisien, depuis Gafsa

et le Djérid jusqu'à Djerba, en passant par le Nefzaoua, El-Hamma

1. Istibsâr, pp. 37/68, 44/82; Tijâni, Voyage, 1, 112. 166, 170, II, 129, 355-6;
Masâlik, p. 6/106 ; Léon, III, 192, 196, 260.

2. Istibsâr, p. 18/31 ; Tijâni, Voyage, I, 65, I7i>, 11, (29, 355 ; Fârisiyya, p. 364 ;

Berbères, II, 340 ; 'Abdalbâsit, p. 95 ; Léon, 111, 92.

3. Idrïsi, p. 121/142; Tijâni, Viriage, II, 102, (2S, 150-1.
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et Gabès ; mais ces deux dernières ne donnaient que des fruits

décriés1. Enfin, le Dj. Gharian et plusieurs centres de la côte

tripolitaine fournissaient des dattes comestibles, parmi lesquelles

celles de Zanzur se distinguaient par l'excellence de leur goût2.

Le palmier, d'ailleurs, n'est pas cultivé uniquement pour ses fruits :

on extrait de lui le lagmi, boisson appréciée des indigènes ; son bois,
ses fibres et ses feuilles servent à la construction des demeures, à la

fabrication des cordes et des paniers.

Moins importante que la production des dattes, mais nullement

négligeable était celle des figues, disséminée sur une aire trèsvaste,
de préférence dans les plaines littorales et sur les hauteurs : Bougie

et les Kabylies, Djidjelli, la région de Tunis et le Sahel de Sousse,

Gabès, Djerba, Sorman, Tripoli. Al-Idrïsï mentionne en outre les

figuiers du Dj. Nefousa ; et Léon vante les fruits de ceux de Ngaous3.

Bougie, Djidjelli et Ngaous sont également citées comme produc

trices de noix ; d'après Léon, les noyers entouraient Tébessa d'une

véritable forêt4. L'on sait que les musulmans exploitent cet arbre

non seulement pour ses fruits, mais aussi pour l'écorce de sa

racine ou même de sa tige, le « souak », avec lequel ils se friction

nent les gencives et les dents. Ibn Fadlallah, au
xive

siècle,

notait l'absence, remarquée encore dans la Tunisie moderne, du

noisetier. Plus surprenante est une affirmation identique du même

auteur concernant le pistachier : attesté en Ifrïqiya jusqu'au

xnie

siècle, notamment dans la région de Gafsa, il est cultivé de

nos jours par les indigènes de Sfax5 Le caroubier, sans doute assez

largement répandu, est signalé, au début du xvie

siècle, tout

spécialement près de Monastir et dans le Dj. Ouselet6- Le jujubier

était surtout cultivé dans la plaine de Bône, surnommée pour

cette raison la « Ville des Jujubiers », tandis que des variétés

sauvages couvraient une grande partie de la steppe tunisienne

et apparaissaient encore ailleurs un peu partout en Berbérie7.,

1. Léon, III, 172-3. Idrïsi, p. 107/125, parlait au contraire des «bonnes dattes»

de Gabès ; Tijâni. Voyage, I, 140, 142, signale leur abondance. Sur les dattiers du

Sud-Tunisien, cf. ibid.. I, 170, 185, 191, 199, II, 104, 110.

2. Tijânï, Voyage, II, 121, 124, 129 ; Léon, III, 181, 196, 202-4.

3. Idrïsi, pp. 90/105, 105/124 ; Tijânï, Voyage, I, 142, 170, II, 126, 151 (à Tripoli,
où estsignalé l'emploi du mot karma dans le sens de figuier) ; Berbères, II, 340 ; Adorne,
p. 224 ; Léon, III, 86, 91, 129, 153, 156, 177, 189, 192.

4. Idrïsi, p. 94/110 ; Léon, III, 86, 91, 114-5, 189.

5. Maqdisï (xp siècle), dans BGA, III, 239 ; Bakrï, p. 47/100-1 ; Masâlik, p. 5/102;

I. Sa'ïd, dans Géographie
d'

Aboulféda, II, 197. Le bananier, dont l'absence est également

signalée dans Masâlik, loc. cit., est attesté lui aussi jusqu'au xme

siècle, à Gabès;

Bakrï, p. 17/41, I. Sa'ïd, II, 198.

6. Léon, III, 156, 168.

7. Tijânï, Voyage, I, 179 (à Djerba et Tozeur, fruit plus gros et meilleur qu'aux

environs de Tunis) ; Léon, III, 107.
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D'autres fruits comestibles et des légumes étaient produits

dans les vergers et les potagers, qui avoisinaient de préférence les

centres de population les plus denses. Point de ville ou de gros

village qui ne fût entouré, peu ou prou, d'arbres fruitiers et de

cultures maraîchères, sans compter que les palmiers des oasis

mêmes ne dédaignaient point d'abriter à leur ombre certains de

ces végétaux.

Parmi les cultures fruitières de l'Ifrïqiya, le groupe des agrumes

devait occuper une place de choix : bigarades de Tunis-Carthage,

citrons, citrons doux, cédrats1. Dans la grande famille des rosacées,

on avait des pêches — à Carthage et Sorman par exemple — et

des abricots, des prunes, des cerises, des azeroles, des nèfles, et

aussi des pommes, comme à Collo, Mila, Monastir, Djerba, Zanzur,
des poires, commme à Mila, Monastir et surtout Bechri, des coings,
comme à Bechri, Tagiura, Zanzur, enfin des amandes. Les grena

des étaient abondantes à Tunis, Monastir, Sorman, Zanzur. Les

mûres blanches et les mûres noires complétaient cet ensemble

suffisamment varié, qu'enrichissait encore l'appoint du concom

bre, de la pastèque et du melon2.

L'Ifrïqiya cultivait encore d'autres cucurbitacées, du type

courge. Comme légumes, les potagers fournissaient surtout :

fève, haricot, lentille, pois, pois chiche, aubergine, navet,

chou, chou-fleur, blette, pourpier, laitue, chicorée, corète, asperge.

A cette liste dressée par Ibn Fadlallah, il faut ajouter évidemment

la carotte, l'ail et l'oignon. Au temps hafside, le souchet comes

tible était cultivé dans la région de Gabès et recherché « par tout

le royaume de Thunes » pour son tubercule amylacé, appelé comme

aujourd'hui habb 'azïz, que l'on suçait à cause de son goût sucré.

La canne à sucre était rare, et on ne la pressait point : on la suçait

elle aussi en tranches, après le repas ; Léon en a vu une plantation

à Gamart3.

Un grand nombre de plantes aromatiques, médicinales ou

1. Idrïsï, p. 104/121 (citrons à Tozeur); Masâlik, p. 4/102; Berbères, II, 340;
Adorne, p. 197 ; Léon, III, 129, 142, 260.

2. Idrïsï, p. 94/110 ; Istibsâr, p. 18/31 ; Tijânï, Voyage, 1, 170-1 (une grande partie

des plantations de pommiers de Djerba a été détruite par les indigènes, parce que les
occupants chrétiens s'emparaient des fruits sans payer), II, 129 ; Masâlik, p. 4/101-2 ;
Adorne, p. 197 ; Léon, III, 105, 129, 156. La mûre noire est bien appelée tût 'arabî,
et. Manâqib Lalla Mannûbiyya, p. 44.

3. Masâlik, p. 5/103 (pour le haricot, il s'agit sans doute de Dolichos Lubia; ce ne
peut être Phaseolus vulg., qui est d'origine américaine); I. Sa'ïd, dans Géographie

d'Aboulféda, II, 198; Léon, III, 149, 172. Du sucre (sukkar) était cependant vendu

à Tunis au xme
siècle (Ma'âlim, IV, 25) ; Bône et Bougie semblent bien en avoir

fabriqué (Mas-Latrie, Traités, p. 268 ; von Lippmann, Geschichte des Zuckers, Berlin,
1929, p. 295).
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tinctoriales poussaient spontanément ou grâce aux soins de

l'homme en Ifrïqiya. Al-Idrïsï, pour les environs de Bougie au

xne

siècle, et au siècle suivant le botaniste espagnol Ibn al-Baitâr,
pour différents points de la Berbérie orientale, nous ont transmis

des noms de simples, qu'il serait hors de propos d'étudier ici.

Le premier de ces auteurs nous rapporte que le cumin, le carvi

et l'anis poussaient dans les environs de Carthage, Taqyûs, Gafsa,

Sbiba, dans les îles Kerkena, le carthame à Carthage ; à Taqyûs,

Tozeur, Gabès, on cultivait le henné, le safran du côté d'Ebba; cette

dernière plante devait être signalée plus tard dans le Dj. Gharian.

Au xive

siècle, Ibn Fadlallah énumère : origan, myrte, rose,

jasmin, narcisse, nénuphar jaune, giroflée, marjolaine, violette, lis,
safran, basilic et

thym1

Ajoutons-y comme probables — car on

faisait usage de leurs propriétés — le pavot somnifère et le chanvre

indien2.

Comme plantes textiles, le chanvre et le lin seuls semblent

avoir été régulièrement cultivés, dans les environs de Bougie et

de Djidjelli. Au xne

siècle, le chanvre venait également à Car

thage, le lin près de Bône ; au début du xvie, ce dernier se ren

contrait à Nabeul. Quant au cotonnier, al-Idrïsï le signale en

divers endroits ; mais il paraît bien qu'à l'époque hafside sa

production, qui fut du reste toujours faible, avait peu à peu

disparu3. Il ne faut point par contre négliger l'exploitation des

ressources naturelles en alfa, en jonc et en palmier nain, qui

alimentaient en matière première l'industrie de la sparterie et

de la vannerie.

Vu la difficulté des transports plus encore que la nature des

essences, on exploitait peu les grandes forêts naturelles pour

procurer au loin, aux principales localités, poutres et madriers :

le bois de construction y était plutôt
rare4

et l'on recourait volon

tiers, comme pour le chauffage, aux troncs et aux branches d'arbres

fruitiers. On apportait au contraire plus aisément à la ville du

charbon de bois. Sur les hauteurs montagneuses, principale

ment le long du littoral constantinois, le pin servait aux cons

tructions maritimes et à la fabrication du goudron5, tandis que le

1. Idrïsï, pp. 90, 104, 111, 117, 119, 127/104, 122, 130 (corriger «garance» en

« carthame »), 137, 139, 150 ; I. Sa'ïd, dans Géographie d'Aboulféda, II, 198, 200 ;

I. al-Baitâr, JâmV al-Mufradât, trad. Leclerc, 3 v., Paris, 1877-83, passim; Berbères,

II, 340 ; Masâlik, p. 5/103-4 ; Léon, III, 196.

2. Voir plus loin, à propos du niveau de vie.

3. Idrïsï, pp. 86, 93, 104, 111, 117/99, 109, 122, 130, 136 ; I. Sa'ïd, loc. cit.; Léon,

III, 86, 149, 189.

4. Léon, III, 141 (Tunis).

5. Idrïsi, p. 90/105.
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liège du chêne-liège était sans doute utilisé sur place seulement.

Les graines du pin — pin d'Alep et pin
pignon1

— et les glands

doux du chêne-ballote ne devaient pas être plus dédaignés pour

l'alimentation que de nos jours.

Dans un pays comme l'Ifrïqiya hafside, il ne faut chercher de

toute évidence aucune politique générale d'acclimatation de

végétaux, d'afforestation ni de défrichement. Les procédés d'ex

ploitation demeuraient le plus souvent rudimentaires, bornés à

un effort local. Mais, d'un autre côté, que de ressources végétales,
qui passent de plus en plus au second plan sous l'influence de la

civilisation contemporaine, et qui jadis comptaient grandement !

Encore aujourd'hui, il est vrai, dans les campagnes, nomades et

sédentaires < onnaissent par tradition, comme beaucoup de pay

sans d'Europe, les utilisations possibles de très nombreuses plantes

spontanées. Au moyen âge, c'était là une véritable nécessité pour

plusieurs motifs : absence de colorants chimiques, usage d'une

pharmacopée galénique, faiblesse des transactions, lutte âpre

et constante, pour l'homme et pour les bêtes, contre la faim.

Si l'on tenait en effet à présenter un tableau plus complet que

le nôtre, il conviendrait de dresser, entre autres listes, celle des

végétaux susceptibles de nourrir les animaux domestiques. C'est

principalement la flore naturelle qui entrerait alors en jeu. Cette

flore, si remarquablement mise à profit par les pasteurs au cours

des déplacements de leurs troupeaux, était certainement, en gros,

la même que de nos jours. Une exception, cependant, considérable,

et qui intéresse aussi l'alimentation humaine, est à souligner :

c'est seulement au xvie

siècle, sinon au xvne, que l'opuntia ou

figuier de Barbarie, originaire du Mexique, a été introduit dans le

pays. Sa multiplication est, à coup sûr, l'élément qui, dans les

temps modernes, avant l'Occupation française, a le plus contribué

à modifier, par rapport au moyen âge, le paysage végétal. Au

point du vue économique qui nous occupe ici, on retiendra surtout

que l'époque hafside ne disposait pas encore de cette ressource

commode, si précieuse pour les hommes et pour le bétail.

2. Animaux et minéraux. — Avec l'extension de la vie nomade,

consécutive à l'invasion hilâlienne, et le recul des établissements

sédentaires, le caractère foncièrement agricole de l'Ifrïqiya s'était

modifié pour faire une place beaucoup plus large que par le passé

1. C'est probablement l'amande du pin pignon que désigne le mot jillauz dans

Ma'âlim, IV, 237.
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à l'élevage, et notamment à celui qui s'associe le mieux au noma

disme et à la steppe : l'élevage des chameaux et des moutons.

Nous n'avons point d'indices qui aident à proposer des chiffres,

même très libéralement approximatifs, pour les diverses catégories

du cheptel africain. Ce qui est sûr, c'est que sur cette terre en

grande partie insuffisamment arrosée et où les longues sécheresses

sont trop fréquentes, les troupeaux subissaient périodiquement,

comme de nos jours, de terribles mortalités. On ne cultivait point

de plantes fourragères, et l'on ne constituait en faveur du bétail

aucune réserve d'aliments.

Les chameaux à une bosse, ou dromadaires, dont il a été ques

tion ci-dessus à propos de la vie bédouine, étaient à la fois bêtes

de selle et de bât ; on utilisait leur lait, leur laine, leur viande et

leur cuir. Les moutons étaient, semble-t-il, comme aujourd'hui,

de la race à queue fine dans le Constantinois, et plus à l'Est de la

race à grosse queue, répandue jusqu'en Extrême-Orient1
; ils

donnaient une forte quantité de laine, travaillée sur place ou au

dehors : celle de Djerba jouissait, par sa qualité supérieure, d'une

renommée inégalée en Afrique du Nord2. Leurs compagnes les

chèvres, moins nombreuses qu'eux, et plus à l'aise sur les hauteurs

que dans la plaine, fournissaient à l'homme, comme eux, lait,
chair et peau ; et leurs longs poils servaient à la confection des

toiles de tente. On élevait aussi, surtout vers le Nord, des bœufs,

de petite taille, moins adaptés qu'ovins ou caprins à la vie errante

et au climat sec.

Des chevaux arabes et des chevaux barbes, excellents animaux

de selle rapides et résistants, servaient principalement de montures

pour les grands personnages et les guerriers3- Les ânes, petits et

robustes, étaient les bêtes de somme et les montures les plus com

munes, accessibles aux pauvres, indispensables même aux cita

dins, tandis que c'était déjà un demi-luxe que de chevaucher

un mulet.

La gravité de l'interdiction religieuse musulmane qui pèse sur

le porc, animal impur entre tous, en avait supprimé l'élevage

dans la Berbérie. Même dans les fondouks chrétiens, sa présence

n'eût pas été tolérée, et l'on ne peut guère croire al-'Abdarï,

lorsqu'il accuse les gens de Zuara, en Tripolitaine, de faire avec

1. Sur le chameau en Afrique, et sur le mouton à grosse queue en Tunisie et en

Egypte, cf. Léon, III, 430-5, 441.

2. Tijânï, Voyage, I, 171.

3. Adorne, p. 205 ; Léon, 111, 435-7.
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les chrétiens le trafic des cochons1 : la haine dumusulmanorthodoxe

envers ces hàrijites, hérétiques à ses yeux, a dû l'emporter dans

son esprit sur le sens de la réalité.

L'élevage domestique des poules et des pigeons était répandu

beaucoup plus que celui des oies2. Quant au lapin, dont la fourrure

était appréciée en pelleterie, Ibn Sa'ïd rapporte qu'il fut acclimaté

à Tunis de son temps, dans la première moitié du xme

siècle,

venant d'Espagne par Ceuta3.

L'apiculture, qui fournit à la fois du miel et de la cire, était

pratiquée en divers lieux. Léon signale les abeilles de la montagne

de Zaghouan, et la cire des hauteurs voisines de Collo. Sur le

littoral du Constantinois actuel, al-Idrïsï avait déjà noté la pro

duction de miel à Bône et à Djidjelli4. La cire était en quantité

suffisante pour être exportée.

On sait l'aversion non déguisée, entretenue par la tradition

religieuse et mêlée d'une crainte magique, que bon nombre de

musulmans professent à l'égard des chiens5. L'Ifrïqiya hafside

n'a pas échappé à ce sentiment, et la question des chiens s'est

même vue transportée un jour sur le terrain juridique : les gardiens

des souks de Kairouan s'étant fait aider dans leurs service par

quelques-uns de ces animaux, ce fut un grand émoi chez les pas

sants qui se rendaient de bon matin à la mosquée ou au bain.

Les docteurs kairouanais furent divisés sur la solution de l'affaire,
qui se termina par un compromis : la tolérance pour les gardiens

d'avoir des chiens, à condition de les attacher dès l'aube6- On

citait un homme de religion qui refusait de pénétrer dans une

demeure où vivait un chien7

; par contre, un autre faqïh, originaire

1. Mas-Latrie, Traités, p. 90 (statut de Marseille de 1228) ; 'Abdarï,
f° 41 b.

2. Masâlik, p. 6/104.
3. I. Sa'ïd, apudMaqqarï, Analectes, I, 122. Il semble bien qu'il s'agisse d'une espèce

domestique ; l'auteur l'appelle d'un nom roman : qunilya. Il est bien curieux de constater

que son expansion s'est faite au moyen âge par la même voie beto-rifaine qu'avait

empruntée son congénère préhistorique (sur ce dernier point, cf. Heim de Balsac,
Biogéographie des mammifères et des oiseaux de l'Afrique du Nord, Paris, 1936, pp. 93,
117). En Tunisie, de nos jours, le lapin n'existe à l'état sauvage que dans certaines îles :

dès le xiv«

siècle, la Conigliera lui devait son nom; au
xiii0

siècle, les «connins»

pullulaient dans l'île deLampédouse, entreMalte et la Tunisie (Joinville, éd. Pauphilet,
Historiens et chroniqueurs du moyen âge, Paris, 1938, p. 313).

4. Idrïsï, pp. 98/114, 117/136 (lire «miel» au lieu de «mil»); Léon, III, 93, 194.
5. Voir W. Marçais, Takroùna, pp. 285-7 : ajouter aux données qui y sont groupées

l'opinion du mâlikismc ancien, formellement exprimée dans Mudawœana, III, 74 ;
sur l'indulgence relative de Mâlik en cette matière, voir aussi Dimasqï, Rahmat al-

Umma fï-f}lilâf al-A'imma, Caire, 1351 h., p. 6.
6. Ubbï, Ikmâl, II, 60, V, 394, 396.
7. Ma'âlim, IV, 131. Voir ibid., IV, 164, Tassez curieuse histoire du religieux, de

la femme et de son chien Hadïd.
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d'Ifrïqiya, mais qui avait émigré en Orient, le fameux Ibn al-

Qûba', prenait la défense de tout chien qu'il voyait maltraiter

en demandant à l'homme brutal : « Cet être n'est-il pas ton associé

en animalité? b1-

Si les chiens de garde étaient à peine tolérés et les chiens de

berger eux aussi sans doute méprisés — la vieille habitude des

gens de Tozeur de manger du chien était citée comme un scandale

par les bons musulmans2—
,
les chiens de chasse, tels que le sloughi

grand lévrier sveltè et rapide, jouissaient d'un plus grand pres

tige, et le sultan lui-même était heureux d'en posséder3. C'est

que la chasse était un plaisir recherché, auquel la haute société

s'adonnait volontiers en dépit de la condamnation de principe que

la stricte orthodoxie porte contre elle s'il ne s'agit que d'un

amusement4
: on a vu plus haut la place que cette noble distraction

tenait dans la vie du souverain. Sans doute, d'ailleurs, signifiait-

elle, dans bien des cas, plus qu'un simple amusement ; elle pouvait

répondre au besoin de détruire des animaux dangereux : quand le

sultan 'Utman ou son fils aîné étaient empêchés d'y prendre part,

la direction de la chasse était confiée, nous dit-on, à des sortes de

« premiers veneurs »5. La grue était considérée comme gibier de

roi ; on chassait aussi la caille et la perdrix, et probablement

l'outarde et la grive. La faune cynégétique comprenait encore le

lièvre, l'antilope et la gazelle, le renard, l'onagre et le cerf, de

même que dans le Sud l'autruche, et dans les montagnes boisées

le lion et la panthère. Onagre, lion et autruche ont disparu de ces

parages actuellement. Les petits de cette dernière, au temps de

Léon, étaient capturés en grand nombre, puis engraissés et mangés

dans le Constantinois6. Près de Zuara, on chassait au filet les

gazelles qui abondaient dans la contrée7. Mais l'exercice qui

excitait le plus la passion des chasseurs était la chasse à courre

ou la chasse au faucon. Léon, traitant de la panthère qu'il nomme

léopard, a joliment conté comment « les montagnars de la région

de Constantine ont coutume luy donner la chasse avec les chevaux,

I. Durar kâmina, IV, 183.

2. Maqdisï, BGA, III, 243; Tijâni, Voyage, I, 201-2. Bakrï, p. 148/284, mentionne

aussi Gafsa.

3. Berbères, II, 338.

4. Ubbï, Ikmâl, V, 269.

5. Van Ghistele, apud Brunschvig, Récits de voyage, p. 251.

6. Masâlik, p. 6/104 ; Adorne, p. 222 ; Léon I, 78 (à propos des Arabes bédouins

qui, «le printemps revenu,
vont à la chasse avec chiens et oyseaux après toute espèce

de sauvagine »), III, 441 (entre Bône et Tunis «sont les plus redoutés lyons de toute

l'Afrique »), 443, 456, 458-9.
On pouvait aussi attraper quelques singes dans les forêts

du Constantinois ; Istibsâr, p. 21/37 ; Léon, III, 444.

7. Tijânï, Voyage, II, 123.



228 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

en serrant tous les passages dont le léopard voulant escamper, et

trouvant une quantité de chevaux, lesquels luy serrent le pas,

court à un autre, qui étant semblablement serré ; à la fin après

s'être bien travaillé en vain, ne pouvant trouver lieu pour sa

défaite, est contraint demeurer en la place et rendre les aboys ».

Des faucons, autours, sacres et gerfauts étaient instruits à voler

grues, cailles, perdrix et lièvres. On dressait également des aigles

à la chasse au renard ; et aux chiens de chasse on associait parfois,

comme en Orient, des guépards1-

Différentes espèces de petits oiseaux, au plumage gai ou au chant

mélodieux, étaient volontiers mises en cage par les Ifrîqiyens.

Les citadins goûtaient à voir ou à entendre ces petits prisonniers

un des charmes de la nature, et l'habitude ne s'en est point perdue

chez leurs descendants actuels. Il paraît que le grand-cadi Ibn

Zaitûn, vers la fin du xme

siècle, aimait ainsi à mettre en cage

de petits oiseaux chanteurs ; mais, au bout de six mois ou un an,

il leur rendait la liberté2.

La pêche était presque exclusivement maritime et ne s'éloignait

pas du littoral. Une partie de la population côtière s'y adonnait.

Al-Idrïsï avait signalé les gros et excellents poissons de Djidjelli,

et la façon dont les pêcheurs de Sfax savaient disposer leurs filets

dans les eaux mortes. Léon précise que près de Sfax on prenait

de grandes quantités de spares, et qu'à Tédellis la pêche était si

aisément fructueuse que le poisson en perdait toute valeur mar

chande. Mais ce sont les nombreux poissons du lac salé de Bizerte

que les auteurs ont le plus complaisamment énumérés, en insistant

sur la prédominance saisonnière de chacun d'eux : mulet, sargue,

oblade (peut-être charax), bonite, loup, maigre (peut-être allache),

raie, saupe et autres espèces dont les noms sont plus difficiles à

identifier3. Un procédé original de pêche, encore employé de nos

jours, est mentionné dès le haut moyen âge : il consiste à promener

comme appât dans l'eau, le long de la rive, une femelle de mulet4.

En mai et juin, le thon vient frayer par bandes sur la côte

orientale de la Tunisie. Sa pêche exige des installations vastes et

1. Berbères, II, 338 (où il faut corriger « léopards » en « guépards ») ; Léon, loc. cit.
2. Ubbï, Ikmâl, V, 224, VII, 58. — Les flamants roses, qui sont demeurés la parure

du lac de Tunis, sont signalés comme très nombreux par Adorne, p. 189.
3. Idrïsï, pp. 98, 107, 114/114, 126, 133; Tijânï, Voyage, I, 128; Léon, III, 125,

150, 155, 162, 175. Cf. Vonderheyden, La pêche sur les côtes barbaresques au moyen âge,
dans Station d'agriculture et de pèche de Casliglione, 1928, 2° fasc, pp. 9-43, et Gâteau,
Poissons du lac de Bizerte d'après al-Idrïsï, Bulletin des Études arabes, Alger, 1942, pp.
99-101.

4. Bakrï, p. 58/123 ; Bonniard, dans Revue Tunisienne, 1934, p. 135.
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coûteuses, il semble bien que si, dans la deuxième moitié du
xve

siècle,

le monopole en était concédé à des Génois, c'est que ceux-ci avaient
dû prendre l'initiative de l'exploitation et assurer la première

mise de fonds. Il est dès lors question de la fhonaire de Nûbia

(Sidi Daoud). Adorne a vu à Sousse les caves dans lesquelles les

Génois salaient des thons pour les conserver1

Le poisson, cependant, n'était point le seul objet de la pêche

maritime : les bancs de corail, au large de Marsâ 1-Haraz (La Calle)
et de Tabarka, étaient exploités depuis longtemps, et cette pêche,
comme celle du thon, fut affermée sous les Hafsides à des chré

tiens étrangers : d'abord des Catalans auxquels succédèrent, au

milieu du xve

siècle, des Génois2. Les barques de pêche, montées

par une vingtaine d'hommes, s'avançaient au-dessus des bancs,
et l'on extrayait le corail en accrochant ses branches à des croix

de bois alourdies par des pierres, et autour desquelles était enroulé

du chanvre ou du lin : la barque, une fois cette croix lâchée vers le

fond, se déplaçait à droite, à gauche et en cercle jusqu'à ce que

l'accrochage des branches se produisît ; on tirait alors avec force,
à l'aide de deux cordes, pour ramener le tout. La récolte était

abondante, et le corail de qualité3- On s'en servait comme de

parure et de talisman. Encore dans les temps modernes, et jusqu'à

l'avilissement de ce produit par l'exploitation des récifs de coraux

des mers méridionales, sa pêche sur les côtes de la Berbérie orientale

est demeurée une importante source de profits.

Le golfe de Sfax se prêtait, comme aujourd'hui, à la pêche des

éponges. En outre, sous les Hafsides, par une pratique disparue

dans les temps modernes, des plongeurs allaient arracher le byssus

des pinnes marines, qui, sous le nom de « laine marine » (sûf bahrï)
ou «poil de poisson» (wabar as-samak), était recherché comme

textile très précieux. Moins sûre est l'indication d'at-Tijânî,

d'après laquelle on pouvait trouver des perles dans les huîtres

du golfe de Sfax : à la fin du xvme

siècle, le Sfaxien Ibn Maqdïs

devait s'étonner d'une pareille
allégation4

La première et la plus considérable des ressources minérales

de l'Ifrïqiya était sans conteste le sel. Les masses de sel gemme

qui s'y rencontrent étaient certainement l'objet d'une exploita-

1. Marengo, Genova e Tunisi, pp. 278, 280 ; Adorne, p. 223.

2. Podestà, La pesca del corallo in Africa nel medio-evo e i Genovesi a Marsacares,

Gênes, 1897; Léon, III, 109.

3. Maqdisï, BGA, III, 239 ; Idrïsï, p. 116/135 ; Vâqût, VIII, 24.

4. I. Sa'ïd, apud Masâlik, p. 21-2/126 ; I. Baitâr, op. cit., II, 386-7 ; Tijânï, Voyage,

I, 128 ; I. Maqdïs, II, 80.
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tion, tout au moins locale : la colline de sel d'El-Outaya, au

nord-ouest de Biskra, avait même fourni la table des souverains

fâtimides. Les nombreuses « sebkhas » de Tunisie et de Tripoli-

taine se prêtaient à l'aménagement de salines. On appréciait

particulièrement celles de cette dernière contrée, entre autres,

pour la qualité du produit qu'on en retirait, la petite sebkha de

Ras El-Makhbaz, un peu à l'ouest de Zuara ; des vaisseaux chré

tiens y venaient prendre, pour leur pays, des chargements de sel1.

Faciliter l'approvisionnement du peuple en sel était de la part

du souverain un acte méritoire, et politique en même temps :

durant la croisade de saint Louis, al-Mustansir racheta à un parti

culier, qui l'exploitait, la sebkha d'Umm al-Asnâm, dans la région

de Kairouan, et il autorisa tous les musulmans à en extraire

librement le sel2.

L'Ifrïqiya n'était point dépourvue, en certains de ses districts,

de pierre de taille, de gypse à plâtre, de calcaire à chaux, et ses

habitants savaient en tirer parti3. Mais c'étaient encore la simple

terre battue, le pisé ou l'argile, sous forme de brique cuite ou crue,

qui constituaient en bien des points le plus clair des matériaux

servant aux constructions humaines. L'argile trouvait aussi un

emploi fréquent dans une abondante fabrication de poteries.

Enfin, en un temps qui ne songeait pas à l'exploitation des

phosphates, le sous-sol de la Berbérie orientale n'offrait comme

autre ressource à l'homme qu'un certain nombre de gisements

métallifères. L'extraction de leur minerai n'a point chômé au

moyen âge, comme en témoignent, beaucoup plus que nos docu

ments, les vestiges de travaux qu'il est difficile, vu leur imper

fection, d'attribuer à l'antiquité romaine. On hésitera néanmoins

à ratifier l'opinion d'après laquelle « l'époque la plus active pour

l'industrie minière enBerbérie fut le moyen âge, et non l'antiquité »4-

Sur le territoire et à l'époque des Hafsides, c'est le plomb du Dj.

Ressas, à une trentaine de km. au sud-est de Tunis, qui paraît

avoir été le plus exploité5. Des mines de fer qu'avait mentionnées

al-Idrïsï près de Bougie, de Bône (au mont Edough) et de Lorbeus,
Léon ne cite plus que les premières, en

Kabylie6
; de toute façon,

1. Bakrï, p. 52/112; Tijânï, Voyaye, 11, 120; Mas-Latrie, Traités, p. 224. Bakrï,
p. 85/171, signalait aussi l'exportation du sel marin de Lamta.

2. Ruznâma lûnusiyya, an. 1324 h., p. 59.
3. Idrïsï, p. 98/115 (gypso de Petite-Kabylie, transporté ù Bougie) ; Léon, III, 180

(chaux fabriquée à Zuara et transportée à Tripoli).

4. Gscll, Vieilles exploitations minières dans l'Afrique du Nord, Hespéris,
1er trim.

1928, p. 16.

5. Adorne, p. 195.

6. Idrïsi, pp. 90/105, 117/136-7 ; Léon, III, 189.
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la production du fer en Ifrïqiya était insuffisante pour les besoins

locaux, et il fallait faire appel en partie, pour les satisfaire, à

l'importation.

3. Produits manufacturés .

— Les matières premières que trans

formait l'industrie ifrïqiyenne étaient principalement les produits

du pays, tels qu'ils viennent d'être énumérés. Ne provenait

guère sans doute du dehors pour être travaillé en Berbérie orientale

qu'un complément de textiles et de métaux, auquel il faut ajouter

toutefois une assez grande variété de substances tinctoriales, im

portées elles aussi pour les besoins de l'industrie.

Les fabrications, surtout rurales, de la farine et de l'huile ont été

signalées précédemment. La préparation culinaire de ces deux

produits, et de tous autres articles de bouche, était, comme il

se conçoit, du domaine presque exclusivement familial. Toute

fois, au moyen âge comme aujourd'hui, les agglomérations humaines

de quelque importance donnaient naissance à l'activité profes

sionnelle de toute une classe de boulangers, de gargotiers, et de

fabricants-marchands de friandises et de gâteaux.

Les grandes villes, par ailleurs, recelaient en leur sein des repré

sentants de presque toutes les catégories possibles d'artisans ; et

les métiers manuels les plus divers s'y groupaient en un nombre

souvent fort élevé de corporations. Des spécialisations, toutefois,

ne pouvaient manquer d'intervenir : des conditions naturelles plus

favorables ou l'habileté plus grande des ouvriers valaient à tel ou

tel produit, manufacturé dans certaines localités, la renommée

d'être mieux fait ou de meilleur goût, peut-être aussi d'un prix

moins élevé. Les villages ou les petites villes, forcément moins

riches en métiers variés, se limitaient, eux, de préférence à une ou

plusieurs fabrications déterminées. Encore que ces localisations

nous échappent, dans tout leur détail, pour l'époque hafside, il

n'est pas impossible d'en recueillir quelques éléments.

L'industrie textile paraît avoir été, sous ses différents aspects,

malgré la forte concurrence de l'importation, la plus répandue.

On peut dire qu'en principe toutes les cités moyennes ou grandes

comptaient un certain nombre de moulineurs, de tisserands, de

blanchisseurs de toile et aussi de tailleurs d'habits. Un peu partout,

même chez les bédouins, les femmes devaient filer et tisser étoffes,

couvertures et tapis. Tunis, au
xive

siècle, fabriquait d'excellentes

étoffes, dites « ifrïqiyennes », de coton et lin, ou de lin seulement,

dont on confectionnait des vêtements ; elle tissait aussi, pour les
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vêtements des plus hauts personnages de l'État, une étoffe de soie

et coton, ou de soie et laine, blanche ou de couleur, dite, comme le

haïk des femmes, safsârï1. Sousse était depuis longtemps réputée

pour la beauté de ses étoffes et vêtements ; et les lainages de Djerba,
unis ou rayés, étaient déjà, comme dans les temps modernes,

recherchés au dehors2. Au xne siècle, on vantait également Mahdia

pour la finesse de ses tissus ; les étoffes de Darjïn, près de Nefta,

pouvaient alors se comparer presque à celles de Sijilmàsa ; Gafsa

confectionnait châles, vêtements et turbans3. Au
xme

siècle, on fa

briquait, dit Ibn Sa'ïd, de bons lainages à Torra. Au xvie, Léon

notait aussi la fabrication de « toiles » à Gafsa, et, en outre, à Bône,
la Marsa, Hammamet, Lorbeus, Gafsa, Tripoli ; il indiquait la

présence de tisserands à Béja et à Sfax ; et il signalait encore que

des couvertures de laine étaient tissées à Mila et à Maharès4.

Les couvertures à rayures de couleur appelées « hanbels » (hanbal)
étaient fabriquées, vers le même temps, à Stora, à Bône et à Tunis5.

Nous savons de plus qu'en Tunisie on faisait une riche étoffe

spéciale, destinée aux vêtements sultaniens, avec des filaments

de pinne marine et de la soie6. Enfin, nous avons des raisons de

penser que la fabrication, au moins partielle, des calottes de laine

dites « chéchias » y était pratiquée7, antérieurement à l'essor

remarquable que cette industrie devait prendre à Tunis au

xvne

siècle, avec l'arrivée des Morisques espagnols ; et cependant

le drap de laine ou malf était fourni, semble-t-il, exclusivement

par l'importation.

Parmi les couvertures et tapis d'Ifrïqiya les plus appréciés dans

les derniers siècles du moyen âge, rien ne nous invite à faire une

place à part, comme de nos jours, au « tapis de Kairouan ». Celui-ci,
en effet, sous sa forme actuelle, qui trouve jusqu'en Europe un

important débouché, ne date que de la fin du xvme siècle. Cela

ne prouve nullement que les Kairouanaises de l'époque hafside

ne savaient point tisser de tapis de qualité ; mais aucun témoignage

1. Masâlik, pp. 7-8/111, 21/125. Léon, III, 138, signale «veloutiers » et « couturiers »

de Tunis.

2. Bakrï, p. 36/78 ; Marrâkusî, p. 255/301 ; Tijânï, Voyage, I, 103 ; Berbères, III,
63 ; 'Abdalbâsit, p. 96 ; Léon, III, 154, 177.

3. Idrïsi, p. 108/127 (du même, p. 106/124 : fabrication de soieries dans un village

voisin de Gabès) ; Istibsâr, pp. 40/75, 46/85; I. Sa'ïd, dans Géographie d'Aboulféda,
11,201.

4. Léon, III, 105, 107, 117, 120, 150, 152, 162, 175, 181, 260.
5. B. Ricard, dans Annales Institut Études orientales Alger, 1936, p. 269, d'après

un texte portugais.

6. Voir plus haut, chap. VIII.
7. Voir ci-dessus, pour Kairouan, t. I, pp. 364 et 365, n. 1.
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direct ne nous renseigne sur leur technique, ni sur la valeur esthé

tique et marchande de leur production ; et nous avons d'autre part

la certitude que le « kairouan » moderne, sans dériver d'un modèle

local antérieur, est une imitation relativement récente des tapis

d'Anatolie1.

La poterie vernissée de Nabeul, autre article d'exportation de nos

jours, ne remonte certainement pas non plus au moyen âge : elle

a dû être introduite plus tardivement par les musulmans chassés

d'Espagne. Par contre, la fabrication des beaux carrelages de faïence

ou zlïj s'est acclimatée à Tunis dès le xive
siècle environ, sous

l'influence des Andalous ; à la fin du siècle suivant, le marabout

Sïdï al-Jalïzï, originaire de Fès, était, dans la capitale hafside, un

de ces fabricants d'azulejos2. Cependant, les deux seuls centres

que Léon mentionne pour la céramique sont Gafsa et Sousse ; les

habitants de cette dernière fabriquaient au tour «des ecuelles et

plusieurs sortes de vases » pour toute la Tunisie du Nord-Est ;

Gafsa était réputée précédemment pour son verre et ses vases

dorés3.

Pour les métaux utiles ou précieux, la natterie et la sparterie,

les seules localisations que nous possédions sont des mentions de

souks à Tunis et à Kairouan. Le travail des peaux et du cuir,

évidemment très répandu vu l'abondance de la matière première

et les besoins de la cordonnerie et de la sellerie, était particulière

ment développé dans ces deux cités. Un cuir réputé, souple et

brillant, tirait son nom de Ohadamès ; Bône avait, au
xve

siècle,

la spécialité des cuirs
colorés4 La reliure en cuir devait être

pratiquée dans quelques grands centres où les études fleurissaient.

La teinturerie est attestée notamment, sous les Hafsides, en

dehors de Tunis et de Kairouan, à Tédellis, Tozeur et Torra5.

On fabriquait à Tunis des cierges et du savon, et à Torra, au

xme

siècle, un verre que l'on nous dit très pur6. Dans la capitale,

au
xve

siècle, paraissent s'être distingués des sculpteurs sur bois pour

la literie, et sur plâtre pour la décoration des plafonds et des murs7.

1. Poinssot et Revault, Tapis tunisiens, I Tapis de Kairouan, Paris, 1937.

2. Audisio, La marqueterie de terre émaillée dans l'art musulman d'Occident, Alger, •

1926; G. Marçais, Manuel d'art musulman, pp. 588-590; Monchicourt, dans Revue

tunisienne, 1936, p. 199 ; Adorne, p. 197.

3. Istibsâr, p. 40/75 ; Léon, III, 153, 260.

4. Istibsâr, p. 32/61 ; Yâqût, VI, 268 ; Van Ghistele, apud Brunschvig, Récils de

voyage, p. 249 ; Léon, III, 138, 169.

5. Tijânï, Vogage, I, 191, 200 ; Léon, III, 69.

6. Voir ci-dessus, t. I, p. 345, I. II, p. 204 ; et, pour Bougie, ci-après, p. 256. Sur

Torra, I. Sa'ïd, loc. cit.

7. Adorne, p. 197.
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Léon, un peu plus tard, a noté l'existence, dans le village de

Hammamet, de quelques pauvres
charbonniers1

II. Les échanges

1. Conditions et technique. — Nous avons dû déclarer plus haut

que, par l'un de ses aspects essentiels, le commerce urbain ne se

dissociait pas de la production : le système rigide des corporations

englobait aussi bien les marchands que les artisans ; certains de

ces derniers, du reste, vendaient directement au public le résultat

de leur fabrication. Mais il n'en demeure pas moins que la circula

tion et l'échange des biens mobiliers, tant à la ville qu'à la campagne

et entre les cités, ont nécessairement aussi leurs conditions propres

et posent des problèmes particuliers.

Rappelons d'abord, au sujet des personnes qui s'adonnaient

spécialement au négoce, la part importante que prenaient les Juifs

à ce genre d'activité : le commerce à l'intérieur du pays aussi bien

que le trafic avec le dehors étaient largement pratiqués par eux.

Les marchands chrétiens, au contraire, en l'absence d'une

chrétienté autochtone, faisaient figure d'étrangers et devaient se

limiter presque exclusivement aux affaires d'importation et

d'exportation, dont ils étaient du reste les maîtres incontestés.

Entre les différentes régions de l'Islam, des voyageurs musul

mans, cependant, circulaient, trafiquant de marchandises qu'ils

emmenaient avec eux. Ainsi, la Berbérie orientale devait recevoir

assez souvent la visite de négociants musulmans venus de l'Est

ou de l'Ouest pour vendre et pour acheter ; et, de même, des

Ifrïqiyens se rendaient certainement au dehors dans le même but :

un cas remarquable était offert par une tribu berbère des confins

orientaux de la Tripolitaine, des Hawwâra, qui échangeaient des

produits avec les marchands vénitiens, et allaient commercer dans

le Djérid, le Soudan et l'Egypte2. Mais les négociants musulmans

ne fréquentaient que rarement et par exception les ports chrétiens

d'Occident : point de comptoirs, ni de colonies marchandes

ifrïqiyennes dans la chrétienté ; d'où l'absence de consuls hafsides

à l'étranger, qui a été déjà signalée3. Si gênants que fussent pour

le commerce les bédouins, volontiers pillards, ils jouaient pourtant

eux-mêmes dans les transactions économiques, nous l'avons dit,
un rôle important.

1. Léon, III, 152.

2. Berbères, I, 280 ; Léon, III, 205-6 ; Brunschvig, Récits de voyage, pp. 9, 96, 135,
220.

3. Voir ci-dessus, t. I, pp. 272 et 439, n. 4.
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Une grande partie des affaires commerciales se traitait dans les

«souks » des villes, dont il a été question à propos de l'organisation

du travail. Certains de ces souks étaient affectés à l'entreposage et

à la vente, et non point à l'artisanat : ceux, par exemple, où se

débitaient des produits alimentaires, et ceux, du nom de qaisâriyya,
que l'on réservait au magasinage et à l'écoulement d'étoffes

importées. Il est des articles, tels que le charbon, l'huile et le sel,
qui se vendaient, soit dans le quartier des souks soit au dehors, en
des « fondouks », c'est-à-dire des immeubles dont les pièces, servant

de magasins, ouvraient sur une cour intérieure. D'autres emplace

ments urbains servaient aussi aux opérations de commerce : la

Douane maritime, dont nous reparlerons tout à l'heure à l'occasion

du trafic extérieur, et un certain nombre de places, situées en

général près des portes de la cité, où les campagnards venaient

vendre chaque
jour1 leurs bêtes et les produits des champs.

A côté de ce négoce quotidien, il convient de noter le rôle du

marché hebdomadaire, urbain ou rural, appelé lui aussi « souk ».

Nous avons peu de précisions là-dessus pour l'époque hafside ;

mais on peut tenir pour assuré que c'était une institution très

vivante ; depuis longtemps attestée, elle se continue d'ailleurs

sous nos yeux2. Au début du xive

siècle, près du vieux rempart

de Zanzur en Tripolitaine, « les populations berbères des contrées

les plus éloignées venaient, tous les vendredis, échanger leurs

productions ». Deux cents ans plus tard, également chaque

vendredi, hors des murs de Bône, se tenait un marché au cours

duquel les habitants vendaient à des négociants étrangers leur

beurre et leurs grains3

Beaucoup de ces marchés de plein air

devaient avoir lieu dans les villages, d'autres en des contrées de

nomades, loin de toute habitation fixe. Il est en Afrique du Nord

des toponymes qui montrent que des agglomérations tirent parfois

leur origine de ces marchés : au
xne

siècle par exemple, dans

l'arrière-pays de Bougie, al-Idrïsï citait un Sûq al-Hamïs (« marché

du jeudi ») et un Sûq al-Itnain (« marché du lundi »)4. La Houmt-

Souk de Djerba est née certainement de ce grand marché hebdoma

daire signalé par Léon, « que l'on prendroit quasi pour une foire,

1. Ou plusieurs fois, ou une seule fois par semaine, selon le type de marché évoqué

au paragraphe suivant.

2. Par exemple pour la fin du
xixe siècle on trouvera une énumération des « souks

hebdomadaires » de la Régence de Tunis dans MallV Darârï, p. 66-7.

3. Tijâni, Voyage, II, 130 ; Léon, III, 108.

4. Idrïsï, p. 93/108. Du même auteur, p. 97/114 ; deux autres «souks » fréquentés

à jour fixe.
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à cause que tous les habitants de l'île s'y assemblent ; joint aussi

que plusieurs Arabes de terre ferme s'y transportent avec leur

bétail, y portans des laines en grande quantité » ; dès ce moment,

à l'abri d'un fort un gros village s'était formé en ce lieu de

commerce, et les marchands étrangers y avaient établi leur

demeure. Le même auteur, traitant de la Petite-Kabylie, y relève

aussi l'existence de marchés hebdomadaires, tenus « en divers

jours » selon les lieux, et fréquentés par des commerçcants de

Conslantine et de Collo1

Il est probable enfin qu'en relation avec des pèlerinages locaux,

des foires annuelles ou saisonnières réunissaient, en certains points

du territoire, un grand concours de peuple et favorisaient d'amples

transactions. A l'ombre de la « zaouia » des Aulàd Sinàn, en

Tripolitaine, ■'. les Arabes tenaient une foire considérable où ils

venaient vendre et acheter ». Sans nous dire si ces manifestations

économiques étaient liées, comme nous pouvons le supposer, à des

fêtes religieuses, Léon rapporte que les gens de Tozeur organi

saient des foires dans leur cité et que les visiteurs y affluaient de

loin2

L'étude du commerce nous amène à la question des transports.

Il nous faut faire ici cette constatation d'importance que l'Ifrïqiya

hafside ne se servait pas de véhicules à roues : aucun texte connu

de nous n'y mentionne ni charrettes ni voitures3. Cette régression

par rapport à l'époque antique s'explique, à l'intérieur des villes,

par l'étroitesse et le tracé tortueux des rues, et d'une localité à

l'autre par l'absence de route carrossable. L'État n'avait point de

service de travaux publics, ni de voirie rurale ; et eût-il voulu

même construire ou restaurer des routes, que l'insoumission des

tribus et l'insécurité trop fréquente les eussent vite, dans la plupart

des provinces, rendues inutilisables aux usagers. Une voie romaine

pavée subsistait cependant, au commencement du
xvie

siècle, entre

Constantine et Skïkda (Philippeville)4. Les rivières, en général, se

1. Léon, 111, 177, 193.

2. Tijânï, Voyage, II, 128 (curieuse zaouia, d'ailleurs, dont les maîtres arabes

torturaient les Berbères pour les forcer à livrer leurs biens cachés) ; Léon, III, 257.
3. Un voyageur musulman d'Occident lut frappé, au xm«

siècle, dans une rue du

Caire, par la vue d'un char ('ajala) à bceul's, qui transportait une pierre et barrait le

passage à un cortège viziriei ; I. Sa'ïd, apudMaqqarï, Analectes, 1, 691 . Rien de tel n'est

jamais signalé dans l'Ifrïqiya médiévale (« voiture » et « voituriers » qu'offre à plusieurs

reprises la traduction française de Léon, p. ex, 1, 94, 98, III, 101, sont à comprendre
dans le sens de « caravane » et « caravaniers » ; la version italienne a toujours « caro-

vana »). Au xvnc siècle seulement, il est rapporté que le bey murâdide Hammùda se

déplaçait dans une voiture (karûsa, de l'italien carrozza) ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 214.
4. Léon, 111,95.
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passaient à gué. C'est par exception que, non loin de Rades, sur
la grande voie qui menait de Tunis vers le Cap Bon et le Sud, le
premier Hafside Abu

Zakariyâ'

avait fait construire un beau pont

de pierre et de béton à sept arches au-dessus de l'Oued Miliane ; et

encore ne fut-ce point de ses deniers ni de ceux du Trésor, mais
grâce au magot laissé par un mendiant marocain qui était mort

riche et sans héritier1.

Les transports s'effectuaient, sur des chemins à peine entretenus

ou de simples pistes, à dos de bête : ânes, mulets ou chameaux.

Contre le brigandage qui sévissait, les marchands voyageurs

tâchaient de se concilier des appuis personnels dans le rayon de leur

trafic : en Petite-Kabylie, les commerçants venant de la ville « ont,

dit Léon, en chacune de ces montagnes, un amy qui leur porte
faveur2

». Sans doute aussi payait-on des droits de passage et de

protection aux tribus dangereuses dont le territoire devait être

traversé3. Mais surtout, pour les trajets à grande distance ou qui

comportaient des risques du fait de la nature ou de l'homme, on se

réunissait en caravanes dont de nombreux exemples nous sont

donnés. Les plus remarquables, les plus considérables aussi de ces

caravanes étaient celles qui franchissaient des régions désertiques

pour se rendre soit au Soudan, soit en Egypte et à La Mecque, en

vue du Pèlerinage annuel ; le départ et le retour de la caravane de

La Mecque étaient des événements économiques importants :

là encore, comme dans les foires locales, le négoce marchait de pair

avec la religion. Malgré leur nombre et leur cohésion relative,

les voyageurs ainsi groupés n'échappaient pas toujours aux dangers

naturels de la route ni aux attaques des pillards4. Une sécurité

évidemment plus grande s'obtenait en engageant une escorte

armée (hafïr) ou en suivant de près, quand l'occasion s'en

présentait, l'armée officielle en déplacement ; mais on comprend

que ce dernier moyen ne pouvait être que d'une application

limitée 5.

1. Tijâni, Voyage, I, 74-5 ; un pont romain avait dû exister là, cf. Bousige, dans
Revue Tunisienne, 1936, pp. 451-460.

2. Léon, III, 193.

3. Les bédouins se chargeaient assez souvent eux-mêmes, comme nous l'avons dit,
de certains transports.

4. Nombreux exemples dans Ma'âlim et Manâqib Sïdï B. 'Arûs.

5. Au début du xvic

siècle, les Constantinois organisaient chaque année deux

caravanes commerciales, et, par une pratique sans doute récente, les faisaient protéger

contre les « Arabes » par des « harquebusiers turcs, qui sont fort bien par eux salariés » ;

Léon, III, 101. Sur la licéité du salaire aux membres de l'escorte armée, Burzulï,
f° 219 b.
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L'un des itinéraires les plus habituellement parcourus, qu'il

s'agît de commerce ou d'autres motifs de déplacement, était celui

qui reliait les principales cités du littoral ou assez proches du

littoral. Du Maghreb moyen à Bougie, il passait par Tédellis et

traversait la Grande-Kabylie, ou bien il la contournait par le Sud.

De Bougie à Tunis, il prenait en général par Constantine, se détour

nait parfois sur Bône, puis empruntait la vallée de la Medjerda. De

Tunis jusqu'au delà de Tripoli, il coupait la base du Cap Bon, et

ne s'écartait guère ensuite de la côte, si ce n'est pour un crochet, que

d'aucuns tenaient à faire, par Kairouan. Une autre voie de passage

d'Ouest en Est menait de Msila, par Ngaous et Baghaï, à Tébessa

et aux localités du centre et du sud tunisien : elle était bien moins

fréquentée depuis que l'invasion hilàlienne avait terriblement

accru l'insécurité sur son parcours. Souvent de grandes caravanes,

notamment celles qui venaient du Tafilalet et du Touat, longeaient,
par la bordure du désert, le sud de l'Atlas saharien et de l'Aurès.

De la mer au Sahara, en direction générale du Nord au Sud,
quatre ou cinq voies de pénétration étaient essentielles. De Bougie

par Sétif, et de Collo par Constantine, les itinéraires allaient se

confondre à Ngaous pour continuer sur Biskra, Touggourt et

Ouargla. De Tunis ou des ports du Sahel tunisien, on se rendait,

par Kairouan et Gafsa, au delà des localités du Djérid. De Gabès

ou de Tripoli, on se dirigeait sur Ghadamès et le Fezzan. Il faut

noter enfin que les villes de la côte étaient reliées entre elles par

un cabotage fréquent auquel recouraient, beaucoup plus que de

nos jours, marchands et simples voyageurs.

Une fiscalité assez sévère pesait sur les échanges, ainsi d'ailleurs

que sur la production urbaine, dont il est parfois malaisé de les

dissocier. Bien qu'une semblable pratique fût habituelle à travers

l'Islam, ces taxes étaient trop souvent difficiles à justifier au regard
de la Loi musulmane. Divers artifices de raisonnement pouvaient

jouer, avec un bonheur variable, dans certains cas ; dans les autres,
il n'y avait plus comme ressource théorique qu'à invoquer

l'argument de l'« utilité publique » ou de la « nécessité » ; mais ni

les contribuables ni les plus stricts des hommes pieux ne se

ralliaient, sans réticence, à ces subterfuges, et ils supportaient mal

la plupart de ces contributions, appelées couramment du terme

générique de maks (pi. mukûs). L'imam Ibn 'Arafa désignait plutôt

sous ce nom toute forme de monopole, celui par exemple de la

fabrication du savon ; mais il allait jusqu'à qualifier de « spoliation »
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(gasb) la location des places publiques et des marchés1. A Kairouan,
un jour, au xme

siècle, encouragée par une réponse du cadi : « Il

n'y a pas de maks dans la Loi religieuse », la foule fit un mauvais

parti au makkâs, percepteur de cet impôt abusif2. Les marabouts,
défenseurs des humbles et réformateurs religieux, prirent volontiers

position contre les mukûs ; Sïdï Ben 'Arûs, à Tunis, vers le milieu

du xve

siècle, vengeait un fidèle qui, ayant protesté contre

l'obligation d'acquitter une taxe sur l'animal qu'il voulait acheter

pour la Fête des Sacrifices, avait été frappé par l'aminé de la Place

aux Moutons3.

Aussi, pour se concilier le peuple et les hommes de religion, ou

pour soulager leur conscience, les souverains ont-ils à plusieurs

reprises supprimé en partie au moins ces impositions arbitraires :

on nous le dit notamment d'al-Wàtiq, d'Abû Bakr et d'Abû Fâris ;

mais, sous la pression des besoins pécuniaires, elles réapparaissaient

immanquablement tôt ou tard.

A côté ou au lieu du terme de mukûs, nous retrouvons dans nos

textes, pour ces impôts urbains, industriels ou commerciaux, les

vocables de wazâ'if et de magârim, déjà rencontrés à propos de la

fiscalité rurale. Parfois aussi, il est question, dans le même sens,

des « revenus des souks » : fawâ'id al-aswâq. Mais on relèvera, avec

un intérêt particulier, le mot « medjba » (majbâ), qui devait

renaître à Tunis au milieu du xixe
siècle pour désigner une taxe

personnelle, et qui s'y appliquait, à la fin du xive, à toute une série

de redevances abolies par Abu Fâris. Leur produit annuel, dont

on nous fournit le chiffre, était important : trois mille dinars d'or

pour le souk ar-Rahâdira, à raison d'un vingtième de dinar payé

par tout acheteur d'étoffe ou de vêtement, cent cinquante dinars

pour le souk al-'Attàrïn, cent pour le souk al-Qassàsïn, cent pour

le souk as-Saffàrïn, cinquante pour le souk al-'Azzàfïn, dix mille

pour la rahabat al-Mâsiya, cinq mille pour la rahabat at-Ta'àm,

cinq mille pour le fondouk de l'huile, mille cinq cents pour le

fondouk du sel, mille pour le fondouk du charbon, trois cents pour

le fondouk des légumes, mille pour le marché des piliers de tente à

l'usage des bédouins. On trouve encore qualifiés de « medjba »,

peut-être par une extension abusive, le revenu de la fabrication

1. Ubbï, Ikmâl, IV, 457.

2. 'Unœân Dirâya, p.111. Sur l'avis identique d'un autre juriste, à Tunis, au siècle

suivant, cf. Daulatain, p. 63/114.

3. Manâqib SïdïB. 'Arûs, p. 491 . Voir aussi, pour le Sud, vers l'année 1300, Berbères,
1,82,111,131.
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du savon en monopole sultanien, soit six mille dinars, et une taxe

dont le nom, estropié par les copistes, paraît avoir été fâ'id dâr

as-sugl (ou al-asg'âl)1

: ceci voudrait dire qu'elle affectait, sous

une forme pour nous indéterminée, les usagers de l'administration

des finances ; elle donnait trois mille
dinars2

La « medjba » reparut-elle ensuite, à l'époque hafside ? Il est

certain, du moins, qu'en plein xve
siècle les souks de la capitale

rapportaient à 'Utmân «une somme d'argent considérable».

Faut-il admettre, comme le prétend Adorne3, que « toutes les

boutiques lui appartenaient en propre » ? C'est là une formule

excessive, qui ne tient même pas compte des biens habous ; mais

elle exprime probablement la prétention sultanienne à une sorte de

propriété éminente sur l'ensemble des souks, justification théorique

des taxes que l'État y percevait : du loyer à des redevances diverses

et à un impôt caractérisé, la transition n'est pas toujours claire ;

le makhzen avait intérêt à entretenir ou à créer cette confusion.

Adorne ajoute que sur toute tête de bétail abattue à Tunis pour

la boucherie le sultan touchait trois nasris, et la peau de l'animal

lui revenait. Cela représentait, estime notre auteur qui n'exagère

peut-être pas beaucoup, trente mille dinars d'or par an.

Nous avons peu de précisions sur les taxes de circulation des

marchandises par voie de terre. Il est évident qu'en l'absence de

lignes-frontières continues, il ne pouvait y avoir de douane

terrestre aux limites du territoire ; mais il existait, à l'entrée comme

à la sortie des principales localités, à l'intérieur du pays comme vers

ses confins, un octroi sur des produits déterminés. A Kairouan,
toute toison de laine payait à l'entrée un quart de dirhem, avant

qu'un cheikh religieux, dans la première moitié du xme

siècle,

fît exempter les femmes de ce fâ'id as-sûf ; vers 1440, Abu Fâris

1. Tuhfat Arïb, p. 15 ; Daulatain, p. 102/188-9. Quand ils diffèrent, les chiffres du
premier ont été préférés k ceux du second (voir aussi les variantes données par Spiro,
dans Revue Tunisienne, 1906, p. 102). La lecture fâ'id, au lieu de qâ'id que portent nos

textes, est justifiée par la faute manifeste qawâ'id pour fawâ'id quelques lignes plus

haut dans Tuhfat Arïb; voir en outre ci-après un exemple indiscutable de la même

correction. — On remarquera que les -ouks proprement dits rapportaient en général

beaucoup moins que les marché? sur place publique ou les fondouks.

2. Nous ne savons pas. ce qu'était au juste la surta — droit de police ou amende ? —

mentionnée dans la même liste de ces impôts arbitraires qu'a supprimés Abu Fâris :

elle allait au hâkim al-madïna, et était affermée à un makkâs moyennant trois dinars

et demi par jour.

3. Adorne, p. 212. On pourrait être tenté de voir dans ce propos d'Adorne une

confirmation de l'hypothèse qu'avait avancée M. Gaudefroy-Demombyncs sur la

condition quasi-servile de la population des souks dans la capitale hafside, hypothèse
suggérée par l'expression 'abïd al-mahzan (Masâlik, tr., p. 1 15, n. 2) ; mais tout ce que

l'on sait par ailleurs infirme celte hypothèse, que son auteur lui-même n'a pas tardé

à rejeter (ibiil., Introduction, p. xlv, n. 0).
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l'abolit pour les hommes également1. Au début du xvie
siècle !,

l'octroi de Tunis à l'entrée, de Constantine à la sortie, était de
2,5 % : d est remarquable que ce soit là précisément le taux du

quarantième, seul prélèvement admis par le fiqh sur la valeur des
biens musulmans à usage commercial ; mais ce quart de dîme
légal devait être acquitté, d'après l'enseignement mâlikite, dans
des conditions différentes et des cas plus étroitement délimités3.
Nos informations sur la Douane maritime sont bien plus

détaillées, grâce aux traités conclus avec les puissances chrétiennes,,
et à l'ouvrage précieux sur le commerce international qu'a écrit

vers 1340 le Florentin Pegolotti4.

Les ventes de produits apportés par mer se faisaient souvent à

l'intérieur même de la Douane et sous son contrôle direct, soit de
gré à gré, soif à l'encan (halqa, d'où, dans les langues romanes,
« calega »). Elles pouvaient aussi s'opérer hors dé la Douane,
librement, et il était alors loisible de les faire enregistrer, comme

tous actes financiers et commerciaux, dans les livres des consulats.

De toute façon, la Douane percevait ses droits, en argent ou en

nature, dans des délais variables selon la nationalité des

négociants. Le commerçant étranger désireux de repartir devait

lui soumettre ses comptes, avec pièces justificatives à l'appui :

par exemple, s'il avait fourni le makhzen, un tanfïd ou mandat

délivré par l'Administration sur le Trésor. La balance des comptes

établie, les droits payés, la Douane remettait à l'intéressé une

quittance ou « albara » (barâ'a), qui lui tenait lieu de visa de sortie.

Dès une époque ancienne, les juristes des divers rites avaient

admis la levée d'une dîme de 10 % au minimum sur les marchan

dises importées en terre d'Islam par les commerçants étrangers5.

C'est bien ce taux de 10 % que les Almohades adoptèrent6, et les

Hafsides après eux, pour les importations faites par les sujets des

puissances chrétiennes ; il s'élevait à 10,5 % pour les Florentins

seuls, en Ifrïqiya, dans la première moitié du xive

siècle, et, en

1438, les Vénitiens, traitant avec Tunis, acceptaient aussi cette

légère augmentation, peut-être compensée par la suppression de

droits accessoires. Les Génois obtinrent, quelques années plus tard,

le maintien du 3 0 %. A cette taxe principale s'ajoutaient ordinaire-

1 . Ma'âlim, 1 V, 93, où il faut lire évidemment fâ'id au lieu de qâ'id.

2. Léon, 111,98, 145.

3. Voir notamment Mudai'nana, II, 39-40.

4. Pegolotti, p. 130 et suiv.

5. Heffening, I>as istamische l'remdenrecht, Hanovre, 1925, pp. 53-7.

6. Mas-Latrie, Traités, p. 31 1 (an. 1180, avec Pise, art. 6).
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ment quelques droits supplémentaires, dont le montant total

officiel paraît avoir varié de 0,25 à 1 % selon les époques et les

nations chrétiennes intéressées ; certains d'entre eux représen

taient des salaires ou pourboires au profit de divers fonctionnaires

ou employés de la Douane et du port1, mais il est manifeste qu'ils

n'épuisaient pas la série des frais qui grevaient les marchandises

entre le bateau et l'entrepôt de l'acheteur.

Il est moins facile de trouver une base légale indiscutable à

beaucoup d'autres dispositions des tarifs douaniers. A l'entrée

l'or, ; 'argent, les perles et les pierres précieuses ne payaient qu'un

demi-droit de 5 %, et ils bénéficiaient d'une exemption entière

s'ils étaient destinés à la Monnaie ou au Trésor ; les céréales ne

payaient rien, et il en fut parfois de même du vin, dans certaines

limites et conditions. A la sortie, les commerçants pouvaient faire

passer des produits en franchise jusqu'à concurrence de la valeur

de leurs importations ; sur le surplus, ils devaient 5 %, à moins

qu'il ne s'agît de matières exemptées totalement : vivres pour les

équipages, céréales dans la limite des exportations tolérées, plomb

— en vertu d'une clause spéciale — pour les Vénitiens. La Douane

ne pouvait rien réclamer sur aucune vente de chrétien à chrétien.

La réquisition des navires, leur vente et leur location, et le remploi

des fonds qui en provenaient ont donné lieu à des stipulations

d'ordre fiscal qui ont passablement varié 2-

A examiner de près le système de réduction ou d'exemption

des taxes douanières, il ressort avec évidence que les souverains

hafsides, cédant sur quelques points aux puissances chrétiennes,

ont le plus souvent sauvegardé avec intelligence, voire avec finesse,

les intérêts de la production et du commerce dans leur pays. Ils

facilitaient l'entrée des matières précieuses ; mais surtout ils

favorisaient, en échange des denrées apportées du dehors, les

exportations de marchandises qui stimulent l'activité productrice

et évitent des sorties de fonds. Heureuse politique, poursuivie par

eux avec zèle, et qui s'harmonise avec leur volonté de conserver

une monnaie saine, et leurs efforts pour soutenir la vie économique

de leurs sujets !

Cette sagesse était d'ailleurs grandement utile au Trésor. Une

1. Sur cette taxation voir, en plus de Pegolotti, loc. cit., l'étude détaillée qu'en

a faite Mas-Latrie, Introduction, pp. 106-110, 194-204. Parmi les droits addition

nels mentionnés dans les textes, le « mursuruf », rendu en latin par « torcimania »,

c'est-à-dire « droit de drogmanat », me paraît être l'arabe masrûf; le « fedo » est presque

certainement un fâ'id: nous avons rencontré ce terme un peu plus haut.

2. Voir ci-dessus, t. I, pp. 66, 238, 256.
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taxation habile et modérée encourageait les marchands étrangers

à développer leurs relations avec l'Ifrïqiya et aidait à faire couler

une source aussi appréciable de profits. Tout un personnel local

en vivait directement, dans les principaux ports ; les puissances

chrétiennes, en plus des taxes qu'elles pouvaient avoir créées sur

leurs nationaux et qu'elles percevaient par leurs consulats, ont été

quelquefois associées, pour recouvrer des créances ou un tribut,
aux revenus mêmes de la Douane musulmane1- Mais, toujours,
le Trésor sultanien était le gros bénéficiaire ; la Douane de Tunis

lui rapportait annuellement sous 'Utmân, affirme Adorne, cent

soixante-dix mille dinars d'or2 : ce chiffre, même s'il est forcé, est

hautement significatif.

La technique commerciale était assez rudimentaire entre gens

d'Ifrïqiya. Elle ne prenait un caractère plus complexe et plus

évolué que dans les relations extérieures avec les pays chrétiens.

Retenons cependant qu'en règle générale les transactions, aussi

bien intérieures qu'avec l'étranger, s'opéraient au moyen de

numéraire, c'est-à-dire à peu près exclusivement à l'aide de

monnaies d'or ou d'argent. Mais le troc, sans doute, n'était pas

inconnu ; sans parler du commerce soudanais, où il était certaine

ment de pratique courante, on doit penser que ce moyen primitif

d'échange fonctionnait encore dans bien des cantons de la
Berbérie3

: les temps modernes mêmes ne l'ont pas perdu.

On ne saurait étudier la pratique commerciale dans l'histoire

d'un pays musulman sans tenir compte, à ce sujet, des vues tradi

tionnelles de l'Islam. Or si l'Islam enseigne la licéité du négoce

rémunérateur, il le tolère plus qu'il ne l'approuve ; il lui fait d'abord

une obligation soupçonneuse de stricte
moralité4

; mais surtout,

par de nombreuses et importantes interdictions, il limite étroite

ment ses méthodes et ses possibilités d'évolution. Il est vrai que la

règle religieuse est susceptible d'être tournée légalement. Il est

1. Voir ci-dessus, t. 1, pp. 119, 135, 137, 182. pour la fin du
xme

siècle et le courant

du xiv8, période de faiblesse hafside.

2. Adorne, p. 217.

3. Il ne me paraît pas sûr, toutefois, que ce soit toujours le troc proprement dit que

signifient les mots «échangent » ou « troquent » de la traduction de Léon, III, 95, 97,

206, 246, 248 ; le texte italien, un peu plus prolixe, n'implique pas nécessairement le

troc. Mais celui-ci est expressément mentionné dans des traités de Tunis avec l'Aragon ;

Mas-Latrie, Traités, pp. 283, 288, 308.

4. Les règles de cette éthique commerciale sévère, qui condamne toute fraude ou

tromperie et même toute ruse bénigne, ont été mises au point, en Orient, vers 1100,
par le grand Gazâlï. Elles exigent chez le marchand une très haute conscience profes

sionnelle et une loyauté parfaite, ou mieux, une véritable fraternité vis-à-vis tant de

ses confrères que de ses clients.
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vrai encore que plus d'un marchand, séduit par l'appât du gain,

ne se faisait pas faute de la violer. Mais c'étaient là des cas indivi

duels et isolés, cachés ou d'une portée limitée ; quant aux préceptes

fondamentaux, l'opinion publique, au contraire, y demeurait

attachée ; et principalement dans les villes, plus susceptibles

cependant d'ordinaire que la campagne d'accueillir des innovations,
l'esprit religieux imposait à l'ensemble des fidèles ses conceptions

économiques d'un conservatisme intransigeant. Il n'est pas

jusqu'au respect, très grand en cette matière, de la coutume locale

ou 'urf qui n'ait contribué à retarder toute grande transformation.

La coutume, qui réglait le détail des opérations de commerce, avait

pu permettre à l'origine un certain assouplissement du droit, et sa

diversification dans l'espace ; mais, agréée par les juristes et figée

à son tour, elle avait vite tendu elle-même à se faire tyrannique,
et elle constituait de la sorte un obstacle sérieux au progrès. Il

a fallu l'influence prépondérante de l'Europe, depuis le siècle

dernier, et la conscience d'une inéluctable nécessité, pour briser

peu à peu, dans tous les pays musulmans, la résistance du public

aux idées et aux méthodes économiques du monde occidental.

C'est comme exemple de procédés répréhensibles ou à l'occasion

de discussions sur leur licéité que nous sont parvenus quelques

renseignements sur un petit nombre de pratiques commerciales

hafsides. Il vaut la peine de mettre en relief celles qui se

rattachent à certaines notions typiquement musulmanes ou dont

l'importance économique et sociale ne saurait être contestée.

La tradition islamique condamne certaines formes de la concur

rence entre marchands dans le même souk : ils ne doivent

notamment pas chercher à se soustraire l'un à l'autre les clients ;

et cependant plus d'un boutiquier de la Tunisie hafside n'hésitait

pas, lorsqu'un acheteur se trouvait chez le voisin, à essayer de

l'attirer en lui présentant depuis son échoppe des articles du type

recherché1. D'une manière générale, on peut dire qu'est interdite

toute opération dont le résultat risque de fausser les cours, ou qui

favorise indûment un groupe ou une catégorie de personnes :

accaparement, achat hors marché, compérage, courtage irrégulier.

Aussi pouvait-on protester, au
xve

siècle, au nom de la religion,

contre l'usage qui, à Tunis, réservait aux bouchers professionnels

une partie des bêtes mises en vente, et qui, à Kairouan, accordait

à tel boucher le privilège de choisir sans concurrence et d'acheter

1. Ubbï, Ikmâl, IV, 178.
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par suite à bas prix un certain nombre de moutons1. Au siècle

précédent le grand-cadi 'Umar b.
'Abdarrafï'

avait invité par écrit

les marchands d'épices et de parfums de la capitale à renoncer à

leur habitude d'aller hors ville s'approvisionner directement aux

fondouks chrétiens : cette pratique pouvait s'assimiler en effet à

celle, prohibée par la religion, du lalaqqï r-rukbàn, consistant,

pour des citadins, à aller au-devant d'une caravane afin de lui

acheter ses produits moins cher2. On croira difficilement que le cadi

ait voulu, dans cette affaire, défendre les intérêts chrétiens ; ne

craignait-il pas plutôt une baisse des cours, fâcheuse pour ceux des

commerçants qui détenaient déjà des stocks ? A moins, plus

simplement, qu'il n'ait obéi à la lettre du texte interdisant le

talaqqï, sans se soucier des motifs de l'interdiction ni des incidences

économiques de ce procédé.

Une autre pratique tunisoise, par contre, fut absoute par le

célèbre imam Ibn 'Arafa du reproche de compérage (najas) qui

eût pu la faire condamner : au souk des Libraires, où, comme de

nos jours, s'effectuaient des ventes aux enchères par l'intermédiaire

de courtiers-encanteurs (dallâlûn), un expert réputé, paraît-il,

pour sa scrupuleuse honnêteté lançait pour chaque enchère un

chiffre de départ ; comme, naturellement, il n'était pas acheteur,

on pouvait se demander si cet usage ne tombait pas sous le coup

de l'interdiction morale qui frappe l'annonce d'une enchère faite

sans intention d'acquérir, uniquement en vue de faire monter les

prix. Mais ce n'était en réalité, chez les libraires de Tunis, comme

l'a compris Ibn 'Arafa, qu'un moyen de fixer une mise à prix

raisonnable, nullement préjudiciable à qui que ce fût3.

La commission ou courtage (dalâla) est, dans la règle musulmane,
l'objet d'une prohibition totale lorsqu'il s'agit d'opérations

commerciales à exécuter en ville pour le compte d'un campagnard.

Mais voici deux cas, donnés comme courants dans l'Ifrïqiya du

xve

siècle, et considérés comme permis par la religion : un

commerçant, sollicité par un campagnard de lui fournir une

marchandise qu'il ne possède pas, se la procure chez un confrère,

auquel il remet ensuite une part du gain ; ce partage de bénéfice

n'était admis comme moral que s'il n'était point le résultat d'une

entente préalable ou d'une combinaison habituelle avec pourcen

tage déterminé. L'autre cas est celui de l'individu qui reçoit une

I. Burzulï, II,
f«» 50 b-51 a. Sur une pratique des bouchers, à la vente, ibid.,1° 55 b.

2. Ubbï, Ikmâl, IV, 180.
3. Ibid., IV, 181.
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gratification du marchand auquel il a amené un client campagnard :

rien à redire si ce dernier achète lui-même à un prix normal, et ne

rémunère point le rabatteur1. 11 serait délicat de décider, d'après

ces exemples, si c'était l'intérêt des commerçants ou des clients

que l'on cherchait à sauvegarder par l'interdiction du courtage

effectué au nom du campagnard ; ici encore on tenait sans doute

surtout à ne pas violer la lettre de la loi. Quant à celle-ci même,

il est probablement faux de se demander laquelle des catégories

sociales en cause elle a entendu protéger : aucune en particulier,

mais toutes à la fois, ainsi que le public le plus large, en diminuant

le plus possible les causes de fluctuations arbitraires des prix.

Dans la vie réelle, il est évident toutefois que c'est l'homme de la

campagne qui, lorsqu'il venait à la ville, risquait d'être exploité

par le citadin. Un trait de mœurs curieux nous est rapporté, à ce

sujet, de la Kairouan hafside ; la ruse du commerçant des souks

y triomphe de la roublardise du bédouin ou du paysan ; des

marchands peu scrupuleux, nous dit-on, attachaient aux habits

qu'ils mettaient en vente des bourses contenant quelques pièces

d'argent, qu'ils feignaient ensuite de ne pas avoir vues ; le campa

gnard, alléché, trompé croyant tromper, achetait au prix fort ;

ou bien le vendeur, plus astucieux encore, ne majorait guère son

prix, comptant sur la réclame que ne manquerait pas de lui faire

cet heureux client2. Sous cette dernière forme, n'avons-nous pas

une sorte de préfiguration savoureuse du système des « primes »

qui a sévi de nos jours dans le commerce de détail ?

A côté de la vente au comptant, il était loisible de vendre à terme

ou à tempérament ; et nous savons que ce dernier procédé, qui

existait concurremment avec le premier dans la plupart des souks

de Tunis au xve

siècle, était seul en usage au Sûq
ar-Rab'

: le Sûq

al-Gazl, par contre, n'acceptait de vendre qu'au comptant3.

L'interdiction coranique absolue du prêt à intérêt, qualifié

d'« usure » (ribâ), était publiquement respectée. En Ifrïqiya,

comme dans les autres pays musulmans, cette défense, paralysant

l'essor du capitalisme, entraînait la nécessité de recourir à des

formes larvées de prêt, et favorisait notamment la constitution

de certains types d'association : parmi ceux-ci, il convient de faire

une place à part à la commandite ou qirâdi. Le qirâd, qui se

1. Burzulï, II,
f<> 195 b. Sur des trucages dans la présentation des marchandises

ou la manière de peser, ibid.,
f08 52 b, 55 a, 56 a.

2. I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 113.
3. Burzulï, II,

f" 17 a.

4. Ben Ali Fekar, La commande (El Qiradh) en droit musulman, Lyon, 1910. Le
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rapproche assez exactement de la « commenda » européenne du

moyen âge, consiste pour un capitaliste à remettre une somme en

numéraire à une autre personne qui doit l'employer dans une

entreprise commerciale et partager les bénéfices, d'après un taux

fixé à l'avance, avec le bailleur. Cette méthode, que le Prophète

avait pratiquée lui-même en tant que voyageur commandité,

était admise comme correcte ; et c'est à elle que recouraient

souvent, dans l'Islam, les négociants maîtres du grand trafic

caravanier ou les particuliers désireux de faire fructifier dans les

affaires leurs capitaux.

Deux exemples concrets, qui paraissent dater du xme

siècle,

nous en sont donnés pour l'Ifrïqiya. îl s'agit d'abord d'un com

mandité qui avait touché des fonds à Sfax et à Tripoli, et dans

l'autre cas d'un voyageur auquel on avait confié quarante dinars

pour acheter et porter de la marchandise de Sfax à Tunis. Les deux

personnages s'étant fait prendre en mer par des pirates chrétiens,

leurs règlements de compte avec leurs commanditaires respectifs

furent l'objet de débats judiciaires importants1

Cependant, une restriction grave, inconnue de la «commenda »

européenne, limitait beaucoup l'application d'un pareil procédé :

trois des quatre rites orthodoxes, parmi lesquels le mâlikite, seul

admis en Afrique du Nord dans les derniers siècles du moyen âge,

prohibaient le qirâd contracté sur tout autre bien que de l'or ou

de l'argent monnayé. La commandite en marchandises était

défendue, ou du moins celui qui prenait ainsi des marchandises

à vendre au loin pour le compte d'autrui ne pouvait-il recevoir

qu'une rémunération fixe : il n'était plus un associé intéressé aux

bénéfices, mais un travailleur à gages, simple agent salarié. Telle

était au xve

siècle, au dire d'al-Burzulï, la condition de la plupart

de ces « tractatores » d'Ifrïqiya, auxquels les commerçants remet

taient de la marchandise, à l'exclusion de numéraire, et qui

parcouraient le pays « à l'est et à l'ouest » afin de l'écouler2. Et

c'est en somme par un abus de terme que cet auteur assimile un

pareil contrat de colportage au qiràd3.

II ne faudrait pas chercher, dans le trafic intérieur hafside, de

nantissement ou raltn peut aussi permettre de tourner l'interdiction du prêt à intérêt ;

une importante fetoua hafside. à son sujet est reproduite dans Mâzûnî, ms. Bibl. Nat.

Alger, II,
fos 13 b-14 b.

1. Burzulï, II,
f° 162 b.

2. Ibid., II,
f° 159 b.

3. Certains capitalistes, et parmi eux les grands personnages, se faisaient représenter

dans leurs affaires et en justice par un mandataire ou « oukil » (ii-akïl); cf. Ma'âlim,

1,221.
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système de paiement tant soit peu compliqué de place à place. La

lettre de change, connue pourtant d'assez bonne heure dans

l'Orient musulman, ne paraît pas avoir été d'un usage courant

dans la Berbérie médiévale. Aussi Léon pouvait-il écrire encore

au commencement du xvie

siècle, au sujet des Nord-Africains :

« Us sont peu expérimentés à exercer le train de marchandise,

n'ayans nuls changes ni banquiers, encore moins personne qui,

d'une cité en autre, face expédition des affaires. Mais qui veult

trafiquer, il se fault tousjours tenir près de sa marchandise, et la

suivre en tous lieux1
». Nous avons vu, il est vrai, sur ce dernier

point, que le colportage était souvent le fait d'intermédiaires

rémunérés, et non point exclusivement du capitaliste ou du

propriétaire de la marchandise. Mais Léon a raison, à coup sûr,

lorsqu'il affirme l'absence de banquiers autochtones, dans le sens

que ce mot avait en Europe de son temps. Des opérations propre

ment bancaires, « d'une cité en autre », n'étaient guère faites que

par les chrétiens ou les Juifs, et encore principalement dans leurs

transactions d'outre-mer. Et c'est ici le lieu de dire combien la

technique du commerce maritime européen demeurait étrangère

à l'ifrïqiya. Non que cette technique ne fût adoptée par les négo

ciants et agents, chrétiens ou juifs, qui assuraient le trafic entre

la Berbérie orientale et l'Europe. On a pu écrire tout un ouvrage2

pour retracer l'évolution des procédés usités dans ces relations

commerciales ; et il s'est avéré, comme il fallait s'y attendre, qu'à

Tunis même, ou à l'occasion de leur négoce avec Tunis, les capita

listes, marchands ou représentants de commerce chrétiens ont

appliqué les méthodes européennes dont on usait alors, en les

perfectionnant peu à peu, dans tout le bassin occidental de la

Méditerranée : change, assurances, constitution de compagnies.

Mais une autre conclusion s'imposait aussi, que l'auteur n'a point

dégagée : c'est la nullité presque totale d'influence de ces institu

tions sur la technique indigène. Les façons européennes de traiter

les affaires, même implantées dans les modestes quartiers francs

de quelques villes côtières de l'Ifrïqiya, sont restées aussi

extérieures au pays que les habitants de ces quartiers en leurs

fondouks3.

T. Léon, I, 119.
2. Sayous, Le commerce des Européens à Tunis depuis le XII" siècle jusqu'à la fin

du XVI-, Paris, 1929.
3. Les relations commerciales pouvaient amener cependant quelques négociants

musulmans ù connaître une langue européenne : par exemple ceux de Tunis qui firent



LA STRUCTURE SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 249

2. Poids et mesures. — Un élément essentiel dans la pratique des

échanges est, à côté des monnaies dont il a été traité ci-dessus1,

le système des poids et mesures. On va tenter de l'exposer ici dans

son ensemble, y compris les parties qui n'intéressent pas le

commerce directement.

Pour la vente et l'achat, surtout au détail, certains produits

pouvaient se dénombrer : animaux, œufs, légumes, fruits par

exemple. Mais le plus souvent on pesait ou on mesurait les mar

chandises. Les pièces de monnaie du pays elles-mêmes, bien

qu'admises en principe pour leur valeur nominale et à la quantité,

étaient cependant pesées d'une façon habituelle pour vérification.

On se servait pour cela d'une petite balance dite sanja, et un

juriste tunisien blâmait les gens trop confiants qui négligeaient de

peser dans les échanges monétaires les piécettes d'argent2 : scrupule

religieux et conseil pratique tout à la fois ! Le système monétaire

était d'ailleurs si étroitement lié au système pondéral que tous

deux, en réalité, se confondaient sur plusieurs points.

L'unité ordinaire de poids, chez les Hafsides, était l'once ou

uqiyya, de 31 gr. 48, fixée dès le vme siècle en Orient par le calife

'abbâside al-Mansûr, et conservée par la Tunisie jusqu'à nos jours3.

Pour l'or et diverses matières précieuses, ils avaient comme unité

plus petite le mitqâl, de 4 gr. 72, qui remontait à la même origine,

et auquel, à la suite des Almohades, ils avaient identifié leur

monnaie d'or : dïnâr ou doublon. Trois onces faisaient vingt

mitqâl ou dinars ; c'est-à-dire qu'il y avait dans l'once six dinars

deux tiers.

Plus couramment que du mitqâl, on se servait, pour les objets

d'un faible poids et pour l'argent, du dirham, qui se confondait avec

la pièce d'argent du même nom. Ce dirhem, emprunté lui aussi aux

Almohades, équivalait à la moitié de l'ancien « dirhem légal » du

calife umayyade de Damas 'Abdalmatik : cela le mettait à très près

de 1 gr. 49, vingt et unième partie de l'once. Cependant, comme il

suffisait de quelques centigrammes en plus, le portant à 1 gr. 57,

le voyage d'Alexandrie avec Adorne, et qui savaient parler l'italien ; Romboudt de

Doppere, Voyage d'Anselme Adornes, Bruges, 1893, p. 20.

1. A la fin du chap, VIII.

2 Ma'âlim, II, 46 ; Ubbï, Ikmâl, IV, 274 ; Burzulï, II,
f» 1 13 b ; Adorne, p 195

3. Pour l'ensemble des pays musulmans, voir principalement Decourdemanche,
Étude métrologique et numismatique sur les Misqals et les Dirhens arabes, fevue numis

matique, 1908 ; du même, Traité pratique des poids et mesures aes peuples anciens et des

Arabes, Paris 1909. Pour la Tunisie moderne,
consulter surtout Frank, dans L'Univers

pittoresque, t. VII, Paris, 1850, pp. 85-9, et Fleury, Poids et mesures tunisiens, Revue

tunisienne, 1895, pp. 235-245.
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pour en faire commodément le tiers du dinar et le vingtième de

l'once, on conçoit que des fluctuations, favorisées au reste par

l'imperfection de la frappe monétaire, se soient produites : ainsi

s'explique que dans les textes l'once soit citée tantôt comme

comptant vingt et un dirhems, et tantôt comme en comptant

vingt. II apparaît donc comme sage d'attribuer au dirhem hafside

le poids de 1 gr. 5 environ1.

Le dirhem se subdivisait en deux carats ou qïrât de 0 gr. 75. Tout

au bas de l'échelle, on recourait, pour les pesées que l'on voulait

aussi précises que possible, et comme étalon scientifique, au grain

d'orge ou habba, qui semble avoir équivalu à 0 gr. 0592.

Les multiples de l'once étaient la livre ou rill (italien « ruotolo »),

et, au-dessus, le quintal ou qinlâr (italien « cantaro »). Un auteur

aussi bien informé que l'est généralement Pegolotti prétend que

de son temps, au
xive

siècle, il n'existait à Tunis qu'une livre, mais

deux sortes d'onces, l'une d'un seizième de livre, l'autre d'un dix-

huitième, selon qu'il s'agissait d'or ou d'argent. Tout laisse supposer

au contraire qu'il y avait alors, comme dans la Tunisie moderne,

une once unique, mais plusieurs sortes de livres, multiples entiers

de l'once, selon la nature des matières pesées : la livre de seize

onces, à 504 gr., s'est conservée jusqu'à une date récente, sous le

nom de rill 'attârï, pour l'or, les matières précieuses et divers

métaux ; la livre de dix-huit onces, à 567 gr. , que Pegolottimentionne

pour l'argent, servait plutôt, au siècle dernier, sous le nom de rill

sûqï, pour des produits alimentaires. C'est la première qui semble

avoir été, sous les Hafsides, de l'emploi le plus large, au moins dans

les transactions commerciales avec l'étranger. L'erreur de Pegolotti

peut s'expliquer par l'usage consistant à donner à l'once un qualifi

catif différent, bien qu'elle fût elle-même invariable, selon qu'on

l'envisageait comme sous-multiple de l'un ou de l'autre des ritl

existants.

Le qinlâr était en général de cent ritl de seize onces, soit 50 kg. 4.

Mais, pour certains articles, fruits secs ou textiles par exemple,

l'usage du commerce voulait que le vendeur livrât cent deux, ou

cent cinq, ou cent dix livres au quintal ; ce qui élevait alors ce

dernier de 1 à 5 kilos environ. A Bougie, où le système pondéral

1. Masâlik, p. 4/100 ; Pegolotti. pp. 130, 133; Ubbï, Ikmâl, III, lin ; Salomon

Duran, TaSbes (voir ci-dessus, t. I, p. 398, n. 4), III, 226. — La Fârisiyya dit, p. 318,
à propos des richesses d'Abû

Zakariyâ'

Ict, qu'on devait, vu leur importance, leur

appliquer comme unité de compte le bait, « qui signifie le million » : s'agit-il de poids

ou de monnaie ?

2. Ubbï, Ikmâl, III, 110, IV, 274.
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était par ailleurs identique à celui de Tunis, le qinlâr de lin comptait
cent cinquante ritl, c'est-à-dire qu'il atteignait 75 kg. 6, A. Bône,
au contraire, le quintal ordinaire était plus faible de quatre livres

que dans ces deux localités, ce qui le mettait à 48 kg. 31.
Les mesures de capacité, différentes pour les solides et les liquides,

étaient par surcroît assez variables d'une place à l'autre. Pour les

grains et toutes matières sèches, la région de Kairouan disposait

d'un qafïz de 187 1. 58, divisé en seize waiba de 111. 72, chaque

waiba comprenant à son tour douze mudd ou
sa'

de près de 0 1. 98.

Le qafïz était ainsi de cent quatre-vingt-douze mudd, comme dans

le haut moyen âge kairouanais ; mais, entre ces deux mesures et

par rapport à elles, la waiba avait doublé, passant de six à douze

mudd ; et tout l'ensemble du système avait augmenté de valeur,

car l'ancien mudd n'était que de 0 1. 78.

A Tunis, probablement au xme

siècle, une réforme hafside,
inspirée par des considérations de piété

— la détermination de

certains volumes intervient dans plusieurs actes de la vie

religieuse —

,
avait rendu le qafïz égal au « wisq légal », soit

à 175 1. 92. Il contenait dix sahfa, appelées sans doute aussi waiba,

de 17 1. 59. Chacune était de douze mudd, appelés sans doute aussi

sa', de 1 1. 462.

Tripoli avait un qafïz plus fort : il n'en fallait que soixante-neuf

à soixante-dix pour en faire cent de Tunis ; c'est-à-dire qu'il équi

valait à 252 1. environ. Il se divisait en vingt barsâlla (italien

« barcella ») d'un peu plus de 12 1. 5. A Bougie, on se servait,

pour les grains, non du qafïz, mais de la fanègue ou fanïqa (italien

« falacca »), qu'il est permis de fixer à 72 1. environ. A Bône, Collo

et Constantine, la mesure la plus employée pour les céréales était

la tumna ou tumaina (italien «tomina»), huitième de qafïz, qui

équivalait dans la première de ces villes à 25 1. 13, et dans l'autre

à 20 1. 693.

Pour les liquides, l'huile en particulier, l'unité ordinaire de

mesure était le matar. Celui de Tunis et de Djerba semble avoir

correspondu à environ 17 1. 5. Les documents européens men-

1. Sur les deux multiples ifrïqiyens de l'once et leurs équivalents en pays chrétien,

cf. Masâlik, p. 4/100 (lire « seize onces » au lieu de « sept onces » dans la traduction) ;

Pegolotti, pp. 93, 101, 129-137, 148, 204, 214 ; Uzzano, pp. 94, 97, 193 ; Libro di
merca-

tantie, pp. 18, 35-6, 49, 82, 106, 109, 139-140 ; Di Pasi,
f" 10 b, 142 a, 181 b, et passim.

2. Brunschvig, Mesures de capacité de la Tunisie médiévale, Revue Africaine, 1935,

pp. 85-96 ; du même, Sur les mesures tunisiennes de capacité au commencement du

XVIIe
siècle, Annales Institut

Études orientales Alger, 1937, pp. 74-87.

3. Pegolotti, pp. 136, 168, 169, 223.
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tionnent encore, pour le moyen âge hafside, une autre mesure

d'huile, la jarre ou jarra (italien « giarra »), qui faisait à Tunis,

semble-t-il, trois matar ou une cinquantaine de litres, sans qu'il

soit possible de préciser si ce rapport entre lé matar et la jarre

était exact ou approché.

C'est encore autour d'une cinquantaine de litres que devait

s'établir la mezzaruola de deux quartini, employée spécialement

pour le vin. La marchandise étant européenne, la mesure l'était

aussi1.

Enfin, l'on ne peut omettre, à côté des mesures de capacité

proprement dites, celles que fournissent naturellement les mains

de l'homme et dont il était fait, dans la vie courante et même

pour certains rites religieux, en dépit de leur imprécision, un usage

fréquent : la poignée ou qabda, et la jointée ou hafna.

C'est également au corps humain qu'étaient empruntées, mais

cette fois avec un souci de précision qui prenait appui sur une

tradition antique, les mesures de longueur. L'unité en était, comme

dans le reste du monde musulman et quantité d'autres civilisations,

la coudée ou dira'. Nous n'avons connaissance d'aucune coudée-

étalon hafside qui nous soit parvenue, comme c'est le cas pour les

coudées marïnide et 'abdalwàdide, à Fès et à Tlemcen. Cependant

tout donne à penser que le
dira'

hafside était le « pic arabe » de

0 m. 48, conservé à Tunis dans les temps modernes et identique,

à travers les âges, à la vieille « coudée moyenne » de Babylonie.

La coudée gardait d'ailleurs ses très anciennes subdivisions, dont

la plus petite était le doigt ou asbu', vingt-quatrième partie de la

coudée, soit 0 m. 02. Entre eux deux, le palme ou qabda, de 0 m. 08,

valait quatre doigts ou un sixième de coudée ; l'empan ou sibr,

de 0 m. 24, faisait trois palmes ou douze pieds, c'est-à-dire une

demi-coudée. La stature de l'homme, qïma ou qâma, à peu près

équivalente à la distance qui sépare l'extrémité des deux bras

étendus, longueur que nous nommons brasse ou toise, donnait une

mesure approximative de 1 m. 65 — 1 m. 70, soit de sept empans2.

On notera l'apparition d'une mesure italienne, qui a subsisté

en Tunisie pour le commerce extérieur à l'époque moderne, la canne

ou canna, mentionnée dès le xive siècle comme servant à mesurer

des étoffes manifestement importées d'Italie : canevas ou draperies

1. Sur ces mesures de capacité pour les liquides et leurs équivalences en pays

chrétien, cf. Pegolotti, Uzzano, Di Pasi et Libre di mercalantie , passim. La mezzaruola

a fait place à Tunis, dans les temps modernes, à la millcrolte provençale de 61 1., 32.
2. Cf. notamment Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 224, 249, 408.
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de laine. La canne de Tunis était, nous dit-on, un peu plus forte

que celle d'Ancône ; celle de Tripoli, égale à trois aunes un quart
de Venise, s'établissait en conséquence aux alentours de 2 m. 201.

Nous n'avons aucun renseignement particulier sur les mesures

itinéraires en pays hafside ; mais il y a tout lieu de croire que le

mille ou mïl équivalait, comme dans la Tunisie moderne, à

1.453 mètres. Il représentait mille pas ou hutwa de 1 m. 45, dont
chacun était égal à trois coudées. On se contentait toutefois bien

souvent d'apprécier les distances avec une moins grande précision,
par le temps qu'un piéton pouvait mettre à les parcourir, en heures

(sâ'a), ou en étapes journalières (marhala) d'une trentaine de

kilomètres environ.

Comme mesures de superficie, la Berbérie connaissait la 'arsa

de vingt-cinq coudées de côté, soit 144 mètres carrés, pour les

terrains bâtis, et le
marji'

de cinquante coudées de côté, soit

576 mètres carrés, pour les terrains nus. Ce
marji'

ou « merdja »,

maintenu dans la Tunisie moderne avec la même valeur, était

proprement la longueur normale d'un sillon élevée au carré :

c'était donc la surface moyenne d'un carreau de labour, de même

que la 'arsa était la superficie moyenne d'une habitation.

Bien au-dessus, on considérait, comme mesure agraire usuelle,

l'étendue de terre qu'une paire d'animaux est capable de labourer

en une saison, et c'est là ce qu'on appelait zauj ou charrue, exacte

ment « paire attelée ». Avec la même signification, l'Algérie a

maintenant le diminutif zuwaija ou le synonyme jâbida, tandis

que la Régence emploie de préférence le terme de mâsiya ou

«méchia»2 Le zauj, assurément variable comme aujourd'hui

d'un terroir à l'autre, faisait en moyenne quelque deux cents

merdjas, soit environ 11 hectares et demi : c'est à très peu près là

« grande méchia » actuelle de la région de Tunis.

3. Articles échangés. — Revenons au commerce, pour étudier les

articles qui faisaient l'objet d'un trafic hors du lieu de leur produc

tion.

Le transport des matières premières du pays et des articles

manufacturés en Ifrïqiya alimentait un commerce intérieur, dont

1. Pegolotti, pp. 134, 136 ; Di Pasi,
f° 21 a.

2. Dans Masâlik, p. 19/123, le zauj est interprété comme un attelage ou un labour

de quatre boeufs, l'attelage à deux bœufs se disant Su'ba; mais il semble qu'il y a là

une erreur : la éu'ba devait être, comme aujourd'hui, l'attelage à bête unique, et le

zauj la paire attelée.
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nous ne pouvons chiffrer le volume, mais qui, en dépit de toutes

les difficultés matérielles, paraît avoir été assez actif.

Aux échanges entre la ville et la campagne environnante, d'un

type si banal qu'il n'est point besoind'y insister, il convientd'ajouter

ceux qui se faisaient d'une province à l'autre, et dont la cause

principale était la diversité de la production agricole selon la latitude

et le climat. Une partie des dattes du Sud s'en allait ainsi

dans le Centre et le Nord, contre des céréales fournies par le Tell

et la steppe aux oasis : ce trafic à double sens était habituel, par

exemple, entre Touggourt et Constantine, entre le Djérid et

Kairouan1. D'autres produits alimentaires voyageaient aussi entre

localités proches ou éloignées : Tunis notamment, très peuplée,

grosse consommatrice, faisait venir du blé de Bône, Lorbeus et

Béja ; elle recevait par mer des noix et des figues de Djidjelli, et

des raisins secs de Djerba. Les Kairouanais achetaient des

caroubes du Dj . Ouselet, des olives et de l'huile du Sahel et de Gafsa ,

des grenades, des coings et des citrons de Tunis2. Les jardins de

Gabès fournissaient Sfax en fruits, et ceux de Bône Marsà 1-Haraz

(La Calle). Une ville saharienne comme Ouargla, qui n'était en

somme qu'un « port » pour le commerce du Soudan, faisait venir

du Nord le plus clair de sa
subsistance3

Naturellement, d'autres articles locaux, bruts ou travaillés, se

déplaçaient de même à travers la Berbérie orientale. Mais une part

au moins aussi grande de ces transports de place à place est à

réserver aux produits qui s'acheminaient vers les ports ou les

villes-frontières terrestres en vue de passer au dehors, et aux

marchandises importées dont la distribution s'opérait dans les

souks des cités ou sur les marchés des campagnes. Quant au

commerce de transit, il ne paraît pas que l'Ifrïqiya hafside ait

bénéficié d'une grande activité de ce genre : peut-être ses transac

tions avec les pays nègres étaient-elles l'occasion de recevoir d'eux

ou de leur expédier des marchandises qui ne séjournaient guère en

Berbérie ; mais encore n'était-ce point là un véritable transit,

car des marchands ifrïqiyens intervenaient toujours, à ce qu'il

semble, en ces sortes d'affaires comme acheteurs ou comme

vendeurs, non comme de simples commissionnaires pour le

transport. Le seul transit caractérisé était sans doute celui, peu

abondant, qui se faisait d'Ouest en Est ou d'Est en Ouest, par le

1. Idrïsï, p. 104 /121 ; Ma'âlim, IV, 259 ; Léon, 111, 97, 168, 216.
2. Ma'âlim, IV, 143,255 ; Léon, III, 87, 117, 138, 168, 177.
3. Idrïsï, pp. 106/125, 116/136; Léon, III, 219.
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moyen des caravanes qui reliaient le Maroc et le Maghreb central

à l'Egypte et à l'Arabie.

Le commerce extérieur, ou du moins le commerce maritime avec

les pays chrétiens, était soumis, nous l'avons constaté, non seule

ment à des droits de douane assez lourds, mais à de sensibles

restrictions touchant les lieux et les méthodes où et selon lesquelles

il pouvait s'exercer en Ifrïqiya. Les charges et les limitations

s'aggravaient, en outre, de quelques prohibitions portant sur la

nature des marchandises qui étaient l'objet de ce trafic.

Nulle interdiction ne frappait, de la part des chrétiens ni des

musulmans, les produits importés sur leurs territoires respectifs.

Mais il n'en était pas de même à l'exportation. Du côté hafside,
les sultans désireux d'éviter ou de pallier les trop fréquentes

disettes locales, ou même simplement d'empêcher une hausse du

cours des grains préjudiciable aux consommateurs, refusaient

de laisser cet article sortir librement. Leurs traités avec Venise

et Gênes nous ont montré avec quelle parcimonie, malgré les

instances des deux Républiques, ils leur accordaient d'acheter du

blé en Ifrïqiya : c'était à la condition que cette denrée fît gravement

défaut chez elles et ne dépassât point par contre un certain prix

sur le marché ifrïqiyen — trois besants à trois besants et demi par

qafïz au xme siècle, cinq besants d'abord au
xve

siècle, puis quinze

par suite d'une mutation des monnaies —

; et la quantité à

exporter était limitée, au
xme

siècle, au chargement d'un certain

nombre de navires —

cinq pour Gênes, huit puis douze pour

Venise —

, et, au
xve

siècle, pour Gênes, à quinze mille qafïz. Le

blé ainsi livré pour les besoins urgents de la consommation véni

tienne ou génoise était exempt de toute taxe à la sortie : l'autori

sation d'exporter prenait donc ici visiblement le caractère d'une

faveur bénévole et exceptionnelle, d'un service rendu à des peuples

amis1

; peut-être aussi, par scrupule religieux, l'autorité musulmane

ne tenait-elle pas à percevoir de droits sur cette matière de première

nécessité pour l'alimentation humaine.

Cette restriction apportée, pour des raisons économiques, à la

liberté du commerce se renforçait encore à certains moments et en

1 . Cet aspect important du commerce avec les peuples chrétiens a échappé à Mas-

Latrie, Introduction, p. 219, qui semble croire que les quantités fixées dans les traités

n'intéressent que la franchise douanière. En réalité, c'était le droit même d'exporter—•

d'ailleurs toujours en franchise dans ce cas — que les textes délimitaient : la rédaction

de la plupart des traités est tout à fait claire sur ce point. Voir sur la même question,

dans les tempsmodernes, en Berbérie, Masson, Histoire des établissements et du commerce

■français dans l'Afrique barbaresque, 1903, p. 526.
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certains lieux : au début du xive siècle par exemple, à en croire

at-Tijânï, « des peines sévères punissaient ceux qui exportaient des

productions alimentaires de Tripoli1
». Par contre l'interdiction

que, pour des motifs politico-religieux, des juristes musulmans

avaient formulée contre l'exportation en pays chrétien d'esclaves,

de chevaux et d'articles susceptibles de servir pour l'équipement

militaire2, ne paraît pas avoir reçu de stricte application. Il est

vrai que les principales fournitures de guerre devaient être plutôt

achetées par les Ifrïqiyens à la chrétienté que vendus par eux.

Or les chrétiens, de leur côté, étaient soumis à des prohibitions

d'origine ecclésiastique concernant la livraison aux « Sarrasins »

de tous produits qui pouvaient aider ces mécréants dans leur lutte

contre les sectateurs du Christ. A plusieurs reprises, des États

chrétiens ont confirmé ces défenses voulues par l'Église ; et nous

avons des exemples d'interdictions de ce genre énoncées par des

gouvernements européens à l'encontre de leurs sujets qui

trafiquaient avec l'Afrique du Nord. La plus détaillée sans doute

de celles qui s'appliquent à l'Ifrïqiya émane du roi d'Aragon

Jacques Ier
; le 12 août 1274, il rappelle à deux Catalans, qu'il

autorisait à se rendre à Tunis, la décision qu'il avait prise à

Barcelone, d'accord avec les Frères Prêcheurs et Mineurs, d'inter

dire la fourniture aux « Sarrasins » des articles suivants : « armes,

fer, bois, blé, orge, sorgho, panis, millet, fèves, cerica (?), farines de

toutes céréales, poix, cordes de chanvre ou d'autre matière dont

on puisse faire des cordages de navire, et plomb »3. En 1320, à

l'occasion du commerce avec Tlemcen, une défense analogue était

édictée par un autre roi d'Aragon, Jacques II4. Ces prohibitions

avaient-elles le plein effet qu'en escomptaient leurs auteurs ? Il

est à peu près sûr que non. Un contrôle serré était impossible, et

la rigueur des règlements, quand ils n'étaient pas abolis en fait,
avait souvent, du moins, tendance à se relâcher ; on s'en rendra

compte par la nomenclature des importations ifrïqiyennes qui va

être donnée. Il reste que ces dispositions prohibitives ont apporté,

de temps à autre, certaines entraves au commerce, et que les

États chrétiens hésitaient à y contrevenir officiellement : en 1452,

1. Tijâni, Voyage, II, 155 : il s'agit peut-être d'ailleurs uniquement des grains.
2. Heffening, op. cit., p. 52-3 ; Mudaœœana, X, 102.
3. Mirct y Sans, Itinerari, p. 506, et une liste plus brève dans Mas-Latrie, Supplé

ment, p. 41.

4. Mas-Latrie, Supplément, p. 45. Cf. des indications vénitiennes, de 1254 à 1282,
ibid., pp. 1-3.
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par exemple, Gênes, désirant envoyer des armes à Tunis, se

croyait tenue d'en demander au pape la permission1

Les marchandises importées constituaient, comme il est naturel,
le complément de la production locale au regard des besoins de la

population. On rencontrera donc essentiellement parmi elles des

produits que le pays lui-même ne fournissait point, sous forme

brute ou travaillée, mais aussi un certain nombre d'articles que

l'Ifrïqiya produisait en quantité insuffisante selon les régions et

les années 2.

Rien ne semble avoir été plus variable que l'importance du

commerce extérieur des grains. Dans la limite des interdictions

fixées ci-dessus, il dépendait d'un double facteur extrêmement

mobile : l'abondance de la récolte en pays chrétien et en Berbérie.

Durant toute la période hafside, l'Italie méridionale, particulière

ment la Sicile, s'est efforcée d'écouler en Ifrïqiya une partie de son

excédent en blé. Les Vénitiens ont souvent assuré ce trafic ; mais

les souverains qui ont régné sur les Deux-Siciles n'ont pas toujours

dédaigné de s'y livrer personnellement. Dans la première moitié

du xme
siècle l'empereur Frédéric II appliqua son système de

vente directe des denrées comestibles par l'État au dehors ; il

faisait livrer à Tunis, sur ses vaisseaux, au printemps 1240, jusqu'à

cinquante mille charges de froment3- A la fin du xve

siècle,

l'Aragonais de Naples Ferdinand vendait au sultan de Tunis, par

ses agents diplomatiques et commerciaux, des blés de Sicile et de

Pouille4. Il venait des grains, froment ou orge, dans les États

hafsides d'ailleurs encore que d'Italie : de Catalogne, et des régions

diverses qui constituaient le royaume de Majorque. Du blé,

semble-t-il, était amené de Chypre jusqu'à Tripoli5.

Des auteurs florentins paraissent bien faire allusion à une impor

tation régulière d'huile européenne, principalement italienne, en

Ifrïqiya6. Le fait est assez étrange pour un pays producteur et

1. Jorga, Notes et Extraits, III, 277.

2. Les équivalences de mesures et de poids avec des places étrangères, indiquées

par Pegolotti et Uzzano pour plusieurs localités hafsides, ne prouvent pas toujours que

les articles mentionnés aient fait l'objet d'un trafic habituel ; et surtout, le plus souvent,

le sens de ce trafic n'est pas spécifié : d'où l'obligation d'une certaine prudence pour

distinguer, dans les données de ces deux auteurs, entre importations et exportations.

3. Schaube, p. 507.

4. Trinchera, Codice, II,
2°
vol., pp. 20-23, 34, III, 37-8. En 1437, le sénat de Venise

s'efforçait d'obtenir du vice-roi de Sicile que celui-ci n'empêchât point les marchands

de porter enBerbérie un autre blé que le sien ; Jorga, Notes etExtraits, III, 25.

5. Mas-Latrie, Traités,pp. 190,283,295; Pegolotti.p. 101.

6. Pegolotti, pp. 130-1 (il est prudent de se servir de fûts neufs, qui ne puissent être

suspects d'avoir contenu du vin, de la graisse ou des os de porc ; à l'arrivée, l'adminis-
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exportateur lui-même de cette denrée ; et l'on
hésiterait sans doute

à l'admettre, si l'on ne possédait quelques exemples concrets de

ce trafic : vers 1200, des Pisans expédiaient en Berbérie de l'huile

toscane ; en 1285, un acte du roi d'Aragon montre que deux sujets

de sa couronne avaient apporté naguère à Tunis de l'huile pour

trois mille quatre cent deux « besants » ; en 1402, les Vénitiens

devaient donner une certaine quantité d'huile aux habitants de

Bougie pour le rachat de leurs concitoyens captifs1. Tout cela ne

prouve pas, évidemment, que, l'Ifrïqiya fût constamment dans

l'obligation de consommer, en sus de la sienne propre, de l'huile

apportée de chez les chrétiens ; on s'expliquerait mal comment,

dans ces conditions, elle pouvait en exporter elle-même ; il doit

y avoir eu, il est vrai, selon la provenance, des différences de qualité

et de prix qui justifieraient à la rigueur ce double mouvement, mais

plus encore, des variations sensibles, suivant les années, dans

l'importance respective des récoltes locale et étrangère : d'où une

assez grande fluctuation dans le sens même des échanges concernant

ce produit.

Des espèces de fruits qu'importait l'Ifrïqiya hafside, la plupart

étaient déjà connues de la production locale : figues, noix,

amandes, expédiées d'Italie ; il s'y ajoutait des châtaignes envoyées

par Marseille ou par Naples2. Cette dernière place était, au commen

cement du xve siècle, une escale habituelle pour les navires floren

tins désireux d'y compléter leur chargement en embarquant des

fruits, avant de se rendre à Tunis pour commercer3.

Il est par contre un autre produit alimentaire important qui,

réprouvé par l'Islam, ne pouvait venir à peu près exclusivement

que du dehors : le vin. L'Ifrïqiya en recevait de tout le littoral

européen de la Méditerranée, depuis l'Espagne jusqu'à la Grèce,
en principe pour la consommation des Juifs et des Chrétiens, mais

aussi, on le verra plus loin, pour celle de bon nombre de musulmans.

Ce trafic était assez considérable pour que la gabelle du vin

rapportât de gros revenus et pût être affermée à part.

tration tunisienne exige la mise en jarres et vérifie s'il n'y a dans le liquide ni os de porc,
ni rat mort) ; Uzzano, p. 97.

1. Schaube, p. 298 ; Mas-Latrie, Supplément, p. 43 ; Jorga, Notes et Extraits, I, 125.
2. Peut-être aussi des caroubes venues de Chypre. Au temps de Léon, III, 50,

des figues et du lin étaient transportés par mer de Brechk (au-delà de Cherchel) à
Bougie et à Tunis.— Pour ce paragraphe et les suivants, il a paru inutile de multiplier

les références à Blancard, Ferretto, Pegolotti, Uzzano, Di Pasi, Mas-Latrie, Boisson-

nade.

3. Jorga, Notes et Extraits, II, 187.
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Une importation alimentaire-1

particulièrement active était

celle des épices du proche ou du lointain Orient, auxquelles il

convient de joindre un certain nombre de substances médicinales.

Elles arrivaient par voie de terre ou de mer, et fréquemment par

le détour d'un port italien ou de Marseille, où des trafiquants les

entreposaient avant de les réexpédier sur la Berbérie. Les listes

qui nous en sont parvenues mentionnent : poivre, clou de girofle,

cannelle, gingembre, noix muscade, casse, manne, rhubarbe,

safran, aloès, tartre, mastic, borax, storax, camphre et scammonée.
On faisait aussi venir couramment d'Orient des parfums : encens,

musc, benjoin, civette, « tigname », ambre gris ;
— de la laque ;

—

et des substances tinctoriales : indigo, brésil, cinabre, orpiment
(de Salonique), «terra gritta, bagade, scodano ». Il s'y ajoutait,

du moins au xme

siècle, le tartre de Montpellier, le pastel du

Languedoc, la lavande de Provence. Et il faut encore mentionner

la céruse et le soufre.

La grande variété des articles qui viennent d'être énumérés, des

épices aux colorants, ne doit point d'ailleurs faire illusion sur la

quantité globale qui pouvait en être chaque année introduite en

Ifrïqiya. Il est vrai que le prix élevé de ces marchandises compensait

leur faible volume ; mais sans doute, au total, pas plus pour la

valeur que pour le tonnage, leur importation ne pouvait-elle

soutenir la comparaison avec celle des textiles et des tissus.

Nous savons que l'Ifrïqiya importait du lin, du chanvre, de la

soie grège ou en écheveaux, du coton filé, aussi bien de Marseille

que d'Italie et d'Orient, mais plus encore des étoffes de toute sorte,
de lin, chanvre, laine, coton, soie grossière ou fine, de diverses

provenances. L'étamine et le drap d'Arras, le drap de Châlons, les

soieries des Cévennes arrivaient ainsi par Marseille, tandis que les

toiles de Bourgogne étaient apportées par des Génois et des

Vénitiens, les draps de Flandre par des Génois2. Il entrait égale

ment des draps d'Angleterre et du Roussillon, du Languedoc et

de Florence, des futaines, canevas, camelots, baracans. Quelques

étoffes précieuses, draps de soie, velours et damas, satins et

taffetas, dont une partie était certainement ouvrée en Orient3,

1. Marseille envoyait en 1235 du sel et de la graisse à Bougie. Vers 1500, Tunis

et Tripoli recevaient du miel et des fromages de la Crète et des Balkans.

2. Sur ce dernier point, Brunschvig, Récits de voyage, pp. 135, 201. A la fin du

xivc

siècle, un marchand de Prato exportait sur la Tunisie des draps du Brabant, et

il faisait parvenir en Flandre des dattes d'Algérie ; H. Laurent, La draperie des Pays-

Bas en France et dans les pays méditerranéens, Paris, 1935, p. 190.

3. Les élégances vestimentaires importées d'Alexandrie ou de l'Irak étaient rares
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représentaient le luxe dans l'abondante classe des tissus : c'est

Venise principalement qui semble s'être chargée de leur trafic.

Au regard de l'importation des étoffes, si générale et si continue,

celle des produits bruts ou manufacturés qu'il reste à signaler doit

être mise à une échelle sensiblement moindre. C'était d'abord le

papier, dont un auteur maghrébin du xve siècle nous dit que de

Tlemcen à Tripoli on n'eût pu en trouver une feuille qui ne provînt

de chez les chrétiens1. Ensuite l'Ifrïqiya recevait d'Europe, malgré

les interdictions d'origine ecclésiastique, du bois et des métaux

utiles, tels que le fer, l'étain et surtout le cuivre. Un auteur vénitien

signale l'envoi habituel par sa patrie de fils de cuivre, chandeliers

et bassins. Des épées courtes étaient demandées à Gênes par le

sultan de Tunis en 14332. Des articles de quincaillerie, dits « de

Milan », étaient expédiés habituellement sur Tunis.

. Pour les métaux précieux, or et argent, l'Ifrïqiya était entière

ment tributaire de l'étranger. Mais, tandis qu'elle allait chercher

de l'or en poudre ou en barre, et de l'ivoire, à l'intérieur du continent

noir3, elle importait l'argent, en lingots ou en espèces, de l'Europe

ou de l'Orient. On est frappé de la quantité d'argent monnayé —

millarès, melgoriens, « monnaie mêlée » — que Marseille envoyait

au
xme

siècle à Tunis et surtout à Bougie. Dans la première moitié

du xve siècle, Tunis demandait de l'argent à Gênes ; elle en recevait,

à la fin du même siècle, de Venise et de Constantinople. On peut

dire que l'Europe n'a jamais cessé d'envoyer chez les Hafsides

de l'argent ; et même quelquefois y expédiait-elle, mais dans une

mesure certainement moindre, de l'or monnayé ou en lingot, ou

de l'or filé.

Souvent aussi les républiques italiennes introduisaient en Ifrïqiya

des « pierres précieuses, rubis et balais, émeraudes, turquoises,
perles et bijoux divers », auxquels il convient peut-être d'ajouter

de la verroterie de Venise. Parmi ces objets, le corail, travaillé

à Gênes ou à Marseille, revenait de la sorte comme article manu

facturé au pays producteur.

Enfin la nomenclature des marchandises importées doit être

complétée par la mention d'animaux ou d'êtres humains, d'un

au XIVe

siècle, tandis que les courtisans se votaient volontiers d'une étoffe plus simple

venue de Tlemcen ; Masâlik, pp. 21-2/125-7.

1. Wansarisî, Mi'yâr, I, 76.

2. Di Pasi,
f°" 184-5 ; Mas-Latrie, Traités, p. 141.

3. Sur les itinéraires menant de Tombouctou ou de Gao à Tunis, voir de La Bon-

cière, La découverte de l'Afrique au moyen âge, Le Caire, 1924-27, I 160, III, I. Cf. aussi

Monteil, dans Bull. Corn. A. O. F., 1929, p. 300.
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intérêt commercial très inégal d'ailleurs. On signale, à la fin du

xme

siècle, l'expédition sur Tunis, par un marchand de Mont

pellier, d'un vaisseau chargé de chevaux et d'oiseaux à vendre1.

Mais presque toujours les animaux vivants ainsi envoyés d'Europe

en Ifrïqiya étaient destinés seulement au sultan et bien souvent

à titre de cadeaux : c'étaient principalement, et en petit nombre,

des oiseaux de chasse — vautours, faucons et gerfauts
—

comme,

de son côté, le souverain de Tunis en adressait lui-même gracieuse

ment à des puissances étrangères. .Dupoint de vue commercial,

ce trafic mérite donc à peine d'être retenu. Au contraire, la traite

des noirs, que les caravanes ramenaient du Soudan, alimentait

régulièrement les marchés d'esclaves de l'Ifrïqiya. Bien que nous

ne possédions point de détails sur sa technique, ni de chiffres sur

son importance, on peut être assuré que c'était là un négoce actif

et particulièrement rémunérateur.

S'il arrivait à l'Ifrïqiya d'importer du blé de l'Italie méridionale,

plus fréquemment, comme le prouvent les démarches diploma

tiques et les traités, les républiques marchandes de l'Italie du Nord

cherchaient, comme Rome jadis, à faire venir des céréales de la

Berbérie. Les grains et la farine figurent dans un tarif vénitien des

environs de 1500, parmi les marchandises que Venise reçoit habi

tuellement de Bône et de
Bougie2 De longue date aussi Gênes et

Venise s'étaient assuré le droit de ravitailler librement leurs flottes

en grains et en biscuits dans les ports hafsides3. Mais, malgré ces

indices, on doit penser que cette traite des céréales — il s'agit à

peu près exclusivement de blé —

,
difficilement consentie par

l'autorité musulmane, n'a pas dû porter en général sur de très

grandes quantités.

Elle ne pouvait se comparer, en tout cas, pour la régularité, à

l'exportation des laines, cuirs et peaux, pratiquée largement et

d'une façon soutenue par toute l'Ifrïqiya. Trop de documents

témoignent de la continuité de ce trafic pour qu'il soit nécessaire

d'énumérer à ce sujet des références de détail4 Dès avant 1181,

les Pisans tiraient des cuirs du «royaume » de Bougie5. Du xme

au
xve

siècle, le territoire hafside n'a cessé de fournir à l'Europe,

sous la forme de laines et de peaux, les produits d'un élevage que

1. Port, Narbonne, p. 134, n. 2.

2. Di Pasi,
fos 181 b-182 a.

3. Mas-Latrie, Introduction, p. 219, et
références.

4. Ibid., pp. 216, 221 ; Pegolotti, p. 132.

5. Mas-Latrie, Traités, p. 27.
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l'extension du nomadisme favorisait : les laines et toisons (lanae,

boldroni), grasses ou lavées (sucidi, lavati), s'exportaient de

Bougie, Tunis, Djerba, Tripoli, vers Marseille, Gênes, Pise et

Venise. Les peaux et les cuirs (coria, beccunae) de bovins, ovins

et caprins, verts ou travaillés, voyageaient sensiblement des mêmes

provenances vers les mêmes destinations. Au reste, les républiques

italiennes ne conservaient pas, tant s'en faut, pour leur propre

usage la totalité de ce cuir importé ; elles en redistribuaient

assurément une grande partie : à la fin du xme

siècle, les peaux

d'agneaux et les cuirs de Tunis et de Bougie s'écoulaient ainsi

jusqu'en Flandre1. Au milieu du xve siècle, on signale l'importation

à Naples de peaux de Berbérie, à raison de cinq à huit mille par an2.

Depuis l'empire romain, l'Ifrïqiya exportait de l'huile provenant

de ses oliviers. Dans les derniers siècles du moyen âge, malgré une

diminution de la superficie de culture, elle a continué, mais d'une

façon certainement réduite, cette lointaine tradition. Plusieurs

textes montrent l'intervention dans ce trafic de marchands génois,

vénitiens,
catalans3 II est à remarquer qu'une partie de l'huile de

Tunisie, considérée comme de qualité supérieure, s'expédiait alors

vers l'Orient, en Crète et en Egypte notamment : dans 'Abdalbâsit,
on voit un vaisseau vénitien chargeant de l'huile à Djerba pour

Alexandrie4.

En dehors des oliviers, quelques autres cultures arbustives

fournissaient encore à l'exportation. On ne s'étonnera pas, vu

l'importance de leur production, que des dattes fussent expédiées

de Tunis et de Tripoli vers diverses contrées d'Europe, jusqu'en

Crète et dans les Balkans. Les amandes et le raisin sec de Bougie

et de Bône étaient recherchés par les Vénitiens5
; en 1234, un

commerçant de Marseille, qui envoyait vendre une cargaison à

Bougie, entendait que le prix en fût converti sur place en amandes6.

Étant donné les conditions des transports maritimes de ce temps-là,

on conçoit qu'il ne pouvait s'agir, dans ce genre de trafic, que de

fruits secs : les fruits à pulpe et les légumes verts, trop périssables,

1 . Mas-Latrie, Traités, p. 99.

2. Uzzano, p. 96.
— Le cuir «de Ghadamès » (gadâmisï, esp. guadameci), connu

dans l'Espagne chrétienne dès le xi" siècle (Menéndez Pidal, El Caniar del Mio Cid,
t. II, Madrid, 1911, p. 711), devait y être imité principalement au xvie

siècle, comme

cuir d'ameublement, estampé ci doré.

3. Mas-Latrie, Introduction, p. 218, et références ; Ferretto, Codice, II, n. de p. 247;
Jorga, Notes ri Extraits, 1, 580 ; Malipiero, Annali veneli, p. 632.

4. Idrïsï, p. 109|128; 'Abdalbâsit, p. 95-6; Di Pasi, f» 143a; Léon, III, 142.
5. Mas-Latrie, Introduction, p. 220, et références ; Di Pasi,

f° 142 b.
6. Blancard, Documents inédits. 1, 70-71.
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en étaient à peu près exclus. Du beurre était transporté, vers l'an

1500, de Bône jusqu'en Italie par les Génois et les Vénitiens1.

Il faut signaler à présent combien était générale l'exportation

de la cire de l'Afrique du Nord vers l'Europe2: l'Ifrïqiya septen

trionale fournissait une large part de cette matière première très

appréciée, et il est vraisemblable que c'est bien Bougie qui a donné

son nom, dans la chrétienté, à la chandelle de cire, qui représente

dans l'histoire de l'éclairage un notable progrès.

Le sel d'Ifrïqiya semble avoir été exporté uniquement — du

moins vers l'Europe, car on en transportait assurément des charges
entières à l'intérieur vers le Soudan — par la république de Venise.

Celle-ci s'efforça au xive
siècle d'en monopoliser le trafic.

Sa politique officielle à cet égard, déjà sensible dans un document

de 1321, apparaît clairement dans la réplique d'un ambassadeur

vénitien au sultan de Tunis, en 1391 : « La République ne veut

faire commerce avec lui que de deux denrées, le sel et les grains ».

Elle recherchait en effet le sel de Djerba et de Ras El-Makhbaz.

En 1356, profitant de l'indépendance et de la faiblesse du seigneur

de ces lieux, Ahmad b. Makkï, elle lui avait extorqué, parmi les

clauses d'un traité particulièrement avantageux pour elle, une

véritable charte d'exploitation de la fameuse saline tripolitaine à

son profit3.

De même, Venise s'était assuré, par la voie des traités, la faculté

de faire sortir librement le plomb des États hafsides ; elle bénéficiait

même, pour cette matière, d'une exemption totale des droits de
douane4

qu'elle n'avait pas obtenue pour le sel, mais nous ne savons

pas dans quelle mesure elle a usé pratiquement de ce privilège.

Un autre métal, précieux celui-là, fit l'objet, du moins au xve siècle,
d'une certaine exportation, dont on voudrait pouvoir mesurer

l'importance, car elle est peut-être révélatrice d'une situation

économique que nous avons peine à juger avec précision : de l'or

allait de Tunis ou de Tripoli à Gênes ou à Porto-Pisano, ou encore

dans les Balkans et à Alexandrie5. Il est vrai qu'un pareil trafic

ressemblait sans l'être, à un simple transit : l'or en barre, par

1. Mas-Latrie, Traités, p. 268 (qui fait aussi allusion à une exportation de sucre

de Bône sur les galères des Vénitiens) ; Léon, III, 107.

2. Mas-Latrie, Introduction, p. 218, et références.
— A noter une vente de pastel

par le «vice-roi » de Tunis à un marchand majorquin, en 1405 ; Llagostera, Itinerari,

II, 577.

3. Mas-Latrie, Traités, pp. 221, 224, 243.

4. Traités de 1251, 1271, 1391, 1438.

5. Mas-Latrie, Introduction, p. 222 ; Jorga, Noies et Extraits, II, 480 ; Di Pasi, f

142 b.
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exemple, que l'on expédiait à .Corfouou en « Romanie » provenait

probablement du Soudan et n'avait guère fait que traverser

l'Ifrïqiya. On notera enfin, comme substance minérale exportée

en Italie et jusqu'en Flandre, au xme siècle, l'alun, dit de « plume »,

en provenance de Bougie1.

II est difficile de regarder comme de véritables exportations

hafsides celles du corail et du thon salé, produits de mer en quelque

sorte extérieurs au pays et dont l'exploitation était entre les mains

de l'étranger2. La main-d'œuvre et le commerce indigènes y étaient

fort peu intéressés, et l'économie locale en tirait comme seul profit

vraiment appréciable l'argent que l'affermage de cette double

pêche procurait au Trésor.

Pour une raison différente, il ne paraît pas non plus qu'il faille

sérieusement tenir compte, sous la rubrique des exportations

ifrïqiyennes, des quelques animaux vivants expédiés de Tunis,

principalement
au'xve siècle3

vers l'Italie : leur nombre ne devait

pas dépasser quelques unités par an ; au surplus, il s'agit fréquem

ment de cadeaux faits par le sultan, plutôt que d'un négoce.

Certaines de ces bêtes, lions, panthères, chameaux ou autruches,

n'étaient que des spécimens exotiques pour ménageries. Plus

utiles, bien qu'également de luxe, étaient les « ginets » ou chevaux

barbes si appréciés comme coursiers rapides, les faucons, éperviers

et guépards dressés à la chasse. Des chevaux figurent parmi les

cadeaux qu'au xve
siècle les monarques tunisiens envoyaient aux

Mamelouks d'Egypte. Dans le traité par lequel Charles-Quint

instituait le protectorat espagnol sur la Tunisie en 1535, l'empereur

n'oublia point d'imposer à perpétuité au sultan hafside un tribut

annuel de six chevaux de « Barbarie » et de douze faucons.

Il n'est pas rare, à toutes les périodes du moyen âge, de ren

contrer la mention d'esclaves « sarrasins » dans les documents

relatifs aux pays chrétiens de la Méditerranée occidentale. Rien

ne prouve cependant qu'une pareille marchandise humaine ait

fait l'objet d'un libre trafic habituel entre la Berbérie et l'Europe ;

du moins ceux d'entre ces esclaves qui étaient de race blanche et

originaires de l'Afrique du Nord devaient pour la plupart provenir

1. Mas-Latrie, Traités, p. 99; Ferretto, Codice, II, 94. A partir du milieu du
xv»

siècle, l'Italie exploita ses propres gisements d'alumine, ce qui diminua ses impor
tations d'outre-mer.

2. Di Pasi,
f° 143 a, mentionne aussi l'exportation vers la Crète de « sepe secche » :

il s'agit sans doute de poulpes, qui sont encore aujourd'hui expédiés en Orient.
3. Dès la première moitié du xm«

siècle, des chevaux, chameaux, et « léopards »

(panthères ou guépards?) avaient été importés d'Afrique du Nord en Sicile par

l'empereur Frédéric II ; Schaube, p. 304.
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de razzias sur les côtes maritimes ou de prises en mer : la course et
la piraterie, avec l'esclavage comme conséquence, n'étaient pas,
on le sait, le monopole des musulmans. Pour ce qui est des noirs au

contraire, leur traite, commencée au Soudan et qui se ramifiait en
Afrique du Nord, pouvait fort bien se prolonger commercialement

dans la chrétienté, de même qu'elle fournissait d'esclaves l'Orient

méditerranéen.

Enfin, l'Ifrïqiya exportait un petit nombre d'articles manu

facturés, produits de son artisanat : peut-être parfois quelques

belles poteries1, mais davantage de la vannerie et de la sparterie

(corbeilles, paniers, nattes)2, et surtout, vers des débouchés plus

étendus, des étoffes et des tapis. Les tapis s'envoyaient de Tunis

et de Tripoli, au xve

siècle, vers
l'Orient3

; en 1313, la dot de

l'infante Isabelle d'Aragon comprenait « duos tapetos pilosos de

opère de Tunis »4. En 1356, Venise obtenait le droit d'exporter en

franchise des tapis de Tripoli5. Quant aux étoffes tunisiennes

propres à l'habillement, celles de Sousse étaient recherchées en

Egypte au xive
siècle ; les tissus de Djerba —

comme ceux de

Torra — étaient destinés en grande partie à l'exportation, et

'Abdalbâsit en vit charger un navire pour Alexandrie6. A l'extré

mité occidentale du monde musulman, au Maroc comme à Grenade,
les pièces d'étoffe de Tunis servaient à la confection de vêtements

fins', et il n'est pas jusqu'à l'Espagne chrétienne elle-même qui

n'ait apprécié, comme objets de luxe, certaines étoffes rayées de

Tunis : le roi d'Aragon Jacques II, qui en possédait un lot, fit

cadeau de deux de ces « barrats » à l'infante Yolande, en 13228.

A la fin du xve

siècle, les Portugais, dans leur expansion sur la

côte occidentale d'Afrique, ont cherché, et réussi en une certaine

mesure, à accaparer et à détourner à leur profit l'exportation des

hanbels ifrïqiyens qui se faisait vers les pays noirs9

1. Mas-Latrie, Introduction, p. 223 ; Port, Narbonne, p. 134.
2. Uzzano, p. 193 ; Marengo, Genova e Tunisi, p. 260.
3. Di Pasi,

f° 142 b.

4. Finke, III, 243.

5. Mas-Latrie, Traités, p. 226. En 1315, Muntaner, chap. 264, emportait de Djerba

en Sicile « deux balles de tapis de Tripoli » ; l'énumération d'articles qui suit, peu

claire, semble comprendre des hanbels et des haïks.

6. I. Sa'ïd, dans Géographie d'Aboulféda, II, 201 ; Madhal, IV, 27 ; Berbères, III,
63 ; 'Abdalbâsit, p. 96.

7. I. Hatib, Lamha, p. 27 ; Nail, p. 67 (xme
siècle} ; Masâlik, trad., p. 206-7

(xivc siècle).

8. Martorell y Trabal, dans Instilul d'Estudis catalans, Anuari 1913-4, p. 561 ;

Rubiô y Lluch,Documents... culturacalalana, II, 39. Le roi René d'Anjou, au
xve

siècle,
possédait des « targettes ou boucliers de cuir bouilli », venus de Tunis ; Lecoy de la

Marche, Le roi René, Paris, 1875, II, 132.

9. R. Ricard, dans Annales Institut Éludes orientales Alger, 1936, pp. 266-285.
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Ainsi l'Ifrïqiya exportait-elle sans doute une moins grande variété

d'articles qu'elle n'en importait. Nous avons vu ce qu'elle recevait

du dehors : produits alimentaires, parmi lesquels des épices princi

palement, teintures et parfums, métaux,
objets manufacturés et,

plus encore, textiles et
étoffes de toutes catégories. En sens inverse,

nous venons de constater qu'elle expédiait surtout des matières

premières, laines et peaux, blé, huile, fruits secs, sel, corail, et, en

quantité bien plus faible, quelques étoffes et tapis ou autres produits

de son artisanat.

Ce double courant la faisait entrer dans une aire économique assez

vaste. Tous les pays riverains de la Méditerranée étaient, directe

ment ou indirectement, intéressés à ce trafic, et aussi la Flandre,

le Soudan, l'Arabie, sans compter, pour la fourniture de certaines

épices, des contrées plus lointaines de l'Asie. Ni le volume ni la

valeur de ces échanges ne peuvent être appréciés avec certitude

ni précision. Mais on doit tenir pour assuré qu'ils n'étaient aucune

ment négligeables dans le mouvement général des grandes affaires

de ce temps, dont une partie très importante était encore centrée

sur la Méditerranée. L'Ifrïqiya ne différait guère, à ce point de vue,

du restant de la Berbérie. A quelques nuances près, l'Afrique du

Nord presque tout entière, de Tanger ou Ceuta jusqu'à Tripoli,

jouait sensiblement le même rôle dans l'activité économique inter

nationale : débouché pour quelques produits de l'Orient et de

l'Italie méridionale, du Roussillon, du Languedoc et de la

Provence, pour les industries de la Flandre et de l'Italie du Nord,

marché d'esclaves amenés de l'Afrique noire, et, en contrepartie,

source de matières premières qui apportaient un complément de

ressources utiles aux peuples circonvoisins et aidaient à leur

équilibre alimentaire ou industriel.

Les progrès du capitalisme italien, entre le xuie et le xve siècle,

normalisèrent en une certaine mesure ce rôle ou, si l'on veut, cette

exploitation de la Berbérie : la création de banques à filiales, de

grosses compagnies de commerce à opérations étendues et à

agences multiples, de sociétés permanentes par actions, spécialisées

dans les affaires avec telle ou telle place de l'Afrique du Nord,
le fonctionnement de convois réguliers dits « galères de Barbarie »,

tout concourait à éliminer le négociant temporaire et isolé du début,

audacieux, mais à courte vue, au profit d'organisations plus

puissantes, non moins cupides et intéressées, mais dont l'activité

s'inspirait d'une vision plus large de la situation économique et

des besoins internationaux.
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Parmi les objets de ce trafic à double sens, importation et

exportation, une mention particulière doit être réservée à l'or.

Soit comme marchandise, sous forme de poudre ou de lingots, soit
comme monnaie, mais toujours hautement apprécié par-dessus les

frontières dans tout le monde médiéval civilisé, il circulait

librement, sous réserve des droits du fisc, de localité à localité,
de pays à pays. Sur le long trajet qui le faisait passer du Soudan

en Europe, la Berbérie était plus qu'un relais, une sorte d'agent

régulateur : ses caravaniers se procuraient le métal jaune, au-delà
du désert, par le moyen du troc, puis, en échange de nouvelles

marchandises, ce produit précieux s'écoulait par ses ports au-delà

de la mer ; mais une grande partie en était retenue sur place, à

demeure ou à temps, par les ateliers de bijouterie ou pour la frappe

des monnaies. Nous avons dit combien la monnaie d'or hafside
— et il en était de même dans les autres États musulmans issus de

l'empire almohade — est restée fixe et saine à travers les vicissi

tudes de la dynastie.

Pour l'or comme pour beaucoup d'autres produits, les conditions

du marché mondial allaient être radicalement transformées par

l'ouverture directe aux Européens du trafic avec les Indes orientales

et par la découverte du continent américain. La décadence du

commerce extérieur de l'Afrique du Nord devait en être la

conséquence ; mais sans doute cette décadence trouve-t-elle une

cause plus profonde encore dans la stagnation économique de ce

territoire, dans l'affaiblissement général du dynamisme musulman

aux derniers siècles du moyen âge, dans le renoncement permanent

des autochtones à faire du neuf.

Aussi bien le commerce maritime, qui entretient ou crée des

contacts féconds, et qui enrichit les individus et les nations qui

s'y adonnent, était-il principalement, sous les Hafsides, entre les

mains des Juifs et des Chrétiens. L'initiative européenne —

italienne, provençale ou catalane
—

y était patente : des hommes

d'affaires venus d'Europe provoquaient les échanges, et les trans

ports étaient effectués sur des bateaux européens. Ces entreprises

comportaient plusieurs risques : naufrages, encore qu'on évitât le

plus possible la navigation en haute mer et dans la mauvaise

saison,
■— capture des personnes et saisie des biens, — pertes dues

à la mauvaise volonté trop fréquente ou à l'insolvabilité des

débiteurs par suite d'une pratique aisément excessive du crédit.

Cependant le perfectionnement des assurances maritimes, le

renouvellement assidu des traités, l'insistance des démarches
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consulaires ou diplomatiques diminuaient ces risques sensiblement ;

et surtout ils trouvaient une large compensation dans la marge

dé bénéfice considérable que permettait une grande différence de

prix sur beaucoup de marchandises de contrée à contrée. Les

affaires d'outre-mer, si difficiles qu'elles fussent, le plus souvent

rapportaient gros ; mais ces gains allaient en somme, pour une

large part, à d'autres peuples qu'aux habitants de la Berbérie.

Est-ce à dire que l'Ifrïqiya ne retirait qu'un avantage très

limité de ces relations avec l'extérieur ? Point tout à fait. Sans

doute le type du gros commerçant enrichi dans le trafic avec les

places européennes était-il assez peu répandu chez les musulmans ;

mais les caravanes du Soudan et de La Mecque étaient pour un

certain nombre d'individus l'occasion de transactions très

fructueuses, et, d'une manière plus générale, combien de

marchands des souks ne devaient-ils pas leur fortune à des approvi

sionnements en denrées venues du dehors ! Plus d'un haut fonc

tionnaire, du type d'al-Lulyànï sous al-Mustansir, et souvent le

sultan lui-même, faisaient d'opulentes affaires avec des négociants

ou des courtiers européens. Enfin la Douane maritime procurait

au Trésor des revenus fort importants : elle contribuait ainsi à

alimenter la machine gouvernementale, à soutenir l'édifice de

l'État. Quant à l'économie d'ensemble du pays, en quelle mesure

et dans quel sens pouvait-elle en être affectée ?

D'une manière heureuse, doit-on répondre sans hésiter. Certes,
il ne faudrait point se leurrer sur les vertus de ce commerce

extérieur touchant l'équilibre économique interne de l'Ifrïqiya.

Ni les importations de produits alimentaires ne pouvaient

prétendre conjurer les famines, ni les exportations de matières

premières ou ouvragées n'étaient suffisantes pour orienter ou

développer très notablement la production. Mais une certaine

répercussion sur l'économie intérieure, se traduisant par quelque

accroissement d'activité, ne saurait être niée. Une stabilisation

relative du cours de denrées telles que les grains et l'huile en

résultait peut-être également, en période normale. Et surtout, en

échange seulement de ses produits excédentaires, l'Ifrïqiya se

trouvait recevoir de nombreux articles qu'elle n'avait plus que la

tâche de répartir sur son propre sol.

Ce système ne pouvait l'appauvrir, ni en diminuant ses ressources
indispensables en céréales, puisque l'exportation des grains était

sévèrement contingentée, ni en épuisant son stock monétaire, si

sa balance commerciale avec l'Europe penchait en sa défaveur :
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car le plus précieux des numéraires lui était fourni en assez grande

abondance, chez les noirs, contre des marchandises d'un bas

prix. La distribution des articles venus du dehors était assurément

fort inégale selon les classes sociales, les catégories de populations

et les provinces ; mais il est évident qu'à des degrés divers elle

contribuait à relever le niveau de vie.

III. Le niveau de vie

L'appréciation sérieuse du niveau de la vie matérielle, dans

l'Ifrïqiya hafside musulmane, doit s'autoriser essentiellement de

la considération détaillée des trois éléments suivants : nourriture,

habillement, logement. Pour chacun d'eux, il faudrait établir des

distinctions, aussi nuancées que possible, selon la région, le genre

de vie, la classe sociale. Et il faudrait surtout disposer,, pour cha

que catégorie ainsi délimitée, de renseignements suffisamment

nombreux et sûrs. Tel n'est pas notre cas. Trop de la vie bédouine

nous échappe, et même de combien de groupes de sédentaires, dans

les montagnes ou dans les oasis du Sud, ne savons-nous à peu près

rien ! Si nous voulons, en conséquence, éviter le plus possible la

méthode contestable qui consiste à projeter par simple hypothèse

dans le passé les résultats d'observations beaucoup plus récentes,

nous devrons nous résigner à bien des lacunes et nous contenter

souvent, avec modestie, d'assembler au mieux les quelques données

attestées à l'époque hafside.

1. Nourriture. — La nourriture habituelle des habitants de

l'Ifrïqiya se ramenait à un très petit nombre de produits

essentiels : céréales
— froment ou orge,

— huile d'olive et olives,

lait, beurre, dattes et figues, auxquels il convient naturellement

d'ajouter le sel. Ces quelques produits figuraient tous parmi les

ressources les plus ordinaires du pays lui-même ; c'est à peine si

pour tels d'entre eux, le blé par exemple, il pouvait y avoir lieu de

faire appel au complément fourni par l'importation.

On conçoit de quelle utilité devait être le lait comme aliment

pour les nomades éleveurs de troupeaux ; c'est principalement sous

la forme de beurre frais ou fondu, ou de lait aigri privé de sa

matière grasse par l'extraction du beurre1, qu'il servait à la con-

1. C'est cela exactement qu'est le « lben » ; cf. sur ce point et sur beaucoup d'autres

touchant l'alimentation tunisienne actuelle, Gobert, Usages et rites alimentaires des

Tunisiens, Extrait des Archives de l'Institut Pasteur de Tunis, t. XXIX, 1940.
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sommation des citadins. Des fromages étaient fabriqués avec du

lait de chèvre ou de brebis. Les dattes étaient un aliment d'une

grande importance pour les populations qui demeuraient ou

gravitaient autour des palmeraies du Sud ; mais, vendues dans le

pays tout entier, elles tenaient lieu de matière sucrante, plus encore

sans doute que le miel. Quant aux céréales, le blé, moins abondant

et nettement plus cher, cédait- très fréquemment la place à l'orge,

plus accessible à la masse des consommateurs. C'étaient l'orge et

l'huile qui constituaient en définitive, comme le déclare Ibn

Haldûn1, la nourriture fondamentale de ses compatriotes d'Ifrïqiya.

Au commencement du xvie

siècle, Léon l'Africain devait

s'en rendre compte par un « impair » qu'il commit et qu'il

regretta : ayant appris qu'un haut fonctionnaire hafside recevait

chaque année du gouvernement une grosse quantité d'orge, il

supposa d'abord que c'était afin d'entretenir une nombreuse

cavalerie ; l'intéressé l'ayant démenti, il lui demanda à quoi lui

servait toute cette orge ; « lors le teint, qui luy monta au visage

(ample témoignage de l'honte honnête qu'il recevoyt), découvrit

ce que luy même vouloit cacher par paroles ; à quoy je cogneu

qu'il n'étoit sustanté d'autre chose que de ce
grain2

».

Ce n'est pas à dire que d'autres aliments que ceux qui viennent

d'être énumérés fussent inconnus ou totalement délaissés. Les

œufs de poule avaient certainement leur place dans l'alimentation,
un peu partout. Si les ffrïqiyens consommaient dans l'ensemble,
excepté sur le littoral, peu de poisson, tous aimaient à manger de

la viande, quand leurs moyens ou leur profession d'éleveurs ou

encore la chasse le leur permettaient. A l'occasion des fêtes

religieuses ou des réjouissances familiales, la consommation en

était sensiblement accrue : on mangeait de la volaille et, comme

viande de boucherie, du bœuf et surtout du mouton ou de

l'agneau3, et chez les grands nomades ou dans le Sud évidemment

aussi du chameau4-

Nous avons vu, en traitant de la production végétale, puis de

l'importation, les principaux légumes et fruits, autres que la datte,

1. Prolégomènes, 1, 180.
2. Léon, III, 156. Le même auteur déclare, III, 138, qu'il y a peu de gens riches

à Tunis à cause de la cherté du blé. Au contraire, sur le bon marché relatif des vivres
en Berbérie au xiv«

siècle, Masâlik, p. 6/105, I. Battûta, IV, 334, 336, Prolégomènes,
II, 286.

3. Léon, III, 138 : les bouchers de Tunis « ont coutume de tuer le plus fréquem

ment des aigneaux qu'autres animaux, memement à la primevère et en été. »

4. Sur des consommations locales de viande d'autruche ou de chien, voir ci-dessus,
p. 227.
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la figue et l'olive, dont l'Ifrïqiya disposait. Assez variés assurément,
ils ne représentaient néanmoins qu'un appoint secondaire, et en

grande partie saisonnier ; des groupes entiers de la population ne

devaient que fort peu en user. Il faut sans doute faire une exception
en faveur de l'oignon et de la fève, dont la consommation pourrait
avoir été assez répandue ; fèves et pois chiches étaient appréciés

par les Tunisois au xve
siècle comme aujourd'hui1. Enfin, il est

juste de signaler que la cuisine se servait volontiers d'épices variées,
dont la plupart, comme on l'a dit, venaient du dehors : elles ne sont

probablement pas inutiles, quand il n'y a point abus, dans un

climat comme celui de la Berbérie.

Le froment ou l'orge pouvaient se manger, avec ou sans levain,
sous forme de pain ou de galette : le pain de blé à Tunis était « fort

blanc, tressavoureux et bien apreté »2. A la ville, on pouvait pétrir

la pâte à la maison, et la porter, pour la faire cuire, au four public3.

Mais il était des préparations culinaires plus compliquées, à base

de farine de blé ou d'orge, dont nos textes médiévaux donnent le

nom, quelquefois la recette, et que la Berbérie orientale a conservées

jusqu'à nous.

Au premier rang se place le couscous (kuskus ou kuskusï),
semoule cuite à la vapeur, arrosée ensuite de lait ou de bouillon,
sorte de « plat national » de l'Afrique du Nord, fnconnu de l'Orient,
il manquait au pèlerin ifrïqiyen durant son séjour dans les Villes

Saintes de l'Arabie, et ce ne fut pas un des moindes miracles

attribués à un saint tunisois du xve
siècle que d'avoir fait

parvenir magiquement un plat de couscous, accompagné de beurre

fondu, de viande de bœuf et de chou, à l'un de ses compatriotes

qui, à La Mecque, avait été pris d'une envie soudaine de goûter à

nouveau ce mets de son pays4.

Mais manger du couscous à sa fantaisie témoignait déjà d'un

minimum d'aisance qui n'était pas, tant s'en faut, le fait de la

majorité des Ifrïqiyens. La plus grande partie de la population

littorale de la Tunisie et de la Tripolitaine, par exemple^ se

contentait à l'ordinaire de deux préparations assez simples, où

n'entraient que farine d'orge, huile et eau : la basïsa ou basïs5
et,

plus fréquemment, le bâzïn".

I. Adorne, p. 205.

2. Ibid., et Léon, III, 139.

3. 'Unœân Dirâya, p. 134.

4. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 393. Le couscous est cité à plusieurs reprises dans les

vies de saints de l'époque hafside. I. Nâjï, Ma'âlim, IV, 177, mentionne aussi le

barkûkaè, couscous à gros grains consommé avec de la viande.

5. Ma'âlim, IV, 212, 237 ; Léon, III, 140 (« viande tressale et vile »).

6. Ma'âlim, IV, 173, 248; Manâqib Lalla Mannûbiyya, p. 20; Manâqib Sïdï
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Certains mets étaient confectionnés de préférence à des dates

fixes de l'année religieuse ou lors d'événements saillants de la vie

de famille : ainsi la 'asïda, bouillie de froment au beurre et au miel,

que l'on donnait déjà aux femmes en couches et, que nous trouvons

associée, à la fin du xnie siècle, à la cérémonie traditionnelle de la

'aqïqa, taille des cheveux du
nouveau-né1

; ou encore le rafïs, ou

rafïsa, plus savoureux, fait de farine de froment, de dattes et autres

ingrédients variables, qu'un cheikh de Kairouan, au xive

siècle,

faisait déguster chaque année, en sa'bàn, aux élèves de sa zaouia2.

Il y a en outre toute chance que les trois mets suivants, signalés

par un auteur tunisois du
xvne

siècle3, aient été déjà en honneur

sous les Hafsides et dans les mêmes occasions : la duwaida, sorte de

vermicelle consommé avec du poulet le jour de 'àsûrâ', la marwa-

ziyya, préparation de viande spéciale pour les fêtes, et le margâz,

saucisse bien connue aujourd'hui4, que l'on ne manquait pas de

manger le 1er mai.

La pâtisserie de famille ou de vente commerciale était représentée

notamment par la gimblette ou ka'k5, et par diverses variétés de

beignets : sifanj, fatïra (pi. fatïrât, fatâ'ir), jardaq (pi. jarâdiq),

zalâbiya*. Il semble aussi que les Tunisois aient été déjà fiers et

friands de leur maqrûd, gâteau de semoule au miel et aux épices,

frit à
l'huile7 La gourmandise de ces citadins, qui frappait un

B. 'Arûs, pp. 331-2 ; Adorne, p. 204 ; Léon, III, 140, 155, 162, 184, 203.
— La raœïna

d'orge, pouvant servir à l'alimentation des hommes ou du bétail, est citée dans

Ma'âlim, IV, 80 (où on a la leçon fautive rauniya).

1. D'où, très probablement, l'usage actuel de la 'asïda pour la fête de la Nativité

du Prophète.VoirW. Marçais, Takroûna, pp. 193-5, avec références, et ci-après, p. 312.

2. Ma'âlim, IV, 115, 229 : le cheikh en question ajoutait à la farine et aux dattes

du miel et du beurre. Une recette est donnée, au xv" siècle, dans Duran, Yâhïn u-Bo'az,

Livourne, 1782, t. I,
n° 76 : « On prend des morceaux de pain plus petits qu'une olive,

et on les mélange de dattes et de miel, jusqu'à ce que l'aspect du pain disparaisse sous

l'effet de la fragmentation et du mélange ; on ne met pas sur le feu, mais on se borne à

malaxer longtemps avec la main, jusqu'à ce qu'on obtienne du rafïs » ; les rabbins

interdisaient à leurs fidèles le rafïs confectionné par desmusulmans. Pour le xviic siècle,

cf. I. Abï Dinar, Mu'nis; p. 282 (encore à l'occasion de sa'bân).

3. I. Abi Dinar, Mu'nis, pp. 274, 275, 277. Pour remonter au contraire au haut

moyen âge, on a des noms de mets ifrïqiyens, avec références, dans Idris, Revue des

Éludes islamiques, 1935, pp. 300-1 ; y ajouter la harïsa, citée par Maqdisï, BGA, III,

243, et Lahmï, apud Burzulï, I, f
° 1 37 b.

4. Les tripes se disaient déjà dawwâra; Ma'âlim, IV, 22S. Peut-être faut-il lire ainsi

le lansers d'Adorne, pp. 165, 204.

5. Wansarïsï, Mi'yâr, I, 16.

6. Ma'âlim, IV, 63-4, 1 84, 197, 234, 243 ; Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 424. Des recettes

ifrïqiyennes de zalâbiya, tout à fait concordantes, sont données, l'une au
xme

siècle

par I. al-Hassâ', Glossaire sur le Mansûrï, éd. Colin-Renaud, Rabat, 1941, p. 56,
l'autre au xv» siècle par Salomon Duran, Sêfer ha-Raèbaé, Livourne, 1742,

n° 628

(même interdiction que pour le rafïs).

7. Adorne, p. 204 (le terme de maqrûtj. n'est pas cité) ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 274.
— Quant au gâteau de fromage (mujabbana) goûté par 'Abdalbâsit dans la banlieue
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voyageur européen du xve

siècle, ne s'est pas démentie jusqu'à
!lnous1

Si l'on veut se faire une idée de la composition d'un repas

soigné, offert à des convives de marque par des hôtes aisés, il suffit

de lire le menu du déjeuner servi à Adorne dans la banlieue de

Tunis : maqrûd au raisin, boulettes de bàzîn bouillies dans du jus

de poulet, poulet, fruits (amandes, dattes, pommes), enfin « graines

de pavot pour bien dormir » à la sieste. Le soir, Adorne devait être

régalé, dans la même maison, d'un couscous à la viande et aux

choux2. On est loin, évidemment, des pauvres bouilles d'orge dont

se nourrissait quotidiennement la masse du peuple en Ifrïqiya.

L'alimentation ordinaire de la plupart des gens, même si elle

était relativement peu abondante et peu variée, pouvait suffire,

à peu près, en temps normal, à leur fournir le minimum convenable

de calories et les vitamines indispensables : peut-être seulement,

pour ce qui est de ces dernières, ne consommaient-ils pas assez

de légumes et de fruits frais. Mais plus grave sans doute encore

que la misère d'une partie de la population, victime d'une sous-

alimentation chronique, était la disette générale, beaucoup trop
fréquente. Point n'était besoin de la guerre étrangère pour la

provoquer et réduire les habitants, comme à Djerba en 1311,

« à se servir de la sciure des palmiers pour faire du pain
»3

: les

ravages habituels des nomades, la sécheresse qui revient tous les

trois ou quatre ans, occasionnaient des famines terribles, que les

importations européennes et quelques distributions sultaniennes

de vivres étaient impuissantes à enrayer. Hommes et bêtes

exploitaient alors plus que jamais toutes les ressources de la flore

spontanée, même celles dont la faible valeur nutritive ne pouvait

pas faire illusion. « Impossible, ici, d'oublier la famine, s'écrie à

propos de la Tunisie l'un de nos hommes de lettres contemporains.

Elle campe aux portes du pays. Elle a son quartier général dans

les sables du Sud. Que la pluie manque, et la famine remonte en

o-rand cortège vers le Nord »4- Combien cela devait-il être plus vrai,

plus pathétique encore dans une Berbérie presque librement

envahie et dévastée par les bédouins !

Dans ces conditions, faut-il accuser le peuple d'imprévoyance ?

de Tunis, c'était, comme il le déclare, un mets espagnol, confectionné par et pour des

musulmans espagnols ; Brunschvig, Récits de voyage, p. 75.

1. Adorne, p. 203 ; Marty, dans Revue des Éludes islamiques, 1935, p. 37.

2. Adorne, pp. 204-5.

3. Muntaner, chap. 252.

4. Duhamel, Le prince Jaffar, Paris, 1924, p. 140.
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Il y eut sûrement
bien des fois de la nonchalance et du fatalisme ;

mais on ne saurait incriminer une négligence systématique de tous

ou de la plupart. Les ménages nord-africains aiment faire, quand

ils le peuvent, des provisions de bouche. Comme les Grecs et les

autres riverains de la Méditerranée, les indigènes de la Berbérie

« ont appris de bonne heure comment passer la mauvaise saison

et parer aux difficultés des années stériles. La civilisation des

pithoi est la leur... Par le soin qu'ils apportent à ensiler leurs grains,

à les préparer sous des formes qui en permettent la parfaite

conservation et l'utilisation intégrale, ils ont sauvegardé leur race »,

écrit un auteur très compétent1. Dans la Tunisie du xiue

siècle,

le juriste Ibn Zaitûn autorisait la constitution de réserves pour

deux années, comme non contraire à la confiance que tout croyant

doit placer en Dieu2. Mais le moyen de faire de pareilles provisions

pour de pauvres hères3, ou même pour l'Administration, en des

périodes prolongées de production à peine suffisante ?

En ce qui concerne la boisson, Adorne a justement noté que

c'était d'ordinaire le lait ou l'eau. « Toutefois, ajoute-t-il, les grands

et les riches boivent parfois d'un vin fabriqué avec des raisins secs » :

on reconnaît là une sorte de nabïd; et il signale encore l'usage des

sirops4. Le Sud devait consommer aussi le vin de palmier ou

« lagmi ». Quant au vrai vin, de raisin frais, il n'était pas, malgré

la défense coranique, tout à fait proscrit.

Assurément, l'immense majorité des Ifrïqiyens s'abstenait d'en

boire, par conviction religieuse ou convenance sociale, par manque

d'habitude ou d'occasion, sans doute aussi, pour quelques-uns, par

l'obligation d'éviter une forte dépense. Mais certains, principale

ment dans les grandes villes, succombaient à la tentation, d'autant

plus aisément que le vin introduit en principe pour les Juifs et

les Chrétiens, se débitait souvent aux Musulmans eux-mêmes

ouvertement. Le Statut de Marseille de 1228, qui traite assez

longuement de l'exportation du vin sur la Berbérie, distingue entre

les boutiques où l'on vendait ce produit aux Chrétiens et celles où

on le cédait aux Musulmans5. Les locaux où s'assemblaient des

buveurs de vin étaient connus de tous, à Constantine, Tunis et

1. Gobert, op. cit., p. 113.
2. Ubbï, Ikmâl, I, 381, IV, 225, V, 73.
3. Léon, III, 184, déclare riche le paysan tripolitain qui peut faire provision d'un

ou de deux setiers de grains.

4. Adorne, p. 203.
5. Mas-Latrie, Traités, p. 89.
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Kairouan1. Cette dernière, au xme siècle, recevait du vin de Sicile

par la voie de Sousse : le sultan avait autorisé un non-musulman,

moyennant une grosse redevance, à opérer le transport et la vente,
et il refusa de revenir sur sa décision malgré la plainte des ulémas.

Il fallut qu'un cheikh local organisât dans la rue personnellement,
avec ses disciples, le boycottage du débit de boisson, pour le

contraindre à fermer sa porte ; le sultan n'osa point contrarier

le résultat de cette action2. Le traité passé en 1356 entre Venise

et le maître de Tripoli — mais ce n'était pas un Hafside — allait

jusqu'à prévoir, comme gratification aux travailleurs « arabes »

des salines, la fourniture de barils de vin3.

De temps à autre, le souverain, pris de scrupule, interdisait la

vente du vin aux musulmans, supprimait les cabarets où des

libertins s'adonnaient à boire, et, pour effacer la souillure, élevait

à l'emplacement même du péché un édifice pieux. Ce zèle n'était

qu'intermittent. Les hautes sphères de la société, contrairement à

ce qui s'est passé sous d'autres dynasties musulmanes, paraissent

en général avoir respecté sur ce point la loi religieuse : il n'est pas

sûr que l'accusation de boire du vin lancée contre l'usurpateur Ibn

Abi 'Umâra4 ne soit pas une calomnie. En revanche, les hommes du

peuple qui désiraient boire ne se cachaient aucunement5, et les

ulémas rigoristes ne se sentaient en mesure de sévir qu'en cas

d'ivresse sur la voie publique ; mais alors certains d'entre eux se

rattrapaient : tel ce grand-cadi de Tunis qui, sous un prétexte

juridique fallacieux, fit appliquer vingt coups de fouet de plus que

le châtiment légal à un individu arrêté en état d'ébriété près de la

Grande-Mosquée6- Il est vrai qu'il n'était pas à la portée de tout

le monde, même d'un faqïh éminent, de guérir définitivement de

son vice un ivrogne rencontré dans la rue par la méthode mira

culeuse attribuée à un mystique de Bougie7.

1. Voir plus haut, t. 1, chap. VI.

2. Ma'âlim, IV, 93.

3. Mas-Latrie, Traités, p. 224.

4. Fârisiyya, p. 356. Nos textes signalent très rarement l'ivrognerie d'un

personnage de quelque importance ; cf., pour un secrétaire du sultan, Qalqasandï,

V, 132, et, pour deux HafSides tardifs. Fagnan, Extraits inédits, pp. 322, 324. Voir une

scène d'enivrement, employé comme moyen politique, dans Berbères, II, 438 : elle

prouve qu'on trouvait du vin dans l'armée sultanienne en campagne, sous Abu Bakr.

5. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. -158. Cf. aussi Ma'âlim, III, 281-2.
Les'

Ifrïqiyens

réprouvaient la pratique marocaine du sammâm, chargé de dépister à l'odeur les

buveurs de vin ; Ubbï, Ikmâl, VII, 127.

6. I. Nâjï, Commentaire Risâla, 1, 306-7.

7. 'Unœân Dirâya, pp. 91-2.
— On a vu, à propos de l'importation de l'huile, que

les barils ayant contenu précédemment du vin devaient être écartés ; ce rigorisme

contraste assez avec ce qui vient d'être dit de la consommation du vin en Ifrïqiya :



276 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

Ni le café, ni le thé, ni le tabac n'avaient fait encore leur

apparition en Afrique du Nord. Par contre, un excitant et inébriant

tel que le « hachich » était déjà en usage à Tunis, bien que fort cher,

vers l'an 15001. L'opium aussi était connu comme stupéfiant ;

mais son emploi paraît avoir gardé un caractère
médical.

2. Habillement. — L'habillement des Ifrïqiyens, en comparaison

par exemple avec celui des Égyptiens du même temps, se carac

térisait par une bien plus grande simplicité2. Cette simplicité ne

pouvait que croître d'ailleurs à considérer les classes inférieures de

la population urbaine et la presque totalité des ruraux. Les

bédouins, constate Ibn Haldûn, ne connaissent point les vêtements

taillés, cousus et ajustés : ils se satisfont d'une pièce d'étoffe,

qu'ils enroulent autour de leur corps ; ailleurs, le même auteur

nous dit que les Berbères vont le plus souvent tête nue et rasée3.

Parlant des pauvres et des travailleurs manuels de Tunis au

xve

siècle, Adorne déclare qu'ils vont
pieds nus et sans culotte, et

se contentent à l'ordinaire d'un petit vêtement court, sans nul

ornement, qui les couvre jusqu'aux genoux. Et au siècle suivant

un autre observateur étranger, traitant de la Tunisie en général,

pouvait écrire, tout à fait dans le même sens : « La plus

grande partie des hommes vont nus, n'ayant qu'une espèce de

manteau d'étoffe grossière qu'ils appellent bouracan... Ils n'ont

point de
chaussures4

».

Ainsi, la masse du peuple était misérablement ou, pour mieux

dire, à peine vêtue. Mais même dans les classes sociales, moyennes

ou élevées, qui disposaient d'une garde-robe plus variée et de

qualité meilleure, le costume masculin n'admettait point de

recherche excessive ni de luxe étalé5. Le vestiaire se renouvelait

à l'occasion des fêtes religieuses ou familiales6.

Le port de chemises et de culottes ou caleçons (sirwâl ou

sarâwïl) semble avoir été réservé en fait aux personnages d'une

certains milieux, évidemment, se montraient plus intransigeants que d'autres. Les

juristes ont eu aussi à s'occuper de la question d'utilisation du bois des barriques

(balâtï) qui avaient renfermé du vin : I. 'Arafa, par exemple, n'admettait pas qu'on le

fît entrer dans la charpente d'une mosquée, mais il déclarait pure l'eau contenue dans

des seaux confectionnés avec ce même bois ; Ubbï, Ikmâl, IV, 260.
1. Léon, III, 143.

2. Adorne, p. lv b (inédite).

3. Prolégomènes, II, 380 ; Berbères, I, 168.
4. Adorne, p. 201 ; La Primaudaie, dans Revue Africaine, 1877, p. 292.
5. « Ceux [des Ifrïqiyens] qui portent les élégances importées d'Alexandrie et de

l'Irak sont des gens isolés » ; Masâlik, p. 22/127.
6. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 449.
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certaine condition, les cheikhs religieux par exemple1. Le vêtement

de corps principal était, chez les campagnards, le
kisâ'

: simple

pièce d'étoffe en laine rayée dont un bout se rejetait sur l'épaule
gauche2

; de la petite bourgeoisie jusqu'au souverain, c'était la

robe ample, longue et à manches, ou jubba (pi. jibâb), souvent
mentionnée. La jubba était d'étoffe et de couleur variable : le plus

souvent toute en laine, même pour les gens haut placés ; mais elle

pouvait être aussi, chez les riches, en laine et soie, ou coton et soie

(safsârï) ; elle était tantôt à carreaux, tantôt toute blanche, tantôt
d'une autre nuance

unie3

Cependant, depuis l'extension des relations commerciales avec

l'Europe, à dater du milieu du xme siècle, les étoffes de fabrication

indigène qui servaient à confectionner la jubba tendaient peu à

peu à céder la place, chez les gens aisés, au drap (malf) importé
des pays chrétiens. D'abord suspect d'impureté aux yeux de

certains musulmans rigoristes4, ce drap de provenance européenne

finit par s'imposer à tous : dès la première moitié du xive

siècle,

une robe en malf était donnée à un étudiant par son maître ; et,

au siècle suivant, la majorité des bourgeois et des hommes de

cour avaient manifestement adopté le vêtement de drap5. Leur

jubba, sans changer de nom, était devenue une tunique, fermée sur

le devant par une longue rangée de boutons. C'est en cette tenue

que sont représentés deux des envoyés du roi de Tunis à Naples,
en 1442, au-dessus de la porte de Castelnuovo, et, cent ans plus

tard, le sultan hafside lui-même Mûlây Hasan6.

La jubba se trouvait,parfois remplacée par un autre vêtement

de corps : la pelisse (farw ou farwa), attestée deux fois au xive siècle,
pour des jeunes gens, dans le monde religieux de la région de

Kairouan. Au siècle suivant, sous 'Utmân, les Arabes qui servaient

1. 'Unœân Dirâya, p. 91 ; Fârisiyya, p. 380 (à propos d'un militaire) ; Daulatain,
p. 44/78 ; Manâqib Sïdï Bù Sa'ïd, p. 57 ; Manâqib 6îaî B. 'Arûs, p. 470. Sur les termes

relatifs à l'habillement dans la Tunisie du haut moyen âge, voir Idris, Jievue des Étuaes

islamiques, 1935, pp. 298-300.
2. Berbères, 1, 168 ; Manâqib SïdïB. 'Arûs, p. 417.

3. Cf. notamment Masâlik, pp. 21-3/i2j-7.

4. On leur avait rapporté que le drap était assoupli avec de la graisse de porc (une
aiguille ne s'y rouillait pas, tandis qu'elle se rouillait dans la laine ordinaire), et ils se

faisaient scrupule de prier habillés d'un costume de drap, ou même à côté d'une

personne qui en fût vêtue. I.'Arafa trouvait déjà ce scrupule excessif, et se bornait à

ne pas offusquer les rigoristes en s'abstenant de prier en public ainsi vêtu ; Ubbï,

Ikmâl, VII, 109, et Burzulï, I,
f° 91 a. La même question se posait à la même époque au

Maroc ; Wansarïsï, Mi'yâr, I, 3.

5. Ma'âlim, IV, 112 ; Ubbï, Ikmâl, VII, 310 ; Adorne, p. 201.

6. Voir ci-dessus, 1. 1, p. 249, n. 5, et t. II, p. 26, n. 2. En 14o4, le roi de Naples faisait

faire pour deux Tunisiens de marque deux « jubé longe » en drap rouge foncé de Flo

rence ; Jorga, Notes et Extraits,
2»

série, p. 49.
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dans l'armée sultanienne étaient « ordinairement vêtus de pelisses

couleur safran s1.

Par-dessus la robe ou la pelisse, l'usage était assez répandu de

s'envelopper les épaules d'un châle de laine, dit ihrâm ou harâm

(pi. ahârim), ou iahrïma, qui correspondait au tailasân de l'Orient2.

Les descendants des grandes familles almohades se distinguaient,

semble-t-il, en le tenant croisé, en lâm-alif3: par ailleurs, d'une

façon générale, il n'y avait guère de différence notable dans la

tenue des divers corps de hauts personnages4. On voit des enfants

porter, au lieu, de l'ihrâm, une samla (pi. samâ'il)5, qui était
peut-

être un châle, mais plus probablement une ceinture d'étoffe.

Cependant le vêtement de dessus par excellence demeurait, chez

les ruraux comme chez les citadins, le manteau à capuchon ou

« burnous ». L'étoffe en était plus ou moins fine, et la couleur

variable, depuis les teintes sombres qu'affectionnait de longue

date une grande partie de la population6, jusqu'au rouge pourpre

qui, au
xve

et
xvie

siècles, symbolisa la souveraineté du sultan.

Des manteaux plus petits, à capuchon, couvrant principalement

la tête et les épaules, n'étaient pas inconnus non plus des Ifrïqiyens

du xve siècle : le qabbût, et le ra's ( = tête), équivalent du qâbillâr

andalou (esp. capellar)7 ; c'étaient, semble-t-il, des importations

étrangères de date récente.

Y avait-il une tenue spéciale traditionnelle pour le mariage et

le deuil ? Nous relevons seulement qu'un chef arabe, la veille de ses

noces, était vêtu de blanc8. Vers la fin du xme

siècle, un habille

ment noir marquait le deuil à la cour de T,unis ; une cinquantaine

d'années plus tard, les gens de Constantine, pour manifester leurs

1. Ma'âlim, IV, 183, 228 (qui cite aussi le 'abà', -.orte de blouse) ; Adorne, p. 219.
Sur les pelisses des cheikhs bédouins au xu<

siècle, voir Monchicotirt, dans Revue

Tunisienne, 1931, p. 318.
2. Ma'âlim, IV, 50, 112, 152, 185, 228; Ubbï, Ikmâl, V, 370, Vil, 173 ; Fârisiyya,

p. 333 ; Masâlik, trad., p. 202, n. 3 ; et ci-dessus, p. 25.
3. Ma'âlim, IV, 152. Dans la Berbérie de l'Ouest, au

xvc

siècle, les
fuqahâ'

^euK

portaient une tahrïma (sans doute = ihràm)en lâm-alif; Ubbï, Ikmâl, 111, 44.
4. Masâlik, p. 22/126-7.
5. Ma'âlim, IV, 228. Cf., pour le Maroc, 'Unœân Dirâya, p. 72. Sïdï B. Arûs portait

également, au début de sa carrière, une samla blanche par-dessus sa jubba; cf. ses
Manâqib, p. 198.

6. Maqdisï, BGA, III, 239; Berbères, I, 168; cl. sur I. Haldûn lui-même, I.

'Arabsah, tr. de Slane dans Berbères, l, LIX, et Prolégomènes, 1, LXXXIX. Cf. aussi
Ma'âlim, IV, 208; Ubbï, Ikmâl, 1, 214-5 ; Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 152. —

Rida'

et lailasan, dans 'Unœân Dirâya, p. 77, ne sont saris doute que des termes classiques,
et non des désignations locales précises.

7. Jorga, Noies et Extraits, 2» série, p. 50 («. una cappett supra lu juba ») ; 'Abdal

bâsit, p. 82. Qabbul et ra's n'étaient-ils pas en réalité la même chose t
8. Ma'âlim, IV, 208.
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regrets à la mort de leur gouverneur, un émir hafside, « changèrent

tous de vêtements »*.

Il reste à voir ce qu'étaient la coiffure et les chaussures de ceux

que le dénuement n'obligeait point à se passer de ces accessoires.

Les hommes faits se coiffaient du turban ('imâma), formé d'une
longue bande d'étoffe enroulée autour de la tête. La couleur n'en

est pas, d'ordinaire, précisée dans nos documents ; mais ceux-ci

s'accordent à montrer que les personnages de quelque importance,
conformément d'ailleurs à la tradition religieuse, entouraient leur

cou de l'extrémité de leur turban2. Ils ne tombaient point par

contre dans le ridicule des turbans trop volumineux, par lesquels,
en d'autres pays musulmans, certains prétendaient s'élever au-

dessus du vulgaire. Pour le début du xvi°

siècle, Léon l'Africain

nous apporte la précision suivante : « Les prêtres, docteurs,
marchans, artisans, ensemble tous ceux qui sont commis à quelque

office, se tiennent magnifiquement en ordre, portant des turbans

en tête, avec un linge replié par dessus. Les courtisans et soldats

portent ce même ornement de tête, mais ils ne le tiennent pas

couvert »3- Quant aux Arabes, Ibn Haldûn, précise, au xive

siècle,

qu'ils ont adopté, en Afrique du Nord, la manière dont leurs

devanciers, les grands nomades berbères Zanâta, disposaient eux-

mêmes le turban : « fis enveloppent les côtés du cou et l'endroit

où court la veine jugulaire avec le turban avant de s'en coiffer ;

puis se font un voile (litâm) avec la partie restante qui est sous le

menton4
». En quoi différait de cette 'imâma la zamâla bleue qui

est signalée, un peu plus tard, comme portée par un
bédouin5 ?

Les hommes du commun, ou en tenue négligée, disposaient d'une

coiffure moins encombrante : le bonnet (qalansuiva) ou la calotte

de laine dite déjà «chéchia » (sâsiyya), que les enfants également

pouvaient porter6.

Les chaussures paraissent avoir connu une plus grande variété.

1. Berbères, II, 383 ; Fârisiyya, p. 388.

2. Manâqib Sïdï
B.'

Arûs, pp. 209, 400; La Primaudaie, dans Revue Africaine, 1877,

p. 292 ; et ci-dessus, p. 24.
Sur la taille de la barbe, qui dégageait habituellement les

joues et le cou, cf. Ubbï, Ikmâl, II, 39. Qalqasandï, III, 481, note que, de son temps,
l'enroulement du turban autour du cou est à la fois arabe et maghrébin.

3. Léon, III, 138.

4. 'Ibar, II, 15, trad. dans G. Marçais, Le costume musulman d'Alger, Paris, 1930,

p. 82. Voir, pour les coiffures, une gravure de Vermeyen reproduite par Brunschvig,

Récils de voyage, pp. 206-7.

5. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 417.

6. Ma'âlim, III, 274, IV, 51 (un personnage, vêtu d'une jubba de laine blanche,

porte un petit foulard, fuœaita, sur sa qalansuœa, et un foulard plus grand, fûla, sur

les épaules), IV, 228 ; Manâqib SïdïB.'Arûs, pp. 223, 505.
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Léon signale comme des particularités locales les pauvres pantoufles

de jonc marin portées à Monastir, et les « gros et lours souliers de

cuir de cerf » dont usaient les gens de Gafsa1. A Tunis, comme à

Kairouan, deux sortes de chaussures citées au xive
et xve siècles

étaient le madâs (pi. mudûs) et le qurq (pi. aqrâq). Il est difficile de

préciser la nature de la première, peut-être faite en alfa ; la seconde

était une sandale à semelle de liège, assez confortable à la ville,

mais dont la fabrication excitait les scrupules de quelques dévots

intransigeants2. On pouvait porter aussi dans la rue des socques en

bois ou qabqâb3. Les bottes n'étaient mises qu'en campagne, par

les troupes régulières et leurs
officiers4

; mais les chefs des Arabes

nomades se chaussaient en permanence, au
xve

siècle du moins5,

de bottes molles de cavalerie ou bas de cuir appelés « tmègues »

(tumâq, pi. atmiqa), par-dessus lesquels sans doute s'enfilaient des

souliers de cuir (rïhiyya, pi. rawâhï).

Le costume féminin mériterait mieux que les quelques lignes

dont l'indigence de notre documentation nous oblige à nous satis

faire. Des observateurs des êtres et choses d'Ifrïqiya aussi sagaces

qu 'Adorne et Léon ne pouvaient voir les femmes bourgeoises que

dans la rue, drapées dans un large vêtement blanc. Aussi n'ont-ils

pu nous laisser sur le compte de leur habillement que de très brèves

notations. A Tunis comme à Fès, au début du xvie

siècle, elles

tenaient un voile «sur le front, fort large », sans préjudice du safsârï

qui enveloppait toute la personne, « de sorte que leurs têtes

ressemblent mieux celles de géans que de femmes ». A Sousse

également, d'après Adorne, le voile de visage était porté6.

Des vêtements de dessous, ou pour la maison, de la citadine, nous

ne savons rien de précis. Mais l'anecdote suivante que conte

al-Ubbï7

confirme ce qu'il était permis a priori de penser, à savoir

que la coquetterie féminine, dans les milieux aisés, ne perdait pas

ses droits. La mode était à Tunis, dans le courant du xive

siècle,

aux manches larges, blâmées par la pudeur et par la Tradition ;

Ibn 'Arafa, rendant un jour visite à l'un de ses collègues, le trouva

1. Léon, III, 155, 261.

2. Ma'âlim, IV, 228 ; Ubbï, Ikmâl, V, 341-2 ; et aussi 'Unœân Dirâya, p. 117.

3. Manâqib iïdf B.'Arûs, p. 198 ; Adorne, p. 201 (qui parle aussi de chaussures très

larges sur le devant); et ci-dessus, t. I, p. 405 (également au sujet des «patins»

importés d'Europe).

4. Masâlik, p. 21/125.

5. Qalqasandï, V, 203 ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 152. Voir aussi Masâlik, tr., p. 203,
pour le Maroc au xiv»

siècle, et G. Marçais, op. cit., p. 49-50, pour l'Alger turque.
Les bottes de Hudâj (voir t. I, p. 115) sont désignées par le terme classique : huff.

6. Adorne, pp. 164/201, 178/224 ; Léon, II], p. 143 (selfari, à lire sefsari).
7. Ubbï, Ikmâl, V, 411 ; voir aussi ibid,, Vil, 224.
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occupé à tailler selon les règles de cette coupable innovation le

trousseau (siwâr) de sa fille ; il lui en fit reproche ; l'autre alors

donna comme excuse — non valable aux yeux d'al-Ubbï — qu'il

avait dû s'incliner malgré lui devant l'insistance victorieuse des

femmes de sa maison. Sur la coiffure, al-Ubbï nous apprend que

le zurrûf, qui est une manière religieusement licite d'arranger les

cheveux, était en usage de son temps1.

La campagnarde du commun était en général dévoilée. Dans un

passage desMa'âlim al-Imân, une femme apparaît vêtue seulement

d'un foulard-pagne (fûla) et d'une moitié de cette sorte de couver

ture qu'on appelait hanbal2. Les bédouines de qualité avaient,

par contre, un accoutrement soigné, « usans pour leurs habits de

certaines chemises noires, avec les manches larges, sur lesquelles

elles portent un linceul de mesme couleur ou bien azuré qui les

environne et l'attachent en telle sorte que, rebracé sus leurs épaules

deçà et delà, est crocheté avec certaines boucles d'argent faites

assez industrieusement ». Elles aussi portaient un voile de visage,

« percé au droit des yeux »3.

II est évident que toute femme riche usait volontiers, pour ses

costumes d'apparat, d'étoffes somptueuses, dont quelques-unes

venaient d'Orient. Mais, même sans atteindre à la fortune, la

citadine de rang moyen aimait faire dépense en atours et en

parfums : à Tunis, les boutiques de parfumeurs vendaient leurs

longs flacons décorés à une clientèle nombreuse, et elles étaient

des dernières à fermer chaque soir4.

Les femmes se servaient beaucoup de teintures, de fards et

d'onguents : le henné par exemple, ou le «koheul » (kuhl), collyre

au sulfure d'antimoine ; elles se faisaient entre les sourcils la raie

noire appelée harqûs (ou harqûs)5. Les bédouines multipliaient les

peintures corporelles, aussi bien sur la face que sur les membres

et le tronc6. En réalité, il ne s'agit pas toujours là uniquement de

parures, mais aussi de marques prophylactiques ou thérapeutiques,
comme c'est ordinairement le cas des tatouages proprement dits.

I. Ubbï, Ikmâl, V, 40H. Sur la chose, usitée en Espagne, cf. aussi Vocabulisia,
apud Dozy, Supplément, I, 587.

2. WanSarïsï, Mi'yâr, 1, 117 ; Ma'âlim., IV, 68.

3. Léon, I, 79.

4. Adorne, p. 203; Léon, III, 143.

5. Burzulï, I,
f°" 129 a, 179 a ; Ubbï, Ikmâl, V, 367, 411 ; Ma'âlim, IV, 133.

6. On trouvera des détails dans Léon, I, 80, qui a noté ailleurs, III, 49, 189, que les
habitants de la Gi ande-Kabylie, comme ceux de Brechk, à l'ouest de Cherchel, « ont

coutume de se peindre une croix noire sur la joue, et une autre sur la main, cet à savoir
en la palme de la main, souz les dois ».
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De ceux-ci, malgré la désapprobation religieuse ancienne, la plupart

des femmes et bon nombre d'hommes, « les paysans plus que les

personnages en vue », couvraient, sous les Hafsides, une partie de

leur peau1.

Enfin, on ne saurait manquer de souligner combien les bijoux

étaient prisés par les femmes : boucles d'oreille, bagues, bracelets

et anneaux de cheville, quelquefois en or, le plus souvent en argent2.

Signe tangible de la richesse, moyen aussi de l'accumuler, de la

conserver !

3. Logement. — Sur le troisième point de cette étude, le logement,
nous disposons d'une matière utile encore moindre, si nous voulons

nous en tenir sagement à une documentation d'époque hafside.

La classification des types d'habitation en trois grandes

catégories, tente, gourbi, maison, adoptée généralement de nos

jours3, serait assurément valable aussi pour le moyen âge, et il

faudrait mentionner à part, comme aujourd'hui, et les « ghorfas »

(gurfa) et les demeures troglodytes qui caractérisent certaines

localités du sud-est : c'est bien dans des cavernes que vivaient au

début du xive siècle les Gumràsin des confins tuniso-tripolitains4-

Mais sur l'importance relative, sur la répartition géographique et

sociale des trois principales catégories, nous n'avons pas de rensei

gnements précis. On se bornera donc à penser que, dans les

campagnes, l'extension du nomadisme avait beaucoup élargi le

domaine de la tente ; et l'on posera, sans pouvoir y répondre, les

questions suivantes : dans la plèbe urbaine, combien comptait-on

de sans-abri ? Et même pour la masse du menu peuple qui n'était

pas réduite au vagabondage, que représentait, comme superficie

et sous le rapport de l'hygiène, le logement familial ?

Sur la tente bédouine, qui est faite en Afrique du Nord de longues

bandes de laine mêlée de poils, il ne nous est rien parvenu, et guère

davantage sur le gourbi. At-Tijânï a seulement remarqué les petits

groupes de huttes en branches de palmier qui, à Djerba, abritaient

les membres d'une même famille et, aujourd'hui encore, servent

de logement accessoire aux travailleurs. Ce type d'habitation en

branches de palmier a été signalé, deux cents ans plus tard,

1. Adorne, p. 202.
2. Notamment Adorne et Léon, loc. cit.
3. A. Bernard, Enquête sur l'habitation rurale des indigènes de l'Algérie, Alger,

1921 ; du même, Enquête sur l'habitation rurale des indigènes de la Tunisie, Tunis, 1924.
4. Tijânï, Voyage, II, 110.
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à Tagiura1. Quant à la demeure urbaine, les descriptions d'Adorne

et de Léon2 nous mettent du moins devant les yeux certains aspects

de la maison tunisoise au xve et au commencement du xvie siècle.

La maison, sur plan carré, et presque toujours à un étage, répartit

ses bâtiments sur les quatre côtés d'une cour intérieure pavée. Une

terrasse la couvre3. L'entrée, dans les demeures bourgeoises, est

fermée de deux portes, donnant l'une sur la rue, l'autre à l'intérieur,

formant ainsi un vestibule que « chacun s'étudie de faire paroître

plus beau et de meilleure grâce que tout le reste du logis, à cause

que les citoyens, le plus communément, ont coutume d'eux poser

et seoyr à ces entrées et, là, s'entretenir avec les amys, ou deviser

avec leurs serviteurs et domestiques ». Les murs sont fréquemment

en pierre de taille4
; et l'ornementation intérieure a beaucoup

gagné depuis que, sous l'influence andalouse, vers le xive

siècle,

l'usage s'est répandu des revêtements en carreaux de faïence multi

colore et émaillée (zulaij, vulg. zlïj)&- Dès la première moitié du

siècle précédent, les immigrés espagnols avaient apporté les

perfectionnements de leur technique6- Le jugement sévère porté

par al-Bakrï, quelques siècles plus tôt, sur l'intérieur des maisons

de Tunis, «marbre au dehors, suie au dedans»7, n'était plus exact :

un certain nombre d'entre elles avaient déjà pris ce caractère à la

fois confortable et élégant que l'on peut goûter en des demeures

tunisoises des xvne et
xvme

siècles encore debout.

Dans les maisons les plus riches et dans les palais princiers,

le marbre était employé couramment ; les plafonds en bois ciselé8

ou les lambris de plâtre finement sculpté (naqs hadïda) ajoutaient

à l'esthétique cossue des appartements, tandis qu'un jet d'eau,
jaillissant dans une vasque au centre d'une salle ou d'une cour,

1. Ibid., I, 171, II, 129; Léon, III, 203. Au
xne

siècle, Idrïsï, p. 127/150, avait

noté que les habitants des îles Kerkena vivaient dans des cabanes de roseau.

2. Adorne, pp. 185, 197-8; Léon, III, 141-3.

3. Probablement sous l'influence kabyle, les maisons de Bougie sont signalées,

aussi bien dans le haut moyen âge que dans les temps modernes, comme couvertes de

tuiles rondes; I. 'Abdrabbih, apud Tamgrouti,p. 16, et Peyssonnel,Relation d'un voyage

sur les côtes de Barbarie, Paris, 1838, p. 468.

4. C'est affirmé dès le xmc siècle par I. Sa'id, apud Maqqarï, Analecles, I, 128.

Pour I. Fadlallah, au xive, les maisons de Tunis sont de pierre et de brique, avec
poutres de bois, et, chez les grands personnages, marbre et lambris ; Masâlik, p. 7/110.

5. Audisio, La marqueterie de terre émaillée dans l'art musulman d'Occident, Alger,
1926.

6. I. Sa'ïd, apud Maqqarï, Analecles, II, 106.

7. Bakrï, p. 40/87.

8. Par exemple au palais sultanien d'Abû Fihr ; Berbères, II, 340. Léon, loc. cit.,
fait remarquer la rareté du beau bois à Tunis, et explique par là la vogue de la pierre

et du carrelage.
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offrait aux regards le charme de sa vue et rafraîchissait l'air

agréablement dans les jours d'été.

Ne nous faisons pas illusion cependant. Un pareil luxe, attesté

dans la capitale hafside et dans sa banlieue, imité probablement

aussi dans quelques demeures des plus grandes cités1, devait être

bien rare ailleurs. D'abord, la construction de bâtisses — boutiques

ou maisons — était loin d'avoir partout la solidité qu'assure la

pierre de taille : que d'effondrements d'immeubles parsèment les

relations de miracles attribués à des marabouts ! A l'exception de

quelques monuments publics et de maisons pour bonne bourgeoisie,
on bâtissait trop souvent, comme d'ordinaire en pays d'Islam, en

matériaux légers, dont la résistance ne pouvait être de longue durée.

Ensuite, même lorsqu'il s'agissait d'édifices de construction

soignée, voire dispendieuse, le goût des Ifrïqiyens ne les portait

pas à un étalage de faste excessif : en ce sens, leur tempérament

natif s'alliait au rigorisme religieux hérité des Almohades, pour

leur faire toujours conserver une certaine simplicité dans les lignes

architecturales et les éléments décoratifs.

A propos de la technique du bâtiment, Ibn Haldûn a parfaite

ment décrit la fabrication du pisé (tâbiya) à l'aide d'un coffrage.

Adorne rapporte comment, à Tunis, les voûtes en pierre des souter

rains étaient construites sans le secours d'une charpente en bois2.

Le mobilier de la maison, dans l'Ifrïqiya hafside, était à coup

sûr rudimentaire, même dans la bourgeoisie. En dehors des

ustensiles nécessaires à la conservation et à la préparation des

aliments, et aussi, probablement, dans les classes aisées, de coffres

à habits et d'objets de toilette, ou encore, dans certaines maisons,

du métier à tisser, les pièces devaient être singulièrement vides,

par rapport aux habitudes modernes que l'Europe a créées et

répandues. L'unique meuble meublant était, dans les demeures

suffisamment pourvues, le lit de bois artistement sculpté. Le luxe

du mobilier ne pouvait guère consister, par ailleurs, que dans la

profusion et la richesse des tapis, recouvrant le sol et les murs. Le

simple peuple se contentait, en leurs lieu et place, de nattes

modestes, pour s'asseoir comme pour dormir. Dans la meilleure

société, on prenait ses repas assis à terre, sur un tapis, « sans bancs

ni chaises, sans nappe ni serviettes, » comme Adorne l'a éprouvé.

1. Tripoli aurait pu soutenir avantageusement la comparaison avec Tunis, d'après
Léon, III, 183. — Sur la maison de Constantine au xu°

siècle, en terre, mais avec
encadrement des portes en pierre et dallage au rez-de-chaussée, cf. Idrïsi, p. 96/112.

2. Prolégomènes, II, 372 (l'ouvrier est appelé faœwâb) ; Adorne, pp. 199-200.
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C'est par adaptation à cette vie toujours au ras du sol que les

fenêtres, au reste étroites et peu hautes, étaient ménagées très

bas dans les murs : accroupi au milieu de la pièce, on pouvait de

la sorte voir au dehors1.

L'éclairage était communément assuré par la lampe à huile

(qindïl) , dont le modèle le plusmodeste, en terre, était déjà répandu

dans l'antiquité. Plus cher et moins courant devait être l'emploi

de la chandelle de cire ou bougie2. On connaissait l'allume-feu

(waqïd) au soufre ; à cause de son odeur désagréable il était

recommandé de ne pas s'en servir dans les mosquées3.

En conclusion sur le niveau de la vie matérielle, on insistera sur

le petit nombre de personnes qui jouissaient, ne disons pas du luxe,
mais d'un certain confort. Trop d'êtres humains étaient mal

nourris, et, ce qui a moins d'importance en Afrique, mal vêtus.

La masse de la population n'était pas exigeante ; ses besoins

demeuraient rudimentaires, et cependant, au cours de disettes

fréquentes dues principalement au climat, aggravées par la situation

politique, ils ne pouvaient être satisfaits.

Des périodes de redressement économique, de plus grande facilité

d'existence, d'enrichissement, coïncidant avec la grandeur politique

d'Abû
Zakariyâ'

Ier,
d'al-Mustansir4

et d'Abû Fâris, ont été

signalées dans la Première Partie de cet ouvrage. Il faudrait en

tenir compte et atténuer ainsi l'impression pénible que risque de

laisser dans l'esprit la lecture de géographes ou de voyageurs qui

ont vécu en dehors de ces périodes d'heureuse exception.

De toute manière, la prospérité n'a jamais été très durable ni

l'aisance généralisée à travers tout le territoire. Et même chez les

riches et les grands, en partie d'ailleurs par un louable scrupule

religieux, le faste n'était pas comparable à celui que beaucoup de

leurs égaux d'Europe se plaisaient de plus en plus à déployer.

« Le plus pauvre gentilhomme d'Italie, s'écriera par exemple Léon5,
tient meilleure table et ordinaire, et avec plus grande honnesteté,
que le plus grand seigneur qui soyt en Afrique ».

1. Adorne, pp. 198, 204.

2. Sur ce dernier terme, voir ci-dessus, p. 263.

3. Burzulï, I,
f» 152 a.

4. Pour ces deux souverains,cf. notamment Fârisiyya, p. 317, et Berbères, II, 374.
5. Léon, II, 119 (après «Italie» : «ou d'autre lieu de l'Europe», que la version

italienne n'a pas).



CHAPITRE XII

LA RELIGION

I. L'Orthodoxie mâlikile

1.
L'

almohadisme officiel
(XIIIe siècle). — Lorsque les Almo

hades, sous la conduite de 'Abdalmu'min, se sont emparés de

l'Ifrïqiya, au milieu du xne

siècle, le seul rite orthodoxe qu'ils y

aient trouvé en vigueur était le mâlikisme. L'hétérodoxie musul

mane était représentée par des hârijites, demeurant presque exclu

sivement dans le Sud1. Rien n'indique qu'en dehors des Juifs et

des Chrétiens, les gens du pays aient eu à souffrir de véritable

persécution religieuse de la part des nouveaux venus. Il n'apparaît

pas non- plus que Tunitarisme des conquérants se soit implanté

dans la Berbérie orientale au point d'influer sensiblement sur

l'orthodoxie de la doctrine professée par la grande majorité des

habitants.

La réforme brutale des mœurs, le respect intransigeant de

l'Unité divine, la lutte fanatique contre les non-musulmans (et

non plus, comme au début, contre tous les non-almohades, même

musulmans), autant de points fondamentaux du programme

almohade qui pouvaient effrayer ou prêter à quelque critique, mais

que, dans le fond du cœur, la plupart des croyants devaient

approuver : le succès politique levait en définitive les objections.

Cependant, sur deux points d'importance, l'Unitarisme se heurtait

à l'orthodoxie : l'impeccabilité, enseignée par lui, de l'imam-

mahdi Ibn Tûmart, et son rejet délibéré des travaux de jurispru

dence détaillée (furû') élaborés par les docteurs des divers rites,

dont celui de Mâlik.

Il fallut accepter la mention du Mahdi dans le prône et sur les

monnaies, de même que certaines modifications dans les formules

1. Sur leur recul à l'époque almohado-hafside, voir ci-dessus, 1. 1, pp. 330-2.
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du prône et de l'appel à la prière1. Quant à l'hostilité à l'égard de

l'école de Mâlik, il ne semble pas qu'elle ait pris d'ordinaire, en

Ifrïqiya, un caractère aigu : c'est sans doute seulement sous le

calife al-Mansûr, lors de sa réforme en faveur d'un almohadisme

strict, que les
fuqahà'

de Bougie furent quelque peu inquiétés ;

mais, dès le règne de son successeur an-Nàsir, ils n'avaient plus

rien à craindre du pouvoir
central2

Les Hafsides, nous l'avons montré, se sont posés en héritiers

légitimes des Almohades ; et, malgré les atténuations les plus mar

quées apportées par le temps à leur Unitarisme, ils n'ont jamais

renoncé complètement à cette filiation spirituelle, qui justifiait

en une certaine mesure leur souveraineté. Cette fidélité théorique

à Talmohadisme, que l'histoire politique affirme déjà et démontre,
est inscrite au surplus dans la pierre et dans le métal : la numisma

tique en témoigne pour toute la période hafside, aussi bien que,

pour le xme siècle, l'histoire monumentale des plus grands centres

urbains de l'Ifrïqiya.

Dans les principales villes, la Kasba, de conception almohade,

avec sa mosquée propre, dite parfois « mosquée des Almohades »,

était le symbole le plus visible de l'origine et de la foi religieuse

première des maîtres du pays. Dans la capitale même, à Tunis,
une institution telle que la « médersa » (clas. madrasa) a d'abord

attesté le désir de la famille régnante, de certains de ses membres,

tout au moins, de prolonger et de divulguer la tradition almohade :

la médersa du Palais imitait l'établissement similaire de Marra

kech3
; et celles qui ont été édifiées en ville par Abu

Zakariyâ'

Ier,
« restaurateur de la doctrine du Mahdi »4, puis par deux de ses

proches, étaient spécialisées, selon toute apparence, dans l'ensei

gnement du hadith, cher aux partisans de l'Unitarisme5.

Les deux seuls professeurs de médersas tunisoises dont les noms

nous aient été transmis avec précision, pour le premier siècle haf

side6, étaient deux lettrés andalous, traditionistes réputés : le hâfiz

Ahmad b. Sayyid an-Nâs al-Ya'marï, de Séville, pour la Taufï-

1. Ces modifications n'eurent jamais, aux yeux du public, la gravité des innovations

Sï'ites, telles que les Fâtimides les avaient introduites jadis en Ifrïqiya.

2. 'Unœân Dirâya, p. 123.

3. Voir ci-dessus, t. I, p. 344.

4. I. al-Abbâr, apud Berbères, II, 309.

5. Brunschvig, Médersas, avec références. Conlra, sans argument probant : A. Bel,
La religion musulmane en Berbérie, t. I, Paris, 1938, pp. 278-282.

6. 'Unœân Dirâya cite, p. 111, un troisième personnage, le faqîh marocain Muham

mad b. âu'aib al-Haskûrï, qui aurait aussi professé.à Tunis dans «les médersas » ;

mais cette dernière indication demeure vague et sujette à caution.

10—1
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qiyya, et l'historien Ahmad b. Muhammad al-Qurasï, de Grenade,

pour la Ma'ridiyya. L'un et l'autre avaient, auparavant, poursuivi

leurs études en Orient et enseigné à Bougie. De l'un au moins, le

premier d'entre eux, nous savons qu'il était zâhirite,
au même titre

que l'illustre mystique murcien Ibn al-'Arabï ou cet autre grand

traditioniste espagnol, Ibn Dihya al-Kalbï, qui avaient tous deux,

aux alentours de l'an 1200, séjourné en Ifrïqiya1. Un aveu échappé

à un écrivain postérieur confirme ce que l'on pouvait soupçonner

à l'aide de quelques indices : l'existence à Tunis— il s'agit certaine

ment des xne et xme siècles — de tout un groupe de zâhirites,

hostiles au rite màlikite2, et bien vus, à coup sûr, des tenants de

l'almohadisme officiel3.

2. Le mâlikisme triomphant, Ibn 'Arafa (fin du XIIIe siècle-

XIVe). — Cependant, dans cette Ifrïqiya profondément imbue de

mâlikisme, qui avait éliminé dans le passé
sï'ites4

et hanafites,

et où tant de docteurs mâlikites s'étaient illustrés du ixe
siècle

au milieu du xne, de Sahnûn à al-Màzarï, l'Unitarisme venu du

Maroc, allié ou non à un zâhirisme d'importation ibérique, fit

toujours figure d'étranger. Le fiqh màlikite, il est vrai, officielle

ment combattu ou mal soutenu, privé pendant longtemps de maî

tres de valeur et presque rejeté de l'enseignement, s'étiolait et

traînait une chétive vie. Le
Muwatta'

de l'imam Mâlik pouvait

encore, comme recueil de traditions, bénéficier ouvertement de

l'attachement des fidèles ; mais les livres de
furû'

du rite étaient

peu ou mal étudiés8. C'est seulement dans la deuxième moitié

du xme siècle, à dater du règne d'al-Mustansir, qu'un mouvement

de reprise du mâlikisme ifrïqiyen se dessine, sous l'impulsion de

quelques fortes individualités. Trois personnages indépendants

l'un de l'autre, un Tunisois de vieille souche arabe, un Berbère

1. Berbères, II, 382 ; Goldziher, Die Zâhirilen, Leipzig, 1884, p. 187 ; Asin Palacios,
Abenhâzam de Côrdoba, t. I, Madrid, 1927, pp. 308-9. Sur I. al-'Arabï en Ifrïqiya, voir

ci-après.

2. Ils déclaraient qu'un «chat est meilleur juriste que Mâlik » ; Ubbï, Ikmâl, IV,
271. Il y avait là de quoi scandaliser les descendants de ces Ifrïqiyens, auxquels, au
ixe

siècle, un Oriental avait pu dire : « Vous opposez à la parole du Prophète celle de

Mâlik » ; IJuSanï, Tabaqât
'ulamâ'

Ifrïqiya, tr. Ben Cheneb, Alger, 1920, p. 308.
3. Voir Goldziher, Le livre de Mohammed Ibn Toumert, Alger, 1903, Introduction,

pp. 51-4.

4. La question se pose peut-être de tendances sï'ites chez l'écrivain valencien Ibn

al-Abbâr, exécuté à Tunis en 1260 : voir les titres suggestifs de deux de ses ouvrages

cités dans Takmila, éd. Codera, p. 343, et Maqqari, Analecles, II, 792.
5. Voir, dans 'Unœân Dirâya, pp. 86, 110, deux exceptions concernant deux sûfls

qui ont séjourné pendant quelque temps en Ifrïqiya dans la première moitié du
xme siècle ; l'Hispano-Marocain al-Harâllï, et Ahmad b. 'Utmân b. 'Abdaljabbâr,
de Miliana, qui futmandé parAbu

Zakariyâ' 1°'
et reçu à sa cour.
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marocain et un Kabyle sont les initiateurs presque simultanés de

cette renaissance qui devait avoir une très grande portée1.

Abu 1-Qàsim b. Abï Bakr al-Yamanï, plus connu sous le nom

d'Ibn Zaitûn, né en 621/1224, se rendit deux fois en Orient pour

accomplir le Pèlerinage, en 648/1251 et 656/1258. A chacun de ces

voyages, il s'arrêta en Syrie ou en Egypte et y suivit les cours de

professeurs réputés, de sâfi'ites principalement, auprès desquels

il renouvela ses connaissances en matière d'usûl et de hadith ;

il subit ainsi l'influence du célèbre 'Izz ad-dïn b. 'Abdassalâm

et, plus encore, celle des disciples du fameux Fahr ad-dïn ar-Ràzï,

disparu au début du siècle après avoir rénové la théorie du droit.

Rentré à Tunis, il y divulgua les travaux de cet auteur d'un autre

rite, et, sur la base de ces usûl d'origine étrangère, revigora les

études de fiqh et un mâlikisme languissant2. Dans le même temps,

le Marocain Muhammad b. èu'aib al-Haskûrï (m. en 664/1265),

fixé à Tunis et à Kairouan comme professeur et cadi après avoir

étudié en Egypte, contribuait lui aussi à redresser l'enseignement

màlikite dans son pays d'adoption3. Enfin, parallèlement à l'action

tunisienne de ces deux personnages, s'exerça à Bougie, avec non

moins de force et de succès, celle de leur contemporain légèrement

plus jeune, le Kabyle Abu 'Alï Nâsir ad-dïn Mansûr b. Ahmad

al-Misaddâlï : né vers 632/1235, il avait, encore enfant, accompagné

son père en Egypte et reçu les leçons (aux côtés de Sihâb ad-dïn

al-Qarâfï, future autorité màlikite sur les bords du Nil) des mêmes

maîtres qu'Ibn Zaitûn ; mais il avait, de plus, connu les élèves du

màlikite égyptien Ibn al-Hâjib, dont il apporta et répandit en

Ifrïqiya le compendium de droit : al-Muhiasari.

Il est remarquable que ce soient l'Orient et, pour une part,

d'autres rites orthodoxes qui se rencontrent à la base de cette

rénovation du mâlikisme ifrïqiyen. On était loin, en tout cas, de

l'époque primitive où le sâfi'isme était en horreur aux màlikites

1. Sur le rôle de ces trois personnages, cf. surtout Prolégomènes, II, 442-3, III, 21.

2. I. RuSaid, ms. 1737,
f08 9 a -15 b ; 'Abdari,

f°" 135 b-136 a ; Unœân Dirâya,
pp. 56-9 ; Dïbâj, pp. 99-100 ; Nail, p. 222. I. Zaitûn affirmait à al-Mustansir qu'Abû

1-Qâsim était son ism, et non une kunyâ (celle-ci étant, d'après I. Rusaid, Abu 1-Fadl);
une autre scène le montre répondant à une question du même monarque sur la licéité

de la prière dans un hammam ; I. Nâjï, Commentaire Risâla, I, 95, 393 ; Ubbï, Ikmâl,
V, 416.

3. 'Unœân Dirâya, pp. 110-3 ; Fârisiyya, p. 334 ; Nail, p. 230. Par une confusion

probable
av»~

un autre faqïh, I. yaldûn, Prolégomènes, loc. cit., l'apparente aux

Dukkâla .'j Maroc, non aux Haskûra.

4. 'Abdari,
f° 147 ; Uns Faqïr, p. 103 ; 'Unœân Dirâya, pp. 134-5 ; Durar kâmina,

IV, 36:-2 ; Nail, pp. 344-5.
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de Berbérie1. Mais, quelque larges et profonds qu'aient été les

effets de cette réforme dont les éléments venaient du dehors, le

vieux particularisme nord-africain, réveillé justement par elle,

ne tarda pas à réagir. Sur les « principes » du droit comme pour la

jurisprudence elle-même, deux tendances en effet s'affrontèrent

en cette deuxième moitié du xine siècle ifrïqiyen : aux méthodes

tirées de Fahr ad-dïn, aux règles formulées par Ibn al-Hâjib

s'opposaient en une certaine mesure les conceptions et les données

plus archaïques dérivées des œuvres de l'Imâm al-Haramain ou

contenues dans le Tahdïb d'al-Baràdi'ï (xe-xie
siècles) ; aux

« modernes » (muta'ahhirûn) s'opposaient les « anciens » (mula-

qaddimûn) . Et l'on nous signale, à Bougie, plusieurs hommes de

religion demeurés fidèles à la « voie des anciens » et à la vieille

école de Kairouan2. Nàsir ad-dïn al-Misaddàlï conservait dans ce

débat une attitude prudente et modérée : pour les usûl, il conciliait

autant que possible les deux façons, et, par ailleurs, il s'attachait

à la populaire Risâla écrite au
xe

siècle par Ibn Abï Zaid de Kai

rouan. Le conflit fut sans doute plus vif à l'Est, dans la capitale

hafside, où l'enseignement d'Ibn Zaitûn trouva un censeur de

marque en la personne de 'Abdalhamïd b. Abï d-Dunyà as-Sadafï.

Celui-ci, originaire de Tripoli, et qui avait été lui aussi disciple

en Orient d'Ibn 'Abdassalàm, admettait bien et enseignait lui-

même la théologie et les usûl, mais il rejetait l'intrusion de la

logique (manliq) et les idées de Fahr ad-dïn, et il prônait enmatière

de fiqh les vieux auteurs kairouanais3. En réalité, de cette émulation

entre deux courants en partie contraires, mais complémentaires

l'un de l'autre, le droit màlikite allait sortir victorieux et renforcé.

L'attitude sultanienne en face de cette recrudescence du mâli

kisme, qui du reste se généralisait dans tout l'Islam d'Occident,
ne fut point faite d'hostilité, mais peut-être, au début, d'une

certaine défiance, elle-même assez tôt dissipée. Il est vrai que les

protagonistes de cette régénération opéraient fréquemment sous

le couvert des usûl, que la doctrine unitaire n'eût su désavouer ;

mais il y a aussi tout lieu» de penser qu'al-Mustansir, surtout à

1. IJusanï, op. cit., p. 237-8 ; Maqdisï, BGA, 111,236. Un santon connu de la banlieue
de Tunis dans la première moitié du xv"

siècle, Sïdï Fathallah al-'Ajamï, était, nous
dit-on (Fihrist en appendice à l'édition

A'

Adilla, p. 204), de rite sâfi'ite, fait exceptionnel
qui s'explique sans doute par une origine orientale récente ; cela ne l'empêchait pas

d'être très lié avec le cadi Ahmad as-Sammâ', père de l'historien.
2. 'Unœân Dirâya, pp. 38, 44, 66, 130, 133, 154, et passim. Au contraire, un tenant

bougiote des « modernes » est cité ibid., p. 137, et dans Nail, p. 183.
3. 'Unœân Dirâya, p. 64-5 ; Dïbâj, p. 159 (qui date de 624/1227 et 633/1236 ses

deux voyages d'étude en Orient) ; Ma'âlim, IV, 30.
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partir de la reconnaissance orientale de son califat, et en dépit du

caractère par bien des côtés almohade de son gouvernement, ferma

les yeux sur la propagande orthodoxe conforme aux vœux de la

plupart de ses sujets. En 658/1260, il nommait cadi de Tunis un

Tripolitain, 'Imrân b. Mu'ammar, «versé dans le rite » ; et il est

significatif qu'un haut fonctionnaire longtemps bien en cour

comme al-Lulyànï, exécuté pour d'autres motifs vers cette date,
se soit adonné personnellement à l'étude de la Mudawwanax.

Al-Mustansir traita Ibn Zaitûn avec bienveillance ; et c'est lui

qui fit venir à la capitale Ibn Abï d-Dunyà, qui avait érigé dans

sa ville natale de Tripoli, de 655/1257 à 658/1260, une importante

médersa appelée du nom du monarque al-Mustansiriyya : sans

doute la plus ancienne médersa màlikite de la Berbérie2. Au bas

du traité conclu en 1270 avec les Croisés, ces deux hommes de

religion apposaient l'un et l'autre leur signature. Et même, pendant

quelques mois, en 679-680/1280-81, sous le court règne d'Abû

Ishâq, ils occupèrent, l'un après l'autre, la charge suprême de

grand-cadi, enlevée provisoirement à l'Andalou Ahmad b. al-

Gammâz3- Dix ans plus tard, quand tous deux furent morts4, le

mâlikisme inculqué à leurs élèves n'était pas loin de s'imposer ;

leur confrère de Bougie, Nàsir ad-dïn, qui vécut presque centenaire

jusqu'en 731/1330-31, put en voir le triomphe définitif. Sauf la

réserve théorique indiquée ci-dessus, la famille régnante elle-

même y était ouvertement ralliée5 : gouvernement hafside et doc

teurs màlikites allaient se prêter constamment, sur toute l'étendue

du territoire, un mutuel appui.

Dès le début du xive

siècle, avant même que le sultan Ibn al-

Lihyânï eût renoncé à certaines marques extérieures d'almoha-

disme, les
fuqahà'

orthodoxes étaient devenus les maîtres incon

testés de toutes les institutions religieuses officielles.Us enseignaient

le rite dans les médersas ; ils occupaient les postes de mufti, cadi,

grand-cadi. L'un d'entre eux, et des plus réputés, le Tunisois

Ibràhïm b. 'Abdarrafï', fut cadi de province, puis grand-cadi de

1. Daulatain, p. 27/48-9. A la même époque, deux Kairouanais sont signalés comme

compétents en fiqh màlikite ; Ma'âlim, IV, 18, 30.

2. Tijânï, Voyage, II, 153. Une vingtaine d'années plus tôt, une madrasa Mustan-

siriyya avait été fondée à Bagdad par le calife 'abbâside al-Mustansir.

3. Cet I. al-Oammâz, qui fut cadi à Bougie, puis à sept reprises grand-cadi de la

capitale, était amateur de hadiths et lettré selon la tradition espagnole ; il est mort,

octogénaire, au début de 693/décembre 1293 ; 'Unœân Dirâya, pp. 70-1 ; Dïbâj, pp. 77-

9 ; Daulatain, p. 34-5/62 et passim; Nail, p. 64.

4. I. Abï d-Dunyâ en
rabï'

I 684/mai 1285, et I. Zaitûn en ramadan 691/septembre

1292; cf. notamment Daulatain, pp. 41-2/73-5.

5. Un auteur oriental a pu qualifier le sultan 'Utmân (xve
siècle) d'« almohade

màlikite » ; Fagnan, Extraits inédits, p. 323.
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la capitale à cinq reprises, de 699/1300 à 733/1333, date de sa

mort survenue alors qu'il avait presque atteint sa centième année1.

Avec son suppléant et futur successeur, 'Umar b. Qaddàh al-

Hawwârï, décédé un an plus tard2, il domine moralement et
admi-

nistrativement le monde religieux ifrïqiyen de tout ce premier

tiers de siècle. Par son enseignement, ses ouvrages, ses consul

tations juridiques et ses décisions judiciaires, il fait régner le droit

màlikite. Par son caractère entier et l'autorité que lui confère sa

fonction publique, il bride ses subordonnés, eux-mêmes en général

dévoués au rite, mais qui n'ont pas toujours sur les méthodes ou

les solutions à adopter les mêmes vues que lui3
: sa victime la plus

notable fut le juriste connu Muhammad b. Râsid al-Qafsï, né à

Gafsa, élève d'Ibn al-Gammâz et de cheikhs orientaux, commen

tateur d'Ibn al-Hâjib et écrivain fécond, cadi dans sa ville natale

puis au Cap Bon, destitué et tenu à l'écart sur l'ordre de ce chef

jaloux et impérieux, auquel il survécut seulement trois ans4.

Tunis pouvait dès lors, comme ses rivales Fès et Tlemcen,
s'enorgueillir d'être l'un de£ foyers les plus actifs dumâlikisme nord-

africain. Les
fuqahà'

y progressent en connaissances, y augmentent

en
nombre5

; et des voyageurs venus de l'Ouest, tel qu'Ibn Battûta

et surtout Hàlid al-Balawï, se plaisent à vanter ce milieu de juristes

et à célébrer leurs mérites individuels. Aussi, quand le Marïnide

Abu 1-Hasan vint en 1347 s'emparer de l'Ifrïqiya, y trouva-t-il

des docteurs de taille à tenir tête à ceux dont il s'était fait accom

pagner. Protecteur des études religieuses dans la Berbérie occi

dentale et fondateurjie médersas màlikites — il songea un instant

à en bâtir une à Constantine6 —

, il tenait à se poser aux yeux de

ses nouveaux sujets en champion de l'orthodoxie, et à les éblouir

par la science de son entourage de lettrés. Durant les quelque

deux années de son séjour à Tunis, il multiplia, malgré ses soucis

politiques, les séances au cours desquelles, devant lui, docteurs

tlemcéno-marocains et ifrïqiyens faisaient assaut d'érudition et

de subtilité. Ce n'était plus aux Tunisiens à accabler par malice

les étrangers, selon l'habitude qu'on leur a reprochée, de questions

1. Dïbâj, p. 89; Durar kâmina, I, 23 (ces deux textes ont 734 au lieu de 733);
Daulatain, pp. 43/77-8, 57/104-5.

2. Dïbâj, p. 187 ; Daulatain, p. 57-8/105.
3. On en trouvera un exemple dans Daulatain, p. 56/102.
4. Dïbâj, pp. 334-6; Ubbï, Ikmâl, IV, 332; Daulatain, p. 60/109-1 10 ; Nail, pp. 235-6.
5. Outre ceux qui vont être cités un peu plus loin, mentionnons, parmi beaucoup

d'autres, l'écrivain Muhammad b.'Abdannûr al-Himyari, qui vivait en 1320, et le
professeur Muhammad b. Salâma al-Ansârï, mort vers 1345.

6. Uns Faqïr, p. 101.



LA RELIGION 293

insidieuses1
; mais à leur tour ils subissaient un assaut en règle,

dont ils paraissent toutefois s'être tirés avec honneur. Mais préci

sément pendant cette occupation marïnide disparaissaient, empor

tés par la terrible Peste Noire, les principaux ulémas de Tunis, et

parmi eux les deux qui étaient le plus en vedette : le grand-cadi

Muhammad b. 'Abdassalâm al-Hawwârï, et son contradicteur sur

certains points de droit le mufti Muhammad b. Hârûn al-Kinànï2.

Il était réservé à l'un de leurs élèves, qui s'était distingué en

présence d'Abû 1-Hasan et qui prit aussi des leçons de certains

savants marïnides, de porter au plus haut dans la Berbérie orientale

le flambeau du fiqh et de l'orthodoxie : l'illustre Abu 'Abdallah

Muhammad b. 'Arafa al-Wargammï. Dans le domaine de la religion,

ce nom éclipsa tous les autres durant la deuxième moitié du

xive
siècle ; et il vaut la peine de s'arrêter un instant sur ce person

nage considérable, dont la mémoire est encore présente chez ses

compatriotes d'aujourd'hui. Sa vie fut simple et peu fertile en

incidents. Né en 716/1316 d'un père pieux mort à Médine, ce

Berbère du Sud-Est tunisien reçut en Ifrïqiya même toute son

instruction. Il avait à peu près la quarantaine lorsqu'il fut nommé,

en 756/1355, imam de la Grande-Mosquée de Tunis. Et c'est à cet

établissement qu'il demeura attaché tout le «restant de sa longue

existence, avec seulement les titres supplémentaires de khatib et

de mufti, acquis l'un en 772/1370-71, l'autre l'année d'après. Mais

s'il se refusa à briguer la fonction suprême de grand-cadi, il faut

dire que son prestige personnel auprès des souverains successifs et

des ulémas finit par mettre entre ses mains la décision de bien des

affaires, notamment le recrutement et l'avancement d'une grande

partie du personnel religieux : il « casait » ses disciples, et gardait

ensuite autorité sur eux. Grâce à la fermeté de sa pensée et à

l'énergie de son attitude, il faisait prévaloir d'ordinaire son opinion

dans la pratique cultuelle ou judiciaire. Frayant peu à la cour, il se

tenait en règle générale à l'écart de toutes réunions mondaines ;

sans aller jusqu'à parler d'ascétisme, on soulignera son austérité

et sa dévotion rigoureuse, qui ne le rendaient d'ailleurs pas indiffé

rent à ses intérêts matériels : il mourut riche, laissant, dit-on, en

immeubles et métaux précieux quelque dix-huit mille dinars d'or.

1. Maqqarï, Analecles, II, 102.

2. Sur le premier, cf. rjâlid Balawï,
f" 20 b-21 b ; Dïbâj, p. 336 ; Ubbï, Ikmâl,

V, 171 ; Adilla, p. 119; Daulatain, pp. 54, 58, 73/99, 105-6, 135. Sur le second, cf.

rjâlid Balawï,
f0" 97 b-98 b ; I. Battûta, IV, 330; Daulatain, p. 74/135. Moururent

également à la même époque le professeur connu Muhammad b. Yahyâ b. al-Hubâb

et l'imam de la Grande-MosquéeMuhammad b. 'Abdassattâr at-Tamïmï.
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Cependant, vers la fin de sa vie, il s'était détaché plus que par le

passé des contingences d'ici-bas : sans doute à la suite de son

Pèlerinage accompli en 792/13901, qui paraît avoir avivé sa sensi

bilité religieuse, il multiplia les jeûnes, les récitations coraniques,

les retraites spirituelles, et, inquiet à l'idée de la mort prochaine,

il constitua habous certaines de ses propriétés urbaines au profit

immédiat d'œuvres pies. Enfin, affaibli physiquement et intellec

tuellement par l'âge, il décéda à quatre-vingt-cinq ans, en jumàdâ

II 803/février 1401 2.

De son vivant même, sa réputation avait dépassé largement les

frontières de son pays, et des demandes de consultation lui parve

naient de tout le Maghreb et d'Andalousie. Lorsqu'au retour du

Pèlerinage il séjourna au Caire en 793/1391, les étudiants se

pressèrent aux conférences qu'il donna. A sa mort, il laissait,
pour prolonger son enseignement, outre ses ouvrages sur lesquels

il nous faudra revenir, une équipe nombreuse d'élèves ifrïqiyens.

Au premier rang figurent ses deux plus proches successeurs à

l'imamat de la Grande-Mosquée de Tunis : 'Isa b. Ahmad al-Gubrïnï,

futur grand-cadi3, et Abu 1-Qàsim al-Burzulï4, ainsi que les cadis

de province, auteurs réputés, Muhammad b. Halfa al-Wastâtï

al-Ubbï et Abu 1-Qàsim b. Nâjï5. Enfin, son incontestable succès

personnel, comme celui du fiqh màlikite dans le monde officiel de

son temps, ne s'affirment-ils pas dans le fait qu'il a formé comme

faqïh l'un des membres mêmes de la famille hafside, Abu 'Abdallah

Muhammad al-IIusain6, fils du sultan Abu l-'Abbâs et frère d'Abû

Fâris ?

La province, comme Tunis, en partie sous son impulsion et à

son exemple, contribuait aussi à cette renaissance du fiqh. Deux

cités surtout y participèrent, toutes deux anciennes capitales, où

1. Il rencontra à Alexandrie l'écrivain ad-Damàmïnï, et il fut, à Médine, l'hôte du

juriste màlikite bien connu Ibn Earhûn.

2. Dïbâj, p. 337-340; Wafayât, sub anno ; Ubbï, Ikmâl, II, 32, 331, VII, 133;

Daulatain, pp. 105-6/196-7 et passim ;
Dau'

, IX, 240-2 ; Nail, pp. 274-9. Sur ses rapports
avec I. Haldûn, voir au chap. suivant. I. 'Arafa fut enterré au cimetière du Djellaz,
au-dessous de la tombe de l'ascète Abu 1-Hasan 'Alï al-Muntasir (mort en 743/1342),
qu'il avait connu et admiré (Nail, p. 204).

3. Mort en
rabï'

II 815/aoÛt 1412. Cf. Fârisiyya, p. 427 ; Daulatain, pp. 61, 98, 109/
111, 181,202; Nail, p. 193.

4. Mort très âgé en dû 1-qa'da 841/mai 1438. Cf. Daulatain, pp. 61, 109, 122/112,
202, 226 ; Nail, pp. 225-6.

5. Sur al-Ubbï, mort eu 827 ou 828/1424-25, cf. Daulatain, p. 107/198, et Nail,
p. 287, d'après lequel ce juriste était aussi remarquable par son intelligence et son

jugement qu'al-Burzulï par sa mémoire et son érudition. Sur I. Nâjï, voir au chap.

suivant.

6. Nail, p. 307 ; et aussi ibid., p. 207, où cet émir-faqîh est cité comme le corres

pondant d'un juriste espagnol.
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les traditions de vie intellectuelle et d'études religieuses ne s'étaient

pas perdues : Bougie et Kairouan. A Bougie, où se formèrent et

professèrent maints ulémas kabyles, Nàsir ad-dïn avait fait école,
et après lui, au milieu et dans la deuxième moitié du xive siècle, la

ville s'honora de la présence d'un juriste réputé, dont les avis

étaient d'un grand poids : 'Abdarrahmân b. Ahmad al-Waglïsï.

mort en 786/13841. A Kairouan, de la longue liste des hommes de

religion de ce même siècle, biographies dans les Ma'âlim al-ïmân,

se détachent comme docteurs màlikites faisant autorité, tous deux

du reste anciens élèves de maîtres tunisois, Muhammad b. 'Abdar

rahmân al-Qaisî, dit ar-Rammàh, mort de la Peste Noire en 749/

1348-49, et 'Abdillah (sic) b. Muhammad al-Balawï as-Sabïbï,

décédé en 782/1380 2. Que représente donc, dans la théorie comme

dans la pratique, ce mâlikisme ifrïqiyen, de la fin du xme
siècle

au commencement du xve ? Pouvons-nous dégager certains de ses

caractères, mettre en lumière quelques-uns de ses traits ?

Une première constatation s'impose : la plupart des juristes dont

les noms viennent d'être évoqués ont été, principalement jusqu'à

l'illustre Ibn 'Arafa, regardés par leurs coreligionnaires comme

pourvus de Vijtihâd, c'est-à-dire de cette faculté d'appréciation

personnelle qui, respectueuse des principes de la religion et des

règles essentielles de l'orthodoxie, apporte néanmoins une certaine

latitude dans leurs diverses applications. N'allons point déduire

de là que nos Ifrïqiyens se soient crus autorisés à un remaniement

d'ensemble du corps du droit : leur respect pour la doctrine de

Mâlik et de ses successeurs et l'esprit même du mâlikisme le leur

auraient interdit. Mujiahidûn «à l'intérieur du rite », ils n'aspirèrent

point à un bouleversement que, du reste, les transformations peu

profondes de l'état économique et social à travers presque tous

les siècles du moyen âge musulman ne nécessitaient aucunement :

des adaptations seulement s'avéraient indispensables ou souhai

tables dans certains cas.

Pour réaliser ces adaptations utiles du droit, les juristes n'étaient

pas toujours obligés de faire œuvre nouvelle : il leur suffisait quel

quefois de recourir à des solutions admises, dans le rite même, par

des écoles d'autres pays ; l'adoption notamment de la jurispru

dence andalouse a été un moyen commode de réformer telle ou

telle pratique d'Ifrïqiya. Parfois aussi, fait remarquable et aberrant,

1. Wafayâl,subanno; Nail, p. 168.

2. Ma'âlim, IV, 110-120, 203-226; Daulatain, p. 97/180; Nail, pp. 118, 149-150.
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ils n'ont pas craint de chercher modèle et argument dans l'un des

deux autres rites orthodoxes les plus répandus. Mais une part

beaucoup plus large dans cette évolution —

modérée
— du droit

revient à deux notions expressément citées par les docteurs : la

«coutume» ('urj ou
'âda)1

et l'a intérêt général» (al-masâlih

al-'âmma).

La coutume, soit d'origine préislamique, soit née et grandie sur

les institutions musulmanes elles-mêmes, apparaît aux
fuqahà'

comme un complément acceptable, utile même, dans certains cas,

de la Loi religieuse, ou comme une déformation, a priori critiquable,

de celle-ci ; mais ils n'énoncent pas, faute sans doute de la découvrir

ou par un refus de l'admettre, la portée générale de l'existence de

la coutume non-musulmane en territoire musulman ; et, dans les

cas particuliers où un conflit persistant se manifeste entre cette

coutume et la Loi, ils ne regardent la réalité et ne découvrent de

solution, vaille que vaille, qu'à travers les catégories du droit

musulman2. Leur désir d'apaiser le conflit est d'ailleurs sincère et

très grand, et ils trouvent souvent la manière d'intégrer dans le

système de la Loi l'usage extérieur ou contraire à la règle, mais

dont il est plus sage de s'accommoder. Et c'est ici qu'intervient,

pour arranger les choses, cette notion souple et féconde — dont

les uns usent avec prudence, les autres avec moins de retenue —

de l'intérêt public, voire quelquefois de la « nécessité » (darûra)
publique : facteur tantôt de conservatisme par la consécration des

situations acquises et des usages invétérés, tantôt de progrès par

la considération raisonnable de légitimes besoins nouveaux. Ces

besoins sont susceptibles de provoquer des solutions inédites et

de les justifier, de même que le désir d'éviter tout trouble social

conduit à l'acceptation de la coutume et de l'état de fait. Ainsi

ce qui pouvait se concevoir en principe comme une pratique inquié

tante par son caractère étranger ou novateur
(bid'a)3

acquiert

droit de cité dans le corps du fiqh, du moins au regard des docteurs

d'une ville ou d'une région.

On aurait tort en effet de croire à l'unité parfaite du « rite » à

une époque déterminée, dans un pays donné. L'opposition des

1. On pourrait penser que 'âda correspond au français « usage », et 'urf, chargé d'un

sens plus spécifiquement juridique, à notre « coutume » ; mais cette distinction serait

sans doute arbitraire : les textes, dans leur ensemble, ne paraissent pas la justifier.
2. Dans cet ordre d'idées, voir J. Berque, Essai sar la méthode juridique maghrébine,

Rabat, 1944.
3. Il est bien entendu que la bid'a n'est pas exactement une « innovation »

—

traduction cependant commode —

>, en ce sens qu'elle peut aussi représenter une

pratique ancienne, mais sentie comme étrangère à l'Islam.
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opinions individuelles a été quelquefois très marquée et très vive

entre les docteurs, et jusqu'à l'intérieur de la même cité. Mais, en

général, dans le cadre de la cité ou de la province, une jurisprudence

uniforme ('amal) tendait à s'établir, tandis que de contrée à

contrée subsistaient des divergences sensibles, fondées en partie

sur la différence des coutumes locales, en partie sur l'esprit particu-

lariste du public et des ulémas. C'est ainsi que non seulement

certaines solutions ifrïqiyennes n'étaient pas celles de l'Espagne,
du Maroc, ou de l'Orient mais encore, dans la Berbérie hafside,
il fallait distinguer l'une de l'autre au moins les trois grandes écoles

de Bougie, de Tunis et de Kairouan. Quelle que fût l'étroitesse des

relations, voire la communauté de formation, dans la capitale, des
savants de ces deux dernières localités, la vieille tradition d'hostilité
morale et intellectuelle régnant entre elles deux se traduisait

jusque dans le fiqh par des solutions contradictoires. On ne saurait

d'ailleurs, à l'aide du petit nombre d'exemples qui nous a été

conservé, caractériser suffisamment l'une par rapport à l'autre

ces deux écoles rivales et sœurs. Peut-être les Kairouanais, qui

savaient à l'occasion se montrer aussi stricts — ou davantage ■—

que leurs confrères de Tunis, étaient-ils plus coulants surtout

lorsque des faits particuliers à leur région les incitaient à l'indul

gence et aux accommodements ; mais il n'y a point là de position

de principe qui leur soit propre, car personne plus que le grand

maître tunisois Ibn 'Arafa n'était à la fois attaché à l'orthodoxie

stricte et respectueux des usages locaux invétérés.

C'est dans la conciliation de cette dualité, Loi et coutume, que

réside, en dernière analyse, l'effort essentiel de tous ces
fuqahâ'

hafsides. Us n'étaient point, comme leurs prédécesseurs hispano-

marocains du xne
siècle formés selon la doctrine almoravide, de

« serviles imitateurs » (muqallidûn) des auteurs plus anciens du

rite ; et l'on n'eût pu leur appliquer la comparaison dont s'était

servi Averroès pour railler les juristes ses contemporains : il les

jugeait semblables au marchand de bottes qui, propriétaire d'un

stock abondant, est incapable de fabriquer lui-même du neuf pour

chausser les clients dont il n'a pas la pointure en magasin1. Mais,
d'autre part, ils ne prétendaient pas, comme l'avait voulu

l'almoha-

disme, recréer le fiqh à partir des sources et des principes en faisant

table rase de la casuistique antérieure et de tout madhab: fidèles

au mâlikisme qui avait fait ses preuves en Afrique du Nord, ils

1. I. Rusd, Bidâya, Le Caire, 1935, II, 194, trad. Laïmèche, Livre des échanges,

Alger, 1940, p. 140.
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se bornèrent à rajeunir quelque peu le vieux rite, dans la mesure

où ils avaient conscience du caractère obligatoire de cette évolution.

Ainsi des modifications dans la pratique juridico-religieuse furent

entérinées, parfois même créées par les docteurs, à des dates qu'il

est possible de fixer approximativement. Quelques-unes de ces

solutions de détail nouvelles peuvent paraître assez hardies : il en

est que les temps modernes n'ont pas consacrées. Mais, dans

l'ensemble, on ne saurait nier le conservatisme voulu du système ;

il est seulement difficile de décider dans quelle mesure il était lui-

même cause ou effet d'un conservatisme économique et social avec

lequel il cadre parfaitement.

3. Rituel et orthodoxie. — Épars dans les chapitres précédents de

ce livre, plusieurs cas concrets illustrent et sans doute autorisent

les réflexions auxquelles on vient de se risquer. Mais, qu'il s'agisse

de la vie judiciaire ou économique, c'est au domaine propre de ce

que nous appelons le droit qu'appartiennent la plupart des données

plus haut retenues. Sur le terrain aussi du culte, qui fait partie du

fiqh comme le droit, il est intéressant de relever le rôle de la cou

tume et des « innovations », et de confronter à l'orthodoxie théori

que ancienne, si pleine elle-même d'usages ancestraux, la réalité

locale telle que nous la présentent de sérieuses informations. Dans

ce dessein, portons nos regards successivement sur trois des insti

tutions islamiques essentielles : la prière (avec les fêtes), le jeûne,
le Pèlerinage en Arabie.

La règle coranique, indiscutée, prescrit aux fidèles de se tenir,
pour la prière, face à la direction du sanctuaire de La Mecque, centre

du culte musulman universel. On sait que cette direction ou qibla

est indiquée dans les mosquées par une niche appelée mihrâb;

mais sa détermination précise ayant été souvent, lors de la cons

truction, objet d'erreur vu les moyens rudimentaires dont disposait

le moyen âge, on s'est aperçu plus d'une fois par la suite qu'uD

mihrâb n'avait pas strictement son axe dans la qibla. La Grande-

Mosquée et la mosquée de la Kasba à Tunis, celle de Sidi Bou Sa'ïd

et l'ensemble des oratoires de Gafsa s'avérèrent de la sorte mal

orientés. Mais, en dépit de la lettre du Livre et des scrupules de

quelques rigoristes, les
fuqahà'

hafsides décidèrent de conserver

l'orientation adoptée par d'anciens imams et par des générations

entières de croyants1 : bel exemple d'homologation d'une coutume,
qui se fondait cependant sur une erreur reconnue !

1. Burzulï, I, f» 89 a.
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Il n'y avait rien à redire en principe, du point de vue de l'ortho

doxie, à l'emploi d'un modeste «tapis de prière » (sajjâda)1, ni à

l'usage très général qui consiste encore aujourd'hui à tapisser de

nattes (hasïra, pi. husur) le sol, ainsi que le bas des murs et des

colonnes, dans la salle de prière des mosquées. Mais on déclarait

«blâmable» (makrûh) toute ornementation trop riche, notamment

celle, avec or et argent, des parois, des plafonds et des lustres,
comme contraire aux principes moraux qui réprouvaient le luxe,
et susceptible de détourner les fidèles de l'état d'oraison. Et cepen

dant Ibn 'Arafa lui-même, imam de la Grande-Mosquée de Tunis,
n'objecta rien, comme le note son disciple al-Burzulï, à la réfection

par ordre de l'autorité supérieure de certains de ces ornements

réprouvés2

: ici encore, le conservatisme, entérinant une bid'a

déjà ancienne, l'emportait sur l'orthodoxie, fixait une nouvelle

orthodoxie3.

La coutume locale, du reste, peut se montrer plus intransigeante

que la règle liturgique posée par le rite, en supprimant des tolé

rances, en maintenant des pratiques jugées incommodes ou en les

rétablissant. Si l'imam Ibn 'Arafa, en cas de pluie, hâtait comme

il convient la prière (tahfïf as-salât) à cause des fidèles qui se

trouvaient dans la cour, ni lui ni aucun autre imam de la Grande-

Mosquée de la capitale ne consentit à «réunir» (jam'), pour le

même motif, les deux prières du coucher du soleil et de la nuit :

l'usage suivi par l'établissement — et par quelques autres — s'y

opposait, contrairement à l'opinion des anciens auteurs màlikites

et aux exemples que fournissait l'Islam primitif4. A la prière du

matin du vendredi, les docteurs du rite, afin de prévenir désordre

et confusion en ce jour d'affluence, blâmaient la récitation des

passages coraniques qui obligent les assistants à se prosterner.

Mais à la Grande-Mosquée de Tunis on passait outre à cette répro

bation ; et c'est précisément, nous dit-on, lorsqu'un imam, par un

oubli involontaire ou intentionnel, omettait de réciter ces passages,

que le public était décontenancé et que se produisait le trouble que

I. Burzulï, I,
f° 181 b ; Madhal, I, 198, IV, 23.

2. Burzulï, I,
f° 121 b. Ce même auteur blâme, I,

f° 115 a, l'usage des lustres (turay-

yâl) et l'éclairage par un trop grand nombre de lampes (qanâdïl) dans les mosquées,
notamment à la Grande-Mosquée de Tunis.

3. Par contre, lorsqu'il s'agit de préserver la mosquée de toute violation ou souillure,

la résistance des fuqahâ
'

s'affirmait, soutenue, exagérée même par le sentiment popu

laire qui regarde volontiers tout lieu du culte comme sacré. Cf. les incidents rapportés

par Ubbï, Ikmâl, II, 63 (un homme prétend s'autoriser d'un hadith poilr uriner dans

une mosquée), 66-7, 251, et dans Mi'yâr, I, 19 ; voir aussi l'affaire Hudâj, ci-dessus,
t. I, p. 115.

4. Ubbï, Ikmâl, II, 201, 358 ; I. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 336-7.
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de bons esprits avaient cherché à éviter1. Tunis tenait également,

de par la coutume, à des pratiques surérogatoires d'une licéité

douteuse, telles que la répétition à voix haute (lasmï') des paroles

de l'imam par un ou plusieurs personnages, et l'habitude de faire

suivre la prière rituelle d'une critiquable «invocation» (du'â').

Une formule almohade dans l'appel à la prière du matin : « C'est

le matin, louange à Dieu » (as-subhu wa-li-llahi l-hamdu), employée

encore de nos jours au Maroc, se maintenait dans la Tunis hafside

aux environs de 14002.

Au moment de la prière solennelle du vendredi à midi, les villes

nord-africaines fermaient leurs portes en vertu d'un usage qui, au

dire d'un auteur marocain médiéval, datait seulement de l'année

580/1184, de la prise de Bougie effectuée par surprise, en ce jour

et à cette heure, par Ibn Gâniya3. L'appel à cette prière importante

était fait en bien des endroits, selon une coutume déjà umayyade,

mais critiquée, par trois muezzins au lieu d'un seul qui eût réguliè

rement suffi4. A Kairouan, les formules suivantes répétées trois fois

étaient réparties entre les muezzins : « Préparez-vous à la prière ;

dirigez-vous vers la prière ; la prière est là »5. La première de ces

formules (ta'hïb) avait pour elle sa grande ancienneté dans l'Islam,

tandis que la troisième (tahdïr) pouvait, dans l'Ifrïqiya hafside,

être regardée comme une récente bid'a : à Tunis, où elle était aussi

usitée, un imam de la Grande-Mosquée la réprouva un jour ouver

tement ; mais Ibn 'Arafa, une fois de plus, couvrit la coutume en

la qualifiant d'« heureuse innovation » (bid'a mustahsana) ; et, de

fait, elle s'est conservée jusqu'à nous, chez les màlikites, en diverses

villes de la Berbérie6. Ce tahdïr, du moins à Kairouan, n'était pas

1. Ubbï, Ikmâl, II, 274, III, 31.

2. Burzulï, I,
f° 181 b. Sur le

lasmï'

ou tablïg, voir Madhal, 11, 209. Un exemple

remarquable de
lasmï'

sera donné vers la fin de ce chapitre à propos des funérailles de

Sïdï B. 'Arûs. Sur la formule du matin, voir Madhal, II, 260, qui a la variante

« asbaha ».

3. Qirlâs, tr. p. 385.

4. I. Nâjï, Commentaire Risâla, I, 244. Voir sur cette matière Madhal, II, 208. —

A propos de l'appel à la prière, il faut mentionner la pratique suivante, observée à la

Grande-Mosquée de Tunis, aux xivc
et
xve

siècles, sous certains imams, notamment

sous Ibn 'Arafa : le muezzin était averti de la présence de l'imam dans une pièce de la

mosquée, d'où il ne pouvait le voir, par des hommes de charge (hadama) qui

« agitaient une naqqâra », sans doute une sorte de « crécelle » plutôt qu'une « timbale »

ou un « heurtoir ■ (cette dernière traduction dans Daulatain, p. 61/111).
5. « Ta'ahhabû li-s-salâl; i'zimû ilâ s-salâl; as-salâlu hadaral », Burzulï, I,

f° 194 b.

La pratique du ta'hïb est mentionnée pour le xmc siècle dans Ma'âlim, IV, 7, 45. Elle
s'est maintenue ù Alger, sous le nom de iauhïb, jusqu'à l'époque présente ; à Tunis,
sous le nom â'ihâb, elle est le fait des hanafites seulement.

6. Ubbï, Ikmâl, V, 187, VII, 109. A Alger, le tahdïr, triple, suit l'appel aux prières

de midi et de l'après-midi ; à Tunis, il est double et se fait à la porte de la mosquée.

Il existe au Maroc sous le nom de iahdlra. Sur lui, voir Madhal, II, 260.
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prononcé uniquement du haut du minaret : il était répété, pendant

que l'imam-khatib était en chaire, par des émissaires qui parcou

raient les souks1. Le prône ou khotba comprenait, suivant la

tradition, un texte coranique, dont l'usage fixait le choix : pour

avoir remplacé, par commodité personnelle, la citation ordinaire
—

qui remontait d'ailleurs aux Almohades — par une autre plus

brève, le grand-cadi de Tunis 'Umar b. 'Abdarrafï', khatib à la

Grande-Mosquée, fut menacé de destitution par le puissant cham

bellan Ibn Tafràgïn, s'il ne revenait promptement au texte délaissé ;

et nous ne serons pas surpris de voir Ibn 'Arafa approuver une

pareille contrainte : « La pratique coutumière, dit-il, est comme

une condition de validité »2.

Le monarque hafside assistait habituellement à cette prière du

vendredi dans la mosquée de la Kasba, sans y officier d'ailleurs

lui-même, semble-t-il, comme imam3. Il s'y rendait à pied, d'après

un auteur du xme siècle, en traversant, au milieu de sa garde, la

grande cour du Palais, puis en parcourant un couloir où seul un

ministre l'accompagnait pour lui ouvrir la porte d'accès à la salle

de prières : là un groupe d'officiers supérieurs le séparait de l'assis

tance, du moins jusqu'au jour où fut installée une maqsûra.

Au xve

siècle, l'usage était considéré comme établi que le sultan,

rentré de voyage dans sa capitale, fît la prière dans la Grande-

Mosquée de la cité, le premier vendredi qui suivait son retour.

Une audience sultanienne publique avait lieu d'ordinaire, dans la

grande cour du Palais, après la prière principale du vendredi4-

Le rôle du souverain était plus considérable à Tunis lors des deux

fêtes légales de la Rupture du Jeûne (1er
sawwâl) et des Sacrifices

(10 dû 1-hijja)5. Dans ces deux circonstances, il se rendait en

grande pompe à la mosquée, qui se dressait en un emplacement

spécial, extérieur à la ville, appelé musallâ. A la tête d'un impor

tant cortège militaire, comme celui qu'a décrit Adorne, il s'avançait

à cheval depuis la Kasba, à travers le faubourg de Bab al-Manàra,

sous les cris de joie de la foule. Le jour des Sacrifices, il égorgeait

1. Burzulï, loc. cil.

2. Ubbï, Ikmâl, III, 26 (même adage, ibid., II, 377). Pour le texte même de la

khotba, voir ci-dessus, au chap. VIII. A propos du prône, I. al-Hâjj, Madhal, II, 212,
regrettait que dans les mosquées du Maghreb — l'Ifrïqiya y est-elle incluse? — on

remisât la chaire à prêcher dans une pièce voisine, dès que le prône était terminé.

3. Il se peut que le très religieux sultan-calife Abu Fâris ait tenu à assumer lui-même,
à certains moments, la direction de la prière ; cf. Jannàbï, apud Fagnan, Extraits

inédits, p. 319.

4. Masâlik, p. 12/117 ; 'Abdalbâsit, p. 90 ; Adorne, p. 207.

5. Appelées sans doute déjà communément, en Airique du Nord, la « Petite Fête »

et la n Grande Fête » ; cf. Manâqib Lalla Mannûbiyya, p. 11 : « al-'Id al-as'gar ».
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de ses propres mains le mouton1

que la veille il était allé acheter

lui-même sur la place publique, en compagnie de ses hauts digni

taires, dont chacun faisait une emplette semblable après lui.

Le musallâ, pour l'une et l'autre fête, était envahi par les habitants

de la ville et de la campagne voisine parés de leurs plus beaux

habits. Pour retourner à la Kasba, le sultan et sa suite emprun

taient, conformément à la tradition prophétique, un chemin autre

qu'à l'aller2.

Dans les provinces, une cérémonie analogue se déroulait. A Cons

tantine par exemple, au matin de la fête de Rupture du Jeûne

740/1 er avril 1340, le voyageur Hàlid al-Balawï put voir l'émir

Abu Zaid 'Abdarrahmàn, petit-fils du calife Abu Bakr, se rendre à

cheval au musallâ, entouré de ses fonctionnaires et de son armée :

tout le long du trajet accouraient au-devant de lui piétons et cava

liers, et il autorisait les plus notables à tenir la bride de sa monture

un instant. Après la prière et la khotba, le prince reçut l'hommage

(bai'a) de ses sujets ; puis, tandis que retentissait le bruit des

tambours3, eut lieu le défilé des chevaux de présentation (huyûl

al-qâda) qui lui étaient offerts en signe de vassalité. Le lendemain,

après la prière de l'après-midi, se déroula, sur un hippodrome

proche de la ville, en présence de l'émir, un tournoi de cavalerie

très animé, où s'échangèrent force coups de lance et d'épée4.

On ne peut qu'être tenté de rapprocher cette dernière manifes

tation, par laquelle se clôture une fête de Rupture du Jeûne, de

celle qu'Adorne signalera plus tard, pour Tunis, dans l'après-midi

du jour des Sacrifices 874/10 juin 1470 : il vit alors de nombreux

cavaliers de l'armée s'assembler sur une place, devant la Kasba,

1. Voir à ce sujet une interprétation discutée d'I. 'Arafa dans Ubbï, Ikmâl, V, 291.

2. I. Battûta, I, 22-3 (Rupture du Jeûne 725/octobre 1325, sous Abu Bakr) ;

Masâlik, p. 11/116; Adorne, pp. 213-5 (Sacrifices 874/juin 1470, sous 'Utmân). La

cérémonie publique présidée par al-Mustansir à la Kasba pour la fête des Sacrifices,

laveilledesamort(Ber6ères, II, 373), était sans doute exceptionnelle, due à l'incapacité

physique du monarque de se rendre au musallâ. La coutume des citadins marocains

consistant à passer la nuit des deux fêtes hors des remparts (Masâlik, tr., p. 215) ne

paraît pas avoir été suivie en Ifrïqiya ; notons seulement l'absence habituelle de tout

public dans les mosquées de Tunis le jour de 'Arafa, c'est-à-dire la veille de celui des

Sacrifices (Ubbï, Ikmâl, VII, 61). En 866/1462, le sultan 'Utmân étant loin de Tunis,
le voyageur 'Abdalbâsit (p. 72) y fit la prière des Sacrifices dans la Grande-Mosquée.

De nos jours, en Algérie comme en Tunisie, les prières des deux fêtes ne se font plus

ordinairement au musallâ, mais à la mosquée : il y aurait lieu de préciser la date et les

causes de l'abandon du vieil usage, conforme pourtant à la sunna.

3. Il semble donc que les tambours n'aient battu qu'après l'achèvement de la

khotba, conformément à un usage attesté à la même époque au Maroc ; Masâlik,

tr., p. 214. Au contraire, à Tunis, en 1470, si l'on en croit Adorne, loc. cit., le battement

des tambours accompagnait le cortège dès l'aller.

4. Hàlid Balawï,
f°" 206-9. En 867/1463, 'Abdalbâsit, ras., f» 55 b, assiste à la fête de

Rupture du Jeûne, à Tripoli : le caïd se rend à cheval au musallâ, pour la prière,

accompagné de ses fils et de nombreux cavaliers.
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et jouter les uns contre les autres à la lance courtoise, fort adroite

ment1. Mais il serait certainement inexact de considérer ces démons

trations militaires et sportives comme de véritables rites, liés spécia

lement à la célébration des deux grandes fêtes canoniques : c'était

sans doute un mode de réjouissance incorporé aussi à d'autres

cérémonies publiques dont le caractère devait être senti comme

laïca
Ainsi, dans les quelques détails qui précèdent sur les céré

monies des Deux-Fêtes, rien qui fût clairement contraire à l'ortho

doxie ou qui s'écartât même, d'une façon sensible, de son esprit.

Mais la réserve de nos textes ne doit pas nous faire illusion : nous

connaissons assez bien, par les travaux des ethnographes et des

sociologues, les conceptions et les pratiques magico-religieuses qui

colorent de nuances souvent très archaïques et en grande partie

étrangères à l'Islam officiel la célébration des fêtes canoniques —

surtout celles des Sacrifices3 — dans l'actuelle Berbérie. N'y a-t-il

pas lieu de croire que l'âme populaire et certaines couches de la

société — déduction faite de l'influence mystique ultérieure des

confréries — n'avaient point au moyen âge, vis-à-vis de ces insti

tutions religieuses, une attitude très différente de celle que l'on

peut constater
aujourd'hui4 ?

L'orthodoxie n'a longtemps admis qu'une troisième fête annuelle,

assez mal définie du reste quant à sa nature et à ses modalités (en

principe jeûne et aumônes) : celle du 10 muharram ou 'âsûrâ'.

Cette indécision même, en dehors des influences sï'ites qui ont joué

dans certains pays, notamment dans l'Ifrïqiya fâtimide, n'a pas

manqué de favoriser l'éclosion ou plutôt la fixation à.cette date

de rites populaires, campagnards ou citadins, dont la Berbérie

offre encore à présent des exemples multiples et assez variés. Il est

fort probable que la Tunis hafside observait, la veille et le jour de

'âsûrâ', les deux rites suivants qui sont attestés pour cette ville

au
xvne

siècle, mais que, déjà au xive, l'écrivain Ibn al-Hàjj,

Maghrébin vivant en Egypte, notait et critiquait sans préciser de

lieu : le sacrifice et la consommation de poules, l'acquittement, sans

tenir compte du délai légal, de la dîme aumonière (zakâl) prescrite

par le Coran6. Et encore qu'il ne nous en soit parvenu aucun

1. Adorne, p. 216.

2. Des fantasias de cavaliers ont encore lieu, près du Palais beylical, le troisième

jour de la fête de la Rupture du Jeûne, qui dure quatre jours en tout.

3. Voir A. Bel, La fête des Sacrifices en Berbérie, dans Cinquantenaire Faculté

Lettres Alger, 1932, pp. 87-125.

4. En voir un exemple, à propos de Tlemcen au
xve

siècle, dans 'Abdalbâsit, p. 103.
5. Madhal, I, 289-290 ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 275. Ce dernier ajoute la consom

mation de vermicelles au beurre et au miel, tandis qu'I. al-Hàjj parle seulement.de
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témoignage, on admettra comme très vraisemblable que dans

l'Ifrïqiya médiévale s'organisaient pour
'âsûrâ'

des mascarades et

des feux de joie fort ressemblants à ceux dont l'usage s'est conservé

jusqu'à nos jours1. Les gens pieux leur préféraient des exercices

spirituels ; le ribât de Monastir, par exemple, attirait à cette

occasion des visiteurs2.

A côté des trois fêtes précédentes acceptées unanimement par

l'orthodoxie, il s'est créé, dans l'Islam sunnite, au cours des siècles

médiévaux, une dévotion supplémentaire attachée à des jours fixes

de l'année : anniversaires marquants de la vie du Prophète ou dates

fatidiques selon l'enseignement des théologiens. Plusieurs quan

tièmes des mois de rajab et de sâ'bàn ont été désignés ainsi de

bonne heure, en divers pays, pour de pieuses manifestations, surtout

nocturnes, réprouvées en vain le plus souvent par les rigoristes,

tolérées ou encouragées par la complaisance de maints docteurs.

La fête nocturne de la mi-sa'bân par exemple, durant laquelle les

Aglabides visitaient la Grande-Mosquée de Kairouan et distri

buaient des aumônes, semble bien avoir été célébrée sous les

Hafsides3
; elle se retrouve à Tunis à l'époque turque4, et dans les

derniers siècles du moyen âge elle était observée, au Maroc comme

en Egypte, avec un certain éclat 5-

Mais la plus remarquable, la plus importante des « innovations »

de cet ordre est, du moins sous sa forme définitive6, la solennité

de la Nativité du Prophète ou maulid (12
rabï'

I), qui, inaugurée

en Orient par les Ayyûbides dès le commencement du xme siècle, fut

acceptée ensuite peu à peu par la Berbérie. Introduite au Maghreb

extrême, dit-on, par le pieux cheikh de Ceuta Abu l-'Abbàs Ahmad

al-'Azafï dans la deuxième moitié du siècle, elle fut décrétée fête

céréales où de grains. Au xvnc siècle, les Tunisois fêtaient encore
'âsûrâ'

par l'achat de

fruits secs —• les boutiques qui en vendaient ornaient leur devanture — et de jouets

pour leurs enfants. Ces rites ont subsisté jusqu'à nous ; cf. Monchicourt, dans Bévue

Tunisienne, 1910, pp. 278-301. Le sacrifice des poules est-il une survivance du sacrifice
des gallinacées fréquent dans l'antiquité punique ? Ne s'apparente-t-il pas à la kappârâ

juive de la veille de Yôm Kippûr, fête qui est précisément à l'origine de
'âsûrâ'

?

I. Monchicourt, loc. cil. ; W. Marçais, Takroûna, p. 347 suiv.
2. Ma'âlim, IV, 50-1. Voir déjà Bakrï, p. 36/79 (foire de

'âsûrâ'

à Monastir).

3. Ma'âlim, II, 75, IV, 115, 229. D'après certaines traditions musulmanes, c'est en

cette nuit do la mi-sa'bân que se décident les morts de l'année à venir et que s'opère

une rémission des péchés.

4. 1. Abï Dinar, Mu'nis, p. 282, qui signale également les fêtes de la mi-rajab, du
27 rai ali (date du mi'râj ou ascension nocturne du Prophète) et du 27 sa'bân. Les

Manâqib Lalla Mannùbiyya, p. 13, paraissent faire allusion à une fête de la mi-rajab.
5. Madhal, 1, p. 299-313, où il est question de Ft\s. Le Marne a conservé une fête de

sa'bân, dite èa'bâna.

6. Un maulid fâtimide, à caractère et manifestations assez différents, avait en effet
préexisté. Voir, sur le maulid en Orient et la position orthodoxe au regard de cette fête,
Fuchs, art. maœlid, dans Enc. Islam, III, 481-4.
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officielle, en 691/1292, par le sultan marïnide Abu Ya'qûb, et paraît

s'être acclimatée dès lors au Maroc. Mais sans doute, là comme

ailleurs, cette fête nouvelle d'inspiration nettement sûfie, et

surtout les démonstrations volontiers tapageuses qui l'accompa

gnaient, ont-elles heurté d'abord le sentiment de beaucoup d'ortho

doxes ; et la résistance de certains milieux devait ralentir sa diffu

sion au dehors. C'est seulement plus d'un demi-siècle plus tard

qu'à Tlemcen le 'Abdalwâdide Abu Hammû assura son triomphe

et consacra par de brillantes manifestations sa popularité, qui ne

devait plus se démentir1.

L'Ifrïqiya, plus rigoureuse alors dans sa tradition màlikite, plus

proche cependant de l'Orient initiateur, a été la plus tardivement

conquise des trois grandes divisions politiques de l'Afrique du

Nord. Une tentative d'imitation de la « coutume marocaine » à

la cour hafside, dans la première moitié du xive siècle, avec séance

musicale chez le sultan, se heurta à l'opposition déclarée des

ulémas : le souverain dut s'incliner devant leur attitude répro

batrice et se contenter de marquer désormais la « nuit bénie » par

de simples gestes de charité2- Un maulid en musique fut organisé

à Tunis, sous l'occupation marocaine, par le Marïnide Abu 1-

Hasan3. Mais la fête n'a été adoptée officiellement dans la Berbérie

orientale qu'à l'extrême fin du xive siècle, peut-être même au début

du xve — serait-ce après la mort d'Ibn 'Arafa ? — par le sultan

dévot Abu Fâris4. Pavoisements et illuminations, récitations de

poèmes et exécution d'airs musicaux constituèrent désormais des

réjouissances admises, en dépit des réserves que continuèrent à

formuler quelques scrupuleux : al-Burzulï, par exemple, ne blâmait

pas la fête elle-même, mais la façon dont elle était célébrée. Les

chérifs, vrais ou prétendus descendants du Prophète, y jouaient

un rôle ; et cette participation allait de pair avec un renouveau

général de faveur à leur endroit5. Ainsi, à l'orée du xve siècle, alors

qu'elle paraissait à son apogée, l'orthodoxie ifrïqiyenne était déjà

battue en brèche par des tendances mystiques et populaires desti

nées à prochainement l'emporter.

1. Qirtâs, tr., p. 541 ; Maqqarï, Azhâr ar-Riyâd, Tunis, 1322 h, pp. 32, 237 suiv.

2. An-Nubâhï, K. al-Marqaba al-'ulyâ, ms. Rabat 1421,
f° 89 a.

3. Burzulï, I,
f°B 95 b -96 a.

4. Et non, comme l'avance Marty, dans Revue Éludes islamiques, 1935, p. 7, par le

bey Ahmad Pacha, vers le milieu du xix° siècle, à l'imitation de Constantinople. Ce

bey, secondé par le cheikh Sïdï Brâhïm ar-Riyâhï, s'est borné à organiser le protocole

moderne de la fête, qui dure plusieurs jours et comporte, entre autres, une visite du

monarque à des tombeaux de saints dans Tunis et dans la banlieue.

5. Voit ci-dessus, au chap. X.
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Tandis qu'elle admettait cette nouveauté à intention pieuse et

signification, somme toute, islamique, l'Ifrïqiya hafside conservait

d'autre part de très vieilles fêtes annuelles dépourvues de tout

caractère musulman. Il s'agit ici de l'année solaire et de l'antique

calendrier julien, qui, plus adaptés aux réalités de la vie rurale

que le comput lunaire de l'Islam, se sont maintenus dans les cam

pagnes plus encore que dans les cités ; et les fêtes envisagées com

portent des rites archaïques comparables à ceux qu'avait en partie

captés la solennité musulmane de 'âsûrâ'. Le 12 juillet, considéré

comme le premier jour de la canicule (awussu) était probablement

déjà, avec la nuit qui le précède, consacré aux rites de l'eau qui lui

sont propres dans l'actuelle Tunisie et que les anciens Libyens

pratiquaient dix-huit jours plus tôt, au solstice d'été1. Mais l'hypo

thèse se change en certitude pour deux autres fêtes : celles du

1er janvier (yannayyiriyya) et du 1er
mai (mâyu). Elles sont

nommément attestées par al-Burzulï, qui précise même avoir

connu le temps — par conséquent dans la deuxième moitié du

xive siècle — où l'autorité sultanienne les célébrait ; lemâlikisme

triomphant est parvenu à détourner d'elles le monde officiel, et

un grand-cadi révoqua un « amïn des souks » qui était venu le

1er mai lui faire compliment. Mais encore Ibn 'Arafa — que tous

ses disciples n'approuvèrent pas sur ce point — autorisait-il les

particuliers à marquer ce jour par des libéralités envers leurs

proches2. Le premier jour de l'année julienne, concurrencé par

'âsûrâ', n'est plus guère aujourd'hui remarqué que dans les cam

pagnes3. La fête de mai, disparue aussi à peu près des villes, était

à Tunis, au xvne

siècle, l'occasion de rites complexes et pitto

resques, publics, familiaux ou individuels, dont il serait imprudent

d'affirmer la parfaite identité avec ceux du moyen âge. L'auteur

qui les rapporte, Ibn Abï Dïnàr, prétend voir dans ce
1er mai le

vieux jour de l'an persan, le naurûz ou nairûz, qu'adoptèrent en

effet les musulmans d'Orient et ceux d'Espagne4
; mais ses expli-

1. W. Marçais, Takroûna, p. 378-9. Awussu paraît remonter à auguslu(m) et a

jadis, en effet, désigné le mois d'août (Idrïsï et Amari, apud Dozy, Supplément, I,
22, 44) ; il n'est pas facile d'expliquer ce doublet de la forme aguèl, attestée dans

l'arabe médiéval d'Occident aussi bien que chez les berbérophones et arabophones

actuels de la Berbérie. La 'ansara ou fête du solstice d'été demeure vivante dans la

Berbérie du centre et de l'ouest (Bel, dans Mélanges Gaudefroy-Demomobynes) ; mais
elle semble extrêmement peu répandue à l'est.

2. Burzulï, II, f 200 a. Sur mâyu, voir A. Bel, dans Mclanyes E. F. Gautier, Tours,
1937, pp. 35-6.

3. Sur « Ennaïr » au Maroc et en Algérie, voir Laoust, Mots et choses berbères, Paris,
1920, p. 195, avec références.

4. I. Abï Dinar, Mu'nis, pp. 277-281 ; A. Bel, dans Revue Tunisienne, 1934, pp. 337-
345 (qui ne signale pas l'explication historique d'1. Abï Dinar) ; H. P. J. Renaud, dans
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cations demeurent peu convaincantes et embarrassées : le naurûz

ne paraît point s'être implanté dans la Berbérie, et le 1er mai

tunisois, fête de printemps dont le rituel avait pu se charger au

cours des âges d'éléments composites, remontait peut-être plus

simplement à l'antiquité libyco-latine et aux Floralies.

Après ce long détour à travers les fêtes, il nous faut revenir à

la « prière » pour nous arrêter un instant sur cette prière excep

tionnelle, que le climat nord-africain a rendue cependant maintes

fois nécessaire : la « demande de pluie » en temps de sécheresse ou

istisqâ'

Il est hautement présumable, ici plus encore que pour les

cérémonies précédentes, que les rogations pour la pluie s'accom

pagnaient d'un rituel populaire non-islamique, dont l'essentiel

devait être en gros analogue à celui qu'on a relevé de nos jours1 :

procession, surtout féminine, d'un mannequin, qui se retrouve à

travers toute la Berbérie et jusque dans l'Asie méditerranéenne,

et que l'on est en droit de supposer appartenir à un fonds archaïque

commun. Mais la prière musulmane elle-même s'accompagne dans

la règle orthodoxe, qui s'appuie sur l'imitation du Prophète, d'un

rite manifeste de maçie sympathique : celui du retournement du

manteau par l'imam et aussi
— excepté chez les Hanafites2— par

les assistants. Le fiqh màlikite, précisant les modalités de ce rite,

s'est efforcé de les limiter : il n'a reconnu comme valable que l'inter

version de droite à gauche, et réciproquement, des deux côtés du

vêtement extérieur3. Et encore cette pratique, bien qu'attribuée

au Prophète, devait-elle moralement gêner les docteurs ; il est

du moins remarquable que, sous des prétextes différents, des

autorités religieuses de l'Ifrïqiya hafside aient témoigné fort peu

d'empressement pour cette salât
al-istisqà'

Ibn 'Arafa, se dérobant

ainsi à plusieurs reprises, donnait un argument matérialiste,

d'ordre économique et social : il craignait, disait-il, que la célé

bration de cette prière publique ne fît encore renchérir les vivres

Bulletin des éludes arabes, 1943, pp. 143-4 (le nairûz espagnol aurait, été célébré à

l'équinoxe de printemps plutôt qu'au
1" janvier). Sur la fête actuelle du 1er

mai

julien à Tozeur et dans le Djérid, voir Payre, dans Revue Tunisienne, 1942, pp. 171-7.

1. Voir principalement A. Bel, dans Recueil mémoires XIVe congrès Orientalistes,
Alger, 1905, pp. 49-98 ; Doutté, Magie et religion dans l'Afrique du Nord, Alger, 1909,
pp. 584-596 ; Monchicourt, dans Revue Tunisienne, 1915, pp. 65-81 ; Laoust, op. cit.,
pp. 204-228 ; W. Marçais, Takroûna, pp. 205-8 ; Probst-Biraben, dans Journal société

Africanistes, 1933, II, pp. 95-102.

2. Et quelques rares auteurs mâlikites. Abu Hanïfa, au surplus, n'admettait point

comme rogation pour la pluie de « prière rituelle » (salât), mais une simple « invocation »

(du'â'J.

3. Pour l'époque hafside, cf. Ubbï, Ikmâl, III, 44. Voir la description d'un
istisqâ'

fâtimide, à Kairouan, au
xn

siècle, dans I. Hamâdo, Histoire des rois 'Ubaidides, éd. tr.

Vonderheyden, Alger-Paris, 1927, p. 38/59-60.
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et n'accrût la misère du peuple1

; en quoi il se montrait bon con

naisseur de la psychologie des masses et des marchands 2-

Du jeûne de ramadan, il convient de dire, avant toute chose,

qu'il était sans doute, sur la plus grande partie du territoire, assez

généralement observé. L'apparition de la nouvelle lune qui en

marquait le commencement et la fin, sur décision, semble-t-il, du

cadi local, était guettée partout avec grand soin. Dans la nuit du
1er ramadan 867/1463, à la Grande-Mosquée de Tripoli, pleine de

monde, de nombreux enfants, désireux de suivre dans l'escalier

du minaret le personnage qui avait l'habitude d'apercevoir le

premier le croissant, provoquèrent une terrible bousculade, qui
fit des morts3. A Tunis, l'apparition de la lune neuve était sans

doute guettée pour ce mois-là, comme il est attesté pour d'autres,'

dans une aile septentrionale de la Grande-Mosquée, sise sous le

minaret, appelée de ce fait « aile du Croissant (Hilàl) »*.

Sur quelques-uns des rites propres à ce mois sacré durant lequel

la vie urbaine est si profondément modifiée, de brèves indications

pour la période hafside nous sont parvenues. Les trompettes

(bûqât) que l'on faisait retentir dans les grandes-mosquées, y

compris celle de la capitale, devaient servir à annoncer le début,
et peut-être aussi la rupture, du jeûne quotidien5. Ibn 'Arafa,
d'accord avec la plupart des juristes, en approuvait l'emploi,
n'acceptant pas d'assimiler à des instruments de musique destinés

aux plaisirs des sens ces trompettes dont le son criard avait de

quoi « faire fuir les baudets »6- Les réjouissances nocturnes

auxquelles s'adonnait certainement, à cette époque de l'année,
une partie de la population avaient leur contre-partie dans l'accrois

sement des exercices pieux, individuels ou collectifs. La « retraite

spirituelle » (i'tikâf) dans les mosquées est recommandée par

l'orthodoxie, spécialement en ramadan, et plus encore dans la

dernière décade de ce mois ; par l'interprétation étroite d'un

hadith, le faqïh tunisien Ibn 'Abdassalàm interdit à un lecteur du

Coran, désireux de pratiquer cette retraite pendant le ramadan,

de la faire dans la mosquée avant la décade finale du mois. Dans

les établissements du culte à Tunis se déroulait une cérémonie

1. Ubbï, Ikmâl, 111,43.
2. Voir aussi Madhal, 1, 10, où un pieux cheikh ifrïqiyen refuse son concours.

3. 'Abdalbâsit, ms., f° 54 b. A la fin de ce même mois, la fête de Rupture du Jeûne

fut marquée, à la porte de la ville, par un semblable accident ; ibid.,
f° 55 b.

4. Daulatain, pp. 109, 133/202, 244, où la traduction parle de «l'aile des Hilâl ».

5. Elles ont été remplacées, à l'époque turque, par le canon ; mais, au Maroc, elles

continuent à accompagner le tambour qui, pendant le ramadan, réveille les citadins

pour la dernière collation nocturne.
6. Burzulï, I, f» 115 a, qui proteste d'ailleurs contrn cet argument.
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spéciale : celle du halm, achèvement d'un cycle de récitations

coraniques ou de lectures de hadiths. La coutume locale, non seuler

ment imposait ce rite, mais encore en fixait le moment précis :

le hatm du Coran devait se faire en même temps que les prières

surérogatoires (tarâwïh) qui viennent après la prière ordinaire de

la nuit ('isâ'); et Ibn 'Arafa blâmait l'un de ses disciples, imam

au
Jàmi'

at-Taufïq, d'avoir enfreint la règle coutumière en inter

vertissant ces deux sortes de prières de manière à placer le hatm

avant le 'isâ'1. Un hatm du recueil des hadiths d'al-Buhârï avait

lieu, du moins au
xve

siècle, en présence du sultan, et l'usage

voulait que le cadi des mariages le clôturât par une « invocation »2

:

telle est sans doute l'origine de ces hatms diurnes, signalés comme

très courus du public au xvne

siècle3, et que la Tunis actuelle

multiplie- pendant le ramadan4

A propos de lectures pieuses — principalement Coran ou hadiths

— soulignons ici combien ces exercices étaient fréquents, même

en dehors du mois de ramadan, dans les mosquées d'Ifrïqiya.

Notamment par voie de habous ou par disposition testamentaire,

plus d'un riche particulier fondait des bourses perpétuelles au

profit des « lecteurs » qui, isolément ou par groupes, en étaient

chargés6. Le sultan Abu Fâris créa les habous nécessaires pour

assurer, à la Grande-Mosquée de Tunis, la lecture quotidienne,

après la prière de midi, d'al-Buhârï et du Sifâ', biographie du

Prophète due à la plume du cadi marocain 'Iyàd ; il y institua

également des sermons moraux à la suite de la prière de l'après-

midi6. L'orthodoxie n'avait rien à reprendre à ces pratiques

dévotes, si ce n'est que les lecteurs du Coran, par exemple à la

Grande-Mosquée de la capitale, se laissaient aller trop souvent à

« chanter » le texte sacré au mépris de la modulation canonique,

que le mâlikisme considère comme de rigueur7.

I. Ubbï, Ikmâl, II, 377, III, 289 ; I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 282. En ramadan 736/
1 330, Hâlid Balawï,

f° 20 a, a assisté, à Tunis, à une récitation nocturne du Coran par

un « lecteur » qui attirait la foule et provoquait dans le public larmes et pâmoisons.

2. Daulatain, p. 135/248, où la traduction est à rectifier : notamment al-madrib

as-sa'ïd est, non un minbar ou chaire,mais la tente du sultan.
— Sur la faveur exception

nelle qui s'attache à al-Buhàrï, dans l'Occident musulman, depuis la fin du moyen âge,
alors qu'on y avait accordé anciennement la préférence à Muslim, voir Lévi-Provençal,
Le Sahïh d'al-Buhârï, t. I, Paris, 1928, pp. 2-4.

3. I. Abï Dinar, Mu'nis, pp. 286-8, pour Tunis et Kairouan.

4. On notera que le bey assiste à certains de ces halm (la liste de ces visites est

révisée chaque année), qui comportent des sermons sur un thème de hadith et se font

à l'occasion de la prière de l'après-midi. Voir, sur les formes actuelles de la célébration

du ramadan à Tunis, Marty, dans Revue Études islamiques, 1935, pp. 11-29.

5. Ubbï, Ikmâl, VII, 128.

6. Daulatain, p. 101/188.

7. Ubbï, Ikmâl, II, 412, où il est fait manifestement allusion au lagannï bi-l-Qur'ân,
sur lequel voir Madhal, l, 51. Cf. aussi Burzulï, I, 141 b.
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L'orthodoxie prescrit à tout musulman majeur et sain d'esprit

d'accomplir le Pèlerinage à La Mecque, s'il en a la possibilité

matérielle, au moins une fois dans sa vie. Cette règle impérative

a été observée, au moyen âge, par un assez grand nombre d'îfrï-

qiyens ; mais pas plus à l'époque hafside que dans les autres

périodes de l'histoire, elle n'a été obéie à la lettre par tous ceux, ni

même par la majorité de ceux qui eussent pu et dû s'y conformer.

Beaucoup d'ulémas tunisiens, note un auteur hafside qui tente de

les innocenter1, sont morts âgés de plus de soixante ans sans avoir

fait le Pèlerinage, et îbn 'Arafa ne s'est décidé que septuagénaire

à satisfaire à ce rite essentiel. Il est vrai que les difficultés du

voyage constituaient un commencement d'excuse ; mais elles

n'étaient pas, en temps ordinaire, une raison suffisante pour

s'abstenir. Un moyen détourné, admis par plusieurs docteurs

màlikites en cas d'empêchement valable, était le système du

rachat ou remplacement à titre onéreux par un tiers : c'est celui

dont usa pour lui-même le sultan Abu l-'Abbàs, d'accord avec

Ibn 'Arafa2. Les femmes sont, d'après le mâlikisme, soumises

comme les mâles à cette obligation fondamentale, mais à la condi

tion d'être accompagnées par des proches ou des gens de confiance ;

et il est certain que, dans la pratique, elles n'ont jamais été que peu

nombreuses à se joindre aux pèlerins maghrébins. Si les souverains

hafsides n'ont pas accompli eux-mêmes le Pèlerinage, ils ont

toutefois laissé partir volontiers pour ce lointain voyage, surtout

au xve siècle, des femmes de leur propre famille. Ce siècle, d'ailleurs,
paraît avoir marqué une poussée ifrïqiyenne générale en faveur

du Pèlerinage, due, semble-t-il, à des facteurs matériels autant

que religieux : prospérité accrue, sécurité relative, dévotion du

peuple et des grands.

Le déplacement s'effectuait par voie de mer, isolément ou en

groupes, le plus souvent sur des vaisseaux chrétiens, ou par voie

de terre, en des caravanes qui atteignaient l'Egypte après la dure

traversée d'une Cyrénaïque dénudée et infestée de pillards. Fonc

tionnaires et courtisans avaient besoin, pour s'absenter, de l'auto
risation sultanienne3

; ce départ était parfois pour eux le moyen

d'éviter une disgrâce menaçante. Semblable autorisation était

requise pour la formation de la grande caravane (rakb) officielle

1. Ubbï, Ikmâl, III, 292.
2. Ibid., III, 433.

t

3. Par exemple Berbères, II, 420. — Dans Tijâni, Voyage, I, 02-3, 207, le Pèlerinage
d'un émir hafside, futur sultan, se couvre du prétexte d'une expédition militaire et

fiscale dans le Sud-Tunisien, et le but véritable, tenu caché, mais soupçonné du public,
n est déclaré oinciellement qu'à El-Hamma do Gabès.
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qui, chaque année, lorsque les circonstances le permettaient, et

autant que possible en liaison avec le convoi similaire venu du

Maroc et de l'Algérie occidentale1, se dirigeait de l'Ifrïqiya sur

Le Caire et les villes saintes de l'Arabie. Cette caravane, qui compre

nait souvent de hauts personnages, était, s'il le fallait, protégée

par la troupe ; un cadi pouvait lui être adjoint, et c'était un

honneur que de porter l'étendard ('alam) de ce rakb2. D'abon

dantes marchandises, au surplus, étaient transportées en même

temps que les voyageurs, aussi bien à l'aller qu'au retour ; et ainsi

le Pèlerinage prenait une signification économique qui s'ajoutait

à ses aspects déjà complexes : religieux, politique et intellectuel.

Le côté intellectuel est évident : on ne saurait mésestimer la portée

des contacts qu'à l'occasion de leur séjour en Orient, avant et

après le Pèlerinage, étudiants et hommes de religion avaient avec

les maîtres de la pensée musulmane, aussi bien en Syrie et en

Egypte qu'en Arabie. L'importance politique, somme toute, est

moindre : le Pèlerinage était, pour les Hafsides, l'occasion de rela

tions courtoises avec le gouvernement égyptien ; parfois aussi se

produisirent à La Mecque certaines rencontres individuelles, surtout

entre Maghrébins, susceptibles d'influer sur la politique nord-

africaine ; mais rien qui fît songer, dans la forme comme pour le

fond, au pan-islamisme moderne et à ses congrès.

On voudrait compléter les données qui précèdent par quelques

notions sur les manifestations religieuses concomitantes aux

principaux événements de la vie privée ; mais nous ne disposons

là-dessus que de très brèves indications. Du mariage, sorte de

point culminant dans l'existence de l'individu, nous avons envisagé

déjà certains caractères juridiques et sociaux. Des rites magico-

religieux, assurément compliqués, longs et minutieux, devaient

entourer au moyen âge, comme dans les temps modernes, cet acte

redoutable pour les familles et pour les époux ; mais à peu près

rien n'en a transpiré dans nos textes, excepté quelques allusions

aux pratiques intégrées, non sans réticence, dans l'orthodoxie :

cortège, musique, banquet, distribution de menue monnaie ou de

friandises. Un exemple de libéralités exceptionnelles sous forme de

1. Par exemple, Tijânï, loc. cit. — En 800/1398, Abu Fâris accompagne jusqu'au-

delà de Tripoli la « grande caravane » dont faisaient partie des ambassadeurs se

rendant de Berbérie occidentale auprès du sultan d'Egypte Barqûq ; Fârisiyya, p. 425.
— Les pèlerins du Maroc et de l'Algérie passaient soit par les villes du Tell, soit par la

lisière septentrionale du Sahara : cette dernière voie pour le Pèlerinage est indiquée

sur les cartes européennes de la fin des temps médiévaux.

2. I. Battûta, I, 23 ; Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 201.
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vivres, dont bénéficièrent les Tunisois à l'occasion d'un mariage

princier, est signalé pour le milieu du
xve

siècle1. Il ne semble pas

que les Hafsides aient multiplié ces démonstrations d'envergure :

leur générosité avait tendance à rester modeste, comme leur faste

à être discret. C'est ainsi qu'ils ne donnaient certainement point,

pour la circoncision de leurs garçons, de ces fêtes grandioses comme

en avaient connu l'Ifrïqiya fâtimide2
et l'Espagne des Mulûk at-

Tawâ'if3.

Enfin il est à remarquer que la naissance et la mort ne s'accom

pagnaient pas toujours, chez les Ifrïqiyens des derniers siècles du

moyen âge, même chez les citadins, de pratiques parfaitement

conformes au mâlikisme des docteurs. Ainsi, à la naissance, l'usage

de la consommation de la 'asïda s'était étendu, d'une manière

critiquable aux yeux des rigoristes, aux parents et amis de

l'accouchée, tendis que le rite, recommandé par les mâlikites, de la

'aqïqa — taille des cheveux de l'enfant au septième jour, accom

pagnée d'un sacrifice — était complètement négligé dans certaines

familles de Tunis : à la fin du xme
siècle cependant, l'action

entreprise par un homme de religion parvint à le remettre en

honneur*. Plus tenaces furent d'autres coutumes désapprouvées :

les accouchées par exemple, renchérissant sur les prescriptions

plus libérales du fiqh, attendaient le quarantième jour pour

prendre leur bain de purification5

; encore actuellement, un peu

partout en Afrique du Nord, s'observe cette vieille règle non-

musulmane, mais biblique et sans doute aussi libyco-berbère, de
l'impureté consécutive aux couches pendant quarante jours.

Pour ce qui est des rites funéraires, l'orthodoxie, hostile au

transport des cadavres dans les mosquées, pouvait accepter à la

rigueur qu'une aile de la Grande-Mosquée de Tunis, et non la salle

de prière elle-même, servît de dépositoire comme aujourd'hui ;

mais elle s'efforçait d'interdire l'usage qui venait de s'établir —

conséquence de l'emprise sûfie — de saluer de youyous ou de cris

de joie les convois des défunts morts en odeur de sainteté. Le mâli

kisme strict condamnait l'annonce des décès à haute voix dans les

lieux publics ; c'était néanmoins une pratique courante en Ifrïqiya6,

1. Daulatain, p. 128/236.
2. I. Hamâdo, op. cit., p. 39/60 ; Maqrïzi, Itli'âz al-Hunafâ', éd. Bunz, Leipzig,

1909, p. 60 ; Jazzâr, apudMez,Die Renaissance des Islams, Heidelberg, 1922, p. 404.
3. Pérès, Poésie andalouse, p. 294.
4. Madfral, III, 293-5, et ci-dessus, p. 272.
5. I. Nâjï, Commentaire Risâla, I, 87.
6. Burzulï, I,

f"
206-7, qui rapporte aussi par ouï-dire une formule curieuse de

condoléances usitée de son temps dans le Djérid : Laisa bika blidâ' wa-lâ 'alaika
'lidâ'
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et al-Ubbï, contrairement à son maître Ibn 'Arafa, l'acceptait

comme « bonne bid'a » lorsque le défunt était un pieux personnage

et qu'on pouvait, en assistant à ses obsèques, bénéficier de sa

baraka1. A titre exceptionnel et aberrant, le voyageur ab-Tijânï,

au début du xive

siècle, signale que les Gumrâsin des confins

tuniso-tripolitains, d'ailleurs officiellement hârijites, ne lavaient

point leurs morts et ne faisaient point sur eux de prière rituelle ;

mais ce qui est plus précieux pour l'ethnographie, c'est son attes

tation d'après laquelle, de son temps, un rameau berbère voisin, les

Muqaddamûn, enterrait ses morts en position assise, dans la

croyance que la prospérité des enfants survivants était liée à cette

posture, dans la tombe, du père
mort2

: résidu d'un mode de

sépulture pré-islamique, en position assise ou « repliée », usité

jadis sur toute la frange septentrionale du Sahara.

Ainsi viennent d'être précisés, dans la mesure du possible,

quelques-uns des aspects de la vie cultuelle dans leurs rapports

avec le mâlikisme des théoriciens. On aura pu être frappé par le

caractère variable de ces rapports selon l'institution en cause, et

constater, comme pour le droit, que, si l'orthodoxie n'était pas dans

ses grandes lignes battue en brèche, il lui avait fallu se faire à un

certain nombre d'accommodements de détail. Sans doute ici, plus

encore que dans le droit positif, continuaient à courir de vieilles

notions et de vieilles pratiques, héritées d'un passé de beaucoup
antérieur à l'Islam. La vie journalière elle-même, en sus des rites

rattachés à la religion officielle, devait baigner, comme de nos

jours chez les musulmans peu évolués de la masse, dans une atmo

sphère magico-religieuse emplie de préceptes et d'interdits ; et

des vestiges de cultes animistes pouvaient certainement se déceler.

Mais comme l'Islam a, dès ses origines, admis des croyances telles

que l'existence des « djinns » et leur intervention dans les affaires

humaines, ou la puissance du «mauvais œil», il est malaisé — les

ethnographes contemporains se heurtent fréquemment à cet

écueil — de discerner ce qui, dans les pratiques innombrables qui

mata sayyidu l-hudâ, ce qui peut se traduire librement :« Tu n'es ni le premier ni le seul,
le Prophète lui-même est mort ». Pour le

xixe

siècle, on trouvera de nombreuses
bida'

tunisiennes relatives aux funérailles dans Muhammad Bairam, Safu.at al-I'tibâr,
t. II, Boulak, 1311 h., p. 143-4.

1. Ubbï, Ikmâl, III, 87.
— A propos de funérailles, relevons qu'on nous montre,

en 782/1380, le caïd de Kairouan suivant le convoi d'un homme de religion important

l'épée nue à la main ; Ma'âlim, IV, 224.

2. Tijâni, Voyage, I, 111-2.
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découlent de ces deux concepts, est adQpté ou au contraire senti

comme inacceptable par l'orthodoxie1.

Veut-on, pour la Tunisie hafside, deux exemples de rites magi

ques pris dans le monde des hommes de religion et parfaitement

agréés par les
fuqahâ'

? L'un consistait à placer quelques aliments

dans le seau d'un puits en vue de faire monter le niveau de l'eau,
probablement par captation de la bienveillance des djinns ; l'autre,
à déposer dans les angles de la pièce où l'on consommait du poisson

un peu de cette nourriture, sans doute à la fois en faveur des djinns

et contre le mauvais œil2. Une pareille tendance, que les rationa

listes ne condamnaient point, ne pouvait au surplus qu'être ren

forcée par le sufisme très influent.

Le port d'amulettes prophylactiques était, semble-t-il, accepté

par tous et assez largement répandu, tandis qu'on blâmait l'usage

de charmes et de talismans fascinateurs : le ministre Ibn al-

Habbabar, d'origine espagnole, exécuté en 1279 après la chute

de son maître al-Wâtiq, en avait fait usage, à ce qu'on dit3. La con

viction même de l'efficacité de la magie conduisait les juges à

intervenir, de temps à autre, pour en réprimer les abus nocifs.

Ainsi l'on nous rapporte un cas de sorcellerie dont eut à connaître

le cadi de Tozeur, et au sujet duquel, après l'aveu du coupable

obtenu par ruse (procédé d'ailleurs irrégulier), ce magistrat consulta

le juriste tunisois Ibn 'Abdassalàm : l'individu en question avait,

paraît-il, au moyen d'un écrit de sa plume, jeté un sort sur une

femme, et celle-ci, sous cette influence pernicieuse, se dévêtait

inconsciemment en public ; elle ne recouvra, ajoute-t-on, ses sens

et sa pudeur que lorsque l'instrument du charme eut été
détruit4

On ne nous dit point le châtiment qui fut infligé au sorcier ; mais

nous pouvons tenir pour assuré qu'en dépit de la réprobation du

Coran pour les maléfices, leurs auteurs couraient en général moins

de risques, devant la justice des hommes, que les musulmans

inculpés de blasphème ou d'hérésie (kufr, zandaqa).

Quelles que fussent en effet les déviations ou les surcharges subies

par la religion officielle, il était, sur certains points de la doctrine

ou du culte, des limites assez étroites que nul musulman sunnite',

1. Un Ifrïqiyen de Bône, Ahmad al-Bûnï, mort au Caire en 622/1225, est encore
aujourd'hui l'un des auteurs les plus lus en matière de magie.

2. Ubbï, Ikmâl, V, 342.
3. Berbères, II, 380.

'

4. Ubbï, Ikmâl, V, 26-7.
5. L'État tolérait en effet, nous l'avons vu, la présence de musulmans hérétiques—

hàrijites— en certaines contrées. En ce qui concerne les Juifs et les Chrétiens, il n'était
sévi religieusement contre eux qu'en cas de propagande anti-musulmane ou d'insulte
vraie ou prétendue atteignant l'Islam. Sur les sûfîs, voir un peu plus loin.
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sur le territoire soumis à la juridiction de l'État, ne pouvait outre
passer impunément. Des propos trop libres ou une attitude non

conformiste provoquaient vite alors une sévère répression. Un

maître d'école fut emprisonné pendant plusieurs jours pour avoir

émis sur Moïse une opinion défavorable et hétérodoxe. Un étudiant

fut l'objet d'un mandat d'amener délivré par le cadi Ibn 'Abdas-

salàm pour avoir prétendu que dans une eulogie traditionnelle en

faveur du Prophète (iasliya) il ne fallait pas faire précéder le nom

de celui-ci, Muhammad, du titre « notre maître » (sayyidinâ) ;
les poursuites ne furent suspendues que sur l'intervention du

chambellan sultanien, qui fit admettre que l'obligation de se

cacher avait été pour l'imprudent une punition suffisante1. Ibn

'Arafa non plus ne plaisantait point sur ce chapitre ; et si on peut

le soupçonner d'avoir cédé à sa rancune personnelle lorsqu'il accusa

d'hérésie et contraignit à l'exil un ascète d'origine marocaine qui

ne fréquentait pas les assemblées du culte pour ne pas prier derrière

un imam salarié2, voici un autre exemple plus cruel, mais plus

désintéressé. Un jour de l'année 784/1382, au cours d'une dispute,
un individu cria à son adversaire : « Je suis ton ennemi et celui

de ton Prophète ! ». Gros émoi jusqu'à la cour du sultan Abu

l-'Abbàs qui fit examiner l'affaire par son conseil de
fuqahâ'

: les

uns estimèrent que la formule incriminée constituait une apostasie

non exclusive d'un repentir de la part du coupable ; les autres,

que c'était un blasphème irrémissible, nécessitant le plus grave

châtiment. Ibn 'Arafa, qui n'assistait pas à la réunion, se rangea

ensuite avec force au deuxième avis ; et le cadi, sous son influence,
condamna à mort le malheureux, qui fut exécuté3.

Enfin, l'on se ferait une idée fort inexacte de l'application

pratique du mâlikisme sous les Hafsides si l'on n'avait constam

ment à l'esprit la grande diversité de son degré de réception selon

les portions du territoire et les groupes sociaux. Et encore convien

drait-il de distinguer, comme nous y invitent quelques indices

historiques et la réalité de notre temps, entre le culte et ce que

nous appelons le droit. Il est certain que le droit màlikite, tant

civil que pénal, n'était guère respecté et appliqué que dans la

mesure et dans les lieux où s'exerçait l'autorité des cadis gouverne

mentaux. L'Islam orthodoxe et le pouvoir central se prêtaient —

1. Ubbï, Ikmâl, I, 276, II, 165-6.

2. Al-Wazïr as-Sarrâj, Al-Hulal as-sundusiyga, éd. Tunis, 1287 h., p. 235.

3. Ubbï, Ikmâl, 1, 272-3 ; Nail, p. 272 : le nom de la victime, al-Qabtàn, indique

une origine chrétienne probable ; mais, d'après le contexte, l'individu, au moment de

l'affaire, ne pouvait être que musulman.
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et c'est là un aspect remarquable de la civilisation nord-africaine
—

un mutuel appui. D'autre part, pour le culte officiel, on peut,

semble-t-il, admettre qu'il s'épanouissait pleinement dans les

villes et quelques villages, grâce aux docteurs, aux lieux de prières,

au conformisme étroit des classes dirigeantes, tandis qu'à la cam

pagne, hormis chez certaines populations sédentaires, il était,

d'une façon générale, dans les tribus, notablement altéré ou

négligé. Assurément, chez les citadins eux-mêmes, bien des diver

gences dans la pensée, les sentiments et les gestes nuançaient la

piété des individus et des couches sociales diverses ; le sufisme,

de plus en plus en faveur, colorait, chez nombre de fidèles, les

manifestations de la foi ou répandait ses rites propres ; mais, qu'ait

prédominé chez les uns ou les autres telle ou telle tendance parti

culière, c'est dans une atmosphère profondément religieuse que

baignaient ces cités musulmanes du moyen âge, comme leurs

contemporaines de la chrétienté. Les ulémas mâlikites de Tunis,

au
xve

siècle, avaient à se plaindre, plutôt que de la tiédeur ou de

l'indifférence de leurs ouailles, du zèle de fervents excessifs qui en

venaient à nuire aux vraies obligations de la Loi par leurs façons

outrées dans certains actes rituels1. Là même, à travers le pays,

où les prescriptions de l'orthodoxie, juridiques ou cultuelles, étaient

peu ou mal observées, le sentiment de l'appartenance à l'Islam

était indubitablement très vif, profondément ancré, susceptible

toujours d'alimenter des réactions et de provoquer des remous.

4. Les docteurs du XVe siècle. — Le milieu et la deuxième moitié

du xve siècle ont vu se prolonger ces écoles mâlikites de Berbérie

orientale qui venaient, dans les générations précédentes, de s'affir

mer avec tant d'éclat. Des juristes y brillent encore ; et l'on notera

la tendance, plus marquée que dans le passé, à la constitution de

familles notables d'ulémas : dans chacune des principales cités

intellectuelles se distinguent ainsi quelques lignées de fuqahâ'.

Pour s'en tenir aux plus marquants de ces épigones, il suffira de

mentionner, pour Bougie, deux élèves kabyles de 'Abdarrahmân

al-Waglïsï, et leurs deux fils : 'Alï al-Mangallàtï et son fils Mansûr,

Abu 1-Qàsim al-Misaddàlï et son fils Muhammad2. A Tunis, le

siècle est rempli par les deux grandes familles des Qalsànï, origi

naires de Béja, et des B. r-Bassâ', venus de Tlemcen3. A Kairouan,

1. Burzulï, I, f°50 a.
2. Nail, pp. 102, 206-7, 314, 347 ; et ibid., p. 194, sur la querelle juridique qui a mis

aux prises ce Muhammad al-Misaddâlï avec son concitoyen le mufti 'Isa al-Handlsî.

dit Ibn as-Sât.

3. Il convient de citer encore, on dehors d'eux, Ahmad al-YazlItanï, dit HalûlQ,
d'abord cadi à Tripoli, puis professeur à Tunis; Nail, p. 83.
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les B. 'Azzûm commencent à asseoir leur célébrité régionale, qui

ira croissant un peu plus tard. Cette amorce de monopolisation du

fiqh par une transmission dynastique s'accompagne, sans qu'on

ose établir entre ces deux phénomènes une trop étroite connexion,

d'une diminution incontestable dans la vigueur et l'originalité de

la pensée juridique. Le mâlikisme, ranimé, rajeuni par des hommes

de valeur depuis la fin du xme siècle, allait de nouveau glisser vers

l'« imitation servile » (taqlïd) des devanciers et se plaire dans un

conservatisme figé, cependant que le sufisme, par une offensive

victorieuse, imprégnait de plus en plus la vie religieuse et certaines

des formes sociales qui en sont dérivées.

IL Le mouvement mystique

1. Les précurseurs: Sïdï Abu Madyan. — Dans le même temps

que la doctrine almohade avait cherché à s'établir, puis à se

répandre dans l'Occident musulman, un autre enseigneemnt reli

gieux s'était propagé en Afrique du Nord, moins bruyamment et

par des voies toutes différentes, mais avec un succès plus durable,
appelé à la longue à exercer une influence profonde sur les

destinées morales de la Berbérie. Bien que les raisons de cette

concomitance nous apparaissent assez mal1, le fait lui-même

s'impose à nous : c'est en pleine période almohade, dans la deuxième

moitié du xne

siècle, que le sufisme2, venu d'Orient, s'implante

définitivement en Afrique du Nord, au Maroc d'abord, un peu plus

tard en Ifrïqiya.

L'Ifrïqiya a possédé le maître le plus illustre de ce grand mouve

ment mystique nord-africain : le qutb Sïdï Abu Madyan Su'aib

b. al-Husain (ou al-Hasan), « Sidi Bou Médine », installé à Bougie

sous le règne de l'Almohade al-Mansûr. C'était un Andalou, né

près de Séville. Ses études s'étaient poursuivies au Maroc, où il

avait reçu les leçons de mystiques rudes et peu cultivés tels qu'Abû

1. Voir ce qu'en ont dit G.-S. Colin, dans Archives marocaines, t. XXVI, 1926,
p. 7, et A. Bel, dans Annales I. E. O. Alger, t. I, 1934-35, pp. 145 suiv. (art. reproduit

dans sa Religion musulmane en Berbérie, I, 341 suiv.) : l'un et l'autre estiment que la

cause déterminante du grand mouvement mystique populaire qui s'est manifesté au

Maroc, au
xn°

siècle, fut «l'intense fermentation religieuse provoquée par les Almo-

ravides, et ensuite par les Almohades ». Bel fait en outre remarquer la facilité avec

laquelle lesBerbères, de par leurs croyances ancestrales, devaient adopter les notions de
a sainteté » et de « baraka ». Mais le sujet mériterait d'être repris avec plus de précision.

2. Il n'a point paru utile, dans la présente étude, de distinguer entre sufisme et

mysticisme musulman.
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Ya'zâ al-Hazmïri, 'Alï b. Hirzihim et ad-Daqqàq ; puis il s'était

rendu en Orient, et là il avait recueilli, plus près de leur source,

les grandes traditions des Junaid, Qusairï, Gazàlï, et peut-être aussi

rencontré, à La Mecque, le fameux sûfï 'Abdalqàdir al-Jïlànï, mort

en 561/1166. Après un long séjour à Bougie, consacré à une vie

de piété exemplaire et à un enseignement hautement apprécié,

il devait mourir en voyage, près de Tlemcen, en 594/1197-98,

mandé par le soupçonneux calife de Marrakech, unitarien sévère,

qu'inquiétait sa large réputation de chef d'école et de saint. Le

village d'al-'Ubbâd ou El-Eubbad, qui a conservé sa dépouille,

honorée bientôt par les Almohades eux-mêmes, avait déjà des

tombeaux vénérés ; mais il a bénéficié plus encore, à dater de là,

des créations monumentales et de l'auréole de gloire que la tombe

d'un pareil personnage appelait1.

De cette biographie sommaire se dégage à première vue le trait

le plus saillant peut-être de la formation intellectuelle d'Abû

Madyan. La variété des régions de l'Islam où il a vécu et la diversité

des maîtres dont il a été le disciple soulignent le caractère fonciè

rement composite de l'enseignement qu'il avait reçu. Cet homme,

initié aux subtilités doctrinales des penseurs orientaux, comme aux

raffinements intellectuels et sentimentaux des mystiques espagnols,

tenait pourtant le meilleur de sa foi ardente de ses maîtres berbères,

quasi-incultes, du Maroc. Ce sont eux, à la vérité, qui ont allumé

en lui la flamme mystique, et qui lui ont ouvert « la voie ». Par eux

il a compris que le rationalisme est vain en face de l'humble piété

du cœur et de l'amour désintéressé de Dieu ; et par eux, plus encore,

il a pénétré la nature de ces populations principalement
berbères2

qu'il est revenu instruire par son exemple et par sa parole (car il

n'a guère écrit) : leur appétit d'une religion aux dogmes simples,

aux formules brèves, prêchant la patience, l'humilité, le dévoue

ment, le repentir, le renoncement aux choses de ce monde et la

confiance en Dieu, — leur besoin de croire en un surnaturel tout

à leur portée,
— leur respect du saint ou walï, ami de Dieu, inter

cesseur utile, doué lui-même d'une puissante baraka.

1. Cf. principalement 'Unœân Dirâya, pp. 5-13 ; Uns Faqïr, passim ; Nail, pp. 127-

9 ; I. Maryam, Buslân, pp. 1 15-125 ; Barges, Vie du célèbre marabout Cidi AbouMedien,

Paris, 1884 ; A. Bel, Sidi Boa Medyan et son maître Ed-Daqqâq à Fès, Mélanges René

Basset, t. I, Paris, 1923, pp. 31-68. Voir aussi les références à des passages d'I. 'Arabi
sur Abu Madyan, assemblées par Asin Palacios, El misiico murciano Abenarabi,
auiobiografla cronolôgica, Madrid, 1925, p. 32, n. 2. Enfin, du même, dans al-Andalus,

1945, pp. 2-9.

2. Bougie, disait-il lui-même, facilite plus que d'autres villes « la recherche de ce

qui est permis » : intéressant hommage à l'esprit de cette grande cité maritime où se

coudoyaient Kabyles et Espagnols I
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Voici quelques-unes des sentences attribuées par ses disciples à

Abu Madyan : « Celui qui a acquis la connaissance [mystique] de

Dieu tire profit de Lui dans la veille et dans le sommeil. Notre

enseignement n'est profitable qu'à celui qui unit en lui ces quatre

vertus : renoncement, science [religieuse], confiance [en Dieu],
certitude [de la foi]. Prends la patience comme viatique, le conten

tement comme monture, la Vérité comme but. L'action qu'accom

pagne l'orgueil ne profite pas, l'oisivelé qu'accompagne l'humilité

ne nuit pas. Qui sert les hommes vertueux s'élève par ce service

même. Le fruit du sufisme est de se livrer tout entier [à Dieu].

Qui renonce à calculer et choisir améliore sa vie. La générosité

chevaleresque consiste à se donner pour suppléer aux défaillances

d'autrui. La pauvreté est indice de l'Unité, signe de l'Unicité.

Quiconque ne trouve point dans son cœur une voix qui le reprenne

et le censure est perdu. L'affliction du pécheur vaut mieux que la

joie pétulante du juste. C'est le désordre du peuple qui engendre

les tyrans n1.

Son grand mérite, sa grande réussite, c'est d'avoir réalisé, d'une

manière accessible à ses auditeurs, l'heureuse synthèse des

influences diverses qu'il avait subies. Avec lui, le sufisme modéré,

qu'un Gazâtï avait déjà intégré dans l'orthodoxie musulmane,

cent ans plus tôt, à l'usage principalement d'une élite privilégiée,

s'adapte en outre à la mentalité du croyant nord-africain, homme

du peuple ou lettré. Le caractère « moyen » de ce mysticisme, à
mi-

chemin entre la froide dévotion et une exaltation excessive, entre

la piété ignare et une dialectique desséchante, l'avait vite rendu

séduisant. D'où son succès rapide, et comme sans effort. Abu

Madyan a, presque sans résistance, donné d'emblée le ton à la

mystique nord-africaine de bon aloi. Il a élevé le niveau du mysti

cisme un peu barbare et primitif des premiers « cheikhs » marocains

en l'étoffant de considérations théoriques et même d'éléments de

fiqh ; il a popularisé le sufisme doctrinaire de la tradition hispano-

orientale en le ramenant à quelques idées claires, aisément énoncées.

Que l'on puisse taxer de médiocrité ce syncrétisme ou, si l'on veut,

cet éclectisme un peu simpliste, ce n'est point ici notre affaire.

Le principal pour nous est de reconnaître que jamais le sufisme

nord-africain ne s'est haussé à un plan intellectuellement ou

moralement supérieur à celui-là, et que toute la Berbérie mystique

a longtemps vu en Sïdï Abu Madyan le maître incomparable auquel

il fallait autant que possible se rattacher.

1. 'Unœân Dirâya et I. Maryam, loc. cil.
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Il était naturel qu'un personnage aussi remarquable fît sentir

tout d'abord son influence dans la ville même où il exerçait. Parmi

les Bougiotes, les ulémas les plus notables eux-mêmes ne sont pas

restés, semble-t-il, en dehors de sa sphère d'action : par exemple,

'Abdalhaqq b. 'Abdarrahmân al-Isbïlî, de Séville, mort en 582/

1186, très connu de son temps comme professeur et auteur

d'ouvrages sur le hadith ; ou, mieux encore, Hasan b. 'Alï al-

Masïlï, de Msila, qui, joignant au mérite de l'érudition celui de

l'abstinence, était versé dans les sciences exotériques et ésotériques

(az-zâhir wa-l-bâlin), et s'était acquis le surnom de «petit Abu

Hâmid » pour avoir écrit un livre que l'on comparaît à
VIhyâ'

d'al-Gazâlï1. Mais le sufisme proprement dit s'est trouvé surtout

représenté, à Bougie, à côté d'Abû Madyan et après sa disparition,
par un cheikh kabyle, né chez les Ait Aissi, Abu

Zakariyâ'

Yahyâ

al-Hasanï (ou al-Hasnàwï) az-Zawâwï. Celui-ci, versé dans les

diverses sciences religieuses et instruit en Orient des doctrines

mystiques, était le type accompli de l'ascète, fervent du jeûne,
détaché des contingences de ce bas-monde, absorbé par la pensée

de l'au-delà. On parlait de sa baraka et de ses innombrables mani

festations de sainteté (karâmât). Il demeurait déjà dans une

«zaouia » (zâwiya), genre d'établissement appelé à connaître une

fortune sur laquelle il nous faudra revenir. Cela ne l'empêchait

point de fréquenter les lieux officiels du culte et d'y professer :

il enseignait à la Grande-Mosquée le hadith, les usûl et le fiqh, et
c'est au cours d'une de ces leçons qu'il fut pris du malaise dont il

mourut presque subitement, en ramadan 611 /janvier 12152.

Sa tombe devint pour ses concitoyens, privés de celle d'Abû

Madyan, l'objet de la plus grande vénération, à peu près à la même

époque, où, plus à l'est, les Bônois se mettaient à révérer les restes
du santon et traditioniste Abu Marwàn 'Abdalmalik b. 'Abdallah

al-Yahsubï, décédé depuis peu et inhumé dans leur Grande-

Mosquée3.

Par ailleurs, le territoire de l'actuelle Tunisie ne marquait aucun

retard sur le Constantinois dans ce mouvement sûfï de la fin du
xne

siècle et du xme
siècle commençant. Ce vieux pays d'Islam,

1. 'Unœân Dirâya, pp. 13-23 ; Uns Faqîr, p. 95. Sur le premier, autres références
dans Brockelmann, GAL, 1943,fl, 458.

2. 'Unœân Dirâya, pp. 75-9 ; Uns Faqïr, p. 93, et ci-dessus, t. I, p. 381. Le grand
mystique espagnol 1. 'Arabi a fait un séjour auprès de lui et lui a consacré une notice
élogieuse ; cf. Asin Palacios, Vidas de sanlones andaluces, Madrid-Grenade, 1933, p. 173 ;
un autre mystique bougiote, originaire de Cordoue, élève d'Abû Madyan, est cité,
ibid., p. 170.

o .?:,

'Vn"'Sn Dirây> P- 10 ! Fârisiyya, p. 18 ; Uns Faqïr. p. 125 ; Manâqib Sïdï Bù
Sa id, p. 52 ; Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 398.
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dont le littoral voyait encore se dresser quelques-uns des anciens

ribât, forteresses-couvents,,foyers d'abnégation pieuse et d'enthou

siasme militant, ne pouvait demeurer indifférent à la propagande

mystique qui jetait alors son large filet sur toute la Berbérie.

Il apparaîtra même que la côte orientale, terre par excellence des

ribâts, a joué dans cette nouvelle forme de la ferveur religieuse

un rôle des plus actifs.

Dans le Djérid, aux alentours de l'an 1200, vivait le « saint »

Sïdï Abu 'Alï an-Naftï, dont le mausolée-zaouia, qui se dresse au

milieu des palmeraies de Nefta, est devenu le centre de l'importante

confrérie des Bû 'Aliyya. C'est lui, vraisemblablement, qui a

achevé de chasser le hàrijisme de cette oasis1. Ses Manâqib2 le

montrent — mais ce témoignage n'est-il pas suspect ? — adressant

ses salutations à son confrère Sïdï Abu Madyan, tandis qu'on

nous le donne ailleurs, d'une façon pour nous plus certaine, lié

d'une étroite amitié avec son contemporain réputé, le qutb Sïdï

Abu Yûsuf Ya'qûb b. Tâbit ad-Dahmànï3.

Ce Dahmànï était d'origine arabe, comme son nom l'indique,

et, dans sa jeunesse, un ardent cavalier bédouin. Sa famille noma-

disait dans la steppe de Kairouan, et c'est au cours d'une che

vauchée dans le Sahel, que sous l'influence d'une rencontre avec

un santon local, il fut soudain saisi de dégoût pour son propre

genre d'existence, se « convertit » et se consacra aux sciences reli

gieuses et à la vie de l'esprit. Formé d'abord à l'étude du fiqh et

du hadith, il ne tarda point à être attiré par le sufisme, et il devint

disciple d'Abû Madyan, auprès duquel il s'était rendu, à Bougie ;

puis il suivit les cours de cheikhs orientaux, à l'occasion du Pèle

rinage qu'il effectua en 595/1199. A son retour, il était classé au

nombre des mystiques d'élite. Abu Madyan aurait annoncé à

l'avance sa qualité de qutb, le grade le plus élevé de la hiérarchie

sûfîe. Faisant à son tour école, il s'entoura d'adeptes, recrutés en

grande partie parmi ses congénères arabes. Il enseigna à Mahdia,

au ribât de Chekanès, enfin à Kairouan, où il mourut septuagénaire

et fut inhumé en muharram 621 /février 1224*-

La même année, en rajab/août, décédait à Tunis un autre ami

1 . Voir ci-dessus, t. I, p. 332 (lire « extinction » au lieu d'« extension »).

2. Dans Recueil deManâqib tunisiens, vas. de la collection Abdulwahab.

3. Ils passèrent plusieurs mois ensemble en 599/1203. Au décès d'Abû 'Ali, le bruit

courut qu'il avait été empoisonné sur l'ordre d'I. Nahïl, ministre du gouverneur hafside

'Abdalwàhid (1207-21 ) ;Ma'âlim, II 1, 271-3. Vraie ou fausse, cette rumeur est la preuve

d'une hostilité, soit gouvernementale, soit personnelle qu'il faut enregistrer.

4. Manâqib Dahmânï, passim; Ma'âlim, III, 263-285. Les Dahmân étaient une

fraction des Riyâhides B. 'AH; cf. Berbères, II, 35-40, III, 158.
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et confrère en sainteté d'ad-Dahmânï, élève comme lui d'Abû

Madyan : 'Abdal'azïz b. Abï Bakr al-Qurasï al-Mahdawï, enterré

au « cimetière des cheikhs », à La Marsa, sur la route de Gamart.

Ce mystique, venu de Mahdia après une pieuse retraite à Monastir,
était connu pour son abstinence : l'imam de la mosquée de sa

ville natale avait prévenu, paraît-il, qu'il refuserait, le cas échéant,
de faire la prière sur son cadavre, estimant que son ascèse excessive

équivalait à un suicide conscient. Ce fut l'imam qui mourut avant

le walï.

'Abdal'azïz al-Mahdawï aura toujours sa place dans l'histoire

de la mystique musulmane comme hôte tunisois du célèbre Murcien

Ibn al-'Arabï et destinataire de sa Risâlat al-Quds (en 600/1203)1.

Mais la région tunisoise a mieux gardé le souvenir d'un autre

sûfï, son contemporain : Abu Sa'ïd Halaf b.Yahyâ at-Tamïmï

al-Bâjï qui, mort âgé en sa'bân 628/juin 1231, fut enterré entre

Carthage et La Marsa, sur la colline qui a pris son nom (Sidi Bou

Saïd). Durant plus de vingt ans, ce personnage, originaire de

Béja, avait propagé l'enseignement mystique auprès des habitants

de Tunis et de la banlieue, repoussant toutes les avances et toutes

les offres que lui fit, pendant son gouvernement (1222-23), le

sayyid almohade Abu l-'Alâ', favorable aux doctrines sûfies2.

2. SïdïAbu l-Hasan; ses contemporains et successeurs (xilIe siècle).
— Ainsi, à l'heure où les Hafsides devenaient définitivement les

maîtres de la Berbérie orientale, le mouvementmystique y comptait

déjà, en des points divers du territoire, un certain nombre de noms

marquants. Mais il allait, dans le cours du xme siècle, gagner une

ampleur plus grande encore, en pénétrant dans des couches sociales

plus larges et plus variées. Dans ce domaine, la capitale du nouvel

État indépendant prit vite la tête, principalement sous l'influence
d'un personnage de premier plan : Sïdï Abu 1-Hasan 'Alï as-ââdili

(on dit couramment aussi Sàdulï), ou « Sidi Belhassen ».

Abu 1-Hasan venait du Maroc, où il était né, vers 593/1197,
chez les Gumàra. Il avait eu pourmaître le grand saint des Djebala,
Mouley 'Abdassalâm b. Masïs3, mort vers 624/1227, frère de

1. Uns Faqïr, p. 126 ; Ma'âlim, III, 282 ; Daulatain, p. 41 74 ; Asin Palacios, El
mislico murciano Abenarabi, pp. 34, 50-1 ; du même

, Vidas de sanlones andaluces,
pp. 10. 17.

2. Manâqib Sïdï Bû Sa'ïd, passim (le personnage, né en 551/1156, aurait accompli
le Pèlerinage en 603/1207, et séjourné trois ans à La Mecque et en Syrie avant 4e
rentrer en Ifrïqiya) ; Daulatain, p. 19/34.

3. Sur lui voir Xicluna, dans Archives marocaines, I. III, 1905, pp. 119-133, et
A. Fischer, dans ZDMG, 1917, pp. 209-222, avec une bibliographie détaillée. Récem
ment Asln Palacios, dans al-Andalus, 1945, pp. 9-1 1
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l'ancêtre des chérifs d'Ouezzan. Lui-même se disait chérif hasanï.

Il devait son ethnique à un village de la région de Tunis, Sâdila,
aujourd'hui disparu ; car c'est là qu'il avait commencé à manifester

son sufisme en Ifrïqiya, sans doute peu de temps avant l'arrivée

au pouvoir d'Abû
Zakariyâ'

Ier. Après une retraite pieuse au

Dj. Zaghouan, qui était alors un lieu de refuge ordinaire pour les

ascètes et les dévots, il s'installa en plein cœur de Tunis, attirant

et retenant des fidèles auprès de lui. Il avait reçu un accueil favo

rable de Sïdï Abu Sa'ïd al-Bàjï, qui était sur la fin de sa vie ; et il

se peut que, sous Abu Zakariyâ', des personnalités de la cour se

soient intéressées à lui et lui aient témoigné quelque respect ; elles

l'auraient protégé, à en croire ses Manâqib, contre l'hostilité achar

née d'un des ulémas officiels ,qui le dénonçait à l'émir comme un

agitateur 'alide dangereux. Quoi qu'il en fût, Abu 1-Hasan se vit

contraint de s'éloigner. Il se rendit en Egypte et, au-delà, au

Pèlerinage. Un peu plus tard, il aurait fait un deuxième séjour à

Tunis, y demeurant dans la Médina, en deçà de Bab al-Jadïd,

avant de repartir définitivement pour l'Orient, où il devait mourir

en 656/12581.

D'Ifrïqiya, il emmena en Egypte quelques disciples, qui à leur

tour firent école dans ce pays ; le principal d'entre eux était

l'Espagnol Abu l-'Abbàs Ahmad al-Ansârï al-Mursï qui, à la suite

d'un naufrage non loin de Bône, avait été recueilli à Tunis, jeune

encore, par le cheikh2

Cependant, quand Abu 1-Hasan quitta

cette dernière ville pour n'y plus revenir, il y laissa la plupart de

ses adeptes, qui étaient nombreux. Il avait provoqué sur place une

véritable floraison de sûfïs. Comment s'explique un aussi remar

quable succès ?

D'autres mystiques venus du dehors, et non des moindres, soit

dans la génération précédente, soit peu de temps après notre

personnage, sont aussi passés par l'Ifrïqiya, mais sans y laisser de

trace sensible. Ibn al-'Arabï, en 590/1193 et 598/1201, n'y ren

contra que quelques amitiés3. Au milieu du
xme

siècle, Ibn Sab'ïn,

1. Haneberg, Ali Abulhasan Schadeli, ZDMG, 1853, pp. 13-27; Manâqib Sïdï

Abï l-Hasan, pp. 4-13, 24, 146 et passim; Manâqib Sïdï Bu Sa'ïd, pp. 55-6; Asin

Palacios dans al-Andalus, 1945, pp. 12-22. Les hauts personnages cités comme lui

ayant été favorables sont Abu 'Abdallah al-Lihyânï, frère de l'émir, et le « chambellan »

I. Abï l-flusain ; son principal
ennemi aurait été le « grand-cadi d'alors » Abu I-Qâsim

b.
al-Barrâ'

; mais celui-ci ne
semble avoir été grand-cadi que bien plus tard ; au reste,

une scène de comparution d'Abû 1-Hasan, en sa présence, devant l'émir Abu
Zakariyâ'

mérite la plus grande suspicion.

2. Manâqib Sïdï Abï l-Hasan, pp. 146-7.

3. Asin Palacios, El mistico murciano Abenarabi, pp. 33-4, 37, 49-51. Au cours de

son premier voyage, il visita à
La Marsa l'ascète Sïdï Jarrâh b. Hamis (cité aussi dans
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originaire comme lui de Murcie, se heurtait à l'animosité des

ulémas de Tunis, et il devait continuer sa route vers le Levant sans

avoir encore pu diffuser sa doctrine ; son principal disciple, Abu

1-Hasan 'Alï as-Sustarï, ne fit lui aussi en Berbérie orientale qu'un

séjour assez bref, somme toute peu fructueux1. En face de l'insuccès

de ces Espagnols, la réussite du Marocain est symptomatique.

Les complexités de l'intellectualité ibérique, résultat de plusieurs

siècles de haute culture, n'étaient pas ce qui convenait aux Ifrï

qiyens. Ces gens n'étaient point, dans l'ensemble, des spéculatifs ;

et lorsqu'il leur arriva de se distinguer dans l'exercice de leur

faculté raisonnante, en droit par exemple, ce fut bien plus par la

discussion de cas d'espèce et par l'intelligence du concret que par

la considération de principes abstraits et par des théories hardies

de synthèse. Leur sufisme même eut donc de la peine à se maintenir

au niveau moyen qu'avait établi Sïdï Abu Madyan par une sorte

de compromis, et ils étaient disposés de par leur nature à accueillir

une forme moins élevée de mysticisme, celle que le Maroc avait

fait naître presque spontanément, et qu'il déversa pendant

plusieurs siècles sur le restant de la Berbérie.

Sïdï Abu 1-Hasan, précisons-le, n'était pas dépourvu de culture ;

mais sa doctrine n'avait rien de bien original, ni de profond ; sa

dialectique est sommaire, et son expérience religieuse n'est pas,

à beaucoup près, d'une richesse comparable à celle d'un Ibn al-

'Arabï. Par contre, ses préceptes moraux et les prières qu'il a

composées — la plus célèbre, qui a vu le jour en Orient, est la
« litanie de la mer » (hizb al-bahr)

2
— ont un accent de ferveur et

de confiance mystique en Dieu bien fait pour toucher les âmes

pieuses. Mais il a été, surtout, l'un des premiers, et le plus remar

quable, de ces propagandistes marocains qui ont contribué à donner

au sufisme de Berbérie l'aspect « maraboutique », dont il a peine à

se défaire encore aujourd'hui.

Daulatain, p. 41/74-5 : on finissait par dire Marsâ Sïdï Jarrâh, au lieu de la vieille
dénomination Marsâ I. 'Abdûn ; n'est-il pas le même que ce tunisien 'Abdallah b
Hamls, qu'I.'Arabï est allé visiter pieds nus ? Asin Palacios, Vidas de sanlones andaluces,
p. 179) ; à Tunis, où il affirme lui-même avoir joui d'une grande influence auprès du
gouverneur, il étudia un ouvrage du fameux mystique et rebelle espagnol I. Qasï
sous la direction du fils de l'auteur. N'est-ce pas à son retour, qui eut lieu par Tlemcen
(plutôt qu'à une date antérieure, comme le suppose Asin), qu'il a dû visiter Abu
Madyan à Bougie ? Au cours du deuxième voyage, du Maroc par Bougie vers l'Orient
il s'arrêta pendant près de neuf mois à Tunis ; il commença à y rédiger, chez 'Abdal
'azïz al-Mahdawï, son

Inêâ'

ad-Daœâ'ir, qui est un traité de cosmogonie
1. 'Unwân Dirâya, pp. 139-143 ; Berbères, II, 344-5 ; et ci-dessus, t. I, p. 46 Cepen

dant, vers 1300, un Bougioto d'origine espagnole, Abu
Zakariyâ'

ar-Rundî devenait
par la lecture, disciple d'I. Sab'ïn ; Berbères, III, 20.

'

2. I. Battûta, I, 40-44 (texte et traduction).
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Cette tendance, telle qu'elle s'affirme en Ifrïqiya dès le xme siècle,
offre d'abord deux traits fondamentaux : la personnalité supra-

normale du cheikh et le goût du merveilleux. Le mystique qui

s'élève suffisamment au-dessus du commun des mortels devient,
aux yeux de ses adeptes, un « ami de Dieu », un walï, un saint.

La puissance spirituelle dont il dispose désormais, sa mystérieuse

baraka, en fait un être d'exception, tout à la fois à craindre et à

rechercher. Et ce ne sont pas sa science ni sa dévotion orthodoxe

qui lui ont valu cet état privilégié ; ce ne sont même point,

souvent, ses bonnes oeuvres ni sa connaissance de l'idéologie sûfïe,

mais l'application de sa volonté à s'unir à Dieu par des exercices

particuliers de piété, tels que les prières nocturnes, et avant tout

son ascèse, son détachement des choses matérielles, le jeûne et

le dénûment. En général intervient aussi l'investiture d'un maître,

qui a été lui-même investi jadis ; et ainsi le bénéficiaire est-il relié,

par une chaîne fictive ou vraie, aux plus grands noms de la mys

tique musulmane d'Orient, et, par eux, à 'Alï et à Muhammad.

Pour l'époque à laquelle il vit, ses confrères et le grand public

s'efforceront de lui assigner un rang précis, aussi élevé que possible,

dans le monde hiérarchisé des sûfïs.

Le saint, d'ordinaire, est très peu et très mal vêtu : sa robe

rapiécée (muraqqa'a), qui renchérit sur le froc (hirqa) classique

des sûfïs1, le signale dès l'abord à l'attention publique. Le minimum

de nourriture nécessaire pour le sustenter est fourni par quelques

offrandes de particuliers ou par des dons miraculeux de Dieu

appelés, les uns et les autres, futûh. Il se peut qu'il ait reçu une

instruction religieuse traditionnelle, que ce « gnostique » ('ârif) soit

aussi un « savant » ('âlim) ; mais ce n'est pas ce qui importe : un

ignorant fait aussi bien l'affaire, ou un extravagant que l'homme

moyen taxe de folie. L'essentiel est que les vertus (manâqib) du

personnage et son pouvoir surnaturel se manifestent par des

charismes ou miracles (karâmât, hawâriq) abondants2. Énumérer

dans le détail les types de ces miracles nous entraînerait loin, et

d'ailleurs nous ferait seulement retrouver les thèmes habituels de

l'hagiologie universelle ; mais on peut dire, en quelques mots, que

le saint fait figure, le plus fréquemment, de voyant, de thauma

turge, ou de puissant intercesseur auprès d'Allah. Le saint est

favorisé de visions, à l'état de veille ou de sommeil ; il lit la pensée

1 . Sur l'opposition ancienne entre muraqqa'a et hirqa, voir L. Massignon, La passion

d'al-Hallâj, Paris, 1921, pp. 49-51.

2. La doctrine les distingue des miracles proprement dits, ou mu'jizâi, réservés aux

prophètes.
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d'autrui, même des absents ; il sait ce qui se passe au loin et ce que

sera l'avenir ; il interprète les songes ; il apparaît lui-même et porte

secours à distance ; il opère magiquement des transports d'objets ;

il guérit des malades par ses prières ou ses attouchements ; il pro

voque, par son intervention auprès de Dieu ou par sa simple

baraka, la réussite de ses fidèles et la ruine de ses ennemis. Ainsi

se trouve compter le plus, non point la valeur
intellectuelle'

ou

morale du personnage, affirmée par son impartialité et son

désintéressement, mais l'efficacité pratique de sa sainteté, soumise

à la pierre de touche de la thaumaturgie et du miracle concret.

Parvenu à ce degré dans la voie mystique, le saint vit rarement

mêlé aux autres hommes, de la même vie profane, vaine et agitée.

S'il ne parcourt pas la campagne ou les rues d'une ville pour édifier

le public par ses paroles sybillines ou par son aspect, il se retire dans

une cellule (halwa) ou encore, d'après un usage qui se répandra,

lorsque le nombre de ses fidèles le lui impose ou le lui permet, il

s'installe dans une demeure qu'administre, au point de vue maté

riel, un parent, un ami ou un serviteur, demeure où il instruira

ses disciples, où ses admirateurs viendront le visiter, où il logera

certains de ses élèves et des hôtes de passage, où souvent il aura

son propre tombeau : telle est la «zaouia» (zâwiya). Mais, si la

zaouia supplante le ribât d'autrefois, son principal occupant,

demeuré aux yeux de la foule le champion idéal de la foi militante,

a conservé, par une évolution sémantique chargée de sens, le vieux

titre de murâbil, dont nous avons fait « marabout ».

L'entourage immédiat du saint, du marabout, est composé des

disciples qui s'attachent à lui, de ses « pauvres » (faqïr, pi.
fuqarâ'

),
comme ils aiment à se nommer. Tous ont été touchés un jour par

une sorte de grâce qui les a fait renoncer au monde pour se vouer

à l'amour d'Allah : les textes insistent volontiers sur les circons

tances, souvent merveilleuses, de cette brusque conversion, de

cette adoption soudaine d'une conduite nouvelle conforme à la

volonté de Dieu, bref de cette transformation psychologique qu'ils
désignent par le terme classique de tauba. L'élève novice, qui vient

recueillir les leçons du maître et se placer avec confiance sous son

étroite direction spirituelle1, est l'« aspirant » (murïd), tandis que
les mystiques déjà formés qui se réunissent autour du cheikh

constituent le groupe des «frères» (ihwàn). La cérémonie de la
« promesse » ou « pacte d'initiation » ('ahd) consacre en quelque

1. Un exemple d'obéissance absolut-
au cheikh, « perinde ac cadaverr dans

Ma'âlim, IV, 07.
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sorte la maturité mystique du disciple, reconnue par le maître

à la suite de longues séances en
commun1 La « séance »

(mï'âd), publique ou privée, en assemblée nombreuse ou restreinte,
est l'occasion parfois de quelque enseignement théorique, mais

elle consiste plus habituellement en exercices spirituels qui tendent

à se muer en rites fixes : lecture de textes religieux, auditions et

exécutions musicales qui provoquent des phénomènes d'extase, de

transe ou de lévitation, et, de plus en plus à travers les siècles,

récitation, chapelet en main, de litanies et d'oraisons (dikr, wird)
propres à tel ou tel cheikh et à son école. La confrérie religieuse,

telle qu'elle fleurira en Afrique du Nord à partir des xve et

xvie

siècles, n'existe sans doute pas encore, avec sa vaste organi

sation et ses ramifications multiples ; mais ses éléments essentiels

sont déjà là : elle est en virtuelle formation.

En dehors du noyau des adeptes au sens étroit du mot, tout un

peuple d'admirateurs et de sympathisants gravite autour du

saint, entretient avec lui des rapports déférents, plus ou moins

espacés. On recourt à lui dans la maladie, dans l'adversité, sous

la menace d'un malheur, à l'occasion d'un différend ; on le consulte

sur toute affaire grave ; on l'invoque de près ou de loin. Quand il

est mort2, on vient prier sur son tombeau, de préférence à des dates

fixes ; on fait encore appel à son intervention dans les choses

humaines. Et, de la sorte, le sufisme aide à répandre le culte des

saints, où va se complaire jusqu'à nos jours le vieux tréfonds
idolâ-

trique de l'âme berbère.

Assurément, le mysticisme ifrïqiyen du plein
xme

siècle n'a pas

toujours pris la figure exacte de ce maraboutisme dont on vient

d'esquisser sommairement les principaux traits. Il ne faudrait pas

non plus imputer au seul Abu 1-Hasan as-Sàdilï certains des aspects

1 . Pour le xiv° siècle constantinois, une scène de 'ahd nous est décrite avec assez

de précision, d'après ses propres souvenirs, par I. Qunfud, Uns Faqïr, p. 140. La main

du disciple dans la sienne, le cheikh lui dit : « Je conclus avec toi ce pacte par lequel

tu promets de revenir à Dieu Très-Haut, d'exécuter avec soin les ordres que Dieu t'a

donnés, de respecter les défenses qu'il t'a faites, de t'attacher à Le craindre, de

t'acquitter de toutes tes obligations envers Dieu Très-Haut et Ses créatures, de

t'appliquer à ce qui peut t'amender, avec l'aide de Dieu Très-Haut, dans les choses

manifestes et cachées. C'est un pacte identique qu'a conclu mon maître avec moi,

comme son propre maître en avait conclu un avec lui. Moi, je t'ai donné de bons conseils.

C'est à Dieu que tu devras des comptes, si tu n'observes pas ce pacte par lequel tu t'es

engagé et que tu as même sollicité. C'est à Lui — Louanges à Lui! — qu'il faut

demander de t'accorder la grâce d'état, par la baraka du Prophète — que Dieu le

bénisse et lui accorde le salut I » Cette forme d'initiation contractuelle au geste

archaïque, dans laquelle le maître
est une sorte de représentant d'Allah et prend seul

la parole, est à relever.

2. Sur la portée de la baraka d'un défunt, 'Unœân Dirâya, pp. 20, 29 (quarante

coudées en tout sens).
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de la vie mystique qui l'emportèrent sur les autres de plus en

plus : presque tous ces éléments
existaient déjà avant lui ; mais il

faut constater qu'à partir de lui et de son école, l'accent a été mis

de préférence, chez
un grand nombre d'entre les sûfïs d'Ifrïqiya,

sur les manifestations extérieures, les miracles,
les séances d'exci

tation
physique1

et d'exaltation collective, la personnalité
quasi-

surhumaine du maître révéré. En atteignant les couches populaires,

en recrutant des adhérents dans les classes
sociales les plus variées,

le sufisme, au lieu d'élever leur niveau intellectuel, a trop souvent

abaissé le sien. Ainsi se trouva compromise, par ceux mêmes parfois

qui se réclamaient de son nom, l'œuvre de Sïdï Abu Madyan, qui

s'était attaché à concilier les exigences du grand public nord-

africain avec une plus haute spiritualité.

Sous les règnes d'Abû
Zakariyâ' Ier et d'al-Mustansir, la contrée

tunisoise compte quelques élèves et successeurs des mystiques

contemporains d'Abû Madyan : par exemple, un ancien disciple

de 'Abdal'azïz al-Mahdawï, chargé jadis par celui-ci de pourvoir

aux besoins matériels de leurs compagnons, 'Abdallah b. 'Alï

al-Hawwârï, originaire de Nabeul, connu sous le nom de « notre

père 'Abdallah », mort en 659/1261 2
;
— et deux anciens disciples

de Sïdï Abu Sa'ïd : l'imam de sa mosquée, Ya'qûb al-Muhammadï,

inhumé à La Malga3, et 'Iyâd b. Mahlûf az-Zayyât at-Tamïmï,

mort en 650/1252, enterré à Tunis, près de Bâb
al-Jadïd*

Mais c'est bientôt l'école d'as-èâdilï qui s'affirme comme la plus

nombreuse de beaucoup, tant les adeptes ont afflué auprès de lui,

tandis que jusque-là quelques individus seulement gravitaient

autour de chaque maître-sûfï d'Ifrïqiya. Les disciples du Marocain

sont de toute provenance territoriale, Marocains eux-mêmes,

Andalous ou Ifrïqiyens, d'ascendance arabe ou berbère, quelquefois

chérifs, quelquefois Almohades Hintâta, contribules du souverain.

On signale parmi eux un secrétaire du grand-cadi, qui doit avoir

été nègre ou mulâtre d'après son nom, Ibn Sûdân, et un fonction

naire du makhzen5. La ville de Tunis, qui s'agrandit et s'embellit

par la volonté des premiers Hafsides. en est comme envahie en

1. C'est Abûl-Hasan ou l'un des membres de son école qui aurait imaginé le premier

l'emploi comme excitant, pour les séances religieuses, de grains de café, d'où le nom

de Sâdiliyya donné pendant un certain temps a ce produit. Je n'ai rien trouvé dans

nos textes, à ce sujet, pour l'Occident musulman médiéval.

2. fins Faqïr, p. 126 ; Fârisiyya, p. 329 ; Daulatain, pp. 28/51 et 41/74. II a été

inhumé à La Marsa, dans Je même cimetière que son maître.

3. Manâqib Sïdï Bù Sa'ïd, pp. 58 et 70.

4. Ibid., p. 64 ; Daulatain, p. 26/46 ; et ses propres Manâqib dans le recueil de la

collection Abdulwahab.

5. Manâqib Sïdï Abï l-IJasan, p. 24.
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certains quartiers : notamment au nouveau faubourg de la hauteur
du sud-ouest qui domine d'un côté la cité, de l'autre le Sidjoumi.
Une fois morts, ces anciens « compagnons » (ashâb) de Sïdï Abu
1-Hasan peupleront les cimetières de cette zone ou bien, vers le

sud-est, le Djellaz, alors que les cheikhs de la génération précé

dente étaient inhumés plutôt dans la banlieue, à Carthage ou à
La Marsa.

On peut aisément dresser la liste d'une cinquantaine de ces

compagnons1. Qu'il nous suffise d'en citer quelques-uns : le « servi

teur » d'as-gàdilï, Màdï b. Sultan al-Masrûqï2,
— le qutb 'Alï al-

Qurjànï, célèbre par ses miracles et qui a donné son nom à un

cimetière de Tunis, — Muhammad as-Sarïf, mort en 666/1268,
dont le mausolée subsiste au nord de la mosquée al-Hawâ',

—

'Alï al-Hattâb, le plus ancien compagnon du cheikh à Tunis, mort.
en 671/1273, enterré dans la plaine de la Mornaghia, à quelque

dix-huit kilomètres de la capitale, et sur le tombeau duquel a été

édifiée, au siècle dernier, une zaouia3, — Hasan as-Sïjûmï, inhumé

au bord de la sebkha du même nom*.

Cependant, une mention spéciale doit être faite du disciple

tunisien le plus remarquable de Sïdï Abu 1-Hasan, une femme, la
fameuse Sayyida 'Â'isa al-Mannûbiyya, ou Làlla Mannûbiyya.

Elle était du village de La Manouba, à six kilomètres à l'ouest de

Tunis, où, dès l'âge de douze ans, à la suite de visions, sa vocation

se manifesta. Adulte, imprégnée de l'enseignement d'Abû 1-Hasan,
elle vécut à Tunis, sauf quelques retraites à Zaghouan. Elle allait,

vêtue misérablement, à travers les rues, de préférence dans les

nouveaux quartiers hafsides, affectant l'allure excentrique d'une

démente (mahbûla) ; mais on lui attribuait des miracles, et le

peuple la respectait. Des ulémas ayant réclamé l'arrestation de

cette femme dont l'extravagance et la libre conduite au milieu des

hommes faisaient, pour d'aucuns, scandale, le souverain lui-même

se serait opposé à ce qu'on portât la main sur un personnage aussi

populaire, et dont la vengeance eût été redoutable. Certains fonc-

1. Quarante-cinq sont énumérés, au titre des «quarante compagnons » du cheikh

à Tunis, dans le recueil de Manâqib de la collection Abdulwahab ; et l'on peut, à l'aide

d'autres sources, en ajouter encore quelques-uns.

2. C'est-à-dire d'al-Masrûqln, village de la région de Kairouan, non loin duquel,
par une coïncidence qui n'est peut-être pas fortuite, on plaçait le lieu de naissance de

Sïdï Abu Yûsuf ad-Dahmânï.

3. Cette zaouia, associée à un « puits de la guérison », est le but d'un double pèlerinage

annuel, au printemps et à l'automne. Au
xixe

siècle, elle avait la garde d'un étendard

sacré fsanjaq éarïf).

4. Il semble que la sebkha (au moyen âge Sabahal Sïjûm) a prêté son nom au

personnage (as-Sïjûmî), puis le lui a en quelque sorte repris (Sabahal as-Sïjûmï).
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tionnaires du culte officiel ne craignaient pas de rendre hommage

à ses mérites et à sa vertu. Elle mourut en rajab 665/avril 1267,

et fut inhumée au point le plus élevé de la hauteur qui domine

Tunis au sud-ouest, au lieu qui prit dès lors le nom de « La Manou-

biya » (al-Mannûbiyya). Sa tombe est toujours visitée, aux jours

qu'elle avait indiqués elle-même de son vivant, le lundi et le ven

dredi, particulièrement par les femmes atteintes de stérilité1

L'opposition que beaucoup d'ulémas avaient tenté de dresser

contre le sufisme, du moins dans ses manifestations les plus auda

cieuses et les plus voyantes, n'avait rien pu en définitive contre

lui. Il s'étalera désormais sans risques ; et l'on assistera même à

Tunis, dans le dernier quart du xme

siècle, au spectacle d'un

cheikh réputé de zaouia, Abu Muhammad 'Abdallah al-Marjànï

(vulg. Murjânï), entretenant d'étroites relations avec la famille

régnante et les juristes les plus haut placés : c'est chez lui qu'est né,

après l'exécution d'al-Wàtiq en 678/1279, le fils de celui-ci, le futur

sultan Abu 'Asïda, dont il assura l'éducation ; c'est lui qui, consulté

par Abu Hafs Ier en 694/1295, fit promettre le trône à son pupille.

Il est cité comme un maître direct, parfois comme un informateur,
par le très sévère màlikite Ibn al-Hàjj, originaire de Fès, établi

en Egypte. Quand il mourut, en 699/1300, son ami intime le grand-

cadi Abu Yahyâ al-Gûrï, déjà malade, fut si chagriné, dit-on, de

cette perte qu'il ne tarda pas à succomber à son tour2.

3. Ecoles et mouvements maraboutiques
(XIIIe

siècle, début du

XIVe). — Le mouvement mystique, qui s'affirmait avec tant de

force dans la capitale, progressait aussi dans le reste de l'Ifrïqiya,
et d'abord dans les centres mêmes où nous l'avons déjà rencontré :

Bougie, Kairouan, le Sahel, le Djérid.

A Bougie, où subsistait la tradition directe de Sïdï Abu Madyan,
il paraît avoir conservé longtemps une forme extérieure modérée

et de solides bases intellectuelles. Plusieurs des sûfïs que men

tionne pour cette époque le
'

Unwân ad-Dirâya, étaient très versés

dans le fiqh3, voire notaires et professeurs ; quelques-uns se distin

guèrent comme poètes mystiques. Le goût des miracles ne les

tenait point outre mesure, à l'exception peut-être du groupe qui

s'était constitué autour d'un Hispano-Marocain de passage,

1. Manâqib Lalla Mannûbiyya, passim; Sonneck, dans Journal Asiatique, mai

1899, p. 485-494.
2. Voir ci-dessus, t. 1, p. 110, ainsi que Daulatain, p. 42-3/76-7, Dahabï, Tadkirai

al-Huffâz, Haiderabad, 1334 h., t. IV, p. 270, et Madhal, passim.
3. Cf. par exemple 'Unœân Dirâya, pp. 109-111, 118, 132, 134.
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'Alï b. Ahmad at-Tujïbï al-Haràllï, mort en Orient en 637/1239-

12401
: l'influence de ce sûfï, qui fut assez grande, rappelle par

certains côtés celle qu'exerça à Tunis Abu 1-Hasan as-Sàdilï,
venu lui aussi de l'ouest. Un autre santon marocain, qui séjourna

également à Bougie, Muhammad b. Abï 1-Qâsim as-Sijilmàsï,
était disciple d'Abû Muhammad Sàlih, patron de la ville de Salé,
lui-même élève, prétendait-on, de Sïdï Abu Madyan2.

De Kairouan jusqu'au littoral, les mystiques se mettent à

foisonner, et, vers le milieu du xme

siècle, on pouvait dire sans

craindre d'être démenti : « Le Sahel est peuplé de saints »3. Les

principaux de ces personnages, dont Ibn Nâjï a consigné le sou

venir dans ses Ma'âlim, semblent pouvoir se répartir en deux

écoles, encore que cette distinction soit assez délicate à établir,
et que les textes ne la posent pas nettement.

La première en date de ces écoles comprend les disciples d'ad-

Dahmânï. On retiendra, parmi eux, quelques noms : son neveu et

gendre Ya'qûb b.-Halïfa, mort en 669/1270-71, dont le masjid

d'Ibn Tarhâna perpétue la mémoire4,
— 'Abdassalâm b.'Abdal-

gâlib al-Misràtï, originaire de Mesrata, auteur de livres de sufisme

et de fiqh, décédé en 646/12485, — Jamïl b.Tagr al-Habïbï, corres

pondant d'Abû 1-Hasan as-Sàdilï, qu'il rencontra à Alexandrie

avant d'aller s'installer à La Mecque, où il mourut6. Malgré la

méfiance de ce milieu envers les femmes et la crainte des tentations

auxquelles elles risquent, même âgées, d'induire les hommes par

leur seule présence7, ad-Dahmànï avait accueilli auprès de lui la

maraboute Umm Yahyâ Maryam. Elle venait d'al-Munya, localité

située au sud du Sahel, déjà « dans le district de Sfax ». Décente

et modeste, elle s'attacha humblement au maître et, quand il fut

mort, elle lui demeura fidèle en esprit jusqu'à la fin de sa longue

vie8. Sans négliger nullement les miracles, ce groupe paraît avoir

entretenu une certaine intellectualité. Il s'est prolongé en la

personne d'un Arabe des Hakïm, Gait b. Oàsim, qui avait vécu

pendant dix ans chez al-Habïbï, et qui bénéficia d'une importante

1. Takmila, éd. Codera, p. 087 ;
'

Unirait Dirâya, pp. 85-97 (et pp. 108-9 sur l'un de

ses amis intimes).

2. 'Unœân Dirâya, pp. 72-3.

3. Ma'âlim, IV, 52.

4. Ma'âlim, IV, 27-9, 239. Tarhâna était le surnom de sa deuxième femme, d'où

l'emploi de «B. l'arhâna » comme appellation de ses descendants et, finalement, d'Ibn

Tarhâna pour le désigner lui-même.

5". Ma'âlim, IV, S-13.

6. Ma'âlim, IV, 5-8 ; Manâqib Sïdï Abï l-Hasan, pp. 25-6.

7. Ma'âlim, IV, 6-7.

8. Manâqib Dahmânï,
t<" 48 b-49 a, et passim; Ma'âlim, III, 273-6.
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concession foncière, sous forme de habous, de la part d'al-Mus

tansir ; sa mort
survint, à Kairouan, en 684/12851.

L'autre école, d'apparition un peu plus récente, s'est tournée

vers une propagande plus large et vers l'action. Elle dérivait d'un

cheikh de Seddada, dans le Djérid, nommé Abu Hilàl2, et elle eut

pour protagoniste Abu 'Alï Sâlim b.Sa'ïd al-Hadramï, venu du

village sahélien de Qadîd. Cet Abu 'Alï al-Qadïdï, nous l'avons

rencontré près de Tunis, en 1270, luttant les armes à la main, aux

côtés de Sïdï 'Ammâr, contre les croisés de saint Louis3. Il se faisait

une obligation de participer en personne à la guerre sainte et, à

deux reprises, encore, on le voit se rendre au jihâd pour défendre,

contre les chrétiens, les gens de Sousse et de Mahdia. En 680/1282,

il se joignit à la grande « caravane des cheikhs » qui emmenait au

pèlerinage de LaMecque plusieurs notabilités religieuses d'Ifrïqiya.

fl devait décéder en dû 1-qa'da 699/août 1300 dans sa zaouia

kairouanaise, où sa mère Umm Salâma Zainab, regardée comme

une sainte, reposait déjà depuis
670/1272* Quelques mois aupa

ravant était mort son pieux compagnon Muhammad ar-Ribàwï,

auquel Kairouan devait des midhas et la réfection de ses remparts6,

et trois ans plus tôt son disciple et ami Muhammad ad-Dukkâlï,

enterré et vénéré à Sousse où il avait passé la fin de sa vie8.

Abu 'Alï avait entretenu de très bons rapports avec les membres

de l'école d'ad-Dahmànï. Un jour, par exemple, à Qadïd, il en

hébergea quelques-uns qui se déplaçaient avec une troupe nombreuse

en vue de réconcilier un faqïh de village avec ses concitoyens.

Il avait beaucoup de disciples, jusqu'à trois cents à la fois, dit-on,
autour de lui. Empressé à rendre service, cherchant à protéger les

hommes contre les fléaux de la nature, tels qu'une invasion de

sauterelles, contre les abus du fisc ou les déprédations des

bédouins, il acquit une réputation de bienfaiteur du peuple, que

quelques-uns de ses confrères partagèrent du reste avec lui. De

cette manière s'amorçait la fonction sociale des marabouts, appelée

par la suite à s'accentuer et à grandir.

1. Ma'âlim, IV, 34-8; Ruznâma lûnusiyya, 1324 h., pp. 58-9. Un disciple de ce

Hakïmï, ancien cavalier arabe comme lui, Maimûn b. Zaid al-Kirfâh al-Wâ'ilï, reçut

également de l'autorité sultanienne des concessions foncières dans la région de

Kairouan ; Ma'âlim, IV, 106-7.
2. La zaouia de « Sidi Bou-Helal », à Seddada, est de nos jours le but d'un pèlerinage

annuel, au mois d'octobre.

3. Voir ci-dessus, t. I, p. 60.
4. Ma'âlim, IV, 50-89 (sur la «caravane des cheikhs «voir aussi Fârisiyya, p. 350-1).
5. Ibid., IV, 43-50.
6. Ibid., IV, 39-43.
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Dans le courant du xme siècle, le maraboutisme s'était répandu

encore au-delà des centres qu'il avait atteints tout d'abord. Vers

le sud-est notamment, en Tripolitaine, non loin de l'actuelle

Zauia, une « zaouia » hospitalière avait été fondée par le vertueux

cheikh Abu 'Isa, mort en 673/1274-75, qui appartenait, semble-t-il,
à la tribu arabe des Wasâh ; ses fils continuèrent, après lui, à
accueillir les voyageurs et à intervenir auprès des nomades pour

leur faire restituer des objets pillés ; au commencement du
xive siè

cle, leur établissement était riche en livres et en armes précieuses,

offertes par des fidèles reconnaissants. Un rôle analogue était alors

joué dans le Sud-Tunisien, près de Zarîq, par un ascète berbère,
nommé Sallàm, qui en imposait aux Arabes Mahâmïd, et réussissait

à leur faire rendre des animaux volés1.

Il faut signaler cependant une pénétration plus poussée et plus

remarquable des idées religieuses que représente le sufisme dans

quelques rameaux des tribus bédouines des B. Sulaim et Hilâl.

Certes, des conversions s'étaient produites depuis longtemps chez

les Arabes nomades ; des marabouts aussi considérables qu'Abû

Yûsuf ad-Dahmânï et Gait b. Oâsim al-Hakïmï n'avaient point

d'autre origine que celle-là ; de plus, ils aimaient à attirer à eux

des gens de leur propre race, et y réussissaient. Mais c'étaient là,
somme toute, des cas individuels : si la crise religieuse était forte,
elle arrachait le plus souvent l'intéressé à son premier milieu en

transformant sa mentalité et son genre de vie. Il devait en être

autrement dans chacun des deux exemples qui vont suivre, où

l'action intense menée par un mystique arabe auprès de ses congé

nères entraîna des effets sociaux et politiques importants.

C'est un disciple d'ad-Dahmànï — ou plutôt sans doute, à cause

des dates, de son neveu Ya'qûb b. Halïfa — qui allait, pour la

région de Kairouan, s'engager dans cette nouvelle voie2. Membre

de la grande tribu des Ku'ûb, Qàsim b. Marâ avait montré de

bonne heure des dispositions à la piété3- Après avoir reçu l'ensei

gnement kairouanais, il rentra chez les siens ; il voulut mettre un

terme à leurs brigandages et leur prêcha le respect de la « sunna ».

Sa propagande n'eut d'abord de succès qu'auprès d'un groupe

d'Aulâd Abï 1-Lail, et elle fut bientôt sur le point de lui valoir

l'animosité du reste de la tribu. Il s'adressa alors à d'autres

1. Tijâni, Voyage, II, 103-4, 126-7.

2. Berbères, I, 153-5 ; G. Marçais, Arabes en Berbérie, pp. 667-670.

3. Et non, comme dit la
traduction de Slane, « avait été élevé par sa famille dans

l'exercice de la dévotion » ; cf. le texte, 'Ibar, VI, 81.
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Sulaimides, et il réussit à s'entourer d'un assez grand nombre de

bédouins soumis à sa loi et constitués en une sorte de communauté

d'allure maraboutique, qui prit le titre de
« miliciens » ou Jannàda.

Luttant à main armée contre leurs congénères coupeurs de routes,

vivant probablement du butin fait sur eux et de subsides fournis

par les sédentaires qu'ils protégeaient, ces étranges gendarmes

parvinrent à rétablir la sécurité des communications entre Tunis

et le Djérid. Le danger grandissait pour les pillards nomades de

se voir interdire de nouveaux exploits. Les Aulàd Muhalhil, qui

étaient eux aussi des Ku'ûb, résolurent de mettre un terme à la

carrière de Qâsim b.Marà : avec l'assentiment, affirme Ibn Haldûn,

du sultan Abu Hafs Ier (1284-95), dont on a déjà souligné la fai

blesse envers les Arabes, ils l'attirèrent dans un piège, et un de

leurs chefs l'assassina. Il s'ensuivit une division profonde entre les

Aulàd Muhalhil et leurs parents Aulàd Abï 1-Lail, qui avaient

soutenu le réformateur et qui soutinrent certainement après lui

son fils et successeur Râfi'. Celui-ci ayant été tué, en 706/1306-07,

par un chef de la tribu sulaimide des Hisn, que son père avait

domptée, le mouvement paraît avoir pris fin. Mais les Aulâd

Abï 1-Lail, toujours désireux de venger la mort de Qâsim, massa

crèrent par surprise la plupart des cheikhs Aulàd Muhalhil : la

rupture était définitive, et lourde de conséquences, entre ces deux

puissantes branches des Ku'ûb.

C'est également pour réprimer le banditisme et faire appliquer

la « sunna » de l'Islam que plus à l'ouest, dans le Zâb occidental,

un membre des Riyâh, Sa'àda, tenta vers la même époque une

réforme très analogue à celle de Qâsim b. Marà. Ce Riyàhide avait

subi, enfant, l'influence d'une mère qui pratiquait l'ascèse et la

dévotion1, puis il avait fait des études religieuses au Maroc, auprès

d'un très pieux personnage de Taza. A son retour au Zâb, à Tolga,

il commença sa prédication, comme avait fait Qâsim, peut-être

avec une chaleur et un prestige personnel plus grands2. Il rallia à

lui un certain nombre de chefs arabes, soit de sa propre fraction,
soit de groupes voisins, Dawâwida et Zugba, ainsi qu'une masse

d'individus de petite condition. Ensemble, ils remportèrent d'abord

quelques succès sur les pillards de caravanes ; mais quand il s'agit

d'imposer àMansûr b. Fadl b.Muznï, gouverneur du Zâb, la suppres-

1. Le nom de Sa'âda est fréquemment porté par des nègres : peut-on en déduire

quelque chose sur l'ascendance, au moins du côté maternel, de notre marabout î
2. Prolégomènes, II, 203-5.
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sion de taxes illicites au regard de la loi musulmane, la partie

devint plus difficile. Cela se passait dans les toutes premières

années du xive
siècle. Ibn Muznï, s'appuyant sur les principaux

chefs des Dawâwida et sur des troupes régulières envoyées par

Bougie, résista aux injonctions du réformateur, et le fit même

chasser de Tolga. Sa'âda se fit bâtir comme demeure une zaouia

près de cette ville et, ayant opéré un grand rassemblement de ses

partisans, appelés « sunnites » (Sunniyya) ou « marabouts », il

alla mettre le siège, inutilement, devant Biskra. Une seconde fois,
il ne réussit pas davantage. Un peu plus tard, il fut tué par les

troupes gouvernementales, tandis qu'il attaquait Mlili : sa tête

fut portée à Ibn Muznï.

La mort du fondateur n'affaiblit point la secte militairement.

Elle prit au contraire une vigueur nouvelle sous un chef d'une

fraction des Dawâwida, disciple de la première heure de Sa'âda :

Abu Yahyâ b.Ahmad b.'Umar. Celui-ci assiégea à son tour Biskra

et en saccagea la palmeraie, puis il défit en une bataille les troupes

d'Ibn Muznï, alliées à d'autres Dawâwida : dans cette rencontre,

qui eut lieu en 713/1313-14, un fils d'Ibn Muznï perdit la vie.

Au décès d'AbûYahyâ, les « sunnites »prirent comme chef spirituel

un faqïh natif de Maggara et qui avait fait ses études à Bougie :

Muhammad b. al-Azraq. Ce dernier, soutenu par des groupes

arabes, principalement par les Aulàd
Sibà'

d'entre les Dawâwida,
sut faire de la secte un facteur politique important dans le Sud :

le sultan 'abdalwàdide Abu Tàsfïn, qui sans cesse intervenait

militairement contre les Hafsides en Ifrïqiya (de 1319 à 1330), lui

servit une pension. Mais les Aulàd
Sibà'

ayant été vaincus par leurs

parents Aulàd Muhammad, Ibn al-Azraq ne tarda pas à se retirer

chez les B. Muznï, qui le nommèrent cadi de Biskra. Cependant les

sunnites, sous d'autres chefs, subsistèrent : en 740/1339-40, ils

attaquèrent infructueusement Biskra, avec les gens du Righ et

sous la conduite du cheikh même des Aulâd Muhammad, 'Alï

b. Ahmad, qui les avait préalablement combattus, mais qui en

voulait maintenant à la famille des B. Muznï. Ce fut leur dernière

tentative sérieuse.

Les descendants de Sa'âda se succédèrent dans la zaouia qu'il

avait édifiée. « Les Arabes Riyâh qui habitent le désert leur

reconnaissent, déclare Ibn Haldûn, le droit de donner des sauf-

conduits aux voyageurs. De temps à autre, quelques individus

appartenant à la tribu des Dawâwida essayent de relever la cause

des sunnites, non par esprit de religion et de piété, mais parce
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qu'ils y trouvent un
moyen de se faire payer la dîme par la classe

des cultivateurs »K

Tel fut le sort de la réforme du Riyâhide, tel fut le résultat de

l'agitation qu'il avait fomentée : aventure extrêmement intéres

sante, où apparaît clairement l'éternel conflit entre nomades et

sédentaires, mais aussi entre
nomades apparentés, où des motifs

profanes s'imbriquent dans des mobiles religieux et souvent les

dominent, où s'entrecroisent les influences et s'entremêlent les

milieux sociaux. Elle nous conduit jusqu'au cœur du xive
siècle.

Nous devons nous demander ce qu'ailleurs, dans la Berbérie

orientale, le mouvement mystique était devenu.

4. Le maraboulisme dans la société du XIVe siècle.— Le xive siècle

nord-africain est, nous l'avons dit, celui du triomphe définitif du

mâlikisme dans les milieux gouvernementaux comme dans la plus

grande partie de la population : les noms des grands
fuqahâ'

mâlikites ont tendance à éclipser, à cette époque, celui de

n'importe quel marabout. Le sufisme n'en demeure pas moins

prospère et vigoureux. S'il ne fait montre alors d'aucune origina

lité véritable, s'il ne compte aucune illustration de tout premier

plan, il tient bon devant l'orthodoxie prépondérante, il se fait

agréer par elle en quelque mesure, il s'enracine et multiplie ses

interventions dans la vie sociale, comme prélude à son rôle futur.

Sous l'influence grandissante des œuvres d'al-Gazâlï, l'orthodoxie

musulmane, depuis longtemps favorable à un certain degré

d'ascèse, admettait en outre, désormais, bien des formes de l'expé

rience mystique, pourvu qu'elles fussent modérées. On a pu faire

observer avec raison que l'opinion sévère professée par Ibn Haldûn

sur le sûfime n'était pas celle de beaucoup d'hommes de religion

officiels de son temps2. Les fonctions publiques, il est vrai, n'étaient

pas offertes en général aux mystiques connus et militants, qui, de

leur côté, n'auraient pu sans illogisme les briguer. Mais de plus en

plus les gens en place parmi les mâlikites de Berbérie, acceptant

ouvertement le sufisme chez autrui ou le laissant déteindre sur leurs

propres idées, ne gardaient une défiance déclarée qu'envers

quelques-unes de ses manifestations.

Au nombre de ces pratiques, dont l'orthodoxie refusait de

s'accommoder, figure l'usage de la musique (samâ'), soit chant

religieux individuel, soit concert spirituel instrumental ou vocal,

1. Berbères, I, 81-0, III, 135 ; G. Marçais, Arabes en Berbérie, pp. 648-650.
2. G. Marçais, dans Revue Africaine, 1918, p. 129-130
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en vue de favoriser l'essor de l'âme et de faciliter l'extase (hâl).

Al-Gazâlï avait, à son habitude, établi, sur la licéité de cette

méthode, des distinctions fondées sur les personnes et les circons

tances ; Ibn al-'Arabï la blâmait en principe, mais il la tolérait

pour les esprits qui n'avaient pas encore atteint à la perfection1.

A Kairouan, dans la première moitié du xive

siècle, Mûsâ al-

Manàrî, ancien faqïh converti au sufisme par la lecture de l'Ihyâ',

se fit le défenseur des séances musicales discrètes, contre l'avis des

juristes stricts. Vers la fin du siècle, dans la même cité, tolbas et

marabouts étaient tous gagnés à la cause du
samà'

: seuls s'obsti

naient à le condamner les personnages pourvus d'emplois officiels,

conformistes, calquant leur attitude sur celle des docteurs tunisois2.

Les visites aux tombeaux de saints n'étaient pas réprouvées, en

tant qu'actes pieux, par l'orthodoxie. Mais le caractère de véritable

culte qu'elles prenaient ou plutôt retrouvaient (plongeant de

profondes racines dans le passé) sous les auspices du sufisme ne

pouvaient lui convenir. La multiplication même de ces pèlerinages

était suspecte, et mal vue des grands maîtres du mâlikisme
ifrï-

qiyen3. Certains d'entre eux dénonçaient comme coupables les

gestes de dévotion ou de magie sympathique qui se faisaient sur

les tombes vénérées : les baiser par exemple, ou y poser la main

pour se la passer ensuite sur le visage*.

Le niveau intellectuel des marabouts était très variable. Les uns,

instruits, étaient capables d'enseigner non seulement le sufisme,

mais un peu toutes les branches de la religion. Les autres, au

contraire, avaient des connaissances rudimentaires, ou ils n'en

avaient point du tout : c'est pour eux que le mufti kairouanais

as-Sabïbï, mort en 782/1380, a rédigé un petit manuel de fiqh.

Il avait éprouvé directement leur ignorance : ne raconte-t-on pas

qu'il dut, une fois, pour convaincre de la résurrection finale un

bédouin, improvisé homme de religion, mais qui n'avait aucune

notion du dogme, appuyer son dire sur un
serment de répudiation5 ?

Un incident, que précisément ce mufti rapporte, marque bien la

distance, voire l'opposition, qui existait entre ces ignares et des

sûfïs versés dans la théologie et le droit : Mûsâ al-Manàrï, que nous

l Asin Palacios, El Islam crislianizado, Madrid, 1931, pp. 182-190; du même,

Vidas de santones andalaces, Madrid-Grenade, 1933, pp 40-50

2 Ma'âlim IV 138-9 ; I. Nâjï, Commentaire Risâla, II,
361.

Cf. une opinion d'I. 'Arafa rapportée dans al-Kattânï, Salœal al-Anfas, Fès,

1316 h., I, 29.

4. Ma'âlim, 111,263.

5. Ibid., IV, 208, 223.
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avons mentionné tout à l'heure, avait fait expulser de Kairouan

par les aminés, sur le refus du caïd de mécontenter l'opinion

publique par une pareille mesure, un marabout nouvellement venu,

très populaire, mais convaincu aisément
d'ignorance par lui ; il se

serait agi d'un ancien balayeur de Tunis, aventurier sincère ou

imposteur1.

Sur le plan social ou même politique, le maraboutisme, de plus

en plus, comptait. Comme dans la période précédente,
et peut-être

encore davantage par suite de l'affaiblissement de l'autorité sulta

nienne contemporain de l'hégémonie marïnide, une tâche essen

tielle était, surtout dans le pays plat, de défendre les populations

paisibles contre les excès des bédouins. La défaillance habituelle

des pouvoirs publics obligeait à recourir aux seuls personnages dont

le prestige subsistant pût limiter le mal ou atténuer ses effets : les

hommes de religion. Ce pouvaient être des fuqahà', tels qu'as-

Sabïbï ci-dessus nommé, lorsqu'ils s'imposaient par un ascendant

moral peu ordinaire ; c'étaient plus fréquemment les marabouts,

que presque tous craignaient pour leur puissance mystérieuse et

dont la personne même avait quelque chose de sacré. Leur seule

présence ou leur protection déclarée préservaient souvent du

brigandage sédentaires et voyageurs. Leurs interventions utiles se

multipliaient en faveur des victimes futures ou déjà éprouvées ;

on leur attribuait par exemple la récupération de prises sur les

Arabes pillards2. Quelques-uns de ces derniers comme auparavant,

se convertissaient à une vie honnête et pieuse, et s'essayaient à

obtenir de leurs congénères un plus grand respect du bien d'autrui3.

Un marabout lettré de Kairouan, d'origine arabe, 'Alï b.'Ayyâs

al-'Ubaidallï, mort au milieu du siècle, faisait rendre gorge à chaque

bédouin repenti au point de le dépouiller entièrement, et il le

dédommageait un peu plus tard avec les biens du premier converti

suivant4

L'œuvre de protection était complétée et facilitée par l'inviola-

1. Ma'âlim, IV, 137-8.
2. Ibid., IV, 140, 160, 183-4. 11 est question ibid., IV, 143, d'un personnage qui,

pour voyager plus en sûreté de Tunis à Kairouan, revêt une muraqqa'a; mais il n'est

pas clair si c'est en vue de se faire passer pour marabout ou pour indigent. Sur les

scrupules religieux que faisait naître l'hospitalité accordée par des Arabes à des mara

bouts, voir Ubbï, Ikmâl, IV, 167.
3. Par exemple Ma'âlim, IV, 182.
4. Ibid., IV, 121 ; Ubbï, Ikmâl, IV, 410. Son élève Said 'Aqârib, c'est-à-dire «lion

de [la rivière aux] scorpions », mentionné ci-dessus, t. I, p. 311, était un ancien cavalier
bédouin converti par lui avec un groupe de ses camarades ; I. Maqdïs, II, 141-2. Au

début du xv siècle, le chef des Arabes Hakïm, Ahmad b. Abï Sa'nûna est qualifié

de « marabout », Daulatain, p. 107/199, et t. I, p. 214.
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bilité que la conscience populaire accordait aux principales zaouias.

A l'encontre même du makhzen, quelques-unes bénéficiaient, de

par l'usage, du droit d'asile. A Tunis, c'était le cas notamment,
dès le début du siècle, de la zaouia de Hasan az-Zubaidï et de son

frère Husain1. A Kairouan, la zaouia édifiée par Muhammad al-

Jadïdï jouit du même privilège, après le décès de son fondateur

survenu au loin en 786 ou 787/1385 ; et, par surcroît, le successeur

de celui-ci, 'Abïd al-Garyâni, qui devait mourir et être enterré

dans cette zaouia en 805/1402-03, et lui donner son nom, vit

étendre ce droit d'asile, sur l'ordre du sultan Abu Fâris, à tous les

lieux circonvoisins2

Les souverains avaient en effet le plus souvent un intérêt poli

tique à se concilier les sûfïs influents, à reconnaître avec déférence

leurs mérites et à encourager leur activité, sans compter qu'ils ne

considéraient pas comme négligeable pour eux-mêmes la baraka

de ces hommes du Seigneur. Des concessions foncières ou fiscales

matérialisaient volontiers cette bonne entente, à laquelle la plupart

des marabouts les plus en vue ne répugnaient pas. L'attitude d'un

Ibn 'Ayyàs al-'Ubaidallî, à Kairouan, refusant de recevoir tout

fonctionnaire et repoussant brutalement les avances du sultan

Abu Bakr, si elle est authentique, est exceptionnelle3. En tout cas,
les générations suivantes de cheikhs mystiques kairouanais ont

entretenu d'excellents rapports avec les gouvernants. Sous Abu

Ishâq II, Sulaimàn an-Nafûsï, mort en 766/1364-65, sérieusement

inquiété, avec l'un de ses compagnons, pour une prétendue hérésie,
trouva un appui constant et efficace auprès du puissant ministre

Ibn Tafràgïn4 Le sultan Abu l-'Abbâs, de passage à proximité

de Kairouan, était salué par les descendants des grands marabouts

locaux, qui d'ailleurs n'avaient pas voulu faire cette démarche en

compagnie du mufti as-Sabïbï. Le même monarque devait aux

bons offices du cheikh Muhammad al-Jadïdï et de l'un de ses

disciples, fils de Sïdï 'Ayyàs à Téboulba, bien des réconciliations

opérées avec des chefs arabes ou des caïds révoltés ; al-Jadïdï

avait en outre contribué un jour, avec « les cheikhs du Sahel », à

rétablir la paix troublée entre les deux villages de Békalta et

Téboulba5. Ce genre d'interventions utiles à la tranquillité publique

1. Fârisiyya, p. 373.

2. Ma'âlim, IV, 238-9, 262.

3. Ma'âlim, IV, 123. C'est lui dont les disciples refusaient de recourir aux notaires

officiels, voir ci-dessus, p. 135. Un
cheikh almohade, important alors à la cour hafside,

est qualifié de sûfï; Berbères, II. 413, 473, III, 23.

4. Ma'âlim,'lV, 158-160.

5. Ibid., IV, 201-2, 232, 235, 240.
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et au souverain fut continué, sous Abu Fâris, par Sïdï 'Abïd al-

Garyânï1, dont la récompense a déjà été indiquée.

En d'autres points du territoire, Abu Bakr entretint des relations

cordiales dans le monde des marabouts. L'arrière-grand-père

maternel du polygraphe Ibn Qunfud, le santon Ya'qûb al-Malàrï,

qui demeurait à Malâra, à deux étapes dans l'ouest de Constantine,

avait joué un rôle auprès de lui, dans cette dernière ville, lors de

sa première élévation à la royauté ; puis il avait facilité la reddition

d'un chef militaire de Bougie, Ibn al-Hutûf, précédant de peu la

chute de cette cité2. Un autre texte nous montre le même souverain

visitant, à Tunis, la zaouia des frères Husain et Hasan az-Zubaidï,

sous la conduite du fils de l'un d'eux3. Rappelons aussi que c'est

par l'entremise du sûfï constantinois Abu Hâdï que deux fils

d'Abû Bakr, faits prisonniers par le sultan 'abdalwàdide, furent
délivrés4 Cet Abu Hâdï Misbâh as-Sanhâjï était l'un des ihwân

du fils et successeur d'al-Malârï ; il avait fondé des zaouias en divers

lieux6. Nous avons déjà souligné la résistance qu'il devait mani

fester ensuite vis-à-vis des conquérants marïnides, et qu'imita à

Kairouan Ibn 'Ayyàs6, celui-là même qui avait rabroué Abu Bakr.

Ainsi des sûfïs connus, quels que fussent leurs sentiments à l'égard

des Hafsides régnants, se retrouvaient d'accord contre les

envahisseurs étrangers, en communion avec le peuple qui supportait

mal ces intrus.

On conçoit donc ce qu'aux yeux de l'élite et de la masse le

maraboutisme représentait de valeur à la fois spirituelle et con

crète. Quoi d'étonnant si quelques-uns de ses protagonistes

voyaient affluer à eux, en ces temps troublés, les hommes en peine

et leurs dons ? Non seulement par ordre du souverain, mais fré

quemment aussi par un mouvement spontané, des groupes
séden-

1. Ma'âlim, IV, 256-7, et ci-dessus, 1. 1, p. 212, n. 1. Les ethniques Nafûsï et Garyânï

sont à remarquer : ils évoquent tous deux la montagne tripolitaine, Dj. Nefousa et

Gharian.

2. Fârisiyya, pp. 382-3 ; Berbères, II, 438.
3. Ubbï, Ikmâl. V, 173. Ce guide d'Abû Bakr était un faqïh dévot, que nous savons

avoir été le maître du père d'Ibn Haldûn ; Prolégomènes, I, XIX. On voit un Zubaidï

intervenir auprès du sultan et du chambellan Ibn Tafràgïn dans Ma'âlim, IV, 221.
4. Cf. ci-dessus, t. I, p. 148.
5. Revenant d'Orient, Abu Hâdï avait tenté d'enseigner dans la cour de la Grande-

Mosquée de Tunis ; d'où colère du grand-cadi I. 'Abdassalàm. Mort à Constantine

en 748/1347-48, il fut enterré dans sa zaouia, qui garda son nom ; Uns Faqïr, p. 100-2.
Le fils de Ya'qûb al-Malàrï, Yûsuf, mourut à plus de quatre-vingts ans et fut enterré
dans sa zaouia de Malâra, en 764/1362-63; Wafagât,p. 58. Le santon constantinois

Abu 'Abdallah Muhammad as-Saffâr, mentionné ci-dessus, t. I, p. 387, était un élève

de Yûsuf al-Malârï ; cf. Uns Faqïr, pp. 62-3, qui signale ses intercessions fréquentes
auprès des autorités.

6. Voir ci-dessus, t I, p. 167.
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taires ou nomades, et jusqu'à certains clans bédouins consentaient

à des marabouts le paiement de la dîme légale ; et l'on nous cite

le cas curieux de deux cultivateurs qui, ensemençant une bonne

terre délaissée momentanément par ses propriétaires, décident à

l'avance d'accorder à un cheikh religieux, à son insu, le tiers de la

récolte, afin de s'assurer sa baraka1.

La zaouia, qui est en principe la demeure du marabout, acquiert

parfois des dimensions imposantes, comme on le signale à Kai

rouan, pour recevoir dès hôtes très nombreux. Hôtellerie-collège,
elle se rapproche sensiblement, par un tel aspect, de la médersa,

et il arrive aux deux institutions de se confondre ou de se juxta

poser. Déjà un faqïh officiel de Kairouan, cadi et imam-khatib

de la Grande-Mosquée, enseignait dans sa « zaouia », où il devait

être inhumé ; un peu plus tard, c'est à la zaouia de Sïdï Muhammad

al-Jadïdï qu'étaient formés la plupart des futurs
fuqahâ'

de la

région de Kairouan2. A Tunis, la combinaison de la zaouia-

hôtellerie avec la médersa était réalisée en 801/1399 par le sultan

Abu Fâris et reprise au siècle suivant par 'Utmân8. Tout cela est

assez dire que, bénéficiant de la popularité qui s'attachait au
mara-

boutisme, la fortune de la zaouia grandit : d'une part elle capte,

en certains endroits, les fonctions d'une institution voisine, mais

différente, d'autre part elle répand son nom, avec un peu de sa

nature, en dehors du monde des sûfïs.

5. Sïdï B. 'Arûs et son temps (XVe siècle). — Dans la première

moitié du xve

siècle, c'est le Maroc surtout qui attire l'attention

de l'historien du mouvement mystique en Afrique du Nord. Comme

près de trois cents ans plus tôt, c'est de là que part l'élan sûfï

nouveau qui influencera les destinées religieuses de toute la Ber

bérie. La décomposition politique intérieure et le succès des entre

prises portugaises sur le littoral marocain expliquent l'extraordi

naire ampleur de la vague mystique et xénophobe, religieuse et

militaire, que symbolise le nom d'un chérif originaire du Sous :

Abu 'Abdallah Muhammad al-Jazûlï*. A sa mort, survenue en

869/1465, l'année même où disparaissaient les Marïnides, il comptait

plusieurs milliers d'adeptes organisés : première réalisation d'une

o-rande confrérie dans l'Islam d'Occident, première réussite de

I. Ma'âlim, IV, 169 ; voir aussi ibid., 140, 208, 235, WansarisI, Mi'yâr, I, 309, 315,

I. MaqdïS, II, 142.

2. Ma'âlim, IV, 149-155, 240.

3. Voir ci-dessus, t. I, p. 351-2.

4. Cf. Cour, L'établissement des
dynasties des chérifs au Maroc, Paris, 1904, pp. 33-5 ;

Graulle, dans Archives marocaines,
t. XIX, pp. 279-291.
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ces santons du Sud-Marocain qui allaient essaimer vers le nord et

l'est, dans toute l'Afrique mineure, à l'extrême fin du moyen âge

et au cours des temps modernes, et y
diffuser le maraboutisme avec

ses conséquences sociales, très largement. Cependant, il convient

de ne pas être dupe. Les traditions locales qui,
en Algérie, Tunisie,

Tripolitaine, attribuent l'origine de quantité de zaouias et de

groupes humains à des marabouts venus du Sous et, plus encore,

de l'O. Draa ou de la Seguiet El-Hamra, sont bien des fois suspectes,

incontrôlables le plus souvent. Mais on ne prête qu'aux riches, et

il est certain qu'en ce domaine, à des moments divers et sous des

formes qu'il serait utile d'étudier de près, le Maghreb extrême a

fait preuve d'une grande force d'expansion et d'une remarquable

vitalité. A l'époque qui nous occupe, ce phénomène est sans doute

moins développé qu'il le sera plus tard ; il est intéressant néan

moins de relever que le mystique le plus célèbre du xve
siècle

ifrïqiyen, Abu l-'Abbàs Ahmad b.'Arûs, s'il n'est pas Marocain,

a vécu assez longtemps au Maroc avant de se manifester publi

quement.

Sïdï Ahmad b.'Arûs était né, à une date imprécise du siècle

précédent, dans le village d'al-Mazàtïn, situé à l'extrémité méri

dionale du Cap Bon, sur l'O. Ramel. Il prétendait lui-même avoir

une ascendance arabe, mais cela n'est rien moins que sûr. Orphelin

de père de très bonne heure, il fut élevé par sa mère Sâlima, qui

descendait de la tribu tripolitaine berbère des Mesrata. Quand le

second mari qu'elle avait pris fut mort, le jeune Ahmad rejoignit

d'abord ses deux frères plus âgés qui n'étaient pas demeurés avec

leur mère, puis il conîmença une existence aventureuse, s'adonnant

à d'humbles besognes et s'instruisant à la fois. A Tunis, il apprit

le Coran tout en assumant des charges domestiques dans des

zaouias, il suivit un cours à la madrasat al-Ma'rid, et il travailla

comme serviteur dans la chapelle funéraire de Sidi Mahrez

(Muhriz). Ensuite, on le rencontre en différents endroits du nord

et du nord-est de la Tunisie, exerçant de petits métiers : scieur,

menuisier, maçon, surveillant de four (waqqâf bi-furn) ; c'est à ce

dernier titre qu'il vécut pendant quelque temps dans la zaouia

du fils de Sïdï 'Ayyàs à Téboulba, y bénéficiant assurément d'un

enseignement sùfï qui provenait de l'école de Kairouan. Puis,

désireux de parfaire ses connaissances mystiques, il se dirige vers

l'ouest de la Berbérie : à Béja, il se nourrit de déchets de boucherie ;

à Mila, il fait le maître d'école ; après un arrêt près de Tlemcen sur

la tombe de Sïdï Abu Madyan, le voici enfin au Maroc, où il fera

un séjour prolongé, notamment à Ceuta et à Marrakech. Ce sont
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les traditions mystiques du Rif et du Sud-Marocain qu'il a dû y
chercher et y recueillir1.

Lorsqu'il revient dans la capitale de l'Ifrïqiya, il est mûr pour
révéler au peuple ses mérites et ses facultés de walï. Ses propos,
qui se faisaient déjà remarquer par une note bizarre, sont pris
maintenant pour de vrais oracles, sous l'apparence de plaisanteries

ou de tours sybillins. Il gîte fréquemment dans la partie ruinée

d'un souk, en pleine ville, et il assiste chaque jour à toutes les

prières canoniques, à la Grande-Mosquée ; mais, le reste du temps,
il vagabonde à travers les rues ou dans la proche banlieue, légère
ment vêtu d'une robe de laine blanche à ceinture d'étoffe, chaussé
en toute saison de socques à lanières d'alfa. Il s'est habitué gra

duellement à porter, à l'aide d'un bâton, qu'il pose tantôt sur une

épaule et tantôt sur l'autre, des paquets extrêmement lourds, sans

fatigue visible, à la grande admiration de la foule et, dit-on, du

portefaix le plus fort de Tunis. Aussi appelle-t-on « l'homme aux

paquets » (Abu s-Sarâ'ir) ce marabout gyrovague, qui affiche

d'ailleurs encore bien d'autres excentricités.

11 finit cependant par se fixer, d'abord dans le « fondouk du

Plomb (Rasas), en face des boutiques de notaires », puis, vers

831/14282, un peu au nord du minaret de la Grande-Mosquée, dans

un autre fondouk, propriété melk du sultan, qui fut sa résidence

définitive. On nous assure qu'au début quatre personnes se coti

sèrent pour acquitter le loyer de sa chambre, en sous-location ;

mais bientôt le sultan Abu Fâris aurait rendu ce versement inutile

en diminuant de son montant le loyer que le locataire en titre lui

payait. Ainsi se serait affirmée déjà la sollicitude du Hafside

régnant à son égard. Elle allait être plus grande encore : al-Mun-

tasir, petit-fils et successeur d'Abû Fâris pendant un an environ,

en 838/1434-35, habousa le fondouk avec quelques dépendances,

et transforma le tout en une véritable zaouia3, avec salle de prières

et salle d'ablutions, pour le marabout, ses proches, ses disciples

et ses serviteurs ; les
autres"

habitants durent évacuer les lieux.

Alors Ahmad b. 'Arûs, perçant le plafond de sa chambre du rez-

de-chaussée, future chambre funéraire pour les siens et pour lui,

passa dans une pièce du premier étage, où il vécut pendant deux ans

et demi ; puis, dans le courant de 841/1437-38, il s'installa encore

plus haut, sur la terrasse supérieure de l'immeuble, et il y demeura

1. Pour ce paragraphe-ci et le suivant, cf. Manâqib Sïdï B.'Arûs, pp. 192-213.

2. Cette date résulte d'un passage de ses Manâqib, p. 250.

3. En plus des références ci-dessus, cf. sur ce
point Adilla, p. 155.

13
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à la belle étoile pendant à peu près un an ; enfin, peu à peu, il se

construisit là même une sorte de hutte ou cabane (nuwâla) avec
des étoffes et des nattes tendues sur des pièces de bois. Il ne

s'occupait pas directement de l'administration de la zaouia : ce

soin incombait à un neveu qui lui servait de « second » (nâ'ib,
halïfa)1. D'ailleurs le public en règle générale, ne montait pas

jusqu'à lui, mais seulement ses
.parents,

ses «compagnons» et

quelques privilégiés. De son perchoir, il parlait aux gens qui

passaient ou qui stationnaient, au-dessous de lui, dans la rue ;

à l'aide d'une corde, il prenait les offrandes qu'on lui apportait.

Beaucoup plus tard, il autorisa les visiteurs à monter jusqu'à une

terrasse en contre-bas de celle où il se tenait.

L'« homme de la terrasse » (sâhib as-sath)
2
affectait, outre des

gestes et un langage énigmatiques, des façons brusques et bourrues,
brutales même quelquefois. Son physique avait un aspect sauvage,
qui accusait le caractère étrange de sa personnalité : court et trapu,
solidement charpenté, avec une forte carrure, une face large et

ronde, le teint fleuri, des yeux bleu gris, une barbe épaisse et des

cheveux hirsutes, « un taureau beuglant (yuzawwik) sur une

terrasse », pouvaient dire de lui ses détracteurs8. Ce « bœuf sur le

toit » passait cependant, aux yeux d'une foule d'admirateurs, pour
être l'auteur de miracles sans nombre : son aspect et ses manières

excentriques non seulement ne les heurtaient point, mais les

impressionnaient davantage comme une marque de mystère et

d'élection. Et il allait, en conséquence, jusqu'à se permettre assez

souvent ce à quoi seuls des saints très vénérés se risquent sans

une réaction fatale de la part du public : la violation, considérée

comme uniquement apparente, des règles essentielles de la morale

et de la religion, c'est-à-dire, pour user du terme technique, le

lahrïb. C'est ainsi qu'il semblait négliger de faire les prières

rituelles, mais en réalité, affirmaient ses fidèles, il s'acquittait de

cette obligation dans le monde invisible auquel lui donnait accès

son grade mystique de « substitut » ou badal. Il donnait l'illusion

de manger ou de boire pendant le jeûne du ramadan, mais c'était

en réalité en lieu et place de malades lointains4.

1. D'abord 'Abdillah (sic) b. Abï Bakr, fils de son frère aîné, puis, quand cet

'Abdillah fut décédé, un autre neveu : 'Abdallah b. 'Abdalmugït ; c'est ce qui semble

résulter de Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 192-3, 212, 412, 416, 438,~441, 475, 496.
2. Ibid., p. 444.

3. Ibid., pp. 243, 271, 275.

4. Ibid., pp. 326-330. Le lafrrïb az-zaœâhir est mentionné dans Manâqib Lalla

Mannûbiyya, p. 30. La pratique du ta|jrlb est critiquée dans Madhal, III, 211.
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Son tahrïb intervenait aussi dans ses rapports avec le sexe

féminin : au temps où il vagabondait dans les rues de la capitale,

il adressait volontiers la parole aux femmes et aux fillettes qu'il

rencontrait ; maintenant, il faisait mine quelquefois de vouloir

attenter à la vertu des visiteuses qui montaient jusqu'à lui ; mais

il y avait toujours à cela, paraît-il, une raison hautement plausible,

et son biographe se plaît à souligner qu'une femme, l'ayant accusé

mensongèrement d'avoir abusé d'elle, fut arrêtée peu après pour

vol et emprisonnée. Malgré la méfiance de quelques-uns, notre

marabout pratiquait sur des petites filles ou des femmes malades

des attouchements guérisseurs aux parties secrètes, si besoin était1.

Il lui arrivait encore de faire scandale autrement, en lançant des

pierres sur des personnes qu'il blessait ; mais une explication

pouvait toujours être fournie par les fidèles : la victime était, par

exemple, un homme sur le point de se remarier après avoir aban

donné son épouse et ses enfants ; le choc qu'il ressentit lui ouvrit

les yeux sur sa faute et le ramena dans le chemin du devoir. Ou bien

c'était un enfant malade des yeux, qui guérit après avoir eu, sous

l'effet des projectiles, le visage ensanglanté2.

Cette thaumaturgie, suspecte ou violente, et, d'une façon plus

générale, un pareil spectacle étalé au cœur de la capitale, à deux

pas de la Grande-Mosquée, ne pouvaient être agréés de tous. Il y

avait des sceptiques et des mécontents. Un cadi voulut un jour

ordonner la fermeture de cette zaouia à cause des femmes qui la

fréquentaient3; le grand-cadi et imam de la Zaitûna, Abu 1-Qàsim

al-Qusantïnï songea même, vers 1440, à faire interner Sïdï B.'Arûs

à l'asile-hôpital
(mâristân)* Quelques années plus tard, un conflit

aigu mettait aux prises notre marabout avec un autre imam de

la Grande-Mosquée et le grand-cadi Muhammad b. 'Uqàb5.

D'autres personnages d'un rang élevé lui furent hostiles, principa

lement au début de sa carrière, et ses Manâqib présentent les

malheurs qui ont pu les frapper comme un impitoyable châti

ment*

; il n'accueillait pas d'ordinaire avec bienveillance leur

repentir ni les intercessions qui se produisaient en leur faveur.

1 . Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 200, 336-9.

2. Ibid., pp. 277, 343-4.

3. Ibid., p. 236.

4. Ibid., p. 445 ; la date se déduit de Daulatain, pp. 122/226, 124/229.
5. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 277-8. Ces deux derniers personnages sont morts en

850/1446 et 851/1447 ; Daulatain, p. 125-6/231-2.

6. Par exemple pour l'arrestation et la mort du ministre I. Qalïl al-Hamm, Manâqib

Sïdï B. 'Arûs, p. 273-4. Cf. aussi ibid., p. 222.
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A ces « critiqueurs » (munlaqidûn) s'opposaient les « convaincus »

(mu'taqidûn), qui avaient une totale confiance en lui : bien que

cette confiance entière et absolue fût réclamée également par et

pour les autres maîtres sûfïs, elle a pris ici une importance déme

surée, la valeur d'une obligation morale apriorique, d'un critère

servant à distinguer, sans autre considération, les méritants des

indignes, les bons des méchants.

Il va de soi que la plupart des fidèles appartenaient aux couches

populaires, plus facilement séduites que les bourgeois ou les lettrés

par des manifestations tapageuses de sainteté ; mais l'engouement

atteignait aussi des notables, des juristes et des gens de la Cour,

chez qui notre marabout trouvait, de plus en plus, des partisans

et des défenseurs. Le grand-cadi al-Qusantïnï, dont le propre fils

désapprouvait l'attitude hostile, semble l'avoir par la suite sou

tenu1- Un jour que, par extraordinaire, l'« homme de la terrasse »

s'était taillé la barbe et les cheveux, des femmes de hauts fonc

tionnaires furent heureuses de recevoir une partie de ces poils

sacrés des mains de son neveu, et elles donnèrent en échange, écrit

le biographe, soixante-dix pièces d'or2. Poursuivant la politique

de ses prédécesseurs, le pieux sultan 'Utmân était à la tête des

protecteurs attitrés de Sïdï B. 'Arûs. Quand celui-ci mourut subi

tement, d'une hémorragie nasale, dans les premiers jours de

safar 868/vers le 20 octobre 1463, c'est le souverain qui fournit

le linceul dans lequel il fut enseveli. 'Utmân lui-même étant souf

frant, tous ses fils assistèrent aux funérailles et à l'inhumation, qui

eurent lieu dans la zaouia. Les dernières prières furent dites par

l'imam de la Grande-Mosquée qui, ne parvenant pas à se frayer un

passage dans la foule assemblée, dut escalader la terrasse de la

zaouia par derrière. A travers la ville, le peuple entier pouvait

s'associer à la cérémonie funèbre, guidé par les muezzins qui

répétaient le takbïr rituel du haut des minarets de la Grande-

Mosquée et de la mosquée de la Kasba3.

Ce deuil immense témoigne de la place considérable qu'occupait

Sïdï B.'Arûs, véritable figure centrale, dans la vie religieuse de

Tunis. Avec Sïdï Mahrez, qui l'a précédé de cinq cents ans, il en

est demeuré jusqu'à nous, en quelque sorte, le patron. L'entrée

de sa zaouia, dans la rue qui a pris son nom, a été restaurée et

1. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 217, 275, 445.

2. Ibid., p. 444.

3. ibid., pp. 245, 249, 250 (date du décès : 8 safar/22 octobre) ; Daulatain, p. 139/
256 (date du décès : 2 safar/16 octobre).
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embellie, avant la fin du xve

siècle, par le sultan
Zakariyâ'1

;

et la confrérie des 'Arûsiyya devait contribuer à maintenir vivante

sa mémoire. Mais ici une question se pose : dans quelle mesure

est-il juste de dire que cette confrérie, appelée d'ailleurs à subir

une réforme profonde vers 17952, avait été fondée par lui ? A peu

près sans doute comme Abu 1-Hasan as-Sâdilï était le fondateur

des Sàdiliyya. Expliquons-nous là-dessus : s'il s'agit seulement,

pour un nombre longtemps restreint d'individus, d'une filiation

spirituelle comportant une attitude mystique particulière et

quelques prières spéciales, la chose est admissible, et la corporation

religieuse (le terme arabe est tarïqa, qui signifie au juste la

« méthode » de vie préconisée) peut être regardée comme remontant

effectivement à son éponyme médiéval ; mais si l'on imagine une

large organisation voulue et réalisée par l'éponyme de son vivant,

il faut presque certainement renoncer à une pareille conception :

la confrérie proprement dite, telle qu'on l'a connue de nos jours,
avec ses ramifications multiples et son statut intérieur, sa hiérar

chie et ses rites fixes, son action collective et unifiée, ne semble

attestée dans la Berbérie orientale qu'à partir du xvie

siècle, et

tout d'abord en réaction, suivant le modèle offert par le Maroc

cent ans plus tôt, contre des envahisseurs.

L'exemple donné par Sïdï B.'Arûs pratiquant le tahrïb risquait

d'être contagieux. Il pouvait faire naître bien des abus, mettre en

danger la moralité publique. Cinquante ans après lamort du person

nage, Léon l'Africain, signalant qu'il existe en Berbérie des indi

vidus qui « vont nus, usent publiquement des femmes, et passent

pour saints », précise qu'à Tunis « se trouve de cette canaille une

multitude » ; il ajoute aussitôt, il est vrai, qu'en Egypte leur nombre

est encore plus grand. Le peuple de Tunis, dit-il ailleurs, « est tant

ebeté et surprins de telle sottise que, voyant quelque fol ou trans

porté ruer des pierres par les rues de la cité, il le tient pour un

homme menant sainte vie »3. Néanmoins, cette forme dégénérée

du maraboutisme populaire n'excluait point, à ses côtés, un

sufisme de meilleur aloi ; toute tradition intellectuelle n'était

1 . En même temps qu'était aménagée, presque en face, la zaouia de SïdïMuhammad

al-Kalâ'ï (d'après une tradition conservée dans la famille, celui-ci aurait vécu au début
de l'époque hafside) ; voir ci-dessus, 1. 1, pp. 278, 352. Les deux marabouts sont associés
comme des sortes de protecteurs mystiques de Tunis dans un texte du xvie

siècle ;

cf. Fagnan, Extraits inédits, p. 394.

2. Réforme opérée par le Tripolitain 'Abdassalâm al-Asmar, d'où le nom de Salâ-

miyya employé en concurrence avec celui de 'Arûsiyya ; cf. Depont et Coppolani,
Les confréries religieuses musulmanes, Paris, 1897, pp. 339-349.

3. Léon, II, 157, III, 141.
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point perdue : le disciple même de Sïdï B.'Arûs qui a écrit le récit

de sa vie et de ses miracles connaît et reproduit en de longs extraits

les ouvrages classiques du sufisme oriental. Qu'il soit bien entendu

que le maraboutisme ifrïqiyen de cette époque n'a pas plus qu'au

siècle précédent de pensée originale ; mais si l'on ne reconnaissait

un degré parfois élevé d'instruction et une excellente tenue morale

chez certains de ses représentants les plus en renom, on s'expli

querait mal le rôle social, et bientôt politique, qu'ils ont joué.

Il est pour nous sans intérêt véritable, dans l'étude présente,

d'énumérer tous les santons que nos textes nous permettent de

repérer, pour la fin du
xive

siècle et le courant du xve, en des lieux

divers du pays hafside. Deux points cependant sont à retenir :

c'est d'abord la diversité même de ces lieux, la vaste extension de

leur aire géographique, encore très inférieure, dans notre documen

tation, à ce qu'elle a dû être dans la réalité ; à coup sûr, en cette

fin du moyen âge, le maraboutisme a étendu territorialement ses

conquêtes et, dans les régions où il avait déjà pris racine, son réseau

s'est sensiblement resserré. Secondement, ces marabouts qui

surgissent de tout côté ne sont pas isolés les uns des autres : en

plus des relations évidentes de maître à élève, d'un type ancien,

des relations de maître à maître, à distance, étaient nouées et entre

tenues, impliquant des amitiés et des rivalités dont la plupart

nous échappent, ainsi qu'une sorte de hiérarchie selon le degré

d'influence et l'étendue de la réputation. Il n'est pas indifférent,
à ce point de vue, qu'un Sïdï B.'Arûs ait eu des correspondants et

admirateurs parmi ses confrères sûfïs jusqu'à Bône, dans le

Nefzaoua ou au-delà de Tripoli1. L'organisation moderne des

grandes confréries n'existait pas encore : elle se laissait pressentir.

L'un des effets incontestables du maraboutisme et du groupe

ment des hommes en de vastes congrégations religieuses devait

être de briser en partie, de remanier sur un plan neuf les cadres

sociaux. A la fin du moyen âge, cette œuvre semble encore à peine

amorcée ; mais le rôle démographique du maraboutisme est déjà

important. On a marqué ci-dessus, à plusieurs reprises, dans les

pages du chapitre V, la part qui lui revient, pour la zone côtière

tuniso-tripolitaine, dans la création ou la croissance de certains

villages. D'une manière plus large encore, le peuplement commence

à être affecté par la présence et le foisonnement, autour des zaouias,
des disciples et des descendants des saints ; les tribus marabou-

I . Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 216, 217, 229.
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tiques, qui devaient se multiplier dans les temps modernes, font

alors lentement leur apparition. Dans la presqu'île du Cap Bon,

par exemple, non seulement Nûba ou Nûbia prend, vers le
xve siè

cle, le nom de Sïdï Dâwûd qui y vivait au siècle précédent1, mais

encore les Dàwûdiyyûn, ses descendants, qui se disent chérifs,

peuplent aujourd'hui, sur des terres habous, toute la contrée.

A côté d'eux, plus considérables, les Mu'âwiyyûn, dont le chef est

de droit syndic des chorfas du Cap Bon, se réclament tous d'un

ancêtre commun, Sïdï Mu'âwiya b.'Atïq, qui peut avoir vécu à

la fin du xme siècle et dont leur zaouia-mère porte le nom ; mais

leurs cinq groupes principaux sont issus de personnages qui
passent

pour des descendants de Mu'âwiya à la cinquième ou sixième géné

ration, et qu'il convient de situer probablement vers le milieu du

xve siècle2
: peut-être faut-il identifier à l'un d'eux ce Muhammad

b.Qâsim, cité comme arrière-petit-fils de Mu'âwiya b.'Atïq et qui

demeurait dans la Dakhla du Cap Bon en 867/1462*.

Le Sahel, de bonne heure si riche en saints, est remarquable, au

xve

siècle, par deux centres particulièrement prometteurs : Ksour

Es-Saf et La Chebba. Dans la première de ces bourgades, on

conservait le souvenir d'at-Tâhir al-Mazûgï, contemporain de

Sïdï Abu Madyan ; mais c'est l'un de ses descendants, 'Alï b.Abî

1-Qàsim, né en 776/1374-75 à Ksour Es-Saf où il résida jusqu'à sa

mort, qui commence à illustrer cette obscure agglomération ; son

arrière-petit-fils, 'Alï al-Mahjûb, plus vénéré encore, devait être

tué en 1550 au siège de Mahdia par les Espagnols. Sïdï 'Alï b. Abï

1-Qàsim, que l'on nous donne comme fort instruit, a été le maître,

peut-être le parâtre, d'un santon dont la postérité allait aussi se

distinguer dans les guerres du siècle suivant : 'Alï al-Karrây

b,Maimûn al-Wafà'î, surnommé à cause de sa monture l'« homme

à( la petite mule », Abu Bugaila (vulg. sans doute Bû Bgïla). Ce

Sïdï 'Alï al-Karrây, enterré dans l'ouest de Sfax à une date non

précisée, mais postérieure à celle du décès de Sïdï B.'Arûs, aurait

recueilli en outre à ia source même, si l'on peut dire, la baraka de

ce dernier : une scène curieuse, dont il est difficile de garantir

l'authenticité, mais qui ne manque point de signification, montre

Sïdï B.'Arûs le rencontrant à Tunis, dans la cour de la Grande-

Mosquée, et lui donnant à sucer son sein droit ; comme il lui

présentait ensuite le sein gauche, 'Alï l'aurait refusé en demandant

1. Ma'âlim, IV, 231.

2. Cf. Weyland, Le Cap Bon, Tunis, 1926, pp. 22-27, 43 (les dates approximatives

sont à rectifier).

3. Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 330.
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qu'il fût réservé à son «frère Abu Râwï »\ qui est un santon de

Sousse connu.

A La Chebba est né, dans la première moitié du siècle, Sïdï

Ahmad b.Mahlûf, l'ancêtre des Chabbia (Sâbbiyya). Ce cheikh

mystique était un lettré. Il avait fait de solides études religieuses

à Tunis, où il aurait eu « un incident, vite aplani », avec Sïdï

B.'Arûs, puis une dispute avec un soldat ; cette affaire l'aurait

amené à fuir la capitale et à se retirer à Ksour Es-Saf auprès d'un

maître sûfî : si le fait est exact, il ne peut s'agir, d'après les dates,

que de 'Alï b. Abï 1-Oâsim, et non, comme l'écrivent ses biographes,

de 'Alï al-Mahjûb. Notre Ahmad b. Mahlûf s'installa ensuite à

Kairouan comme imam d'une mosquée de quartier et maître

d'école ; et il finit par acquérir aisance et notoriété, au retour d'un

pèlerinage à La Mecque, lorsqu'un membre de la tribu des Hanen-

cha, des confins tuniso-constantinois, impressionné par son argu

mentation théologique, l'eut fait reconnaître comme chef spirituel

par les siens. Soutenu moralement et matériellement par ces adeptes

un peu lointains, mais sans doute attaqué sur place même par

des envieux, il éprouva le besoin de se mettre à couvert, et il

consulta par écrit, d'une façon détaillée, sur sa méthode éducative

personnelle et sur la légitimité du sufisme, le grand-cadi de Tunis

Muhammad ar-Rassà'. La fetoua rendue comme réponse est

favorable, en termes larges, à la doctrine sûfïe. De cette démarche

et de son résultat une double leçon se dégage : la survivance d'une

honorable intellectualité chez un marabout comme le nôtre, et

l'approbation déclarée du mysticisme par le représentant officiel

le plus qualifié de l'orthodoxie2.

Peu après cette consultation, en ramadan 887 /novembre 1482,

Ahmad b. Mahlûf décédait. Son fils aîné Muhammad lui succéda

à la tête de ses fidèles pendant deux ans et demi, puis il mourut.

Un deuxième fils, Sïdï 'Arafa, recueillant jeune cet héritage, était

destiné à l'agrandir et à lui donner un lustre inégalé3
: sous lui,

1. I. MaqdïS, II, 126-130, 116-151. On pourrait rapprocher ce dernier incident de

l'information fournie par un parent de Sïdï B. 'Arûs (Manâqib, p. 192), d'après laquelle

celui-ci, enfant, a contraint pendant longtemps sa mère à lui donner le sein : on l'appelait

alors parmi ses proches « Ahmad le téteur
(raddâ'

) ». Aux idées de parenté par lactation

et de transmission physique de la baraka, on ajouterait sans doute utilement ici une

explication de type freudien.

2. Sur les attaches sûfîes des B. r-Bassâ', voir lo Fihrist publié en appendice à

Adilla, pp. 201-4 : on y trouve cité, entre autres, Sïdï Fathallah, mort en 847/1444

(Daulatain, p. 125/230), qui a donné son nom à un village situé à quelques kilomètres

au sud-est de Tunis. Un autre faqïh tunisien de ce temps, Ahmad b. Kuhail, écrivait
aussi bien sur le sufisme que sur les actes notariés ; Nail, p. 81.

3. Cf. Monchicourt, dans Revue Tunisienne, an. 1931, pp. 330-8, et an. 1932, p. 82

(d'après un ouvrage de la secte, postérieur d'un siècle environ : al-Fath al-munïr).
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au siècle suivant, lorsque la puissance hafside se disloqua et

qu'Espagnols et Turcs se disputèrent la suprématie dans la Ber

bérie du centre et de l'est, l'État maraboutique des Chabbia tenta

de sauvegarder l'indépendance politique d'une partie du territoire,
avec comme capitale Kairouan.

Avant même d'ailleurs que les étrangers fussent intervenus en

Ifrïqiya, n'avons-nous pas au moins un exemple de pouvoir poli

tique exercé dans une ville par un marabout ? TripoU, détachée

déjà des Hafsides, était, rapporte Léon, gouvernée par un « her-

mite » en 1510, quand les Espagnols l'attaquèrent victorieusement1.

1. Léon, III, 187.



CHAPITRE XIII

LA PRODUCTION INTELLECTUELLE ET ARTISTIQUE

I. Conditions générales, enseignement, bibliothèques

1 . Conditions générales. — On a pu remarquer dans les chapitres

précédents, sans qu'il ait été nécessaire de le faire ressortir à chaque

page, le primat du facteur religieux dans la vie sociale, dans de

nombreux aspects de l'organisation politique, administrative,

économique, dans la conscience des individus. Comment s'en

étonner pour un État musulman du moyen âge ? Comment cette

prééminence ne se retrouverait-elle pas dans le domaine de l'acti

vité intellectuelle et artistique, que nous abordons maintenant?

En vérité, cette emprise religieuse est plus forte encore qu'il n'y

avait lieu, à l'avance, par comparaison avec d'autres pays musul

mans et d'autres époques, de le supposer. L'art est lié dans ses

manifestations les plus importantes à la religion, et soumis à

l'interdiction des images ; la production intellectuelle elle-même

et l'enseignement ne se dépouillent que dans une faible mesure

de leur caractère religieux ; les sciences profanes, combattues par

l'orthodoxie, ne sont plus cultivées que par quelques rares individus

qui doivent, comme le note Ibn Haldûn, « se dérober à la surveil

lance des docteurs s1.

Les artistes qui travaillent la matière sont tous alors des arti

sans. Les lettrés sont, pour la plupart, des hommes de religion, ou

des fonctionnaires laïcs dont la formation ne diffère guère, à moins

qu'ils ne viennent d'Espagne, de celle des juristes-théologiens ;

les emplois civils, à la chancellerie et aux finances, ne sont-ils pas

d'ailleurs confiés de plus en plus, à côté des affranchis, à de véri

tables
fuqahâ'

? Ou, pour mieux dire, chez les gens instruits, clercs

1. Prolégomènes, III, 128.
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et laïcs ne tendent-ils pas souvent à se confondre ? Sans nier

l'existence, dans la pratique ordinaire, d'une certaine spécialisation,
il faut bien reconnaître qu'en l'absence d'un système fixe de

diplômes et de toute notion d'ordination, il n'existait pas entre ces

deux catégories de séparation parfaitement définie : parfois le

même individu se trouvait revêtir tour à tour, suivant les circons

tances, plutôt l'une que l'autre de ces deux qualités.

Ce n'est certainement point par une erreur d'optique que nous

sommes amenés à considérer comme particulièrement important

le rôle du souverain et de la Cour. Il s'agit là soit d'initiatives et

d'ordres donnés, soit plus simplement et plus fréquemment d'occa

sions offertes et de patronages : cérémonies cultuelles ou politiques,

séances littéraires, constructions architecturales, mobilier d'art,
fondations pieuses, dédicaces reçues, prébendes accordées, mainmise

sur la plus grande partie de l'enseignement, des lettrés, des person

nages de religion. Rôle central, en somme, qui est celui d'un

mécénat détenteur du pouvoir et disposé, il faut le dire, si le

maître et son entourage sont d'un esprit étroitement conservateur,

à favoriser la routine et à asservir plus qu'à susciter et à promou

voir.

Les principaux centres intellectuels sont donc avant tout les

deux capitales, Tunis, et pendant assez longtemps Bougie, l'une

et l'autre, au surplus, cités maritimes où débarquaient les Espagnols

et où faisaient escale les pèlerins. Constantine occupait un rang

plus modeste, inférieur même à celui que Kairouan avait su

reprendre et conserver. Quelques-unes des places du Sud et du

Sud-Est, telles que Biskra, Tozeur, Gabès, Tripoli pouvaient à ce

point de vue, de temps à autre, sous des chefs autonomes, briller

d'un petit éclat régional. Sans doute un des effets du mouvement

sûfï a-t-il été d'introduire une vie de l'esprit d'un niveau élémen

taire ou moyen, rarement d'un niveau élevé, en des lieux plus

nombreux et plus épars, en partie franchement ruraux ; mais,

en gros, l'on peut affirmer que l'activité intellectuelle supérieure

était concentrée dans les grandes agglomérations urbaines, en

nombre restreint dans le pays.

La position géographique de l'Ifrïqiya en faisait non seulement

une terre d'immigration très proche pour les musulmans refoulés

d'Espagne et les gens de la Berbérie de l'Ouest, mais encore une

voie de passage1 pour tous ceux d'entre eux qui désiraient se rendre

1. Ceci pose la question du logement des voyageurs, aussi bien étrangers que

gens du pays. Ils descendaient d'ordinaire chez l'habitant ou dans des « fondouks»,
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en Orient afin d'y accomplir le Pèlerinage de La Mecque, com

pléter leurs études, faire du commerce ou s'installer. D'où la prépon

dérance des influences ibériques et marocaines dans plusieurs

branches de la littérature et de l'art ; d'où, également, la floraison

de ces récits de voyage hispano-marocains dont la plupart inté

ressent directement l'Ifrïqiya1- Cependant l'Orient avait aussi

sa part d'influence, moins générale sans doute et moins forte que

dans les premiers siècles de l'Islam, sensible néanmoins dans

certains domaines : enseignement religieux par exemple, et quelques

aspects de l'urbanisme et de l'art.

Ce n'était point à des Orientaux qu'était due, comme autrefois,
l'importation depuis le Levant des méthodes ou des idées : très

peu d'entre eux venaient en Ifrïqiya, fût-ce simplement pour la

traverser. Comme lettrés, on ne pourrait en citer qu'un petit

nombre, qui fait contraste avec le flot des Espagnols. Ce sera

notamment à Bougie, pendant quelque temps, au début du

xme

siècle, Taqyï d-dïn de Mossoul, qui avait vécu chez les Turcs,
les Tatares, les nègres, et en Sicile auprès de l'empereur Frédéric II ;

puis un autre aventurier, le chérif Abu l-'Abbàs d'Ispahan, qui

avait visité, si on l'en croit, l'Inde et la Chine avant d'être reçu à

Tunis par al-Mustansir ; il se rendit ensuite, par Bougie, au Maroc

où il décéda2. Ce seront encore, au
xve

siècle, d'autres chérifs en

quête de faveurs princières et, plus sérieux, le marchand égyptien,

historien-poète, 'Abdalbâsit b. Halïl3. Mais c'est principalement

par l'entremise des gens de Berbérie, de retour d'Egypte, de Syrie,

d'Arabie, que l'Orient, demeuré prestigieux aux yeux des Croyants,
répandait vers l'Ouest, en ces derniers siècles du moyen âge,
certaines de ses valeurs.

L'influence culturelle que l'Ifrïqiya hafside peut avoir exercée

sur d'autres pays musulmans serait à déterminer mieux que nous

ne sommes capables de le faire dans cette étude. Elle paraît faible,
à la vérité. Ici encore, c'est surtout, semble-t-il, comme station

parfois, si c'étaient des lettrés, dans une médersa (comme Hâlid al-Balawï, à la Sammâ-

'iyya de Tunis), et plus couramment, s'il s'agissait de pauvres ou d'hommes de religion,
dans une zaouia. Sur le logement des personnages de marque, hôtes officiels, voir

ci-dessus, p. 72, n. 4.

1. Voir ci-dessus, t. I, pp. xxxii-xxxm.

2. 'Unœân Dirâya, pp. 104-7 ; un autre Mausilï est mentionné ibid., p. 103, mais il

n'est pas précisé s'il était originaire de Mossoul par lui-même ou par ses ascendants.

Sur une poétesse venue d'Orient, voir ci-dessus, p. 174-5. Le poète persan Saadi a-t-il

fait un séjour en Ifrïqiya, vers 1248-50, comme le pense Massé, Essai sur le poète Saadi,
Paris, 1919, pp. 64-6, sur la foi de deux passages où l'auteur parle de son séjour au
« Maghreb » ? On peut hésiter ;'< l'affirmer.

3. Brunschvig, Rérils de voyage, pp. 8-9, 77-85.
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intermédiaire, comme étape entre le Levant et l'Extrême-Ouest

dans la diffusion de tel ou tel élément de la civilisation que la

Berbérie orientale a dû compter. Sa puissance créatrice propre,

très émoussée, n'était pas susceptible, à quelques exceptions près,

d'un vif et large rayonnement. La plus remarquable de ces excep

tions est représentée par le grand historien Ibn Haldûn : l'Ifrïqiya

l'a rejeté de son sein, comme beaucoup de communautés humaines

ont renié les plus illustres de leurs enfants, et c'est malgré ses

compatriotes qu'il a porté au loin la gloire de son pays natal.

Dans cette délicate question des rapports culturels avec l'exté

rieur, qu'en était-il de l'Europe chrétienne ? En matière de pro

duction intellectuelle et d'art, les Hafsides ont bien l'air de ne lui

devoir rien, ou presque rien. En sens inverse, on ne saurait être,
au moins pour le début de leur histoire, aussi affirmatif : la trans

mission d'Ifrïqiya en Europe des connaissances philosophiques et

scientifiques des Anciens et des « Arabes » se poursuit au
xme

siècle,

principalement par la Sicile et l'Italie méridionale, favorisée,
provoquée même par l'empereur Frédéric II et les Angevins. Il est

peu probable que le « roman de Sidrach », contrairement à ce

qu'avance le prologue de cette somme encyclopédique, ait été

traduit, à Tunis, du latin en arabe, puis de l'arabe en latin sous

un « roi
b1

qu'il faudrait identifier avec Abu
Zakariyâ' Ier

; mais

cette caution invoquée par un auteur anonyme du dernier quart

du xme siècle est intéressante à signaler. Et nous verrons un peu

plus loin, pour la même époque, le cas authentique du transfert,

de Tunis à Naples, d'un ouvrage médical important. Il serait

injuste de ne pas faire entrer aussi en ligne de compte ce que doit

à la Berbérie orientale la pensée d'Européens qui y ont séjourné :

les Raymond Martin et Raymond Lulle, voire, plus tardivement

(pour celles de ses œuvres qui appartiennent à la littérature

catalane) un Anselme Turmeda2. Toutefois, dans l'ensemble, à

partir du xive

siècle3, la chrétienté n'a plus grand'chose à

apprendre du monde de l'Islam.

Enfin, l'on voudrait dire un mot des lieux et des occasions de

rencontre des musulmans d'Ifrïqiya, car ce sujet n'est pas sans

une étroite connexion avec l'intellectualité et avec l'art. Au tout

premier plan il convient de mettre les édifices et les cérémonies à

1 . Cf. Ch.-V. Langlois, La connaissance de la nature et du monde au moyen âge, Paris,
1911, pp. 198, 203-4.

2. Voir ci-dessus, au chap. VII.

3. Voir ci-dessus, t. I, p. 414, à propos du transfert d'un livre de logique, au
xive

siècle, vers la chrétienté.
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caractère religieux : mosquées, médersas, zaouias, avec les exercices

du culte qui s'y faisaient, les séances d'étude et de- consultation

qui s'y tenaient. Le musallâ, quand il subsistait distinct, ne jouait

plus qu'un rôle épisodique. Nous laisserons de côté les cimetières,

les cours et les terrasses des maisons, les gynécées, auxquels il

faudrait faire une place dans la vie sociale féminine. Concernant

la société masculine, l'intérieur de la maison a moins d'importance,

bien qu'elle soit le siège, non seulement des études solitaires (plus

rarement de l'enseignement et de la justice), mais encore et surtout

des conversations entre parents et amis : on a rappelé déjà que

les vestibules des maisons bourgeoises de Tunis servaient de salons

de délassement et de réception1. Comme lieu de rencontre, le

hammam ne paraît pas avoir joui, dans l'Ifrïqiya hafside, même

chez les petites gens, d'une grande faveur2. Mais les hommes

avaient d'autres endroits où se réunir et se fréquenter, en dehors

même des édifices pieux : marchés ruraux, abords des portes de

villes, souks villageois et urbains ; ceux-ci surtout, d'ordinaire si

proches des mosquées, en particulier les souks des libraires et des

notaires, sont à considérer pour ce qui touche aux conditions

d'échange des idées. Vers la fin du xne

siècle, une boutique de

Bougie où se rencontraient trois ulémas avait reçu le joli nom de

«Cité de la Science» (Madïnal al-'Ilm)3. A un plus haut degré

encore, les réunions de toute nature au Palais du sultan ou chez

quelque haut personnage, ainsi que bien des séances de justice,
sont inséparables de l'activité intellectuelle des lettrés. D'un niveau

plus médiocre sont ces spectacles forains auxquels se pressaient, sur

une place extérieure de leur ville, les Tunisois du xve

siècle, un

peu comme on le voit aujourd'hui à Marrakech: à côté d'équili-

bristes et de baladins, des «jongleurs» selon l'acception ancienne

du terme y débitaient de la littérature et de la musique populaires,

quotidiennement, en fin de journée4.

2. Enseignement. — Un des traits dominants de la plupart des

civilisations antiques et médiévales est le nombre considérable

1. Voir ci-dessus, p. 283. Ailleurs, sans doute, en plus d'un village, le banc de

maçonnerie extérieur accolé à la maison devait inviter au bavardage et au repos. Au

surplus, les hommes du commun n'éprouvent nulle gêne à s'accroupir ou à s'allonger,
en plein air, à même le sol.

2. On signale qu'un homme de religion de Bougie n'alla plus au hammam du jour

où il fut nommé cadi ; Nubâhî, ms. Babat 1424, f° 72 a. Il n'y avait évidemment

pas encore de cafés. Sur les quelques cabarets, plus ou moins clandestins, où l'on

buvait du vin, voir ci-dessus, p. 274-5.

3. 'Unœân Dirâga, p. 17.

4. Adorne, pp. 187-8.
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des illettrés. L'Ifrïqiya, manifestement, n'échappait pas à la

règle ; et l'on sait, de plus, combien l'usage exclusif de l'arabe

littéraire comme langue écrite élargit le fossé qui existe entre gens

instruits et ignorants. Léon l'Africain a mis l'accent sur le manque

total de culture des habitants de la Petite-Kabylie1, ce qui cadre

parfaitement avec les informations que nous avons sur eux par

ailleurs ; mais ce n'était là qu'un cas extrême : une bonne partie

des populations campagnardes ne devait pas leur être très supé

rieure sous ce rapport. A la ville même, et dans le sexe masculin,

beaucoup d'analphabètes ou de gens d'une instruction rudimen-

taire ; d'où le recours, pour la rédaction de suppliques ou de récla

mations par exemple (on n'aperçoit pas trace de correspondance

privée dans les classes inférieures de la société), à l'écrivain public 2-

Mais il est juste de noter, en contre-partie, que l'enseignement

des mosquées et des zaouias était ouvert aux hommes de tout

âge et de toute condition, et qu'un certain nombre d'auditeurs

venaient écouter leçons savantes et conseils moraux dans l'esprit

le plus désintéressé. La gratuité des études dans les médersas

facilitait à quelques jeunes gens issus du peuple l'accès à des

connaissances religieuses solides et, par suite, à un rang social plus

élevé.

L'école élémentaire, makiab en arabe classique, s'appelle de très

longue date kuttâb en Ifrïqiya : institution soit entièrement privée,

soit soutenue matériellement par des habous ou par le Trésor3.

Un maktab fonctionnait sous les Hafsides, au palais sultanien,

pour les jeunes princes et sans doute aussi les enfants de quelques

hauts personnages de la cour4. Le maître d'école ou mu'addib

enseigne à lire,
écrire5

et réciter le Coran, que les enfants répètent

1. Léon, III, 193.

2. Adorne, p. 194, à propos d'un chérif manchot, qui pouvait être considéré comme

doué de baraka.

3. Dans Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 428, on a l'exemple d'un kuttâb construit par

le gouvernement avec les fonds du bail al-mâl.

4. Le sultan Abu rlafs fils d'Abû Bakr prit pour secrétaire son ancien maître à

l'école du palais, membre d'une famille notable de Tunis, les B. Nizâr ; Berbères, III,
26.

5. Il y aurait une étude particulière à faire sur l'écriture chez les Hafsides, à l'aide
des documents conservés. La calligraphie était une partie importante de l'enseigne

ment, Prolégomènes, III, 287. L'origine'de nombre de copistes et d'auteurs explique que

la vieille écriture locale, très proche de celle de l'Orient, ait été presque entièrement

supplantée, comme le constate I. rjaldùn, pp. cit., II, 400-2, par l'écriture espagnole,
elle-même d'ailleurs en décadence sur le sol ifrlqiyen. Les habitants du Djérid, et

quelques lettrés des villes côtières, étaient restés fidèles à I'« écriture orientale » ; cf.

notamment Prolégomènes, loc. cit., Berbères, II, 348, III, 18, 166, 'Unœân Dirâya,
p. 147. Quant à l'épigraphie, on sait que le coufique devient rare en Berbérie à partir

de la conquête almohade ; il reste à préciser les étapes de sa disparition, en Ifrïqiya,
devant le nashî, et l'évolution ultérieure de celui-ci.
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en chœur. Méthodes et usages n'ont point varié, pour l'essentiel,
depuis qu'Ibn Sahnûn, au

ixe

siècle, a codifié dans un petit livre

la déontologie de la profession1 : façon de traiter les élèves, salaire

du maître, cadeaux à son adresse, « clôture » de l'apprentissage

partiel ou total du Coran2, jours de congé3. A cause du manque

de tenue des jeunes enfants et par respect pour les mosquées, les

ulémas hafsides interdisaient qu'on leur y donnât l'enseignement4.

Les châtiments corporels étaient fréquents : le maître frappait le

délinquant avec une planchette à écrire ou une baguette, ou, s'il

jugeait le cas plus grave, il lui infligeait le fouet ou des coups de

bâton sur la plante des pieds, enserrés au préalable dans l'instru

ment très simple appelé falaqa (une corde tendue sur un morceau

de bois qu'on tord). De pareilles corrections n'allaient pas sans

danger pour les petites victimes, et des accidents pouvaient se

produire lorsqu'il y avait maladresse ou excès5.

Malgré la rigueur habituelle de ce régime, il ne laissait pas tou

jours de mauvais souvenirs. Un bon élève, bien vu du maître,

encouragé par sa famille, pouvait se rappeler par la suite avec

attendrissement les jours passés au kuttâb de son enfance. Ce n'est

pas sans une douce émotion, mêlée d'une pointe d'orgueil, qu'Ibn

Nâjï évoque, en une page charmante, le temps où, dans sa ville

natale de Kairouan, il apprenait par cœur ses sourates en avance

sur les leçons du mu'addib : un de ses oncles paternels, grand

amateur de Coran, l'y aidait, le récompensant même, au début, à

raison d'un dirhem par sourate sue ; le maître d'école, mis un jour

au courant, s'émerveilla de semblables progrès. Quand l'enfant sut

un certain nombre de hizb ou soixantièmes du Coran, il prit

l'habitude d'en réciter à son oncle, cinq après la prière du matin

et cinq entre la prière du soir et celle de la nuit, dans l'obscurité.

Une nuit, dit-il, «il me gifla, parce que je m'arrêtais à chaque

mot ; je ne crois pas qu'il m'ait jamais frappé en dehors de cette

nuit-là. Je continuai à réciter, tout en pleurant. Ma mère, debout

contre la porte de la chambre, à l'extérieur, pleura de m'entendre

1. I. Sahnûn, A". Âdâb al-Mu 'allimïn, éd. Abdulwahab, Tunis, 1931.
2. Sur ces deux derniers points, la coutume kairouanaise de la fin du moyen âge est

précisée par Burzulï, II,
f0! 199 a et 202 a.

3. Abu
Zakariyâ' I°* donnait congé aux jeunes élèves chaque fois qu'il passait

devant une école ; Fârisiyya, p. 318.

4. Ubbï, Ikmâl, V, 245.

5. Cf. notamment I. Sahnûn, opi cit., pp. 44-6, 62 (sur la responsabilité juridique

du maître), Fârisiyya, p. 381 (l'élève qui reçoit le fouet est un jeune émir, futur sultan),
Burzulï, II,

f08 200 b (cas concrets d'accidents, anecdote plaisante sur un mauvais

garnement) et 205 b.
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pleurer. (Mon oncle), l'entendant, me fit taire et s'écria : 'À'isa,

c'est toi qui lui vaux cela ; tu l'as emmené à la campagne avec toi,

et il a délaissé ses sourates pendant plus d'un mois ; je t'avais

demandé de ne pas le faire, mais tu as refusé, en alléguant que tu

ne pouvais te séparer de lui ; sans cela, il n'y aurait rien à redire

à son sujet. Elle répondit : Monseigneur, si je pleure sur lui, c'est

pour autre chose ; c'est parce que, tout petit, il récite dans l'obscu

rité chaque nuit ; tu ne m'as pas laissée jusqu'à présent allumer la

lampe. Il lui permit de l'allumer désormais. Voilà ce que j'ai moi-

même entendu. Ma mère m'a dit ensuite : Lorsqu'il sortit ce soir-là

pour faire la prière de la nuit et que je le suivis pour fermer la

porte, il me dit : Je te recommande la patience, car il s'absentera

loin de toi longtemps pour aller étudier à Tunis, et il sera cadi en

de nombreuses localités -r1.

Au-delà du rudiment, l'enseignement était donné d'ordinaire

dans l'une ou l'autre des trois sortes d'établissements ci-après :

mosquée, zaouia, médersa. 'Les jeunes gens de la campagne qui

désiraient faire des études se rendaient, comme ils pouvaient, à

la zaouia2

ou à la ville proche, pour y vivre en général dans des

conditions très modestes. Des principaux centres du pays, comme

il nous est précisé pour Kairouan, On n'allait guère étudier à la

capitale, à moins qu'on ne se destinât à une carrière de notaire ou

de cadi3. En aucun cas, dans l'Ifrïqiya hafside, on ne saurait parler

d'une organisation d'ensemble, et le terme d'Université, même

pris dans son sens médiéval ou oxonien, est assurément déplacé

pour désigner au moyen âge le groupe de la Grande-Mosquée et

des collèges tunisois.

Dans quelle mesure un pareil enseignement, aussi peu coordonné,

était-il privé ou officiel ? Le contrôle de l'orthodoxie religieuse et

gouvernementale s'exerçait pour ainsi dire de lui-même, grâce à

une opinion publique sur ce point toujours en éveil. Des subven

tions diverses pouvaient à la fois aider et brider les professeurs de

mosquées et les cheikhs de zaouias ; mais ces deux catégories

semblent être demeurées, en principe au moins, libres dans leur

recrutement et leur manière de fonctionner. 11 n'en était pas de

même des médersas, presque toutes fondées soit par le souverain,

soit par de grands personnages, à Tunis et dans quelques-unes des

1. Ma'âlim, IV, 193-5.

2. A celle-ci, au surplus, était annexé parfois un kuttâb,

3. Ma'âlim . IV, 260.
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autres cités (par exemple à Constantine et à Tripoli)1 : le professeur

ou mudarris paraît y avoir été nommé habituellement, obligatoi

rement peut-être, par la haute administration. Ces collèges n'étaient

ils pas destinés surtout à la formation de fonctionnaires dévoués

à la dynastie et aux conceptions religieuses qu'elle patronnait ?

fis n'ont cependant jamais pris, chez les Hafsides, l'importance

religieuse et architecturale que, plus à l'Ouest, les Marïnides leur

ont donnée.

A propos de l'un d'eux, la Ma'ridiyya, créée à Tunis vers 1280,

on nous rapporte par quel moyen, discutable en vérité sur le plan

du désintéressement spirituel, le prince fondateur, Abu
Zakariyâ'

fils d'Abû Ishâq Ier, attira dans le nouveau collège, au détriment

des autres maisons d'enseignement, une foule d'auditeurs : en fai

sant distribuer à toutes les personnes présentes deux bourses

pleines d'or et d'argent, fl assigna à un professeur de l'établisse

ment le traitement mensuel, regardé comme élevé, de dix dinars

(d'or ou de compte ?). Il honorait de sa présence les admonitions

morales et religieuses qui y étaient prononcées le lundi et le ven

dredi, pendant que brûlaient, sur son ordre, « l'ambre et le bois

d'aloès ». A tout moment, d'ailleurs, grâce à une lucarne pratiquée

spécialement dans ce but, il pouvait, de sa propre demeure située

juste en face du collège, suivre les cours que l'on y professait2.

On vient de constater combien la clientèle d'une médersa était

sensible à des avantages pécuniaires immédiats : assurément, elle

était d'ordinaire très peu fortunée. Un récit autobiographique

nous montre même un cas extrême de pauvreté en la personne

d'un étudiant kairouanais dans une médersa tunisoise, vers 1300 :

le malheureux, honteux de sa misère, vivait de déchets de légumes

jetés aux portes des maisons, qu'il ramassait subrepticement et

qu'il faisait cuire dans sa chambre en les assaisonnant, pour

donner à croire à ses camarades, par l'odeur, que c'était de la

viande. A ce régime, sa santé commençait à s'altérer lorsque,
désigné comme répétiteur, il attira bientôt sur lui l'attention du

« cheikh » par le succès de ses leçons. Un jour, raconte-t-il lui-même,
comme il sortait, le portier de la médersa lui demanda la clé de

sa chambre ; il la lui remit, croyant que l'autre, à son habitude,
voulait balayer. Au retour, reprenant sa clé, il eut la surprise de

1. Brunschvig, Médersas, et Ci-dessus, t. I, pp. 350-1, 387, 394, t. II, début du
chapitre précédent.

2. Daulatain, pp. 40-1/73 (ou yufliqu est traduit par : « il répandait libéralement » ;
il vaut *ans doute mieux comprendre : " il faisait brûler » ; cf. Dozy, Supplément, II,
56).
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trouver en évidence dans la pièce des vêtements, du blé, de la

semoule, de la viande et des pièces d'argent. « Croyant
m'

être

trompé de domicile, je sortis et me mis à compter les chambres.

C'était bien la mienne. J'interrogeai le portier qui me répondit :

Le cheikh te fait dire qu'il t'avait méconnu ; tu n'auras plus à

te tracasser pour la viande ni pour quoi que ce soit m1.

Il est donc clair que le régime normal de l'internat ne compor

tait que le logement, sans la nourriture. Quant au « cheikh » en

question, il semble avoir été administrateur de la médersa, cqmme

ceux qui portent ce titre de nos jours', en même temps que pro

fesseur. La durée habituelle des études dans les médersas de Tunis

au
xive

siècle était de cinq années, temps beaucoup plus court

qu'au Maroc, ce qu'Ibn Haldûn interprète comme une marque

de supériorité en faveur de l'enseignement tunisien2. Les vacances

annuelles n'excédaient peut-être pas officiellement les jours de

fêtes religieuses3 ; mais il est certain que les études se relâchaient

pendant une partie au moins de l'été. Il nous est précisé que les

cours chômaient coutumièrement chaque semaine, à moins de

prescriptions contraires formelles de la part du fondateur, le jeudi

et le vendredi ; à la Sammâ'iyya, le cheikh Ibn Qaddàh, mort

en 1334, ajoutait encore le lundi4. Il n'y a point trace d'examens

véritables ; mais, selon la pratique ancienne, tout maître en tout

lieu pouvait délivrer à un disciple, à la fin de tel ou tel cours,

l'autorisation écrite d'enseigner à sa place et en son nom soit tel

ouvrage, soit l'ensemble des matières que lui-même professait :

sorte de « licentia docendi », en arabe ijâza, particulière ou générale

suivant les cas5.

Concernant l'esprit et la méthode de ce que nous pourrions

appeler l'enseignement moyen et supérieur, il faut observer là

encore que le haut moyen âge les avait déjà à peu près fixés. Au

très vieux procédé du naql ou transmission orale des textes par

la simple récitation du maître devant ses disciples, s'était ajoutée

1. Ma'âlim, IV, 111-2.

2. Prolégomènes, II, 444. J. yaldûn estime aussi, ibid., III, 288, que les Ifrïqiyens

sont plus avancés sous le rapport de l'instruction que les habitants de la Berbérie de

l'Ouest, « parce qu'ils joignent à l'étude du Coran celle des termes techniques employés

dans les sciences ».

3. Ubbï, Ikmâl, VI, 34, mentionne la « lecture d'été » (qirâ'at as-saif) dans une

médersa de Tunis.

4. Ubbï, Ikmâl, 111,483.

5. Deux textes intéressants de demande écrite dV/aza et de réponse favorable du

maître, au commencement du xmc siècle, sont insérés dans 'Unœân Dirâya, pp. 149-

152.
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pour se combiner avec lui, en Ifrïqiya, dès le xe siècle, la méthode

plus vivante de
Yilqâ'

: questions posées par le maître aux élèves,

et sujets débattus à la fois par eux et par lui1. Sur le fond des

choses, cependant, Ibn Arafa réclamait, des professeurs comme

des écrivains, un peu de nouveauté : les études, affirmait-il, doivent

progresser et non se borner à répéter servilement les résultats

antérieurs. Entendons qu'il ne désirait nullement la remise en

discussion des principes et des règles traditionnels, mais, comme

il l'indique lui-même, l'approfondissement de la doctrine, que l'on

obtient en éclairant des points obscurs ou en soulevant des pro

blèmes neufs2.

Ibn 'Arafa était mort depuis quatorze ans lorsqu'on vit arriver

à Tunis, à la fin de 817/début de 1415, un Marocain, 'Abdal'azïz

b.Mûsà al-'Abdûsï, dont la mémoire prodigieuse et la méthode

nouvelle d'enseignement ne tardèrent pas à faire sensation.

Lorsqu'il expliquait la Mudawwana de Sahnûn, il rapportait

chaque fois l'opinion de très nombreux Mâlikites de tous pays,

époque par époque, sans omettre même les spécialistes d'actes

notariés ; cela ne s'adressait qu'à des auditeurs avertis, qui avaient

néanmoins de la peine à suivre un aussi copieux étalage d'érudi

tion. Il attirait au contraire la foule, à la mosquée d'al-Qasr ou

ailleurs, par des leçons plus accessibles au grand public : installé

dans une chaire magistrale (kursï)3, il commençait par quelques

invocations stéréotypées, commentait sobrement un verset cora

nique, et de là passait, pour s'y étendre longuement, aux Tradi

tions apparentées : c'est dans ce dernier genre, conçu d'une manière

très large, qu'il triomphait, rappelant d'une voix forte et claire

toutes les histoires classiques, tous les récits anciens relatifs au

sujet choisi, et capable d'énumérer à la file jusqu'à deux cents

hadiths avant de revenir au texte du Coran. Il paraît que le succès

extraordinaire qu'il remportait jetait le trouble dans le monde

des étudiants ; le sultan leur interdit d'engager des débats avec lui.

Les ulémas tunisois, soucieux de sauvegarder leur propre prestige

et conscients de leur supériorité intellectuelle, lui déniaient toute
valeur personnelle en matière de langue arabe et de fiqh. Unjour

1. Dïbâj, p. 136 ; Ma'âlim, III, 79, 117.
2. Ubbï, Ikmâl, IV, 346 ; Nail, p. 275.
3. Le kursï est cité également, deux cents ans plus tôt, à propos d'un professeur à

la Grande-Mosquée de Bougie ; 'UnœânDirâya, p. 77. Ubbï, Ikmâl, II, 247, en rattache
l'emploi aux traditions relatives à la chaire (minbar) du Prophète. — En ce qui

concerne l'installation des étudiants au cours, un auteur souligne qu'à Tunis chacun
d'entre eux occupait habituellement une place fixe que ses camarades respectaient ;
1. Nâjï, Commentaire Risâla, II, 205.
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qu'al-'Abdùsî, sensible à ce dédain, voulait prouver ses connais

sances linguistiques, il se fit apporter un livre de grammaire et

procéda pour les grammairiens comme il faisait pour les juristes :

il énonça d'affilée toutes leurs opinions à travers les temps ; le

public, fatigué, partit ; notre homme ne recommença plus pareille

expérience. Il devait mourir à Tunis vers la fin de 837/mi-14341.

C'est à propos de deux maîtres kairouanais du xive
siècle que

nous avons le groupe de renseignements le plus précis sur l'organi

sation des cours dirigés ou faits par un même professeur. Lorsque,
nous dit-on, le cheikh Muhammad ar-Rammàh fut devenu vieux,

il chargea quelques-uns de ses disciples d'assurer à sa place chaque

matin l'enseignement de l'exégèse coranique, des Traditions et

des applications juridiques, tandis que d'autres, à d'autres heures

de la journée, enseignaient notamment la grammaire, le partage

des successions et le calcul : au total seize cours fonctionnaient de

cette façon ; et le vendredi après-midi tous ces mudarris s'assem

blaient autour de leur maître commun pour discuter et aplanir

ensemble les questions difficiles que chacun d'eux avait pu ren

contrer3- Voici maintenant la manière dont, le cheikh 'Abdillah

as-ëabïbï assumait quotidiennement sa double fonction de pro

fesseur et de mufti : au retour de la prière du matin, qu'il faisait

dans la zaouia d'Ibn Abï Zaid, il trouvait chez lui un grand nombre

d'auditeurs qui l'attendaient en écoutant quelques-uns de ses

meilleurs disciples réciter le Coran. Une première séance com

mençait, au cours de laquelle il commentait abondamment, dans

le sens de l'édification morale, quelques versets coraniques, en

s'appuyant sur les biographies du Prophète et des saints et sur
les-

Traditions de Muslim. Puis, c'était, jusqu'à l'appel à la prière de

midi, une deuxième séance, consacrée à des traités élémentaires

de fiqh pour une quinzaine d'élèves débutants ; une troisième

séance lui succédait, pour une dizaine d'élèves plus avancés. Le

cheikh, ensuite, prenait un repas, puis il rendait des fetouas

écrites, et il faisait la prière de midi dans sa demeure peu avant

l'appel à la prière de l'après-midi. Jusqu'à l'appel à la prière du

soir, il enseignait à psalmodier le Coran, et, après cette prière, il

se rendait dans telle ou telle zaouia pour le même objet. C'est seule

ment après la prière de la nuit, faite tardivement, qu'il rentrait

chez lui, précédé d'un porteur de lanterne ; et il lui restait encore

à préparer ses cours du lendemain, ainsi qu'à rédiger les réponses

1. Nail, pp. 180-1 ; Daulatain, p. 114/210 (la date est à rectifier).

2. Ma'âlim, IV, 114.
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aux questions juridiques qui lui avaient été posées après la prière

de midi1.

En l'absence de programmes stricts pour les études, l'usage et

la commodité scolaire déterminaient, bien que d'une manière assez

lâche, leur progression. Des tendances prédominantes se faisaient

jour, et il n'est pas impossible de relever l'importance particulière

de certaines matières et de certains ouvrages dans l'enseignement.

Est-il besoin par exemple de souligner encore ici la part considé

rable, presque exclusive ordinairement, des matières religieuses,

ou de celles qui leur étaient étroitement apparentées ? Coran,

Traditions, fiqh, grammaire arabe constituaient l'essentiel pour

la plupart des étudiants.

«Les habitants de l'Ifrïqiya, écrit Ibn Haldûn, tiennent surtout

à familiariser les élèves avec le texte du Coran et avec les diverses

variantes et leçons de ce livre. Cette partie de l'enseignement est

plus soignée chez eux que partout ailleurs »2. Lui-même s'était

appliqué, dans sa jeunesse3, aux « sept leçons coraniques » et il

avait appris à ce sujet les traités classiques des Espagnols Abu

'Amr ad-Dânï et Ibn Suraih
al-Muqri'

de Séville, ainsi que le

poème didactique appelé as-Sâtibiyya du nom de son auteur,

originaire de Jâtiva ; mais il affirme que les étudiants délaissèrent

ensuite ces œuvres fameuses pour un poème récent dû à la plume

de
l'

Hispano-Marocain Muhammad al-Harràz. Parmi les livres

d'exégèse coranique en vogue figurait le Kassâf d'az-Zamahsarï,
dont un commentaire, écrit depuis peu en Orient par Hasan

b.Muhammad at-Tïbï, fut reçu vers le milieu du xive
siècle en

Berbérie4.

Les Traditions étaient apprises dans les cinq ou six recueils

classiques, et de préférence, comme à toute époque, chez Muslim

et al-Buhârï. Le
Muwatfa'

de l'imam Mâlik, déjà plus proche des

manuels de fiqh, était, comme de juste, en honneur auprès d'une

population aussi attachée au mâlikisme : on l'étudiait volontiers à

l'aide des travaux de deux Espagnols bien connus, Ibn 'Abdalbarr

et al-Bâjï. Pour la science théorique du hadith, on recourait au

traité du sàfi'ite Ibn as-Salâh, qui vécut dans la première moitié

du xme siècle en Orient. C'est au genre des Traditions qu'il faut

rattacher les Siyar d'Ibn Ishâq sur la vie du Prophète et les grandes

1 . Ma'âlim, IV, 205-6.
2. Prolégomènes, 111,287.
3. Ibid., I, pp. xx et suiv.
4. Ibid., II, 463.
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expéditions militaires du début de l'Islam : perdus peut-être

aujourd'hui sous leur forme originelle qui remontait au vme siècle,

ils étaient très en faveur sous les Hafsides auprès de nombreux

maîtres, mais rejetés par quelques rigoristes à cause de l'accusation

de fausseté que Mâlik avait jadis lancée contre Ibn Ishâq1-

Le fiqh, qui englobe de la manière la plus large à la fois le culte

et le droit, était l'objet, de la part des étudiants sérieux, des

efforts les plus longs et les plus soutenus. Il était enseigné aux

débutants, dans le rite màlikite, à l'aide de la Risâla d'Ibn Abï

Zaid de Kairouan. Puis on passait à l'étude de tel ou tel manuel

oriental, principalement le
Tafrï'

d'Ibn al-Jallàb, le Talqïn de son

disciple 'Abdalwahhâb, ou le Muhtasar plus récent d'Ibn al-

Hâjib. Les élèves les plus avancés lisaient le texte même de la

Mudawwana de Sahnûn, ou les ouvrages d'un autre Kairouanais,

al-Barâdi'ï, le Tahdïb et le Tamhïd, qui résumaient et expliquaient

la Mudawwana. Le xve
siècle hafside devait voir commencer la

fortune du Muhtasar égyptien de Sïdï Halïl, écrit au siècle précé

dent et destiné; avec ses commentaires, à éclipser la plupart des

autres manuels, à l'exception de l'élémentaire Risâla.

Les sciences religieuses comprenaient aussi les deux sortes d'usûl,

c'est-à-dire la théologie dogmatique et les principes du droit. Leur

étude, qui n'a jamais été très poussée chez les mâlikites, était

réservée à une élite peu nombreuse ; on se servait surtout de

VIrsâd de l'Imàm al-Haramain, du Mustasfâ de son illustre disciple

al-Gazàlï et des travaux plus récents de Fahr ad-dïn ar-Râzï.

Il faudrait ajouter aux matières et aux œuvres jusqu'ici men

tionnées le célèbre traité d'éthique religieuse d'al-Gazâlï, l'Ikyâ',
et encore, pour les milieux mystiques ou sympathisants, les clas

siques orientaux du sufisme auxquels il a été fait allusion dans

le chapitre précédent.

La connaissance de la grammaire arabe était reconnue de longue

date comme nécessaire pour une exacte compréhension des textes

sacrés et pour la préservation de la langue qui avait l'honneur

d'être celle du Coran. Le Livre, ancien et remarquable, de Sïbawaih

n'était pas oublié ; mais on lui préférait souvent des manuels d'une

forme plus accessible, tels que les Jumal d'az-Zajjàjï, ou le Mufas-

sal d'az-Zamahsarï, ou plus encore les œuvres didactiques, vite

célèbres, d'auteurs du
xme

siècle qui ont écrit en Orient : Ibn al-

1. Ma'âlim, IV, 155.
— Sur les matières et les ouvrages étudiés à l'époque hafside,

les deux sources les plus détaillées sont les Prolégomènes, déjà cités et le « catalogue »

(barnâmaj) qui sert d'appendice au 'Unœân Dirâya, pp. 215-236.
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Hàjib et Ibn Mâlik. L'étude du style, de la métrique et des
belles-

lettres, considérés déjà comme choses aux trois-quarts profanes,

n'était pas exclue complètement ; et il se trouvait des maîtres,

même dans le monde religieux, suffisamment attachés à la langue

arabe et sensibles à l'esthétique littéraire pour faire lire devant

eux et expliquer une anthologie poétique telle que la Hamâsa

d'Abû Tammâm ou les fameuses « Séances » (Maqâmât)
d'al-

Harïrï : celles-ci, par exemple, au
xive

siècle, furent commentées

par des imams successifs de la Grande-Mosquée de Tunis, dans

une salle de cette mosquée1.

Parmi les sciences rationnelles, il en est au moins deux qui

pouvaient se prétendre directement utiles à la religion : le calcul,

en vue du partage des successions, et la logique, indispensable

dans les usûl. On se bornait en général au rudiment de cette

première science ; et l'on étudiait quelque peu la seconde, plus

encore que chez al-Fàràbï ou Avicenne, dans un résumé oriental

du xme siècle : al-Jumal d'al-Hùnajï. Les autres branches cultivées

par les philosophes, étant suspectes à l'orthodoxie, ne faisaient

point l'objet, à l'ordinaire, d'un enseignement. L'astronomie, qui

se doublait de l'astrologie, et la médecine étaient enseignées par

quelques spécialistes à un nombre de disciples restreint ; la déter

mination exacte des heures de prière et de l'orientation vers

La Mecque, qui exige certaines connaissances astronomiques,

n'était pas à la portée de tous.

Les données qui précèdent mettent en lumière la grande variété

d'époque et de provenance géographique des ouvrages qui servaient

de base à l'instruction. Leur liste n'était pas immuable, et, malgré

le conservatisme des maîtres, de temps à autre un manuel nou

veau, même venu de loin, pouvait se répandre et supplanter des

livres scolaires réputés. La tendance était, comme Ibn Haldûn

le constate et le déplore2, aux abrégés par trop concis, en prose

ou en vers, faciles à retenir par cœur — on apprenait beaucoup
par cœur à tous les échelons des études —

,
mais d'un style con

densé et obscur ; d'où la nécessité pour les professeurs de les com

menter avec abondance, oralement et par écrit ; d'où aussi le demi-

oubli, chez ceux qui ne tenaient pas à une culture véritable, de

travaux anciens d'une plus grande valeur.

1. Daulatain, p. 61/111.

2. Prolégomènes, III, 274-
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3. Bibliothèques. — Quelques mots, à présent, sur les biblio

thèques. Elles ne renfermaient évidemment, durant la période qui

nous occupe, que des manuscrits. En dehors des bibliothèques,
sans doute parfois assez riches, qui appartenaient à des particuliers,

celles des mosquées, des zaouias et des médersas avaient un rôle

social plus considérable parce qu'elles aidaient à la diffusion des

connaissances dans un public plus étendu. Par exemple, au début

du xive

siècle, dans une zaouia aussi éloignée des grands centres

que relie des Aulàd Suhail près de Sorman en Tripolitaine, on

remarquait un nombre important de livres1. A Tunis, au siècle

d'avant, le prince Abu
Zakariyâ'

fils d'Abû Ishâq, lorsqu'il fonda

le collège d'al-Ma'rid, le dota de « livres précieux traitant des

diverses sciences »2. Vers la même date, le voyageur al-'Abdarï

signalait que de nombreux livres anciens étaient conservés à la

Bibliothèque de la Grande-Mosquée de Kairouan, et, parmi eux,
un Coran de grand format qui passait pour remonter au temps

du cajife 'Utmân3. Un peu plus tard, à Kairouan, le faqïh 'Alï

b. Hasan al-'Awwànï, mort en 758/1357, profita, nous dit-on, d'une

disette pour acquérir au profit de sa zouia, en échange de grains,

beaucoup d'ouvrages de prix ; ultérieurement, les étudiants kai

rouanais furent autorisés par une fetoua à emprunter ces ouvrages

à domicile, à condition de les restituer à la fin de la saison hivernale

des cours, et pendant longtemps ils bénéficièrent effectivement de

cette faculté *-

Cependant, ce sont les bibliothèques fondées et entretenues par

les sultans, soit au Palais, soit dans la Grande-Mosquée de leur

capitale, qui ont dû être les mieux garnies. Il en existait une à

Bougie5. Dans la Kasba de Tunis, Abu
Zakariyâ' Ier

réunit plus

de trente mille volumes sous la garde d'un conservateur, al-Hasan

b.Mu'ammar at-Taràbulusï qui, disgracié ensuite par al-Mustansir,

reprit ses fonctions sous al-Wâtiq : à son retour, plusieurs milliers

de livres étaient déjà perdus, « par la pluie et la main des hommes »,

selon l'expression qu'il aurait lui-même employée6. Cette première

grande hizânat al-kuiub des sultans hafsides n'était pas destinée

1.. Tijânï, Voyage, II, 127.

2. Fârisiyya, p. 372 ; Daulatain, p. 40/73.

3. 'Abdari,
f° 36 a.

4. Ma'âlim, IV, 151-2.

5. 'Unœân Dirâya, p. 26.

6. Tijânï, Voyage, dans les notes de Masâlik, p. 25, n. 1, trad. p. 129, n. 2 ; Fârisiyya,
p. 318; Adilla, p. 46.
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à durer longtemps : au début de 1317, Ibn al-Lihyânï, sur le point

de fuir, vendit ces livres avec tout le mobilier sultanien1.

Une bibliothèque du Palais semble s'être peu à peu reconstituée

à Tunis, surtout sous les règnes prospères d'Abû l-'Abbâs et

d'Abû Fâris2. Ce dernier, particulièrement zélé en faveur des

établissements religieux, fit aménager une salle de bibliothèque

dans une aile de la Grande-Mosquée, celle « du Croissant », située

sous le minaret, et il y fit transporter, en
rabï'

II 822/mai 1419,
« tous les livres qu'il possédait » : un personnel fut affecté à la

surveillance de ce fonds, accessible aux lecteurs chaque jour depuis

l'appel à la prière de midi jusqu'à la prière de l'après-midi3. En

rajab 854/août 1450, le sultan 'Utmân, à son tour, voyait achever

l'installation de la bibliothèque-habous qu'il venait de fonder dans

une pièce de la Grande-Mosquée, située à l'est, dite maqsûra de

Sïdï Muhriz4. Enfin, aux alentours de 1500, l'un de ses successeurs,

Abu 'Abdallah b. al-Hasan, constituait, dans la même région de

l'édifice, l'importante bibliothèque qui porte encore aujourd'hui

son nom : la 'Abdalliyya5. Malgré le pillage de Tunis par l'armée

de Charles-Quint et des causes diverses de dégradation ou de perte

à travers les années, ces grandes collections d'origine hafside,
enrichies par la suite d'ouvrages nouveaux, sont demeurées respec

tables jusqu'à nous.

IL La production intellectuelle

1. Sciences, médecine, épidémies. — C'est un fait établi, bien

qu'il soit encore mal expliqué, que la décadence générale et brusque

des sciences et de la philosophie, au
xme

siècle, dans l'ensemble

du monde musulman. Quand s'ouvrit la période hafside, l'effort

si remarquable poursuivi depuis plus de quatre cents ans à travers

l'Islam pour assimiler et prolonger en ces domaines la pensée anti

que touchait presque partout à sa fin*. En même temps s'inten

sifiait, par l'Espagne comme par l'Italie, la transmission de ce

1. Berbères, II, 446 ; Adilla, p. 101 ; Daulatain, p. 51/93-4.
2. Il y est fait allusion, pour l'année 802/1400, dans Fârisiyya, p. 427.
3. Daulatain, pp. 101, 109/187-8, 202.
4. Zarkaêî, Bulûg, f» 103 b ; Daulatain, pp. 119, 128/219, 235.
5. Barnâmaj al-maklaba

al-'

Abdalliyya, Tunis, t. I, 1908, Introduction.
6. Sur l'affaiblissement des connaissances dans le monde musulman, on a plus

d'unepaged'I. rjlaldûn. Avant lui, ad-Dahabï, Tadkiral al-Huffâz, Haiderabad, 1334 h,
IV, 266, s'était montré particulièrement sévère, sur ce point, pour le Maghreb.
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trésor intellectuel à l'Europe chrétienne, dont l'essor incompa

rable, matériel et spirituel, s'affirmait déjà comme prometteur des

plus hautes réalisations.

La Berbérie orientale pouvait s'enorgueillir d'avoir contribué,
à la fin du xne siècle, à la formation du génie mathématique d'un

Léonard de Pise, dont le père exerçait les fonctions de scribe et

notaire pour ses compatriotes à Bougie1. Léonard n'eut guère par

la suite, dans cette Ifrïqiya à laquelle il était redevable d'une

partie de ses connaissances, d'émulés dignes de lui. On notera

toutefois avec curiosité que le dernier mathématicien en langue

arabe de quelque renom, l'Andalou 'Alï b.Muhammad al-Qalasâdï,
est décédé à Béja, en 891/14862, dans ce même pays musulman où
avait débuté, trois cents ans plus tôt, le « grand rénovateur des

sciences mathématiques en Occident ».

Aucun progrès en astronomie ni dans les sciences physiques et

naturelles n'est à inscrire à l'actif des deux derniers siècles du moyen

âge musulman. Dans la production déjà amoindrie du xme, la

part de l'Ifrïqiya est des plus réduites : le seul savant de mérite

qu'elle compte alors est Ahmad b. 'Alï at-Tamïmï, dit Ibn al-

Kammàd, qui, peu après 679/1280-81, dressa des tables astro

nomiques3 d'après les travaux, vieux de deux cents ans, de

l'Espagnol Ibn az-Zarkàla ou Azarchel4. Et c'est à peine s'il y a

lieu ensuite de citer, pour la deuxième moitié du
xive

siècle, deux

des ouvrages du cadi constantinois polygraphe Ibn Qunfud : un

manuel aidant à déterminer la position des astres, et le commen

taire, dédié à un vizir marïnide, d'un poème astrologique estimé5.

L'astrologie, très en faveur auprès du grand public et des princes,

servait de base notamment à un moyen compliqué de divination,
la zâyirja, « table circulaire (du monde) », dont usaient même des

1. Mieli, La science arabe et son rôle dans l'évolution scientifique mondiale, Leyde,

1938, p. 243-4.— Pour ne pas alourdir les notes de ces pages consacrées â la production

intellectuelle, on omettra d'y renvoyer, à propos de chaque auteur, â la classique

Geschichle der arabischen Literalur de Brockelmann, à compléter quelquefois par des

notices de l'Encyclopédie de l'Islam.

2. Sur lui et son œuvre, voir Maqqarï, Analecles, I, 934-6, I. Qâdï, Durral Hijâl.

II, 445, Suter, Die Mathemaiiker und Astronomen der Araber, Leipzig, 1900, n° 444,
et Renaud, dans Isis, 1932, p. 175-6.

3. Postérieures, par conséquent, de moins de trente ans aux célèbres « Tables

alphonsines ».

4. Prolégomènes, III, 148 ; Suter, op. cit., p. 142-3,
n°

356, et p. 227 (parait avoir

confondu à tort cet I. al-Kammâd avec l'I. Ishâq cité dans Prolégomènes à la page

suivante et qui doit avoir été, comme l'a pensé de Slane, Abu Ishâq = I. az-Zarkâla).

Suter mentionne aussi, p. 196,
n»

487, un Ahmad b. Yûsuf b. al-Kammâd : quel

rapport avec l'I. al-Kammâd précité ?

5. Suter, op. cit.,
n"

422; Renaud, dans Isis, 1932, p. 174. On lui doit également

le commentaire d'un traité de calcul écrit vers 1300 par le Marocain connu Ibn al-

Bannâ"; Renaud, dans Hespéris, 1938, t. XXV, p. 14, et 1944, p. 36.
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fuqahà'. Ibn al-Abbâr, au
xme

siècle, tirait des horoscopes à la

cour hafside ; vers le milieu du xive, en dépit du scepticisme affiché

en cette matière par Ibn Haldûn et par un poète de ses amis, l'art

de la zàyirja était florissant à Tunis, entre les mains d'un cheikh

d'origine espagnole Yahyâ b. 'Abdalwàhid al-Hayyàt1

; cent

cinquante ans plus tard, il en était de même, au témoignage de

Léon2-

On hésitera, par ailleurs, à rattacher à la Berbérie hafside le

lapidaire bien connu d'un auteur, Ahmad b. Yûsuf at-Tïfàsï, qui,

né à Tifech en 580/1184-85, passa la plus grande partie de son

existence en Orient et mourut au Caire en 651/12533. Encore

moins peut-on faire honneur à l'Ifrïqiya de l'œuvre importante

de deux botanistes andalous, Ibn ar-Rûmiyya et Ibn al-Baitâr,

qui, dans la première moitié du xme

siècle, parcoururent les pays

méditerranéens avant de se fixer en Egypte ou en Syrie : on leur

doit de précieuses observations sur la flore de la Berbérie*.

La médecine, mi-science mi-art, a continué plus longtemps, à

cause surtout de son utilité sociale et de son caractère pratique,

à être cultivée par quelques esprits distingués. Des médecins

d'une certaine notoriété se rencontrent, à travers les siècles hafsides,
tant à.Bougie et à Constantine qu'à Tunis, plusieurs d'entre eux

dans l'entourage des gouverneurs ou des souverains. Fait remar

quable : aucun d'eux n'est juif. Ces professeurs de médecine et

praticiens, tous musulmans, quelquefois versés dans la religion

et le droit, sont pour la plupart d'origine étrangère. Ainsi les deux

médecins les plus réputés d'Al-Mustansir sont un Murcien,
Muhammad b. Andaràs, installé d'abord à Bougie5, et un Abu

1-Hasan al-Marwazï6, dont l'ethnique dénonce que sa famille ou

1. Berbères, II, 350 ; Prolégomènes, III, 240-9 ; Renaud, Divination et histoire nord-

africaine au temps d'Ibn Khaldûn, Hespéris, 1943, pp. 213-221. — Les Prolégomènes
renferment aussi, III, 249-264, une longue critique de l'alchimie. Sur la licéité religieuse
de cette dernière et de la divination par le Coran, voir, pour l'époque hafside, Ma'âlim

III, 101-3, IV, 259.
2. Léon, II, 145. Un «grand astrologue» tunisien est signalé au Maroc dans la

première moitié du xv,e
siècle ; Zurara, Cronica del rey dom Joamo I,

3e
partie, Lisbonne,

1644, p. 176.

3. Dïbâj, p. 75. Le lapidaire a été édité, et traduit en italien.
4. Le premier, sur lequel voir Leclerc, Histoire de la médecine arabe, t. II, Paris, <

1876, pp. 244-8, est une source du second. L'œuvre principale d'1 . al-Baitâr a été publiée,
et traduite en français.

5. 'Unœân Dirâya, p. 45-6. Son fils Yûsuf b. Andarâs, mort ù Tunis en 729/1329,
lut également un savant médecin ; Fârisiyya, p. 382, Dïbâj, p. 360. Le 'Unœân signale
au moins deux autres Espagnols versés dans la médecine parmi les ulémas d'Ifrïqiya
au xmc siècle (pp. 44, 68) : Ahmad b. Râlid, de Malaga, et le cadi Muhammad b. Ya'qûb

al-IJazrajï, de Jâtiva. Un cadi de la région de Bougie, médecin estimé, était originaire
de Tédellis, ibid., p. 208.

6. 'Uhœân Dirâya, p. 106. Leclerc, op. cit., II, 252-3, a retenu, à la suite de
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lui-même était de Merv. On reconnaîtra sans doute un Espagnol

dans le Muhammad b. Abï l-'Abbâs b.'Aisûn, médecin fils de

médecin, que le sultan Ibn al-Lihyânî envoya comme ambassadeur

en 1311 auprès du roi Jacques II d'Aragon1. Deux Grenadins fraî

chement immigrés sont cités comme ayant exercé la médecine à

Tunis vers le milieu du xive siècle2, et un peu plus tard c'est encore

un de leurs compatriotes, Abu 1-Hajjâj Yûsuf, de Carmona, élève

du célèbre médecin juif espagnol Ibn Zarzâr, qui fut le praticien

le plus écouté, jouissant d'une haute considération personnelle

à la cour du sultan Abu l-'Abbâs3. Dans la première moitié de ce

même siècle, deux familles musulmanes originaires du Maroc, l'une

de Ceuta4, l'autre de Marrakech", fournirent à Constantine des

médecins réputés6. Mais, au xive
comme au

xve

siècle, les prati

ciens les plus notables de la capitale hafside furent des membres

ou clients d'une famille de « chérifs siciliens » ; d'abord un 'Abdas-

salàm b. Ibrahim az-Zayyât as-Siqillï, décédé en jumâdà I 722/
mai 1322, et son fils Ahmad ; puis leur parent Muhammad b.

'Utmân, qui vivait aux alentours de
14007

; puis un ancien esclave

d'origine chrétienne, disciple de l'un d'entre eux8

: Abu Sa'ïd

as-Siqillï, enfin le fils de ce dernier, 'Abdarrahmàn, mort très âgé en

872/1467 9. Cependant, au dire du biographe de Sïdï B. 'Arûs, la

Cherbonneau, comme « médecins de Bougie » les noms de certains personnages que le

'Unœân indique seulement comme versés dans les science^ profanes, sans préciser qu'ils

ont exercé la médecine effectivement.

t. Giménez Soler, Episodios, pp. 222-4.

2. Ahmad b. 'Alï al-Haulânï et Ahmad b. Muhammad al-Ansàrï ; Durar kâmina,

1, p. 219,
n°

562, et p. 306,
n» 780. Cf. aussi ibid., IV, p. 160,

n» 424 sur un I. al-'Assâb,

originaire de Cordoue, versé dans la médecine, à la même époque, à Tunis.

3. Fârisiyya, p. 401. C'est lui, selon toute vraisemblance, qui est mentionné dans

Tuhfat Arïb, p. 8, et qui joue un rôle dans la négociation du traité conclu à Tunis avec

Venise en 1391 (Mas-Latrie, Traités, p. 239).

4. 'Alï b. Hamza, descendant des 'Azafides de Ceuta, acquit sa réputation médicale

en soignant avec bonheur l'émir Abu Zakariyâ', fils d'Abû Ishâq Ier. Son fils Muham

mad, dont la mère était d'une grande famille de Constantine, fut cet I. al-Hakïm

( = fils du médecin) qui joua un rôle important comme ministre sous Abu Bakr fils

d'Abû
Zakariyâ'

; Berbères, II, 479.

5. Abu 'Alï Hasan b. 'Ali al-Marrâkusl, sur lequel cf. Fârisiyya, pp. 382, 386, et son

fils 'Ali b. Hasan, signalé par Renaud et Colin, Documents marocains pour servir à

l'histoire du « mal franc », Paris, 1935, p. 05, n. 6. Leur parenté ressort clairement de

Jadmiwi, Raf Izâr, f». 169 b.

6. Un livre sur la peste a été écrit par le père du polygraphe constantinois I. Qunfud

(Wafayâl, p. 57).
— Un Hispano-Marocain, Ahmad b. Muhammad al-Kiryânï, mort

à Tunis au milieu du xive

siècle, y avait étudié la médecine et l'astronomie ; I. Hatïb,

Ihâla, I, 140.

7. Cf. Ahmed Chérif, Histoire de la médecine arabe en Tunisie, Tunis, 1908, pp. 80-8 ;

Abdulwahab, dans Cenlenario Amari, II, 485-6 ; Renaud, dans Hespéris, 1933, t. XVI,
p. 77 ; Renaud et'Colin, Documents marocains..., p. 30.

8. Probablement d'Ahmad b. 'Abdassalâm.

9. Il a soigné le sultan 'Utmân en 1463, en compagnie du cadi des mariages Muham

mad az-Zaldiwï, versé dans la médecine ; sur lui et son père, cf. Brunschvig, Récils de
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palme revenait alors en Ifrïqiya, dans cette branche du savoir,

à un certain cheikh al-Mannânï1. Retenons enfin qu'au xve
siècle

une ville comme Kairouan n'était pas dépourvue de médecins

professionnels2, encore que, pour plus de sûreté, un caïd de cette

cité, malade, allât se faire soigner à Tunis3.

La Berbérie orientale, qui avait été le siège aux xe et xie siècles

de la grande école médicale judéo-musulmane de Kairouan*,

a-t-elle fourni de nouveau en cette matière, sous les Hafsides, une

contribution de quelque portée ? A vrai dire, il ne le semble pas.

La théorie comme la pratique ne paraissent pas marquer de progrès

sensibles sur le fameux Canon d'Avicenne, auquel on se référait

avec confiance et respect : le Muhtasar al-Fârisï, écrit par

Muhammad as-Siqillï et dédié au sultan Abu Fâris, en est un

abrégé, ou, pour mieux dire, « un pâle succédané »6. Abu Zaka
riyâ'Ier fit dresser par Ahmad b. Muhammad

af-Hassâ'

un glossaire

utile du Kitâb al-Mansûrï d'ar-Râzï ou Razès6. 'Alï al-Marrâkusï,

à Constantine, a versifié pour l'émir 'Abdarrahmàn fils d'Abû Bakr

un traité sur la valeur des aliments usuels'. Le chérif Ahmad

as-Siqillï a laissé un commentaire de Yurjûza d'Avicenne, et un

dictionnaire des simples intitulé « Le Livre des Médecins » (Kitâb

al-Atibba)3. Peut-être est-il permis aussi d'annexer à cette litté

rature proprement médicale le bref, mais célèbre traité d'éroto-

logie ar-Raud al-'âlir fï nuzhal al-hâtir, composé vers 1410 par

Muhammad an-Nafzâwï à la demande d'un ministre d'Abû Fâris :

ce petit livre masque à peine ses développements obscènes sous

des dehors littéraires et médicaux, parmi des citations poétiques

et des conseils sur la nourriture et les drogues à absorber. Il offre

du moins pour nous l'avantage de nous renseigner sur les idées

qui avaient cours alors, en certains milieux, au sujet des femmes

voyage, p. 96 ; son épitaphe peut se lire dans la zaouia de Sidï Qâsim al-Jalïzï. Un autre

disciple du « chérif sicilien » avait été le grand-cadi 'Umar b. Muhammad al-Qalsânï,

mort vers 1444 ; Nail, p. 196.
1. Manâqib Sidï B. 'Arûs, p. 465.
2. Un Ibrahim b. Mazgïè, qui essaie en vain de guérir un aveugle (Ma'âlim, III,

82), et, en 1464, un Muhammad al-Balawt, dit I. al-Bakkûs, en même temps mufti et

médecin ("Abdalbâsit., apud Brunschvig, Récils de voyage, p. 37/97).
3. Ma'âlim, IV, 183.
4. Ahmed Ben Milad, L'école médicale de Kairouan, Paris, 1933 (à consulter avec

précaution).

5. D' H. P. J. Renaud, dans une lettre personnelle.
'

6. Éd. Colin et Renaud, Rabat, 1941.
7. Ms. de Rabat, n" 1121. Un peu plus tard, un autre Constantinois, I. Qunfud,

a écrit aussi un poème de quelque trois cents vers sur la médecine ; cf. Leclerc, op. c«f,
II, 271.

8. Ahmed Chérif, op. cit., p. 83 ; Brockelmann, Gcschichlc arab. Lileralur,

Supplementband, II, 367.
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et de l'amour. Il est piquant, mais point trop surprenant, de cons

tater que c'est l'œuvre hafside qui a été le plus fréquemment

imprimée1.

Quelque faibles qu'aient été, sous les Hafsides, les progrès de

la médecine « arabe », il faut reconnaître que le stade auquel celle-ci

était parvenue n'était pas dépassé encore en Europe. Vrai ou faux,

le récit qui montre al-Mustansir sollicité d'envoyer un médecin

au roi de Sicile illustre même la supériorité qui subsistait au

xme
siècle du côté musulman8. Encore en 1278, le roi Charles

Ier

d'Anjou se procurait auprès du souverain de Tunis un exemplaire

du Hâwï fï t-Tibb de Razès, dont il faisait établir une traduction

latine par un érudit juif3. L'Ifrïqiya prolongeait de la sorte, dans

la transmission de la pensée médicale « arabe » à l'Occident chré

tien, le rôle qu'elle avait déjà rempli, deux cents ans plus tôt,

lorsque Constantin de Carthage était allé rénover l'école de

Salerne par son enseignement4.

La doctrine médicale de ce temps attachait une grande impor

tance aux éléments physiques fondamentaux et aux propriétés

des aliments. Elle avait élaboré une diététique savante, mais

fondée sur la théorie plus que sur l'observation. Le diagnostic

continuait souvent à s'établir par le procédé classique de l'uros-

copie, qu'illustre, pour Tunis au
xme

siècle, une anecdote relative

au pieux cheikh Ahmad b. 'Ajlàn : le médecin découvrit en lui

par ce moyen, nous dit-on, dix-sept infirmités, que le patient,

pour se conformer à la bonne tradition musulmane, avait jusque-là

tenues cachées6. La thérapeutique, tout en recourant volontiers

à la petite chirurgie, faisait grand cas des simples et de toute la

pharmacopée galénique. Mais surtout il ne faut pas perdre de vue

qu'à côté de la médecine, en quelque sorte officielle et à prétention

scientifique, héritée des Grecs et perfectionnée sous l'Islam, subsis

tait, dans les campagnes plus encore qu'à la ville, une médecine

populaire qui employait très largement, elle aussi, les simples,

mais qui ne dédaignait pas -— pour les hommes comme pour les

1. Une traduction française, faite en 1850, a été publiée à Alger en 1876, à Paris

en 1904 et 1912. D'assez peu postérieur est un autre ouvrage hafside d'érotologie,
le Raf al-Izâr d'al-Jadmîwï, encore inédit. Un traité du même genre est attribué à

Ahmad at-TïfâSî, du
xme

siècle, sur lequel voir plus haut ; il en existe une traduction

en anglais.

2. Madhal, IV, 138.

3. De Boùard, Actes et lettres, p. 354,
n° 1088 ; du même, Documents en français,

pp. 54, 56, 64, 141 ; et ci-dessus, t. I, p. xxix, n. I.

4. Mieli, op. cit.,pp. 219-223.

5. Madhal, IV, 139.
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bêtes — les procédés magiques les plus variés. La religion musul

mane, du reste, redisons-le, n'était aucunement hostile à certaines

de ces conduites fondées sur des notions de magie1

: elle avait

même su, particulièrement sous l'influence sûfïe, en accaparer

quelques-unes, en matière d'incantations et de talismans. Et elle

ajoutait à ces méthodes empiriques
— profanes ou consacrées par

elle
— ies conseils et recettes que la tradition orthodoxe attribuait

au Prophète sur des questions d'hygiène et de maladie2. Enfin nous

retiendrons que l'hydrothérapie médicale, qui avait été connue

des Anciens, était pratiquée, d'une façon il est vrai rudimentaire,

sur certains points de l'Ifrïqiya : Léon l'Africain a signalé, à proxi

mité d'El-Hamma de Gabès, un lac d'eau sulfureuse où nombre

de lépreux venaient guérir leurs plaies3

; il existait vraisembla

blement des stations similaires en d'autres lieux.

Sur l'état sanitaire général, il est difficile d'apporter des préci

sions. Mais on ne saurait assurément désavouer la constatation

faite par Ibn Haldûn d'une supériorité très nette, à cet égard, des

campagnes sur les cités4: en dehors même de la question alimentaire

et de son influence possible, il est certain que dans les villes médié

vales la promiscuité, l'entassement des immondices et le défaut

de toute hygiène collective favorisaient la morbidité. Certaines

régions, telles que Gabès et sa banlieue, étaient d'une insalubrité

reconnue : sans doute le paludisme y sévissait-il. Cependant le

phénomène le plus considérable, et sur lequel il fautmettre l'accent,
c'est l'ampleur, la multiplicité et la gravité des épidémies de

peste, originaires en général du Levant, qui, à partir de la « Peste

Noire » du milieu du xive

siècle, ravagèrent périodiquement et

dépeuplèrent la Berbérie6. Elles se firent fréquentes au siècle

suivant — celle de 1468-69 fut particulièrement effroyable — et

1. Le juriste al-Ubbï, Ikmâl, V, 367-8, déclare licite la pratique qui consiste à boire,
comme remède, l'eau d'un vase au fond duquel on a mis des pièces d'argent. Léon, III,
101-2, rapporte que les femmes de Constantine attribuaient certaines fièvres à la

malignité d'esprits incarnés dans des tortues qui vivaient près d'une source chaude du

voisinage (c'est-à-dire Le Hamma) ; pour les apaiser et obtenir la guérison des malades,
elles apportaient en offrande à ces animaux des poules blanches sacrifiées et mises
« avec toutes leurs plumes » dans une marmite qu'entouraient de petites bougies.

L'auteur ajoute, dans son incrédulité, que des gens sans scrupule s'en emparaient,
comme d'une bonne aubaine, pour festoyer.

2. Un ms. de Rabat, D 531, renferme un commentaire anonyme, dédié au Hafside
Abu l-'Abbâs, de quarante hadiths médicaux.

3. Léon, III, 174.
4. Prolégomènes, II, 389-391.
5. Une épidémie non définie (marad) avait sévi à Tunis en 657/1259, attribuée aux

conséquences de la chute de Bagdad ; al-Mustansir fut malade pendant quelques

jours ; Fârisiyya, p. 327.
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l'on s'habitua à les voir revenir, comme dit Léon* tous les dix>

quinze ou vingt-cinq ans1. La médecine était impuissante contre

elles, et dans les temps modernes la peste finit par s'installer à

l'état endémique en Afrique du Nord : il a fallu l'occupation fran

çaise pour l'enrayer, puis l'extirper presque totalement. Il semble

bien par contre que le moyen âge demeura jusqu'à la fin exempt

de cet autre fléau social qu'est la syphilis : conséquence probable

de la découverte de l'Amérique2, sa dissémination très rapide a

atteint l'Afrique du Nord3
et

l'Egypte4 dans les dernières années

du xve

siècle, à la veille de l'intervention turque ; la maladie sévit

alors avec une virulence particulière sur ce terrain neuf. Et il

resterait à se demander, comme on l'a fait pour d'autres civili

sations, si le développement des maladies infectieuses n'a pas eu

d'influence sur le dynamisme des populations et sur leur niveau

culturel, s'il n'a pas été l'un des facteurs de décadence de l'Islam

méditerranéen.

Le monde musulman médiéval n'a pas plus ignoré que la chré

tienté du même temps l'asile-hôpital pour fous et malades pauvres,

fondation pieuse de < -hanté : Abu Fâris fit construire à Tunis un

de ces mârislân, sans doute sous l'influence de l'Orient5 Mais

on soupçonne que l'Ifrïqiya hafside n'a pas développé beaucoup
ce genre d'institution.,

2. Littérature religieuse, biographies. — Cette digression sur la

santé publique nous a détourné de l'examen de la production

intellectuelle, qu'il nous faut reprendre maintenant.

Autant les sciences proprement dites et la philosophie6 ont peu

fourni matière à des écrits nouveaux sous les Hafsides, autant

1. Léon, I, 114. — Entre la Peste Noire et celle de 1468, nous pouvons noter les

trois suivantes :
1° an. 765/1364, Berbères, III, 147, principalement à propos de

Tlemcen ;
2° an. 796/1394, à Tunis, Ubbï, Ikmâl, VI, 33-4 ;

3° an. 805/1402-3, à Tuniset

dans sa région, Fârisiyya, p. 430. Pendant l'épidémie de 1394, l'imam I. 'Arafa refusa

d'aller faire ses cours dans un établissement contaminé en application d'un hadith qui

eût innocenté Montaigne, car il invite à ne pas se rendre dans un territoire où la peste

sévit. A mentionner pour mémoire, en ce qui nous concerne, Marchika, La peste en

Afrique septentrionale, Histoire de la peste en Algérie de 1363 à 1830, Alger, 1927, et

Ed. Bloch, La peste en Tunisie (aperçu historique et épidémiologique ) , Tunis, 1929.
2. Renaud et Colin, Documents marocains..., Introduction et références.

3. Léon, I, 112-4 : les Tunisiens le nomment « mal françois », comme les Italiens.

4. I. Iyâs (an. 903/1497), cité par Mostafa, dans ZDMG, 1935, p. 224.

5. Voir ci-dessus, t. 1, p. 352. Le mârislân existait d'ailleurs antérieurement au

Maroc.

6. Elle était très négligée, et assurément mal vue, à l'exception de la logique, de
tradition aristotélicienne, qui pouvait rendre quelques services aux fuqahâ'. Quelques

ouvrages de logique, probablement dépourvus d'originalité, ont été composés sous les
Hafsides ; cf. notamment 'Unœân Dirâya, p. 86, Daulatain, p. 107/199.
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les études juridico-religieuses, dont la prépondérance a étémarquée

ci-dessus, ont-elles provoqué une abondante floraison d'ouvrages,

d'un type néanmoins peu varié. La théologie, les « principes de la

religion et du droit », la théorie de la mystique1

elle-même y ont

une très faible part : la spéculation dogmatique a peu passionné

les Ifrïqiyens de la fin du moyen âge, surtout après la disparition

de la doctrine « unitaire » ; et l'un des rares travaux sur ce sujet

qui, issu de leur plume, vaille d'être cité est sans doute le commen

taire sur l'Irèâd de l'Imâm al-Haramain, dû vers le milieu du

xme siècle au Tunisois 'Abdal'azïz b. Ibrâhïm al-Qurasï ou Ibn

Bazïza2. Parmi les publications de son contemporain connu

Ibn Abï d-Dunyà, originaire de Tripoli, figure une justification

du raisonnement par analogie (qiyâs) dans le fiqh8, question

classique de très longue date dans les usûl.

Assez curieusement, sur le terrain de la polémique anti-chré

tienne, les questions de dogme ont suscité aussi quelques livres

neufs : l'activité des missionnaires catholiques et les dangers de

leur propagande rendaient utile cette défense de la foi, et faisaient

renaître, en pays hafside, cette littérature, que l'Orient musulman

avait anciennement vu fleurir, de réfutation du christianisme et

de réplique à ses objections. Le grand-cadi Ibrâhïm b.
'Abdarrafï'

écrivit ainsi une « Réfutation du christianisant » (ar-Radd 'alâ

l-mutanassir)*; mais l'œuvre maîtresse en ce genre devait être

produite par un ancien religieux catholique renégat : la Tuhfat

al-Arïb d'Anselme Turmeda, devenu 'Abdallah at-Turjumân6.

Cependant, lamatière de beaucoup la plus exploitée a été, depuis

le début du xive siècle et le triomphe du mâlikisme, le fiqh selon

ce rite, avec ses applications détaillées (furû'). Nous n'avons pas

à revenir ici sur l'esprit et les aspects fondamentaux de cette

renaissance juridique et religieuse que l'on s'est efforcé d'exposer

plus haut ; il nous faut seulement préciser sous quelle forme écrite

s'est concrétisé un mouvement aussi général et aussi puissant,

quels sont les principaux ouvrages, et de quelle nature, auxquels

il a donné naissance au cours de près de deux cents ans.

1. Voir le chapitre précédent.

2. Et non « Ibn Noweyra », comme il est écrit dans Daulatain, p. 29/52. Sur l'auteur
et ses œuvres, principalement d'exégèse coranique, cf. Nail, p. 178. Sur son commen
taire de VIrSâd, intitulé al-Is'âd, cf. Luciani, dans Revue Africaine, 1929, p. 62 ; voir

aussi Vlrfâd, éd. trad. Luciani, Paris, 1938, notes, passim.
3. 'Unœân Arïb, I, 69.
4. Daulatain, p. 57/105.
5. Voir ci-dessus, t. I, pp. xxn et 470-1.



LA PRODUCTION INTELLECTUELLE ET ARTISTIQUE 377

Ces ouvrages sont essentiellement de trois sortes, qui se com

plètent et s'apparentent étroitement : des commentaires, des

traités doctrinaux et des recueils de consultations. L'exégèse

coranique ne tentait plus guère1 des auteurs décidés à s'enfermer

dans les limites étroites du fiqh ; et la plupart ont préféré, en fait

de commentaires, en rédiger sur les livres classiques de droit

màlikite ou sur les collections les plus fameuses de hadiths. De ce

dernier type est YIkmâl d'al-Ubbï, écrit en 823/1420, sur le Sahîh

de Muslim2- A.l-Ubbï y a colligé l'essentiel des opinions émises

par les commentateurs plus anciens3, complétées par les remarques

de son maître Ibn 'Arafa et les siennes propres. Celles-ci, que l'on

peut juger dans l'ensemble pertinentes et modérées, d'un rationa

lisme équilibré, mais de peu d'envol, s'orientent volontiers vers les

applications pratiques et la constatation pure et simple de ce qui

se fait. Plus d'un passage, précieux à ce titre, nous renseigne ainsi

sur la «coutume» de l'Ifrïqiya. Une grande partie de l'ouvrage;
consacré en principe aux Traditions, rejoint, par les préoccupations

qui s'y décèlent et la manière dont les questions y sont débattues,
les commentaires de livres de fiqh proprement dits.

Ces commentaires de traités de fiqh se sont multipliés avec

d'autant plus d'aisance qu'ils émanaient en ligne directe de l'ensei

gnement le plus répandu et se bornaient, somme toute, à en repro

duire tels quels la méthode et les résultats. Le caractère scolaire

de pareilles œuvres ne saurait être trop souligné. La Mudawwana

de Sahnûn a ainsi suscité plusieurs gloses et
commentaires*

; mais

les travaux les plus importants se firent sur la Risâla d'Ibn Abï

Zaid et le Muhtasar d'Ibn al-Hâjib, plus maniables et souvent

1. On cite toutefois avec éloge un commentaire du Coran écrit par Ahmad b.

Muhammad al-Basïlï, élève d'I. 'Arafa, d'après les leçons de celui-ci ; l'ouvrage, que

l'auteur avait refusé de divulguer, fut emporté au Soudan après sa mort ; Nail, p. 77.

On le possède aujourd'hui en ms. — Au xme

siècle, le grammairien I. 'Usfûr avait,

paraît-il, commenté une partie du Coran d'après une méthode nouvelle; 'Un, an

Dirâya, p. 190. Quelques autres travaux d'exégèse, peu importants, sont mentionnés

çà et là.

2. Édité au Caire, 7 v., 1327-28 h. La date de la composition est donnée au t. II,
p. 360. L'Ikmâl figure de nos jours au programme d'études de la Grande-Mosquée, à
Tunis. Muhammad b. Halfa al-Wastâtï al-Ubbï ( = d'Ebba), était, en 796/1394, le
plus jeune étudiant de la médersa d1at-Taufïq ; plus tard, il devait être imam à la

mosquée du même nom ; en 808/1405-6, il était cadi du Cap Bon ; il est mort en 827 ou

828/1424-25 ; Ubbï, Ikmâl, II, 377, VI, 33-4, VII, 67 ; et ci-dessus, p. 294.

3. Principalement, comme il l'indique lui-même (Ikmâl, 1, 47), al-Mâzarï, 'Iyâd,
al-Qurtubï et an-Nawawi.

4. Notamment par al-Lulyânî au
xme

siècle (Daulatain, p. 27/49), I. Hârûn au

xiv° (Nail, p. 242), 'Abdarrahmàn al-Garyânï, I. Nâjï, al-Ubbï au
xv«

(Nail, pp. 171,
223, 287).
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expliqués par les maîtres à leurs étudiants. Parmi ces commen

taires se détachent, par leur ampleur et leur influence durable,

ceux qu'ont rédigés sur la Risâla, à la fin du xive siècle et dans

le courant du xve, Ibn Nâjï et Ahmad àl-Qalsânï1. Ce sont des

œuvres d'érudition de l'école d'Ibn 'Arafa, peu personnelles,

bourrées de citations de juristes antérieurs ; souvent aussi, elles

donnent les solutions adoptées par des
fuqahà'

hafsides, de Tunis

ou de Kairouan. Cette collection touffue d'opinions et de décisions

empruntées à d'autres a du moins le mérite, à défaut d'une prise

de position claire et ferme ou d'un esprit critique poussé, de fournir

au lecteur une documentation commode sur l'évolution historique,
à l'intérieur du mâlikisme, d'un assez grand nombre de questions.

Quant aux commentaires sur Ibn al-Hâjib, ils avaient fleuri surtout

au siècle précédent, alors que l'enseignement du droit màlikite

prenait pour base cet auteur : Ibn 'Abdassalâm et Ibn Hàrûn,
par exemple, suivirent Ibn Ràsid al-Qafsï dans cette voie qu'il

avait, paraît-il, largement frayée2. Ahmad al-Qalsânï, au

xve

siècle, continua cette tradition3. Déjà cependant, avec le

triomphe du manuel rival dû à Sïdï Halïl, commençait la longue

série des commentaires sur cet ouvrage extraordinairement concis :

Ibrâhïm b. Jâbir az-Zawâwï al-Qusantïnï, mort en 857/14534, et
le cheikh Halûlfl furent des premiers à en composer en

Ifrïqiya5
;

mais ni l'œuvre de l'un ni celle de l'autre n'est passée à la postérité.

Le goût, ou si l'on veut, l'abus des commentaires, qui allait

croître encore dans les siècles à venir, ne supprimait point toutefois

la rédaction de livres indépendants, sinon tout à fait originaux.

Des traités étaient consacrés de la sorte soit à une ou plusieurs

questions particulières, soit au corps tout entier du fiqh. Il arrivait

que le premier de ces deux genres fût alimenté par une querelle

de juristes sur un problème déterminé, chacun des adversaires

composant un opuscule, voire un. gros volume, pour soutenir son

opinion et jeter à bas l'argumentation opposée : ainsi firent deux

cadis de Tunis au début du xive siècle au sujet du statut des « tri-

I . I. Nâjï, Commentaire sur la Risâla, Caire, 2 v., 1914 ; c'est une œuvre de jeunesse

(Ma'âlim, III, 149). Le Tahrïr al-Maqâla fï Sarh ar-Risâla, d'at-Qalsânï est encore
inédit. Ils avaient eu comme prédécesseur, parmi d'autres, dans l'Ifrïqiya hafside, le
célèbre Nâsir ad-Dïn al-Misaddâlï.

2. Prolégomènes, III, 21 ; Daulatain,p. 60-1/110.
3. Nail, p. 78.
4. Dau', I, 37 ; I. Qâdï, Durral Hijâl, n» 258. — I. Nâjï cite plus d'une fois Sïdï

Halïl dans son Commentaire sur la Risâla. Sur le personnage qui aurait introduit ce
manuel au Maroc, vers 1400, voir Archives marocaines, t. XXXIII, 1934, p. 476.

5. Il a écrit aussi plusieurs commentaires
A'

usûl al-fiqh; Nail, p. 83.
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butaires » ou dimmïs, et deux autres ulémas hafsides cent ans plus

tard, à propos de la licéité des amendes infligées comme peines

correctionnelles1. D'autres études étaient d'une inspiration plus

sereine : par exemple, celle qu'Ibràhïm b. 'Abdarrafï', reprenant

et condensant la célèbre Mattïtiyya, consacra à la rédaction des

actes juridiques2, ou encore celle que son élève Ibn ar-Râmï,

expert-architecte et juriste à la fois, écrivit sur les droits et obliga
tions entre voisins ; des exemples de cas concrets et réels émaillent

son texte, et donnent un assez vif intérêt à ce qui ne serait autre

ment qu'une monotone compilation3.

Les livres de doctrine englobant l'ensemble du fiqh ont été plus

rares, entrepris seulement par quelques esprits sûrs d'eux-mêmes

et suffisamment audacieux. Tels furent, dans la première moitié

du xive siècle, Ibn Ràsid al-Qafsï, et, dans la deuxième, Ibn 'Arafa.

Suivant l'exemple de certains de ses prédécesseurs, Ibn Râsid,
dont la plume était très fertile, sentit le besoin de résumer lui-

même ses deux grands traités de droit : al-Fâ'iq et al-Mudahhab ;

de là est né son compendium, Lubâb al-Lubâb, qui a connu de

nos jours les honneurs de l'impression4. Sans doute, une part assez

large est-elle faite ici encore à des références livresques ; les diver

gences entre les grands
fuqahà'

du rite sont notées avec soin ;

mais ce qui caractérise ces trois ouvrages, comme l'auteur a tenu

lui-même à le souligner5, c'est un effort vraiment nouveau de

clarté et de précision à l'intérieur des rubriques traditionnelles du

fiqh. Une classification méthodique des questions que comporte

chaque matière facilite singulièrement leur intelligence, en même

temps qu'elle les pose avec plus de rigueur ; peut-être seulement

estimera-t-on, du moins pour le Lubâb, qu'il en résulte une raideur

un peu artificielle : des cadres étriqués, des notions un peu trop
théoriques et abstraites s'accordent mal avec la complexité et la

souplesse d'un droit vivant.

Du grand traité manuscrit en plusieurs volumes — al-Mabsûl ou

al-Muhtasar al-kabïr -— d'Ibn 'Arafa, il est fâcheux que nous

ne soyons pas encore à même de nous faire une idée précise et

sûre. La pensée juridique du maître ne nous est à peu près connue,

1. Daulatain, p. 56/102 ; Brunschvig, /. as-Sammâ', p. 197-8.

2. Le titre complet paraît en avoir été Mu'în al-Qudâl œa-mufïd al-hukkâm; cf.

Dïbâj, p. 89, Daulatain, p. 57/105, et surtout I. ar-Râmï (voir la note suivante) qui le
cite souvent.

3. I. ar-Râmï, Kilâb al-l'lân bi-ahkâm al-bunyân, éd. lith. Fès 1332 h.

4. Ed. Tunis, 1346 h. Les titres complets des deux autres ouvrages sont : al-Fâ'iq
fïma'rifal al-ahkâm œa-1-œaiâ'iq et al-Mudahhab fî dablmasâ'il al-madhab.

5. Dans son Lubâb, pp. 6-7.
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touchant les furû', qu'à travers ce que ses disciples nous ont rap

porté. Il reste aux historiens du droit musulman, entre tant

d'autres tâches, à étudier dans leur texte même les raisonnements

et les solutions du plus grand des juristes hafsides. En attendant,

on dispose déjà d'une façon commode d'un autre travail d'Ibn

'Arafa, beaucoup plus bref, mais non moins important : son livre

des « Définitions » (Hudûd ou Ta'ârïf), qu'a commenté, avec une

prolixe subtilité, le grand-cadi de Tunis Muhammad ar-Rassâ'1-

II s'agit de définitions concises de termes et d'institutions ressor

tissant du culte et du droit. Or il serait faux de voir là un simple

exercice d'école : ce souci de définir avec exactitude rejoint et

prolonge le désir de clarifier que nous relevions tout à l'heure chez

Ibn Râëid. Après des siècles de pratique et de controverses, le

mâlikisme s'avisait enfin qu'il lui fallait apporter plus d'ordre et

de précision dans les notions qu'il maniait chaque jour. La fixité

plus grande qui risquait d'en être la conséquence n'était point

sans quelque danger pour un droit déjà peu enclin à l'évolution ;

mais l'entreprise par elle-même dénote une pensée mûre, digne

d'être favorablement appréciée. Les Hudûd d'Ibn 'Arafa sont

demeurés classiques. Par contre, son Mabsût tomba assez vite

dans un demi-oubli. Il est remarquable, peut-être significatif,

qu'en dépit de son activité et de ses mérites, l'école màlikite

hafside n'ait point fourni de compendium ni de traité de fiqh

appelé à durer à travers les générations : à côté de la vieille Risâla

du Kairouanais Ibn Abï Zaid, la Berbérie des temps modernes ne

s'est servie que du précis de l'Égyptien Sïdï Halïl, datant du

milieu du xive

siècle, ou de la Tuhfa en vers écrite au commen

cement du xve
siècle par l'Andalou Ibn 'Àsim.

Enfin, le fiqh trouve à s'exprimer largement sous la forme de

ces recueils de consultations ou « fetouas », dans lesquels des

auteurs assemblent, avec les demandes qui les ont provoquées,

les réponses données par eux-mêmes ou par certains de leurs

devanciers. Plusieurs ulémas hafsides se sont adonnés à ce travail :

dès le début du xive

siècle, le Tunisois Muhammad b. 'Abdannûr2,

élève du grand-cadi Ibn Zaitûn, et un peu plus tard le mufti

bougiote 'Abdarrahmàn al-Waglïsï3. Mais aucun n'a atteint, dans

ce genre, à la notoriété que s'est acquise l'imam al-Burzulï, au

xve

siècle, par In composition de ses Nàwâzil, qui demeurent

1. Kitâb al-Hidâya at-kâfiya aé-sàjiya li-bayân haqâ iq al-imâm Ibn 'Arafa al-

nâfiya, éd. lilh. Fès 1310 h., et éd. Tunis 1350 h.

2. Dïbâj, p. 337.

3. Nail, p. 168.
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inédits. Pour nous, à la vérité, ce qui compte, c'est moins la

densité de cette épaisse collection, l'abondance et la variété de sa

casuistique que les informations précieuses qu'elle renferme sur

le réel : nous sommes heureux de ces échappées utiles sur la vie

juridique et sociale de l'Ifrïqiya1.

On ne peut séparer de la littérature religieuse, bien qu'elles

participent par quelque côté de l'histoire, les biographies d'ulémas
et de saints. L'hagiographie, qui n'était pas inconnue plus ancien
nement de la Berbérie orientale, y a fleuri d'une façon toute parti

culière dans les trois derniers siècles du moyen âge, par une consé

quence naturelle du mouvement sûfï. Nombreuses et de dimensions

variées, souvent anonymes, sont ces vies de saints ou Manâqib,
d'un genre, au reste, assez monotone, où les vertus et les miracles

sont complaisamment énumérés sur la foi de témoins que l'on cite,

morts ou vivants. Œuvres de panégyristes et de dévots, il n'y faut

chercher nul esprit critique, et l'on doitmême se défier des quelques

données historiques qu'il leur arrive de contenir. Œuvres, souvent,
de demi-lettrés qui s'adressent à un public faiblement cultivé,

elles sont écrites dans une langue simple, aussi proche que possible

de l'idiome parlé, qui apparaît d'ailleurs sans fard dans maint

dialogue et qui influence la syntaxe et le vocabulaire un peu

partout. A ce titre, elles constituent des documents linguistiques

d'un certain intérêt. De même ne sont point négligeables les rensei

gnements qu'elles fournissent, sans le vouloir, sur la toponymie

et les « realia » de leur époque ; mais surtout elles projettent une

clarté profitable sur la mentalité et les mœurs de ce peuple de

petites gens qui se pressaient autour des cheikhs mystiques, avides

de bénéficier de leur baraka. Dans la masse de cesManâqib hafsides,
dont la réaction définitive n'est sans doute qu'assez rarement

antérieure au
xve

siècle, il serait injuste de ne pas mentionner la

biographie du plus grand saint tunisois de la fin du moyen âge,

Sïdï B. 'Arûs : due à la plume d'un Algérien de naissance, qui vécut

et mourut à Tunis, 'Umar b. 'Alï ar-Ràsidï, elle est bourrée de

faits, très suggestive pour tout ce qu'elle met en scène de choses

et de gens2.

1. La littérature des
bida'

ou traités contre les pratiques hétérodoxes a bien dû

compter quelques représentants chez les Hafsides. Il est mentionné un livre sur cette

matière, rédigé à Tunis par 'Umar b. Muhammad as-Sakûnî ; cf. Nail, p. 195. — Le

précieux Madhal, écrit en Egypte, en 732/1331, par le Marocain I. al-Hajj al-Fâsï,

donne un nombre extrêmement réduit d'informations propres à l'Ifrïqiya.

2. Ibtisâm al-burûs œa-œasy af-turûs bi-manâqib as-saih Abï l-'Abbâs Ahmad b.

'Arûs, Tunis, 1303 h. L'auteur est inhumé dans la zaouia de Sidï Qâsim al-Jalizi. Les

seuls autres,Manâqib hafsides qui aient été imprimés sont ceux de Lalla 'Â'isa al-



382 > LES INSTITUTIONS ET LA VIE

D'une inspiration très voisine sont les recueils de biographies

destinés à mettre en relief la précellence, non d'un individu, mais

d'une cité tout entière, à une époque déterminée ou à travers les

âges, grâce aux mérites de ses lettrés et hommes de religion.

L'ffrïqiya hafside nous en propose deux exemples : le 'Unwân

ad-Dirâya d'Ahmad al-Gubrînî1, et les Ma'âlim al-Imân achevés

au début du xve
siècle par Ibn Nâjï2 L'un et l'autre de

ces ouvrages ont été composés par des cadis ; mais, tant dans la

forme que pour le fond, ils accusent des différences sensibles, dont

quelques-unes sont caractéristiques du milieu décrit par les auteurs.

Le Bougiote al-Gubrïnï, mêlé aux négociations que l'émir de sa

ville Abu
1-Baqâ'

menait avec le sultan de Tunis, périt supplicié

sur l'ordre de son maître soupçonneux en 704/1304-53. Son 'Unwân,
qui s'ouvre par un éloge circonstancié de Sïdï Abu Madyan et de

quelques cheikhs religieux de Bougie à la fin du xne

siècle, com

prend ensuite, en deux cents pages, une centaine de notices élo-

gieuses sur tous ceux qui, de passage ou à demeure, ont illustré

la ville de Bougie, au vne/xnie

siècle, par leur savoir profane ou

sacré. Aucune raison n'apparaît qui explique l'ordre adopté. Un

style soigné, mais ronflant et creux, favorise une assez grande

imprécision ; les récits détaillés sont rares ; les dates de décès

sont données souvent d'une façon vague, ou même manquent

tout à fait ; par contre, des fragments poétiques de quelque étendue

sont cités volontiers pour prouver le talent littéraire des person

nages biographies. Le livre se termine par un long catalogue (bar-

nâmaj) des anciens professeurs d'al-Gubrïnï et des textes qu'il

avait étudiés avec eux.

Les Ma'âlim al-îmân sont un monument plus considérable,

élevé à la gloire de Kairouan : ses quatre volumes traitent, par

ordre chronologique de décès, des hommes de religion qui ont

honoré la ville, patrie de l'auteur, depuis les origines jusqu'en

808/14054. Mais Ibn Nâjï avait, exactement sur cette matière, des

Mannùbiyya, Tunis, une brochure, 1344 b : l'identité de leur auteur me parait incer

taine, de même que la date dernière de leur agencement actuel.

1. 'Unœân ad-Dirâya fï man 'urifa min
al-'ulamâ'

fï l-mâ'iya as-sâbi'a bi-Bijâya,
éd. Ben Cheneb, Alger, 1910.

2. Kitâb Ma'âlim al-Imân fï ma'rifal ahl al-Qairauân, éd. Tunis, 1 V., 1320 h.;
l'achevé d'imprimer du t. IV est daté de ramadan 1325 h.

3. Berbères, II, 419.
4. La dernière date citée dans le livre (1,222) est

rabï'

1 1 S13/aoùt 1410. Le Kai

rouanais Abu 1-Qâsim b. 'ïsâ b. Nâjï at-Tanûhî. né \ ers 762/1361. fit ses études dans

sa ville natale, puis, pendant quatorze ans, à Tunis. 11 fut cadi successivement à Djerba,
Gabès, Sousse, Béja, Lorbeus v.t Tébessa ; et il est mort à Kairouan, sans doute en

839/1435 ; Nail, p. 223, Durral Hijâl,
n° 1330 (qui le font mourir en 837 11), Ma'âlim,

IV, 195, 198, 260-1 et passim, Archives Grande-Mosquée Kairouan,
n° 66-18 (son
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devanciers : son concitoyen 'Abdarrahmàn ad-Dabbâg, d'origine

arabe, décédé en 699/1300, avait composé, sous un titre presque

identique, un travail semblable1, fondé essentiellement, pour la

période pré-hilalienne, sur les Tabaqâl d'Abû l-'Arab (xe siècle)2

et le Riyâd an-Nufûs d'al-Mâlikï (milieu du xie)3. Un autre Kai

rouanais de même souche, Ibrâhïm al-'Awwànï, mort vers 1320,
avait repris et prolongé quelque peu l'œuvre d'ad-Dabbàg*.

II existait, au surplus, quelques Manâqib kairouanais, concernant

tel ou tel cheikh particulier5. Ibn Nâjï n'a donc rédigé de son crû,

à l'aide surtout d'informations orales, que la toute dernière partie

de son livre, relative au siècle durant lequel il était né. Mais même

dans les développements antérieurs, issus de compilations succes

sives, il intervient par des remarques personnelles, où il discute,

précise, compare avec ce qui est de son temps. La soixantaine de

notices que comporte l'époque hafside sont de dimensions fort

variables, allant de quelques lignes à quinze ou vingt pages dans

certains cas. Rejoignant de près le genre des Manâqib, elles sont

formées principalement par une suite de récits qui, sous l'autorité

de témoins nommés, relatent incidents, vertus et miracles, et font

revivre sous nos yeux un monde assez mêlé d'ulémas, de mara

bouts et de petites gens, où l'auteur a soin de ménager une place

honorable à sa personne et à ses parents. Le style est dépourvu

d'ornements poétiques et de citations littéraires ; sans nulle redon

dance, il tend à reproduire, en dépit de son classicisme de principe,

le langage de la conversation6.

Les autochtones de la Berbérie orientale paraissent s'être peu

souciés de composer des collections biographiques englobant des

lettrés des autres contrées de l'Islam. Si des recueils de cette nature

ont été formés sur leur sol, ce fut surtout, au
xme

siècle, par

testament, daté du début de
rabï'

II 839/fln octobre 1435, où il s'inquiète notamment

de la conservation de ses ouvrages).

1. Ma'âlim al-Imân fi manâqib al-mashûrïn min
'ulamâ'

al-Qairaœân. L'auteur a

écrit deux autres ouvrages, sur les « rois de l'Islam » et sur les Ansàr ; cf., sur lui,

'Abdarï,
f° 36b-37a (qui donne 605/1208-9 comme date de sa naissance), et Ma'âlim

d'I. Nâjï, IV, 89-92.

2. Ed. trad. Ben Chént-b, Paris-Alger, 1915-20.

3. Analysé en détail par Idris, dans Revue Études islamiques, 1935-36.

4. Dans un livre intitulé Uns an-Nussâk al-mu'rib 'an fadâ'il
'ulamâ'

Qairawân

al-Magrib; cf. Ma'âlim, I, 13, IV, 104.

5. Par exemple ceux de Sïdï Abu Yûsuf ad-Dahmânï, que l'on a encore aujourd'hui

en ms. ; ou encore le livre que Muhammad b. 'Utmân al-Qadîdï, mort vers le milieu du

xivB

siècle, a écrit sur les mérites de son grand-oncle Abu 'Alï al-Qadïdï, mort cinquante

ans plus tôt : livre qui a servi de source à I. Nâjï sur ce dernier cheikh et quelques-uns

de ses compagnons ou contemporains ; cf. Ma'âlim, IV, 46, 89, 105.

6. Sur les recueils de biographies (tabaqât ou siyar) abâdites de l'époque hafside,
voir ci-dessus, t. I, p. 332.
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certains de ces coreligionnaires espagnols qui avaient fui la pénin

sule et transplanté dans leur pays d'adoption leur amour-propre

régional et leurs goûts. Le célèbre Valencien Ibn al-Abbàr, qui

finit d'une façon si tragique sous al-Mustansir, a achevé à Tunis

son grand dictionnaire biographique consacré aux illustrations

d'« al-Andalus » : la Takmilat as-Sila, complément à la Sila fameuse

d'Ibn Baskuwâl1. Commencé, au témoignage de l'auteur, en 631/

1233, avant sa venue en Afrique, l'ouvrage renferme de
nombreuses

données qui s'échelonnent de cette date jusqu'en 655/1257 2. C'est

également à Tunis que, jeté en prison pour avoir offensé Abu

Zakariyâ'

Ier, il obtint d'être relaxé et recouvra la faveur de ce

monarque en écrivant pour lui, d'une plume érudite et élégante,

son Tlâb al-Kutiâb, vies des secrétaires de chancellerie disgraciés,

puis rentrés en grâce auprès de leurs souverains. Le Qidh al-

mu'allâ de l'historien-géographe espagnol Ibn Sa'ïd, qui passa

lui-même, à deux reprises, plusieurs années à la cour hafside3,

assemble des biographies de lettrés « andalous » du vne/xme siècle :

un abrégé en fut établi de bonne
heure4

et dédié au sultan al-

Wâtiq fils d'al-Mustansir (1277-80). Nous savons encore qu'un

Grenadin, le chérif Ahmad b. Muhammad al-Garnâtï, décédé à

Tunis en 692/1293 comme professeur de médersa, voyagea à travers

toute la Berbérie et obtint de l'Orient des informations par corres

pondance pour rédiger sur les ulémas de son temps son Musriq
fï

'ulamâ'

al-Magrib wa-l-Masriq6. Il est clair qu'une curiosité

aussi large n'était pas habituelle chez les véritables Ifrïqiyens.

Dans le genre historique proprement dit, nous allons retrouver,

à une ou deux exceptions près, leur préférence ordinaire pour des

sujets locaux et limités.

3. Histoire, géographie. — Un Espagnol, mort âgé à Tunis en

653/1255, Abu 1-Hajjâj Yûsuf b. Muhammad al- Ansârï al-Bayàsï,

c'est-à-dire originaire de Baëza, a écrit pour Abu
Zakariyâ' Ier

une histoire des guerres intestines dans l'Islam jusqu'à Hàrûn

1. Pour les éditions de la Takmila, voir la liste bibliographique en tête de ce tome II.
2. Pons-Boigues, Ensayo bio-bibliogràfico, Madrid, 1898, p. 295 ; Bel et Ben Cheneb,

dans Revue Africaine, 1918, pp. 311, 318 : la préface de la Takmila a été écrite en 646/
1249.

3. Il en est parti chaque fois pour se rendre en Orient : en 639/1241, sous Abu

Zakariyâ', puis en 666/1267-8, sous al-Mustansir. Il est mort à Damas en sa'bân 673/
février 1275. Voir Pons-Boigues, op. cit., p. 306-310, avec références ; y ajouter I. Sâkir,
II, 89.

4. Par un nommé Muhammad b. 'Abdallah b. Julayyil. Cet ouvrage, ainsi que
Vl'lâb al-Kullâb, existe aujourd'hui en ms.

5. 'Unœân Dirâya, p. 212-3; Daulatain, pp. 40-2/73-5; Brunschvig, Médersas,
p. 274-5.
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ar-Rasïd1

Déjà, au début du même siècle, un autre Espagnol

transplanté en Ifrïqiya, Ibn Nahïl, « secrétaire » du cheikh-gou

verneur hafside 'Abdalwàhid, s'était montré féru d'histoire, et

cette passion l'avait même entraîné à la confiscation abusive de

livres précieux2. Son œuvre historique n'était sans doute pas

négligeable, du moins en ce qui concernait l'Afrique du Nord des

deux cents dernièers années, car elle est citée avec déférence pour

cette période dans quelques textes postérieurs3. Mais nous ne

pouvons nous faire aucune idée d'ensemble sur ses ouvrages,

aujourd'hui perdus, non plus que nous ne sommes suffisamment

fixés sur ce que pouvaient être les annales musulmanes univer

selles, en six volumes, de l'imam-khatib 'Abdallah b. Muhammad

b. 'Abdalbarr at-Tanûhï, qui est mort à Tunis en 737/13374-

De la deuxième moitié de ce même siècle date la production d'ordre

historique la plus remarquable que la Berbérie médiévale puisse

revendiquer : celle du grand Ibn Haldûn.

Abu Zaid 'Abdarrahmàn b. Haldûn est né à Tunis, dans une

famille de hauts fonctionnaires, le 1er ramadan 732/27 mai 13325.

Ses ancêtres, d'origine arabe yéménite, demeurèrent pendant des

siècles à Séville jusqu'au jour où l'un d'eux vint se fixer à demeure

auprès du premier émir hafside Abu Zakariyâ'. 'Abdarrahmàn

perdait à l'âge de dix-sept ans, des effets de la « Peste Noire », sa

mère et son père Abu Bakr, qui lui avait fait donner par les

meilleurs maîtres une instruction soignée, à la fois littéraire et

religieuse. L'occupation marïnide de l'Ifrïqiya, qui coïncida avec

cette terrible épidémie, permit au jeune homme de pousser davan

tage ses études, après comme avant le décès de ses parents, par

la fréquentation assidue des principaux docteurs que le conquérant

Abu 1-Hasan avait amenés avec lui. Il n'avait pas encore vingt ans

lorsque, la restauration hafside opérée, le puissant chambellan

1. I. Sa'ïd, Qidh,
f°» 32a-33 a ; I. Hallikân, II, 413-6 ; Fârisiyya, pp. 324-5 ;

Lévi-

Provençal, La péninsule ibérique au moyen âge, Leyde, 1938, p. 74 ; Brockelmann,
Gesch. arab. Lileratur, I, 346-7, Suppl., I, 588-9.

2. Ahmed Zeki, dans Homenaje â Codera, Saragosse, 1904, p. 480-1.

3. Notamment dans le Voyage d'at-Tijânï, Berbères, Daulatain.

4. Daulatain, p. 61/111 ; Nail, p. 145. — Il est souhaitable que l'on puisse être

informé un jour du contenu exact d'une « histoire de Kairouan », due à un Abu 1-Garïb

as-Sanhâjï, et que mentionne Hâjji Çalïfa, éd. Flûgel, II, 622, n°4179. LaBibliothèque

publique de Tunis a malheureusement perdu, il y a peu d'années, l'exemplaire qu'elle

possédait (ms. OR 140) du t. II, an. 387/997 à 692/1293, sous le titre al-Falh œa-l-Bayân

(Hâjji rjalïfa a la variante :
al-Jam'

œa-l-Bayân).

5. La source essentielle sur la vie d'I. Haldûn est son Autobiographie, éditée à la

fin du K.
al-'

Ibar et traduite en tête des Prolégomènes ; elle est à compléterpar quelques

passages d'auteurs orientaux. Pour la bibliographie d'I. rjaldûn, voir, outre Brockel

mann, Pérès, dansBulletin des Études arabes, Alger, 1943, pp. 55-60, 146, etBrunschvig,

ibid.-, pp. 145-6.



386 LES INSTITUTIONS ET LA VIE

Ibn Tafràgïn lui confia une des charges officielles les plus consi

dérables : celle d'écrivain du paraphe pour le sultan Abu Ishâq.

Cependant, dès le printemps 753/1352, il
abandonna de lui-même,

d'une manière peu brillante, ce poste de choix, pour commencer

une vie aventureuse qui allait le mener, de pays en pays, aux

quatre coins du monde arabophone. En effet, à la suite d'une

grave défaite infligée à l'armée tunisienne par les Constantinois,

il n'hésita point à passer aux vainqueurs ; puis, après un court

séjour à Biskra, chez les B. Muznï, il tâcha de joindre le sultan

marïnide Abu 'fnàn, dont l'hégémonie récente s'affirmait chaque

jour davantage en Berbérie. Le chambellanmarïnide Ibn Abï 'Amr,

qui venait d'être nommé gouverneur de Bougie, le rencontra en

route et l'emmena dans sa nouvelle résidence. Ibn Haldûn y resta

seulement jusqu'à la fin de l'hiver 754/1353 : appelé alors par Abu

'Inàn, il prit avec satisfaction la route de Fès. Quelque sincère qu'ait

pu être en lui le désir de retrouver ses maîtres marocains et de

poursuivre auprès d'eux ses études, il n'en reste pas moins que

sa carrière avait débuté par l'une de ces trahisons dont il fut par

la suite coutumier. La volonté de sauvegarder à tout prix ses

intérêts personnels et une ambition politique sans scrupules étaient

déjà des traits de son caractère aussi certains que son goût de la

science et des exercices intellectuels.

Il devait revenir et séjourner encore, à trois reprises, en Berbérie

orientale, chaque fois après de multiples variations de fortune qui

le ballottèrent entre les cours de Fès, de Grenade et de Tlemcen.

Ce fut d'abord à Bougie, 'où il débarqua, au début du printemps

766/1365, venu d'Espagne à la demande de l'émir hafside indépen

dant Abu 'Abdallah. Dans l'ancienne cité hammàdide, qui

s'entêtait anachroniquement dans son rôle de capitale, il fit office

tout à la fois de chambellan, de professeur de fiqh et de prédi

cateur à la mosquée de la Kasba. Mais ce fut pour un temps très

bref : l'année suivante, Abu 'Abdallah succombait sous les attaques

de son cousin de Constantine Abu 1-Abbàs, et Ibn Haldûn, à la

tête d'une délégation de notables, sortit de la ville au-devant du

vainqueur pour lui faire sa soumission (èa'bàn 767/mai 1366).

L'aisance de cette volte-face inspira-t-elle peu de confiance au

nouveau maître de Bougie ? Notre courtisan ne tarda pas à sentir

le vent tourner contre lui : il prit congé, alla vivre chez le chef des

Arabes Dawâwida, puis auprès de ses amis B. Muznï, à Biskra, où,
par ses intrigues, il favorisa l'alliance, contre Abu l-'Abbâs, des

souverains de Tunis et de Tlemcen. Il se rendit ensuite en cette

dernière ville, où l'invitait le sultan Abu Hammû par une lettre
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datée du 27 rajab 769/20 mars 1368. Mais, dès le début de 772/

1370, c'est encore à Biskra que nous retrouvons notre personnage :

il y installe son quartier général, comme agent du sultan marïnide

Abu Fâris, et il recrute pour celui-ci, autour de cette place, des

contingents arabes, jusqu'au jour où son hôte Ibn Muznï prend

ombrage de cette activité suspecte, et réussit, en
rabï'

I 774/
septembre 1372, à provoquer son départ.

Six ans plus tard, le voici qui, de la retraite studieuse du Sud-

Oranais où il venait de couler des jours paisibles, mais aussi de

faire une grave maladie, sollicite et obtient d'Abû l-'Abbâs,
devenu maître de toute l'Ifrïqiya, l'autorisation de revoir sa ville

natale et de s'y établir. Arrivé à Tunis en sa'bân
780/novembre-

décembre 1378, il « jeta le bâton du voyageur » ; sa femme et ses

enfants vinrent le rejoindre, et, le sultan lui témoignant faveur et

considération, il crut pouvoir s'adonner désormais sans entraves,

loin des risques d'une charge publique, à l'étude et à l'enseigne

ment. Cependant, les inimitiés s'amoncelèrent, provoquées par

l'accueil flatteur qu'il trouvait toujours auprès du monarque,

exaspérées sans doute aussi par son attitude hautaine et peu

obligeante, et plus encore par le succès croissant de son ensei

gnement, que d'aucuns
— l'illustre Ibn 'Arafa en tête — devaient

estimer subversif. Après quatre ans de cette dernière expérience

nord-africaine, et sous le prétexte honorable du Pèlerinage à

accomplir, Ibn Haldûn s'embarqua, le 15 sa'bân 784/24 octobre

1382, sur un navire en partance pour Alexandrie. Il lui fallait

maintenant, à la cinquantaine, refaire son existence en Orient.

Il y réussit, dans la carrière religieuse, comme
professeur et magis

trat1. Plusieurs fois grand-cadi màlikite du Caire2, il eut en outre

l'occasion de visiter le Hedjaz et la Syrie : à Damas, à la fin de

1400, il eut une entrevue émouvante avec Tamerlan. Il devait

décéder en fonctions, au Caire, le 25 ramadan 808/15 mars 1406,

à l'âge de soixante-quatorze ans. S'il n'avait pas revu sa patrie

depuis près d'un quart de siècle, il ne l'avait pas complètement

oubliée : son costume était demeuré celui des Magrébins, un burnous

sombre, et pendant longtemps il avait continué à s'intéresser aux

événements de l'Afrique du Nord, mettant à jour jusque vers la

fin de 796/1394 la chronique des dynasties berbères qui terminait

son monumental Kilâb
al-'

Ibar.

1. Bien qu'il fût, au dire de son ennemi I. 'Arafa, insuffisamment versé dans le

fiqh. Voir à ce sujet une boutade d'I. 'Arafa, que rapporte I. Hajar, apud Muhammad

'Abdallah 'Inân, Ibn Haldûn: hayâtuhu œa-turâtuhu l-fikrï, Le Caire, 1933, p. 94.

2. Dans cette haute fonction, il traitait ses subordonnés avec une rigueur, peut-être

justifiée, qui lui valut là encore de
nombreuses inimitiés.
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Cette œuvre, qui
fait sa gloire, il l'avait composée à

l'âge mûr,

dans la période centrale de sa vie adulte, étape intermédiaire
entre

ses aventures politiques d'Occident et son activité orientale

d'homme de loi. La longue Introduction théorique, dite « Prolé

gomènes » (Muqaddima), qu'il a placée en tête de ce travail, il

l'a écrite, sauf des retouches postérieures, dans les trois années

et demie qui ont précédé son dernier séjour à Tunis, alors qu'il

vivait retiré du monde, sous la protection d'un chef arabe, dans

le village fortifié de Qasr Ibn Salàma, aujourd'hui Taoughzout,

près de Frenda. QuantTau corps de l'ouvrage lui-même, c'est dans

sa ville natale, au cours des quelques années suivantes, qu'il l'a

rédigé, l'offrant, à son premier
achèvement

— il devait le compléter

encore en
Egypte1

— au sultan Abu l-'Abbàs. La nécessité de

consulter des sources livresques nombreuses pour mettre au point

l'Introduction, et, plus encore, pour écrire
l'histoire des dynasties,

l'avait incité, entre autres motifs, comme il le déclare,
à retourner

dans la capitale de l'Ifrïqiya.

Les Prolégomènes n'appartiennent donc qu'à demi à la Berbérie

orientale, où leur auteur avait vu le jour et fait une partie de sa

carrière, et où il alla les achever. Ils sont, à vrai dire, un produit

issu de l'ensemble de cet Occident musulman qu'Ibn Haldûn

avait appris à connaître en ses différents centres politiques et

intellectuels, en ses éléments ethniques et sociaux divers, au cours

de pérégrinations qui l'avaient mené, à travers le Tell, la steppe

et la bordure du désert, chez les princes berbères citadinisés, les

Arabes nomades, les grandes familles sédentaires du Sud, et

l'avaient conduit en Espagne, chez les musulmans et chez les

chrétiens i. Le caractère cosmopolite de cette existence, son livre

même en porte la marque, et il y a gagné. La contrepartie de

cette versatilité politique qui nous étonne, de cette absence totale

de patriotisme qui nous inquiète, mais qui était assez la règle de

ce temps, c'est une plus ample vision des choses, un détachement

des contingences qui permet de s'élever au-dessus d'elles et de les

embrasser du regard.

L'idée géniale d'Ibn Haldûn est de s'être efforcé de comprendre

et d'expliquer ; non seulement de dégager les causes des événe-

1. A l'aide, pour l'Afrique du Nord, de renseignements «recueillis de la bouche de

voyageurs»; Berbères, III, 110-1.

2. En 765/1364, il effectua, pour le Nasride de Grenade, une mission à Séville auprès

du roi de Castille Pierre le Cruel. Ses séjours au Maroc et en Espagne le mirent en

contact étroit avec deux esprits particulièrement distingués : îe vizir musulman,

historien et prosateur réputé, Lisân ad-dïn Ibn al-rjatïb, et le savant juif Ibn Zarzâr.
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ments de détail, mais de fonder une histoire scientifique en posant

les règles d'une saine critique, en déterminant les lois et l'évolution

des faits essentiels de la géographie humaine, des grands phéno
mènes d'ordre économique, politique et social. Une conception

fort large de son sujet l'amène à des considérations précieuses sur

les méthodes d'enseignement, à une revue très poussée des connais
sances humaines et des productions intellectuelles, qui va de la

théologie et du droit aux sciences théoriques et appliquées, à la

linguistique, à la poésie.

Sans doute ce genre encyclopédique n'offrait-il, ni par sa forme

extérieure ni même par l'étendue de ses développements, rien de

bien neuf. Mais une originalité incontestable lui était conférée par

la forte personnalité de l'auteur intervenant à tout moment avec

ses observations aiguës et ses réflexions sans fard, par son souci

constant de l'évolution et de l'élément explicatif. Ainsi se mue en

une histoire critique de la civilisation — surfout musulmane —

sous ses aspects variés, ce qui n'eût été, à la manière de tant

d'ouvrages antérieurs, qu'un vaste catalogue, utile, mais figé, dû

savoir humain. L'originalité de l'œuvre éclate mieux encore dans

la remarquable histoire, qu'elle renferme, des institutions poli

tiques de l'Islam, ou dans les chapitres vigoureux qui exposent,

en une synthèse saisissante, la croissance et la décadence des sociétés

et des États. C'est à une véritable philosophie de l'histoire, plus

qu'à une méthode historique, que se ramène, en dernière analyse,

cette « science nouvelle » qu'Ibn Haldûn a voulu créer : philosophie

de l'histoire assurément neuve sur bien des points, assise sur la

triple base de l'érudition, de l'expérience et de la raison.

Presque partout, dans les Prolégomènes, l'érudition livresque,

qui cependant n'est pas niable, cède le pas à l'expérience et aux

jugements personnels de l'auteur. C'est ainsi que nous est délivré

le témoignage le plus vivant, le plus direct, en même temps que le

plus réfléchi, d'un musulman nord-africain du xive
siècle sur sa

propre civilisation. Plus averti que tout autre, par ses lectures et

sa vie mouvementée, des vicissitudes du passé et des manifestations

multiformes du présent, il s'essaie à en dégager les règles cons

tantes, les ressorts permanents. Et si ces conceptions sociologiques

et les lois qu'il énonce se fondent surtout sur des phénomènes de

Berbérie et valent principalement pour eux, il faut, en un certain

sens, se féliciter de cette limitation relative : Ibn Haldûn s'est

servi de ce qu'il connaissait le mieux par lui-même, et ne s'est pas

laissé, comme beaucoup de ses coreligionnaires du moyen âge,

hypnotiser par l'Orient.
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Ses lectures et son contact étroit avec la réalité lui fournissant

déjà une riche matière et une première orientation, sa raison lucide

a fait le reste : analyse critique et construction systématique de

ces abondantes données. Un rationalisme à la fois ferme et mesuré

anime l'œuvre tout entière. Le principe de causalité, clairement

reconnu et énoncé1, sert de fil conducteur à une pensée vigoureuse,

qui ne prétend pas cependant empiéter sur le domaine réservé de

la foi. Ainsi, d'un côté, Ibn Haldûn, par son attachement pri

mordial au réel, se sépare des « philosophes » arabes aux théories

d'une logique trop abstraite ; et de l'autre, tout en respectant la

révélation divine et la religion établie, il autorise son esprit à

scruter l'univers et à comprendre l'évolution humaine à l'aide de

la notion de loi naturelle ou « nécessité ».

Cette attitude véritablement scientifique a-t-elle abouti à des

résultats de valeur ? La haute estime en laquelle l'Europe, depuis

près d'un siècle, tient les Prolégomènes, en serait déjà un indice

probant. Mais l'on saisira mieux encore la portée considérable

d'un pareil travail si l'on se rend compte que, pour la plupart des

questions qu'il traite, il est devenu l'une des références essentielles,

souvent même l'indispensable guide de base, unique dans tout le

moyen âge musulman. Sans doute n'y faut-il point chercher, sur

tous les problèmes, des solutions toutes faites, admissibles sans

aucune retouche pour des Occidentaux d'aujourd'hui ; on porte

tort à l'œuvre elle-même comme aux matières qu'elle étudie en

voulant découvrir chez un auteur du xive
siècle la clé de toutes

les analyses et de toutes les explications. Sans qu'il soit besoin

d'insister sur l'impossibilité où se trouvait Ibn Haldûn d'atteindre,
en son milieu et de son temps, un certain nombre de nos concepts

modernes, on aperçoit d'emblée, dans son ouvrage, ces deux motifs

supplémentaires d'insuffisance : l'absence — à laquelle ne saurait

1. Prolégomènes, III, 40. Voir particulièrement, sur la méthode d'I. Haldûn et sa

théorie de la connaissance, Kamil Ayad, Die Geschichls-und Gesellschaflslehre Ibn

Halduns, Stuttgart-Berlin, 1930, pp. 30-62. Je ne puis souscrire sans réserve à la thèse
énoncée par H. A. B. Gibb dans son intéressant article The islamicBackground of Ibn
Khaldûn's polilical Theory, Bull, of the school of oriental studies, 1933, pp. 23-31. Gibb
a raison de souligner, ce qu'on a trop souvent tendance à oublier, qu'I. flaldûn était
imbu de l'enseignement traditionnel de l'Islam, et qu'il pouvait faire figure de juriste
et de théologien musulman correct. Mais il n'empêche que son enquête et ses vues

sociales et historiques dénotaient un esprit nouveau, contenaient en j:erme une attitude
scientifique et par là, en une certaine mesure, de libre peu ce ; malgré les formules
son déterminisme n'est pas celui des docteurs. Aussi bien le monde moderne, qui
redécouvert I. Bialdûn, ne s'y est-il pas trompé, non plus qu'au xiv siècle le'sévère
orthodoxe I. 'Arafa. Mutatis mulandis, ne peut-on évoquer à ce propos la position

d'un Abélard, condamné de son vivant même sur la dénonciation terriblement
clairvoyante d'un saint Bernard?
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suppléer le génie — de longs travaux préalables effectués par

d'autres chercheurs, et la tendance à généraliser un peu à la hâte

des constatations limitées. Il suit de là bien des imprécisions, par

exemple sur la nature et l'enchaînement des faits économiques,
ou des systématisations excessives, empreintes d'un pessi

misme cyclique décourageant, notamment pour l'intelligence des

phénomènes politiques et sociaux. Mais, en dépit de ces faiblesses,

beaucoup des vues de notre Maghrébin demeurent. Ses apprécia

tions ont presque toujours un accent de modernisme qui nous

étonne : il apparaît comme un grand précurseur.

Comme il n'avait pas eu de devanciers de langue arabe, il n'eut

pas non plus dans cet idiome, jusqu'à l'époque contemporaine,

d'émulés ni de successeurs. Si son influence immédiate ne fut pas

nulle, en Egypte, sur quelques écrivains du moyen âge finissant1,
on peut affirmer que, dans sa Berbérie natale, ni sa Muqaddima

ni son enseignement personnel ne laissèrent de traces durables.

Et c'est, à vrai dire, l'un des drames les plus émouvants, l'une des

pages les plus pathétiques et significatives de l'histoire de la culture

musulmane que l'incompréhension systématique et l'hostilité

résolue auxquelles s'est heurté, dans son propre monde, ce penseur

génial et aberrant. Ce n'est point, certes, par pure jalousie, par un

simple heurt de caractères, que le célèbre juriste Ibn 'Arafa s'est

dressé contre lui, à Tunis, sous Abu l-'Abbàs ; ce n'est point

seulement par un hasard d'intrigues que le faqïh a vaincu et

contraint à l'exil le sociologue-historien. Cette lutte, qui a opposé

l'un à l'autre les deux esprits les plus représentatifs de la période

hafside, et son issue dans un sens favorable aux disciplines tradi

tionnelles du droit et de la religion, sont très hautement symboli

ques. Les voies n'étaient pas encore prêtes, dans l'Islam, pour

accueillir des méthodes de libre examen et appliquer la recherche

scientifique à l'évolution de l'humanité. Avec le triomphe d'Ibn

'Arafa s'affirment le refus d'une vraie renaissance intellectuelle et

la rigueur voulue d'un conservatisme qui confinera bientôt à la

stagnation.

Il est assez d'usage de reprochera Ibn Haldûn l'inobservance

de ses propres principes dans l'histoire des dynasties et des peuples

qui constitue le corps même de son Kitâb al-'Ibar. Assurément, il

ne transperce presque rien des théories des Prolégomènes dans

l'exposé chronologique, fort peu critique et original, que notre

1. Voir Muhammad 'Abdallah 'Inân, op. cil., pp. 96-100.
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auteur fait de l'histoire de l'Orient. Mais une condamnation aussi

radicale ne saurait être prononcée au sujet des chapitres qui

concernent l'Occident musulman. C'est principalement dans

l'histoire des tribus arabes de l'Afrique du Nord et des dynasties

berbères1
qu'Ibn Haldûn a donné sa mesure et que sa manière

mérite d'être examinée. Ici encore, certes, on peut être tenté

de déplorer parfois l'absence d'une critique perspicace et de vues

d'ensemble, voire d'une érudition suffisante à propos de certaines

périodes ou de certains mouvements : sur la propagande doctrinale

des Almohades par exemple et le commencement de leur empire,

événement capital, l'information reste sommaire et très floue.

Mais on serait injuste envers notre auteur, et l'on s'interdirait de

comprendre le plan et l'idée directrice de son travail, si l'on ne

reconnaissait dans sa classification des tribus et des dynasties

nord-africaines, dans l'enchaînement et le rapport des notices

qu'il leur consacre, quelques-uns des principes. sociaux et politiques

qu'il énonce dans sa Muqaddima : peut-être notamment sa fidélité

à une conception ethnique (il ne s'agit pas de racisme, bien entendu)

a-t-elle faussé pour lui, et fausse-t-elle encore pour nous — malgré

un essai récent, en grande partie infructueux, pour s'en
dégager2

—

l'histoire du moyen âge nord-africain. C'est également pour se

conformer à la méthode posée dans les Prolégomènes qu'il a renoncé

si souvent au cadre annalistique strict, habituel aux chroniqueurs

arabes, relativement solide dans sa rigidité, pour lui substituer

un groupement logique des faits, plus synthétique, mais aussi

plus subjectif et moins sûr. Au reste, les dates précises ne sont

pas son fort ; les données chronologiques se contredisent trop
souvent à travers son livre, et l'on est obligé de leur préférer à

bien des reprises celles que fournissent d'autres ouvrages, plus

humbles et beaucoup plus succincts.

Où, par contre, Ibn Haldûn n'a pas tenu les promesses de sa

Muqaddima, c'est dans son désintéressement total, au cours de

cette histoire de l'Occident musulman, envers tout ce qui n'est

pas proprement politique dans le sens étroit : accessions au pouvoir,

batailles, intrigues, rébellions ; c'est à peine si des indications

relatives à l'habitat des tribus, si des généalogies de grandes

familles et des biographies de hauts fonctionnaires rompent la

1. Elle constitue la matière des t. VI et VII du A",
al-'

Ibar. L'histoire de l'Espagne
musulmane et celle de plusieurs dynasties nord-africaines d'origine orientale n'en font
pas partie : elles figurent au t. IV, rattachées à l'histoire de l'Orient.

2. E. F. Gautier, Les siècles obscurs du Maghreb, Paris, 1927 ; du même, Le passé de
l'Afrique du Nord. Les siècles obscurs, Paris, 1937.
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monotonie de cette succession incessante de guerres et d'agitations.

Mais n'oublions pas que pour les deux siècles les plus proches de

notre auteur, le xme
et le xive, les deux derniers volumes du

Kitâb
al-'

Ibar nous sont une source incomparable par leur ampleur,
le fouillé du récit, la multitude et le degré d'authenticité des rensei

gnements recueillis. La longue notice consacrée aux Hafsides, de
leur origine à l'avènement d'Abû Fâris, est le document essentiel

sur l'histoire intérieure de cette dynastie ; il peut être mis au

point, rectifié sur quelques détails, mais il est presque partout

irremplaçable comme instrument de base, comme témoignage

fondamental. La meilleure preuve en est l'embarras où nous

plonge l'histoire politique du xve siècle, pour laquelle nous n'avons

plus comme support ce texte magistral. De l'« Histoire
des'

Berbères « aux chroniques dont il nous faut maintenant dire

quelques mots, la chute est grande : elle permet de mesurer la

hauteur où, malgré ses imperfections, s'était hissé le plus prestigieux

des historiens du Mahgreb.

Les études historiques profanes, il faut l'avouer, ne paraissent

point avoir eu la faveur des
fuqahâ'

les plus rigoristes de Berbérie.

Mais, à défaut de la bienveillance des hommes de religion les plus

intransigeants, elles recevaient, du moins sous la forme que l'on

va dire, les encouragements intéressés des détenteurs du pouvoir.

Ceux-ci, en effet, conformément à une pratique générale dans les

civilisations suffisamment avancées, ne dédaignaient aucunement

de faire consigner dans leurs archives les événements les plus

importants, les plus flatteurs surtout, de leur règne, et ils récom

pensaient volontiers les lettrés à la plume facile qui écrivaient

pour la postérité les fastes glorieux de leur dynastie. L'historio

graphie officielle hafside est expressément attestée sous al-

Mustansir, en la personne de son secrétaire Ahmad al-Gassânï1

;

et sans doute convient-il de rattacher à ce même genre le Kitâb

al-kabïr al-mulawakkilï qui est cité plus tard comme une source

à propos de la croisade de saint
Louis2

: l'ouvrage, probablement

une chronique officielle commencée au
xme

siècle — pourquoi

pas par al-Gassânï ? — est désigné par une épithète tirée d'un

surnom banal chez les souverains hafsides à partir d'Abû Yahyâ

Abu Bakr.

Ibn Haldûn lui-même, nous l'avons vu, a présenté au sultan

1. Fârisiyya, p. 331.

2. Ibid., p. 340.
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d'Ifrïqiya Abu l-'Abbâs la première rédaction achevée de son

Kitâb
al-'

Ibar, et sans doute les archives tunisiennes ne lui
avaient-

elles pas été fermées. Mais les trois chroniques hafsides du xve siè

cle, d'ailleurs beaucoup plus brèves, qui nous sont parvenues,

ont un caractère plus nettement dynastique et courtisanesque,

chacune avec des traits distincts.

Al-Fârisiyya fï
mabâdi'

ad-daula al-Hafsiyya, dédiée au sultan

Abu Fâris et qui porte son nom, est une courte histoire de la

dynastie qui va, dans un ordre chronologique rigoureux, des

origines à la date d'achèvement du livre, au début de 806/été 1403.

L'auteur, Abu l-'Abbàs Ahmad b. Hasan b. Qunfud, ou Ibn al-

Hatïb, est un polygraphe constantinois1, déjà rencontré ci-dessus,

qui appartenait au monde de la religion, en relations étroites avec

la famille régnante : la fonction de khatib était traditionnelle

chez les siens, du côté paternel, et, par sa mère, il descendait des

cheikhs de la zaouia de Malâra, à deux journées de sa ville natale2.

Né vers 740/1340, il se rendit, à l'âge de dix-huit ans, dans la région

de Tlemcen et au Maroc, où il fréquenta longuement sanctuaires

et marabouts ; puis il revint se fixer en Ifrïqiya à partir de 776/

1374-75, séjournant parfois à Tunis3, mais le plus souvent à Cons

tantine, où il fut d'abord khatib de la mosquée de la Kasba*,

ensuite cadi et
mufti6

; il décéda en
rabï'

I 809/août 14066. La

Fârisiyya, en dépit de sa concision qui touche quelquefois à

l'extrême — par exemple pour le règne tunisien d'Abû Bakr —
,

n'est point négligeable. Écrite, selon toute vraisemblance, sur

les données des archives d'État, dépourvue de prétention à un

agencement nouveau des faits, elle fournit en général des dates

1 . Sur sa vie et son œuvre, cf. Ben Cheneb, La Fùrisiya ou Les Débuts de la dynastie
hafside par Ibn Qonfod de Constantine, Hespêris, 1" trim. 1928, pp. 37-41. Un certain
nombre des indications qui figurent dans cet article demandent à être rectifiées ou

complétées : voir, sur quelques points, les notes ci-après. — La Fârisiyya n'a été éditée

et traduite que partiellement, Journal Asiatique, 1348-:2; son texte complet, qui a

servi pour le présent ouvrage, est à l'Escurial, ms. arabe 1727.

2. Sur son grand-père Halafallah, son père Hasan, et leur rôle politique en accord

avec les Hafsides, cf. Fârisiyya, pp. 362, 375, 381, 380, 38S, 394. Sur son aïeul et son
bisaïeul maternels, Yûsuf b. Ya'qûb et Ya'qûb al-Malârï, et les bons rapports qu'ils

entretenaient avec le sultan Abu Bakr, cf. Fârisiyya, pp. 3t,2-3, et Uns Faqïr, pp. 98-9,
103. Ces quatre personnages ont aussi leurs notices dans les Wafayât de notre auteur.

3. Au moins à deux reprises, en 776-7/1375 et en 802/1400 : Fârisiyya, pp. 400,
426-7, et Wafayât, an. 793, 803.

4. Il occupait ce poste en 786/1384 ; Fârisiyya, p. 415.
5. Il l'était déjà en 798/1396. Six ans plus tard, ayant été destitué par le caïd Nabïl,

il ne tarda pas à être rétabli dans ses fonctions par le sultan Abu Fâris ; Fârisiyya,
pp. 422, 429.

6. Daulatain, p. 107/198.
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précises et d'apparence sûre, des renseignements plausibles sur

les principaux événements politiques — sauf à passer rapidement

sur les plus pénibles — et sur le personnel gouvernemental. Et

surtout, elle renferme un assez grand nombre de traits spécifique

ment constantinois1.

C'est au contraire avec une nuance proprement tunisoise que

se présentent al-Adilla al-bayyina an-nûrâniyya 'alâ mafâhir

ad-daula al-Hafsiyya, œuvre d'Abû 'Abdallah Muhammad b.

Ahmad
as-Sammâ'

al-Hintâtï, rédigée à la fin de 861/1457, sous

et pour le sultan 'Utmân2. L'auteur, contribule de la famille

régnante, était le fils d'un «cadi du camp » d'Abû Fâris, imam-

khatib à la mosquée de la Kasba de Tunis. Courtisan, probable

ment scribe à la bibliothèque du Palais, Ibn
as-Sammâ'

a voulu

écrire, dans un style d'ailleurs assez simple, un panégyrique

plutôt qu'une histoire de la dynastie. Les renseignements nouveaux

qu'il apporte sont des plus maigres, précisant plusieurs dates ou

quelques faits de détail surtout tunisois. Le reste reprend ou

résume l'essentiel de ce qu'avaient déjà enregistré Ibn Haldûn ou

Ibn Qunfud, mais en supprimant tout ordre chronologique à

l'intérieur de chaque règne : les notices des principaux souverains

se divisent en plusieurs sections qui, dans le genre de la sïra ou

des manâqib, s'attachent à mettre en évidence les vertus et mérites

des personnages biographies. Même sur Abu Fâris et 'Utmân,

dont il fut le contemporain, Ibn
as-Sammâ'

n'est pour nous qu'un

très médiocre informateur : les louanges qu'il leur prodigue,

entremêlées — pour 'Utmân — de citations nombreuses de hadiths,

ne laissent en effet qu'une place infime à l'énoncé d'événements

précis3.

Avec le Ta'rïh ad-Daulatain al-Muwahhidiyya wa-l-Hafsiyya,

dont le titre est incertain, et que l'on a attribué sans preuve

décisive à Abu 'Abdallah Muhammad b. Ibrâhïm az-Zarkasï4,

1. I. Qunfud est aussi l'auteur, entre autres œuvres, de deux recueils de biographies :

fins al-Faqïr œa-'Izz al-Haqïr, sur Sïdï Abu Madyan et ses disciples, achevé à Cons

tantine en ramadan 787/juillet 1385 (inédit) ; et les Wafayât, obituaire général des

savants de l'Islam (éd. Hidayat Husain, Calcutta, 1912, et éd. Pérès, Alger, 1939),

servant d'appendice à un commentaire d'I. Qunfud sur un poème relatif à la termino

logie du hadith.

2. Ed. Ka"âk, Tunis, 1936.

3. Pour plus de détails, notamment sur l'Introduction et la Conclusion de l'ouvrage,

voir R Brunschvig, Ibn
as-Sammâ'

,
historien hafside, Annales Institut Éludes orientales

Alger,"t. I, 1934-35, pp. 193-212.
4 Ed. Tunis, 1289 h. ; trad. Fagnan, Chronique des Almohades et des Hafçides

attribuée à Zerkechi, Constantine, 1895. Les principaux éléments d'appréciation en

faveur de l'attribution à az-Zarkasï ont été réunis par Fagnan, op. cit., p. iv : référence

à l'un des mss. de Paris et â l'éd. de Tunis, existence d'un auteur de ce nom à la cour
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nous retrouvons le système strict des annales dynastiques, sèches,

mais relativement bien fournies. L'ouvrage traite d'abord du

mouvement almohade et des Mu'minides, puis il passe assez vite

aux Hafsides pour ne s'intéresser plus guère qu'à eux. II conduit

leur histoire jusqu'au cœur du règne de 'Utmân, au début de

882/avril 1477, s'arrêtant brusquement alors comme s'il demeurait

inachevé1. L'importance exceptionnelle, indéniable, de cette

chronique réside moins dans sa valeur intrinsèque, qui est médiocre,

que dans son caractère de source narrative presque unique pour

le x\ e siècle nord-africain : sans elle, nous ne saurions à peu près

rien de l'histoire de l'Ifrïqiya et du Maghreb central au dernier

siècle du moyen âge ; après elle, c'est, dans cette histoire, un vide

presque absolu, jusqu'au moment où des auteurs du xvie
siècle

commencent à nous renseigner sur les entreprises espagnoles et

turques en Berbérie. Quant à la période plus ancienne, pour

laquelle on dispose déjà du Kitâb al-'Ibar et de la Fârisiyya, le

Ta'rïh ad-Daulatain n'apporte sur elle, en matière politique, qu'un

nombre limité de rectifications possibles ou de compléments : il

se plaît, par exemple, à préciser l'âge et la filiation maternelle des

souverains ; il aide à fixer une chronologie trop souvent flottante,
et il offre parfois d'utiles variantes de détail ; mais, dans l'ensemble,
ses récits apparaissent comme des résumés d'Ibn Haldûn.

Cependant, même pour les deux premiers siècles hafsides, il est

précieux par une nouveauté : les notices qu'il consacre, à l'occasion

de leur nomination à des emplois officiels ou de leur décès, aux

lettrés et surtout aux hommes de religion, professeurs ou magis

trats2
; la vie administrative et intellectuelle s'en éclaire pour nous

sur de nombreux points. Enfin plus d'une des pages de ce Ta'rïh

est nécessaire à l'histoire urbaine de la capitale hafside, que la

lecture d'Ibn
as-Sammâ'

eût seulement permis d'amorcer.

de 'Utmân (voir un peu plus loin) et allusion possible à la chronique dans l'ouvrage

sûrement authentique que l'on possède de lui, trois citations d'az-Zarkasï comme source
historique chez I. Abï Dinar. Fagnan, il est vrai, reconnaît lui-même que l'allusion à la
chronique n'est point assurée (il est parlé seulement du Kitâb al-Kabïr), et que l'un

des passages d'I. Abï Dinar fait difficulté (il s'agit d'une année très postérieure : 932/
1526). Ajoutons à cela deux remarques seulement, sans prendre parti :

1° Pour le

débarquement des chrétiens devant Mahdia, le Butûg al-Amânï d'az-Zarkasï,
f° 37 a,

exactement informé, ne donne pas la même date que Daulatain, p. 99/182, qui confond
certainement avec la fin du siège ;

2°
une des références d'I. Abï Dinar, Mu'nis, p. 140,

à az-Zarkaêï porte la date de 852 ou 854 b., alors que Daulatain date l'événement de
855 h.

1. Cependant, dans le courant du récit, est inséré un fait daté du 26 jumâdà II

887/12 août 1482.

2. Et aussi, mais plus rarement, à des lettrés d'autres pays musulmans.
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Ce tableau de la littérature historique hafside serait incomplet

si l'on n'y joignait une œuvre d'une nature très mêlée, la Rihla

ou « Récit de voyage » d'at-Tijânï. Du xuie
au xve

siècle, il n'est

pas, à notre connaissance, de traité de géographie que puissent

revendiquer les Ifrïqiyens ; mais du moins l'un d'eux a-t-il laissé un

document historico-géogràphique de premier ordre sous la forme

du récit de voyage, fort en honneur chez les musulmans occi

dentaux depuis la fin du xne
siècle et la célèbre relation d'Ibn

Jubair. Abu Muhammad 'Abdallah b. Muhammad at-Tijànï,

lettré tunisois attaché à la personne du « cheikh des Almohades »

et futur sultan Ibn al-Lihyànï, sortit de la capitale avec son maître

et une armée le 14 jumàdâ I 706/21 novembre 1306, en direction

de Djerba : il s'agissait officiellement d'aller reprendre l'île aux

chrétiens. L'opération ayant échoué après deux mois d'efforts, la

troupe alla, au début du printemps 706/1307, lever les impôts

dans le Djérid, entre deux séjours à Gabès. Dans cette ville,

Ibn al-Lihyànï, qui nourrissait en secret depuis le départ le dessein

de se rendre à La Mecque, se sépara du gros de son escorte destinée

à retourner à Tunis ; puis, suivi d'un nombre réduit de fidèles,

parmi lesquels figurait notre auteur, il prit, par la Tripolitaine, la

route terrestre de l'Orient. Les arrêts, d'abord, se multiplièrent ;

et c'est seulement après un séjour de dix-huit mois à Tripoli que

la caravane, grossie de messagers égyptiens rentrant d'une ambas

sade auprès de la cour marïnide, se remit en marche vers l'Est ;

quelques jours plus tard, le 10 muharram 709/20 juin 1309, à

l'étape de 'Ain Widris, at-Tijânï, malade, et qui ne pouvait plus

se tenir à cheval, se vit contraint d'abandonner son maître :

l'escorte qui, depuis Tunis, accompagnait les Égyptiens, le ramena,
avec un léger crochet par le Sud, à Tripoli, puis, par la voie du

littoral qu'il avait déjà parcourue en sens inverse, jusqu'à Tunis,

où il arriva dès le mois suivant (16 safar/26 juillet).

Le récit que cet Ifrïqiyen nous a laissé de son voyage en Ifrïqiya

est particulièrement instructif : l'itinéraire y est décrit avec soin,

voire avec minutie ; et les observations y abondent, tant sur les

lieux, les conditions physiques, les productions, que sur les hommes :

tribus, vie culturelle et habitat. Chemin faisant, à l'occasion du

passage dans les principales cités, ce sont de larges tranches

d'histoire qui sont évoquées, particulièrement importantes pour

le xne siècle et le commencement du xme

; et, plus tard, bien

qu'ils aient en partie des sources communes, le grand ouvrage

d'Ibn Haldûn a dû mettre à contribution plus d'un des textes de
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notre Rikla. Mais on commettrait une erreur sensible sur les dispo

sitions intellectuelles d'at-Tijânï, si l'on ne voyait dans son livre

qu'un travail de géographie et d'histoire, en négligeant les nom

breuses pages, surtout poétiques, que la traduction française a

délibérément laissées de côté. Si, en effet, la précision et le sérieux

de la documentation de première main rappellent les qualités d'un

Ibn Jubair, le goût, pour ne pas dire l'abus, de la citation poétique et

la prétention même de l'auteur à composer des vers et à les proposer

à l'admiration du public apparentent cette Rihla tunisienne A à

celles d'Hispano-marocains qui sont à peu près de la même époque,

tels qu'Ibn Rusaid et al-Balawï. Un autre travail d'at-Tijânï,

qu'il nous faudra signaler bientôt, va nous le montrer d'ailleurs

plus féru encore de « littérature » badine et d'érudition plaisante

que sa relation de voyage ne l'aurait laissé supposer.

4. Grammaire, prose d'art. — L'étude, au moins élémentaire, de

la grammaire arabe était indispensable dans tous les milieux

cultivés, y compris ceux dont la préoccupation principale était la

science de la religion et du droit. Il s'en est suivi nécessairement,

à travers les siècles, une floraison presque continue d'œuvres

grammaticales, commentaires ou traités originaux, dont les écri

vains hafsides ont eu leur part ; mais cette part, à la vérité, semble

peu glorieuse, à en juger par la faible notoriété de leur production.

Les deux seuls auteurs dont les noms paraissent, en cette matière,

mériter d'être retenus, n'étaient aucunement des autochtones,

mais des Andalous de vieille souche arabe, immigrés au
xme

siècle

en Ifrïqiya : Abu 1-Hasan 'Alï b. Mu'min (ou Mûsâ) al-Hadramï,
dit Ibn 'Usfûr, qui était né à Séville et mourut à Tunis, à la cour

d'al-Mustansir, en 669/1271 3
;
— et Abu Ja'far Ahmad b. Yûsuf

al-Fihrï al-Lablï, de Niebla, décédé également à Tunis, octogé

naire, en 691/12923. Les travaux de l'un et de l'autre bénéficièrent,

dans les derniers siècles du moyen âge, d'une certaine réputation4.

1. Traduite seulement en partie, par A. Rousseau, dans le Journal Asiatique, 1852-

53. L'édition tunisienne, citée quelquefois dans le présent ouvrage, n'a pas encore été

livrée au public.

2. 'Unœân Dirâya, pp. 188-190; I. az-Zubair, Silat as-Sila, éd. Lévi-Provençal,

Rabat, 1938,
n° 285 ; Wafayât, p. 51 ; Fârisiyya, p. 335 (I. 'Usfûr compose lzllilâliyya

sur la grammaire, en l'honneur du caïd tunisien Hilâl) ; 1. Sâkir. II, 93 ; Suyûtï, Bu'gyal

Wu'âl, p. 357 ; Daulatain, p. 30/54 (voir ci-dessus, t I, p. 69, n. 1).
3. 1. Rusaid, ms. 1736,

f»s 27 a suiv. et ms. 1737, f°63 a ; 'Unœân Dirâya, p. 211-2 ;

Dïbâj, p. 80-1 ; SuyQtï, Bugyat Wu'âl, p. 176 ; Maqqarï, Analectes, I, 598.
4. I. Rusaid, ms. 1735,

f° 33 a-b, mentionne un autre bon grammairien andalou,
installé à Tunis sous Abu Zakariyâ', mort au début du règne d'al-Mustansir :

Ahmad b. Muhammad b. al-Hàjj al-Azdï. Au siècle suivant, le juriste I. Râsid al-

Qafsï écrit un ouvrage sur la langue ; Dïbâj, p. 335, Daulatain, p. 60/110.
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La lexicographie et la rhétorique, déjà moins cultivées que la

grammaire, n'ont pas enfanté, dans la Berbérie hafside, d'œuvre
marquante1. Quant à la production proprement littéraire, que

l'arabe désigne sous le terme très général à'adab, sa décadence

est alors aussi évidente que celle des sciences exactes : l'originalité

et, peut-on dire, la personnalité sont mortes, tuées par l'indiffé

rence des uns, par le respect trop servile des autres pour les formes

figées du passé.

Qu'il s'agisse de « prose d'art » ou de vers, les compilations et les

commentaires sont devenus envahissants. La Hamâsa de l'Andalou

Yûsuf b. Muhammad al-Bayâsï2, écrite à Tunis en 646/1248, et
dont le titre rappelle à dessein des collections fameuses, n'est
qu'un recueil de poèmes et de récits empruntés à des tiers. La Tuhfat

al-'Arûs
d'at-Tijânï3

— le même que le voyageur — traite des

femmes, du mariage et des rapports sexuels, uniquement par un

assemblage de textes antérieurs : discussions de fiqh, pièces de

vers, descriptions et anecdotes— la plupart de ces dernières repor

tant aux premiers siècles de l'Islam —

constituent ce livre d'éroto-

logie, plus résolument littéraire que le Raud al-'âlir signalé plus

haut ; or il n'est rien dans ses éléments disparates qui soit de la

plume même de notre auteur.

Sur des poèmes en vogue s'édifient, conformément à une tradi

tion déjà ancienne, des commentaires explicatifs qui suivent le

texte pas à pas : c'est ainsi que Muhammad b. 'Alï b. as-Sabbàt,

de Tozeur, dota, en 663/1265, d'un triple commentaire, un grand,

un petit et un moyen, en même temps que d'une paraphrase en

vers, la qasïda Saqrâlisiyya écrite par l'un de ses concitoyens,

deux cents ans plus tôt, à la louange du Prophète4
; mais bientôt

la populaire Burda d'al-Bflsïrï allait supplanter cette qasïda du

Djérid, qui eut, du moins en Berbérie, son temps de célébrité.

S'est aussi conservé jusqu'à nous5, en un bel exemplaire auto

graphe daté de 882/1477, le commentaire d'un poème que l'Égyptien

ad-Damàmïnï avait adressé au Hafside Abu l-'Abbâs : l'auteur,

1. I. Abï 1-Husain, le ministre bien connu d'al-Mustansir, a fait un abrégé du

dictionnaire d'I. Sida, en classant les racines autrement; Prolégomènes, III, 317-8.

Un autre auteur de dictionnaire, poète réputé, Ahmad b. 'Abdannûr al-Himyarî, est

signalé à Tunis, à la même époque ; I. Rusaid, ms. 1735,
f°B 32 b-33 a, Fârisiyya,

p. 341.

2. Sur lui, voir ci-dessus, p. 384.

3. Tuhfat al-'Arûs œa-nuzhal an-nufûs, éd. Caire, 1301 h. Sur une correspondance

littéraire de l'auteur avec un écrivain espagnol de Ceuta, voir Tijânï, Voyage, texte,

p. 118.

4. Cf. H. H. Abdulwahab, dans at-Turayyâ, Tunis, janv.-fév. 1945.

5. Bibliothèque Nationale d'Alger, ms. arabe 239.
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Muhammad b. Ibrâhïm az-Zarkasï, le même qui aurait écrit le

Ta'rïh ad-Daulatain, dédie son livre au sultan 'Utmân, auquel il

décerne d'ailleurs, en une longue «Conclusion» (Hâlima), des

éloges circonstanciés.

Ce n'est point dans cette littérature de commentaires, ni dans

des ouvrages de fiqh ou de sèches chroniques, que la prose d'art

était susceptible de s'épanouir. Elle s'est de fait réfugiée presque

exclusivement dans un genre tout différent : le genre épistolaire,

privé ou public. Les lettrés espagnols, passés si nombreux dans la

première moitié du xme siècle sur la terre d'Afrique, ont puissam

ment contribué à y entretenir, et même à y répandre, le goût des

missives en style relevé, émanant soit de simples particuliers soit

des chancelleries d'État. Dès les alentours de l'an 1200, la Berbérie

orientale avait retenu quelque temps, au passage, avant qu'il se

rendît pour toujours en Orient, le lettré valencien Abu 1-Hattâb

'Umar b. Dibya al-Kalbï, d'illustre origine arabe, styliste con

sommé1. Un peu plus tard, elle accueillait et gardait jusqu'à leur

mort deux autres essayistes et épistoliers réputés pour leur art

d'écrire : Ibn al-Abbàr, également de Valence, que nous avons

rencontré déjà à plusieurs reprises, et Abu 1-Mutarrif Ahmad b.

'Amïra al-Mahzûmï, lui aussi du « Levante » de la péninsule, né

à Alcira. Cet Ibn 'Amïra, qui avait exercé les fonctions de secré

taire ou de cadi dans plusieurs localités espagnoles avant la poussée

conquérante de Jacques Ier d'Aragon, s'était réfugié ensuite au

Maroc, où il fut cadi de Salé, puis de Meknès ; dans ce dernier

poste, en 643/1245-6, il rédigea l'acte d'hommage adressé par la

ville à l'émir hafside Abu Zakariyâ'2. Peu après, pour échapper

aux troubles politiques qui désolaient le nord du Maroc, il se

rendit en Ifrïqiya : après un assez long séjour à Bougie, où il

s'adonna avec succès à l'enseignement, il fut nommé cadi de

Lorbeus, puis de Gabès ; enfin, appelé par al-Mustansir qui l'admit

dans le cercle de ses familiers, il termina sa carrière à Tunis, et y
décéda dans sa soixante-quinzième année, à la fin de 658/1260.

Au cours de sa vie mouvementée, si caractéristique des gens de

son époque et de son pays, ce faqïh d'Espagne, amateur d'histoire
et de belles-lettres, s'était fait connaître du public et des grands

par l'élégance de sa plume et la richesse de son style fleuri : ses

épîtres en prose, principalement celles qu'il adressa à des princes

1. Takmila, éd. Codera, n° 1S32 (il enseigne le hadith à Tunis en 595/1198); 'Unwân
Dirâya, pp. 159-160 (sur son séjour à Bougie) ; I. rlallikân, I, 381-2 ; Maqqarï, Analcdes,
525-8 et passim.

2. Berbères, II, 328.
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ou en leur nom, étaient citées comme des modèles, et même un

recueil de plusieurs d'entre elles (Taqyïd ar-Rasâ'il) fut mis en

circulation1-

On trouverait encore, à une date plus récente, quelques exemples

ifrïqiyens d'un commerce en prose, à prétention littéraire, entre
particuliers. Mais c'est surtout la chancellerie officielle qui se faisait

un point d'honneur de maintenir, dans la correspondance qu'elle

entretenait avec les autres États musulmans, les traditions d'un

style prolixe et recherché. En cela, Ibn al-Abbàr et son successeur

Ahmad al-Gassânï firent école. Mieux encore : dans les deux

siècles suivants, la tendance première s'est accentuée ; l'abondance

verbale, la rareté des termes employés, les procédés de l'assonance

et de la rime n'ont pas suffi, et l'on en est venu à un galimatias

amphigourique, à une obscure préciosité, qui faisait, hélas ! l'admi

ration des connaisseurs. La chancellerie hafside n'avait rien à

envier, sur ce chapitre, à celles de Grenade ou du Caire : Lisân

ad-Dïn trouvait à Tunis de dignes partenaires, et al-Qaïqasandï

s'inclinait, cinquante ans plus tard, devant la maîtrise des scribes

d'Ifrïqiya, qui savaient remplacer l'énoncé clair d'idées banales

par de véritables énigmes difficiles à déchiffrer2 La vieille risâla

en prose d'art qui avait jadis servi de cadre à des productions

littéraires vivantes et fort variées, ne se prolongeait plus guère,

à l'extrême fin du moyen âge, que dans la missive diplomatique,
où la forme ampouléemasquait sans dommage l'indigence du fond*.

Dans ce déclin général de la prose arabe, on est tenté de se

demander ce que représente l'écriture d'un Ibn Haldûn. Il est

regrettable qu'aucune étude ne nous renseigne sur le style de cet

écrivain si personnel ; une appréciation d'ensemble risque d'être

arbitraire, si elle n'est fondée sur un dépouillement systématique

et exhaustif. Pour se borner à quelques impressions dominantes,

1. I. Sa'ïd, Qidh,
t" 14 b-18 b; 'Unœân Dirâya, pp. 178-180; Tijânï, Voyage, I,

142 ; I. Hatib, Ihâla, I, 60-65 ; Fârisiyya, pp. 328-9 ; Daulatain, p. 29/52 ; Maqqarï,

Analecles, I, 194 suiv., II, 100-1 et passim; Lévi-Provençal, La péninsule ibérique

au moyen âge, Leyde, 1938, p. 127.
—■ Un petit manuel de fonctionnaire de cour, du

genre adab al-hâtib, écrit sous Abu
Zakariyâ' Ier

par Abu Bakr b. Haldûn, bisaïeul

de l'historien, est conservé, dans un ms. acéphale de la collection Lévi-Provengal ;

cf. Hespéris, 1941, p. 12.

2. Qalqasandï, IX, 250-1 : dans l'exemple donné (premières années du xv0

siècle),

la chancellerie de Tunis fait savoir, en termes sybillins, au sultan d'Egypte, que des

pèlerins d'Afrique du Nord ont été massacrés et pillés par des Arabes du Hedjaz.

3. Le genre mi-littéraire mi-moral de. la siyâsa, sous la forme de conseils à de jeunes

princes ou à des fils de grands, a été quelque peu pratiqué sous les Hafsides ; voir,

par exemple, les conseils adressés par
Abu

Zakariyâ' Ier à son fils et héritier présomptif,

dans Berbères, II, 329-332. Le petit traité de siyâsa dédié
au sultan Abu Bakr par un

Ibrâhïm b. 'Abdalwàhid b. Abï n-Nûr, conservé à l'Escurial dans l'exemplaire de

présentation (catalogue Derenbourg,
n» 719), est demeuré inédit.
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très susceptibles d'être revisées, il semble que l'auteur de la Muqad

dima s'est senti bien des fois gêné pour exprimer dans la langue

dont if disposait sa doctrine neuve, ses théories originales et fouil

lées. Son raisonnement n'étant celui ni des philosophes ni des

fuqahà', il ne disposait point pour le rendre d'un instrument déjà

éprouvé et adéquat. Le vocabulaire habituel ne peut lui suffire,

et, en dépit de ses efforts, bien des imprécisions subsistent dans

son ouvrage, dues à une terminologie qui trop souvent n'est pas

au point ; il songeait certainement à lui-même lorsqu'il déplorait

que les termes scientifiques usités en ifrïqiya ne permissent pas

« l'exacte expression de la pensée n1. Mais plus encore, la syntaxe

lui cause de l'embarras, et, s'il prend avec elle certaines libertés,

qui lui vaudront d'être regardé avec dédain par les tenants de la

pure langue classique, il ne parvient pas cependant à se forger

des mots-outils ou des tournures parfaitement adaptés à sa logique,

à sa pensée. Ce précurseur n'eût été à son aise que dans l'arabe

littéraire moderne, façonné en grande partie sur des modèles

européens.

5. Poésie. — Ainsi, la prose, dans le cas même qui eût dû lui être

le plus favorable, ne réussit pas à se renouveler d'une manière

décidée et durable. La poésie des lettrés, elle non plus, ne sut

guère trouver de routes vierges ; mais ici du moins la sève populaire

cherchait à fournir un aliment à des formes poétiques que la

tradition classique n'avait pas connues.

A cette tradition de la poésie classique les lettrés hafsides sont

demeurés fidèles, et ils lui ont abondamment sacrifié. L'un des

traits les plus saillants de la culture arabo-musulmane, telle qu'elle

s'est perpétuée jusqu'à nous, c'est la faveur dont la poésie y a

constamment joui à travers les siècles, en dépit d'une réserve de

principe formulée par le Coran (XXVI, 221-8), auprès des caté

gories les plus variées de gens instruits2. Beaucoup de ceux qui

connaisssent les règles de la métrique se piquent de savoir les

appliquer ; et non seulement on aime à réciter ou à entendre les

Vers d'autrui, mais on est volontiers jaloux d'en forger soi-même,

dût-on versifier platement ou plagier sans vergogne ses prédé

cesseurs. Les fuqahâ', non plus que les souverains, ne croient pas

1. Prolégomènes, 111, 288.

2, A propos du Coran et de la poésie, mais dans un autre ordre d'idées, on relèvera

la demande de consultation détaillée adressée par un lettre tunisois du xme siècle au

cadi I. Zaitûn au sujet de l'emploi par les poètes de versets coraniques dont le texte

ou le sens sont défigurés ; ]. Zaitûn n'y répondit pas ; I. KuSaid, ms. 1735,
f° 35 a-b.
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déchoir, tout au contraire, en s'adonnant, à leurs heures, à la

poésie. Il est vrai que les hommes graves ont leur domaine propre,
le poème pieux ou didactique, auquel ils se consacrent de préfé

rence ; mais cela n'a rien d'exclusif : ils rimaillent, à l'occasion,
sur des sujets divers. Aussi ne faut-il point s'étonner de rencontrer

dans une anthologie poétique tunisienne due à un cheikh moderne

des notices sur plusieurs grands-cadis du xme

siècle, puis sur le

sévère imam Ibn 'Arafa et son disciple al-Ubbï pour les deux

siècles suivants, avec des exemples de vers, au reste sérieux,

composés par ces personnages de religion1.-

Les monarques hafsides eux-mêmes, ou du moins certains

d'entre eux, non contents de favoriser les poètes, ont aussi taquiné

la muse. Leurs anciennes attaches andalouses y étaient sans doute

pour quelque chose, mais plus encore l'atmosphère créée et entre

tenue par les lettrés d'Espagne qu'ils attiraient et retenaient à

leur cour. Nous avons rappelé que le frère et prédécesseur d'Abû
Zakariyâ' Ier

aurait dû sa nomination comme gouverneur de

l'Ifrïqiya à un vers récité par lui au calife de Marrakech2. Abu
Zakariyâ'

a composé des poèmes qui furent réunis en un « divan » :

des spécimens nous en ont été conservés, dans le genre descriptif

espagnol3. Son cousin germain Abu 'Alï b. Abï Mûsâ, gouverneur

de Bougie, de Bône, de Mahdia, eut aussi son dïwân*.

Al-Mustansir paraît avoir aimé l'exercice de Yijâza, qui consiste

à faire compléter par autrui un vers dont on invente le premier

hémistiche. On conte qu'un jour de fête, passant en revue la milice

almohade, il remarqua un beau jeune homme des B. Nu'màn qui,

interpellé par lui, se mit à rougir ; le sultan dit alors, sur le mètre

kâmil : Kallamtuhû fa-kalamtu safhala haddihï, « en lui adressant

la parole, je l'ai blessé à la joue », et il demanda aux assistants de

continuer ; comme personne ne soufflait mot, il poursuivit : Fa-

tafattahat fïhâ saqâ'iqu jaddihï, « et s'y sont épanouies les anémones

de son aïeul», c'est-à-dire les anémones rouges ou «anémones

d'an-Nu'màn »5. On rapporte encore que le premier jour de 659/

1. 'Unœân Arïb, I, 67-72, 105-7, 114-5. Cf. aussi Maqqarï, Analecles, II, 649, 652,

664, et Ubbï, Ikmâl, IV, 346. Voir dans Ma'âlim, I, 228-9, deux vers cités par des

cheikhs au cours de sermons. Sur deux poétesses du xme

siècle, voir ci-dessus au

chap. X.

2. Berbères, II, 232, Daulalain, p. 15/27, et ci-dessus, t. 1, p. 19.

3. I. Sa'ïd, 'Unœân Murqisât, p. 70 ; du même, Rayât Mubarrizïn, p. 104/283-4 ;

Fârisiyya, p. 316-7 ; 'Unœân Arïb, I, 64-5.

4. Huila siyarâ', p. 325-7; Tijânï, Voyage, II, 424. Abu Zaid, frère d'Abû 'Alï,

faisait aussi des vers ; I. Sa'ïd, Râyâl Mubarrizïn, p. 105/284 (la note de la trad. est

â rectifier).

5. Maqqarï, Analecles, I, 676.
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6 décembre 1260, comme il commençait à pleuvoir, al-Mustansir

s'écria : « C'est aujourd'hui jour de pluie », ce qui en arabe constitue

un hémistiche de rajaz; le secrétaire de la chancellerie Ahmad

al-Gassânï fit aussitôt le deuxième hémistiche : « et jour d'extir

pation du mal » ; le sultan lui demandant de continuer, il ajouta :

« cette année (se termine) par neuf, comme celle d'al-Jauharï » ;

cette allusion à l'exécution d'un ministre des finances, qui avait

eu lieu en 639/1242, causa, nous affirme-t-on, la perte d'un

haut fonctionnaire de la même administration, al-Lulyânï1.

Au xive

siècle, le sultan Abu Bakr s'est acquis une honorable

réputation de poète. Il a chanté en vers épiques ses propres combats,

et jusqu'à la défaite cuisante qu'en 1329 les armées 'abdalwâdides

lui ont infligée. Des auteurs orientaux — Ibn Fadlallah suivi par

al-Qalqaâandï— en ont reproduit des spécimens avec une flatteuse

appréciation2.

A la même époque, un important seigneur sédentaire du Sud-Est

tunisien, Ahmad b. Makkï, doué d'un joli talent littéraire, com

posait des vers lui aussi*. Et il n'est pas jusqu'à de grands chefs de

tribus arabes qui ne se soient distingués de cette façon : ainsi, sous

Abu
Zakariyâ'

Ier, le cheikh des Mirdàs, 'Inân b. Jàbir, avait

correspondu en vers, sur des sujets politiques, avec le ministre

Ibn Abï 1-Husain4 Mais nous verrons tout à l'heure que les

bédouins avaient souvent recours à une prosodie nouvelle étrangère

à la poésie classique, que seule nous considérons pour le moment.

C'est à la cour du sultan qu'affluaient et se manifestaient, spon

tanément ou invités par le monarque, le plus grand nombre des

poètes occasionnels ou de profession : nous les avons rencontrés

en traitant des attributions et de la manière de vivre du souverain.

Une grande activité littéraire régnait ordinairement dans ce

milieu privilégié, avec les avantages et les inconvénients qui

résultent d'une protection gouvernementale déclarée. Des cénacles

s'y formaient, des rivalités y jouaient, franches ou voilées ; la noble

émulation et la saine ironie y avaient pour compagnes la jalousie

mesquine et la satire empoisonnée. Au xme
siècle surtout, les

1. Berbères, II, 351 ; Daulatain, p. 28/50. Au contraire, deux vers écrits par un haut
fonctionnaire disgracié lui font recouvrer la faveur d'al-Mustansir ; 'Unœân Dirâya,
p. 183.

2. Masâlik, pp. 15-16/119-120 ; Qalqasandï, V, 115-6 ; Fârisiyya, p. 379. Tous ces
exemples contredisent l'affirmation d'1. fjaldûn, Prolégomènes, III, 402 : « Composer

des vers est maintenant indigne d'un homme qui occupe un haut commandement et
déshonorant pour ceux qui remplissent de grandes charges ».

3. Berbères, III, 166.
4. Berbères, I, 140-1, II, 371 ; Munlahabâl, pp. 101-4.
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réfugiés d'Espagne y brillèrent d'un vif éclat et contribuèrent à

rénover, en même temps qu'ils apportaient leurs tendances

propres1, la tradition poétique de l'Ifrïqiya, qu'avaient illustrée
deux cents ans plus tôt, à Kairouan, les Ibn Rasïq, Ibn êaraf et
al-Husrï.

Cette poésie classique, demeurée fidèle aux règles, comprenait les
différentes formes habituelles de longs poèmes ou de morceaux plus

courts, depuis la grande qasïda et Yurjûza facile jusqu'à la pièce

ramassée en deux ou trois vers, qui se prête à la pointe et aux

concetti. L'amplification néo-classique appelée tahmïs, qui consiste
à développer en cinq hémistiches chaque hémistiche d'un poème

plus ancien, a été pratiquée avec un succès tout particulier par

Muhammad b. 'Alï b. aS-gabbât, de Tozeur, mort en 681/1282,
sur la qasïda en l'honneur du Prophète écrite deux siècles plus tôt

par son compatriote 'Abdallah as-Saqrâtisî et connue sous le nom

d'aS-Saqrâlisiyya 2-

Les conditions mêmes qui présidaient à la production poétique

favorisaient principalement, comme c'était le cas le plus fréquent

dans les autres pays de langue arabe, la poésie de circonstance.

Avant tout, les panégyriques des souverains et des émirs : louanges

hyperboliques aux vivants en toutes occasions favorables, regrets
désolés sur les morts. Les thèmes qui les agrémentent sont pleins

de réminiscences et de poncifs ; et, du point de vue un peu spécial

de l'historien, il n'y a, dans les œuvres hafsides de cette nature,

à peu près rien à relever de vraiment utile ou de neuf. La missive

en vers, qu'affectionnaient certains lettrés, soit longue épître soit

court billet, donnait naissance à des sortes de tournois littéraires,
où chacun des correspondants s'efforçait de surpasser l'autre par

la finesse de l'esprit et l'éclat du style beaucoup plus que par la

justesse des notations et la profondeur de la pensée ; à plus forte

raison ces deux dernières qualités étaient-elles, d'ordinaire, absentes

des joutes d'improvisation auxquelles se complaisaient beaucoup
de versificateurs. L'épigramme, en revanche, ou l'allusion maligne

trouvaient souvent leur compte dans ces saillies primesautières

ou ces réparties étudiées.

1 . Sur les caractères de cette poésie arabe d'Espagne, voir Pérès, La poésie andalouse

en arabe classique au
XIe

siècle, Paris, 1937, et Garcia Gômez, Poemas arâbigoandaluces,
2» éd., Madrid, 1943.

2. Masâlik, tr. p. 134-5 ; Muntahabât, pp. 97-9 ; 'Unwân Arïb, I, 43, 65-6. — Le

marabout d'inchilla, Sïdï Matjlûf (xivc siècle) a composé un tahmïs sur la Burda;
I. Maqdïè, II, 156.
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Le genre descriptif jouissait d'une très grande faveur. On a pu

dire que dans l'Islam orthodoxe il remplaçait en une certaine

mesure les arts figurés ; il n'en était pas, comme
dans d'autres

Civilisations, le point de départ ou le complément. Varié de ton,

ample ou menu, héroïque ou précieux, il s'adaptait aux
thèmes

épiques ou aux notations amoureuses, ou à des peintures mignardes

ou ampoulées : toute une gamme s'abaissant des sommets d'Homère

aux délicatesses un peu décadentes de l'Anthologie. Sous les
Hafsi

des, l'influence espagnole se faisait sentir dans le raffinement, la

mièvrerie, le goût de la pointe, le choix des images et des compa

raisons. On écrivait quelques vers sur un lys, sur une fleur d'aman

dier, sur un poirier, sur la cour de la Grande-Mosquée de Tunis

un jour de pluie ; des poètes rivalisaient
sur le gémissement de la

noria ou faisaient des vers alternés sur une chandelle de cire1.

L'afféterie habituelle, l'insincérité
dominante2

n'empêchent point,

de temps à autre, un sentiment vrai de la nature de se faire jour.

Imprégné de littérature, il n'était pas cependant insensible au

charme direct et profond des choses ce personnage qu'on nous

représente à Tunis, veillant dans la chambre haute de sa demeure,

puis penchant la tête au dehors et récitant, à la vue d'une magni

fique nuit de pleine lune, des vers connus3. De même, il est quelques

évocations de la patrie lointaine ou perdue dont l'accent de regret

mélancolique est bien celui de la sincérité : le double thème de

l'exil et des « Ubi sunt », quand il s'exprime sans vaine emphase,

d'un trait sobre et précis, est au cœur de l'homme d'une éternelle

vérité.

Les sujets erotiques ou bachiques n'étaient pas exclus de la

poésie hafside ; mais ils n'y sont point très développés ni très

fréquents4
; il arrive qu'ils y figurent, notamment dans la grande

qasïda classique, comme des vestiges traditionnels obligatoires

dépourvus d'actualité et de vie. L'austérité almohado-ifrïqiyenne,

qui tenait aux apparences, s'en accommodait assez mal. Le lyrisme

amoureux et l'éloge du vin étaient, somme toute, hors de saison

dans cette société attentive à la respectabilité bourgeoise et aux

convenances d'une presque officielle misogynie.

Les thèmes religieux, au contraire, étaient tout à fait les bien-

1. I. Sa'ïd, 'Unwân al-Murqtsâl, p. 72 ; Maqqarï, Analecles, I, 651-2, 705, II, 409 ;

I. Rusaid, Rihla, ms. 1735,
f°»

38, 39 a, 50 a.

2. Voir les judicieuses réflexions de Garcia Gômez dans Al-Andalus, 1940, pp. 31-43.

3. I. Rusaid, Rihla, ms 1735,
f» 31 a.

4. I. Sa'ïd, revenant d'Orient à Tunis, conseille en vers à Yûsuf b. Muhammad

al-Bayâsï de lâcher son mignon qui prenait de la barbe ; Maqqarï, Analecles, II, 214.
C'est tout à fait dans le goût espagnol.
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venus : louanges du Prophète, vanité de l'existence terrestre,
espoir dans l'au-delà, mérites du Pèlerinage ou d'autres rites

pieux. Le sufisme pouvait y avoir sa part : le 'Unwân ad-Dirâya

en a quelques exemples pour le xme siècle, dont l'un est dû à un

élève bougiote d'al-Harâllï, un autre à as-èustarï, disciple andalou
d'Ibn Sab'ïn, pris d'une inspiration soudaine en pénétrant au

ribât de Gabès1.

Il serait insuffisant de dire que les poètes qui ont brillé à la cour

d'Abû
Zakariyâ'

Ie*
et d'al-Mustansir subissaient l'influence

espagnole. Beaucoup d'entre eux, nous l'avons énoncé, et non des

moindres, étaient eux-mêmes des Espagnols, à commencer par

Ibn al-Abbâr qui était venu, en 1238, supplier l'émir hafside, dans

une qasïda célèbre, de porter secours à Valence assiégée ; installé

ensuite à Tunis, et chef de la chancellerie d'al-Mustansir, il devait

périr en 1260 par ordre du calife, sur lequel il aurait écrit des vers

insolents2. Espagnols aussi étaient le « secrétaire » Ibn Sa'ïd et son

cousin le ministre Ibn Abï 1-Husain, tantôt amis, tantôt brouillés,
et dont le commerce littéraire est l'objet d'une abondante notice

d'al-Maqqarï3. Espagnol encore Abu 1-Hasan Hàzim al-Qartàjannï,

de Carthagène, « poète de la cour » hafside, mort en ramadan 684/
novembre 1285, qu'illustre sa maqsûra de mille vers dédiée à

al-Mustansir : parmi les thèmes conventionnels, où se retrouvent

les campements abandonnés, la description de l'orage et du cha

meau, au milieu de ce long « pastiche » jaillit parfois, comme le

note un fin critique contemporain4, la flamme créatrice ; l'éloge

du calife hafside, de ses victoires, de ses palais, de ses armées, est

trop imprécis, mais il a de la force et de la grandeur ; les regrets

de jeunesse concernant l'Espagne s'enchaînent heureusement

avec la plainte sur l'Espagne captive et l'appel au calife qui seul

serait capable de l'arracher de nouveau aux chrétiens,

Cependant, à la même époque, l'Ifrïqiya avait quelques poètes

autochtones de valeur. Les deux plus remarquables, à part Ibn

as-Sabbàt ci-dessus mentionné, étaient de Mahdia, ancien centre

l. 'Unwân Dirâya, pp. 34, 142; voir aussi ibid., pp. 127, 135-6. Sur as-Sustarï,

« poète d'une spontanéité verlainienne », mort en Orient en 668/1269, voir Massignon,

Recueil de textes inédits concernant l'histoire de la mystique en pays d'Islam, Paris, 1929,

p. 134.

2. Voir ci-dessus, t. I, pp. 32, 46-7.

3. Maqqarï, Analecles, l, 634-676.

4. Garcia Gômez, Observaciones sobre la «Qasïda maqsûra
» de Abu l-Hasan Hâzim

al-Qarlâjannï,
Al- Andalus, 1933, pp. 81-103. Le poème a été édité au Caire, 2 v.,

1344 li. avec le commentaire d'Abû 1-Qàsim Muhammad b. Ahmad al-Garnâtï, mort

cadi de'Grenade en 760/1359.

u
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politique et culturel, où se prolongeaient ainsi les lettres zïrides et

où persistait sans doute le souvenir d'un Abu s-Salt Umayya

b. 'Abdal'azïz, du siècle précédent. Abu 'Amr 'Utmân b. 'Atïq

al-Qaisï, connu sous le nom d'Ibn 'Uraiba, mort cadi de Téboursouk

en 659/1260, fut par excellence le « poète de Jumma », comme oh

disait par allusion à une vieille appellation de la cité zïride dont

lui-même usait dans ses
vers1

; il a chanté sa petite patrie, encensé

la famille hafside, écrit lui aussi un tahmïs de la fameuse Saqrà-

tisiyya : l'émir Abu Zakariyâ', qui l'avait fait venir à sa cour,

lui accordait plus de mérite qu'à Ibn al-Abbâr2. Né également à

Mahdia, où il devait mourir en 690/1291, Abu Ya'qûb Yûsuf b.

'Alï al-Bakrï, connu sous le nom d'Ibn as-Simàt, a consacré son

talent à la poésie religieuse, à l'exaltation de l'Apôtre d'Allah3.

Au temps d'Abû Zakariyâ', le poète Abu 'Alï Hasan b. al-Fagûn

(Ben Lefgoun), d'une grande famille de Constantine, avait chanté

la ville de Bougie et composé un dïwân apprécié4- On ne peut

passer sous silence, à côté de ces noms, la grande famille tunisoise

des Tijânï. dont plusieurs membres se distinguèrent comme poètes

et lettrés dans la deuxième moitié du xme
siècle et au commen

cement du xive

; nous avons déjà signalé le Tijânï auteur de la

Rihla : il nous a conservé nombre de fragments poétiques dus à ses

compatriotes, spécialement à ses proches parents 5.

S'il n'y avait alors proprement rien de neuf dans les caractères

de la poésie en langue classique, à plus forte raison celle-ci n'a-t-elle

point reçu, dans les deux derniers siècles du moyen âge, de dévelop
pement original. On ne citera que pour mémoire, s'agissant de

l'Ifrïqiya, Yahyâ b. Haldûn, qui a exercé son activité principa

lement à la cour de Tlemcen. A Tunis, au milieu du xive

siècle,

le Marïnide Abu 1-Hasan trouva dans la personne d'Abû 1-Qâsim

ar-Rahwï un poète local distingué, disposé à célébrer, dans la

1. Munlahabât, pp. U8-9; 'Unœân Arïb, I, 65, 75-6. Voir aussi Ibid., I, 73, un

dicton contre al-Lulyânï, ministre originaire deMahdia : « Wailun li-l-umma min sab'i

Jumma », avec un jeu de mots probable sur le sens, en arabe, de jumma. L'identité de

site entre Jumma et Mahdia est au reste prouvée par deux passages d'I. 'Idârl, Bayân,

I, 170/237 et 191/265. Le nom de Jumma représente évidemment celui de Gummi,
>iège d'un ancien évêché ; cf. Courtois, dans Revue historique, 1945, pp. 198-201.

Dans I. Hamâdo, p. 9/21, il faut corriger Hamma en Jumma.

2. I. Rusaid, ms. 1735,
f»" 42 b-44 a ; Tijânï, Voyage, texte, pp. 269-272 \Firisiyya.

p. 328 ; Muntahabât, p. '118-9 ; 'Unœân Arïb, I, 65, 74-77 (où sont cités encore deux

autres noms de poètes de la cour d'Abû Zakariyâ').

3. Tijânï, Voyage, texte, pp. 273-5 ; Munlatfabâl, p. 125-6 ; 'Unwân Arïb, I, 77-9.

•I. 'Unwân Dirâya, pp. 202-4. C'est évidemment le même poète que cite 1. Sa'ïd

dans 'Unœân Murqisâl, p. 70, et Rayât Mubarrizïn, pp. 102-3/281-2, où son nom est

mal lu par les éditeurs.

5. Plusieurs sont reproduits dans 'Unwân Arïb, I, 79-91 ; voir aussi Maqqarï,

Analecles, II, 504, 522, 544.
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sourde hostilité générale, les victoires du conquérant ; c'est pour

servir la cause de ce maître qu'ar-Rahwî a écrit un poème contre

l'astrologie1. Le cheikh mystique Muhammad az-Zarïf, mort en

787/1385 à Sidi Bou Saïd, a laissé un nom comme auteur d'une

qasïda de mètre basîl et de rime en -ânï, au cours de laquelle il

passe en revue les mode-, musicaux : on l'appelle pour cette raison,

la «noria des modes » (nâ'ûral at-lubû')2.

Les grands souverains hafsides du xve
siècle ont eu, à l'instar

de leurs prédécesseurs, des poètes de cour comme thuriféraires

attitrés : sous 'Utmân, az-Zarkasï énumère ces louangeurs officiels3.

Les deux plus notables sont originaires d'Espagne, rivaux entre

eux, attachés l'un et l'autre à l'héritier présomptif al-Mas'ûd.

Le premier, Muhammad al-Hayyir, était natif de Malaga ; venu à

Tunis en 864/1459-60 ù l'âge de trente-deux ans, il devait y charmer

peu après le voyageur égyptien 'Abdalbâsit ; il paraît avoir donné

par la suite des signes de dérangement mental4. Le second, Sihâb

ad-dïn Ahmad b. Muhammad nl-Hulûf, a fait le voyage d'Orient

avant de revenir s'installer dans la capitale de l'Ifrïqiya : il est

mort dans cette dernière cité en 899/1494, et il a eu l'honneur

d'être inhumé auprès de membres de la famille sultanienne, dans

le mausolée de Sidi Mahrez. Son dïwân, qui a été publié, renferme

essentiellement des panégyriques de princes et sultans hafsides ;

il n'est pas dépourvu de tout mérite : il y a là de l'aisance dans

l'emploi d'un vocabulaire soigné, il y a du nombre et parfois de

l'ampleur, de vives images, somme toute une veine assez heureuse

qui court encore sous l'abondance des fleurs de rhétorique usées.

Quelques-unes des pièces sont des mwraSsahât ou odes à stances,

classiques par la langue, mais d'une facture spéciale, genre où

excellaient de longue date les Espagnols9. Ainsi la civilisation

musulmane d'Espagne continuait-elle à agir sur celle de l'Ifrïqiya

par une incessante transplantation6.

1. Berbères, IV, 253-9 ; Prolégomènes, 111, 247-9 ; •Unwân Arïb, pp. 97-102.

2. Daulatain, p. 98/181 ; Muntahabâl, p. 120-7; 'Lwân Arïb, 1, 103-5. —. L'un

des chefs de la chancellerie d'.U.il l-'Abbâs, Ysihyû b. ibrâhïm b. Wahhâd, était fils

d'un poète constant inoi- qui avait '-.élébré les Hafsides; Fârisi'ria. y. 102.

3. Zarkasï, Bulûg,
f" 110 a.

4. Brunschvig, Récits de voyage, pp. 75-7.

5. Ibid., p. 76, n. 2; Muntahabâl, pp. 134-9. Le dïwân a été édité à Beyrouth-

Damas en 1873. — Un ms. de Copenhague, Hafnia 279, qui provient de Tunis (fonds

Falbe) contient le diwân d'un Sihâb ad-din Afunad al-Ousantïni, de la fin du xv» siècle :

l'auteur ne serait-il pas le même que notre Hulûf ?

6. 'Abdalbâsit rencontrait encore à Tuais un autre poêle espagnol ; cf. Brunschvig,
Récits de voyage, p. 92.
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En regard de ces œuvres en arabe classique, n'y avait-il point

de poésie dans la langue parlée, ou qui du moins s'en rapprochât ?

Ibn Haldûn nous renseigne sur ce point :
le- dernier chapitre de

ses Prolégomènes est riche d'indications intéressantes, avec

exemples à l'appui, sur toute la poésie non-classique de l'Occident

musulman.

Exactement sur le modèle de l'ancienne poésie bédouine, mais

en supprimant, comme dans la langue parlée, les voyelles
désinen-

tielles, les Arabes nomadeSj aussi bien en Orient qu'en Berbérie,
composaient de longues qasïdas, avec les thèmes successifs tradi

tionnels : amoureux, laudatifs, élégiaques, satiriques. En Occident,

on désignait ces productions sous le nom d'asma'iyyât, « en souve

nir d'al-Asma'ï, le grand rapporteur des anciennes poésies arabes »

au temps de Hàrûn ar-Rasïd1. Beaucoup de ces poèmes entraient

dans le cycle populaire de l'épopée des Banû Hilàl : épisodes

fictifs de leur migration vers l'Ouest, prouesses légendaires de leurs

héros. D'autres touchaient à des sujets plus actuels. Un chef des

Dawâwida, Sultan b. Muzaffar, emprisonné à Mahdia par le Hafside

Abu
Zakariyâ'

Ier, célébrait, avec sa passion pour une bédouine, la

gloire militaire de ses compagnons. Au siècle suivant, Hâlid b.

Hamza, cheikh des Aulàd A.bï 1-Lail, polémiquait en vers avec le

poète de la branche sœur et rivale, celle des Aulàd Muhalhil, et il

attaquait, toujours en vers de la même nature, le chambellan

Ibn Tafràgïn, reprochant à ses contribules de le soutenir2.

Il est un autre genre, plus résolument populaire, que les Ifrïqiyens

cultivaient à l'époque d'Ibn Haldûn : la mal'aba, qui signifie

« amusement ». La mal'aba était répandue jusqu'au Maroc,

d'où elle provenait peut-être et où elle n'hésitait pas à traiter

de sujets politiques et (guerriers : sans voyelles désinentielles,
formée de stances dont la rime obéit à des règles fixes, elle paraît

avoir été une dégradation du muwassah. A Tunis, composée dans

le dialecte citadin, elle passait pour si basse et vulgaire que l'auteur

des Prolégomènes se défend d'en avoir retenu un seul exemple 3-

C'est fort dommage pour notre information.

Pourtant, Ibn Haldûn n'était pas hostile par système à toute

tentative de renouveler la forme de la poésie : il marque assez son

goût pour des genres originaux, et son approbation à ceux qui

1. Prolégomènes, III, 404 ; Léon, I, 75 (la traduction «comme stances et sonnets»

n'a pas de correspondant dans la version italienne de base).
2. Prolégomènes, III, 413-7. — Voir aussi, dans I. Maqdïs, II, 142, un «poème

bédouin » attribué à un marabout de la même époque.

3. Prolégomènes, III, 449-451.
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essaient de s'affranchir du joug d'une grammaire surannée. Il ne

partage pas à l'égard de leurs œuvres le dédain qu'affectaient

hauts personnages — y compris la plupart des chefs bédouins —

et lettrés1. L'essentiel à ses yeux est de trouver l'expression

adéquate aux sentiments et à la pensée, en un langage clair et

vivant. Ne souffrait-il pas lui-même, ainsi que nous l'avons sou

ligné, de ne pouvoir, en prose, y parvenir ?

III. L'art

1. Musique, danse. — Il existe, chacun le sait, un lien intime

entre la musique et la poésie. Quantité de poèmes arabes étaient

d'ailleurs, non point déclamés à notre manière, mais chantés :

c'était le cas des poèmes bédouins et sûrement aussi de la mal'aba

citadine. De plus, en dépit de la règle stricte, on avait parfois

tendance à chanter des textes liturgiques en prose, tels que le

Coran ou l'appel à la prière, au lieu de les psalmodier simplement.

L'usage religieux de la musique est, en principe, prohibé ; mais

nous avons vu que les milieux sûfïs avaient adopté la pratique du

concert spirituel.

Les puritains se montraient volontiers sévères pour tout ce qui

est instrument de musique : le Mahdi Ibn Tûmart, au cours de

sa propagande réformiste, les détruisit2- Le mâlikisme autorisait

seulement, aux noces, le tambour de basque (daff, girbâl), à

condition, d'après certains docteurs, qu'il fût dépourvu de corde

tendue sous la peau et de cymbalettes (sanâsin)3 ; et l'on dissertait

sur la licéité de quelques autres instruments4. En fait, lors des

mariages, et aussi lors des naissances chez les gens aisés, les con

certs vocaux et instrumentaux qui se donnaient dans l'Ifrïqiya

hafside ne respectaient certainement point les prescriptions d'une

rigoureuse piété. La fête religieuse du maulid, elle-même si peu

orthodoxe à l'origine, était une occasion de faire de la musique.

Dans les mosquées, l'usage des trompettes du ramadan n'était

1. Prolégomènes, III, 406, 422.

2. Lévi-Provençal, Documents inédits, pp. 93, 97, 101.

3. Burzulï, cité par 'Utmân al-Ka"âk, al-Masïqï at-tûnusiyya 'alâ 'ahd ad-daula

al-hafsiyya, dans al-Jâmi'a, janvier 1938, pp. 219-221. Ceci devait interdire d'assimiler

au daff, antique tambour de basque carré, contrairement à l'opinion d'I. 'Arafa (cf.

Sidi Khalil, Mariage et répudiation, tr. Fagnan, Alger, 1909, p. 87, n. 2), le lâr à cym

balettes ou le grand bandïr à corde tendue.

4. Notamment le kabar ou tambourin, auquel I. Nâjï, Commentaire sur la Risâla,
II. 378, donne comme synonyme le êaqaf ifrïqiyen.
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discuté que par des rigoristes : on affectait en général de les consi

dérer comme produisant un bruit avertisseur — comme nos

sirènes,
— et non un véritable son musical. La naqqâra de la

Grande-Mosquée de Tunis se justifiait de la même manière évidem

ment1.

C'est encore comme moyen d'avertissement, mais cette fois

d'ordre militaire, pour donner l'alarme, que l'on se servait du

tambour. En 1379, oyo.nl à faire face à une rébellion, un gouverneur

de Gafsa fait battre le tambour (labl) clans la Kasba pour appeler

à lui les habitants des villages voisins2. Froissart rapporte qu'avant

le siège de Mahdia, en 1390, les guetteurs des tours annoncèrent

l'approche des chrétiens en faisant retentir « tymbres et tabours »3.

Le tambour, d'ailleurs, avait d'autres emplois officiels : par

exemple, nous l'avons vu figurer, de grande taille, dans les cortèges

sultaniens, où la longue trompette de cuivre se faisait entendre

en même temps que lui ; attribut de la souveraineté, que le monar

que pouvait conserver par devers lui ou déléguer à ses généraux,

il jouait son rôle dans les expéditions armées et dans les combats*

Malgré les suspicions religieuses qui ont été signalées, le goût

de la musique était assez répandu, et il suscitait nombre d'exécu

tants, aussi bien amateurs que professionnels. A Bougie, écrira

Léon l'Africain, chacun sait jouer d'un instrument, et à Tédellis

presque tous les habitants sont habiles à la harpe et au luth5.

A Tunis, un impôt, aboli par Abu Fâris, frappait musiciens et

chanteuses de profession6. Au Palais surtout, dans l'intimité, plus

d'un monarque hafside écoutait avec joie des esclaves chanteuses

et des musiciens experts7 ; un orgue est offert en cadeau par le roi

de Naples au fils de 'Utmân lors des négociations de paix de 14728;

mais l'information la plus remarquable est celle que Léon nous

fournit sur la musicomanie du souverain hafside de son temps,

Abu 'Abdallah b. al-Hasan : « Il demeure en grande volupté entre

chantres, ménétriers et femmes qui savent chanter... Quand

quelqu'un veut chanter en sa présence, il se fait bander les yeux,

comme quand l'on veut, bailler le chaperon aux faucons, et puis

1. Vuii au chapîtiv précédent.

2. iierlures, III, 90 ; Daulatain, p. 95/171;. Sur l'alTaire. vcir ei-de su-, t. 1, p. 190.

3. l'Voi iM*ii% llvrv IV. cliap. If.».

■1. ('rohUjtinu'nrs, li, -19, 52.

r-, J>run, III, (i'.i, 81.
*

G. Tttlijaî Arïb, \\. io ; Daulalain, 1'. 102/H P.

7. Vu
xui1'

■-it'cL', le ministiv I. ;t
l-Habbnïun-

cl. donnr aii'-'i «(inuni1 un amateur

t- mi-î,si-*|iîf ; iJaulatain, \\. '■'.^/'.i7.

H. Banmv, Cedolr, p. £;:...
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entre là, où les famés sont l'attendans d1. Cette délicatesse excessive,

à coup sûr inhabituelle, confine presque à la dépravai ion.

La musique en usage à la cour et à la ville cl ail « andalouse »,

importée en Ifrïqiya chez les Ziridos. peu de temps avant la

conquête almohade, par Abu s-Sall Umayya h. 'Abdal'azïz2
:

musique savante et railinée, dont la iradition se perpétue dans

la Tunisie actuelle sous le nom de tnâlûf (<.ma'lûf). Au
xive

siècle.

la
nâ'

Cirai
at-lubû'

de Muhammad az-Zarîf déroule les noms de

treize modes, cpji sont tous connus de nos jours3. Il est évident

que les populations rurales avaient, conservé une musique plus

simple, d'origine arabe ou berbère", ou arabo-berhère, qui n'est

pas encore disparue.

A cote des danses magiques, assurément, très répandues dans

les campagnes, mais sur le '-'.quelles nous ne sommes [sas renseignés,

les danses profanes pour le plaisir des spectateurs n'étaient pas

ignorées en Ifrïqiya : danses féminines dans les harems, danses

masculines exécutées en plein air par des bateleurs professionnels.

Adorne a vu, sur une place de Tunis, en 1470, des scènes populaires

de ce genre, qu'il parait avoir mal
interprétée:--4

: danse du sabre

(actuelle zgâra), ou danses variées au son d'un orchestre composé

de « musettes
»6

et de gros tambours.

:2. Architecture, arts mineurs.
— Comme la musique, l'architecture

hafside, ainsi que l'a montré excellemment G. Marçais, offre des

éléments, les uns locaux, les autres importés, qui coexistent sans

fusionner6. Mais ici, ils se juxtaposent ou voisinent plus étroitement,

et les éléments étrangers empruntés à date récente proviennent

d'un plu.- grand nombre de pays : l'Espagne y est concurrencée

par le Maroc et par l'Orient.

L'influence marocaine est sensible au xme siècle. Nous avons

iiL-.-islé sur le caractère almohade de la Kasba de Tunis, du minaret

«le sa mosquée
— malgré la persistance de la tradition ifrïqiyenne

dans la construction des nefs de cet édifice religieux —
,
et de Bàb

1. Léon, III, 118.

2. Maqqarï, Analecles, I, 530; Abdulwahab, dans Revue Tunisienne, mars 1918,
c. nr,.

3. Voici les noms de ces treize modes, dans l'ordre où ils sont énumérés : rahâœï,

dail, ramai, i.sbaltdn, sïka, mahayyar,mazmum, 'irâq, husain, nawâ, rasd, maya, asbu'ain;
'

Unwân Arïb, I, 104. Il s'en est ajouté d'autres au cours des temps.

4. Adorne, apud Brunschvig, Récils de voyage, pp. 187-8, avec références.

;j. Peut-être comme la cornemuse moderne du Sahel, ou le hautbois appelé zukra,

[iroclie du zulâmï de Prolégomènes, II, 411-2.

fi. G. Marçai-î. Manuel d'art musulman, pp. 525, 051.
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al-Manâra1

: les premiers Hafsides n'étaient-ils pas d'origine

marocaine, almohades déclarés, et soucieux de concurrencer

les califes de Marrakech ? Peut-être faut-il voir aussi une

manifestation du goût marocain dans les pavillons du parc

sultanien d'Abû Fihr élevés au bord de lacs artificiels2. A Kairouan,

une porte de la Grande-Mosquée, Bâb Lalla Raihâna, présente

« un bien curieux amalgame d'éléments ifrïqiyens et d'éléments

maghrébins, mais les premiers y dominent nettement »3

: on peut,

semble-t-il, expliquer la présence de ces éléments marocains par

l'intervention directe d'un cheikh originaire du Maroc4.

Il est assez souvent difficile de distinguer entre les apports

marocains et espagnols, tant les deux grandes provinces de l'art

hispano-mauresque avaient alors de traits communs. A l'une ou

à l'autre se rattachaient des chapiteaux du Souk des Étoffes,
de la midha du Souk el-Attarine, de la zaouia de Sïdï Qàsim

al-Jalïzï, à Tunis : décor floral simple, dérivé de l'acanthe, en un

méandre circulaire que surmonte un parallélépipède avec palmes

ou inscriptions. Le chapiteau hafside proprement dit, appelé à

survivre longtemps, provenait du chapiteau ifrïqiyen antérieur :

« la corbeille comporte quatre feuilles lisses dressées aux angles

entre lesquelles montent quatre feuilles plus étroites occupant le

milieu des faces »5. Hispano-marocaine est la floraison de la mar

queterie de terre émaillée dite zulaij> zlïj (espagnol azulejo), qui,

venue de la Berbérie orientale au
xe

siècle, y est retournée au

xive, extraordinairement enrichie de formes et de couleurs6-

D'inspiration franchement espagnole était, comme son nom

l'indique, au xve

siècle, le palais primitif du Bardo. La zaouia

funéraire de Sïdï Qàsim al-Jalïzï, à la fin de ce même siècle, doit

son charmant aspect andalou à ses faïences et à son toit de tuiles :

le marabout qu'elle abrite était de Fès, et son nom (pour Zalïjï)
révèle son

métier7

L'Orient, auquel l'art ifrïqiyen avait emprunté tant de choses

dans le haut moyen âge, a exercé sur les Hafsides une influence

bien diminuée ; ce qui est remarquable, c'est que cette influence

1. Voir ci-dessus, t. I, pp. 310, 342-4, avec références.
2. G. Marçais, op. cit., p. 552.
3. Ibid., p. 527.

4. Voir ci-dessus, t. I, p. 366.
5. G. Marçais, op. cit., pp. 007-9, 890, 901-2.
0. Adorne a vu, au siècle suivant, dans la banlieue de Tunis, un pavage de

« carreaux très blancs, jaune citron, bleu-ciel, noirs, avec des motifs et dessins en toute
sorte de couleurs » ; Brunschvig, Récils de voyage, p. 197, avec références.

7. Voir ci-dessus, t. I, p. 351, et t. Il, p. 233.
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persiste, malgré l'absence d'une subordination politique ou d'un

mouvement de population du Levant vers la Berbérie. Grâce aux

relations économiques et intellectuelles, grâce au passage des

pèlerins sur son sol, l'Egypte fait connaître encore à l'Occident

musulman certaines institutions ou formes d'art : la « médersa »

(madrasa) en est une, très importante, qui s'épanouira principa

lement au Maroc. L'association à la médersa du tombeau de son

fondateur, attestée à Tunis au xive

siècle, apparaît elle aussi

comme le résultat d'un contact immédiat avec l'Egypte. Au
xve

siècle, c'est à l'imitation du Caire que les fontaines publiques

se multiplient dans la capitale hafside1. Peut-être faut-il attribuer

à une influence tardive de l'Egypte plutôt qu'à une vieille tradition

locale l'usage fréquent en Tunisie, dans la construction des édifices,
à la fin du moyen âge et dans les temps modernes, de l'alternance

des assises et des claveaux sombres et clairs2. Dans l'architecture

militaire, on a reconnu un emprunt manifeste à la Syrie dans les

bretèches de deux portes du xme siècle, à Monastir3.

Il faut l'avouer : ces éléments greffés sur l'ancien fonds ifrïqiyen

n'ont pas réussi à lui insuffler une nouvelle et puissante vigueur.

L'art monumental hafside, sans unité profonde, sans personnalité

marquée, n'a point la majesté des œuvres aglabides, la richesse

des réalisations qui lui étaient contemporaines dans le Maghreb

extrême et l'Andalousie. Il ne s'est au reste point attaché à de

grandes entreprises, en dehors des palais sultaniens dont presque

rien n'a survécu jusqu'à nous. Réfection, souvent sommaire, de

portes et de remparts, efforts hydrauliques sans lendemain, érection

de mosquées secondaires et sans faste, de médersas ou de zaouias

modestes, dépourvues d'ornements : bref, rien de ces travaux

somptueux ou d'envergure où un style se forme et s'affirme, où

une dynastie imprime sa marque, son sens de l'harmonie des

masses et du décor.

Les arts mineurs étaient-ils mieux représentés ? L'habileté

manuelle des ouvriers n'est pas en cause, mais la valeur esthétique

de leur production. Ils savaient travailler très finement le plâtre

et le bois. La sculpture du plâtre à l'outil de fer (naqs hadïda),

qui servait à décorer l'intérieur des salles, connue des Aglabides

et répandue ensuite dans tout l'Occident musulman, était
floris-

1. Voir ci-dessus, t. I, pp. 350, 353.

2. G. Marçais, Manuel d'art musulman, p. 891-2.

3. Ibid., p. 573-4.
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santé dans la Tunisie hafside, de même que la sculpture sur bois

pour la literie : au
xve

siècle, un voyageur européen les admire,

au même titre que les pavages de faïence émaillée1. Une chaire

en bois, datée de 899/1494', est conservée dans la mosquée al-

Hawâ'

de Tunis, provenant d'une autre mosquée de la ville2

t il

est à souhaiter que ce minbar puisse être étudié par un spécialiste

de l'art musulman.

Tapis, étoffes, broderies, céramiques, selleries : rien ne subsiste

à l'heure actuelle, dans les collections accessibles au public ou

aux historiens de l'art, que l'on date avec certitude de l'époque

hafside. Des reliures seulement, retrouvées à la Grande-Mosquée

de Kairouan, sont à l'étude, et l'on peut attendre de ceux qui

comptent les publier quelques éclaircissements sur l'évolution du

décor.

A défaut de documents, il est téméraire sans doute de formuler

une appréciation générale. Se tromperait-on, cependant, en

inférant de cette carence elle-même et de certains indices latéraux

que les arts mineurs de l'Ifrïqiya hafside, s'ils n'étaient point tout

à fait négligeables, ne devaient témoigner ni d'un esprit créateur

véritable ni même d'aucune séduisante originalité ?

1. Adorne, p. 197.

2. Bel-Khodja, Ta'rïh Ma'âlim al-Tauhïd, Tunis, 1939, o. 71



CONCLUSION

Au terme de cette longue et imparfaite étude, on se demande

nécessairement à quels résultats d'ensemble il est possible d'aboutir.

Comment se caractérise, dans ses éléments humains essentiels, la

Berbérie orientale du xme
au xve

siècle, sous les Hafsides ?

Qu'était la structure de l'État hafside ? Comment se situe-t-il

dans le monde méditerranéen médiéval ? Quelles étaient les valeurs

matérielles et spirituelles de sa civilisation ? C'est à ces questions

que s'efforceront de répondre les pages suivantes de Conclusion.

La population. — L'un des traits qui frappent d'abord, mais

dont ne saurait s'étonner l'historien ou l'observateur actuel des

pays d'Islam, est l'hétérogénéité très grande de la population sous

les rapports multiples de l'origine, de la langue, de la religion, des

genres de vie. La Berbérie orientale hafside (Constantinois, Tunisie,

Tripolitaine d'aujourd'hui) offrait sur ces points divers des con

trastes très accusés. Sans qu'il soit besoin de remonter à l'antiquité

ni même aux premiers temps de la période musulmane et à ses

apports ethniques, absorbés déjà le plus souvent dans l'ambiance,
l'Ifrïqiya du xive

siècle, celle du grand historien Ibn Haldûn,
renfermait un élément allogène nombreux et fort : les tribus des

Arabes nomades qui descendaient des envahisseurs bédouins,

B. Hilàl et B. Sulaim, des deux siècles précédents. Leur mélange

social et matrimonial avec les autochtones était encore assez peu

avancé pour qu'on pût les distinguer — leurs contemporains et

eux-mêmes ne s'en faisaient pas faute -— des tribus berbères,

même si celles-ci s'étaient, à leur contact, arabisées de langue et

de mœurs.

A ces gens venus d'Orient à une date assez proche, mais dont

l'immigration rurale, massive et violente était désormais tarie,

il convient d'ajouter, comme population musulmane d'origine

étrangère récente, dans les villes principalement, des groupes
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infiltrés de Nord-Africains et d'Espagnols, ainsi que de nombreux

esclaves convertis, blancs d'Europe et noirs du
Soudan. La famille

régnante elle-même, et tous ces « Almohades » qui l'avaient sou

tenue d'abord au pouvoir et continuaient à graviter autour d'elle,

provenaient du Sud-Marocain. Les Espagnols, chassés de leur

patrie par la « reconquête », au
xme siècle surtout, affluèrent dans

les cités littorales et leurs banlieues, où ils apportèrent leurs

talents de jardiniers délicats et de fins lettrés. Cette immigration,

ralentie ensuite, mais continue,
d'Algéro-Marocains et d'Andalous,

ne posait d 'ailleurs aucun problème ethnique particulier : la fusion

dans le milieu indigène s'opérait d'elle-même, peu à peu, sans

difficulté.

Les Chrétiens de provenance européenne, eux aussi, s'assimi

laient avec aisance quand ils avaient embrassé la religion musul

mane, pris femme et fait souche dans le pays. Au contraire, les

Européens juifs et chrétiens immigrés à des titres divers, s'ils

conservaient la foi de leurs ancêtres, demeuraient indéfiniment

en marge du corps social de la majorité : tant la religion était alors

vraiment le critère fondamental ! Les nègres, enfin, de par leur

origine servile, devaient vivre principalement disséminés dans les

familles, et, sauf de rares exceptions, demeurer au bas de l'échelle

sociale ; mais si la cohésion de cet élément ethnique était faible et

son rôle en apparence modique, son influence raciale a pu se faire

sentir par la pratique du concubinage des blancs avec des femmes

noires, et le métissage qui, jusque dans les villes de la côte, en est

çà et là résulté.

On ne rappellera que pour mémoire l'usage des langues euro

péennes dans les colonies chrétiennes de quelques localités, et celui

de l'hébreu réservé aux lettres et au culte chez les Juifs, qui parlaient

arabe le plus souvent. Mais, chez les musulmans eux-mêmes,

deux langues différentes étaient parlées : le vieil idiome rustique

berbère, en des noyaux épais et solides de résistance, tels que les

Kabylies, l'Aurès, une partie du Sud-Tunisien, le Dj. Nefousa ;
—

et l'arabe, importé depuis plusieurs siècles par l'Islam, maître des

villes et renforcé considérablement dans les campagnes par la

venue des B. Hilàl. L'une et l'autre de ces deux langues se subdivi

saient en des dialectes tribaux ou régionaux, voire locaux, qui

accentuaient le morcellement du territoire entre groupes humains

différenciés.

L'Islam lui-même, religion de l'immense majorité des habitants

et de tous les gens au pouvoir, n'était pas uni. Une large frange
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d'hérésie, résidu de l'ancien hàrijisme, résistait avec beaucoup de

vie sur presque tous les confins méridionaux : les abâdites, restés

berbérophones, tenaient encore par exemple la totalité de l'île

de Djerba. Quant aux communautés juives et chrétiennes, les

premières largement répandues, les secondes confinées dans

quelques cités maritimes, elles constituaient, en pleine orthodoxie

musulmane, des organismes autonomes et inassimilés. Les Juifs,
qui ne demeuraient pas toujours dans des ghettos, étaient des

sujets « protégés » selon la loi musulmane, soumis à la taxation

spéciale et aux humiliations que comporte ce statut spécial.

Commerçants ou petits artisans, ils jouaient dans le pays un rôle

presque uniquement économique. Ceux d'entre eux qui arrivaient

d'Europe contribuaient à intensifier les relations avec la chrétienté ;

et ce sont aussi des réfugiés des Baléares et de la Catalogne qui,

à partir de la fin du xive siècle, ont relevé le niveau moral et intel

lectuel de leurs coreligionnaires nord-africains, et renforcé chez eux

le particularisme talmudique qu'une longue participation aux

mœurs arabo-berbères avait affaibli.

Les Chrétiens, eux, étaient tous (à une infime survivance près,

dans le Nefzaoua) des nouveaux venus, relevant d'une souve

raineté étrangère. Marchands ou religieux, ils bénéficiaient de la

protection et de la juridiction consulaires, en vertu de traités

passés entre leurs pays d'origine et le gouvernement musulman.

Habitant côte à côte en des « fondouks » réservés, nation par

nation, ils y jouissaient, à l'intérieur, de la liberté du culte. Leurs

missionnaires pouvaient s'employer à soigner et à racheter les

esclaves chrétiens, qui étaient nombreux ; ils réussirent même

quelquefois, lorsqu'ils y mettaient une discrétion suffisante, à

œuvrer pour la propagation de la foi ; mais ce n'était pas sans

courir le risque mortel de réactions violentes de la part du public.

Des chevaliers chrétiens, espagnols ou italiens, restés fidèles de

père en fils à leur religion, et cantonnés dans un quartier de la

capitale avec des privilèges particuliers, constituèrent, pendant

presque toute la durée de la dynastie, une garde du corps sulta

nienne très appréciée des souverains.

La diversité ou, pour mieux dire, l'opposition des genres de vie,

accroissait la bigarrure de la population. L'Ifrïqiya n'offrait pas

seulement les contrastes, courants ailleurs, entre classes sociales

d'un niveau très différent, entre montagnards et gens de la plaine,

entre paysans et citadins, mais encore et surtout elle connaissait

la présence de nombreux nomades en contact avec le monde des
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sédentaires, en lutte presque permanente avec lui. Le phénomène

n'était pas nouveau sur son sol, mais l'invasion hilàlienne, s'étalant

peu à peu sur tout le plat pays, l'avait fait redoubler d'intensité.

Les grands nomades chameliers avaient tendance à dominer les

cultivateurs sédentaires ou les petits nomades éleveurs de moutons.

La sédentarisation des tribus ou de quelques-unes de leurs fractions,

qui s'effectuait de temps à autre, ne résultait que d'une diminution

de force ou de richesse ; elle passait aux yeux de tous pour une

déchéance. Les « Arabes », avec les déplacements de leurs trou

peaux dévastateurs, avec leur goût brutal de la rapine, terrifiaient

les agriculteurs, les voyageurs, pèlerins et marchands. Et même,

contre l'autorité sultanienne, ils se mêlaient volontiers de soutenir

ou de fomenter des révolutions. Leur conception bédouine contre

carrait, plus encore que l'amour de l'indépendance chez les mon

tagnards, l'idéal d'un État policé, la paix intérieure et la soumission

de l'ensemble du territoire aux ordres du gouvernement central.

Et cependant, à côté de ces divergences aux faces multiples, des

facteurs d'unification, ou du moins d'équilibre, jouaient en sens

contraire et maintenaient l'édifice debout. On a noté déjà l'aptitude

à s'assimiler de certains éléments hétérogènes. Les classes sociales

des musulmans autochtones étaient, en outre, assez perméables

entre elles pour que le passage de l'une à l'autre pût se produire

dans bien des cas. Des sortes de castes nobles héréditaires, comme

celles des « Almohades » et des chérifs, comptaient peu de membres

et ne vivaient nullement au-dessus ou en dehors du reste de la

société ; la première seule jouissait d'un pouvoir politique, qui alla

d'ailleurs en s'affaib lissant. Les cadres de l'administration militaire,

civile ou religieuse n'étaient pas occupés exclusivement, très loin

de là, par des privilégiés de la naissance ou de la fortune. Les corpo

rations artisanales et commerçantes n'étaient sans doute pas

fermées non plus à un autre recrutement que celui de l'hérédité.

L'esclavage proprement dit, d'une pratique somme toute restreinte,

s'alimentait par le dehors ; seules, des formes de servage ou de

clientèle très étroite devaient aliéner, principalement dans le Sud

ou dans les campagnes, la liberté des groupes ou des individus.

La voie de l'étude et des fonctions religieuses, l'attachement à de

hauts personnages, une carrière heureuse dans les emplois adminis

tratifs étaient, semble-t-il, des moyens de s'élever plus fréquents

et plus sûrs que l'enrichissement par les revenus fonciers ou dans
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les affaires. Des alliances matrimoniales consolidaient la position

sociale des parvenus.

Il s'établissait aussi, entre catégories sociales voisines et réfrac-

taires à une fusion, un minimum d'équilibre par spécialisation.Aussi
bien dans le politique que dans l'économique, chaque groupe

ethniquement ou religieusement différencié trouvait, malgré des

variations inévitables dans le temps et l'espace.sa fonction propre,
son activité de prédilection. Ni Juifs ni Chrétiens, par exemple, ne
se présentaient, dans la production ou la vente, comme concur

rents indésirables des musulmans majoritaires : les articles qu'ils

maniaient, les méthodes dont ils usaient, leurs relations d'au-delà

des mers leur assignaient un rôle à part, que les autres ne jalousaient

pas. Dans l'administration, entre musulmans, une lutte sourde, arbi
trée par le souverain, se déroulait autour des postes de fonction

naires et des hauts emplois ; mais une répartition d'après l'origine

y a le plus souvent prévalu : les charges militaires reviennent de

plus en plus aux « caïds » de la classe des affranchis ; les secrétaires

des finances et de la chancellerie, longtemps andalous de préférence,

se recrutèrent également plus tard chez les autochtones, tandis que

ces derniers gardèrent à peu près constamment la haute main sur

les fonctions religieuses, qu'ils aimèrent toujours détenir.

Dans un autre domaine, celui du nomadisme, les oppositions

les plus tranchées et les plus graves étaient, elles aussi, susceptibles

de se résorber en des compromis, voire des symbioses. L'« Arabe »

bédouin saccageait les récoltes et dépouillait les voyageurs ; mais

il était capable de protéger, à son profit, des agriculteurs séden

taires et des commerçants ambulants. Parfois il se muait lui-même

en caravanier ; et il favorisait d'ordinaire, sans le vouloir, le négoce

urbain par son besoin d'écouler les laines et les cuirs de ses bêtes,

et de s'approvisionner, en échange, en métaux ou en produits

manufacturés. Politiquement, des alliances étaient nouées entre

fractions nomades et groupes sédentaires contre d'autres nomades

alliés à d'autres sédentaires, entre cheikhs bédouins et chefs de

cités contre d'autres bédouins alliés à d'autres citadins : ainsi se

consacrait la formation de blocs hostiles entre eux suivant un

clivage fort éloigné des notions d'origine ou de genre de vie.

Quelque contradictoires que fussent leurs mentalités et leurs

buts, les nomades ne cherchaient pas plus à saper, par une action

concertée, les institutions des sédentaires, que ceux-ci à réduire

le nomadisme systématiquement.

Enfin, la diversité de langue et de religion produisait des effets
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moins1

sensibles qu'on aurait pu le supposer. Les non-musulmans,

faible minorité, étaient, en règle générale, tolérés, impuissants et

soumis. Les hérétiques de l'Islam n'étaient en nombre que dans

les régions lointaines du Sud, et leur élan offensif était depuis

longtemps brisé. L'orthodoxie musulmane, sous la forme d'un

« rite » unique, était vraiment
maîtresse de l'immense majorité

des âmes ; et, malgré toutes les nuances
possibles de ses modalités

d'application, elle constituait l'élément unificateur par excellence,

la qualité par laquelle, en dernière analyse, la plupart des habitants

se seraient eux-mêmes définis. Quant à la langue, la primauté de

l'arabe littéraire et son caractère de langue unique de culture chez

les musulmans de la Berbérie creusaient déjà une séparation entre

les dialectes parlés et l'idiome écrit, et dressaient un sérieux

obstacle à la diffusion de l'instruction dans les couches populaires ;

mais en revanche se maintenait, de cette manière, sans parler des

relations avec le reste dumonde de l'Islam, l'uniformité d'expression

entre les lettrés : les abâdites eux-mêmes rédigeaient en arabe

classique, et non dans leur berbère natal, presque tous leurs livres

d'histoire ou de religion.

L'État.—Ainsi ni la foi religieuse ni la langue de culture n'étaient

spécifiques de l'Ifrïqiya. Et, d'autre part, la communion d'idées

et de sentiments entre les populations variées qui demeuraient

sur son sol était nettement insuffisante pour qu'on pût à bon droit

qualifier leur assemblage du terme de nation. Mais elles relevaient

toutes, à des degrés très divers, d'un organisme central de cohésion

et de commandement, en principe unique, superstructure plus que

fondement : l'État hafside, héritier, depuis le deuxième quart du

xme

siècle, de l'empire almohade sur la moitié orientale de la

Berbérie.

Les faiblesses de cet État, comme de ses congénères nord-

africains du moyen âge, sont apparentes. Peut-être se résument-

elles, se symbolisent-elles toutes dans l'absence de frontières déter

minées, dans l'impuissance à délimiter, tant pour l'ensemble du

pays que pour les subdivisions administratives, un support géogra

phique précis. L'autorité s'exerce sur des cités ou des tribus bien

plus que sur des circonscriptions territoriales fixes : elle adhère

aux gens beaucoup plus qu'au sol. Ensuite, sur ceux-là mêmes

qui la reconnaissent, elle s'avère trop souvent d'une utilité trop
mince. La notion de service public n'existait guère. Quels avantages

l'État offrait-il à ses sujets ? Une sécurité toute relative,
compro-
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mise presque à chaque instant, soit par des troubles politiques,
soit par les empiétements des bédouins. Il faisait, il est vrai, rendre
la justice ; il favorisait l'exercice de la religion ; il régularisait en
une certaine mesure l'activité économique; il offrait quelques

débouchés de carrière à des hommes studieux ou entreprenants.

Mais il manquait manifestement d'initiative, d'esprit de large

coordination, de souffle créateur : presque point de travaux

publics, intervention insuffisante dans les matières de voirie, rôle

économique conservateur et intéressé, nullement animateur ni

constructif.

L'État hafside s'identifie, en grande partie, avec son souverain.

Celui-ci, membre d'une dynastie héréditaire originaire du Haut-

Atlas marocain, n'occupe pas le trône sans concurrents. Au
xme

siècle, d'autres personnages d'ascendance marocaine, rejetons

d'illustres familles régnantes, Almoravides, puis Almohades, ne
constituent qu'une menace d'aventuriers sur le sol même de

l'Ifrïqiya. Au siècle suivant, les Marïnides, eux aussi venus du Maroc

où ils possèdent leur capitale, réussiront à deux reprises à supplan

ter les Hafsides pour un temps. Mais plus grave sans doute encore

par sa fréquence excessive est la rébellion à main armée de tel

ou tel parent du monarque, souvent difficile à vaincre, victorieux

même quelquefois. L'ordre de succession, de préférence de père

en fils ou de frère en frère, n'avait, non plus que dans les autres

dynasties musulmanes, rien de rigoureux ; et la désignation à

l'avance d'un héritier présomptif ne suffisait pas à prévenir les

compétitions.

A l'intérieur, l'autorité gouvernementale était très amoindrie

par l'attitude de nombre de tribus. A côté de quelques tribus ou

fractions-makhzen, dont le dévouement était d'ailleurs toujours

précaire et incertain, les autres offraient toute la gamme des

positions possibles à l'égard du pouvoir central, depuis la soumis

sion consentie jusqu'à l'hostilité ouverte. Mais d'ordinaire, et

principalement sur les nomades et les montagnards, l'emprise

administrative et culturelle de l'État était réduite à peu de chose :

amis ou ennemis, les « Arabes » bédouins et les Berbères de la

montagne jouissaient d'une très large autonomie, que le gouver

nement, en général, ne cherchait pas à supprimer complètement.

Non contents de l'autonomie qui leur était, à eux aussi, accordée,

les seigneurs des cités et des territoires du Sud, issus de grandes

familles locales, ont aspiré maintes fois à l'indépendance vers la

fin du xiiie siècle et dans le courant du xive, lorsque la puissance
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de la capitale diminuait. Jusqu'à la vigoureuse restauration

hafside qui fait suite à la deuxième occupation marïnide, plusieurs

d'entre eux ont réussi à constituer de petites dynasties régionales

soustraites, parfois entièrement, au pouvoir central. Dans les

provinces de l'Ouest, Constantine etBougie
—

comme jadis sous les

Zïrides et comme plus tard sous les Turcs— se sont, à trois reprises,

détachées tout à fait de Tunis sous le commandement d'un ou de

deux princes hafsides : durant vingt-cinq ans autour de 1300, pen

dant six ou sept ans un peu plus tard, pendant dix ans encore jus

qu'en 1370. Et, chaque fois, c'est le maître de l'État constantinois

dissident qui a refait, par la force, en prenant Tunis, l'unité hafside.

Une des formes les plus sensibles par lesquelles l'État se dépouil

lait de certains droits et désagrégeait ses ressources économiques

ou financières était la pratique, largement répandue, des « conces

sions » foncières ou fiscales au bénéfice de groupes ou d'individus.

Elles allaient quelq uefois à des hommes de religion, et plus souvent

aux officiers de la milice, à des émirs ou à des cheikhs alliés ; mais

surtout les concessions considérables accordées, à certaines époques,
aux «Arabes » bédouins, sans contrepartie suffisante, constituaient

une politique dangereuse contre laquelle il était ensuite difficile

de réagir. La perception de l'impôt au profit de l'État, déjà irrégu

lière dans la plupart des campagnes, recevait encore par là une

nouvelle atteinte, plus grave même pour son prestige que pour le

fonctionnement du Trésor.

La force armée gouvernementale recèle une première cause de

faiblesse : l'hétérogénéité, et souvent l'animosité réciproque, de ses

éléments, Almohades de vieille souche, garde chrétienne ou noire

du sultan, Orientaux et Andalous, Berbères, et principalement,

pour le nombre, « Arabes » nomades d'Ifrïqiya. Point d'amalgame

ni d'unification. Instabilité, au contraire, des effectifs les plus

importants, ceux que fournissaient les nomades, aisément prêts

à la dérobade pour des motifs politiques ou tout bonnement pasto

raux. L'équipement était d'ordinaire très déficient ; l'armement,
rudimentaire malgré la présence de machines de siège, allait être

fort en retard quand l'usage des armes à feu se fut répandu chez

les Chrétiens et chez les Turcs.

Mais c'est, plus encore, dans la marine qu'apparaît, en face des

chrétiens, la faiblesse militaire de l'État hafside. Il possède une

flotte de guerre qui comprend, à certains moments, un nombre

respectable d'unités ; cette flotte intervient utilement dans des

opérations nord-africaines ; elle se risque à ses plus beaux jours,
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sans grand succès, jusque sur le littoral de l'Espagne. Mais en réalité,
pour des raisons probablement techniques, les marins d'Ifrïqiya

n'étaient guère aptes qu'aux razzias côtières ou à la course, si

proches de la piraterie qu'ils pratiquaient comme les autres Médi

terranéens. Ils ne pouvaient interdire aux escadres chrétiennes de

débarquer des combattants en Berbérie, ni tenir contre elles en

haute mer.

Les insuffisances qui viennent d'être étalées ne doivent pas

faire croire cependant à une carence ou à une débilité excessives

de l'État. Celui-ci existe, avec une armature assez solide pour

assurer sa propre continuité et pour imposer, dans une large

mesure, sa volonté. A sa tête, un monarque, qualifié le plus commu

nément et même, pour finir, officiellement de « sultan ». Simple

cheikh-gouverneur au début, dans la brève période d'allégeance

auxMu'minides du Maroc, puis « émir » indépendant, il se proclame,

en 1253, avec al-Mustansir, « émir des croyants, calife », alors

qu'agonisent les califats abbàside, à Bagdad, et mu'minide, à

Marrakech. Reconnu ou non comme tel à l'étranger, le Hafside

qui règne à Tunis se considère comme le chef religieux éminent,

en même temps qu'il est le maître temporel de son État. Il est

théoriquement, et pratiquement dans des espèces importantes, le

chef suprême de la justice, au religieux comme au laïc.

Pendant longtemps, l'accent est mis sur le caractère
« almohade »

de ce pouvoir ; et la manifestation la plus concrète de cette ten

dance était la Kasba de la capitale, dans son plan, ses organes,

l'architecture de sa mosquée. Depuis leur ancêtre éponyme Abu

Hafs, de la tribu des Hintâta, les Hafsides n'avaient-ils pas comme

principal titre de gloire leur dévouement à la cause almohade ou,

pourmieux dire, le fait d'être la plus en
vue des familles almohades,

la plus digne de remplacer les
Mu'minides défaillants ? Même après

le retour progressif, au
xme

siècle, à l'orthodoxiemàlikite,
l'almoha-

disme laisse des traces nombreuses,
qu'on se gardera de faire dispa

raître, dans le protocole et les emblèmes officiels, dans les usages

de la chancellerie, dans la
terminologie et les formules administra

tives dans le système monétaire et
jusque dans le rituel religieux.

Et surtout le corps militaire des « cheikhs almohades » (« grands

cheikhs» et «petits cheikhs»),
descendants des vieilles tribus

unitariennes,
est là, aux côtés mêmes du souverain, pour le servir,

pour lui arracher aussi le
plus de privilèges possible et de faveurs :

leur chef, « cheikh des Almohades », nommé
sans doute à vie par
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le sultan, jouera longtemps, qu'il soit ou non premier ministre,

un rôle politique de tout premier plan. Néanmoins, de bonne

heure, le sultan s'efforce de limiter l'emprise de cette caste sur les

affaires du gouvernement ; et il parvient peu à peu à la remplacer,

dans nombre d'offices, par des Espagnols ou des autochtones, puis,

davantage, par des affranchis. Les conséquences lointaines de ce

processus d'éviction seront peut-être fâcheuses ; il a du moins

assuré aux Hafsides, pendant près de trois siècles, un très fort

pouvoir personnel.

Ce pouvoir personnel, la plupart des Hafsides l'ont exercé direc

tement, avec beaucoup de sérieux et de fermeté.L'épisode du
tout-

puissant chambellan Ibn Tafràgïn, vers le milieu du xive

siècle,

préparé sans doute par l'exemple analogue du chambellan Ibn

Gamr dans le Constantinois, est exceptionnel à Tunis, dû à des

circonstances exceptionnelles. Habituellement, les souverains

paraissent avoir tenu leurs ministres bien en main. Avec une

dignité certaine, sans excès de faste ni tyrannie, ils ont fait briller

d'un vif éclat le lustre de la dynastie : l'attitude hautaine des

Marïnides, occupants provisoires, a fait contraste avec la leur.

Leur cour était formée principalement de princes du sang, de

cheikhs almohades, de hauts fonctionnaires et de dignitaires du

Palais, d'hommes de lettres ou de religion, gens du pays ou du

Maroc ou d'Espagne, entre lesquels intrigues et rivalités d'individus

et de classes allaient leur train. Leurs audiences solennelles et leurs

cortèges se déroulaient suivant une étiquette assez minutieuse ;

mais ils se laissaient voir, et même aborder sans trop de peine, le

plus souvent, par leurs sujets, dont ils accueillaient eux-mêmes

plaintes et suppliques en des séances assez rapprochées. En dehors

des plaisirs de la table et du harem, ou des réunions littéraires, ils

s'adonnaient volontiers à la chasse. Us se déplaçaient, quand besoin

était, à la tête de leur armée.

La religion musulmane, qu'ils soutenaient et qui les soutenait en

retour, était un frein énergique à leur bon plaisir. Elle était la Loi pré

établie de cet État semi-théocratique et recouvrait presque tout le

domaine juridique et judiciaire, ne laissant en principe à l'adminis
tration temporelle qu'un droit restreint de réglementation et de

coercition. Au-dessous du calife, nommé et révoqué par lui, le

grand-cadi en était le chef véritable, et de plus en plus respecté.

A travers les provinces comme dans la capitale, les fonctionnaires

religieux, surtout muftis, cadis, témoins instrumentaires, profes

seurs, en grande majorité autochtones, formés dans des établis-
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sements officiels, constituaient, aux côtés des laïcs, bien qu'en

désaccord avec eux parfois, les cadres essentiels de l'État sédentaire
centralisé.

Dans l'ordre temporel, le souverain est secondé par un premier

ministre, qui fut d'abord le « vizir de la milice » ou ministre de la

guerre, puis le titulaire d'une charge à l'origine «domestique»,
le chambellan, supplanté à son tour par un autre fonctionnaire du

Palais, le munaffid. Quelles qu'aient été les modifications de

préséance et de hiérarchie entre leurs titulaires, trois services

laïcs essentiels demeurent nécessairement, à travers toute l'histoire
de la dynastie, au-dessous du premier ministre : l'armée, la chan

cellerie, les finances. Dans les fonctions de plume, le rôle des

immigrés andalous fut considérable pendant longtemps ; et il fut

ensuite de moins en moins rare de voir certaines d'entre elles

occupées par de véritables fuqahà'. Dans les hauts postes de

l'armée les Hafsides ont fait une place de plus en plus grande à

leurs affranchis, les « caïds ».

Cette armée, dont on a souligné ci-dessus les imperfections,
était néanmoins suffisante, sinon pour supprimer, du moins pour

limiter et pour réprimer les plus graves désordres intérieurs.

Grâce aux dissensions intestines des tribus, elle parvenait en général

à refouler les fractions rebelles, à les amoindrir. Elle prêtait un

appui indispensable au recouvrement des impôts dans les campa

gnes, par des tournées fiscales que la Berbérie turque devait plus

tard systématiser. Les effectifs, disparates sans doute, étaient, pour

l'époque, assez élevés. Et si les troupes hafsides ont mal tenu devant

les Marïnides à leur apogée, elles ont en revanche servi d'instru

ment efficace, à plusieurs reprises, à l'expansion ifrïqiyenne vers

l'Ouest. L'extrême mobilité de la cavalerie, dans sa tactique
arabo-

berbère de harcèlement, constituait pour l'ennemi chrétien une

gêne grave et un péril permanent, qui lui auraient interdit vraisem

blablement, en cas de succès durable sur le littoral, de s'aventurer

à l'intérieur.

Les finances, en dépit des concessions accordées et des dissi

dences, ne paraissent jamais avoir causé d'alarmes sérieuses aux

dirigeants. La fiscalité, qui frappait toute sorte de biens et d'acti

vités, mais point
le capital en numéraire ni en objets mobiliers,

était dans l'ensemble, par le nombre et le caractère des impositions,

plus lourde que la Loi religieuse ne le prescrivait : phénomène que

l'histoire musulmane a vu très habituellement se
•

renouveler !

La douane maritime fournissait des revenus particulièrement
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élevés. Alimenté par d'abondantes prestations en nature ou en

espèces, grevé de dépenses somme
toute modérées, le Trésor public,

qui ne se distingue pas toujours parfaitement de la cassette du

souverain, semble avoir été d'ordinaire convenablement garni.

La monnaie hafside, d'or ou d'argent, était d'un bon aloi et, surtout

la première, d'une remarquable stabilité.

Dans chaque province, le gouverneur, représentant le pouvoir

central, avait des attributions très étendues. C'est par lui que

s'opérait, en temps normal, dans l'ordre laïc, la liaison entre la

capitale et les divers secteurs du territoire. Nommé et révoqué par

le sultan, il était l'agent d'exécution de sa politique dans la mesure

où, à distance, il lui demeurait fidèle et soumis. Les plus dévoués

au monarque étaient les « caïds », de la classe des affranchis, qui

lui devaient leur fortune et dont la carrière ultérieure dépendait

de lui. Us avaient supplanté dans cet office de gouverneurs les

cheikhs almohades, et les grands souverains du
xve siècle ont fait

appel à eux de plus en plus. Mais jamais les Hafsides n'ont renoncé

à confier des gouvernements de provinces à leurs propres parents

(de préférence à leurs fils), qui entretenaient autour d'eux-mêmes

une petite cour, et, à l'exception de quelques cas dans les périodes

de faiblesse du pouvoir central, ils n'ont guère eu à s'en repentir.

La cohésion de l'État, malgré des crises et des alertes inquié

tantes parfois, est demeurée, pendant près de trois siècles, une

incontestable réalité. Et la preuve la plus convaincante de cette

réussite hafside n'a-t-elle pas été l'attachement manifeste des

populations, bédouins compris, non pas à la personne de tel ou

tel d'entre eux, mais à la dynastie ? La Berbérie orientale a promp-

tement adopté cesMarocains d'origine et elle les a regardés pendant

longtemps comme sa véritable dynastie nationale : n'est-ce point

pour cela qu'ils se sont survécu à eux-mêmes au xvie siècle, obsti

nément, quand leur nom était plus un symbole qu'une force véri

table de gouvernement ?

Les relations extérieures. — Au sein des États musulmans du

moyen âge, l'Ifrïqiya hafside fait bonne figure, quelquefois même

grande figure ; car son prestige s'est, en certaines circonstances,

étendu au loin. La période d'affaiblissement intérieur et de morcel

lement qui va des premiers successeurs d'al-Mustansir jusqu'à

l'unification opérée par Abu l-'Abbâs est naturellement aussi,

en politique extérieure, une période de recul et d'amoindrissement.

On ne se maintient, tant bien que mal, qu'en pratiquant, avec les



CONCLUSION 429

autres États de la Berbérie issus également de l'empire almohade,
'Abdalwâdides de Tlemcen, Marïnides de Fès, un jeu d'alliances

et d'hostilités, quelquefois de bascule, où il arrive que Bougie et

Tunis sont dans des camps adverses, ce qui favorise les entreprises

de l'ennemi.La conquête du territoire hafside, à deux reprises très

rapprochées, vers le milieu du xive

siècle, par les souverains

marinides marque le point le, plus bas de cette courbe descendante :

l'ascension des Marïnides dans la Berbérie de l'Ouest, puis leur

hégémonie manifeste sur toute l'Afrique du Nord, en avaient été

les signes avant-coureurs.

A cette nouvelle poussée militaire du Maroc les Hafsides, déjà

rongés par le dedans, ne sont point parvenus à opposer une digue

salutaire. Mais le flot, vite contrebattu par les nomades de l'Ifrïqiya,

et affaibli, la deuxième fois, par des remous internes, fut, en défi

nitive, de très courte durée. Et les Hafsides ont offert ce spectacle

remarquable d'un redressement vigoureux qui leur a fait recouvrer,

au xve

siècle, leur prestige du xnie, et même peut-être au delà :

les sultans-califes Abu Fàris et 'Utmàn, aux longs règnes énergiques

et dévots, ont atteint de nouveau, voire dépassé, la gloire d'Abû

Zakariyâ' Ier
et d'al-Mustansir. Sous les uns et les autres, la domi

nation hafside déborde à l'Ouest, au delà d'Alger parfois directe

ment annexée, sur l'État tlemcénien, conquis par les armes et

vassalisé. Les sultans de Fès rendent alors plus d'une fois hommage,

à distance, aux maîtres de Tunis et, quand cela n'est pas, ils

affichent du moins une attitude déférente envers eux.
L'hégémonie

hafside en Afrique du Nord était de la sorte reconnue.

Hors de la Berbérie, le sultan hafside apparaît,
dans les moments

les plus favorables, comme l'un des monarques les plus considé

rables de l'Islam. Dans la débâcle de l'empire almohade, plusieurs

cités de la péninsule ibérique (et du Maroc septentrional)
procla

ment sa suzeraineté. Sans doute ne peut-il empêcher la «recon-

quista » de la première moitié du xme siècle : les secours qu'il

envoie par mer sont
inopérants ; mais il est significatif que les

villes menacées les lui aient demandés avec insistance, comme il

sera significatif,
deux cents ans plus tard de le voir sollicité par

le roi de Castille à propos
des affaires de l'État grenadin.

Dans son

désarroi final devant
l'ultime offensive chrétienne, le dernier

sultan

de Grenade lui demandera encore son concours.

Du côté de l'Orient, ce sont le
plus souvent des relations cour

toises avec l'Egypte, à l'occasion surtout du Pèlerinage annuel

en Arabie La chancellerie égyptienne, depuis la restauration
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'abbâside au Caire, ne pouvait décerner aux Hafsides le titre de

califes ; mais elle
acceptait leurs missives où ils se désignaient eux-

mêmes comme tels. Avant cette restauration 'abbâside, n'avait-

elle pas. d'ailleurs, pendant très peu de temps, entériné le principe

de ce califat ifrïqiyen ? La Mecque, alors, et son « chérif » avaient

adressé une lettre officielle d'hommage et d'investiture, rédigée

par un Espagnol, à al-Mustansir. Et plus tard, sous Abu Fâris, les

pèlerins venus d'Ifrïqiya entendaient avec orgueil citer dans le

prône de la fête des Sacrifices, parmi les noms des grands monar

ques de l'Islam, celui de leur propre souverain.

L'État hafside était séparé par la mer des pays chrétiens. Mais

l'expansion maritime, économique et militaire de l'Europe, occi

dentale, qui s'était affirmée depuis la fin du xie siècle, avait atteint

de bonne heure la Berbérie. C'est sous une forme presque toujours

passive ou défensive de la part de l'Ifrïqiya hafside que les contacts

se sont multipliés entre elle et les pays chrétiens. Ses ressortissants

n'ont séjourné qu'en nombre infime et par exception rare dans

la chrétienté (il n'y eut presque jamais de consul hafside à l'étran

ger). Elle ne cherchait pas, en général, elle-même à se créer des

relations nouvelles parmi les États chrétiens, se limitantd'ordinaire,

sur le terrain diplomatique, à des échanges d'ambassadeurs tem

poraires avec les Puissances qui avaient déjà traité avec elle ou

voulaient traiter. L'initiative des négociations, même dans le cas

d'une simple reprise ou continuation de rapports antérieurs, ne

lui revenait que peu souvent. Encore moins s'immisçait-elle dans

les affaires politiques de la chrétienté. On ne peut citer comme

exemple en sens contraire que l'aide prudente et fort modeste

accordée par al-Mustansir, en 1267, à Conradin de Hohenstaufen

contre Charles d'Anjou. Quant au devoir religieux de la « guerre

sainte » contre les non-musulmans avec lesquels on n'a point

d'accord, les Hafsides ne l'ont pratiqué, d'habitude, que modéré

ment de leur propre chef : s'ils n'étaient pas attaqués, ils prenaient

assez peu volontiers l'offensive, en dehors d'une guérilla maritime

le plus souvent inofficielle et désordonnée ; et ils ne tentèrent

jamais de conquérir de territoire d'outre-mer. Course et piraterie

se développèrent, il est vrai, beaucoup, dans la deuxième moitié

du xive

siècle, avec le pillage des îles et des rivages de la Méditer

ranée occidentale. Les représailles chrétiennes furent sévères et

menacèrent même les Hafsides sur leur propre sol.

Les rapports pacifiques avec les États chrétiens avaient comme
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base juridique des traités de paix, de commerce et de navigation
d'une durée variable, et plus ou moins régulièrement renouvelés.

Ces textes, de plus en plus détaillés à partir du xme siècle, à mesure
que se développaient les comptoirs chrétiens en terre d'Islam,
sont les antécédents exacts des futures Capitulations. Le plus

souvent, avons-nous dit, les chrétiens avaient eu l'initiative des

pourparlers : malgré l'importance des revenus que la douane mari
time procurait au Trésor hafside, les puissances chrétiennes

intéressées tenaient encore plus que le sultan à garantir la navi

gation et le commerce de leurs sujets. Ce sont les Chrétiens et les

Juifs, infiniment plus que les musulmans, qui avaient en mains

le négoce d'outre-mer. Et pendant les derniers siècles du moyen

âge, la marine marchande des républiques italiennes, Venise, Gênes,
Pise, Florence, a eu, en fait, presque le monopole du transport

par mer entre l'Ifrïqiya d'une part, l'Italie et l'Orient, même

musulman, d'autre part ; les ressortissants de ces Républiques

détenaient dans les ports hafsides une part considérable du trafic

extérieur. Les maîtres de la Sicile et de la Provence, ceux de la

Catalogne et de Majorque ont eu les mêmes motifs d'entretenir

avec l'Ifrïqiya des relations officiellement pacifiques : ils s'y sont

d'ordinaire efforcés. A titre exceptionnel, des Puissances chré

tiennes plus éloignées ont sollicité des conventions de commerce :

la Norvège expansionniste en 1262, les Chevaliers Hospitaliers de

Rhodes en 1478, alors qu'ils devaient craindre la venue des Turcs.

Seule de toutes les Puissances étrangères, la Sicile avait obtenu

du souverain de la Berbérie orientale le versement d'une redevance

annuelle en numéraire, qualifiée dans les langues européennes de

« tribut ». L'origine de cette convention demeure obscure : elle

paraît bien dater, du moins sous sa forme définitive, du règne

d'Abû
Zakariyâ' Ier et de celui de l'empereur Frédéric IL II faut

presque certainement refuser de voir dans ce geste hafside un acte

de subordination politique : il avait comme contrepartie et comme

explication une assurance de libre navigation et de libre négoce,

peut-être aussi les bénéfices que la douane maritime, alimentée

principalement par les Chrétiens du dehors, rapportait au Trésor

musulman. Le «tribut» de Tunis à la Sicile est loin d'avoir été

payé d'une façon régulière et continue : il a fallu la croisade de

saint Louis pour contraindre al-Mustansir à en reprendre le verse

ment interrompu. Après les Vêpres siciliennes, il passa aux
Arago-

nais qui régnaient sur la Trinacrie, et il devint l'objet de longues

contestations entre eux et les Angevins repliés à Naples. Pendant
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ce temps, le royaume d'Aragon proprement dit cherchait à le

capter ou à en faire admettre un autre à son profit. Il réussit en

1314 à se substituer, semble-t-il, à la Sicile en obtenant pour
lui-

même des deux États faibles et distincts de Tunis et de Bougie

un «tribut« annuel. Après une longue interruption, le «tribut»

hafside à l'Aragon fut encore reconnu comme dû, dans le traité de

1360, par Abu Sshâq II et son ministre Ibn Tafràgïn ; mais quelques

années plus tard le valeureux Abu l-'Abbâs allait (apparemment

pour toujours, malgré les prétentions ultérieures de l'Aragon)
libérer l'Ifrïqiya de cette charge qui avait pris sans doute, à la

longue, un caractère assez humiliant.

La Couronne d'Aragon, maîtresse de la Catalogne et de Valence,

accentua, après l'avènement de Pierre III, en 1276, sa tendance

impérialiste par des entreprises militaires et maritimes en Médi

terranée ; elle se trouva jouer alors, comme grande puissance, un

rôle primordial dans les relations politiques avec la Berbérie

orientale. On ne saurait mettre assez l'accent sur l'importance de

cette expansion catalano-aragonaise qui colore toute l'histoire

méditerranéenne jusqu'au milieu du xve

siècle, et qui prépare en

quelque sorte et annonce l'expansion espagnole du temps des

Rois Catholiques et de Charles-Quint. Dernier quart du xme siècle

et premier quart du xive, telle est la période où l'Aragon s'insinue le

plus fréquemment, le plus profondément, sous divers aspects, dans

les affaires de l'ffrïqiya. Nous avons déjà signalé la question du

« tribut », consécutive à l'occupation aragonaise de la Sicile. Mais

dès avant les Vêpres siciliennes, Pierre III était intervenu, en 1279,
dans les luttes dynastiques entre Hafsides en appuyant l'attaque

victorieuse du prétendant Abu Ishâq contre al-Wàtiq ; et, au

moment même des Vêpres, en 1282 il achevait les préparatifs de

son expédition contre Gollo, montée, avec des connivences
cons-

tantinoises, contre le Hafside de Tunis : expédition infructueuse

en elle-même, mais le sol africain servit de tremplin à Pierre pour

un saut rapide en Trinacrie. Son successeur en Aragon,

Alphonse III, nourrit, en 1287-88, le dessein de faire renverser le

Hafside Abu Hafs. soit par le Marïnide du Maroc, soit par le pré

tendant mu'minide Ibn Abï Dabbûs, a\ ec lequel il passa traité

et qu'il aida dans sa tentative vaine contre Tunis.Quelques années

plus tard, le roi Jacques II, concluant un accord avec la Castille

sur un partage éventuel de l'Afrique du Nord, se faisait reconnaître
un droit exclusif sur toutes les régions situées à l'est du Maroc.

Et encore en 131 1, ce même roi, oITiciellcniciil, ami du sultan de
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Tunis Ibn al-Lihyànï, caressait des projets de conquête de l'Ifrïqiya
en spéculant sur une conversion au christianisme du souverain

musulman.

A cette époque, la milice chrétienne au service du sultan de
Tunis apparaissait comme un corps détaché de l'armée aragonaise,
sur lequel les rois d'Aragon cherchaient à conserver la haute main ;

et vers le même temps, à plusieurs reprises, la flotte de guerre

aragonaise ou majorquine a prêté son concours, moyennant

finances, aux Hafsides de Tunis ou de Bougie. Dans un autre

ordre d'activité, pacifique en principe, mais qui pouvait ouvrir

les voies à la conquête, l'intervention catalano-aragonaise s'affir

mait aussi. Depuis une centaine d'années, c'étaient surtout des

Espagnols sujets de l'Aragon qui faisaient office de missionnaires

en pays hafside : Raymond Martin et le majorquin Raymond Lulle

par exemple, ce dernier précisément au moment de la prétendue

conversion d'Ibn al-Lihyànï, tandis que l'autre n'avait sans doute

pas été étranger à la décision de saint Louis de détourner la Croisade

sur Tunis en vue de convertir al-Mustansir. Notons encore qu'aux

alentours de 1400 un autre écrivain majorquin célèbre, Anselme

Turmeda, devait se faire musulman dans la capitale hafside et

y rédiger en arabe une réfutation, fort appréciée par ses nouveaux

coreligionnaires, des dogmes chrétiens.

Ce ne sont pas officiellement, les Aragonais-Catalans qui, peu après

l'échec du roi Pierre à Collo, ont. pris pied en conquérants sur une

partie intégrante de l'État hafside, les îles de Djerba et des Ker-

kena ; mais l'amiral Roger de Lauria, qui mena cette entreprise

en 1284-86 à titre privé, était ordinairement à leur service, et il

avait eu à l'avance leur assentiment. Ces îles tunisiennes furent

ensuite déclarées fiefs du Saint-Siège, mais elles finirent par être

concédées à Frédéric d'Aragon, roi de Sicile, qui les fit gouverner

pendant plusieurs années par le capitaine catalan Raymond Mun-

taner. C'est seulement vers 1335 que Djerba put être arrachée par

les Hafsides aux Chrétiens.

A la fin du xive siècle, en 1399, une croisade des gens de Valence

et de Majorque contre Bône (ils en avaient dirigé une autre l'année

précédente contre Tédellis) échoua au bout de peu de jours ; et

les Majorquins se contentèrent d'incendier Collo au retour. Ce

n'était là, en réalité, qu'une action punitive contre les Barbaresques

qui faisaient des descentes sur les côtes d'Espagne ; le roi d'Aragon

Martin lui accorda tout juste son patronage, sans y prendre part.

Au contraire, le roi Alphonse V, le futur conquérant de Naples,
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reprenant une politique délibérée d'expansion méditerranéenne à

main armée, visa de nouveau à occuper Djerba : après plusieurs

années de razzias opérées alternativement par ses sujets et par ceux

du Hafside Abu Fâris sur leurs territoires respectifs, Alphonse alla

en personne attaquer Djerba, en 1432 ; le sultan, à la tête de ses

troupes, le força à une assez prompte retraite. Ce fut, jusqu'au

siècle suivant, le dernier assaut chrétien contre la Berbérie orientale.

Il est intéressant de relever que l'objectif en avait été, comme

bien des fois auparavant et comme ce sera le cas encore au
xvie

siè

cle, cette île, à nos yeux reculée, toute proche cependant du conti

nent, mais si éloignée aujourd'hui des grandes voies de passage

par suite des progrès de la navigation !

Si l'on met à part la conquête par surprise et sans lendemain

de Tripoli, indépendante à ce moment-là, par le Génois Philippe

Doria en 1355, deux autres grandes attaques chrétiennes ont eu

lieu, au moyen âge, contre l'Ifrïqiya hafside : la Croisade de saint

Louis contre Tunis en 1270, et l'expédition franco-génoise dirigée

par le duc de Bourbon contre Mahdia en 1390, précédée, deux ans

plus tôt, par une occupation assez brève de Djerba. Ces deux

entreprises d'envergure, auxquelles l'Aragon est demeuré étranger

et qu'il regarda même d'un mauvais œil, ont eu pour traits communs

leur caractère international et surtout la prépondérance de l'élément

français. Bien que le vrai bénéficiaire de la croisade ait été

Charles d'Anjou, roi de Sicile, il semble bien que la responsabilité

de la guerre contre le Hafside incombe à son frère saint Louis,

poussé par l'intention pieuse et chimérique que nous avons dite

ci-dessus. L'expédition contre Mahdia, sous le règne d'Abû 1-

'Abbàs, comme celle que les Valenciens et Majorquins allaient

mener quelques années plus tard contre Bône, eut une cause plus

réaliste : le désir de punir et de réprimer la piraterie. En 1390

comme en 1270, les envahisseurs chrétiens, débarqués non loin

d'une place forte, durent traiter sans la prendre, obtenant presque

uniquement des avantages pécuniaires du Hafside, que soulageait

tout de même leur départ.

Au total, les tentatives les plus considérables 'de ce genre — les

deux qui viennent d'être évoquées et celle d'Alphonse V en 1432—

se sont soldées toutes trois par un échec. Elles se sont produites

toutes trois dans les périodes où l'Ifrïqiya hafside était à l'apogée

de sa puissance, sous des princes énergiques et forts. A d'autres

moments, le succès eût été possible, du moins dans la zone du

littoral. Le résultat négatif de ces attaques a renforcé certainement
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le prestige déjà réel dont jouissait l'État hafside vers le milieu du
xme

siècle, et qu'il a recouvré pour plus de cent ans à la fin du

xive, dans l'opinion publique de la chrétienté comme dans le
monde de l'Islam.

L'économie. — A considérer la place que la Berbérie orientale

semble occuper alors dans la vie internationale, dans les échanges

internationaux, on serait tenté de croire à une prospérité intérieure
plus grande qu'en réalité.

L'économie du pays, très fortement rurale, mais urbaine aussi

pour une part qui n'était nullement négligeable, reposait sur

l'agriculture et sur l'élevage. L'extension du nomadisme consé

cutive à l'invasion hilâlienne avait contribué à substituer, dans

de vastes secteurs du territoire, l'élevage à la culture du sol :

dromadaires et ovins en première ligne, ensuite bovins et équidés,
auxquels il convient d'ajouter, chez les sédentaires, abeilles, poules
et pigeons. La chasse était une ressource importante. La pêche

sur le littoral avait pour objet, entre autres poissons, le thon lors

de son passage printanier ; on péchait aussi le corail le long des

côtes septentrionales, les éponges et le byssus de pinne marine au

large de Sfax ; la pêche du thon et celle du corail étaient ordinaire

ment concédées à des étrangers chrétiens. Les cultures, qui ne cher

chaient à s'étendre que dans les périodes, peu durables, de sécurité,
différaient nécessairement selon les provinces, encore que la céréale

la plus consommée, l'orge, vînt un peu partout ; le blé (sans doute

blé dur exclusivement), plus apprécié, a plus d'exigences : il pros

pérait surtout dans la région de Constantine et de Bône et dans la

riche plaine de Béja-Mateur. Des cultures arbustives avaient sur

vécu aux dévastations des bédouins : palmiers-dattiers des oasis

du Sud, olivettes amoindries qui peuplaient encore le Sahel tunisien,

figuiers épars. A signaler encore quelques agrumes et autres variétés

de fruits, des cucurbitacées, des légumes ; l'horticulture bénéficiait,
principalement dans la banlieue de la capitale, de l'habileté des

immigrés andalous. Le lin et le chanvre fournissaient, de-ci de-là,

des textiles. Des plantes aromatiques et tinctoriales étaient les

unes cultivées, les autres spontanées, comme étaient spontanés

des végétaux utiles pour l'alimentation des bêtes ou pour des

travaux de vannerie. L'Islam avait supprimé l'élevage du porc et,

par son interdiction du vin, réduit à peu de chose la culture de la

vigne. Le cactus était encore entièrement étranger aux paysages

de la Berbérie. Enfin, comme matières minérales,beaucoup de sel,
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peu de plomb et de fer, de l'argile en quantité suffisante, et aussi,

dans certains cantons, de la pierre de taille, du gypse à plâtre et

du calcaire à chaux.

Les industries rurales ou urbaines étaient alimentées essentiel

lement par la production du pays même, à l'exception des métaux,

utiles ou précieux, fournis le plus souvent par l'extérieur. Avant

tout, mouture des céréales et extraction de l'huile. Puis travail du

cuir, matière particulièrement abondante, filage et tissage, poterie,

natterie-sparterie, teinturerie, fabrication du verre, de chandelles

et de savon, sculpture sur plâtre ou sur bois, maçonnerie.

Les formes juridico-sociales de l'exploitation du sol nous échap
pent en partie, bien que nous sachions qu'elles obéissaient plus

ou moins, suivant les régions et les cas, aux règles du droit musul

man ou aux coutumes ancestrales. L'esclavage des noirs amenés

du Soudan ou des blancs d'origine européenne ne semble pas avoir

contribué notablement à accroître la production. Plus encore que

par une condition servile stricte, la subordination des hommes

et des groupes entre eux s'affirmait de manières diverses, qu'il est

peut-être malaisé d'étiqueter ou de définir. La situation du colon

partiaire ou « quintenier », objet de longues controverses juridiques,
en est un exemple, de même que celle du pasteur contractuel de

troupeaux : l'association ne s'y distingue guère du salariat et

masque à peine un lien de clientèle sous-jacent. La propriété

foncière était pleine et entière, ou bien inaliénable en principe

comme bien concédé ou comme fondation perpétuelle ; elle restait

souvent indivise entre cohéritiers, ou collective entre membres de

la même tribu. Une exploitation communautaire ou une entr'aide

imposée par la coutume servaient de pont entre la propriété collec

tive et la propriété privée. Les grands domaines agricoles ne

paraissent pas avoir été la règle, à l'exception des terres qui appar

tenaient au souverain ou à quelques personnages puissants. Dans

les cités, les métiers manuels se groupaient en corporations, dont

chacune avait son « souk » et son syndic. Nulle part la production

ne se haussait au-dessus du stade familial ou artisanal.

A une organisation du travail qui demeurait rudimentaire et

stationnaire correspondait une technique étroitement tradition

nelle, appelée à se frouver, en face de l'Europe, de plus en plus

en retard. Point ou peu de progrès, en agriculture et dans les

industries rurales, par rapport à l'antiquité : l'hydraulique seule,

peut-être, s'était en certains endroits perfectionnée sous l'influence

de l'Espagne ou de l'Orient, Aucun renouvellement ne devait avoir
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lieu jusqu'à l'Occupation française. Dans les industries urbaines

elles-mêmes, on ne saurait parler de progrès véritable pour

l'époque dont nous traitons ; elles avaient pris, pour la plupart,
leur aspect presque définitif dans le haut moyen âge, avec l'isla

misation du pays ; et leurs procédés techniques ne paraissent pas,

sous les Hafsides, s'être améliorés. L'Ifrïqiya était à la remorque

de l'Europe pour les inventions ou applications matérielles utiles :

papier, draps, armes à feu, constructions navales et navigation.

Quant au rendement, on peut tenir pour assuré que la production

hafside n'avait rien de très élevé : la sécheresse et les déprédation»

des nomades contrariaient trop souvent une agriculture archaïque,

extensive et pratiquée sur une superficie totale trop limitée.

Malgré l'essai de relèvement économique qui se devine sous

quelques grands souverains, malgré le développement de la vie

urbaine — Tunis, par exemple, était, pour l'époque, une très

grande cité — et le zèle de nombreux artisans, ni leur organi

sation ni leur travail individuel n'étaient animés par un très vif

souci de la quantité.

L'absence presque complète d'évolution était peut-être encore

plus sensible dans les méthodes commerciales dont usaient entre

eux les musulmans d'Ifrïqiya. A travers tout le territoire, en sus

des boutiques fixes, il y avait des marchés quotidiens ou hebdoma

daires ; pas de charroi et pas de routes, mais des transports à dos

d'animaux, de préférence en caravanes, obligées de se prémunir

contre les attaques possibles des « Arabes » ou des brigands.

A l'extérieur, les caravanes ifrlqiyennes allaient pratiquer des

échanges de marchandises au pays noir et, à l'occasion du Pèle

rinage annuel, en Egypte et en Arabie. L'interdiction religieuse

absolue du prêt à intérêt, même si elle était tournée dans une

certaine mesure par des moyens faisant fraude à la loi, était une

gêne permanente. La vente aux enchères publiques se faisait

dans les souks ; et le troc, sans doute, n'était pas inconnu dans

certains districts. Parmi les types courants d'association, la com

mandite n'était licite qu'en numéraire ; le colportage de marchan

dises pour le compte d'autrui n'était d'ordinaire qu'un salariat.

Des méthodes plus complexes ou plus avancées, des innovations

tendant à faciliter les transactions ou à en augmenter fortement

le volume étaient pratiquées par des Juifs et des Chrétiens, princi

palement dans le négoce d'outre-mer. La masse autochtone des

commerçants demeurait étrangère à ces progrès européens dans

la façon de traiter les affaires, dont cependant les ports hafsides

ptaicif chaque jour les témoins.
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L'Ifrïqiya exportait surtout, comme cela devait être encore dans

les temps modernes, des matières brutes (au premier rang laines et

cuirs, ensuite huile, dattes, blé, sel, cire, alun, plomb, corail, thon

salé) et une petite quantité seulement de produits manufacturés

(des étoffes principalement). Elle recevait en retour un complé

ment de produits alimentaires (parmi eux, des épices et des

substances médicinales), des parfums, des textiles et des étoffes,

du papier, du bois, des métaux, des armes, des bijoux, et elle

importait aussi des esclaves noirs. L'éloignement des pays produc

teurs ou destinataires la faisait entrer, activement ou passivement,

directement ou indirectement, dans un vaste circuit d'échanges,

intéressant aussi bien la Flandre que le Soudan ou des contrées

reculées de l'Asie.On perçoit quelque chose de ce caractère interna

tional en songeant non seulement à des vocables usités en Afrique

du Nord pnur des articles exotiques, mais encore, en sens inverse,

à l'origine de mots européens tels que le français « bougie » ou

l'espagnol « guadameci » : chandelle en cire de Bougie, cuir façonné

à la manière de Ghadamès. Mais où la Berbérie orientale, et sans

doute la Berbérie dans son ensemble, a joué le rôle le plus remar

quable dans les derniers siècles du moyen âge, c'est dans le com

merce et la répartition mondiale de l'or : sous forme de poudre, de

lingots ou de monnaies, elle a fait passer à l'Europe une grande par

tie de cet or qu'elle allait chercher au-delà du Sahara, chez les noirs.

Cependant le trafic de l'Ifrïqiya hafside avec l'étranger, si utile

et si varié qu'il fût, ne pouvait atteindre un tonnage tel qu'ilmodifiât

profondément l'économie générale du pays. Les exportations,

provoquées surtout par des gens du dehors, rapportaient peu aux

autochtones. Et avec raison, pour éviter la pénurie des vivres,

l'autorité sultanienne interdisait ou réduisait à une quantité très

faible la sortie d'une denrée alimentaire comme le blé, recherchée

principalement par l'Italie du Nord. Les importations étaient,

certes, un complément heureux à la production locale, indispen

sable pour certains articles que le pays même ne fournissait pas ;

elles contribuaient à accroître, en quelque mesure, le bien-être

des habitants ; mais elles ne pouvaient suffire, du point de vue

alimentaire notamment, malgré la venue de céréales expédiées

surtout d'Italie du Sud, à pallier les déficiences dues au climat,

aggravées par le nomadisme et l'insécurité.

Les Ifrïqiyens, dans l'ensemble, se vêtaient simplement et peu.

Leurs habitations, sauf quelques maisons riches et quelques palais

princiers, avaient peu d'ornements ; le mobilier était presque



CONCLUSION 439

partout rudimentaire. La nourriture, dont l'orge et l'huile étaient
les éléments de base les plus largement employés, suffisait à peu

près, en temps normal, aux besoins stricts de la plupart des gens ;
mais une partie importante de la population se contentait— comme

au reste dans le bas-peuple européen du même temps — de mets

misérables ; et surtout, en période de troubles politiques ou dans

le cas, qui revenait souvent, d'une mauvaise récolte, la disette

n'était pas longue à s'installer, la famine à sévir. Des épidémies

de peste, qui devaient se multiplier dans les temps modernes,

ravagèrent la Berbérie périodiquement à dater de la « Peste Noire »

mondiale du milieu du xive
siècle ; l'une d'elles dépeupla Tunis

en 1468-69.

Les valeurs spirituelles. — Si, tout compte fait, les conditions

matérielles s'avèrent assez basses en dépit d'exceptions dans une

haute société peu nombreuse, qu'en était-il sur le plan spirituel ?

La religion était, comme ailleurs au moyen âge, un facteur

primordial. Nous avons marqué sa place éminente dans la structure

de l'État ; l'appartenance à l'Islam était très fortement sentie par

ses adeptes, quel que fût le degré de leur obéissance à ses lois.

La doctrine officielle, acceptée par le plus grand nombre, était le

mâlikisme, rétabli peu à peu dans tous ses droits après l'éclipsé

que l'almohadisme gouvernemental lui avait fait subir. La deuxième

moitié du xme
siècle voit s'opérer ce redressement màlikite —

conforme aux aspirations profondes de presque tout l'Occident

musulman — grâce à l'action de quelques ulémas : parmi eux, il

convient de citer le grand-cadi de Tunis Ibn Zaitûn, qui avait

étudié en Orient.

Les sultans hafsides laissèrent faire ; puis, tout en conservant

des traits almohades, ils se rallièrent ouvertement à l'orthodoxie.

Cette orthodoxie, pour rigoureuse qu'elle fût dans le principe,

ne s'en accommodait pas moins, en fait, de survivances magiques

ou animistes dans la mentalité populaire et dans les rites de la vie

familiale ou du travail : n'avait-elle pas, d'ailleurs, intégré à elle-

même anciennement quelques-uns de ces rites et adopté, dès le

Coran, la croyance aux djinns ? Elle s'efforçait par contre de punir

le blasphème et la sorcellerie, et d'éliminer de vieilles fêtes préisla

miques liées au calendrier julien (qui est demeuré le calendrier

agricole jusqu'à nos jours). Ses prescriptions cultuelles, suivies

sûrement plus à la lettre dans les villes que dans les campagnes,

étaient respectées particulièrement en ce qui concerne la célébra

is
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tion des grandes fêtes et le jeûne de ramadan.
Innovation pieuse,

la Nativité du Prophète, fêtée joyeusement d'abord en Orient,

puis au Maroc, finit par vaincre, en Ifrïqiya,
la longue hostilité des

clercs, pour s'y acclimater définitivement vers 1400.

La religion était pratiquement maîtresse
de l'enseignement, non

seulement par le recrutement des maîtres,mais par
les matières

enseignées, presque
uniquement religieuses ou juridico-religieuses,

depuis l'école coranique élémentaire jusqu'aux études les plus

poussées faites dans les collèges ou dans les mosquées. Ici encore

le mâlikisme avait adopté une institution née en Orient : la

« médersa » ou collège officiel destiné à la formation de fonction

naires bien pensants. A la médersa du Palais, proprement almohade,

les Hafsides du xme siècle ont ajouté
— puis substitué

— dans

leur capitale, les premiers en Afrique du Nord, des médersas

publiques et urbaines, d'inspiration encore almohade avant que

ce genre d'établissement passât au mâlikisme le plus franchement

déclaré.

Le mâlikisme victorieux eut aussi en mains presque tout l'appa

reil de la justice. Ses décisions doctrinales ou judiciaires s'identi

fiaient avec le Droit. Ses représentants les plus qualifiés, les plus

respectés, n'ont pas craint, tout en assurant son
triomphe dans une

ligne assez étroitement traditionnelle, de l'assouplir quelque peu

à travers un notionnel immuable et de l'adapter sur certains points

aux nécessités de l'heure ou aux usages du pays. Sur des détails,

« à l'intérieur du rite », les écoles de Bougie et de Kairouan pou

vaient différer de celle, très florissante, de Tunis. La figure de l'imam

Ibn 'Arafa domine, dans la capitale hafside, toute la deuxième

moitié du xive

siècle, et son nom symbolise l'apogée de ce

mâlikisme à la fois respectueux de la « coutume » locale, qu'il

cherche à concilier avec la Loi, désireux de solutions neuves mais

prudentes dans des cas limités, et conservateur dans son essence

comme dans ses plus profondes intentions. Après ce personnage

considérable, ce ne seront plus que des épigones ; et le
xve siècle

ne verra s'activer la vie religieuse que par le mouvement mystique

ou sûfî, originaire de l'Orient, répandu peu à peu, à partir de

l'époque almohade, depuis le Maroc à travers toute la Berbérie.

A la veille de l'indépendance hafside, le sufisme avait déjà des

bases solides, çà et là, dans la Berbérie de l'Est. L'Andalou Sïdï

Abu Madyan, formé au Maroc et en Orient, installé à Bougie dans

la deuxième moitié du xn«

siècle, avait fait école : ses émules et
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ses disciples commençaient déjà à essaimer après lui. Puis ce fut,
sous Abu

Zakariyâ'

Ier, l'influence prépondérante d'un autre

cheikh, à Tunis principalement, le Marocain Sïdï Abu 1-Hasan as-

èâdilï, qui y laissa de nombreux élèves en sainteté avant de se

rendre en Orient : parmi eux, une femme, la célèbre Lalla al-

Mannùbiyya. Et partout, du Constantinois à la Tripolitaine, des

santons surgirent, nombreux surtout dans le Sahel, à Kairouan,

dans le Djérid. Au xve

siècle, à Tunis, l'un d'eux l'emporte par

une popularité sans égale : Sïdï Ahmad b. 'Arûs, Tunisien de très

humble naissance qui avait fait un séjour au Maroc. Dans le

même temps, deux localités du Sahel, Ksour Es-Saf et La Chebba,

se distinguent comme berceaux de dynasties sûfïes appelées à

quelque avenir.

A peu près dépourvu d'originalité doctrinale, ce sufisme était

allié néanmoins, au commencement, à une très honorable
intellec-

tualité : Abu Madyan avait opéré une sorte de fusion, de compro

mis heureux entre les subtilités de la mystique hispano-orientale

et la ferveur rude et inculte des premiers grands sûfïs marocains.

Abu 1-Hasan accentua la tendance populaire et contribua forte

ment à répandre l'aspect « maraboutique » qui se caractérise par

la sainteté reconnue au maître, de son vivant et après sa mort, et

par lé goût du merveilleux. L'enseignement sûfï, diffusé dans les

masses, éleva quelque peu, même s'il n'était pas toujours très

épuré, leur niveau intellectuel et moral ; la « zaouia », où le cheikh

vit et instfuit ses disciples, est une maison de culte et d'éducation ;

la foi mystique, chez les humbles et les dévoyés, aide à propager

la foi tout court. Des « Arabes » pillards se repentent et « reviennent

à Dieu » sous cette influence bénéfique ; et l'on verra même certains

d'entre eux, vers la fin du
xme

siècle, créer parmi leurs congénères

des mouvements réformateurs qui ont eu des suites militaires et

politiques dans la steppe tunisienne et le sud du Constantinois.

Au siècle d'après, tandis que l'un de ces mouvements perdure

jusque vers 1340, le rôle social des cheikhs mystiques, surtout dans

les campagnes, ne cesse de grandir. Leurs zaouias sont des hôtel

leries pour pauvres et des asiles qu'il est difficile de violer ; autour

d'elles et du tombeau vénéré qu'elles renferment quand le cheikh

est mort,
revivent ou se créent des bourgades : ainsi se multiplient

les toponymes en « Sidi ». Respectés en général par les nomades,

les santons servent, dans bien
des occasions, d'intermédiaires avec

eux. Leurs rapports avec l'autorité sultanienne deviennent plus

fréquents et s'améliorent,d'autant plus que le mâlikisme officiel,
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après les avoir boudés, les accepte ; du moins les ulémas
tolèrent-

ils, entérinent-ils, sous certaines réserves, un sufisme modéré et

de bon ton.

Cependant, au
xve

siècle, peut-être
de nouveau sous l'action

du Maroc où une poussée, maraboutique puissante se fait jour,

le mouvement mystique prend de plus en plus volontiers des

allures populaires, et il arrive que
son intellectualité soiUndigente,

ses manifestations d'une surprenante excentricité. Sïdï B. 'Arûs,

à Tunis, est le type le plus représentatif de ces
marabouts aux façons

étranges, inquiétantes même, malgré la faveur sultanienne qui lui

était acquise publiquement. D'une spiritualité en général moins

haute qu'à l'origine, le sufisme, rendu plus accessible à la masse

des illettrés, remportait auprès d'eux un succès
immense. Son dyna

misme social et politique devait se manifester pleinement, à partir

de la crise que subit l'État au xvie

siècle, dans les « confréries »

religieuses ou maraboutiques dont le moyen âge n'avait connu

qu'une ébauche encore inorganique avec les disciples d'as-Sàdill

ou de B. 'Arûs.

Malgré la gratuité ou le faible prix de l'enseignement et l'accès

relativement aisé, pour les gens des villes et des gros villages, à

des études élémentaires ou même d'un degré moyen, l'instruction

demeurait, en définitive, l'apanage d'une petite minorité. Les

femmes étaient encore moins bien partagées que les hommes à cet

égard ; tenues à l'écart de la vie sociale masculine, elles ne

comptaient point, à de très rares exceptions près, dans l'activité

intellectuelle des musulmans d'Ifrïqiya. Les centres hafsides de la

culture de l'esprit étaient principalement la capitale et plusieurs

grandes villes : Bougie, Kairouan, Constantine et, à un échelon

plus bas, quelques cités du Sud et du Sud-Est. Des bibliothèques

— de manuscrits, bien entendu — étaient constituées dans les

mosquées, collèges et parfois dans les zaouias ; les mieux fournies

étaient, sans aucun doute, celles que les sultans avaient fondées,

d'abord dans leur Palais, puis, au xve

siècle, à la Grande-Mosquée

de Tunis.

La production intellectuelle ou artistique, sous les Hafsides, ne

brille pas, dans son ensemble, d'un éclat très neuf. La Berbérie

orientale ne donne rien, ou presque rien, de remarquable de son

propre cru. Les influences apportées du Maroc ou de l'Espagne

par les immigrés ou les voyageurs, ou encore de l'Orient par les

Pèlerins à leur retour, sont insuffisantes à revigorer le vieux tronc
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ifrïqiyen au point de provoquer une floraison de valeurs originales

ou de haut prix. D'où l'on ne saurait s'étonner de ce que l'Europe

n'ait plus cru avoir rien à emprunter, à dater du
xive

siècle, aux

connaissances des habitants de l'Ifrïqiya ; au siècle précédent, il

n'y avait déjà plus guère qu'en médecine que l'Italie avait pu

apprendre quelque chose d'eux. La médecine professée — il faut

le signaler — par des musulmans (beaucoup d'Espagnols et de

Marocains, ainsi qu'une lignée de «chérifs siciliens»), est à peu

près la seule science dans laquelle, à l'époque hafside, la Berbérie
orientale se soit distinguée. A côté de cela, de modestes travaux

d'astronomie, et des recherches, moins scientifiques, en astrologie.

Et cependant la deuxième moitié du xive siècle s'honore du plus

grand nom de la Berbérie musulmane dans le domaine de la pensée :

le Tunisois, d'ascendance arabe andalouse, 'Abdarrahmàn b.

Haldûn. Son œuvre historique n'appartient qu'en partie à son

Ifrïqiya natale, qu'il a quittée à plusieurs reprises pour de longues

aventures à l'Ouest et d'où, pour finir, il s'est senti contraint de

s'exiler en direction de l'Orient. Mais elle est aujourd'hui, plus

encore par les Prolégomènes que par le corps même de l'ouvrage,
l'un des titres de gloire les plus authentiques de l'Afrique du Nord.

L'accent « moderne » de la méthode et des conceptions d'Ibn

Haldûn dans son analyse de la société humaine et de son évolution

explique la « découverte » que l'Europe érudite en a faite avec

admiration il y a quelque cent ans et la faveur dont il jouit actuel

lement auprès de tous les musulmans éclairés. De son temps et

dans sa patrie, ce génie solitaire, ce précurseur a dressé contre lui

le tenant le plus écouté des positions traditionnelles, l'imam

Ibn 'Arafa. Et ce dernier, pour des siècles, l'a emporté.

Parmi les écrits hafsides, les livres de fiqh abondent, avant

comme après les Définitions, demeurées classiques, d'fbn 'Arafa.

Ce sont des traités ou des manuels, des dissertations polémiques,

des commentaires, des recueils de consultations. Certaines qualités

n'en sont point absentes, du moins de quelques-uns d'entre eux : la

précision et la netteté par exemple, l'érudition, et parfois, au milieu

d'un fatras de cas théoriques, la considération utile du concret.

Mais trop souvent la note scolaire prédomine, notamment dans

les commentaires issus en droite ligne d'un enseignement qui était

devenu, il faut le dire, bien routinier.

Les auteurs d'annales hafsides, gens de Cour et secs rapporteurs

de faits historiques, nous procurent, malgré leurs défauts, de

précieuses informations, de même que s'offrent à nous comme des
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sources de premier ordre, si l'on éloigne les éléments suspects,

les recueils de biographies et les vies de saints. Mais l'intérêt

littéraire de ces divers genres est à peu près nul ; on y trouve fort

peu de récits qui aient de la saveur. La prose d'art se réfugiait

surtout dans la chancellerie sultanienne, où l'on rivalisait ardem

ment pour le beau style — entendez un style assonance, amphi

gourique et obscur
— avec les chancelleries des autres pays musul

mans. Toutefois, dans le genre mêlé du récit de voyage à la fois

géographique, historique et littéraire. at-Tijànï, au début du

xive

siècle, a réussi une œuvre de mérite, que ne dépare pas outre

mesure son caractère partiel de compilation ; le foisonnement des

citations poétiques qui s'y rencontrent révèle bien le goût de

l'auteur et de son public.

La poésie classique, en effet, était prisée dans toutes les couches

élevées de la population, et les lettrés s'y essayaient à peu près

tous avec plus ou moins de bonheur. Les sultans accueillaient les

poètes et récompensaient leurs panégyriques : beaucoup d'entre

eux étaient espagnols. La poésie de circonstance était sans doute

la plus fréquente, qu'il s'agît d'éloge, de regret ou de raillerie ;

mais on cultivait aussi avec plaisir le genre descriptif à la manière

un peu précieuse des Espagnols, tandis que de pieux hommes de

lettres s'adonnaient à la poésie religieuse et que les poèmes didac

tiques naissaient sous la plume de rimailleurs. Les thèmes des

pièces les mieux venues étaient trop souvent conventionnels; et

bien que certains poètes fussent doués d'un réel talent, leur étroite

fidélité à des cadres et à des normes déjà vieillis nuisait à l'expres

sion directe de leurs idées et de leurs sentiments. Les odes à stances

d'Espagne, classiques de langue mais non de forme, n'étaient la

preuve que d'une insuffisante liberté. Dans la langue parlée, ou

du moins dans une langue qui grammaticalement s'en rapproche,

les bédouins composaient de longs poèmes, sans se dégager des

anciens modèles du désert. D'une poésie populaire en dialecte

tunisois, qui existait au
xive

siècle, nous n'avons ni une description

pertinente ni un spécimen.

En ce qui concerne les arts proprement dits, notre information

lacunaire nous invite à un jugement prudent. Mais, ici encore

et jusqu'à indice contraire, on ne peut s'empêcher de penser que

l'époque hafside n'est une grande époque ni par l'épanouissement

de tendances antérieures ni par d'originales créations. L'inter

diction religieuse des images était, à ce qu'il semble, exactement
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observée. La musique «andalouse», introduite au début du
xii"

siècle avant la conquête almohade, régnait dans les villes et

refoulait dans les campagnes une musique arabo-berbère moins

raffinée. Des artisans minutieux et appliqués travaillaient fort

habilement le cuir et le bois ; la sculpture sur plâtre à l'outil de

fer, qu'ils pratiquaient avec succès pour décorer l'intérieur des

demeures cossues, était connue de la Berbérie orientale dès le
ixe

siècle ; et la marqueterie de terre émaillée, revenue très enrichie

d'Espagne au xive, avait été aussi, dès le haut moyen âge, une

spécialité de l'Ifrïqiya. Nous ignorons tout des tapis, étoffes et

broderies. L'architecture enfin, en dehors d'apports marocains

limités qui datent pour la plupart du xme

siècle, n'offre rien de

marquant ; le palais primitif du Bardo, au xve

siècle, était dans

le goût espagnol ; quelques emprunts à l'Orient se produisent

encore, mais avec beaucoup de discrétion. Les Hafsides, au reste,

n'ont été ni des princes très fastueux ni de grands bâtisseurs.

Les mosquées et collèges fondés par eux, leurs palais mêmes, pour

autant qu'on puisse s'en rendre compte, n'étaient pas comparables,

pour l'esthétique monumentale ni pour la magnificence du décor,
aux grandes réalisations architecturales du xive

siècle hispano-

marocain.

Ce manque d'élan artistique, de souffle créateur n'était point,

pour la suite des temps, irrémédiable. La Tunisie turque, militai

rement consolidée, était appelée à bénéficier d'un renouveau artis

tique, aussi bien profane que religieux. Mais le symptôme le plus

grave pour l'avenir, dans l'atonie relative de cette civilisation

hafside, était la stagnation grandissante dans les techniques,

dans la connaissance intellectuelle, dans la vie sociale et juri

dique : phénomène très générai, dans les derniers siècles du

moyen âge et les temps modernes, jusqu'à la renaissance con

temporaine, à travers le monde de l'Islam. Le problème histo

rique majeur serait de déterminer les causes de cette sorte d'arrêt

de l'évolution, d'ankylose, qui, en face de peuples au progrès

rapide, prend vite un air de décadence et de régression : ce pro

blème, qui n'est point résolu, on l'a eu présent à l'esprit tout au

long de ces pages. Il n'est pas impossible, si d'autres études du

même genre sont entreprises sur d'autres paysmusulmans, qu'appa

raissent enfin certaines des raisons obscures pour lesquelles une

civilisation ralentit son rythme, puis s'engourdit.
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Ahmad b. 'Abdannûr, II. 399.

Ahmad b. 'Abdassalâm, I. 169.

Ahmad b. 'Abdassalâm as-Siqillï, II.

371-372.

Ahmad b. Abï 'Abdallah, I. 214.

Ahmad b. Abï Hammû, I. 239.

Ahmad b. Abï
Sa'

nûna, II. 338.

Ahmad b. Abï Zaid, I. 190.

Ahmad b. 'Ajlân, II. 115-116, 373.

Ahmad b. Alï al-Haulânï, II. 371.

Ahmad. b 'Alï b. Razïn, I. 166.

Ahmad. b. 'Alï at-Tamïmï = Ibn al-

Kammâd, II. 369.

Ahmad al-Banzartï, I. 262.

Ahmad b. Basïr, I. 246.

Ahmad al-Bûnï, II. 314.

Ahmad b. al-Gammâz, I. 63.
— II. 116,

118, 134, 291-292.

Ahmad al-Gassânï, II. 62, 393, 401, 404.

Ahmad al-Gubrïnï, II. 134, 382.

Ahmad b. Hâlid, II. 370.

Ahmad b. Ibrâhïm al-Gassânï, I. 38-68.

Ahmad b. Ibrâhïm al-Mâlaqi, I. 183.

Ahmad b. Ibrâhïm as-Sulaimânï, I. 247.

Ahmad b. Ka'b, II. 100.

Ahmad b. Kuhail, II. 123, 350.

Ahmad b. Makkï, I. 173-180. — II, 263,
404.

Ahmad al-Mansûr, sultan sa'dien, I. 32.

Ahmad b. Muhammad, l'aglabide, I. 373.
— II. 23.

Ahmad b. Muhammad al-Ansârï, II. 371.

Ahmad b. Muhammad al-Basïlï, II. 377.

Ahmad b Muhammad al-Garnâtï, II. 384.

Ahmad b. Muhammad b. al-Hâjj
al-

Azdï, II. 398.

Ahmad b. Muhammad al-Hassa', II. 372.

Ahmad b. Muhammad al-Kiryânï, II. 371.

Ahmad b. Muhammad al-Qurasï, II. 288.

Ahmad al-Musattab, I. 18.

Ahmad Pacha, bey, II. 305.

Ahmad al-Qalsânï, II. 117, 378.

Ahmad b. Saih, I. 249.
Ahmad aS-àammâ', II. 123, 290.

Ahmad as-Sanhâjï, II. 151.

Ahmad as-Sulaimânï, I. 268.
— II. 58.

Ahmad b. 'Umar b. al-'Âbid, I. 174.

Ahmad b. 'Utmân b. 'Abdaljabbâr, II.
288.

Ahmad b. Yahyâ al-Ansârï, I. 69.

Ahmad b. Ya'mlûl, I. 104.

Ahmad b. Yâsïn, I. 152.

Ahmad al-Yazlïtanï, dit Halûlû, IL 316,
378.

Ahmad b. Yûsuf, des B. Muznï, I. 213.

Ahmad b. Yûsuf al-Fihrl al-LablI, II.

398.

Ahmad b. Yûsuf b. al-Kammâd, II. 369.

Ahmad b. Yûsuf at-Tïfâsï, II. 370, 373.
ahrâr al-'ulûf, I. 452.

Aiguës-Mortes, 1. 55. |

Ain Slam, I. 313-314.

'Ain Widris, I. 321.
— II. 397.

Ain Zammit, I. 300.

'Ainï (al-), 1. (31).

'Â'isa, poétesse, II. 175.

'À'isa, mère d'Ibn Nâjï, II. 359.

'Aisûn (Ibn), I. 136.

Ait Aissi, I. 285.
— II. 320.

Ait Bou Chaib, I. 285.

Ait Bou Youssef, I. 285.

Ait Djennad, I. 285.

Ait Fraoussen, I. 285.

Ait Ghobri ou Gubrïn, I, 86, 286.
Ait Idjer, I. 285.

Ait Iraten, II. 99, 100.

Ait Kouffi, I. 285.

Ait Sedka, I. 285.

Ait Sinân, I. 15.

•ajala, II. 236.

Ajâs, I. 320.

Ajim, I. 318.

Âjimï (al-), II. 137.

'Ajïsa, I, 285, 294, 303.

'Ajlân (Ibn), I. 63.

ajr ou ujra, II. 136.

Akfadou, I. 285.
'Alâ'

(Abu 1-) Idrïs, I. 73.
'Alâ'

(Abu 1-) Idrïs b. 'AU, I. 24.
'Alâ'

(Abu 1-) Idrïs al-Ma'mûn, I. 20.
'Alâ'

(Abu 1-) Idrïs b. Yûsuf, I. 18, 19,
26. — II. 322.

'alam, II. 311.

'alam (al-) al-mansûr, II. 30.

•alâma, II. 32, 63, 64.

'Alannâs (Ibn) as-Sanhâjï, I. 22.

Alarcos, I. 16.

Alascar (Moïse), I. 429.

âlât (al-)al-mulûklyya, II. 23.

Albano (Rodolphe d'), I. 55.

Albizzi (Rinaldo degli), I. 234.

« alcayt de la Cavalleria dels crestians »,

I. 448.

Alcazar del Bazzaro, à Djerba, I. 319.

Alcira, I. 33.

«Alef» ou Yahluf, I. 141.

Alep, II. 175.

Alexandre IV, pape, I. 461.

Alexandrie, I. 51, 143, 170, 191, 256, 266,

269, 398. — II. 97, 249, 259, 262, 263,

265, 276, 294, 331, 387.

Alfâsï (Isaac), I. 397.

Alger, I. (S) (28) (33), 5, 8, 22, 24, 48, 57,

64, 68, 86, 103, 112, 114, 122, 126, 131,

170, 178, 179, 213, 261, 383, 384, 391,
398, 401, 402, 405, 411, 413, 418, 419,
427. -— II. 280.

Algérie, I. 3, 31, 34, 49, 50, 107, 149, 169,
175, 290, 299, 302, 329, 377, 391, 426,
427. — II. 77, 165, 184, 201, 210, 311.

Algésiras, I. 21 (voir Addenda). — II.

86.

'Alï, II. 325.
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(Alï,
des B. 1- 'Abid, I. 213.

Ali b. Ishâq b. Gâniya, voir Gâniya(Ibn).

'Alï, frère de Yahyâ le Majorquin, I. 11.

'Alï (Abu) b. Abï l-'Abbâs, 1. 48.

'AU b. Abï *Amr at-Tamïmï, I. 63, 68, 77.

'Alï (Abu) b. Abï Mûsâ, II. 403.

'Alï (Abu) b. Abï 1- Qâsim, II. 349-350.

'Ali b. Abï Zakariyâ', I. 188.

'AU b. Ahmad, II. 335.

'AU b. Ahmad, des B. Hurâsân, I. 6.

'Alï b. Ahmad at-Tujïbï al-Harâllï, II.

288, 33i, 407.

'Alï b. Ahmad al-Ubbï, II. 113.

'AU (Abu) 'Ammâr al-Ma'rùfï, I. 60.

'Alïb. 'Ammâr b. Tâbit, I. 205, 206, 207,
212.

'Alï b. 'Ayyâs al-'Ubaidallï, II. 338, 339,
340.

'Alïb. al-Gâzï, I. 11.

'Alï (Abu) b. Halâs, I. 34.

'AU b. Hamza, II. 371.

•Alï (Abu) al-Hasan, I. 12.

'Alïb. Hasan b. 'Alï al-Marrâkusï, II. 371.

'AU b. Hasan al-'Awwânï, II. 367.

'AU (Abu) Hasan b. al-Fagûn = Ben

Lefgoun, II. 408.

'AU (Abu) al-Hasan b. Mûsâ at-Tarâbu-

lusï, I. 68.

'Alï al-Hattâb, II. 329.

'AH b. Hirzihim, II. 318.

'AU b. Ibrâhïm b. Abï 'Amr, I. 52.

'Alï (Abu) Ibrâhïm al-Marïnï, I. 377.

'Alï al-Karrây b. Maimûn al-Wafâ'i, II.

349.

'AU al-Mahjûb, II. 349, 350.

'AU al-Mangallâtï, II. 310.

'Alï (Abu) Mansûr, I. 241, 246, 259, 260,

273.

'Alï (Abu) Mansûr as-Sabbân, I. 260.

'AU al-Marrâkusï, II. 372.

'AU b. Marzûq, I. 245-247.

'AU b. Mudâfi', I. 174.

'AU b. Muhammad, cousin d'Ibn Gamr,

I. 151.

'Alïb. Muhammad al-Ansârï, I. 102.

'Alï b. Muhammad al-Qalasâdï, II. 369.

'Ali b. al-Mu'izz, I. 7.

'Alï (Abu) Nâsir ad-Dïn Mansûr b.

Ahmad al-Misaddâlî, II. 289-290,
378.

'Alï b. Qunfud, 1. 390.

'Alï b. Rabâh al-Lahmï, I. 368.

'AU (Abu) Sâlim al-Qadïdï, 1. 60, 98,

372. — II, 332, 383.

'Alï (Abu) Sâlim b. Sa'ïd al-Hadrami, II.

332.

•Alï (Abu) 'Umar b.
Abï Mûsâ, I. 2-1. 30.

'Ali (Abu) Yûnus, I. 12, 17.

'Alï b. Yûsuf, I. 440.

Alia (El-), I. 310.

•Alides, II- 166.

•Slim, II- 325.

Allah yansur sïdnâ, II.
34.

'Allai b. Muhammad b. Amasmûd al-

Haskûrï, I. 168.

'Allân (Ibn), I. 112.

Alliata (Philippe d'), I. 185.

Alméria, I. 15, 33, 122, 125, 126, 150,
251, 354.

almïland, almiranl(e), II. 94.

Almohade(s), I. 4 à 21 et passim. —

II. 46 à 52 et passim.

Almoravides, 1 (9), 8, 9, 15, 99, 397,
440. — II. 13, 44, 185, 213, 317.

Almugavares, I. 82, 134.

Alonso (Lope), 1. 229.

Alosio (Urbain de S.), I. 235.

Alphonse, comte de Poitiers et de

Toulouse, I. 55.

Alphonse III d'Aragon, I. 96, 100, 101,
102, 106, 107, 158, 444.

Alphonse IV d'Aragon, I. 154-161.

Alphonse V d'Aragon, I (29), (39), 225,
229, 230, 231, 232, 239, 249, 250,

251, 263, 265, 267, 318, 408, 448,

458, 472.
— II. XG.

Alphonse X de Castille, I. 51, 53, 441.

alqâb, II. 8.

Alvarès (Lodorico), I. 448.

« Aly Mascovy, nigro », I. 263.

'amal, II. 112, 114, 297.
a'

mal, II, 66, 112.

'amal al-'amûd, II. 67.

aman, I. 431, 432.

âmantu billah, II. 22.

Amari, I. (26).

Amatalwâhid, II. 175, 176.

Amauri de La Roche, I. 59.

Amérique, II. 375.

'âmil, pi. 'ummâl, II. 66, 111.

amïn, pi. umanâ', II. 150, 203, 239, 306,
338.

âmïn, II. 42.

amïn dârinâ, II. 48.

amïr (al-) al-ajall, I. 21, 39. — II. 7.

« Amir amuçlemin », II. 12.

amïr al-mu'minïn, I. 21, 40. 46, 103. -—

II, 7, 11, 14, 33.

amïr al-muslimïn, II. 11, 12-13.

'Amir, des Aulâd Nâjï, I. 369.

'Amir, neveu de Halïfa, I. 180.

Amïr (Ibn al-), I. 386-387.

'Amir (Abu) Ibrâhïm, I. 84.

'Amira (plaine de ), I. 305.

Amlah an-Nâs, I. 130.

Ampurias (Comte d'), 1. 37.

'âmma (al-), II. 18.

amr, II. 36.

'Amr (Ibn Abï), II. 386.

'Amr (Abu), I. 20.

'Amr (Abu) ad-Dânï, II. 364.

'Amr (Abu) 'Utmân b. 'Atïq al-Qaisï, dit

Ibn 'Uraiba, II. 408.

Amsïwan, I. 378.

amzuar, II. 48.
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Anagni, I. 117.

Ancisa (Baptiste dell'), I. 270.

Ancône, I. 204.
— II. 253.

Andalous, I. 38, 39, 40, 79, 377, 383.
—

II. 50, 57, 76, 81, 85, 118, 156, 233,

370, 398.

Andalousie, I. (31) (34), (39), 16, 21, 33,

177, 228, 262.
— II, 40, 54, 126, 294,

415.

Andalus (al-), I. 1. — II, 384.

Andarâs (Ibn), II. 27.

Andrés (Armingol), I. 64.

André, fils de Michel da Campo, I. 217.

Anequino, I. 264.

Angad (la plaine des), I. 176.

Ange, fils d'Etienne de Petrochi, I. 256.

Ange, fils de Guillemin degli Spini, I. 266.

Angevins, I. 53, 92, 100, 101, 117, 124,

125, 232, 442.
— II, 355.

Anglais (Les), I. 199.

Anglesola (Hugues d'), I. 221.

Angleterre, I. 76, 101.

Anjou, I. 53, 76, 82.

Ansâr (Les), I. 367.
— II, 383.

'ansara, II. 306.

anûsïm, I. 413.

'anœa, 'anœatan, II. 178, 179.

Aouina (L'), I. 60.

Appiani (Les), I. 266.

Appiano (le comte d'), I. 233.

Appiano (Emmanuel d'), I. 266.

Appiano (Jacques d'), I. 204.

'aqïqa, 1, 111. — II. 272, 312.

aqla'a, II. 184.

aqueduc Tunis-Carthage, I. 303. — II.

213.

aqueduc de Zaghouan, I. 355.

'Arab (Abu 1-), II. 383.

arabe (langue), I. 329, 333, 469. — II.

357, 402.

Arabes, passim.

'Arabi (Ibn al-), II. 288, 318, 320, 323,

324, 337.

Arabie, I (32), (33), 18, 45, 46, 47, 216,

322, 324.
— II. 10, 141, 255, 266, 271,

311.

'Arafa, I. 216.
— II. 10.

•Arafa (Ibn), I. 205, 341, 414, 423. —

II, 28, 44, 114, 121, 135, 152, 160, 173,

174, 194, 200, 238, 245, 276, 277, 280,

288, 294, 310, 315, 362, 375, 378, 391,

403, 411.

Aragon, I. passim.
— II. 16, 86, 96, 243,

256.

araméen, I. 463.

arba, pi. irban, II. 51.

arbâb az-zaltïr, II. 189.
Arbi'â'

(al-), I. 287.

Ariana (L'), I, 60, 301, 353, 355.

•arïf, pi. 'urafâ', II. 89, 203.

'ârif, II. 325.

arïka, II. 26.

Arnald (Raymond), I. 44, 51.

Arnaud (Raymond d'), I. 107.

'arram 'aramal an-nâdir, II. 208.

'arsa, II. 253.

Arsenal (1'), à Tunis, I. 338, 347.

arsenaux, à Bougie, I. 382.

'Arûsiyya (Les), II. 347.

Asâbi'a (Les), I. 316.

'asabiyya, II. 169.

Asad b. al-Furât, II. 129.

Asâmmar, I. 15.

Asarag, I. 343.

A'éâS (al-), II. 100-101.

'asal tôbi haqqâhâl, I. 417.

asbaha, II. 300.

asbu', II. 252.

asbu'ain, II. 413.

A6Cherio (Roland), I. 91.

aigâl, II. 66.

ashâb, II. 329.

ashama, II. 184.

'asïda, I. 111. — II. 272, 312.
'Asïda (Abu), I. 110-118, 120-126, 135,
443, 445. — II. 12, 39, 51, 330.

Asie, II. 266, 307.

asile, à Kairouan, I. 368.

'Asim (Ibn), II. 380.
'Askar b. Battân, I. 289.
Asma'ï II. 410.

asma'iyyât, II. 410.

•Àssâb (Ibn al-), II. 371.

'Assâl (burj al-), à Kairouan, I. 362.

'assâs, II. 197.

'âëûrâ', II. 272, 303-304, 306.
asyâh al-bisâl, II, 52.

aUyâfy ar-ra'y, II. 52.

Asyât (al-), I. 304.

'alâ', II. 189.

Atbaj (Les), I. 128, 294, 295, 297, 303. —

II, 105.

'Atf, I. 39, 89, 171, 349, 350. — II. 176.

Atlas marocain, II. 108.

Atlas saharien, I. 295.

Aubusson (Pierre d') I. 27G.

'Auf, I. 17.

Aulâd 'Abdarrahmàn, I. 313.

Aulâd Abï 1-Laii, I. 127, 129, 166, 169,

170, 175, 178, 183, 188, 189, 190, 191,

194, 207, 241, 243, 244, 305. — II.

101, 103, 107, 197, 333, 334, 410.

Aulâd Abï
Manï'

I. 191.

Aulâd Ahmad b. Dabbâb, I. 316.

Aulâd 'Alï, I. 296.

Aulàd 'Atiyy"a, I. 294.

Aulâd 'Aun, I. 258, 303, 304.

Aulâd Dammar, I. 323.

Aulâd Gait, I. 367, 376.

Aulâd HannâS, I. 303.

Aulâd Harakât, I. 303.

Aulâd 'Ilâwa, I. 293-294.

Aulâd Jârallah, I. 294.
Aulâd Jihâf, I. 315.
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Aulâd Mandïl, I. 48.
Aulàd Marâ'iya, I. 312.
Aulâd Marzûq, I, 323.

Aulâd Miskïn, I. 258, 304.

Aulàd Muhalhil, I. 127, 166-169, 170, 175,
184, 189, 190, 191, 194, 241, 244, 258,
304, 305. — II. 101, 103, 334, 410.

Aulàd Muhammad, I. 294, 295, 296. —

II. 335.

Aulàd Nâjï, I. 369.

Aulâd al-Qaus, I. 157.

Aulàd Rahma, I. 294.

Aulâd Sahr, I. 294.

Aulàd Sa'ïd, I. 313. — II. 169.

Aulàd
Sibà'

I. 147-178, 179, 294, 296. —

II. 335.

Aulàd Sinân, II. 236.
Aulâd Suhail, II. 367.

Aulâd Sultan, I. 258, 304.

Aulàd Sûra, I. 312.

Aulàd Surûr, I. 294.

Aulâd Yahyâ, I. 258, 303.
Aulâd Ya'qûb, I. 258, 304, 312.

Aulâd Yûsuf, I. 293, 314.

Aulàd Za'za', I. 303.

'aun pi. a'wân, II. 126-130.

'Aunï (al-), I. 258, 304.

Aurasiens (Les), I. 330.

Aurès, I, 8, 109, 157, 213, 261, 290,

293, 295, 297, 327, 328, 329, 333. —

II. 84, 165.

Auvergne (comte dauphin d'), I. 200.

avenue de Carthage, à Tunis, I. 347.

Averroès, I. 463. — II. 297.

Avicenne, II. 366, 372.

Avignon, I. 200, 220, 222.

awussu, II. 306.

Aymeric (Arnaud), I. 44.

'Ayyâs (Ibn), I. 167. — II. 340.

Ayyûbides (Les), I. 40.
— II. 13, 304.

•Azafides (Les), I. 155. — II. 371.

Azarchel, voir Ibn az-Zarkâla, II. 369.

Azeffoun = Port-Gueydon, I, 132, 285.

•azl, II. 117.

azulejos, voir zlïj.

'azzâba ( = i'azziben), I. 332.

•Azzûna, I. 164, 168.

'Azzûz, I. 210.

B

ba'alê ham-misnefel, I. 405.

ba'ali hak-kabbûs, I. 405.

ba'alê haq-qaprôn, I. 405.

Bâb (al-), la Porte, II. 34.

1556 'Abdallah, à Tripoli, I. 393.

Bâb Abï r-Rabï', à Kairouan, I. 360, 363,

371 373.

BâbÀbï Sa'dûn, à Tunis, I. 241, 341, 352,

353, 355.

Bâb al-AMar, à Tripoli, I. 393.

Bâb el-AÏlouche, à Tunis, I. 341.

Bâb Amsïwan, à Bougie, I. 378, 380, 381.
Bâb al-Aqœâs (des Arcs) à Tunis, I. 341
353.

Bâb al-Bahr (de la Mer), à Bougie, I. 378,
380.

Bâb al-Bahr, à Tripoli, I. 393.
Bâb al-Bahr, à Tunis, I. 340, 344, 346,
347, 349, 351, 352.

Bâb al-Banâl, à Tunis, I. 341, 345.
Bâb al-Barr, à Bougie, I. 379.
Bâb Bâtina, à Bougie, I. 379, 380.
Bâb al-Buhûr, à Tunis, I. 348.

Bâb al-Bunûd, à Bougie, I. 378 à 381.

Bâb Burj al-Aunaqï, à Tunis, I. 353.
Bâb ad-Darb, à Monastir, I. 308.
Bâb Dîœân, à Sfax, I. 311.
Bâb Djebli, à Sfax, I. 311.
Bâb al-Falla ou al-Fallâq, à Tunis, I. 342,
347.

.

Bâb al-Gadr, à Tunis, I. 343.
Bâb al-Hadrâ', à Tunis, I. 341.

Bâb â Tunis, I. 342, 351.
Bâb al-Hamma, à Constantine, I. 386.

Bâb Haufta, à Kairouan, I. 360.

556 Haœœàra, à Tripoli, I. 393, 394.
Bâb 'Ilâwa, à Tunis, I. 342, 352, 353, 355.
Bâb Intajmï ou Intgemmi, a Tunis, I. 343,
348, 354.

Bâb al-Jâbiya, à Constantine, I. 386.

Bâb Jadïd (Neuve), à Kairouan, I. 360.
Bâb al-Jadïd, à Bougie, I. 379.

Bâb al-Jadïd, à Tunis, I. 340, 346, 353. —

II. 323, 328.

Bâb al-Jallâdïn, à Kairouan, I. 360, 364,
372, 373.

Bâb al-Jazïra, à Tunis, I. 186, 340, 341,
346. — II. 139, 149, 169.

Bâb al-Jubaila ou al-Jabaliyya, à Tunis,
1. 343.

Bâb KaUûl, à Tlemcen, I. 31.

Bâb Lalla Raihàna, à la Grande-Mosquée

de Kairouan, I. 366. — II. 414.

Bâb al-Lauz, à Bougie, I. 379.

Bâb al-Mâ', à Kairouan, I. 366.

556 al-Manâra, à Tunis, I. 247, 340, 345,

346, 347, 356, 472.
— II. 148, 308, 413.

Bâb al-Mansûr, voir Bâb Hàlid, I. 342,
352.

Bâb al-Marsâ, à Bougie, I. 378, 380, 381.

556 Nâfi', à Kairouan, I. 360, 362, 368,
373.

556 al-Qanlara, à Constantine, 1. 386, 387.

556 Qarlâjanna, à Tunis, I. 340.

556 al-Qurjânï, à Tunis, I. 342.

556 ar-Rïh, à Kairouan, I. 368.

556 as-Sâda(t), à Bougie, I. 379.

556 Salam, à Kairouan, I. 360, 370, 372.

556 as-Saqqâ'ïn, à Tunis, I. 340.

556 Sïdï Qâsim, voir 556 Hâlid.

Bâb as-Sûr, à Monastir, I, 308.

556 as-Suwaiqa, à Tunis, I. 340-341,
349, 353, 356, 447. — II. 149, 169.
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Bâb Tâtunl, à Bougie, I. 378.

556 Tû'nus, à Kairouan, I. 37, 360 à 364,

365, 368, 373, 374.

556 al-'Ulûj, voir 556 el-Allouche.

Bâb al-Wâdï, à Constantine, I. 386, 387.

656 as-sarf, II. 38.

Bàbà (Àhmad) at Tunbuktl, I (32).

Babor(s), I. 287.

bach-mufti màlikite, II. 123.

Bacon (Roger), I. 465.

Bacri, I. 57.

Badajoz, I. 18.

badal, II. 344.

Badès, I. 297.

BadV, à Bougie, I. 382. — II. 37.

Bagdad, I. 9, 11, 45. — II. 80.

Baggâla, I. 324.

Baghaï, I. 38, 293.

Bagno (Rainier del), I. 133.
Bahiret el-Bibane, voir Jaun Sulb al-

Himàr.

Bàhûsïm, I. 399, 400, 406.

6ai'a, II. 18, 19, 20, 43, 108, 302.
bai'at al-Haram, I. 46.

Baibars, I. 47, 55, 58, 63.

Baidaq, I. (30).

bail, II. 250.

6aii al-hisâb, II. 67.

bail al-mâl, II, 68, 69, 194, 357.
Baifâr (Ibn al-), II. 223, 370.
Bâjï (al-), II. 364.
BakkûS (Ibn al-), voir Muhammad al-

Balawï, II, 372.

Bakr (Abu), fils d'Abû l-'Abbâs, I. 189,
190, 191.

Bakr (Abu), fils de 'Utmân, I. 268.
Bakr (Abu), prince, I. 88.

Bakr (Abu) Abu Yahyâ, I. (33) (34) (37),
128-166, 208, 290, 291, 341, 387, 388,
407, 446, 447, 166. — IL 11, 15, 16,33,
39, 40, 43, 48, 51, 54, 55, 58, 59, 77, 78,
80, 82, 89, 91, 95, 111, 115, 117, 119,
142, 175, 176, 181, 186, 239, 274, 302,
339, 340, 371, 394, 401, 404.

Bakr (Abu), des B. l-'Abid, I. 213.

Bakr (Abu), gouverneur de Tripoli, I.

276, 277, 278.

Bakr (Abu) b. 'Abdalmu'min, 1. 260.

Bakr (Abu) b. Haldûn, I. 87. — II. 57,
401.

Bakr (Abu), père d'Ibn fjaldûn, II. 385.
Bakr (Abu) b. al-Ha&an b. Haldûn, I. 79.
Bakr (Abu) b. Mûsâ al-Kûmï, dit Ibn

al-Wazïr, I. 68.

Bakr (Abu) b. Muhammad b. Tâbit, I.

191, 205.

Bakr (Abu) al-Muntasir, 1. 277.

Bakr (Abu) Abu Yahyâ b. Abï Zaid

'Abdarrahmàn b. Abi Yahyâ Abï

Bakr, I. 126-127. - II. 24.

Bakrl (al-), I. (35) (37). 291, 292, 293, 296,
335, 377, 388, 395. -- II. 208, 282. |

Balad al-'AIawIn, I. 304.

Balad al-Butma, I. 304.

Balad al-Hadra, I. 316.

Balad al-Hadramïn, I. 304.

Balad al-haœâ', I. 384.

Balad al-Jafna, I. 304.

Balad al-Mahrân, I. 304.

Balad al-Muràbitïn, I. 320.

Balad as-ëuqâf, 1. 304.

Balad al-'Unnâb ou 'Unnàba, I. 289.

«Balaffia », I. 287.

Balawï (al-), II. 398.

Balawiyya, â Kairouan, I. 370.

Balbo (Jean), I. 218.

Balda (al-) al-Baidâ1, I. 301.

Baldi (Barthélémy), I. 266.

Baldinaccio, I. 255.

Balkans, I. 58. — II, 262, 263.

Baléares, I. 11, 19, 23, 75, 77, 96, 117,
134, 142, 182, 220, 406. — IL 155.

bandïr, IL 411.
Bannà'

(Ibn al-), II. 369.

Banû 'Abdalwâd, I. 295.
Banû 'Abdassamad, II. 99.

Banû Abï Dabbûs, I. 104.
Banû Abï Gabûl, I. 218.

Banû Abï Hilâl, II. 51, 59, 159.

Banû Abï 1-Lail, I. 143. — II. 176.

Banû l-'Abid, I. 150, 207, 213. — II,
106.

Banû Ahmad, I. 191.

Banû 1-Àhmar, I. (33).

Banû 'Ali, I. 191,312-313.-11, 170,321.
Banû 'Arïd, I. 289.

Banû 'Asàkir, I. 49.

Banû 'Auf, 1.312.— II. 101.

Banû 'Àzùn, I. 318.
Banû 'Azzûm, II. 317.
Banû Bâdïs, I. 188, 295, 391.
Banû Baurâr ou B. Warâr, I. 287.

Banû Dallàj, I. 312.

Banû 1-Fagûn (Lefgoun), I. 391.
Banû Gamr, I. 151.
Banû Ôàniya, I. (35), 7, 8, 9, 11, 99, 314,
331, 344. — II. 44.

Banû Gummï, II. 78.

Banû Habib, I. 303.
Banû Hasan, I. 191, 321.

Banû I-Halaf, II. 106. — I. 150.

Banû Hammâd, I. 20, 294.
Banû Hilâl, I. 2, 325, 326, 335, 358. 386,
395. — II. 333, 410.

Banû Hiyâr, I. 321.

Banû Hudail ou Hédil. I. 299. 328.

Banû Huràsân, I. 3, 6, 340, 348, 349, 354.
Banû Ibrâhïm, I. 298.

Banû
Jàmi'

I. 3, 6, 13, 24, 310, 313, 317.
Banû Jarïr, I. 310.

Banû Makkï, 1. 150, 159, 170. 172, 175,

176, 190, 194, 207,313. — 11. 10C, 108.

Banû Mandïl, I. 22, 31.

Banû Marin, 1 23, 34.
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Banû Masûd, I. 49.

Banû Mirdâs, I. 317.
Banû Mudâfi', I. 150.

Banû Muhalhil, I. 157. — II. 176.

Banû Muhammad, I. 297.

Banû 1-Muntafiq, 1. 9.

Banû Murgim, II. 197.

Banû Muslim, II. 106.

Banû Muznï, I. 80, 128, 149, 170, 176, 192
213, 295, 297. — II. 46, 57, 105, 120
335, 386.

Banû Nizâr, II. 357.
Banû Nu'mân, I. 2, 38, 41, 68. — II. 403
Banû Qalïl al-Hamm, II. 58.
Banû Rahàb, I. 323.

Banû r-Rand, I. 3, 6, 7.

Banû r-Rassâ', II. 316, 350.
Banû Rïhàn, I. 295.
Banû Rummân, I. 109. — II. 105, 106.

Banû Sa'âda, I. 295.

Banû Saddàd, I. 289.
Banû s-Sahïd, I. 16.

Banû Sa'ïd d'Alcalâ (la Real), I. 38.
Banû Sâlih, II. 77, 186.

Banû Sâlim, I. 323.

Banû Samûmin, I. 180, 318.

Banû Sllïn, I. 293.
Banû Sulaim, I. 2, 295, 299, 305, 325, 326,
335, 386. — II. 76, 154, 159, 161, 187,
333.

Banû Tâbit, I. 132, 191, 213. — II. 76,
100, 106.

Banû Tafràgïn, II. 38.
Banû Tarhâna, II. 331.
BanûTujïn, 1.22, 31, 60, 314.— 11.77, 186.

Banû Wagïn, I. 298.

Banû Wâ'il, I. 313.
Banû Wanïfan, I. 302, 303.

Banû Warâr ou Bauràr, II. 120.

Banû 1-Ward, I. 3, 6.

Banû Wartàjin, I. 314, 324.

Banû Wasâh, I. 191.
Banû Wattà's, I. 226, 227, 261, 268, 278,
324.

Banû Yafran, I. 298.

Banû Yamlûl, I. 150, 158, 213.
— II. 106.

Banû Ya'qûb, I. 129.

Banû Yâurâr, II. 120.

Banû Yazïd, I. 316.

Banû Yûsuf b. 'Ubaidallah, I. 297.

Banû Zaldawï ou Zandawï (Zoundai), I.

287.

Banû Zïd, I. 310.

Baqà'(Abûl-) Hàlid, 1.113, 114, 115, 122,

126, 127, 137, 159, 165, 172. 186, 239,
386,464.-11. 21,24,57, 77, 106, 111,

117, 134, 146, 193, 382.

Bar (Philippe de), I. 200.

barâ'a, II. 144, 241.

Bar'a b. HannàS, I. 19.

Baràdi'ï (al-), II. 290, 365.

baraka, I. 14, 354, 37<i. — II. 15, 31,

13, 177, 313, 317, 318, 320, 325, 326
327, 339, 341, 350, 381.

barakât, II. 49, 50.

Barbaresque(s), I. 220, 221, 223, 233
459. — II. 98.

Barbarie, I. 197, 198, 199. 251, 253, 269
384.

Barbara (Laurent), I. 237.

Barberousse, I. 287.
Barbo (Jérôme), I. 275.

Barcelonais, I. 51, 75, 76, 120, 251, 272.
Barcelone, I. (8) (26), 29, 44, 51, 1 18, 122

134, 138, 154, 221, 251, 267, 273, 414
441,457,461.

Bardi, I. 116.

Bardo (Le), près de Tunis, I. (29), 239,
352, 356. — II. 156, 414.

Bargawâta, I. 14.

barïd, II! 65.

Barika, I. 292.

barkûkas, II. 271.

barnâmaj, II. 365, 382.

Barqa, II. 134.

Barqûq, I. 205, 216. — II. 311.

Barrâdï (al-), 1, 332.

barrâniyya, II. 205.

«barrats », II. 265.

barèàlla, II. 251.

Barsana, I. 310.

Barsbâi, I. 262.

Barthélémy, I. 118.

Barthélémy de Tolosa, I. 51.

65rûd, II. 86.

Basïr, I. 192, 195, 260. —- II. 120.

basïs(a), II. 271.

basït, II. 409.

Baskuwàl (Ibn), II. 384.

basmala, tasliya, I. 22. — II. 63, 64.
Bassin des Aglabides, à Kairouan, I. 360,
373.

Baswa, I. 303.

balâna, II. 172.

6aI5Iî, II. 275.
Bathâ'

(al-), à Constantine, I. 387.
Baihà'

(al-), à Gabès, I. 313.
Ba{hà'

Ibn Mardûm, voir rue Sidi

Mardoum.

Batïsi (al-), I. 150.

Battûta (Ibn), I. (33), 170, 370. — n.

292.

bayadât, II. 84.

Baza, I. 24.

65zm, II. 271, 273.

Bazïza (Ibn), voir 'Abdal'azïz.

Beaufort (Jean), I. 200.

Beaulieu (Geoffroi de), I. (39), 56-57.

Beaumont (Geoffroi de), I. 62.

Bechri, I. 315.

Béja, I. 3, 10, 13, 74, 105, 129, 133, 152,

155, 166, 211, 215, 247, 299, 300, 305,
399. — II. 82, 218, 316, 322, 342, 382.

Bcjaois (Le), II. 20S.
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Békalta, I. 308. — II. 339.

Belot (Pierre), I. 444.
Bellezma ou Billizma, I. 292.

Belliana, I. (32 : voir Addenda), 310, 311.

Belloch, I. 444.

Bellvehi (Bernard de ), I. 125.

Belvis (Bernard de), I. 100.

Bembo (Léonard), I. 252.

Ben Acet ou Benahasset, I. 135.

Benencasa (Bernard), I. 138.

Bénédictin, I. 249, 458, 461.

Bénévent, I. 53.

Béni Abbès (royaume de), II. 99.

« Benisituf » (Alvero), I. 448.

Ben Lefgoun, II. 408.
Benoit XII, pape, I. 161.

Benoît XIII, anti-pape, I. 220, 221, 222,
472.

Benthious, I. 296.

Berbères, I. 49, 132, 189, 285, 286, 287,

310, 324, 325, 326, 327, 383. — IL

67, 76, 99, 100, 317.

berbère, I. 295, 316, 318, 333.

Berbérie, passim.

Bérenger, I. 118.

Berga (Laurent de), I. 136.

Bermejna, I. 302.

Besanca (Mathieu), I. 162.

bél-dïn, I. 418.

Bianya (Bérenger), I. 231.

Bibliothèque de la Grande-Mosquée de

Kairouan, I. 364. — II. 367.

Bibliothèque Nationale de Paris, I. (29)
(38).

Bibliothèque du Palais, II. 368, 395.

bid'a, pi. bida', II. 28, 296, 299, 300, 313,
381.

Bijàwï, I. 377.
Bi'r Barûta, à Kairouan, I. 364, 369.

birtïl, II.
'

137.

bisât, II. 27, 33.

Bisât (al-), II. 34.

Biskra, I. 11, 19, 41, 49, 80, 109, 128, 149,

157, 178, 179, 190, 192, 193, 194, 212,
213, 246, 295 à 297, 300, 407.— II. 104,

105, 106, 109, 120, 220, 334, 353.

bitâqa, II. 144.

Bizerte, I. 3, 6, 42, 299, 312. — II. 41.

Blancard, I. 411.

Blancas (Benoît), I. 134.

Blaneas (Bernard), I. 153.

« Boabdil », caïd, I. 440.

«Boabdil», dernier Nasride, I. 276.

« Boabdile » (mir), I. 39.

Bodet (Pierre), I. 457.

Bolasem, I. 72.

Bologne, I. 470.

Bolognese (Cambio), I. 235.

« Boltancin Allevati » (al-Lawàtï?). I. 139.

Bonanno (Jacques), I. 272.

Bonavey (Luchino de), I. 203.

Bondavi, médecin, I. 107, 414.

Bondavi (Bonjuha), I. 224.

Bône, I. 24 à 30, 21 1 à 220, 222 et passim,
— II. 82, 86, 218, 221, 233, 262,

263,'

314, 323, 348.

Bônois, II 320.

Boniface VIII, pape, I. 117, 123, 460,

461.

Bonifacio, I. 264.

Bonsi (Jacques), I. 266.

Bonsi (Laurent), 1. 270

Bonsi (Roland, fils de Jacques), I. 266.

Bontaibo, II. 157.

Borgonion (Hugues), I. 54, 435.

« Borsieni », I. 270.

Bougie, I. 377 à 384 et passim. — II.

passim.

Bougiotes, I. 165, 177, 183, 220, 246, 390,
424. — II. 320.

bouracan, II. 276.

Bourbon (duc Louis de), I. 199, 201, 202.

« bourgs » de Carthage, II. 66.

Bracelli (Nicolas de), I. 235.

Branciforte (Etienne), I. 158.

Brechk, II. 281.

Bretagne (comte de), I. 155.

Bridja, I. 378, 379, 381.

Bruges, I. (39).

Bû 'Aliyya, II. 321.

Bûfiyân, I. 6.

Bugaila (Abu), II. 349.

Buhaira (al-), I. 301.

buhaira, II. 210.

Buhârï (al-), I. 366. — II. 309, 364.

Buhlûl, I. 370.

Bulgaro (Simon de), I. 26.

Bulta, I. 302. \

Buluggïn, II. 110.

bunûd, II. 30.

bûqât, II. 30, 308.

burj, pi. 6urû/ ou abrâj, IL 87.

Burj al-Aunaqï, à Tunis, I. 342.

Burj al-'Assàl, à Kairouan, I. 362.

Burj al-'Ubbàd, I. 304.

burjide, I. 216.

burnous, II. 26, 278, 387.

Burzulï (al-), I (28), 367, 370. — II. 21,
28, 137, 171, 173, 191, 194, 195, 201,

202, 214, 247, 294, 299, 305, 306, 380.
Bûsïrï (al-), II. 399.

Bussot (Bérenger), I. 120, 125.

Bussot (Pierre), I. 120, 121.

bustân, I. 395.
— II. 210.

buyûlât, II. 167.

Byzance, I. 76, 81, 224, 233.

Byzantins, I. 1, 2, 134, 293, 392, 432.

Cabra, I. 18.

Cabrera (Bernard de), 1. 181.

Cabrit (Pierre), 1. 100.
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t Cadahim », I. 249.

cadi(s), I. (9), 330, 407, 422, 423, 453, 463.
— II. 20, 39, 113, 114, 115, 120, 121,
123, 125, 126, 130, 131, 134, 150, 294,
309, 311, 314, 315, 345, 359.

Cadix, I. 40.

Cagliari, I. 55, 56, 90, 200, 202, 225.

caïd, I. (9), 245, 246, 259, 260, 268, 312,
374, 375, 441, 443, 444, 445, 451, 456,
—

11.26,34,39,59, 111, 112, 132.338,
372.

caïd de la milice chrétienne, I. 118, 134,
136, 138, 441, 444, 448.

caïdat de Soliman, I. 312.

Caire (Le), I. (37), 2, 47, 130, 169, 213,
216, 262, 276. — II. 10, 11, 236, 294,
311, 314, 387, 401, 415.

Calabre, I. 236.

Calabre (Robert de), I. 124.

Calatayud, I. 98, 107.

Calefti, I. 256.

Caleffo (Philippe), I. 233.
t calega », II. 241.

Calicut, II. 138.

califat, I. (1), 45. — II. 8, 9, 10, 12, 15,

18, 39, 43, 143.

calife, I. (9), 79, 128. — II. 7, 19, 34.

calife(s) almohade(s), II. 20, 63, 64, 143,

161, 185.

calife hafside, I. (29), 46.

califes orthodoxes, I. 21. — II. 21.

Calle (La), voir Marsacarès.

Caltabellotta, I. 118, 123.

« cambio », I. 410.

Campo (Michel da), I. 217.

Canali (Barthélémy de'), I. 237.

Canali (Jérôme de'), I. 252, 253.

f canna », II. 252, 253.

Cannelles (Bertrand de), I. 99.

Cantoria, I. (33).

Cap Bon, I. 9, 109, 269, 300, 301, 306,

307, 310, 312, 326, 340, 344. — II.

292, 349.

Cap Bouak, I. 377.

Cap Carbon, I. 377, 378.

Cap de Garde, I. 289.

Cap d'Orlando, I. 118, 442.

Cap Qânân, I. 322.

Cap Rosa, I. 299.

Capece (Conrad), I. 53, 54, 442.

Capitole (le), à Constantine, I. 385.

Capoue, I. 75.

Caprée (île), I. 235.

Capuano (André), I. 43.

Capuano (Pierre), I. 37.

Capuano (Serge, fils d'André), I. 43.

Caramanlis (Les), I. 395.

Cardona (Bérenger de), I. 118, 444.

Carmadino (Jean de), I. 28.

Carmona, I. 40.

Caro, I. 422.

Caroso (Marc), I. 117.

caroube, II. 74.

Carros (Bérenger), I. 142.

Carthage, I. 1, 55, 56, 58, 59, 60, 64, 66,

301, 338, 340, 357, 396, 442. — II.

87, 329.

caserne Saussier, à Tunis, I. 349.

«Cassari», II. 169.

Castellar (Jacques de), I. 124.

Castelnuovo, I. (29), 250. — II. 277.

Castillans, I. 40, 49, 182, 442. •— II. 86.

Castille, I. (39), 23, 33, 44,50, 51, 53,

64, 76, 96, 100, 107, 108, 163, 167,

182, 185, 196, 221, 225, 228, 229, 273,

400, 441.

Castro (Conrad de), I. 27, 28.

catalane (langue), I. 206, 471.

Catalans, I. (38), 44, 64, 95, 107, 118,

119, 120, 124, 126, 134, 136, 137, 139,

153, 220, 225, 255, 273, 401, 435, 443,

444, 448, 452, 457, 462. —- II. 71, 85,

88, 96, 229,

Catalogne, I. 94, 96, 107, 123, 160, 182,

231, 273, 400, 457. — II. 257.

Cendra (frère), I. 462.

Centuriore (Jean) Oltramarino, I. 200.

Céphalonie (duc de), I. 219.

Cerdagne (la), I. 64, 75.

César. I. 1.

Ceuta, I. (33), 25, 28, 33, 34, 44, 119, 155,

179, 226. — II. 226, 266, 342.

Chabbia (Les), I. 310. — II. 350, 351.

« chaldéen », I. 463.

Chaouia, I. 295.
— II. 164.

Charlemagne, I. 46.

Charles I" d'Anjou, I. 53, 54, 55, 56, 59,

60, 61, 62, 66, 67, 75, 77, 81, 82, 83, 92,

95, 441, 442, 466.
— II. 373.

Charles II d'Anjou, I. 118, 123, 125, 140.

Charles le Boiteux, I. 92, 95.

Charles VI de France, I. 199.

Charles VI I de France, I. 274.

Charles VIII de France, I. 279.

Charles III de Navarre, I. 222.

Charles-Quint, I. 56, 429, 449, 461.
—

II. 26, 264, 368.

Charles de Valois, I. 118.

Charuel (Guillaume), I. 29.

« Château » (le), à Tripoli, I. 395.

Château d'Amïmun, à Bougie, I. 379.

Château de l'Étoile, à Bougie, I. 379, 382.

Châteaumorand (Jean de), I. 199.

Château du Nord, à Djerba, I. 319.

Château de la Perle, à Bougie, I. 379.

Château (Qasr), à Tunis, I. 340.

Château du Sud, à Djerba, I. 319.

Chebba (La), I. 310.
— II. 349-350.

Chebrou (l'O.), I. 17,302.

Chekanès, I. 308. — II. 321.

« Chekliines », 1.405.

Chélif (vallée du), I. 20, 22, 29, 176.

Cherchel, 11.281.
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chérif(s), I. 215.
— II. 10, 16, 125, 166,

167, 305, 323, 328, 341, 349, 354, 357,
371, 372.

Chevreul, I. 244, 287.
Chikli (Ilot de), II. 41.

Chine, II. 354.

Chioggia, I. 197.

Choros, I. 300.
Chotts (les), I. 284, 293, 295, 305, 314,

315, 316.

Chott el-Djérid, I. (36), 315.

Chott el-Gharsa, I. 317.

Chrétiens, I. 430 à 472, et passim.

chrétienté, I. 5, 25, 53, 70, 152, 158, 161,

200, 223, 228, 229, 404, 408, 414,

430, 432, 453, 454, 463, 472.
— II. 86,

316, 355, 375.

christianisme, I. 93, 130, 139, 430, 457,

462, 463, 466, 469.

Christine de Norvège, I. 44.

Chypre, II. 257.

Cibo (Andreuccio), I. 448.

Cibo (Biaise), I. 250, 267.

Cibo (Christophe), I. 265.

Cibo (Guillaume), I. 42, 125, 448.

Cibo (Julien), I. 249.

Cibo (Misso), I. 92.

Cicero (Clément), I. 255, 257.

Cicero (Simon), I. 257.

Cigala (Nicolas), I. 37.
Cigogna (Paul), I. 236.

Cima (Laurent), I. 154.

cimetières, I. 371, 381, 395, 405, 415,
452. — II. 329, 356.

Cimetière d'Abû 'Abdallah al-'Assàl, à

Kairouan, I. 371.

Cimetière d'Abû 1-Hasan al-Qàbisï, à

Kairouan, I. 371.

Cimetière d'Abû Yûsuf ad-Dahmânï, à

Kairouan, I. 371.

Cimetière de Bâb Tùnus, à Kairouan,
I. 371.

Cimetière du Djellaz, à Tunis, I. 129, 355.
— II. 294, 329.

Cimetière d'Ibn Muhannâ, à Tunis, I. 354.

Cimetière du cheikh Ibn Nafïs, à Tunis,
I. 354.

Cimetière d'Ibn Samiyya, à Bougie, I. 381.
Cimetière d'as-Silsila, à Tunis, I. 354.

Cimetière de Sïdï Ahmad as-Saqqâ', à

Tunis, I. 354.

Cimetière de Sïdï al-Qurjânï, à Tunis. I.

354.

Cimetière des Suyûrîn, à Kairouan, I. 371 .

< Cinquante » (Les), 1. 6, 156.

Cirta, I. 288, 385.
Citello (Léon), I. 272.

Clariana (Guillaume de), I. 162.

Clément IV, pape, I. 55.

Clément V, pape, I. 121.

Clément VII, pape, I. 460.

Clermont (Jean de), 1. 181.

Clermont (Manfred de), I. 198, 206.

Cœur (Jacques), I. 274.

Cohen, I. 425.

Collioure, I. 135.

Collo, I. (39), 81, 82, 92, 114, 133, 135,

162, 184, 223, 266, 288, 457, 469.
—

II. 76, 85, 100, 220.

Combes, I. 289.

Côme de Médicis, I. 255, 265.

Compagnie (Grande-), I. 134.

Compagnies catalanes, I. 446.

«Compagnons » d'Ibn Tûmart, I. 14, 15.

Compagnons du Prophète, I. 370.

Company (Laurent), I, 457, 458.

« Comperetta », I. 264.

Concile du Latran, I. 404.

Concile de Vienne, I. 463.

Condé (Pierre de), I. 55.

Condulmer (Antoine), I. 253.

Conigliera (la), I. 200, 202, 308.

Conradin, I. 53, 54, 55.

Constantin, empereur, I. 384.

Constantin de Carthage, II. 373.

Constantine. I. 384 à 391, et passim. ■—

II. passim.

Constantinois (le), passim.

Constantinople, I. 91, 243, 263. — II.

260, 305.

Contarini (Etienne), I. 218.

Contena (Bertholino), I. 279.

Cordoue, I. 15, 16, 18, 23, 333. — II. 27,
155.

Corfou, I. 198. — II. 264.

Corse, I. 91, 117, 121, 140, 196, 197, 219,

226, 229, 235, 255, 264.

corses, I. 264.

Coucy (le sire de), I. 200, 202.

coufiques, II. 357.

couvent franciscain, â Tunis, I. 461.

Coxa (Marin), I. 159.

Crémone, I. 65.

Crète, I. 198. — II. 262.

« Croissant » (Aile du), à la Grande-

Mosquée de Tunis, II. 368.

Cyrénaïque, I. 322. — II. 84, 310.

Dabbâb (Les), I. 17, 30, 42, 48, 84, 85,

94, 99, 103, 105, 146, 147, 191, 310,

318, 319, 322, 323.
— II. 64, 187.

Dabbâg (Ibn ad-), I. 116, 127, 155.

Dabbûs (Abu), I. 50, 98, 102.

Dabbûs (Ibn Abï), voir 'Utmân b. Abï

Dabbûs.

daff, II. 411.

Daggï, I. 324.

DahabI (ad-), I. (31).

Dahhâk (les), I. 297.

Dahla (La), I. 300.

dah'la, II. 59.

Dahmân (Les), II. 321.
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Dahmânï (ad-), II. 321, 322, 329, 331,

332, 333, 383.

da'ï, I. 85.

doit, II. 413.
Dakhla du Cap Bon, II. 349.

dalâla, II. 245.

dallâlûn, II. 245.

dalœ, II. 212.

Damàminï (ad-), I. 194. — II. 294, 399.

Damas, I. (37). -— II. 387.

dàmûsa, II. 210.

Dandolo (Jacques), I. 52, 218.

Dandolo (Jean), I. 65.

Daqqâq (ad-), II. 318.

Dârel-Bey, à Tunis, I. (25), 351.
Dâr al-Gûrï, à Tunis, I. 348.
Dâr al-Imâra, à Kairouan, I. 374.

Dâr at-iSrâf, II. 68.

Dâr al-Jauharï, à la Kasba de Tunis, 1.

343.

Dâr al-muhlass, II. 68.

Dâral-Qâ'id, à Kairouan, I. 374, 375.
Dâr al-Qudâl, à Kairouan, 1. 374.

Dâr as-Sikka ou ad-Darb, II. 67.

Dâr as-Sinà'a, voir Arsenal.

daraqa pi. daraq, II. 83.

darar, II. 183.

Darb, I. 71.

darb 'Abdassalâm, à Tunis, I. 353.

5ar6 Azhar, à Kairouan, I. 368.

dar6 al-Hadrâ', à Tunis, I. 345.

darb Sïdï Abu Hadïd, à Tunis, I. 345.

darb al-mâ', II. 214.

Darba (Abu), I. 129, 133, 134, 139, 143,

144, 145, 146, 148, 156, 341.

darïba, II. 195.

Darjïn, I. 317, 331. — II. 232.

Darjïnî (ad-), I, 298, 317, 331, 332, 333.

darûra, II, 200, 296.

Dauphiné, I. 274.

dawâdâr, II. 60.

Dawâwida (Les), I. 17, 22, 29, 38, 41, 48,

73, 102, 112, 147, 150, 157, 166, 175,

178, 180, 183, 188, 194, 238, 241, 244,

259, 268, 294-297. — II. 78, 161, 163,

187, 189, 334, 335, 410.

Dàwûd (Ibn) de Tolède, I. 396.

Dàwûdiyyûn (Les), II. 349.

dawwâra, II. 272.

dayyân, pi. dayyânim, I. 398, 418, 419,
420.

Debdaba, I. 315.

Degache, I. 316.

Delfin (Blanc), I. 252, 253.

Delfino (Pierre), I. 27.

Dellys, voir Tédellis.

Demmer-Nefousa, I. 330.

Dénia, I. 32, 33, 79.

Dénia (Philippe de), I. 64.

Dentice (Antoine), I. 250.

Derdj, I. 214, 324.

Desclot (Bernard), I. (39), 82, 446.

Deux-Siciles, II. 257.

dihlïz, I. 375.

Dihya (Ibn) al-Kalbî, II. 288.

dikr, II. 327.
dimâ'

(ad-)wa-l-furùj, II. 124.

dimmïs, I. 402, 406, 412, 431. — II.

379.

Dimna, ù Kairouan, I. 368.

Dimna, à Sousse, I. 368.

dïnàr, II. 74, 249.

Dinar (Ibn Abï), I. (40). — II. 119,

dira', II. 252.

dirham, II. 22, 74, 249, 250.

dïwân, pi. dawâœîn, II. 61, 66, 68,

403, 408, 409.

dïwân al-Bahr, II. 67.

dïwân al-InSà', II. 16, 61.

Diyàr al-Qallâl, I. 304.

Djama, I. 302, 303.

Djebala, II. 322.

Djebel (Le), I. 318, 321, 323, 324.

Djebel ou Dj. Ahmar, II. 213.

Dj. Demmer, I. 323, 327, 328,
Dj. Gharian, I. 330, 400. — IL 214,

221, 223, 340.

Dj. Gouraya, I. 377.

Dj. Iefren, I. 323, 400.

Dj. Ikjan, I. 244.

Dj. 'Iyâd, I. 294.

Dj. Kiyâna, I. 294.

Dj. Nefousa, I. 11, 17, 323, 324, 327,

330, 332, 333, 335, 400. — II. 99,

221, 340.

Dj. Ouenza, I. 302.

Dj. Ouselet, I. 304. — II. 120, 221,
Dj. Ressas, II. 230.

Dj. Sekrine, I. 294.

Dj. Tebaga, I. 315.

Dj. de Tripolitaine, I. 400.

Dj. Zaghouan, II. 323.

Dj. az-Zân, I. 285.

Djebeniana, I. 311.

Djefara, I. 318, 319, 322, 323, 326,

Djem (El-), I. 98, 310, 312.
— II.

« Djémaïa des Habous ». I. (25).

Djemmal, I. 309.

Djerba (île de), I. (39), 93-102,
143-

328-333, 445, 446 et passim. —

86, 88, 91, 95, 120, 132, 219, 220,

263, 265, 273, 282, 382, 397.

Djerbiens, I. 123, 124, 141.

Djérid, I. 8, 9, 10, 20, 80, 104, 109,

174, 178, 179, 186, 189, 190, 191,

213, 258, 315, 316, 317, 326, 330,

332, 388, 460.
— II. 107, 162, 163,

220, 307, 321, 332, 334, 357, 397,

Djidjelli, I. 91, 122, 134, 135, 184,

287, 289.
— II. 228.

Djorf (El-), I. 318.

Djurdjura, I. 284, 285.

Dominicains, I. 57, 458, 461, 462,

124,

306.

195,

220,

328,

165,

254.

330.

219.

159,
- II.

232,

170,

194,

331,
200,
399.

223,

465.
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Dominique, I. 454.

donatisme, I. 293.

Doria (Brancaléon), I. 197.

Doria (Philippe), I. 173.

Douane (la), à Tunis, I. 347, 348. —- II.

243.

Doucen, I. 186, 296.
Draa (l'O.), II. 342.

du'â', II. 300, 307, 309.

du'afâ', II. 201.

Dukkàla (Les), II. 289.

Dukkân (ad-), près de Constantine, I.

388.

Dunaidin (ad-), I. 207, 208.

Dunyà (Ibn Abi d-), II. 376.

dur ad-Dabg, à Kairouan, I. 365.

Durai'd (Les), I. 293, 294. — II. 164.

Duran (Les), I. 399, 420.

Duran (Salomon b. Simon), I. 421.

Duran (Simon), I. 402, 406, 410, 411,

416, 417, 424-428.

durû', II. 84.

duœaida, II. 272.

Ebba, I. 20, 175, 302, 303. — II. 187, 232.

Ecosse, I. 456.
Edouard d'Angleterre, I. 62.

Edough (1'), I. 288.

Église (1'), I. 447, 452, 453, 457, 458, 459,
463,472.-11.256.

Egypte, I. (31), (33), (36), 8, 24, 26, 37,
40, 45, 46, 56, 63, 76, 113, 143, 146,

164, 170, 204, 205, 216, 224, 233, 262,
264, 275, 276, 322, 324, 358, 391, 398,
404, 417. — II. 8, 10, 11, 13, 23, 36,
110, 123, 157, 225, 237, 255, 264, 265,
289, 303, 304, 310, 311, 323, 330, 347,
354, 375, 388, 391, 401, 415.

Égyptiens, II. 276, 397.
Elbe (île d'), I. 200, 219, 256, 257, 266.

Eléonore d'Arborée, I. 197.

Élu (frère), I. 459.

Embriaco (Jacques), 1. 92.

émir I. (9). 21, 24, 39, 78, 79, 103, 128,
348, 441, 458. — II. 15. 47, 54, 110.

« émir des croyants », I. 16, 176, 187, 244.
« émir des musulmans », I. 11. — II. 10.

émirat(s), I. 297. — II. 110.

« Ennaïr », II. 306.

Erri (Baldinaccio degli), I. 255, 256,
266.

érûsïn, I. 424.

Espagne, I. (26) (36), 1, 5, 14, 16, 23, 32,
33, 34, 35, 38, 40, 41, 43, 47, 48, 69,
76, 78, 79, 100, 108, 118, 119, 131, 137,
162, 170, 185, 219, 223, 229, 266, 276,
280, 326, 336, 347, 358, 383, 397, 401,
405, 416, 423, 429, 441, 454, 461, 462,
467. — II. 54, 67, 69, 78, 79, 86, 95,
98, 113, 120, 141, 149, 187, 210, 226,

258, 265, 297, 312, 352, 368, 386, 388,

392, 400, 407, 409, 413.

Espagnols, I. 42, 159, 232, 280, 380, 381,

383, 384, 392, 395, 401, 410, 429, 462.

— II. 65, 87, 95, 96, 154, 167, 318, 324,

349, 351, 359, 370, 371, 384, 385, 396,

407, 409, 414.

Este (Bosio d'), I. 263.

«Estancona» (La), I. 119, 120, 121.

Eu (Comte d'), I. 55, 200.

Eubbad (El-), II. 318.

Europe, I. (7) (38), 81, 108, 152, 245, 280,

309, 337, 338, 397, 400, 405, 406, 411,

424, 431, 432, 433, 436, 462, 472.
—

II. 87, 108, 111, 216, 244, 248, 259,

260, 263, 266, 267, 269, 277, 284, 285,
355, 369, 373, 390.

Européens, I. 25, 201, 236, 269, 280, 312,

357, 431.
— II. 86, 92, 95.

Extrême-Orient. II. 225.

Extrême-Sud, I. 284.

Fabe (Guillaume), I. 107.

Fadà'il (Ibn Abï 1-), I. (31).

fad'dân, II. 207.

fadl, II. 28.

Fadl (le faux), I. 85, 87, 92, 93, 94, 102,
349. — II. 77.

Fadl (al-), fils d'Abû Bakr, I. 160, 164,

169, 172. — IL 137.

Fadl (al-), fils d'al-Wâtiq, I. 78.
Fadl (Abu 1-), I. 170, 171, 244, 259, 264.

Fadl (Abu 1-), frère d'al-Muntasir, I. 240.

Fadl b. Abï Hilâl, I. 247.

Fadl b. 'Alï, I. 41, 80.

Fadl b. Muznï, I. 109.

Fadlallah (Ibn) al-'Umarï, I. (36) (37),
(41).

Fagioli (Jean), I. 133.

Fàhir (Ibn), I. 348.

Fahm (Abu) Nabïl, I. 240, 245.

Fahr ad-dïn ar-Râzï, II. 289, 290, 365.

fâ'ïd, II. 240, 241, 242.

faitûr ou fïtûr, II. 214.

Fajj an-Na'âm, I. 133.

Fakka (al-), à Tunis, I. 345.

falaqa, II, 358. ,

Falconieri (Antoine), I. 274.

Falier (Bertuccio), I. 237.

fanègue (fanïq, falacca), II. 251.

faqïr, pi. fuqarâ', II. 326, 391.

Fàràbï (al-), II. 366.

Faraj b. Barqûq, I. 216.

Farhûn (Ibn), I. (32).

farïd, II. 153.

farï'da, II. 195.

Fârih (Abu s-Surûr), I. 246, 273.

Fâris (Abu) calife, I (37), (39), 200-202,

205, 210 à 245, 260, 262, 277. 279, 305,

308, 311, 318, 330, 351, 353, 355, 366,
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386, 428, 438, 458. — II. 10, 16, 23, 27,
39, 45, 51, 57, 58, 59, 63, 64, 70, 78, 84,
86-108, 120-125, 136, 141, 144, 147,
151, 152, 167, 204, 205, 213, 239, 240,
285, 294, 301, 305, 309, 311, 339, 340,
341, 343, 368, 372, 375, 387, 393-395,
412.

Fâris (Abu) 'Abdal'azïz, fils d'Abû Bakr,
I. 159.

Fâris (Abu) 'Abdal'azïz, fils d'Abû Ishâq,
I. 79, 80-86.

Fâris (Abu) 'Abdal'azïz b. Abï 1-Hasan,
I. 205.

Fâris (Abu) b. Yûnus, I. 33.
Fâris (Abu), frère d'Abû Bakr, I. 146.
Fàrûq, II. 10.

fârûqiyya, II. 10.

farw ou farœa, II. 277.

fasâd, II. (60.

fasïl, I. 308, 362.
Faska u-Mzal Inti, I. 14.

Fàtimide(s), I. 240, 244, 287, 288, 291,
329, 330, 357, 393, 404. — II. 23, 29,
30, 31, 63, 92, 110, 166, 230, 303, 312.

falïra, pi. fatïrât ou falâ'ir, II. 272.

fatœâ, pi. falâœï ou fityâ, II. 139, 140, 141,
142, 160, 350, 363, 367, 380.

faubourgs de Constantine, I. 388.

faubourgs de Kairouan
,
I. 376.

faubourg des Aulàd Gait, à Kairouan, I.

376.

faubourg des Chrétiens, à Tunis, I. 448.

faubourg al-Qibliyya, à Kairouan, I. 376.

faubourg du Sultan, à Tunis, I. 351, 352.

Fava (Abraham), I. 414.

fawâ'id al-asœàq, II. 239.

Fazâzï (al-), I. 103, 104, 110, 111.

«fedo », II. 242.

« feitri », I. 237.

Feliu (Bérenger), I. 134.

Fellahin (El-), I. 306.

Ferdinand Ier
d'Antequera, I. 225.

Ferdinand III de Castille ou saint

Ferdinand, I, 23, 33.

Ferdinand le Catholique, I. 429.

Ferdinand I" de Naples, I. 257, 267, 271,

272, 273, 279.

Ferdjioua (le), I. 131, 137, 293.

Ferrare (marquis de), I. 263.

Fès, I. (30) (33) (35), 6, 34, 45, 49, 76, 97,

112, 120, 148, 149, 156, 162, 164, 167,

176, 178, 215, 216, 226, 227, 261, 268,

278, 358, 408, 443. — 11.11,13, 28, 77,

113, 175, 176, 280, 304, 386, 414.

Fetnassa, I. 315.

Fetzara (le lac), I. 289.

Fezzan (le), I. 324.
Fidà'

(Abu 1-), I. (31) (35) (37).

Fieschi (Benoît de), I. 270.

Fihr (Abu), jardin près de Tuni6, I. 355.

— II. 283, 414.

Fioravanti (Mathieu Neri), I. 234.

fiqh, I. (36) (38), 402, 431. — II. 128, 129,

294, 297, 319, 330, 331, 363, 364, 365,
376, 377, 379, 380, 387, 399.

firâsa, II. 127.

fisqiyya, I. 373.

filyân, II. 47. >

Fityânï (al-), I. 249.

Flandre (la), I. 202. — II. 262, 264, 266.

Flandre (comte de), I. 55.

Floralies, II. 307.

Florence, I. (26), 65, 116, 161, 218, 219,
232-234, 245, 246, 251, 255, 257, 265,

266, 270, 271, 414. — II. 65, 277.

Florentins, I. (38), 25, 28, 52, 233, 255,

257, 433. — II. 241.

« Fodar », I. 87.

« foggaras », II. 213.

Foix (Yvain de), I. 200.

Foligno (Pierre-Antoine de), I. 271.

fondouk(s), I. 28,43,44,51,52,54,64,66,

87,95, 116, 122, 182,225,254,266,347,

349, 406, 412, 413, 416, 432, 433, 435,
436, 438, 439, 452, 453, 454, 465. —

II. 225, 235, 239, 240, 245, 248, 353.
fondouk de buveurs de vin, à Constan

tine, I. 388.

Fondouk du Plomb, à Tunis, II. 343.
Fons (Bernard de), I. 136, 444.
Fort Abdelkader, à Bougie, I. 379, 381.

Fort Barrai, à Bougie, I. 379.

Fort Impérial des Espagnols, à Bougie,
I. 379.

Fort de la Mer, à Bougie, I. 381.

Fort Mûsâ, à Bougie, I. 379.

Fort-Napoléon, ou Fort-National, I. 285.

Fort Vergelette, à Bougie, I. 381.

Foscari (François), I. 252, 264, 436.

Fosses (Pierre de), I. 120, 121.

Fraichiche (Les), I. 305.

Franc(s), I. 196, 446. — II. 76.

frangais(e), I. 55, 56, 81, 82, 199, 217,

219, 288, 309, 457. — II. 96.

France, I. (26), 60, 76, 152.

France (roi de), I. 53, 57, 96, 102, 118,

199, 200, 274, 279.

Franciscain(s), I. 57, 454, 458, 459, 460,

461, 464.

franco-génoise (expédition), I. 193, 199.

franco-ottomane (alliance), I. 274.

franque (terre), I. 434.

Fraoussen, I. 434.

Frédéric de Castille, I. 53, 54, 55, 60, 64,

442.

Frédéric, fils de Manfred, I. 443.

Frédéric II, empereur, roi de Sicile, I. 26,

35-37, 43, 54, 142, 143, 398, 465, 466.
—

II. 257, 263, 354-, 355.

Frédéric III de Sicile, I. 108, 117, 118,

123-125, 134, 139, 140, 141, 158, 159,

180, 460, 463.

Frédéric le Simple, roi de Sicile, I. 180,

198.
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Fregoso (Thomas), I. 253.
« Friguia » ou Frïgya, I. 1, 304.

frisons, I. 61.

Frissoles, I. 312.

Froissart. I. (29), (39), 202.
— II. 83, 97,

412.

fulk, II. 98.

Fursâtta, I. 324.

furû','h. 286, 288, 376, 380.

fûta, II. 279, 281.

fu'tûh, II. 325.

Futûh (caïd), I. 246.

fuœaila, II. 279.

gâba, II. 184, 210.

Ûàbat Sifâya, I. 304.

gabbâ'l sedâqà, I. 417.

Gabès, f. (33), (36), 3, 5, 6, 9, 10, 11, 19,
20, 28, 41, 85, 87, 99, 103, 104, 108, 109,
132, 145, 146, 150, 156, 166, 170, 172,

176, 179, 190, 191, 194, 207, 213, 312-

326, 397, 470. — II. 105, 186, 199, 211,

220, 270, 279, 382.

gadâmisï, II. 261.

Gadmïwa (Les), II. 48.

Gaète, I. 249.

gafar, I. 178. — II, 162, 192.

Gait b. Qàsim al-Hakïmï, II. 331, 333.

Gafsa, I. 3, 6-9, 12, 85, 150, 158, 174,

189, 190, 191, 207-213, 241, 246, 259,

305, 314, 315, 328, 397, 399, 470. —

II. 105, 186, 199, 211, 220, 270, 280.
Galcerân (Guillaume), I. 444.

Galea (Barthélémy), I. 233.
« galères de Barbarie », I. 251.

— II. 266.

Galite (île de la), I. 82, 299.
Gallidâsin (Ibn), I. 68.

Gamart, I. 301. — II. 222, 322.

Gammàz (Ahmad b. al-), I. 73, 74, 379.

Gamouda (plaine de), I. 85, 304.

Gamr (Ibn), I. 15, 114, 127, 128, 130, 131,

132, 135, 150-152, 155. — II. 77.

Ganâwa (Les), II. 80.

Ganfïsa (Les), II. 48.

Ganfïsï, I. 6.

Gânïma (l'O.), I. 321.

Gàniya (Ibn), I. 8 à 13, 17, 19, 20, 22, 29,

300, 341, 342, 387. — II. 64.

Gâr al-Milh, voir Porto-Farina.

Garaa Achkeul, I. 299.

garâma, pi. garâ'im, II. 195.

garar, II. 199.

Garcia Pères de Mora, I. 444.
Garcia Ortis de Asagranes, I. 51.

gar'gàz, pi. garâgïz, II. 212.

Garguza, I. 321, II. 220.

Garics (Jacques), I. 448.

gârima, II. 196.

Garriga (Raymond), I. 441.

Ûaryànï, II. 310.

gasb, II. 239.

Gassa, II. 213.

Gassân, II. 106.

gassânide, I. 150.

Gassâsa, I. 149.

Gaudefroy-Demombynes, I. (41).

gaugâ', II. 168.

Gaules (les), I. 56, 442.

Gazâlï, II. 243, 318, 319, 320, 336, 337,
365.

gedôlt haqqâhâl, I. 417.

Gênes, I. (26), 25-27, 35, 36, 39, 42, 56,

65, 66, 72, 75, 83, 90, 100, 105, 106,

116, 134, 154, 173, 174, 197-199, 203,

217-219, 235, 236, 238, 247, 251-257,

264-269, 414, 434, 439, 457, 463. — II.

257, 261, 263.

Génois, I. 25-29, 35, 36, 43, 52, 55, 63,

66, 90-92, 117, 122, 134, 172, 181, 182,

197-199, 200-203, 217, 233-237, 249,

254, 269, 273, 279, 309, 433, 437, 438,

448, 452. — II. 71, 96, 229, 241, 263.

Gérard (Bérenger) de Villafranca, 1. 51.

Ghadamès, I. 19, 214, 284, 324. — II.

233, 262.

Gharian (Dj.), I. 323, 324.

Ghasésia, I. 304.

Ghetti (Robert), I. 234, 256.

« ghorfas », voir ijurfa.

Giado, I. 400.

Gianfigliazi (Bonjean de), I. 266.

Gibelins, I. 43, 57, 76, 441, 442.

Gibraltar, I. 162, 163, 227, 262.

Gilles (frère), I. 459.

Ginot (Nicolas), I. 273.

Girardo (Barnabe), I. 173.

girbâl, IL 411.

gïlûn, pi. gayâtïn, II. 90.

Giuliani (Philippe), I. 42.

Giuliani (famille des), I. 443.

gizbârïm, I. 417.

Gmata (Les), I. 321.

Gonzague (Louis de), I. 263.

Goulette (la), I. 223, 301, 347.

Gourbata, I. 305.

Gozzo. I. 197, 198, 205, 232, 272.
— II. 95.

Gradenigo (Pierre), I. 106, 117.

Grand-cadi, I. 188, 276, 406, 407, 423.
— II. 41, 113, 114, 115, 117-120, 126,

134, 143, 150, 306, 387, 403.

Grand-Turc (le), I. 263. — II. 31.

Grand-vizir, II. 54.

Grande-Mosquée (la) de Bône, I. 38, 289.
— II. 320.

Grande-Mosquée (la) de Bougie, I. 86,

380. — II. 28, 362.

Grande-Mosquée (la) do Constantine, I.

386, 387. — II. 28.

Grande-Mosquée (la) de Gabès, I. 313.

Grande-Mosquée (la) de Kairouan, I.

(25), 360-368, 373-375, 399.
— II. 28,

171, 172, 191, 304, 341, 367, 414, 416.
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Grande-Mosquée (la) de Monastir, I. 308.
Grande-Mosquée (la) de Sfax, 1.311.

Grande-Mosquée (la) de Sousse, I. 307.
Grande-Mosquée (la) de Tripoli, I. 394. —

II. 308.

Grande-Mosquée (la) de Tunis, I. 24, 71,
115, 262, 338, 344-352. — II. 28, 34,
117, 123, 139, 150, 151, 275, 293, 294,
298, 299, 301, 309, 312, 320-340, 343,
345, 349, 359, 366-368, 377, 406, 412.

Grande-Synagogue (la) de Tunis, I. 416.
«grande-tour» (la), à Kairouan, I. 362.

Grand'Rue (la), à Kairouan, I. 363, 364,
369, 372, 375.

Granello (Georges), I. 217.

Gras (Louis), I. 250.

grec, I. 391, 469.
Grecs (Les), II. 274, 373.
Grèce (la), II. 258.

Grégoire IX, pape, I. 457, 460, 465, 466.

Grenade, I. (30), (33), (35), (38), 23, 33,

41,45,73,76,96,97, 100,113, 122, 152,
160, 177, 178, 182, 184, 21G, 228, 229,
229, 231, 262, 273-278, 383. — II.

11-13, 17, 175, 265, 401.

Grenadins, II. 371.

Grillo (Charles), I. 217.

Grimaldi (Antoine de), I. 204.

Grimaldi (Baptiste), I. 279.

Grimaldi (Gentile de), I. 203.

Gritti (Antoine), I. 218.

Grombalia, I. 306.

Gruny (Guillaume), I. 51.

Gualandi (Rainier Bullia de), I. 198.

Guanicis (G. de), I. 92.

Gubrï(n), I. 285.

Gubrïnï (Ahmad al-), I. 113, 391, 406.

Guechtoula (Les), I. 285.

«guélaas », II. 208.

Guelfes, I. 43.

Guelma, I. 290.

Guergour, I. 311.

Guesclin (Du), I. 185.

Guettar (El-), II. 213.

Guillaume l'Écossais, I. 455.

Guillaume-Raymond, I. 442.

Guillaume I" de Sicile, I. 5.

Guillaume II de Sicile, I. 30.

Guillaume de Tolosa, I. 44.

Gumâra (Les), I. 16. — II. 322.

Gummi, II. 408.

Gumrâsin (Les), I. 323.
— II. 172, 212,

219, 282, 313.

gurâb, II. 98.

Guraigir (Ibn al-), I. 30.

gurfa, II. 282.

guzâl, II. 96.

Ùuzz, II. 80.
Guzûla (Les), I. 15.

« gzâ », II. 194.

Haakon le Vieux, roi de Norvège, 1. 50.

habb 'azïz, II. 222.

habba, II. 250.
Habbabar (Ibn al-), 1. 72-75, 78, 80, 86.—

II. 314, 412.
Habbâz (Ibn al-). I. 52, 63. — II. 114.

habous, I. (25), 341, 362, 367, 373, 387,
394.— II. 73, 87, 138, 141, 180, 189-

194, 204, 240, 294, 309, 332, 357.
«hachich », II. 275.

hadama, II. 300.
Itadamai as-sultân, II. 47.

hadar, II.

haddàd, 1.410.
Hâdï (Abu) Misbàh as-Sanhâjï, I. 148,

167. — II.

Hadïd, II. 226.

hadith, I. 333. — II. 308, 320, 364, 374,
377, 395, 400.

hadra (al-) al-'aliyya, II. 17.

Hadrumète, I. 307, 334.

hafâra, I. 168, 178.

Hafàsa ou Hafsiyyûn, II. 46.

hâfiz, II. 109.

Hafs (Abu) 'Umar I", I. 48, 68, 74, 86,
88, 89, 90, 98, 99, 100, 111, 115, 117,

118, 349, 365, 441, 445. — II. 45, 51,

55, 63, 187, 330, 334.

Hafs (Abu) 'Umar II, I. 160, 165, 166,
447. — II. 20, 357.

Hafs (Abu) 'Umar, fils d'Abû l-'Abbâs, I.

205, 207, 212.

Hafs (Abu) 'Umarb. 'Abdalmu'min, I. 12.

Hafs (Abu) 'Umar b. al-Hattâb, II. 9.

Hafs (Abu) 'Umar b. Tafràgïn, I. 156.

Hafs (Abu) 'Umar b. Yahyâ al-Hintâtï, I.

13, 14, 16. — II. 8, 9.

Hafside(s), passim.

hânâm, I. 418.

Hainuyers, I. 199.

hâ'it, II. 210.

hâ'iz, II. 181.

Hajar (Ibn) al-'Asqalânl, I. (31), (32).

hâjib, II. 29, 54, 55, 56, 58, 59, 61, 110.

Hàjib (Ibn al-), II. 289-292, 365, 366,

377, 378.

Hâjj (Ibn al-), II. 303, 330.

Hâjj Abu Marwân 'Abdalmalik, I. 153.

Hâjj (al-) Muhammad b. 'Abdallah

« Abençeet » ou «Ben Acet », I. 135.

Hâjj (al-) Muhammad as-Saffâr, I. 470.

Hajjàj (Abu. 1-) Yûsuf de Carmona, II.'

371.

Hajjâj (Abu 1-) Yûsuf b. Muhammad al-

Bayàsï, II. 384, 399, 406.

Hajrï, I. 313.

Hàka (al-), voir souk des tisserands.

Hakïm (Les), I. 168, 175, 180, 188, 189,

191, 214, 238, 244, 312, 313. — II. 78,

170, 331.
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Hakïm (Ibn al-), I. 155-159, 163, 297. —

II. 54, 88, 181, 371.

Hakïm (Ibn al-) ar-Rundî, I. (33).

hâkim, pi. hukkâm, I. 247. — II. 113, 148,
149, 240.

Hakïmides, I. 157.

hâl, II. 337.

Halaf (al-), fils de 'Ali b. Mudàfi', I. 174,
190.

Halafallah, II. 394.

Haldûn ('Abdarrahmàn b.), II. 385 à 397
et passim.

Haldûn (Muhammad b.), I. 80.

fjaldûn (Abu
Zakariyâ'

Yahyâ b.), I. (30).

Halfàwiyyûn, alfatiers, I. 351, 364.

Hàlid, frère d'Abû Fâris, I. 86, 214.

Hàlid al-Balawï, I. (33), (34), 370, 382.
—

II. 12, 33, 292, 302, 309, 354.

Hâlid b. Hamza, I. 171, 175. — II. 410.

Hâlid b. 'Umar, I. 166.

Halïfa, des Aulâd Nâjï, I. 369, 370.

Halïfa b. 'Abdallah b. Miskïn, I. 180,
188.

halïfa amïr al-mu'minïn, II. 12.

balïfa (al-) al-imâm al-malik al-humâm,

II. 13.

halïfat Allah, II. 22.

Halïl b. Ishâq, I. 3?4.

hàlisal as-sultân, II. 184.

Haliikân (Ibn), I. (31), (32).

halqa, IL 241.

halœa, II. 326.
Hama, I. (31).

Hamàdo (Ibn), II. 408.

Hamàrina (Les), I. 316.

hamdu (al-) lillahi, II. 63, 64.

Hamdûnides, I. 291.

Hamïda, I. 280.

Hamïs Tïklat ou Sûq al-Hamïs, I. 287.

Hamma (le) près de Constantine, I. 388,
399. II. 374.

Hamma (El-) du Djérid, I. 317.

Hamma (El-) de Gabès, I. 9, 110, 150,

191, 207, 214, 219, 220, 314-316, 331,
397. — II. 147, 310, 374.

Hammâdides, I. 3-6, 8, 21, 103, 143, 286,

291, 377, 379, 382. — II. 386.

hammam al-Hâjib, à Kairouan, I. 374.

hammam al-Hawâ', à Tunis, I. 354.

Hammam-Lif, I. 301.

hammam ar-Ramïmï, à Tunis, 1. 354.

hammam Zarqûn, à Tunis, I. 354.

Hammamet, I. (34), 182, 306, 307. —

II. 82, 120, 121.

Ijammâs, II. 200, 201.

Hammû (Abu) Mûsâ b. 'Utmân, I. (30)
84, 128, 131, 132, 138, 147.

Hammû (Abu) Mûsâ b. Yûsuf, I. 179,
183,184,192,193.-11.305,386.

Hammû b. Yahyâ al-'Asrï, 1. 166.

Hammûda, I. 371. — II. 123, 236.

I.Iammûya as-Saral)si, I. 12.

Hamza b. 'Umar b. Abï I-Lail, I. 116,
'

132, 133, 145-147, 156, 244.

hanafites, II. 288, 300, 307.

HanaS b. 'Abdallah as- San'ânï, 1. 368.

Hanàyâ (al-), I. 353.

lianbal, II. 232, 264, 265, 281.

'handaq, 1. 354. — II. 88.

handûs, II. 74.

Hanencha (les), I. 19, 303.
— II. 350.

Hâni'

(Ibn) al-Andalusï, I. 291.

Hannâs (Ibn), I. 303.

hanëlr ou henchir, II. 192.

hânût, pi. hawânïl, II. 136, 203.

Haouareb (El-), I. 304.

haqq, I. 407.

Hâra (la), I. 319, 405.

hâral at-Muqaddasï, à Bougie, I. 380.

hâral al-Murâbilïn, à Kairouan, I. 375.

hârat al-Qarânita, à Kairouan, I. 375.

hâral al-Yahûd, à Tripoli, I. 416.

harâj, II. 70, 178, 195, 196.

Harâj (Les), I. 294.

harâm, voir ihrâm.

LJarbat al-Kilâb, I. 287.

Harcourt (le comte d'), I. 200.

harem, I. 148, 355, 425, 451. — II. 45,

89, 413.

Harga (Les), I. 6. — II. 48.

Hargï, I. 6.

hàrijisme, I. 324, 329-333. — II. 321.

hàrijites, I. (38), 3, 141, 320, 325, 330-"

333. — II. 199, 226, 313.

Harïrï (al-), II. 366.

harïsa, II. 271.

Hârit (al-), I. 6.

harj, II. 195.

Harja (Les), I. 316.

harqûs ou harqûs, II. 281.

rjarrâzïn (al-), I. 346.

Hartama b. A'yan, I. 392.

Hàrûn (Ibn), II. 139, 142, 377, 378.

Hârûn ar-Rasïd, II. 384, 410.

haêam, II. 82.

Hasan (al-), fils d'Abû 'Abdallah, I. 280.
Hasan (al-), petit-fils de 'Utmân, I. 277.

Hasan, père d'Ibn Qunfud, II. 394.
Hasan b. Abï 1-Qâsim b. Bâdïs, II. 117.

Hasan (al-) b. 'Alï, I. 6, 7.

Hasan b. Ibrâhïm b. Tâbit, I. 131.

Hasan (al-) b. Mu'ammar at-Tarâbulusï,

II. 367.

Hasan b. Muhammad at-Tïbï, II. 364.

Hasan (al-) b. Mûsâ at-Tarâbulusï, II. 62.

Hasan as-Sïjûmï, II. 329.

fjasan az-Zubaidï, II. 339, 340.

Hasan (Abu 1-), sultan marinide, I. (33),

102, 163, 164, 180, 188, 341, 379. —

II. 88, 99, 142, 188, 292, 293, 305, 385,
408.

Ha<an (Abu 1-) 'Ali, oncle de 'Utmân,
I. 12, 241, 247, 257.
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Hasan (Abu 1-) 'Alï, fils d'Abû Sa'ïd, 1.

149.

Hasan (Abu 1-) 'AU b. Abï Hafs, I. 13-19.
Hasan (Abu 1-) 'AU b. Sa'd, I. 262.

Hasan (Abu 1-) 'Alï al-Jayànï, I. 375.
Hasan b. 'AU al-Masilï, II. 320.

Hasan (Abu 1-) 'Alï al-Muntasir, II. 294.

Hasan (Abu 1-) 'Ali as-Sustarï, II. 324.

Hasan (Abu 1-) 'AU b. Yûsuf al^Hama-

dànl, I. 113, 114.
Hasan (Abu 1-) al-Bârizï, I. 395.

Hasan (Abu 1-) Hâzim b. Hâzim al-

Qartâjannï, II. 10, 36,
Hasan (Abu 1-) al-Lahmï, 1.311.
Hasan (Abu 1-) al-Marwazï, II. 370.

Hasan (Abu 1-) Muhammad b. Ibrahim

b. ad-Dabbâg, I. 111.

Hasan (Abu 1-) b. Muhammad al-Wazzàn

= Léon l'Africain, I. 35.

Hasan (Abu 1-) al-Qàbisï, I. 314, 371.

Hasan (Abu 1-) Yahyâ b. 'Abdalmalik

al-Himyarï al-Gâfiqï (dit Ibn al-

Habbabar), I. 66, 72.

Hasan (Abu 1-) b. Yàsïn, I. 68.

hâsimites, I. 45.

hasïr ou liasïra, pi. husur, I. 27.— II. 299.

haskâmâ, I. 420.

Haskùra (Les), I. 15.
— II. 48, 289.

hâtam, II. 32.

hatâyâ, II. 72.

ha'tïb ou khatib, I. 33, 390. — II. 20, 21,

123, 150-152, 394.

Hatïb (Ibn al-), I. (30) (38), 78. — II.

388, 401.

hatm, II. 308, 309.

Hattâb (al-) al-Barqï, I. 395.

Hattàb (Abu 1-) 'Umar b. Dihya al-

Kalbï, II. 400.

haulu (al-) iva-l-quwœatu billah, II. 23.

tfaulàn, I. 300.

haumat al- Aërâf, â Kairouan, I. 375.

haumal
al-Jàmi'

al-Kabïr, à Kairouan,

I. 375.

haumal al-Lu'lu'a, à Bougie, I. 380.

haumal al-Madbah, à Bougie, I. 380.

haumal an-Nabbâdiyya, à Kairouan, I.

375.

haumat Sàbâl al-Umaœï, à Bougie, I. 380.

haumal al-'Ulûj, à Tunis, I. 347.

Haut-Atlas, I. 14, 171.
— II. 48.

Haut-Tell, I. 1, 133, 175, 301-306, 327,

328. — IL 164, 218.

Haute-Egypte, I. 2.

Hauts-Plateaux, I. 284, 294, 326, 336,

385

hauia, I. 370.

hauz, pi. ahœâz, II. 112.

hawânït al-Jallâdïn, à Kaioruan, I. 365.

hawânït
al-'

Udûl, à Tunis, I. 346.

haœâriq, II. 325.

Hawwâra, I. 20, 29, 30, 129, 132, 145,

191, 295, 303, 312, 318, 323, 328, 359.
—

II. 76, 164, 209, 234.

hawwârien(ne), I. 19. —■ II. 106.

hayyât, I. 410.

hazâqâ, I. 429.
hazz, II. 25.

he6er 'ïr, 1. 417.

hébreu, I. 463, 469.

Hédil (Les) ou B. Hudail, I. 299, 328.

Hedja2, I. 45, 216. — II. 10, 387, 401.

Henri III de CastiUe, I. 221.

Henri VI, empereur, I. 36.

Henri (Don) de Castille, I. 51-53, 108,

441, 442.

IteqdeS, I. 415.

Heragha, I. 321.

Herbillon, 1. 289.

hérem, I. 420, 425.

Hiboun, 1. 309.

Hidr (al-), I. 348.

hijâb, II. 29.

hijàba, II. 54, 55, 56, 58, 59.

Hijja (Ibn) al-Hamawï, I. (37).

hilàl, II. 408.

Hilâl= Jean Navarro, I. 472.

Hilâl (le caïd), I. 47, 68.
— II. 398.

Hilâl (Abu) 'Iyyàd b. Sa'ïd, I. 68.
— II.

332.

Hilàliens, I. 36, 293, 294, 304, 311, 328,

331, 338, 363, 396.
— II. 187, 226, et

voir Banû Hilâl.

hilàlienne, I. 3, 6, 284, 307, 309, 321, 377.

hilf, II. 170.

Himàra (Abu), I. 41.

Himàs b. Marwân, II. 141.

himàsa ou khamessat, II. 200, 202.

himàya, II. 82.

Hintâta, I. 14, 21, 24, 171.
— II. 30, 48,

50, 328.

Hintâtï, 1. 6, 21, 73.

Hintâtien, I. 14-16, 68, 248.

hippodrome, à Constantine, 1. 388.

Hippone, I. 289.

hirqa, II. 325.

hisba, II. 143, 149, 215.

Hisn (Les), I. 312. — II. 334.

Hisn Taggar, I. 147, 287.

Hispano-Marocain, I. (34).

hispano-mauresque, II. 414.

Hiyâs, I. 297.

hizâm, II. 25.

hizânat al-kuiub, II. 367.

hizb, II. 358.

hizb al-bahr, II. 324.

Hodna, I. 42, 109, 157, 179, 283, 290, 293,

294, 327.
— II. 77, 163, 186.

Hohenstaufen (Les), I. 53.

Homère, II. 406.

Homs, I. 321.

Honaïn, I. (34).

Honorius III, pape, I. 454, 459.

Honorius IV, pape, I. 101.
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hôpital Sadiki à Tunis, I. 354.

Hospitaliers (Chevaliers), I. 274, 275.

Hôtel des Monnaies à Tunis, I. 43, 348.

Houlagou, I. 45.

Houmt-Souk, I. 319. — II. 235.

Hudâj b. 'Ubaid, I. 115.
— II. 160, 280,

299.

hudûd, II. 124.

Huescar, II. 86.

huff, II. 280.

hukr, pi. ahkâr, II. 193-195.

huila, II. 128.

Hu'lûf (Ya'qûb b. al-), I. 128, 131.
— II.

340.

humsï, II. 74.

Hunainièa (al-) à Constantine, I. 386.

tfûnajï (al-), II. 366.

hurm, I. 371.

husain, II. 413.

Husain b. 'Alï, I. 45.

Husain (Muhammad b. Abï 1-), I. 38 à

41, 47, 52, 63, 68. — II. 58, 62, 63, 79,

399, 404, 407.

Husain (Sa'ïd b. Abï 1-), I. 69 (voir

Addenda), 71, 72, 78 à 80. — II. 57.

hutba ou khotba, II. 20, 22, 45, 107.

'huila, II. 60.
hu'tœa, II. 253.

huyûl al-qâda, II. 302.

I

ibérique, II. 156.

ibn
aî-hulafà'

ar-râSidïn, II. 17.

ibn
al-umarâ'

ar-râUdin, II. 17.

Ibrâhïm (le Caïd), I. 212.

Ibrâhïm, cousin d'Abû Fâris, I. 224.

Ibrâhïm, fils d'Ibn as-Sahïd, I. 146.

Ibrâhïm (Abu), frère d'Abû Zakariyâ', I.
40.

Ibrâhïm (Abu), frère d'Abû Muhammad b.

'Abdalwàhid, I. 20.

Ibrâhïm (Abu) Ahmad l'Aglabide, I. 365.
Ibrâhïm II l'Aglabide, I. 365.

Ibrâhïm b. 'Abdalkarïm b. al-Kammâd,
I. 188.

Ibrâhïm b. 'Abdarraft II. 116, 119, 128,

134, 136, 291, 376^79.
Ibrâhïm b. 'Abdalwàhid b. Abï n-Nûr, II.

402.

Ibrâhïm al-'Awwànï, II. 383.

Ibrâhïm « Belloli », I. 249.

Ibrâhïm b. Abï Hilàl, I. 205, 240.

Ibrâhïm b. 'Alï b. Abï Hilâl al-Hintâtï,
I. 188.

Ibrâhïm fils d'Abû Zakariyâ', Arabe, I.

291.

Ibrâhïm b. Abï Zakariyâ',Hafside, I. 186,
192.

Ibrâhïm al-Futûhï, I. 268.

Ibrahim b. Ismâ'ïl al-Lawâtï, I. 395.

Ibrâhïm b. Jâbir az-Zawâwï, IL 378.

Ibrâhïm b. Jâmi', I. 24.

Ibrâhïm b. Nasr b. Gâliya, I. 261.
Ibrâhïm b. Sahl, I. 34.

Ibrâhïm b. Yûsuf, I. 210.

Ibrâhïm b. Yûsuf al-Gumâri, I. 195.

•Id (al-) al-asgar, II. 301.

Idrïs I", II. 166.

Idrïs al-Ma'mûn, I. 20.

Idrïsï (al-), I. (34) (35) et passim.

Ifran (Les), I. 305.

Ifren, I. 330.

Ifrïqiya, passim.

Ifrïqiyens, passim.

ïhàb, II. 300.

ihrâm, pi. ahârim, II. 25, 278.

ihsân, II. 50.

ihiisàr, I. 358.

i'hœân, II. 326, 340.
ihgâ'

al-mawâl, II. 189.

ijâza, II. 361, 403.

ijtihâd, II. 295.

Ikjàn, I. 244, 287.

Iles britanniques, I. 456.

';(;', pi. 'ulûj, I. 451.

•ilm, II. 114.

ilqâ', II. 362.

Imâm al-Haramain, II. 290, 365, 376.

imâm al-umma, II. 22.

'imâma, II. 279.

imâma (al-) al-quraSiyya, II. 10.

imâmï, II. 7.

Imbriago (Andriolo), I. 134.

Imi-n-tgemmi, I. 343.

impasse de la Kasba, à Kairouan, I. 374.

Impériale (Baptiste), I. 218.

Impériale (Paul), I. 264.

'Imrân (Abu), I. 22.

•Imrân (Ibn Abï), I. 144, 145, 147, 148,

150, 151.

'Imrân b. Mu'ammar, II. 291.

'Imrân (Abu) Mûsâ b. Ibrâhïm, I. 20,
144.

'Inàn (Abu) Fâris, I. 166, 169, 171, 176,

177, 178, 179, 180, 181.
— II. 11, 386.

'Inân b. Jâbir, II. 404.

Inar, I. 324.

Inchilla, I. 311. — II. 405.

Inde(s), II. 266, 354.

Infidèles, I. 58, 78, 82, 199, 200, 221,222,

264, 276, 447, 461, 463. — II. 97.

Innocent III, pape, I. 455.

Innocent IV, pape, I. 37, 43, 454, 460.

inzâl, II. 291.

iqfâ', pi. iqlâ'âi. II. 178, 184, 185, 186,

187, 188, 189, 190, 192, 196.

Irak, II. 259, 276.

Irak (le roi d'), I. 45.

'irâq, IL 413.

Iraten (Les), I. 285.

Iràtinï, I. 285.
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Irlande, I. 456.

Irzïgan (Muhammad b.), I. 111.

'Isa, père d'Ibn Nâjï, I. 369.

Isaac b. Seset Barfat, voir RïbaS.

'is~à', II. 309.
'Isa (Abu), I. 321. — II. 333.
'Isa al-Gubrïnï, II. 121-126, 130, 132, 136,
294.

'Isa al-Handïsï, dit Ibn as-Sât, II. 316.
'Isa b. Turâd, I. 6.

Isabelle, fille de saint Louis, I. 55.

Isabelle d'Aragon, II. 265.

Isabelle de Castille, I. 273.

isbahân, II. 413.

ishàm, voir iqtâ'.

Ishâq (Abu), émir de Constantine, I. 192,
194, 195, 205.

Ishâq (Abu) I", I. (30), 41, 45, 48, 73,
74 à 79, 80 à 98, 102, 109, 127, 172,
348, 379, 382, 466. — II. 7, 23, 39, 40,
54, 70, 84, 106, 115, 172, 175, 187,
291, 360, 367, 371, 386.

Ishâq (Abu) II, I. 165, 171 à 187. — II.

72, 77, 188, 339.

Ishâq (Ibn), II. 364, 365, 369.

Ishâq (Abu) Ibrâhïm, fils de 'Abdal

mu'min, I. 6.

Ishâq (Abu) b. Ahmad al-Futûhï, I. 259.

Ishâq (Abu) Ibrâhïm b. Ismâ'ïl b. Abï

Hafs, I. 18, 26.

Ishâq (Abu) Ibrâhïm, frère de 'Utmân,
I. 244.

Islam, passim.

ism, I. 89. — II. 15, 289.

Ismâ'ïl, fils d'Abû l-'Abbâs, I. 210, 211.

Ismâ'ïl al-Mansûr, I. 358.

Ismâ'ïl b. 'Ubaid Tàjirallah, 1. 367.

Israël, I. 419.

Israélites, I. 399, 407, 409, 412, 415, 427.

Urâf, II. 68.
isli'fâ'... œa-a'fahu, II. 117.

istisqâ', II. 307.

Italie I. (26), (34), 3, 5, 25, 27, 35, 36,

42, 43, 52, 53, 65, 75, 76, 83, 84, 92,

105, 123, 124, 141, 142, 159, 197, 199,

202, 226, 229, 230, 231, 232, 251, 263,

264, 269, 279, 431, 441, 464, 465.—

II. 81, 95, 263, 264, 266, 285, 355, 368.

Italiens I. (26), 28, 232, 414. — II. 375.

itàwa, I. 36.

i'tikâf, II. 308.

i'tiqâl, II. 84.

Iunca, I. 312.

'Iyâd (Les), I. 293, 327.

'Iyâd (Dj.), I. 294.

'Iyâd b. Mahlûf az-Zayyât at-Tamïmï,

IL 328.

Iyàs (Ibn), I. (31).

« Izquierdo » (el-), I. 228, 229, 231.

•Izz al-'Alâ', I. 113.

'Izz ad-dïn b. 'Abdassalâm, II. 289.

jabàbin al-Qairaœân, I. 371.

Jabal al-Halïfa, I. 379.

Jabaliyya (al-), à Kairouan, I. 376.

Jabbï (Abu 1-Qàsim b. Abï), I. 109, 113,
114, 115, 131.

jàbida, II. 253.

jabr, II. 171.

Jaca, I. 98.
Jacques I1"

d'Appiano, I. 217, 219.

Jacques II d'Appiano, I. 219.
Jacques III d'Appiano, I. 267, 270.
Jacques Ier

d'Aragon, I. 23, 32, 37, 44,
51, 64, 65, 75, 76. — II. 400.

Jacques II d'Aragon, I. 93, 100, 101, 102,
106-110, 117-122, 125, 134-141, 153,
154, 442-445, 462-468. — II. 256, 265,
371.

Jacques, bâtard d'Aragon, 1 154, 443.

Jacques II de Majorque, I. 162.

Jacques de Montjuich, I. 44.

Jacques d'Oria, I. 91.

Ja'd (Abu 1-), I. 308.

Ja'd (Ibn al-), I. 308.

jadïd, II. 74.

Jadïdï, II. 176.

Jadmïwï, I. 216. — II. 373.

Jaën, I. 24, 40, 375. — II. 155.
Jâ'

al-Hair, I. 227, 238, 259.

jafn, II. 98.

Jaitàl, I. 324.

Jallâb (Ibn al-), II. 363.

Jalûla, I. 304.

jam', II. 299.

jamâ'a, I. 15. — II. 105, 155.

« Jamâ'a (Gens de la) », I. 14.

jâmi', pi. jaœàmi', I. 349, 366, 367.
jâmi'

Abï Muhammad, à Tunis, I. 349.
jâmi'

Bâb al-Jazïra, à Tunis, I. 349. —

II. 139.
jâmi'

al-Haœâ', à Tunis, I. 349, 351. —

II. 329, 416.
jâmi'

al-Jallâz, à Tunis, I. 355.
jâmi'

al-mu'allaq, à Kairouan, I. 369.
jâmi'

al-Qasaba, à Bougie, I. 380.
jâmi'

al-Qasaba, à Constantine, I. 386, 390.
jâmi'

al-Qasaba, à Tunis, I. 344. 349. —

II. 298, 301, 346, 413.
jâmi'

as-Sultân, à Tunis, I. 349.
jâmi'

at-Taufïq, à Tunis, I. 349. — II.

139, 309.
jâmi'

az-Zaitûna, à Tunis, voir Grande-

Mosquée.
jâmi'

az-Zaitûna al-Barrânï, à Tunis, I.

349.

Jamïl b. Tagr al-Habïbï, II. 331.

Jamïl (Abu) Zayyân b. Mardanïs, I. 23.

Jàmùr (les îles), I. 306.

Janàh (al-) al-Andar, à Kairouan, I. 371.

jânib (al-) al-karïm (ou al-'alï), II. 17.

janna, II. 210.
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Jannàda, II. 334.
Jarâba (Les), I. 318.

jardaq pi. jarâdiq, II. 272.

jarra, II. 252.

jarûëa, II. 208.

Jâtiva, I. 114, 129.
— II. 118, 155, 364-

Jauhara, I. 210.

Jaun Sulb al-Himâr, I. 320.

Jausam (Les), I. 9.

Jausam b. al-'Azïz, I. 6.

Jawârï (Les), I. 321, 323.

jaœàSin, II. 84.

Jawâwiba (Les), 1. 323.

jazâ', II. 194, 195.

Jazïra (al-) al-Qibliyya, I. 306.

Jean, neveu de Roger de Lauria, I. 97.

Jean Ie'
d'Aragon, I. 197, 206.

Jean II d'Aragon, I. 267, 271, 272, 458.
Jean II de Castille, I. 228, 229.

Jean XXI, pape, I. 462.
Jean XXII, pape, I. 466, 467.

Jean-Tristan, comte de Nevers, I. 55, 59.

Jeanne II de Naples, I. 232.

Jérusalem, I. 55, 275.

jibâya, II. 70.

jihàd, I. 97. — II. 160, 332.

jillauz, IL 224.

jinân, pi. ajinna, II. 210.

jizya, II. 70.

Jofre, vicomte de Rocaberti, 1. 221.

Jordan (Pierre), I. 108.

Jorga, I. (26).

Jove (Fernand), 1. 138, 444.

Jubair (Ibn), I. (32), 299. — II. 397.

/u66a, pi. jibâb, II. 25, 277, 278, 279.

Judéo-Espagnols (Les), I. 413, 424, 429.

Juhây, I. 310.

Juifs, I. 396 â 430, et passim.

Jumma, II. 408.

Junaid, II. 318.

jund, II. 38, 51, 82.

jundï, II. 62.

K

/ra6ar, II. 411.

Kabao, I. 324.

kabbûsiyyïn, I. 405.

kabïr ad-daula, II. 54.

kabyle I, (36).

Kabylie, I. 170, 258, 285, 287, 288, 377,
382, 383. — 11. 9-1, 99, 100, 105, 3)0,
318.

Kabylie (la Grande-), 1. 22, 8G, 132, 283,

2*4, 286, 327, 383. — II. 177, 281.

Kabylie (la Petite-), 1. 2-14, 258, 287, 327,
328. — II. 163, 17H, 220, 230, 2

K3fûr, I. 39. — II. 47.

Kahéna (la), II. 100.

Kairouan, 1. 357 à 376 et passim. --- 11.

passim.

kairouanais(e), I. 175, 330, 358, 370.
—

II. 232.

ka'k, II. 272.
Kalaa des B. Abbès, I. 258.

— II. 86.

Kalaat Senam, I. 86, 88.
Kalaa Srira, I. 308.
kalimal al-Tauhïd, II. S.

kamâl at-lasarruf, 11. 180.

Kammâd.(l'bn al-), II. 369.

Kanem. I. 45.

Kannûma, I. 104, 317.

Kantara (El-), I. 318, 319.

kappàrâ, il. 304.

karâmâl, II. 320, 325.

Kàrâsta, II. 184.

karïm, II. 34.

karma, II. 221.

karr(al-) wa-l-farr, II. 92, 93.

karrïta, II. 208.

karûsa, II. 236.

kasba, I. 305. — II. 37, 113, 287.

Kasba, I. 300.

Kasba (la), à Bougie, I. 80, 81, 82, 379.—

II. 386.

Kasba (la), à Constantine, I. 380, 385.

386, 387.
— II. 394.

Kasba (la), à Gabès, I. 313.

Kasba (la), à Gafsa, II. -412.

Kasba hafside à Kairouan, I. 374.

Kasba (ia), à Marrakech, I. 342, 344.

Kasba (la), à Sousse, I. 307, 308.
Kasba (la), à Tripoli, I. 393, 394, 395.

Kasba (la), à Tunis, I. 42, 85, 116, 170,

186, 227, 240, 244, 247, 259, 268, 341

à 345, 347 à 349, 351, 354, 355, 350,
449. — II. 26, 27, 28, 34, 38, 47, 72,

144, 302, 367, 395, 413.

kàèlr, I. 413.

Kasr Menara, 1. 307.

Kasserine, I. 304.

kalaba, II. 68.

kâtib, pi. kuttâb, 11. 61. 65, 68, 110, 120.

Katïr (Ibn), I. (31).

Kebili, I. 315.

Kef (Le), 1. 3, 145, 302, 303.

Kelaa Kebira, I. 308.

Kélibia, 1. 119, 306.

Kerkena (les Iles), I. 97, 102, 123, 141,

142, 158, 173, 181, 221, 222, 229, 230,
311. — II. 282.

Kerkeniens, I. 230.

Ke-r.era (La), I. 302.

Kelena, I. 319, 320.
— 11. 219.

ketûbâ, I. 422.

khamessat, voir himàsa.

Khamissa = Thubursicum Numidarum,

1. 300.

khatib, voir halïb.

Khenchela, I. 293.

kholba, I. 9, 21, 23, 24, 30, 33. 87, 316,

330, 391. — II. 301. Voir hutba.
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Kirfâh (Les), I. 295, 290, 297, 327. —

II. 164.

kisâ', II. 277.

kiswa, II. 36.

Kiyâna (Dj.), I. 294.

Knaïs, I. 309.

Kneiss (îles), I. 312.

Koudia, à Constantine, I. 388.

Koufa, I. 111.

Koukou, I. 258, 286. — II. 99.

Kourba, I. 306.
Ksar (El-), I. 315.

Ksar Baghal, I. 293.

Ksar Ez-Zit ou Qasr az-Zait, I. 109, 306.

Kseur (El-), I. 286, 287.

Ksiba, I. 309.

Ksob (O.), I. 291.

Ksour Es-Saf. I. 310. — II. 349, 350.

kufr, II. 314.

kuhl ou « koheul », II. 281.

Kû'miyya (Les), 1. 15. — II. 48.

kunya, I. 16, 89. — 11. 15, 289.

kurde, I. 151.

Kuriates (îles), I. 308.

kuskus ou kuskusï, 11. 271.

itursî, II. 26, 362.

Kutâma (Les), I. 285, 288, 293-295, 318,
328.

Kûtïri, I. 320.

kultâb ou maktab, II. 357, 358, 359.

kuttâb al-Qidda, à Kairouan, I. 372.

Ku'ûb (Les), I. 29, 48, 49, 85, 88, 115,

145, 146, 147, 156, 166, 168, 171, 175,

305, 317.
— II. 78, 100, 160, 103, 164,

170, 187, 333, 334.

ku'ûbien, I. 132, 157, 183, 180. — II.

103, 107.

Lac. (le) de Tunis, I. 301, 338, 342, 347,

348, 354. — II. 41.

«lagmi », II. 221, 273.

Ladislas, roi de Naples, I. 233.

Lail (Abu I-) b. Ahmad, I. 88.

Lail(AbûI-) Fatita, I. 170, 171.

Lail (Ahmad b. Abï 1-), I. 110.

Lalla 'A'isa al- Mannùbiyya, II. 177, 329,

381.

Lamant (Léon), I. 275.

Lamberti (Ugoccione), I. 27.

Lampédouse (île), I. 264.
— II. 220.

lamt, II. 83.

Lamta, I. 30S.

Lancia (Conrad), I. 77, 142.

Lancia (Frédéric), I. 53, 54, 00, 442.

Lanfreducci (Nicolas), I. 204.

Languedoc, I. 29. — II. 266.

laqab, pi. air/56, II. 14, 15, 17.

Latïf (Les), 1. 297.

latin, I. 328, 114.

latinité chrétienne, I. 384.

latino-byzantine, 1. 336.

Laurent le Magnifique, I. 270.

Lauria (Les), I. 446.

Lauria (Charles de), I. 124.

Lauria (Roger de), I. 123, 158, 198.

Lawâta (Les), I. 287, 295, 323.

Lawâti (al-), I. 139.

lawâtiénne, II. 106.

lâzima, pi. lawâzim, II. 193, 195.

« lben », II. 269.

Lebda, I. 318, 319, 321, 322. — II. 220.

Lebna, I. 306.

Lecavelo (Frédéric), I. 197, 218.

Lemaïa, I. 321, 322.

Léon (le), I. 23.

Léon l'Africain, I. (35) cl passim.

Léonard, doge, I. 218.

Léonard de Pise, II. 309.

«Léopard (le) », I. 91.

Lepp (Lodin), I. 50.

léproserie, à Kairouan, I. 368.

Leptis, I. 391.

Lerida, I. 139, 469.

Levant (le) I. (33), 3, 116, 202, 234, 256,

274, 307. — II. 324, 354, 355, 374.

« Levante » (émir du), I. 23.

Levanto (Jean da), I. 265.

Lévy-Bacrat, I. 429.

Libye I. (9), 318.

Libyens, II. 306.

Lieux-Saints de l'Islam, I. (32), 3, 276,
322.

Ligurie, I. 52, 218, 237, 255.

Lihyânï (Ibn al-), I. 110, 115, 117, 118,

il9, 123, 126 à 129, 130, 131, 132, 133,

135, 130, 137, 139, 140 à 146, 155, 348,

393, 445, 447, 400, 404, 466, 467, 468.
— II. 21, 24, 51, 63, 72, 82, 85, 103,

125, 187, 189, 291, 368, 371, 397.

Lihyânï (Muhammad al-), I. 40.

Lionel de Navarre, I. 222.

lilàm, I. 8.
— II. 279.

Livournais (Les), I. 411, 416, 430.

Livourne, I. 233.

Logres (Jean de), 1. 273.

Lombardie, 1. 2C.4.

Lombards, I. 237.

Lomellino (Jean-Baptiste). I. 270.

Lonciano (Luc Nardi de), I. 234.

Lopez (Bernard), I. 207.

Lorbeus, I. 3, 133, 302, 303.
— II. 209,

218, 382.

Lon-a (Lope Alonso de). 1. 22S.

Lotonhages (Les), I. 318.

Louis XI de Franre. I. 273, 274.

Louza, 1. 310.

Lu<cra, I. 34, 400.

Lucques, 1. 184.

Lucquois, I. 25, 28, 52.

Ludovic le More, 1. 278.
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Lulle (Raymond), I. 139, 462, 463, 464,
465, 468, 469. — II. 83, 96, 355.

Lulyàna, I. 309.

Lulyànï (al-), I. 47, 56, 72. — II. 57, 268,
291, 377, 404, 408.

Luna (Frédéric de), I. 230.

Luxembourg (comte de), I. 55.

Luxembourg (Valérand de), I. 217.

Lyon, I. 64.

M

Maadid (Dj.), I. 291.

Ma'àfirïn (al-), I. 314.

Macia (Rubald), I. 42.

madâs, pi. mudûs, II. 280.

Maddàsïn (al-), I. 365.

madhab, II. 297.

Mâdï b. Sultan al-Masrûqï, II. 329.

madïna, I. 340.
— II. 87, voir Médina.

Madïnat al-'Ilm, II. 356.

madrasa, voir médersa.

madrasat al-Hawâ', voir Taufïqiyya.

madrib (al-) as- sa'ïd, II. 309.

Madrid, I. 32.

Maggara ou Magra, I. 42, 291, 292, 297.
— II. 186, 187, 335.

Maghreb, passim.

Maghrébins, I. J36), 130, 397.

magram pi. magàrim, II. 195, 239.

Magrâwa (Les), I. 48, 128, 323. — II. 77.

magrûs, II. 117.

mahall at-tiqàf, à Kairouan, I. 374.

mahalla, II. 70, 90.

« Mahamet Elorqui », I. 251.

Mahâmïd (Les), I. 210, 322. — II. 153,
333.

Maharès, I. 312, 329.

Mahàya (Les), I. 294.

mahbûla, II. 329.

Mahdi (le), I. 23, 85, 130, 156, 328. —

II. 7, 8, 21, 22, 109, 286.

Mahdï (Ibn Abï), I. 21, 22, 23, 40, 41, 394.

Mahdia, I. (39), 2, 4, 5, 6, 10, 11, 13,

17, 22, 28, 30, 97, 98, 105, 133, 139,

145, 157, 159, 166, 178, 183, 188,

189, 193, 197, 199, 200, 201, 202, 208,

210, 211, 309, 310, 334, 338, 357, 359,

378, 397, 160, 470.
— II. 16, 85, 87,

91, 93, 114, 176, 232, 321, 332, 349,

396, 407, 408, 410, 412.
Mahlû'

(al-), I. 78.

Mahlûf, I. 419.

Mahlûf b. al-Kammâd, I. 159.

Mahmûd, I. 245, 288.

Mahon, I. 223.

mahris, 1. 367.

Mahris al-Ansâr, I. 367.

mahzan ou makhzen, I. 168, 287, 374, 450.
— II. Gl, 71, 101, 103, 147, 190, 192,

191, 190, 2D2, 339.

maidân, I. 388. — II. 89.

Maïmonide, I. 398.

Maimûn, frère de Ya'qûb b. 'Alï, I. 178.

Maimûn b. 'Isa al-Hintâtï, I. 24.

Maimûn Najjàr, I. 421.
Maimûn al-Yahûdi, I. 399.

Maimûn b. Zaid al-Kirfâh al Wâ'ilï, II.

332.

mairie de Constantine, I. 387.

ma'jal, I. 373.
— II. 210.

majâz al-Jurf, I. 318.

majbâ ou medjba, II. 239, 240.

Majjàna, I. 301. — II. 208.

Majjânat al-Ma'âdin, I. 302.

majlis, pi. majàlis, I. 170.
— II. 37, 38,

40, 142.

Majorque, I. 8, 72, 75, 77, 117, 120, 128,
129, 131, 134, 135, 136, 138, 152

à 154, 160, 161, 162, 220 à 223, 231,
237, 401, 413, 435, 463, 471.

Majorquin(s), I. 121, 136, 379, 462, 469.
— II. 263.

Majoura, I. 328.

Majrïs (Les), I. 323.

makkâs, II. 239, 240.
Makkï (Ibn), I. 99, 158, 159, 174, 178, 191.
— II. 106.

makrûh, II. 299.

maks, pi. mukûs, II. 70, 238, 239.

maklab, voir kuttâb.

Maktar, I. 303, 305.

mal al-'umûm, II. 68.

mal'aba, II. 410, 411.

Malaga, I. 33, 270.

Malàlla (Les), I. 310.

Mâlaqï (Ibn al-), I. 186.

Malâra, II. 394.

Malaspina (Saba), I. (39).

Malatesta (Sigismond), I. 263.

Malcondigni (Vito de), I. 206.

Maletta (Nicolas), I. 53.

malf, II. 232. 277.

Malga (La), I. 301. — II. 191, 328.

Mali (le), I. 167.

mâlik, II. 181.

malik, I. 390.
— II. 12.

malik (al-) as-sultân, II. 13. 14.

Mâlik, II. 226, 286, 287, 295, 364, 365.

Mâlik (Ibn), II. 366.

Mâlikï (al-), II. 383.

mâlikisation, 1. 331.

mâlikisme, I. 330, 350. — II. 122,

139, 175, 280, 288, 289, 290, 291, 292,

295, 297, 306, 309, 310, 312, 313, 315,

317, 336, 337, 364, 376, 380, 411.

mâlikites, I. (32), 3. 330, 447. — II. 154,

178, 179, 181, 189, 199, 201, 247, 300,

305, 307, 310, 336, 362, 365, 387.
« Mahomet Bonfares », I. 279.

Malipiero (Alexandre), I. 237.

Mallïkis (Les), 1. 31, 285.
— II. 77.

Mallûl, I. 310, 335.

malSïnïm, I. 419.
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Malte, I. 230, 231, 235, S50, 272 —

II. 95, 226.

mâlùf, II. 413.

Mamarr (al-), à Kairouan, 1. 364.

Mamelouks, I. (32) (37) 46, 57, 204, 262,
452. — II. 8, 10, 11, 47, 49, 53, 60,
80, 81, 109, 264.

mamelouke (garde), I. 169.

Ma'mûn (al-), I. 21, 22,
manâqib, II. 325.

Manâr, I. 307.
Manâra (al-), I. 314.

manfa'a, II. 189.

Manfred de Hohenstaufen, I. 43, 53, 76.
Mangallât, I. 285.
Manï'

(Les Abu), I. 150, 315.
Mannânî (al-), II. 372.

Manouba (La), I. 301. — II. 329.

Mansi (Manso), I. 173.

Mansoura, I. 388.

Mansouria, I. 287.

Mansûr, affranchi, ). 152.

Mansûr, autre affranchi, I. 206,
Mansûr (Ya'qûb al-), I. 7, 9, 10, 12, 16,
17, 22, 23, 41, 305,404. — 11. 27, 113,
199, 249, 287.

Mansûr, des B. I-'Abid, 1. 213.

Mansûr (al-) fils
d'

Abu Abdallah, I.

214.

Mansûr b. 'Alï al-Mangallâtï, I. 244.
—

II. 316.

Mansûr b. Fadl b. Muznï, ï. 109, 127,
149. ~- II. 57, 107, 334.

Mansûr (al-) bi- fadl Allah, IL 15.

Mansûr (al-) billah, II. 14.

Mansûr (al-), fils d'Abû Fâris, II. 14.

Mansûr b. Hamza, I. 183, 186, 188, 190.

Mansûr b. rjulûf al-Yàbânï, I. 17S.

Mansûr (al-), fils d'an-Nàsir, I. 377, 379.

Mansûr Sarïha, I. 183, 186.

Mansûra (mosquée d'al-), II. 26.

manliq, II. 290.

Mantoue (Marquis de), I. 263.

Manuel (Jean), f. 441.

Manzil Bâssû, I. 9, 306, 344.

Manzil B. Haira, I. 309.

Manzil B. Ma'rùf, I. 309.

Manzil Abi Nasr, I. 307.

maqâm (al-) al-'alï (ou al-a'lâ), II. 17.

maqbara, I. 371.

maqbara (al-) al-hintâtiyya, 1. 354.

Maqdïs (Ibn), I. (40).

Ma'qil (Les), I. 85.
— II. 170.

Maqqarï (al-), I. (40).

Maqrïzi (al-), I. (31).

maqrûd, II. 272, 273.

maqsûra, I. 41, 348, 365.
— II. 27, 28,

301, 368.

maqsûra, II. 407.

marabouts, I. 214, 215, 278. 308, 311,

312, 332, 3&2, 362, 408.
— IL 168, 174,

239, 283, 331 et suiv., 383, 394, 40&,
410, 414.

maraboutique, I. 306, 307, 310. — II.

324, 348, 351.

maraboutisme, 1. 242, 25) ,
335.— IL 100,

155, 177, 198, 327, 333, 336, 337 et

suiv.

marad, II. 374.

Marâgima (Les), I. 323.

Maranjïsa (Les), i. 189, 305.
— II. 70,

164, 197.

Maràwina (Les), I. 297.

Marc-Aurèle, I. 392.
Marçais (G.), I. (41).

Marcello (Ange), I. 106.

March (Michel), I. 139.

March (François), I. 162.

Mardaniâ (Ibn), I. 40.

Maret, I. 319.

« Margam », voir Murgim.

Margar (Colo), I. 134.

margâz, II. 272.

marhala, II. 253.

Mari (De), I. 37, 237.

Ma'rid (al-), à Tunis, I. 346, 350.
Ma'ridiyya (la), à Tunis, 1. 350. —

II. 288, 342, 360, 367.

Marie, reine de Sicile, I. 198, 206.

Marin Sanudo, I. 90.

Marïnides, I. (33), (38), 34, 10, 45, 49, 96,
97, 98, 104, 109, 112, 113, 131, 144, 147
à 149, 153, 155, 150, 162, 165, 17:;,

175, 177, 179, 192, 193, 204, 220, 226.

261, 288, 359, 408. — II. 11, 12, 14,

28, 34, 46, 69, 78, 84, 85, 88, 95, 103,
104, 107, 115, 162, 176, 180, 188, 33s,

340, 341, 360, 369, 397.

Marïr (ai-), h Kairouan, I. 363.

Mâristàn, 1. 352. — II. 345, 375.

Marjân, I. 115.

marji', IL 194, 253.

markab, II. 98.

Marmâjanna, I. 86, 88, 302, 303.

Marmol, I. 449.

Maroc, 1.(30 à 35), 3, 11, 12, 13, 14,17, 18,
21, 30, 32, 33, 34, 60, 85, 114, 126, 164,
169, 172, 204, 211, 214, 226, 227, 261,
266, 347 et passim. — II. 16, 29, 36,
43, 50, 67, 78, 80, 85, 103, 113, 126,

149, 155, 161, 166, 185, 255, 265, 276,
280, 297, 304, 305, 311, 317, 322. 334,
341, 342, 347, 361, 410, 414, 415.

marocain(e), II. 154, 413.

Marrakech, j.. 7, 15, 16, 19, 20, 25, 2G,

34, 60, 69, 70, 98, 156, 342, 343, 344,
355, 459. — II. 27, 42, 48, 75, 113,
287, 318, 342, 356, 403, 414.

Marsa (La), I. 356. — II. 37, 322, 323,
324, 328, 329.

Marsâ Sïdï Jarràh, II. 324.

Marsâ Zuaga, I. 320.

16
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Marsacarès ou Marsâ I-Haraz = La Calle,
I. 97i 265, 279, 299. — II. 229.

Marseillais. I. 28, 67, 435.

Marseille, 1. (26), 25, 26, 29, 44, 54, 55.

07, 108, 116, 140, 160, 195, 196, 199.

225, 274, 411, 433, 434, 435, 436, 439.
— 11. 258, 259, 260, 202, 274.

Martel (Nicolas), I. 470.
Martin IV, pape, I. 82, 92, 95.

Martin (Raymond), I. 462, 463, 469. —

II. 355.

Martin le Jeune, roi de Sicile I, 2K0, 219,

222, 225, 230, 458.

Martin le Vieux, roi d'Aragon, I. (39),

206, 207, 219, 220,221, 223, 224. 225,
114,458.

Martin Sa Turre, 1. 135, 4-14.

Martini (Olivier de), I. 203.

Maruffo (Christophe), I. 235, 236.

Marwân (Abu) 'Abdalmalik b. 'Abdallah

al-Yahsubi, I. 38.
— II. 320.

maraazi'i'ja, II. 272.

masâlik (al-) al-'âmina, 11. 29fi.

ma'sara, II. 214.

ma'sarï, II. 214.

Mâs'âs, I. 297.

mâsiya ou méchia, IL 253.

masjid, pi. masàjid, I. 349, 368, 369, 371,

380, 394. — II. 151.

masjid d'Ahmad
b.'
Abdarrahmàn al-

Ijaulânï, à Kairouan. I. 369.

masjid 'Alï, à Kairouan, I. 368.

masjid des Ansâr, à Kairouan, I. 368.

masjid al-Balât, à Tunis, I. 350.

masjid Balj, à Kairouan, I. 368.

masjid al-Barrânï, à Kairouan. 3. 309.

masjid ad-Dabbâg, à Kairouan, I. 368.

masjid Ibn Gallâb, à Kairouan, I. 368.

masjid al-IJamïs, à Kairouan, I. 368.

masjid de IJasan b. Haldûn al-Balawï. h

Kairouan, I. 369.
masjid Ismâ'ïl, à Kairouan, f. 367.

masjid al-Imâm al-Mahdï, à Bougie, I.

381.

masjid d'AbûMaisara, à Kairouan, 1. 368.

masjid al-Murjânï, à Bougie, I. 380.

masjid al-Muœahhidïn, à Tripoli, I. 394.

masjid an-Nallâ'în, à Bougie, I. 381.

masjid al-Qubba, à Tunis, I. 350.

masjid ar-Raihàna, a Bougie, I. 381.

masjid as-Sabt, à Kairouan, I. 368.

masjid as-Safsâfa, à Tunis, I. 352.

masjid Sïdï Abï 'Abdallah al-Magribï, à

Tunis, I. 350.
masjid Sïdï 'Alï, près de Gabès, I. 314.

masjid Sûq al-Filqa, k Tunis, I. 350.

masjid as-Sihrîj, à Gabès, I. 314.

masjid d'Ibn Targâna à Kairouan, I. 373,
— II.

masjid az-Zailûna, a Kairouan, I. 367.

masleïl, I. 418.

maëkonâ, I. 427, 428.

Mas-Latrie, I. (41).

Maçmûda, I. 14.

masrûf, II. 242.

Masrûqln (al-), I. 304. — H. 329.

Massa, I. 15.

maUâ'ïn, II. 49.

massâsa, 1. 353.

Massouge (Dj.), I. 133, 302.

Mas'ûd (al-) fils de -Utmân, I. 269, 260,
276. — IL 14, 409.

Mas'ûd (al-) billah, II. 14.

Mas'ûd b. Sultan al-Bult. 1. 9, 11.

Mas'ûda (al-), 1. 312.

masûra, IL 142.

maSyaba, II. 110.

matâhir, II. 212.

« matamores », I. 449.

matar, II. 172, 251, 252.

Mateur, I. 299.

malmar ou matmûra, I. 450.
— îï. 208

Matmâta (Les), I. 323.

Matmata, I. 400.

manjanïq, pi. majânïq, II. 85.

maulâ, pi. mawâlî, I. 440, 451. 452. —

II. 15, 16, 17, 22.

Maulâhum b. 'Umar, I. 116, 132, 147.

maulânâ, pi. mawâlïnâ, II. 15, 33.

maulaœï, II. 16.

maulâya (mûlây), II. 15, 16, 47.

maulid, I. 215.
— IL 167, 304, 305, 41.1.

Maures, I. 141, 223, 267, 404, 449, 471.—

II. 52, 157.

mausolée de Sidi Mahrez, à Tunis, I. 351,
447.

Mausill, II. 354.

Mâwardï (al-), II. 124.

maya, II. 413.

Mayale (Julien), 1. 249, 250, 458.

Mayol, I 95.

mâyu, II. 306.

mazâlim, II. 143, 144, 145.

Mâzarï (al-), IL 288, 377.

Mazaro (Aubert), I. 28.

Mazâtïn (al-), II. 342.

Mazdûri (al-). I. 129.

mazmûm, II. 413.

mazœâr, I. 240, 241, 247, 259, 268, 278.
-

II. 47, 48, 59, 60, 61, 149, 167.

Mazwâr (al-), I. 151.

Mcheddala (Les), I. 285.

Mdina (la), à Gabès, I. 313.

Mecque (La), 1.45,46, 126, 131,171,805,

262, 332. — II. 10, 155. 268, 271, 298,
311, 318, 331, 366, 397.

Médéa, I. 176.

Médenine, I. 320.

médersa, I. 24, 37, 180, 241, 292, 330,

344, 350, 351, 394. — II. 287, 291,

341, 354, 350, 357, 359. 360, 361, 377.

415.

Médersa (la), I. 344. — II. "8,

médersas, à Constantine, I. 387.
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médersa, à Tripoli, I. 394.
médersas, à Tunis, voir médersa.

Médina, à Tunis, I. 340 à 346, 349 à 354.
— II. 323.

Médine, II. 293, 294.

Méditerranée I. (38), 2, 43, 50, 56, 75,
91, 96, 134, 164, 229, 243, 262, 264,
269, 300. — II. 266, 273/274.

Medjdoul, I. 304.

Medjerda, I. 86, 133,211, 300, 301, 302,
305, 312, 326.

Mehedba (Les), I. 313.
« meharrek », II. 89.

Meknès, I. 34.

melammêd lïnôqût, I. 418.

Mélassine, 1.416.

Mellala, I. 286.

Mellègue (O.), I. 301.

Mellikech, I. 285.
Meloria (La), I. 90.

Mendozza, I. 249.

Menguellet, I. 285.

Menscia, I. 321.

Menzel (le), à Gabès, I. 313.

Menzel Kamel, I. 309, 455, 457, 458, 459.
Mercédaires, I. 225.
Merci (frères de la), I. 458.
Merguellil (l'O.), 1. 363.

Mersa-ZitOuna, I. 288.

Merv, II. 371.

Meskiana, I. 293.

Mesrata (Cap), I. 318, 321, 397, 399.

Mesrata, I, 322. — II. 331.

Mesrata (Les), I. 324. — II. 342.

Messine, I. 82, 93, 124.

Messinois, I. 435.

Métameur, I. 320.

« mesuare », II. 53.

Mesuraca (Bertrand de), I. 95.

Mexique, II. 224.

Mezessar (l'O.), I. 320. — II. 209.

mezzaruola, II. 252.

mï'âd, II. 327.

Michael (Marin), I. 106.

Michaeli (Michelet), I. 134.

Michelet, I. 286.

Micheli (H.) ou Michael, I. 152.

mïda'a ou midha, I. 353, 373, 450. — II.

332.

Midràridcs (Les), I. 329.

mihrâb, I. 316.
— II. 27, 298.

mil, II. 253.

Mila, I. 112, 128, 179, 287, 288, 290, 293,
388. — II. 342.

Milan, I. 219, 235, 237, 260, 264, 278.
Milan (duc de), I. 235, 253, 263, 269.

Milanais, I. 249.

Miliane (O.), I. 301.

Miliana, I. 8, 48, 84, 441.

milk, pi. amlâk, II. 180, 189, 192.

millerolle, II. 252.

Mina (La), I. 22.

minbar, I. 365.
— II. 309, 362, 416.

Mineurs (frères), I. 143, 459 à 464, 469-

470.

minhâg, I. 420, 423, 427.

Minorque, I. 96.
« Miraboaps », I. 118.

« Mirabusat », I. 77.

mt-rajab, II. 304.

mi'râj, II. 304.

Mirdàs (Les), I. 22, 29, 42, 49, 289, 303,
305. — II. 162, 164, 404.

Mirdàs à Tozeur, I. 317.

mi-sa'bân, II. 304.

« Miscona », I. 141.

Missua, voir Nûba.

Mitidja, I. 20,- 112, 114.

mitqâl, II. 249.

Mlili, I. 296. — II. 335.

« Moabia », I. 141.

Modène (Duc de), I. 263.
« moggia », II. 218.

Mohammedia (La), I. 85, 129, 301. — II.

89.

môhar, I. 427.

Moïse, IL 315.

Moïse, de Tunis, I. 414.

Moknine, I. 309.

Molina, I. 427.

Molino (Marin de), I. 106.

Monastir, I. 166,200, 308, 309 .
— II.

221, 280, 304, 322, 415.

Moncada (famille des), I. 442.

Moncada (Guillaume de), I. 100, 441, 445.

Mongol(s), I. 40, 45, 46.

Monique, mère de saint Augustin, II. 177.

Monreale, I. 60.

Montagut (Bérenger de), I. 222.

Montagut (Fortunio de), I. 162.

Montaigne, II. 375.

Montaldo (Paul), I. 218.

Montblanc (duc de), I. 206, 219.

Monteagudo, I. 107.

Monteburgo (Jean-Baptiste), I. 279.

Montjuich (Jacques de), I. 44.

Montoliu (Simon de), I. 124, 141.

Montpellier, I. 29, 44, 75, 463.

Morchio (Guillaume), I. 443.

môredet, I. 425.

Morisques (Les), I. 306.
— II. 156, 232.

Mornag (plaine du), I. 301.

Mornaghia (plaine de la), I. 301 (voir :

Addenda). — II. 329.

mosquée, voir
jâmi'

et masjid.

mosquée d'Ibn 'Abdaljalïl al-Azdï, à

Kairouan, I. 369.

mosquée de 'Abdallah as-Sa"âb, à Tripoli,

I. 395.

mosquée d'Abû 'Abdallah as-Saffâr, à

Constantine, I. 387.

mosquée des Almohades, à Tripoli, I. 394.

16-1
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mosquée des Almohades, à Tunis, I. 344.
— II. 287.

mosquée des Anneaux, à Tunis, I. 349.

mosquée d'al-'Arabï, a Kairouan, I. 368.

mosquée d'Ibn 'Azzâz, à Kairouan, I. 369.

mosquée du Barbier, à Kairouan, I. 371.

mosquée du Bey Muhammad, à Tunis,
I. 349.

mosquée d'ad-Dàrûnï, à Kairouan, I. 369.

mosquée des Dix, à Tripoli, I. 394. — IL

109.

mosquée d'Abû 1-Hasan al-Bârizï, à

Tripoli, I. 395.

mosquée d'al-Hatyâb al-Barqï, à Tripoli,
I. 395.

mosquée d'al-Husuriyyîn, à Kairouan,
I. 369.

mosquée d'al-Jadda, à Tripoli, I. 395.

mosquée d'al-Kattànï, à Kairouan, I. 369.

mosquée du Mahdi, à Bougie, I. 381.

mosquée d'Abû Maisara, â Kairouan, I.

358.

mosquée du Myrte, à Bougie, I. 381.

mosquée de l'Olivier, à Kairouan, I. 367,
376.

mosquée d'Ouargla, I. 298.

mosquée du Peuplier, à Tunis, I. 349.

mosquée d'al-Qallâl, à Kairouan, I. 369.
mosquée d'al-Qasr, à Kairouan, I. 369.—

II. 362.

mosquée de Sayyidatï Tiyàha, à Kairouan,
I. 368.

mosquée de Sïdï Abu 1-Hasan 'Alï b.

Mahlûf, à Constantine, I. 387.

mosquée de Sïdï Ja'far, à Tunis, I. 350.

mosquée de Sïdï Naqqàs, à Constantine,
I. 387.

mosquée de Sidi Bou Saïd, II. 298.

mosquée de Sïdï 'Uqba, à Kairouan, I.

367.

mosquée de Sidï Yahyâ as-Sulaimânï,
à Tunis, I. 349.

mosquée d'Ibn Tarhâna, à Kairouan, I.
369.

mosquée d'at-Taufïq, à Kairouan, I. 360,
369, — II. 139.

mosquée des Trois-Portes, à Kairouan,
I. 368.

mosquée d'Abû
Zakariyâ'

az-Zawàwï, à

Bougie, I. 380.

Mossoul, II. 354.

Moulouya (la), I. 107.

Mozarabes, I. 449.

Msaken, I. 309.

Msallàta (Les), I. 323.

Msellata, I. 397.

Msila, 1. 48, 85, 186, 240, 291, 294.
— II. 187, 218, 320.

mu'addal al-jaràd, II. 204.

mu'addib, II. 357, 358.
» Mu'allaqa », voir Malga (La).

mll'allima, II. 174.

mu'âsât, IL 50.

Mu'âwiya, IL 349.

mu'awœin, IL 211.

Mu'âwiyyûn, II. 349.

Mu'agyad (al-) bi-nasr Allah, II. 15.

Mu'ayyad (al-) Saih, I. 216.
mu'azzam (al-), II. 49.

mubârak, II. 34.

Mubâraka (al-), I. 166, 312, 316.

Mudàfi', affranchi, I. 72. — 11. 57.
Mudâfl'

b. Rasïd, I. 6.

mudarides, I. 299.

mudarris, II. 150, 360, 363.

mudd, II. 251.

Mues, I. 251.

muezzin, II. 300, 346.

mufti, I. 367, 372, 408. — II. 129, 135,

138, 139, 140, 141, 142, 143, 150, 151,

337, 363.

mugârasa, II. 199.

Muhalhil, I. 127.

Muhammad (le Prophète), I. 14.

Muhammad (le caïd), I. 245.
— II, 315,

325.

Muhammad, fils de 'Abdalmu'min, I. 16.

Muhammad II, souverain ottoman, I.

2è3.

Muhammad V de Grenade, I. 182, 184.

Muhammad VII de Grenade, 1. 228.

Muhammad « El-Izquierdo », I. 228.

Muhammad, frère d'Abû l-'Abbâs, I. 215.

Muhammad, petit-fils d'Abû 'Abdallah,
280.

Muhammad, fils d'Abû Hafs, I. 14.

Muhammad, frère d'Ahmad b. Abï 1-

Lail, I. 116.

Muhammad, fils d'Ahmad b. 'Umar b.

al-'Abid, I. 174.

Muhammad, gendre d'Abû Fâris, I. 232.

Muhammad, fils d'Abû Fâris, I. 395.

Muhammad, fils d'Abû Hilàl'Iyyàd, 1. 68.

Muhammad, fils d'Abû Ishâq, I. 84.

Muhammad, fils de 'Alïb. Mudàfi', 1. 174.

Muliammad, fils du caïd Basïr, I. 195.

Muhammad, frère d'al-Hintàtï, I. 188.

Muhammad, frère d'Ibn Nâjï, I. 370.

Muhammad, fils de Turmeda, I. 470.

Muhammad, des B. Yamlûl, I. 150.

Muhammad, fils de Ya'qûb b. 'Alï, I. 194.

Muhammad, cousin d'Abû
Zakariyâ'

b.

'Àlï, I. 129.

Muhammad b. 'Abdal'azïz, 1. 211, 232,

236, 238, 240.

Muhammad b. 'Abdal'azïz al Kurdï, dit

ai-Mazwàr, I. 151, 155. — II. 80.

Muhammad (Abu) 'Abdallah, fils de

'Abdalmu'min, I. 4, 5.

Muhammad (Abu) 'Abdallah, I. 17.

Muhammad (Abu) 'Abdallah, dit 'Abbû,
I. 19.

Muhammad (Abu) 'Abdallah b. 'Abï

Bûfiyân aI-Harj;ï, I. 6.
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Muhammad (Abu) 'Abdallah al-'Adil I
19.

Muhammad (Abu) 'Abdallah b. ad-Dïm,
I. 390.

Muhammad b. 'Abdallah b. Julavvil II
384.

**

Muhammad (Abu) 'Abdallah al-Maijâni,
I. 110. — II. 330.

Muhammad b. 'Abdallah al-Qalsànï, 1

211.

Muhammad (Abu) 'Abdallah b. Tafrâ"ïn

I. 148.

Muhammad (Abu) 'Abdalhaqq b. Sulai-

mân, I. 111.

Muhammad b. 'Abdaljabbàr ar-Ru'ainï
I. 52.

Muhammad b. 'Abdalkarîm ar-Ragrâgï

al-Kûmï, I. 10, 12.

Muhammad (Abu) 'Abdalmalik, I. 246.

Muhammad (Abu) 'Abdalmu'min b.

Abï l-'Abbâs, I. 240.

Muhammad (Abu) 'Abdalmu'min, I. 21.

Muhammad b. 'Abdalqawï, I. 60, 61. —

II. 77, 186.

Muhammad b. 'Abdalwàhid, I. 86.

Muhammad (Abu) 'Abdalwàhid b. Abi

Hafs al-Hintâtï, I. 11, 16, 17, 20, 25.
Muhammad (Abu) 'Abdalwàhid al-

Mahlû', I. 19.

Muhammad b. 'Abdannûr al-Himyarï, II.

292, 380.

Muhammad b. 'Abdarrahmàn al-Qaii-i,
dit ar-Rammàh. II. 295.

Muhammad b. 'Abdassalâm al-Ilawwârï,
ii. 114, 119, 293.

Muhammad b. 'Abda;..sattSr at-Tamïmï,
ii. 293.

Muhammad b. 'Abdûn, I. 150.

Muhammad b. Abï l-'Abbâs b. 'Aisûn,
II. 371.

Muhammad b. Abï 'Amr at-Tamïmï, I.

177.

Muhammad b. Abi Bakr b. Vïgït, 1. 15.

Muhammad b. Abï Hafs, I. 5.

Muhammad b. Abï Hilàl, I. 189, 197, 203,

205, 211, 217, 224, 244, 248, 252, 254,

255, 259. — II. 51.

Muhammad b. Abï Hilàl al-Hintàtï, I. 73,

74, 79, 80.

Muhammad b. Abï Mahdi, I. 195, 196.

Muhammad b. Abï Mahdï, le Hintâlien,
39.

Muhammad b. Abï 1-Qâsim b. Abï 1-

'Ùyûn, I. 180.

Muhammad b. Abï 1-Qâsim as-Sijilmâsï,

ii. 331.

Muhammad b. Abï Sa'ïd al-Ganfïsï, I. 12.

Muliammad b. Abï Sa'nûna, I. 214.

Muhammad b. Abï Tâsfïn, I. 227.

Muhammad b. al-'Abid, I. 190.

Muhammad b. Ahmad b. Abï Hilâl, I. 240.

Muhammad b. Ahmad b. Mahlûf, II. 350.

Muhammad b. Àhmad b. Nahïl, I. 17.

Muhammad b. Ahmad al-Yazlïtanï, II.

136.

Muhammad b. 'Alï al-Azraq, I. 276.

Muhammad b. 'Alï b. Ibrahim, dit Ibn

al-Habbàz, 1. 66.

Muhammad b. 'Alï, dit Ibn al-Hakïm,
I. 155. — II. 371.

Muhammad b. 'Alï b. as-Sabbât, II. 211,

399, 405, 407.

Muhammad b. Andarûs, II. 370.

Muhammad b. al-Azraq, II. 335.

Muhammad b. 'Azzûz, II. 150.

Muhammad al-Balawï, dit Ibn al-Bakkùs;
II. 372.

Muhammad al-Bannûnï, I. 27S.

Muhammad ad-Dukkâlï, II. 332.

Muhammad b. al-Fallâq, I. 133.

Muhammad b. Faraj, 1. 246.

Muhammad b. Faraj al-Kûmï, 1. o.

Muhammat b. al-Gammâz, 11. 115.

Muhammad b. Hairûn al-Ma'âlirl, I. 368

Muhammad b. al-yajar, 1. 240.

Muhammad b. Halafallah an-Naftï, I.

183, 186. — II. 115.

Muhammad b. Halfa al-YVastâlï al-Ubbï,
II. 294, 377.

"

Muhammad
al-yarràz,1

II. 364.

Muhammad b. Hârûn al-Kinànï, II. 29:.

Muhammad b. al-Hasan, 1. 280.

Muhammad al-Hayyir, II, 409.

Muhammad al-Hilâlï, I. 240, 24 2, 247. —

II. 59.

Muhammad b. Ibrâhïm al-Urbusï, I. 52.

Muhammad b. 'Imrân, I. 268.

Muhammad b. Irzïgan, 1. 127.

Muhammad b. 'Isa b. Dâwûd, I. 86.

Muhammad al-Jadïdï, I. 372.
— II. 339,

341.

Muhammad al-Jauharï, 1. 30. — II. 57.

66, 404.

Muhammad al-Magïlï, I. 408.

Muhammad al-Mazdûrï, I. 129.

Muhammad al-Misaddâlî, II. 316.

Muhammad an-Nafzâwï, II. 372.

Muliammad « el-Pequefio », I. 228.

Muhammad b. Qalâwun, I. 130, 143.

Muhammad b. Qalïl al-Hamm, I. 214,
240, 247, 248. — II. 58, 345.

Muhammad al-Qalsànï, II. 121.

Muhammad b. al-Qâlûn, 1. 145, 150-152,
155.

Muhammad b. Qâsim, II. 349.

Muhammad b. Oâsim b. al-Hajar, I. 188,
211.

Muhammad b.
al-Qûba'

al-Qurasï, I. (36).

Muhammad al-Qusantïnï, II. 123.

Muhammad b. ar-Râ'is ar-Raba'ï, I. 69.

Muhammad ar-Rammâh, II. 200, 363.

Muhammad b Ràsid al-Qafsï, II. 198.
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Muhammad ar-Rassâ', I. 408.
— IL 123,

350, 380.

Muhammad ar-RibàwI, I. 360, 373. —

ii. 332.

Muhammad b. Sa'ïd al-Mahdl, I. 12.

Muhammad b. Sa'ïd al-Maskïnl, I. 259.

Muhammad b. Sa'ïd b. Sahr, I. 257.

Muhammad as-âaih, I. 268.

Muhammad b. Salàma al-Ansârï, II. 139,

292.

Muhammad (Abu) Sàlih, II. 331.

Muhammad as-Sarïf, II. 329.

Muhammad as-Sàtibï, IL 133.

Muhammad as-Sawwââ, I. 171.

Muhammad as-Siqillï, IL 372.

Muhammad b. Su'aib al-Haskûrï, IL 133,

200, 201, 287, 289.

Muhammad b. Sulaimàn at-TinmàlIï, IL

339.

Muhammad b. Tâbit al-Hawwârï, I. 150,

158.

Muhammad (Abu) b. Tafràgïn, I. 157.

Muhammad b. Tâhir, I. 159.

Muhammad b. 'Uqâb, II. 345.

Muhammad al-'Uqbânï, I. 261.

Muhammad b. 'Utmân, II. 371.

Muhammad b. 'Utmân al-Qadïdï, II.

383.

Muhammad b. Yahyâ at-Tinmâllï,T. 104.

Muhammad b. Yamlûl, I. 158.

Muhammad b. Ya'qûb, grand-cadi, II.

118, 137, 370.

Muhammad b. Ya'qûb, fonctionnaire des

finances, II. 57.

Muhammad b. Ya'qûb, des Dawâwida, I.

195.

Muhammad b. Yûsuf b. al-Ahmar. I. 23,

33, 41, 49.

Muhammad b. Yûsuf b. Hûd, I. 23, 33.

Muhammad « El-Zaguer », I. 228.

Muhammad az-Zaldiwï, II. 371.

Muhammad az-Zarïf, II. 409, 413.

Muhammad az-Zawâgï, I. 268.

muhârib, II. 44.

muharrik al-ajnâd, II. 89.

muharrikû s-sâqa, II. 89.

muttayyar, II. 413.

Muhrim, I. 129.

Muhriz (Abu) Mahfùz, I. 246.

Muhriz b. Ziyàd, I. 5.

Mulitadï (al-), II. 144.

muhtasib, I.
348.— II. 113, 149, 150, 204.

Muhtasib (Ibn al-), I. 88.

Mu'izz (al-), calife, 1.358.
— II. 110, 171.

Mu'izz (al-) b. Bâdïs, L 358.

mujà'ala, II. 211.

mujabbana, II. 272.

mujâhid, I. 16.
— II. 17.

mu'jizàt, II. 325.

mujlahidûn, II. 295.

Mûlây, II. 16.

Mûlây Buflerii, « Moley buffares », II. 16.

Mûlây Hasan, I. 372. — II. 24, 26, 60,
277.

« Mule Brache », I. 224.

Muley, II. 17.
« Mulezaccari (don) », I. 279.

Mulûk at-Taœâ'if, II. 312.

Mu'min, 303.

Mu'rainide(s), I. 8, 12, 14, 18, 22, 23,

40, 50, 99, 169, 344. — II. 8, 17, 21,

27, 42, 44, 48, 50, 61, 63, 64, 79, 109,

113, 114, 116, 155, 187, 396.

munaffid, II. 53, 55, 56, 57, 58, 59, 60,

61, 62, 66.

munâsafa, II. 199.

Munialfab (al-)
li-ihyâ'

dîn Allah, I. 103.
— IL 15.

Muntafiq (B. 1-), I. 9.

Muntaner (Raymond), I. (38), (39), 77,

124, 141, 142. — II. 91.

munlaqidûn, II. 346.

Muntasir (al-) billah, II. 14, 15, 343.

Muntasir (al-), fils d'Abû l-'Abbâs, 1. 190,
194, 213. — IL 176.

Munta§ir (al-), petit-fils d'Abû Fâris,
I. 239, 240, 241, 242, 247, 248, 251,

253, 262, 276, 305, 350, 351, 353.
Muntasir (al-), petit-fils de 'Utmân, 1. 276.
Munlasirigya (al-), I. 242, 350.
Munya (al-), I. 310. — II. 331.

muqaddas, I. 16. — II. 17.

Muqaddamûn (Les), II. 313.

muqallidûn, II. 297.

muqâta'a, II. 211.

murâbit, II. 326.

muraqqa'a, II. 325, 338.

muraltab, II. 131.

Murcie, I. 33, 46, 228, 462. — II. 155.

Murgim b. Sâbir, I. 85, 94, 97, 99, 323.—

II. 187.

murïd, II. 301, 302, 356.

Murjânï (al-), I. 111.

Murkâd (le), à Tunis, I. 347.
« mursuruf », II. 242.
Murtafi'

(Les), I. 294.

Mûsâ b. 'AU al-Kurdï, I. 148.

Mûsâ b. Hasan, I. 150.

Mûsâ b. Ibrâhïm al-Irniyânï, I. 177.

Mûsâ (Abu) 'Isa, I. 12.

Mûsâ al-Manàrï, II. 337.

Mûsâ b. Yàsïn, I. 85, 87.

musallâ, I. 23, 372. — II. 301, 302, 356.

Musallâ, à Constantine, I. 387

Musallâ, à Kairouan, I. 372.

Musallâ, à Tozeur, I. 316.

Musallâ, à Tripoli, I. 395.

Musallâ, à Tunis, I. 299, 349, 351, 353,
354.

Musammir (al-), I. 19.

musâqât, II. 199, 200.

Muslim, II. 309, 363, 364, 377.

muSrif, pi. maSârif, I. 72.
— II. 67, 68.

muStagil, II. 67.
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musta'min, I. 431.

Mustansir (al-), I. (25), (38), 18, 19, 39,
40, 42, 45 à 63, 65, 66, 68, 73 à 78, 80,
83, 88, 89, 97, 105, 111, 143, 156, 177,
187, 188, 208, 216, 226, 243, 308, 342,
343, 348, 352, 354, 355, 367, 394,
404, 416, 441, 442, 456, 460, 465, 469.
— II. 7, 13, 15, 20, 22, 23, 26, 29, 36,
38, 41, 45, 46, 47, 50, 51, 57, 59, 62,
63, 65, 72, 73 à 77, 80, 91, 96, 105, 106,
114, 116, 118, 133, 143, 144, 148, 157,
166, 175, 176, 186, 187, 193, 196, 213,
230, 268, 285, 288 à 291, 302, 328, 332,
354, 367, 370, 373, 384, 393, 398 à 404,
407.

Mustansir (al-) billah, I. 40, 47, 111, 172.
— II. 14.

mula'ahhirûn, II. 290.

mutabbala, II. 195.

Mu'tamid (al-) 'alâ llah, I. 85. — II.

14 (voir Addenda).

Mu'tamid (al-), I. 239, 240.

mutaqaddimûn, II. 290.

mu'taqidûn, II. 346.

Mutarrif (Abu 1-) Ahmad b. 'Amïra al-

Mahzûmï, II. 400.

Mu'tasim (al-) billah, I. 98.

mulaiaœœi'ûn, II. 79.

Mutawakkil (al-) 'alâ llah, I. 10, 127, 128,

144, 171, 187, 210, 242, 244. — II. 14,
15.

mulazallimûn, II. 143-144.

« Muwahhidïn (al-) », I. 344.

muwasëah, pi. muwaêSahâi, II. 409, 410.

muœauiqûn, II. 137.

muzâra'a, II. 199, 200.

Muznï (Ibn), I. 41, 157, 178, 191-194.
—

II. 335.

Mzab, I. 260, 330.

Mzabites, I. 333.

Nabeul, I. 306.

nabïd, II. 274.

Nabïl (le caïd), I. 169, 212, 385. — II.

120, 394.

Nabïl b. Abï Qattàya (le caïd), I. 227,

238, 241, 243, 244, 246, 247, 351.
—

II. 47.

Nâbit (Les) b. Fàdil, I. 296.

nadir, II. 208.

nafïr, II. 30.

naft, II. 86.

Nafûsa (Les), I. 323.

Nafûsï, II. 340.

nâgïd, I. 417.

Nahïl (Ibn), I. 18.
— II, 9, 53, 321, 385.

nâ'ib, I. 164.
— II. 54, 344.

najaê, II. 245.

Nâjï (Ibn), I. (28), 98, 109, 212, 330, 360,

364, 366, 367, 368, 370, 423, 447.
—

II. 119, 121, 122, 124, 130, 133, 137,

140, 141, 201, 294, 331, 358, 377, 378,

382, 383,411.

nafjàr, I. 410.

Nakkàra (Les), I. 141, 318, 331.

Nakta, I. 312.

Nalut, I. 324, 400.

Naples, I. (26), (29), 37, 83, 92, 93, 101,

118, 123, 124, 125, 140, 142, 229, 230,

249, 250, 263, 265, 270, 272, 273, 277,

457, 468, 472. — II. 258, 277, 355, 412.

Napoléon d'Aragon, I. 442.

napolitain, I. 161.

naqïb, II. 167.

naql, II. 361.

naqqâra, II. 300, 412.

naqqâS, I. 410.

naqë hadïda, II. 283, 415.

Narbonne, I. 29, 116.

nasârâ, I. 440.

nashï, II. 357.

Nâsir (le caïd), I. 246, 247.

Nàsir, des B. Muznï, I. 213.

Nâsir (an-), calife almohade, I. 7, 9, 10,

11,12, 13, 16, 17, 170, 309, 404, 455. —

II. 287.

Nàsir (an-), émir hammàdide, I. 377.

Nâsir (an-) li-dïn Allah, I. 127, 165. —

II, 14.

Nâsir (Ibn an-), I. 23.

Nâsir ad-Dïn, grand-cadi de Bougie, II.

291.

nâsirï, pi. naœâsir, II. 74.

Nasr (Abu n-), fils de Nabïl, I. 247.

Nasr (Abu n-), fils de
Jà'

al-Hair, I. 260,
278.

Nasr b. Sûla, I. 259, 268.

Nasr (Abu n-) Zàfir, I. 212, 214.

Nasride(s), I. 23, 34, 45, 49, 73, 182, 184,
228,262,276, 278. — II. 11, 12, 14, 17,

26, 388.

Nâsiriyya (an-), I. 377.

nâ'ûrai at-tubû', II. 409, 413.

naurûz ou nairûz, II. 306.

Navara (Antoine), I. 448.

Navarre, I. 222.

Navarro (André), I. 272.

Navarro (Jean), I. 472.

nawâ, II. 413.

Nawà'il (Les), I. 316.
Nawawï (an-j, II. 377.

nazar 'alâ l-qaràba, II. 47.

nazar fï l-asgàl, IL 57.

nâzir bi-d-dïœân, II. 67.
nâzir fï l-ahbâs, II. 67.

Nâzir ai-Jais, I. (37).

Nédroma, I. 166. — II. 48.

nedunyà, I. 427.

ne'eman haqqâhâl, I. 417.

ne'emânïm, I. 417.

Nefta, I. 150, 158, 174, 183, 190, 194,

245, 317, 332. — II. 106, 162.
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Nefzaoua, I. 11, 158, 191, 194, 214, 315,

316, 326, 388, 400, 430. — IL 219, 220,
348.

Negro (Philippe di), I. 264.

Neocastro, I. (39).

Nevers (comte de), I. 59.

Ngaous, I. 292, 294, 295.
— II. 187, 218,

220.

niçois, I. 67.

Nicolas III, pape, I. 76.

Nicolas IV, pape, I. 447, 454.

Nicolas V, pape, I. 458.

Nigrono (Guillaume de), I. 28.

nisba, II. 168.

nissû'ïn, I. 423, 424.

Noqra (En-), II. 213.

Nord-Africains, I. 383, 420.

Nord-Tunisien, I. 302.

Normand(s), I. (34), 4, 5, 6, 36, 287, 289,
309.

Norvège, I. 50.

norvégienne, I. 50.

Nubia, voir Sidi Daoud.

Numai (Abu), I. 45.

Nu'mân (an-), II. 403.

Numidie, I. 1, 300.

numidique, I. 288.

Nûr ad-dïn 'Alï, I. 45.

Nuwairï (an-), I. (30).

nuwàla, II. 344.

nuœwâb, II. 125.

nuzûl, II. 72.

Occident, I. (30), (32), (34), (35), 40, 46,

70, 391, 394, 404, 441, 459, 471. — IL

108, 388, 392, 410, 415.

Occidentaux, I. 452. — II. 390.

Oman (1'), I. 332.

Oran, I. 14, 377.

Oranie, I. 23.

Ordre de Notre-Dame de la Merci, I. 457,
458.

Ordre de Notre-Dame de Mont-Joie, I.

455.

Ordre de Saint-Jacques de l'Épée, I. 455.
Ordre de la Sainte-Trinité, I. 455.

«Orf » (L'), II. 150.

Orient, I. (30), (34), (36), (37), 35, 37, 40,
42, 46, 47, 55, 64, 76, 164, 170, 171,

202, 213, 244, 254, 269, 273, 284, 286,
314, 321, 322, 332, 350, 372, 391, 396,
409, 429, 434, 403, 468. — II. 8, 10,

16, 05, 258, 265, 266, 271, 281, 289,
297, 304, 317, 318, 323, 324, 354, 375,
384, 389, 392, 413, 414.

Orient (Joseph), I. 221.

Orientaux, I. 2. — II. 76, 354.
Orlandi (François), I. 198.

Orreville (d'), "l. (39), 201.

Orsini (Renaud), I. 257.

Ostrevant (comte d'), I. 200.

Otôn (Laurent), I. 51.

Ottoman(s), I. (25), 45, 243, 263, 275,
302, 334, 395. — II. 14, 31, 98.

Ouardenine, I. 309.

Ouargla, I. 22, 109, 149, 260, 284, 297,

298, 328, 330. — II. 158, 220, 254.

Ouarsenis, I. 239.

Ouchtata (Les), I. 228, 303.

Oudiane (El-), I. 316.

Oudjda, I. 147, 166, 286.

Oudref, I. 314.

Oueddan, I. 19, 45, 324.

Ouergha (Les), I. 303.

Ouled Aoun, I. 304.

Ouled Bellil, I. 305.

Ouled Senadja, I. 287.

Oulomar (Guillaume), I. 107, 136, 467.

Oumache, I. 297. — II. 186.

Ounifa, I. 303.

Outaya (El-), II. 230.

Palais beylical, II. 303.

Palais, à Bougie, I. 379.

Palais, à Tunis, I. 344.

Palais almohade, I. 343.

Palais sultaniens, I. 355, 356.

Palerme, I. (26), 53, 60, 65, 66, 81, 116,
206, 249, 250, 273, 398, 458.

Palerme (Jean de), I. 36.

Palestine, I. 46, 56, 61.

Palmaro (Jérôme), I. 270.

Panigarola (François), I. 270, 278.

Panissar (col de), 1. 94.

Pantelleria, I. 26, 53, 142, 225, 249, 272.

papauté, I. 264, 447.

pape, I. 200, 430, 454, 455, 458, 459, 460,
461, 462, 465, 466, 467.

Pâques, I. 82.

Parc royal, I. 355.

Parcs royaux, à Bougie, I. 382.

Paris, I. (8), (29), (38), 55, 56, 57, 463.

parnâsïm, I. 417.

Pascual (Pierre), I. 51.

Pèlerin de Patti, I. 124.

Penafort (Raymond de), I. -161, 462.

Peniscola, I. 32, 472.

Peralta (Guillaume de), I. 272.

Peralta (Raymond de), 1. 159.

Père (Alphonse), I. 444.

Père (Jean), I. 225.

Perpido (Perrin), I. 263.

Perpignan, I. 134.

Peruzzi, I. 116, 161.

Pesaro (Mafeo da), I. 264.

Pessato (Dominique), I. 253.

Peste Noire, I. 171. — IL 293, 295, 374,
375, 385.

Petraccio fNieolino de), I. 91.
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Philippe III, roi de France, 1. 55, 61, 62
66, 93, 94, 223.

Philippe le Bel, roi de France, I. 118.

Philippe de Dénia, I. 44, 51.

Philippe (l'Infant), I. 44.

Philippeville, I. 288.
Philo (Jean), I. 278.
Pic des Singes, I. 378.

Pierre (l'Infant), duc de Noto, 1. 230, 231.
Pierre (l'Infant), fils de Jacques I", 1. 05.
Pierre 111 d'Aragon, I. (39), 75, 76, 77,
81, 82, 96, 100, 288, 299, 460. — II. 85.

Pierre IV d'Aragon, I. 161, 162, 181 182

185, 196, 198, 446.
Pierre le Cruel, roi de Castille, II. 388.
Pierre de Deu, I. 90.
Pierre de Jérusalem, I. 108.
Pignoli (Lucheto), I. 91.

Piombino, I. 218, 210, 233, 234, 250, 257,
260, 207, 270.

Pipitone (Nicolas), I. 53.

Pisan (île), 1. 285.

Pisans, I. 25, 26, 35, 43, 52, 53, 05, 66,
76, 90, 91, 106, 122, 198, 204, 233,
256, 257, 437, 452, 454. — II. 258.

Pise, I. (26), 10, 11, 25, 35, 52, 55, 65, 90,
105, 106, 129, 133, 172, 181, 184, 185,
204, 211. 217, 236, 256, 434, 464 et

passim. — II. 10, 67.

Place de la Brèche, à Constantine, I. 386.

Place aux Chevaux, à Tunis, I. 347.

Place Finot, à Kairouan, I. 364, 374.

Place des Galettes, à Constantine, I. 387.

Place el-Halfaouine, à Tunis, I. 346.

Place de la Kasba, à Kairouan, I. 374.

Place de la Laine, à Constantine, I. 387.

Place aux Moutons, à Tunis, I. 347. —

II. 239.

Place Nemours, à Constantine, I. 386.

Plaisance, I. 53.

Plateau des Ruines, près de Bougie, I.

378.

Poculull (Jean), I. 137, 138.

Pont d'El-Kantara, à Constantine, 1. 387.

Pentremoli (Alberto de), I. 36.

Ponza, 1. 249.

Porcellini (Rainier), I. 181.

Port Fan^ôs, I. 82.

Port-de-France, voir Philippeville.

Port-Gueydon, voir Azeffoun.

Porta (Barthélémy de), I. 64.

Porle(s) voir 556 et ci-après.

Porte des Amandiers, à Bougie, 1. 379.

Porte de l'Arsenal, à Bougie, I. 378.

Porte de Castelnuovo, à Naples, II. 277.

Portes de fer, I. 283.

Porte Fouka, à Bougie, I. 378.

Porte de Franèe, à Tunis, I. 340.

Porte des » Funérailles », à la Grande

Mosquée de Tunis, I. 348.

Porte de Mila, à Constantine, I. 386.

Porte Sarrazine, à Bougie, I. 378.

Porto-Farina = Gâr al-Milh, I. 300.

Porto-Pisano, I. 90, 91, 2G5. — II. 263.

Portovenere, I. 200.

Portugais, 1. 226, 227. — II. 265, 341.

Portugal, I. 272, 429.

Pouille, I. 279.

Prêcheurs (frères), I. .154, 401, 462, 405.

Preti (Mathias), I. 231.

Primat, I. (39).

prison (la), à Kairouan, I. 374.

Provençaux, 1. 28.

Provence, I, 43, 53, 54, 67, 196, 273, 274.
— II. 266.

Provence (comte de), I. 140.

Puigcerdà (Simon de), I. 464.

Pujades (Guillaume), I. 272.

Pujades (Mathieu), I. 248, 251.

Pyrénées-Orientales, I. 94.

qabâ', II. 25.

?a66ûf, II. 278.

oa6rfa, IL 252.

qâbillâr, II. 278.

qabqâb, I. 405.
— II. 280.

Qabtân (al-), II. 315.

qâda, II. 72.
qadâ'

al-ankilta ou al-manâkih, II. 118.

Qaddàh I. 407. — II. 137, 138, 139,
361.

Qâdï (Ibn al-), I. (32), 221.
qâdï l-ahilla, II. 119.

qâdï l-ankiha, II. 118, 119.

qâdï l-'askar, II. 122.

qâdï l-jamâ'a, II. 113-116, 122, 141, 142.

qâdï l-mahalla, II. 122, 123.

qâdï l-mu'âmalât, II. 119.

qâdï l-qudât, H. 113.

Qadïd, I. 309. — II. 332.

qafïz, I. 28, 228, 236. — II. 172, 251, 255.

qafsï, II. 74.

qâhàl, I. 415.

qahramàn dâr, II. 47.

qâ'id, pl. quœœâd, II. 88.

qâ'id al-a'inna, II. 88.

qâ'id al-bahr, II. 94.

qâ'id al-hadra, II. 112, 149.

qâ'id al-madïna, II. 112, 149.

qâ'id al-uslûl, II. 94.

Qà'im (al-) bi-antr Allah, I. 129. —

II. 14.

qaisàriyya, II. 235,

Qaisàriyya (la), h Tunis, I. 345, 347.
Qaisàriyya (la), à Bougie, I. 382.

Qal'atB. Darjïn, 1.317.

Qal'a des B. Hammâd, I. 4, 6, 8, 194,
291, 327, 377, 380, 397, 430.

Oal'at Hamdùn, I. 323.

Qal'at Nifîïq, I. 323.

Qal'at Sinân, I. 302.

qalansuwa, II. 279.
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Qalqasandï (al-), I. (37). — II. 17, 60,

401, 404.

Qalsànï (la famille des), II. 118, 316.

qâma ou qïma, II. 252.

qànûn, pi. qawânïn, I. 402.
— II. 35, 195.

Qarâqûs, I. 8, 10, 45.
— II. 64.

Qarawî (al-), I. 447.

Qarawiyyïn (mosquée d'al-), à Fès, II. 28.

qàrib, II. 98.

qarïna, II. 98.

qasaba, voir kasba.

Qasï (Ibn), II. 324.

qasïda, II. 399, 405, 409, 410.

Qâsim (al-) de Ceuta, I. 34.

Qàsim (Abu 1-) b. 'Abdal'azïz al-Gassânï,
I. 151, 155, 156.

— II. 58.

Qàsim (Abu 1-) b. Abï Bakr al-Yamanï

(dit Ibn Zaitûn), I. 63. — II. 288.

Qàsim (Abu I-) b. Abï Jabbï, I. 108.

Qâsim (Abu 1-) Ahmad b. as-Saih, I. 79,

89, 110.
— II. 54.

Qâsim (Abu 1-) b. 'Alï b.
al-Barrâ'

at-

Tanûhï, I. 46, 52, 66.
— II. 323.

Qâsim (Abu 1-), fils d'Abû Zaid, I. 48.

Qàsim (Abu 1-) b. Bannûn, I. (36).

Qâsïm (Abu 1-) al-6ubrïnï, II. 140.

Qâsim b. Harafairati, I. 205, 206, 207.

Qàsim b. 'Isa b. Nâjï, voir Nâjï (Ibn).

Qàsim b. Marâ, II. 333, 334.

Qâsim (Abu I-) al-Misaddàlï, II. 316.

Qàsim (Abu 1-) Muhammad b. Ahmad al-

Garnâtï, IL 407.

Qâsim b. Na'ïma, II. 122.

Qàsim (Abu 1-) al-Qusantïnï, I. 249.

Qàsim (Abu 1-) ar-Rahwï, II. 408.

Qâsim (Abu 1-) b. Sâlim al-Qusantïnï,

II. 117, 345, 346.
Qàsim (Abu 1-) b. Tafràgïn at-Tinmâllï,

I. 212.

Qàsim (Abu 1-) b. Tàhir, II. 57.

Qâsim (Abu 1-) b. 'Ûttû, I. 149, 158, 164,

166, 170, 171, 172.

Qâsim (Abu 1-) b. Yagït, I. 175.

qasr, I. 307, 385.

Qasr Ibr 'Abdalkarim, I. 34.
Qasr Amïmun, à Bougie, I. 379.

Qasr al-'Arûsain, à Gabès, I. 313, 314.

Qasr al-Banât, à Tunis, I. 348.

Qasr B. Hasan, I. 321.
Qasr B. Hattàb, I. 320.

Qasr B. Walûl, I. 320.

Qasr B. Hiyàr, I. 321.

Qasr al-Lu'lu'a, à Bougie, I. 379.

Qasr Qurâda, I. 309.
Qasr ar-Rûm, I. 312.

Qasr Ibn Salàma, II. 388.

Qasr Sàlih, I. 320.

Qasr Sammâh, I. 320.
Qasr Ziyàd, I. 310.

Qastll (le), I. 93, 123, 141, 159, 319.

Qastïliya, I. 315.

Qaswâl, I. 187.

Qatâwa, I. 292.

Qaitân (Ibn al-), I. 407.

Qazwïnï (al-), I. (35).

qehillà, I. 415, 417.

qibla, II. 298.

qiddûëïn, I. 423, 424, 425.

qindïl, pi. qanâdïl, II. 285, 299.

qinlâr, II. 250, 251.

qirà'at as-saif, II. 361.

qirâd, II. 246, 247.

qïrâ'l, II. 74, 250.

qisï dimaëqiyya, II. 84.

qit'a, II. 98.

qiyâs, II. 376.

quartier andalou, I. 299.
— II. 156.

quartiers francs, II. 248.

quartier de l'Abattoir, à Bougie, I. 380.

quartier de Bâb Amsïwan, à Bougie, I.
380.

quartier de Bâb al-Bahr, à Bougie, I. 380.

quartier de Bâb Bàtina, à Bougie, I. 380.

quartier de Bi'r Misfara, à Bougie, I. 380.
quartier des Chérifs, à Kairouan, I. 375.
quartier de la Grande-Mosquée, à

Kairouan, I. 375.

quartier d'El-Halfaouine, à Tunis, I. 351.

quartier juif, à Tripoli, I. 394, 416.

quartier juif, à Constantine, I. 415,
quartier juif, à Tunis, I. 416.

quartier des Marabouts, à Kairouan, I.

375.

quartier des Marchands de vin, à

Kairouan, I. 375.

quartier de la Marine, à Tunis, I. 347.

quartier de ràbitat al-Mutamannï, à

Bougie, I. 380.

quarlini, II. 252.
Qûba'

(Ibn al-), I. (31), (37).
— II. 227.

qubb, pi. aqbâb, II. 212.

qubba, I. (29).
— II. 144.

Qubbat Asarag, à Tunis, I. 343.— II. 144.

Qubbat al-mazâlim, II. 144.

Qubbat al-QahâwI, à Sousse, I. 308.

qudœat al-Muwahhidïn, II. 9.

Queralt (F. de), I. 51.

Queralt (Guerau de), I. 448.

Queralt (Pierre de), I. 221, 223, 224.

Querini (Marc), I. 237.

Qunfud (Ibn), I. (27), 72, 388, 390. —

II. 12, 39, 340, 369, 371, 372, 395.

Qurais (Les), II. 9.

Qurb ar-Ridâ, I. 172.

qurq, pi. aqrâq, II. 280.

Qurtubï (al-), IL 377.

Qusairï, II. 318.

Qusanllnal al-hawâ', I. 381.

I. 298, 320.

Qusûr al-Mubâraka, I. 312.

qutb, II. 317, 321.

Qutuz, I. 46.
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R

Rab Ephraïm Ankaoua, I. 401.
Rab Hanan'el b. Husi'el, I. 396.
Rab Nissim b. Jacob, I. 396, 397.
rabad, I. 380.

Rabad Aulâd Gail, h Kairouan. I. 307.
Rabad Jarrâh, à Kairouan, I. 370.
Rabad an-Nasârâ ou « Rabat », a Tunis
I. 347, 449, 452.

5a6ad as-Sultân. à Tunis, I. 352.

Rabat, I. 34.

< Rabatins », I. 449, 453.

rabbin, I. 402, 403, 418, 419, 423, 424,
427. — II. 271.

rabbins d'Alger, I. 398, 422, 425, 428.

rabbinat, I. 426.

rabbinique(s), I. 396, 405, 425.

rabbinisme, I. 427.

rabï', II. 202.
Rabï'

(Abu r-), I. 382. — II. 11.
Rabï'

(Abu r-) al-Guraigir al-Ganfïsï, I.

24.
Rabï'

(Abu r-) b. al-Guraigir at-Tinmâllï,
I. 33.

Rabï'

(Abu r-) Sulaimàn b. 'Abdallah,
I. 12.

râbila, I. 381.

rabwa, I. 371.

radd al-mazâlim, II. 144.

raddà', II. 350.

Rades, I. 58, 301. — II. 220.

radïf, I. 111, 115.

raf al-mazâlim, II. 144.

Raffo de Gualterio, I. 106.

Rafï', I. 382. — II. 37.

Ràfi', II. 334.

rafïs ou rafïsa, II. 272.

Rafraf, I. 300.

Ragïs, I. 290.

Ragrâg (Muhammad b.), I. 157, 159.

Ragusains, I. 28.

Raguse, 1. 116.

rahabat al-Ganam, à Tunis, I. 347.

rahabat al-Hatab, à Kairouan, I. 365.

rahabat al-Mâëiya, à Tunis, I. 347.
— II.

239.

rahabat as-Sûf, à Constantine, I. 387.

rahabat af-fa'âm, I. 347.
— II. 239.

rahabat az-Zar', à Kairouan, I. 365.

Rahâdira, voir souk.

rahâœl, II. 413.

Rahmûn (Ibn), I. 375.

rahn, II. 246.

Râ'is (Ibn ar-), I. 63.

ra'ïs ad-daula, II. 54.

ra'fs ad-daulalain, II. 54.

ra'iyya, II. 35.

rajab, II. 304.

rajaz, II. 404.

rakb, II. 310, 311.

ramadan, II. 308, 309, 335, 411.

ramai, II. 413.

Ramânina (Les), I. 303.

Ramel (l'O.), I. 307. — II. 348.

Râmï (Ibn ar-), II. 129, 183.

Ramïmï (Muhammad b. ar-), I. 33.

Raml (l'O.), i. 321.
Rammàh (ar-), 11. 295.

Rand (B. r-), I. 3, 0, 7.

raqaba, II. 189.

Raqqâda, I. 157, 304.

raqqàs, II. 66.

ra's, II. 278.

Ra's Addâr, voir Cap Bon.

Ras Dimas, I. 309.

Ras.
el-Djebel, I. 90, 300.

Ras el-Djorf, I. 318.

Ra's al-Hamrâ', I. 289.

Ras Kapoudia, I. 307, 310.
Ras al-Makhbaz, I. 152, 153, 310. — II.

230, 263.
Ra's Qànàn, I. 321.

Ra's ar-Ramla, I. 312.

Ras Tabia, I. 186, 355. — II. 156.

Ras Younga, I. 312.

Rasbaè, I. 400 et suivantes.

rasd, II. 413.

Ràsï, I. 429.

Rasïd (ar-), I. 22, 31, 33.
Râsid b. Muhammad, II. 77.

Râsid (Ibn) al-Oafsi, II. 378, 380, 398.

Rasiq (Ibn), I. 358. — II. 85, 405.

rasm, pi. rusûm, II. 71, 195.

rasm islir'â', II. 171.

raud, II. 204.

Raud as-Sanàjira, I. 355, 210.

Ravello, I. 37.

Ràwî (Abu), II. 350.

rawïna, II. 271.

Râzï (ar-), I. (29). — II. 372, 373.

Régence d'Alger, I. 283.

Régence de Tunis, I. (25), (28), 283, 311,
317, 472.

Régences barbaresques, I. 36.

Religion (La), I. 416.

René d'Anjou, I. 273, 274. — IL 265.

Républiques italiennes, I. 27-29, 34-36.—

II. 260, 261.

République ligure, I. 66.

Requesens, I. 249.

Resas (Dj.), I. 306, 343.

Rhodes (île de), I. 266, 274, 275.

Rhodiens, I. 275.

ri'àsa, II. 49, 100.

r(65, II. 199, 246.

Rïbas, 1. 398, 399, 403, 406, 418, 419,
420, 421.

ri65f, I. 286, 289, 301, 307, 308, 310, 312,
314, 348, 381. — II. 88, 304, 321, 326,
407.

Ricart (Philippe), I. 65.

Ricart (Raymond), I. 64, 65.
Ricart (Simon), I. 220.
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Richard (le Père) I. 456.

rida', II. 278.

Ridwân, I. 231, 239, 259, 260.

Rif (le), II. 343.

Riga (les Berbères), I. 294, 298.

Righ (l'O.), I. 109, 157, 297, 298, 328.
—

II. 335.

rîhiyya, pi. rawâhï, II. 280.

Ri'm ou Raim, I. 240.

Rimini, I. 263.

Rio Salado, I. 163.

Rirha (plaine des), I. 294.

Ris (presqu'île de), I. 97.

risâla, II. 401.

riH, II. 250, 251.

riyâd, I. 388, 393. — II. 210.

Riyàh (Les), I. 9, 29. — II. 202, 334, 335.

Riyâhides, I. 5, 294, 303.
— II. 321, 336.

Rïzû (ou Zïrû), I. 320.

Rnia (l'O. er-), I. 294.

Robert d'Anjou, duc de Calabre, roi de

Naples, I. 118, 140, 141, 142, 159.

Roger de Lauria, I. 92, 93, 94, 97, 99,

100, 102, 107.

Roger, fils de Roger de Lauria, I. 123,
124.

Roger II de Sicile, I. (34), 5, 93.

Rois Catholiques (Les), I. 273, 278.

romain(s), I. 53.
— II. 159, 214.

«Romanie» (la), I. 446. — II. 264.

Rome, I. (35), 46, 198, 200, 279, 430,
469. — II. 261.

Roquet (P. de), I. 64.

Rosan (Antonello de), I. 274.

Rossi (Michel, fils de Luc), I. 266.

Rosso (Ubaldino, fils d'Antoine del), I.

234.

Roussillon (le), I. 64, 75. — II. 266.

rue Achour, a Tunis, I. 349.

rue des Arcs, à Tunis, I. 341.

rue des Aulâd Gait, à Kairouan, I. 368.

rue El-Azafine, à Tunis, I. 346.

rue Bab Benat, à Tunis, I. 341.

rue Djemaa ez-Zitouna, à Tunis, I. 345.

rue de la Grande-Mosquée, à Kairouan,
I. 363, 374.

rue de la Kasba, à Tunis, I. 344.

rue des Nègres, à Tunis, I. 346.

rue Onk el Djemal, à Tunis, I. 350.

rue Saussier, à Kairouan, I. 375.

rue Sidi Ben Arous, à Tunis, I. 352.

rue Sidi Bou-Hadid, à Tunis, I. 345.

rue Sidi Brahim, à Tunis, I. 350.

rue Sidi Mardoum, à Tunis, I. 346.
' rue Zarkoun, à Tunis, I. 354.

Rufolo (Laurent). I. 95.

ruhbân, I. 460.

Rûh (Abu r-) 'Isa al-Mangallàtï, I. (36).

Rûm (Les), I. 317.

Rûmiyya (Ibn ar-), II. 370.

Rummàn (B.), I. 109.

Rummel (le), I. 384 à 388.
Rusaid (Ibn), I. (33), 370.

Ruspina, I. 308.

Rustumides (Les), I. 329.

Ruwaidà, I. 78.
Ruwaifi'

b. Tâbit al-Ansârï, I. 368.

S

sa', II. 251.
sa'

a, II. 253.

Sa'âda, II. 334, 335.

Saadi, II. 354.

ëa'bàn, II. 272, 304.

ëa'bàna, II. 304.

sabbâg, I. 410.

sabbâla, I. 353.

sabbâlat Ibn Tâhir, à Tunis, I. 353.

Sâbbiyya (Les), I. 376.
— II. 350.

Sabet (P.), I. 64.

Sabïbï (as)-, I. 372. — II. 151, 189, 190,

200, 337, 338, 339.

sabïl, I. 353.

Sab'ïn (Ibn), I. 46.
— II. 323, 324, 407.

Sabra al-Mansûriyya, I. 304, 357, 363.

Sabrata, I. 320, 391.

Sabria (Es-), I. 321.

s56ûn, II. 204.

Sacosta (François), I. 181.

sadâq, I. 422, 423.— II. 172.

sadaqa, II. 197.

Sadgïyan (Les), I. 318.

sa'dien (sultan), I. (32).

Sadiki (hôpital), à Tunis, I. 354.

Sâdila, I. 301. — II. 323.

ëâdiliyya (Les), II. 347.

ëâdiliyya, II. 328.

Sadwïkis (Les), I. 49, 102, 128, 177, 180,

293, 294, 318. — II. 76, 164.

Safadï (as-), II. (32).

saff (as-) al-awwal, II. 28.

saffâr, I. 410.

sàfi'isme, II. 289.

sàfi'ites, II. 289, 290, 364.

safïna, II. 98.

Safsaf (l'O.), I. 288.

safsârï, II. 25, 232, 277, 280.

ëahâda, II. 22, 135, 204.

Sahara, I. 284, 296, 297, 317, 318, 433.
—

II. 220, 313.

Sàhal al-'Anbar, à Gabès, I. 314.

Sahàwï (as-), I. (31), (32), (33), (40).

Sahel (le), I. 47, 60, 85, 97, 105, 159, 165,

168, 180, 189, 240, 301, 304, 306, 307,

313, 321, 326, 327, 335. — II. 214, 219,

331, 339, 349.
Sahel (l'O.) -Soummam, I. 286.

sahfa, II. 251.

sahha hâdâ, II. 64.

sâhib, II. 10.

sâhib al-'alâma œa-l-inëâ', II. 61.

sâhib al-'alâmâl, IL 49.
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sâhib al-aëgâl, II. 53, 56, 58, 66.
sâlfib al-bahr, II. 94.

sâhib ad-daula, II. 54.

s5fti6 ad-Dïwân, II. 67.

sôfti'6 kutub al-mazâlim, II. 144.
sâhib (ou kâtib) qalam jibâyaiih wa

lanfïdih, II. 58.
sâhib ar-riqâ'ât, II. 144, 145.

s5W6 as-safh, H. 344.

sâhib aë-ëurta, IL 148.

s5fti6 al-ta'âm, II. 88.

Sahïd (as-), 1. 127.
Sahïd (B. s)-, I. 16.

âahid (Ibn as-), I. 34, 148, 150.

sâhid, pi. Suhûd, II. 68, 135.

Sahnûn, I. 371. — II. 288, 362, 365, 377.
Sahr (Ibn), I. 244.
Sahr (l'O.), I. 291.

sa'ld, II. 34.

Sa'ïd (as-), calife, I. 33, 34, 37 (voir

Addenda).

Sa'ïd (Abu), I. 149, 176, 443. — II. 28.

Sa'ïd (Ibn), I, 41, 394, 404. — II. 24, 25,
27, 34, 53, 61, 75, 80, 226, 232, 282,
406, 407, 408.

Said 'Aqàrib, I. 311. — II. 338.

Sa'id (Abu) Halaf b. Yahyâ at-Tamïmï

al-Bàji, II. 322, 323, 328.
Sa'ïd (Abu) b. Muhammad at-Tinmàllî,
I. 367.

Sa'ïd (Abu) as-Siqillï, IL 371.

Sa'ïd (Abu) 'Utmân b. Abï Hafs al-

Hintàti, I. 12, 13, 17, 84, 98, 148, 169,
226.

Sa'ïd (Abu) 'Utmân b. Muhammad, dit

al-'Ûd ar-Ratb, I. 41, 47, 367. — II.

62.

Sa'ïd b. Yahluf, I. 131.

Sa'ïd Yahluf b. al-Husain, I. 6.

Sa'ïd az-Zuraizir, I. 247, 259.

saif jamà'at aë-ëâkirïn, II. 9.

Saifallah, I. 15. — II. 9.

Saih (Ibn as-), I. 87.
— II. 55. 58.

ad-daula, I. 129, 268.
— II. 54.

èaify daulalihi, I. 79.

sai\i kalabai ad-dïwân, II. 68.

saig. al-madïna, II. 149.

Saih al-Muwahhidïn, II. 49, 51, 54, 56, 58.

Saih al-Yahûd, I. 417.

sâ'ilûn, IL 143, 144.

Saint Augustin, I. 457, 461.

Saint Bernard, II. 390.

Saint-Denis, I. 55, 57, 59, 60.

Saint-Félix (Guillaume de), I. 107.

Saint Félix de Valois, I. 455.

Saint François, I. 459.

Saint-François (église), à Tunis, I. 449,

452, 461.

Saint-Gilles, I. 55.

Saint Jean l'Anglais, I. 456.

Saint Jean de Matha, I. 455.

Saint-Laurent (église), à Tunis, I. 452.

'

Saint Louis, I. (38), (39), 37, 40. 46, 49,
53, 55, 58, 59, 60, 62, 65, 442, 452, 460,
462, 469. — II. 77, 80, 85, 91, 230, 332.

Saint-Paul (cathédrale), à Città Vecchia,
I. 231.

Saint-Paul (comte de), I. 217.

Saint-Pierre (chapelle), à Bougie I. 452.

Saint Pierre Nolasque, I. 457.

Saint-Siège (le), I. 43, 55, 58, 76, 101,
107, 123, 198, 271, 460.

Sainte Barbe, I. 224.

Sainte-Marie (église et chapelle), à

Tunis, I. 452.
Sainte Olive, I. 224, 238.

sajjâda, II. 299.

Saket, I. 328.

Sâkir (Ibn) al-Kutubi, I. (31).
Sala (Élie), I. 225, 414.
Sala (Jean), I. 273.

Sala (Samuel), I. 225, 414.

Saladin, I. 8, 10. — II. 123.

Salàh (Ibn), II. 364.

Salakta, I. 310.

Salàlihï (as-), I. (36).

salâm, I. 386.

salâm 'alaikum, II. 34.
salâm nasaraka llah, II. 34.

Salamiyya, II. 347.

salât al-istisqâ', II. 307.

Salât (as-) al-kabïra, à Tunis, I. 416.

Saldae, 1. 286, 334.

Salé, I. 15, 16, 34, 378. — II. 331.

Salembé (Grégoire), I. 135.

Salerne, I. 92, 93, 95, 101, 102. — II. 373.

Salerne (Charles de), I. 101, 102.
ëalïah sibbûr, I. 418.

Sâlih bey, I. 415.

Sâlim, des Aulâd Nâjï, I. 369.

Sâlim (Abu) Ibrâhïm, I. 179, 268, 269,
276.

Sàlima, II. 342.

Sallâm, II. 333.

Salomon, fils de Simon b. Semah, I. 399.
Sait (Abu s-) Umayya b. 'Abdal'azïz, II.

407, 413.

samâ', II. 336, 337.

ëama', II. 204.

Sâmit (as-), I. 17.

ëamla, pi. ëamâ'il, II. 278.
Sammà'

(Ibn as)-, I. 27, (40), 46, 182,

258, 356. — II. 160, 195, 395, 396.

ëammâhï (as-), I. 332.

Sammâ'iyya (la), à Tunis, I. 350, 351. —

II. 354, 361.

ëammâm, II. 274.

êamsï, II. 99, 177.
ëanànifa (Les), I. 258, 304.

ëanâëin, II. 411.
Sancerre (comte de), I. 200.

Sanche IV de Castille, I. 96, 107, 441.

Sanche de Majorque, I. 134, 136, 153, 162.
Sancta-Pau (Hugues de), I. 206.
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Sanhâja (Les), I. 2, 287, 358, 359. — II.

48, 76, 77.

Sanhâjien(s), I. 131, 177, 397.

sâniya, pi. sawânï, II. 210, 212.

sanjaq ëarïf, II. 329.

Santarem, 1. 8.

Sanudi, I. (39).

Sa'nûna (Abu), I. 180, 188, 191.

Sa'nûna (Ibn Abï), I. 238, 239.

sâqa, II. 90.

Saqaf, II. 411.

sâqiya, II. 211.

saqïf, I. 343.

sar', II. 143, 146.

Sàra al-Halabiyya, II. 174.
Sa'rà'

Qumàta, I. 321.

Saraf (Ibn), I. 358. — II. 405.

saraf al-Murkàd, à Tunis, I. 352.

saraf as-Su'ûd, à Tunis, I. 352.

Saragosse, I. 125.

Sarà'ir (Abu s-), II. 343.

Sardaigne, I. 55, 117, 121, 140, 154, 181,

185, 196, 197, 219, 225, 226, 229, 231,
411.

sarde, I. 274.

ëarï'a, II. 35.

Sarïd (Les), I. 346.

sarïf, pi. aërâf ou surafâ', II. 166. Voir

chérif.

sarïr, II. 27.

Sarrasins (Les), I. 36, 51, 59, 66, 75, 81,
200, 202, 230, 442, 463, 465, 466. —

II. 92, 93, 97, 256.

Sarrath (l'O.), I. 302.

Sarriâ, I. 120 à 126, 136, 139.

Sarroca (Pierre), I. 159.

Sarûs, I. 324.

ëaryâna, I. 311.

Sâsï, I. 278, 370.

Sàsiyga, II. 279.

Sassanides, II. 65.

ëât (Ibn as-), II. 316.

Satfûra, I. 299.

Sa'ûd (Ibn), I. 45.

Saula (Pierre), I. 196.

Saut an-Nisâ', I. 31.

Savone, I. 52.

ëaœwâëïn, I. 365.

sayyid, I. 14, 355.

Sayyid an-Nâs (Ahmad b.), I. 80.
Sayyid an-Nâs (Abu 1-Husain b.), I. 108.
Sayyid an-Nâs (Muhammad b.), I. 151 à

155. — II. 78.

sayyidï, IL 16.

sayyidinâ, II. 315.

sagyidunâ, pi. sâdalunà, II. 15.

Sbeitla, I. 304, 305.

Sbiba, I. 178, 304.

Scriba (Marchisio), I. 26.
Sebaou (l'O.), I. 285.

sebkha, I. 304, 317, 320, 322. — IL 230,
329.

Sebkha de Moknine, I. 310.
Sebkha Sidjoumi, I. 88, 127, 241, 301,
352. — II. 329.

Sebkha Tader, I. 320.

Sebkha Tàkmart, I. 315.

Seddada, I. 104, 317. — II. 332.

Sédrata, I. 330.

Seguiet el-Hamra, II. 342.

iehùnat Hayyehûdïm, I. 416.

Seigneurie de Gênes, I. 457.

Seigneurie de Venise, I. 25.

Seldjoukides, II. 14.

Selma, I. 321.

Selma-Lebda, I. 323.

Semah, I. 399.

Sénat de Venise, I. 218, 252, 253.

Sened, I. 328.

Sentleyr (A. de), I. 65.

Sérénissime (La), I. 152, 161, 204, 238,
251, 264, 269.

Serra (Jacques), I. 121.

Sétif, I. 5, 244, 288, 290, 292, 293.

Séville, I. 18, 21, 33, 34, 40, 138. — II.

113, 155, 317, 320, 388.

Seybouse (la), I. 289, 290, 326.

Sfaïa, I. 304.

Sfax, I. (40), 3, 5, 6, 10, 28, 85, 173, 190,
207, 212, 230, 255, 307, 310, 311. 312,
314, 326, 334. — II. 106, 208, 228, 311.

Sforza (François), I. 263, 264.

Sforza (Galéas-Marie), I. 270.

«Sguzi», II. 169.

Siagu, I. 306.

Sibâh al-Kilâb, I. 320.

Sïbawaih, II. 365.

Sibl b. Mûsâ, I. 48, 49.

Sibr, IL 252.

sibyân, II. 47.

Sicile, I. (4), (26), (34), 35, 59, 81, 82, 92,
97. 100, 101, 221-225, 230-232, 251,

272, 299, 458-465 et passim. — II. 16,

275, 354, 355.

Sicile (rois de), I. 445. — II. 373.

Siciliens, I. 82, 95, 116, 117, 159, 217,
225, 435.

Sïda (Ibn), IL 399.

Siddûhïn, I. 423.

sïdï, II. 16, 25.

Sïdï 'Abld al-6aryânï, I. 212, 272. —

II. 339, 340.

Sïdï Abu 'AU an-Naftï, I. 332.
— II. 321.

Sïdï Abu 1-Hasan 'AU b. Mahlûf, I. 387.

Sïdï Abu 1-Hasan 'Alï as-èâdilï ou

Sàdull, I. 355. — II. 322 à 324, 327,
328, 329, 331, 347.

Sidï Abu Ishâq, I. 311.
Sïdï Abu Lubâba, I. 313.

Sïdï Abu Madyan Su'aib, II. 317-324,
328, 330, 331, 342, 349, 382, 395.

Sidi Aguareb, I. 311.
Sïdï Ahmad b. Mahlûf, IL 350.
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Sïdï Ahmad as-Saqqâ', I. 354.

Sïdï 'AU al-Karrây, II. 349.

Sïdï 'Alï b. Abi 1-Qâsim, II. 349.
Sïdï 'Ammâr, II. 332.
Sidi Amor Bou Hadjla, I. 304.

Sïdï 'Arafa, II. 350.

Sidï 'Ayyàs, I. 309. — II. 342 (v. Alï b.

'Ayyâs).

Sïdï Ben 'Arûs, I. 345, 352, 408. — II.

111, 239, 277, 300, 340 à 350, 371,
381.

Sidi Ben Nour, I. 310.

Sidi Bou Helal, II. 332.

Sidi Bou Saïd, II, 298, 322, 409.
Sidi Brâhïm ar-Riyâhï, II. 305.

Sidi Daoud = Nûbia, I. 269, 306, 310. —

II. 349.

Sïdï Fathallah. I. 352. — II. 290, 350.

Sidï Halïi, II. 365, 378, 380.

Sïdï Jarrâh b. Hamïs, II. 323, 324.

Sidi Mabrouk. I. 388.

Sidï Mahlûf, I. 311. — II. 450.

Sïdï Mahrez ou Muhriz, I. 340, 351, 354,

416, 447. — II. 342, 346, 368, 409.

Sïdï Mardûm, I. 353.

Sïdï Mu'âwiya b. 'Atïq, II. 349.

Sïdï Muhammad al-Jadïdï, II. 341.

Sïdï Muhammad al-Kalâ'ï, I. 352. —

II. 347.

Sïdï Naqqââ, I. 387.

Sidi Okba, I. 367.

Sidi Qâsim al-Jalïzï, I. 351. — II. 233,

372, 414.

Sïdï al-Qurjânï, I. 354.

Sïdï Sahnûn, I. 360.

Sïdï Yahyâ as-Sulaimânï, I. 349.

Sïdï Yahyâ az-Zawâwï, I. 381.

Sidjoumi (le), II. 328, 329.

sïdnâ, II. 33.

sifanf, II. 272.

Sihâb ad-dïn Ahmad b. Muhammad al-

Hulûf, II. 10, 409.

Sihâb ad-dïn Ahmad al-Qusantïnï, 11.409.

Sihâb ad-dïn al-Qarâfï, II. 289.

ëï'isme, II. 166.

Sï'ites, I. 3, 330.
— IL 288, 303.

Sijilmàsa, I. 34, 292, 329.
— II. 232.

sijn, I. 374.

sïka, II. 413.

sikka, II. 22.

sikkïn, II. 84.

iikla, I. 404, 405.

Sikliyyïn, I. 405.

Sïlïn (Les), I. 244, 246, 257,
258.

Simât (Ibn as-), II. 408.

Simâ't (as-), à Kairouan, I. 363, 364.

Simon b. Semah Duran, I. 399, 401.

Simon fils de Salomon fils de Simon b.

Semah, I. 399.

sinâ'a, II.
202.

Sinjâs (Les), I. 298.

iqâya, I. 352.

Siqqa Banâriya, voir Kef (Le).

sira, II. 395.

Sirkat al-milk, II, 182.

sirœàl ou sarâœîl, IL 276.

silàra, I. 393.
— II. 87.

ëiœâr, II. 172, 281.

siyâsa, II. 146, 401.

Skïkda, voir Philippeville.

sloughi, II. 227.

Sôfêl, I. 420.

soff'(s), 1. (9), 331, 390. — II. 169.

Soldati (Sinibaldo), I. 257.

Soler (Bernard de), I. 122.

Soliman, I. 306, 312.

Sora, I. 428.

Sorman, I. 321, 397. — II. 220, 367.

Sort, I. 322.

«souak», II. 221.

Soudan, I. 298, 324. — II. 147, 158, 254,

260, 263 à 268.

Souf (le), f. 298, 317, 330.

souk ou sûq, I. 24, 308, 310, 313, 344, 345,

350, 363, 364, 365, 374, 375, 411. —

II. 162, 203, 216, 226, 235, 240, 244,

246, 301, 343, 356.

souks de Bougie, I. 381.

souks de Constantine, I. 387.

souks de Kairouan, I. 369. — II. 226.

souks de Tripoli, I. 394.

souk al-Abbârïn, à Tunis, I. 346.

souk al-Ahmar, à Tunis, I. 346.

souk el-Attarine, à Tunis, I. 345, 348,

353, 364. — II. 239, 414.

souk al-'Azzâfïn, à Tunis, I. 345. — II.

239.

souk al-Bahr, à Bougie, 1. 381.

souk des Balghas, à Tunis, I. 346.

souk al-Ballâgïn, à Tunis, I. 346.

souk al-Barda'iyyïn, à Kairouan, I. 365.

souk al-Blaghdjia, à Tunis, I. 345.

souk du Cuivre, à Tunis, I. 352.

souk des Étoffes (al-Qumâë), à Tunis, I.

352.

souk al-Filqa, à Tunis, 1. 345, 350, 354.

souk al-Gazl, à Tunis, I. 343. — II. 246.

souk al-Gubâr, à Tunis, I. 347.

souk al-Haddâdïn, à Kairouan, I. 365.

souk al-Haddâdïn, à Tunis, I. 346.

souk al-Hajjâmin, à Kairouan, I. 364.

souk al-Hâka, à Kairouan, 1. 364.

souk al-Harràzîn, à Kairouan, I. 373.

souk al-Hawwâtïn, à Tunis, I. 346.

souk al-Hayyâtïn, à Kairouan, I. 364.

souk al-Husuriyyïn, à Kairouan, I. 365.

souk al-Jazzàrln, à Tunis, I. 346.

souk al-Jubba, à Tunis, I. 345.

souk el-Kachachine (al-Qassâsïn), à Tunis,
I. 345. — II. 239.

souk des Libraires (al-Kutubiyyïn), à

Tunis, I. 345, 346, 348. — IL 245,

246, 356.

souk al-Maddâsïn, â Kairouan, I. 365.



486 INDEX GENERAL

souk an-Najjàrïn, à Kairouan, I. 365.

souk des Orfèvres (as-Sâga), à Kairouan,

I, 365.

souk des Orfèvres (as-Çàga), à Tunis, I.

345, 410.

souk al-Qassâbïn, à Kairouan, I. 365.

souk ar-Rab', à Tunis, I. 345.
— II. 204,

346.

souk ar-Rahàdira, à Kairouan, I. 364. —

II. 204.

souk as-Sabbàgïn, à Tunis, I. 346.

souk aç-Saffârïn, à Tunis, I. 346. — II.

239.

souk des Selliers (as-Sarràjïn), à Kairouan,
I. 364.

souk des Selliers (as-Sarràjïn), à Tunis,
I. 346, 472.

souk as-Sammà'ïn, à Tunis, I. 345, 350.

souk as-Sawwâfïn, à Bougie, I. 382.

souk as-Sawwàsin, à Kairouan, I. 364.

souk as-Sûf, à Bougie, I. 382.

souk az-Zayyâtïn, à Kairouan, I. 365,
375.

Soukra (plaine de la), II. 213.

Soummam (la), I. 147, 149, 286, 287, 326,

377, 378, 382, 383.

Sousse, I. (39), 3, 4, 97, 105, 159, 170,

180, 182, 189, 211, 234, 307-312, 334,
397. — II. 34, 109, 208, 232, 265, 275,

332, 342, 382.

Specialis (Nicolas), I. (39).

Spinola I, 116.

Spinola (Ambroise), I. 235.

Spinola (Boniface), I. 91.

Spinola (Henri), I. 91.

Spinola (Gaspard), I. 247, 255.

Spinola (Nicolas), I. 36.

Spinola (Zacharie), I. 254, 256.

Stella (Georges-Grégoire), I. 269.

Stiatta Bagnesi, I. 270.

Stora, I. 288.

Strozzi (Jean), I. 271.

Stufa (délia), I. 256.

Su'aib (Abu) Madyan, I. 246.

Su'ba, II. 253.

su6ftu (as-) œa-li-llahi l-hamdu, II. 300.

Sûd'àn (ibn), II. 328.

sudd, 1. 373.

sudda, II. 146.

sûf bahrï, II. 229.

'iufa, II. 182.
Sûfï, II. 318-325, 328, 330, 337, 339, 341,

346, 411.

tûfie (influence), II. 305, 312, 374.

sufisme, I. 46, 352. — IL 314-324, 327-

333, 336, 337, 347, 348, 350, 365, 407.

Suhaim, I. 157.

Suhba (Les), I. 316.

subra, il. 65.

Suhûd, voir ëâhid.

tuhûd al-mahzan, II. 138.

tuklcar, IL 222.

Sukru (aë-) lillah, II. 9, 23.
Sûla b. Hâlid, I. 190, 191, 207.

Sulaim, I. 336.
Sulaimân b. Dâwûd al-'Askarï, I. 178.

Sulaimàn b. 'Imrân, I. 370.
Sulaimân an-Nafûsï, II. 339.

Sulaimides, I. 17, 29, 157, 210, 303, 312,
316, 317, 322.

sulh(an), II. 178, 179.

sultan, I. 39.
— II. 10, 13, 14, 16, 22.

Sultan, I. 306.

Sultan b. Muzaffar, II. 410.
sullânï (as-), II. 14.

Sumâta, I. 305.

sunna, II. 333, 334.

sunnisme, I. 215.

sunnites, I. 332, 333. — II. 314.

Sunniyya, II. 335.

sûq, pi. aswâq, voir souk.

Sûq al-Hamïs, I. 287.
— IL 235.

Sûq al-Itnain, II. 235.

ëuqaq, I. 366.

sûrâ, IL 52.

Suraih (Ibn)
al-Muqri'

de Séville, II. 364.
Surla, II. 148, 240.

ëur'ti, II. 149.

ëurût, II. 171.

Sustarl (as-), II. 407.

Suwaiqat Ibn Matkûd, I. 322. — IL 208.

Suwàk (Les), I. 293.

Suyûtï (as-), I. (31), (32).

synagogues, I. 398, 405, 415, 417, 421,
453, 463.

Syracuse, I. 207, 224, 230, 232, 263, 269.

Syrie, I. (36), 57. — II. 13, 289, 311, 322,
387.

Syrte(s), I. 321. — II. 220, 354.
Syrte (la Grande-), I. 22, 120, 283, 319,
322, 323.

Syrte (la Petite-), I. 312, 313.

là'a, II. 20.

labaqât, I. (32). — II. 383.

Tabarka, I. 299. — II. 229.

Tabbânïn (al-), à Tunis, I. 346, 350.
Tâbit (Abu) az-Za'ïm, I. 169, 176.

Tâbit b. Muhammad b. Tâbit, I. 173, 175.
tàbiya ou « tabia », I. 317.

— II. 210, 284.

tabl, II. 412.

lablïg, II. 300.

(56ÛI, II. 98.
Taddée (Antoine), I. 233.

Tâdir, I. 320.

tadyïf, II. 72.

Tafilalet, I. 34.

Tafràgïn (Abu l-'Abbâs b.), I. 157.
Tafràgïn (Abu 'Abdallah b. Muhammad),

I. 187, 188, 189.

Tafràgïn (Abu Hafs 'Umar b.), I. 156.
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Tafràgïn (Abu Muhammad 'Abdallah b.),
I. 73, 155, 156, 163 à 166, 170, 171, 175,
178 à 182, 183, 186, 190, 208, 309, 341,
350, 386.— II. 20, 29, 33, 40, 43, 51, 52,

55, 56, 58, 172, 181, 301, 339, 340, 386,
410.

tagannï bi-l-Qur'àn, II. 309.

Tagiura, I. 321, 323. — II. 283.

Tagliacozzo, I. 54, 441, 442.

Tagrart (plaine de), I. 293.

Tagrïbirdï (Ibn), I. (31), (32).

tahdïr(a), II. 300.

la'h'fïf as-salâl, II. 299.

ta'hïb, II. 300.

Tâhir (at-), fils d'al-Wàtiq, I. 78.

Tâhir (Abu) Ismâ'ïl al-Jaitâlï, I. 332.

Tâhir (Muhammad b.), I. 159.

fâhir al-Mazûgï, II. 349.

tahmïs, II. 405, 408.

tahnïk, II. 24, 25.

tahrïb, II. 344, 345, 347.

tahrïma, II. 278.

tailasàn, II. 25, 278.

Taimiyya (Ibn), I. 130.

lâj, II. 23, 24.

Tâjira, I. 13.

Tàjira (Dj.), I. 11.

lajrïh, II. 135.

Takouch, I. 289.

Tâkûra, I. 287.

Talamanca (Guillaume de), I. 206.

talaqqï r-rukbân, II, 245.

Talavera, I. 17.

Tâlib (Ibn), II. 129.

ïalïl, I. 320.
la'lïm, II. 62.

talmudique, I. 415.

talmudisme, I. 430.

talmudistes, I. 419, 423, 425.

Tamerza, I. 317.

Tamgrouti, I. 380.

Tâmidït, I. 301.

Tamerlan, II. 387.

Tamlusait, I. 324.

/5mm, II. 180.

tâmma, II. 18.

Tammâm (Abu), II. 366.

Tamzïn, I. 324.

Tamzizdakt, I. 147, 286, 287.
Tanà'

(Abu t-) Mahmûd, I. 240.

tanakkub, II. 84.

lanfïd, II. 57, 58, 241.

Tanger, 1. 34, 44, 114. — IL 266.

Taniyyat Ganiyya, I. 294.

« tansers », II. 272.

Tanûh, II. 106.

Taourga, I. 315.

taqlïd, II. 317.

taqqânâ, I. 420, 423, 427, 429.

Taqyï d-dïn de Mossoul, II. 354.

Taqyûs, I. 104, 316.
— II. 199, 225.

târ, II. 411.

tarâœïh, II. 309.

Tarf Masqala ou Mascula, I. 293.

Tarhûna (Les), I. 323.

tarïda, II. 98.

Tarifa, I. 33, 107, 163.

Tàrima (at-), à Tripoli, I. 393.

tarïqa, II. 347.

Tarragone, I. 44.

Tarsis, I. 301.

Tàsfïn (Abu) 'Abdarrahmàn, I. 147, 148,

149, 193. — II. 11, 335.

Tâsfïn (Abu) b. Abï Hammû, I. 227.

lasliya, I. (29).
— II. 22, 315.

lasmï', II. 300.

Tatares, II. 354.

Tauba (Les), I. 294.

fauôa, II. 326.

Taufïqiyya (la), à Tunis, I. 350, 351. —

II. 287.

tauhïb, II. 300.

Tauorgha, I. 260, 283, 322.

lauqï', II. 36.

faur, II. 40.

«tavale », I. 237.

lawakkaltu 'alâ llah, II. 15, 64.

tawâëiya, II. 46.

Jaœïla (al-), à Tunis, I. 345.

taœœâb, II. 283.

layyara, II. 66.

Tayyib (at-), I. 78.

Taza, I. 34, 149.
— II. 334.

fa'zïr, II. 124.

Tébessa, I. 11, 17, 150, 157, 193, 303,

328, 399.
— II. 208, 221,382.

Téboulba, I. 308, 310.
— II. 339, 342.

Teboulbou, I. 319, 320.
— II. 219, 220.

Tébourba, I. 3, 300.

Téboursouk, I. 89, 300, 302, 303.
— II.

50, 132, 407.

Tédellis = Dellys, I. 103, 112, 131, 163,

176, 180, 183, 184, 192, 219 à 221,

233, 284, 285.
— II. 412.

Tediccio, I. 27.

Tehouda, I. 296.

Tell (le), I. 49, 105, 115, 188, 195, 284,

296, 298, 332.
— II. 82, 163.

Telàlla (Les), I. 320.

Telmine, I. 315.

Témacine, I. 298.

Temple (le), I. 59.

Ténès, I. 262, 402.

Tennouma, I. 297.

Termens (Arnaud de), I. 181.

Termes (Olivier de), I. 59.

Terranova, I. 224.

Terre Sainte, I. (39), 56, 61, 62.

Thibaut, roi de Navarre, comte de

Champagne, I. 55, 62.

Thiges, I. 305.

Thomas (Louis), I. 274.

Thyna, I. 312.

Tiaret, I. 17, 329, 330, 331.
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Tiepolo (Jean), I. 253.

Tifech, I. 240, 244, 300, 302.
— II. 209,

218, 370.

Tigarmïn, I. 324.

Tijânï (Muhammad b. Ibrâhïm at-), I.

(28), 123, 129, 306, 314, 315, 323, 335,

392, 395.
— II. 63, 153, 175, 195, 197,

209, 213, 219, 220, 229, 256, 282, 313,

397, 398, 399, 408.

Tijânï (Les), II. 408.

Tïklat, I. 286, 287.

tilimsànï, II. 25.

Tindja, I. 299.

Tine l'O.), I. 300.

Tinmal, I. 21, 156.
— II. 48.

Tipasa, I. 300.

liràz, II. 26, 204.

ïirmïd, I. 305.

Tlemcen, I. (30), 31, 41, 45, 102 à 104,

131, 144, 147, 167, 169, 184, 222, 258,

260, 268, 377, 430 et passim. — II.

316, 318, 342.

Tlemcéniens, I. 130, 132.

« tmègues », voir lumâq.

Tobna, I. 292, 296. — II. 218.

Tolède, I. 24, 427, 454.

Tolga, I. 296.
— II. 220, 334.

tombeau de 'Abdalwahhâb al-Qaisï, à

Tripoli, I. 395.

tombeau d'Ibràhïm b. Ismâ'ïl al-Lawàtï,
à Tripoli, I. 395.

tombeau de Sidi Mahrez, à Tunis, I. 354.
tombeau de Sïdï Sahnûn, à Kairouan, I.
360.

tombeau de Sïdï at-Tawâtî, à Bougie, I.
381.

tombeau de Sidï Yahyâ, à Bougie, I. 381.
tombeau de Turmeda, à Tunis, I. 472.

lorcimania. 11. 242.

Torra, I. 315. — II. 233, 265.

Torreblanca, I. 219, 220, 221.

Torrelles (Charles de), I. 274.

Tortose, I. 221.

Toscane, I. 26, 52, 235.

Touareg (Les), II. 84.

Touat, I. 408.

Toulouse, 1. 55, 199.

Touggourt, I. 157, 245, 200, 297, 298, 400,
402. — II. 172, 220.

Tour (la) d'Abû Satïla, à Kairouan, I. 362.
Tour (la) Saint-Elme, I. 75.

Tozeur, I. 8, 9, 104, 150, 158, 169, 174,
190, 192, 193, 194, 207, 212. 213, 233,
2-16, 247, 307, 316, 317. 330, 331. —

II. 100, 107, 127, 102, 170, 209, 211

227, 306, 353.

Transjordariie, I. 45.

Trapani, 1. 59, 02, 82, 97, 142, 225, 414.
Trastamare de Castille (Les), 1. 225.
Trau (le « soudic » de la), 1. 200.

Trémoille (De la), 1. 21)0.

Trevisano (Nicolas), I. 218.

t tribut », I. 53 à 56, 58, 62, 66, 67, 75,
83, 95, 96, 97, 98, 100, 101, 102, 107,

108, 119, 123, 125, 135, 137, 138, 140,

182, 185, 196, 206, 221, 224.

Trinacrie, I. 118, 124, 206.

Trinitaires, I. 455, 456, 458.

Tripoli, I. (33), (35), 1, 4, 6, 11, 13, 28,

85, 99, 116, 120, 129, 133, 139, 143,

145, 150, 161, 166, 173, 174, 205, 206,
212, 213, 232, 238, 253, 259, 269, 278,
280, 320, 324, 377, 391 à 395. — II.

50, 64, 104, 105, 106, 109, 220, 262,

263, 265, 266, 275, 284, 291, 302, 311,

351, 353, 397.

Tripolitaine, I. 1, 4, 8, 11, 18, 22, 84, 97,
99, 103, 105, 115, 120, 125, 149, 191,
214, 239, 245, 260, 314, 318, 322, 323,
328, 397, 430, 464.

— II. 76, 161, 164,

220, 224, 236, 271, 333.

lubûl, II. 30.

Tubusuptu, I. 286.

Tûmart (Ibn), le Mahdi, 1. 14, 15, 21,

23, 24, 69, 156, 286, 378, 381. — II. 48,
109, 155, 286, 411.

lumâq, pi. atmiqa, IL 280.

lumna ou iumaina, II. 251.

Tunbuda, "i. 301.

Tunis, I. 338 à 357, et passim. — II.

passim.

Tunisie, passim.

Tunisiens, I. 45, 119, 120, 133, 249, 251,
463.

Tunisois, I. 371, 412. — II. 271, 272, 312.
356.

Turaikï (at-), I. 214.

turayyât, II. 299.

Ïur6a, I. 354, 370.
Turc(s), I. (25), 219, 274, 275, 280, 283,

321, 380, 383, 384, 386, 387, 395, 401,
429. — II. 50, 81, 87, 96, 178, 195, 212,

351, 354.

Turcomans, I. 8. — II. 80.

Turmeda (Anselme), I. 202, 469 à 472. —

II. 355, 376.

turque, I. 190, 320, 377, 399, 411, 450. —

II. 304, 308, 375, 396.

Turquie, I. 262. — II. 29.

Turûd (Les), I. 312.

tût 'arabï, II. 222.

Tyrrhénienne (mer), I. 219.

U

'Ubaidallah (le Mahdi), I. 309.
— II. 171.

'Ubaidides, 1. 357. — II. 307.

Ubaldini (Les), 1. 65.

'Ubbàd (al-), voir Eubbad.

Ubbï (al-), I. (28). — II. 280, 281, 313,
377, 403.

'Cd (al-) ar-Ratb, I. 47, 367.
— II. 62.

'udm, II. 128.

ujra, II. 136.
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ulémas, I. (9), 205, 210, 330, 344, 370,
371, 423. — II. 39, 40, 42, 52, 130, 141,
142, 275, 276, 293, 295, 305, 310, 316,
320, 324, 329, 330, 358, 362, 381, 383,
384.

> Ulmis » (Bernard de), 1. 75.

'ulûf, I. 440. — II. 47.

'Umar, fils d'Abû Bakr, I. 148.

'Umar, frère d'Abû Fâris, 1. 86.

'Umar b. 'Abdal'azïz, I. 403.

'Umar b. 'Abdarrafï', II. 115, 245, 301.

'Umar b. 'Abdassayyid al-Hàsimï, II.

119.

'Umar b. 'Alï ar-Ràsidï, II. 381.

'Umarb. 'AU al-Wattâsï, I. 176, 177.

'Umar b. Hamza, I. 170, 171, 173.

'Umar b. Abï 1-Hasan al-Faryànï, I. 6.

'Umar b. al-Hasàn, I. 207, 208.

'Umar b. al-Hattâb, I. 403.
— II. 9, 1 16.

'Umar b. al-Hayyàt, I. 15.

'Umar b. Muhammad al-Qalsânï, II. 372.

'Umar b. Muhammad as-Sakûnï, II. 381.

'Umar b. Qaddàh al-Hawwârï, II. 292.

'Umar b. Rahhû, II. 78.

'Umar (Abu) Tâsfln, I. 177.

'Umâra (Ahmad b. Marzûq b. Abï), I.

84, 85, 87, 88, 90, 92, 102, 104, 105, 109,
446. — II. 23, 55, 57, 72, 106, 275.

'umariyya, II. 9.

Umayyades, I. 40, 338.
— II, 26, 27, 69,

113.

Umm al
'Alâ'

al-'Abdariyya, II. 175.

Umm al-Asàbi', I. 310.
— II. 219.

Umm al-Asnàm (région de Kairouan),

II. 230.

Umm al-Hakam, II. 176.

Umm Salâma Zainab, II. 332.

Umm Yahyâ, 1. 310. — II. 331.

'Umra, I. 305.

'Umûr (Les), I. 295, 325, 327.

unitaire, II. 376.

unitarisme, I. 23, 286, 350.
— II. -S, 19,

75, 286, 287.

Université, II. 359.

université de Bologne, 1. 470.

université de Lérida, I. 469.

'Unqiyya (al-), â Tunis, I. 350, 351.
—

II. 176.

'Uqbab. Nàfi', I. 169, 295, 338, 362, 365,

376.

ûqiyya, II. 249.

'Uraiba (Ibn), II. 407, 408.

Urbain VI, pape, I. 198.

'urf, II. 150, 244, 296.

'urftyyài, IL 150.

urjûza, II- 375, 405.

Urrea (Lop Ximénès d'), I. 271, 272.

Urrea (Pierre d'), I. 204.

'Urwa, I. 310.

'Usfûr (Ibn), î. 69. — H- 377, 398.

'uSr, pi. a'ëàr. II. 193, 195-0.

usûl, II. 289, 290, 365, 366, 376, 378.
'Utmân (Abu 'Amr), I. (27), (29), 239 à

253, 254, 256, 258, 259, 260, 262, 265,
267 à 269, 270, 272, 273, 275 à 278,
280, 305, 341, 350 à 353, 355, 356, 412,
416, 437, 448, 449. — II. 13, 14, 16, 17,
26, 29, 34, 39, 40, 41, 42, 46, 51, 54,
56, 58, 59, 63, 67, 70, 72, 73, 74, 85,
86, 87, 91, 108, 117, 123, 136, 138, 144,
213, 243, 277, 302, 341, 346, 368, 371,
395, 396, 400, 409, 412.

'Utmân, calife orthodoxe, II. 367.

'Utmân b. Abï Dabbûs, I. 98, 99, 100,

110, 115, 169, 170.

'Utmân b. Yagmurâsin, I. 86, 102, 103,

Ï12, 114.

'Utmân, fils de Yahyâ b. 'Umar b. Rahhû,
II. 78.

'Uyûnflbn Abïl-), I. 189.

•uzla, II. 121.

Valence, I. 32, 34, 37, 38, 63, 65, 94, 96,

98, 137, 138, 142, 161, 220, 221, 222,
261. — II. 118, 155, 407.

Valencien(s), I. 75, 240, 284.
— II. 86,

384.

Valguarnera (Simon de), I. 158, 319.

Valladolid, I. 44, 229.

Vallaresso (Jacques), I. 203, 204.

Vallée des Singes, I. 378, 383.

Van Ghistele, I. (40).

Vaquer (Bernard), I. 251.

Varazze, I. 443.

Vasco de Gama, II. 158.

Vaulx (Jean de), I. 274.

Velluti (Thomas, fils de Pierre), 1. 256.

Venier (Antoine), I. 227, 231.

Venier (Marc), i. 219, 238.

Venise, I. 25, 27, 28, 36, 39, 42, 52, 65, 83,

90, 97, 106, 116, 117, 133, 134, 152,

153, 160, 161, 172, 173, 174, 197, 203,

204, 210, 218, 231, 237, 251, 252, 253,

254, 266, 268, 278, 434, 436, 437, 450.

— II. 13, 33, 97, 106, 2Î.3, 259, 262,

263, 265, 275, 371.

Vénitiens, I. 36, 43, 65, 90, 116, 198,

234, 236, 237, 252, 253, 263, 265, 273,

437,438, 452,453.
— II. 241, 257,258,

262, 263.

Vêpres Siciliennes (les), I. 81, 83, 92, 95,
288.

Vernazza (Pierre de), 1. 236.

Vibald, I. 26.

Vierge (la), I. 224, 466.

Vigata (Pierre), I. 138.

Vilanova (Raymond de), I. 119.

Vilaragut (Bérenger de), I. 108.

Vilaragut (Pierre de), 1. 222, 223.

Vili. (Bernard), I. 154.

Vili (Jacques), 1. 154.
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Villani (Jean), I. (38), (39), 43. — II.

16.

Villani (Mathieu), I. (38), (39).

Villefranche, I. 218.

Vintimille, I. 26.

Visconti (Parent), I. 52.

Visconti (Philippe-Marie), I. 235.

Vives (Raphaël), I. 251, 272.

Volterra, I. 266.

Volterraio (le), I. 257.

W

wabar as-samak, II. 229.

Wâdï (al-) 1-Kabïr, I. 286, 377.

wadï'a, II. 195.

Waglïsï, II. 20K

Wahbiyya (Les), I. 141, 142, 318, 331.

waiba, IL 251.

wakïl, pi. wukalâ', II, 126, 247.

œa-lâ haula œa-là quwœata, II. 64.

Walajat as-Sidra, I. 239.

Walhâsa (Les), I. 20, 289, 328. — II. 76,
164.

walï l-'ahd, II. 45.

œalï, II. 318, 325, 343.

œàlï, II. 111.

Wansarïsï (al-), I. 453.

œaqf, voir habous.

waqïd, II. 285.

œaqqâf bi-furn, II. 342.

œaqqàfïn, II. 49.

Warfalla (Les), I. 323.

Warfallï (al-), II. 133.

Wargamma (Les), I. 323.

Wasâh (Les), I. 191, 315, 322. — IL 333.

œatan, pi. autan, II. 112.

Wàtiq (al-) billah, I. 71. — II. 14.

Wâtiq (al-) ,fils d'al-Mustansir, I. 72, 74,
75, 77, 78, 83, 85, 92, 97, 98, 110, 348.
— II. 15, 51, 54, 57, 73, 109, 144, 187,
239, 314, 330, 367, 384.

œazifa, pi. œazà'if, II. 71, 193, 195, 239.

œazïr, pi. wuzarà', II. 53, 54.

wazïr al-jund, II. 38, 39, 48, 53, 54, 62,
88, 89.

wazïr al-fadl, II. 53, 61.
Wazïr (Ibn al-), I. 80, 81, 82, 468.
Wazïr (al-) as-Sarrâj, I. (40).

Wïgû, I. 324.

wilâyal ad-dïwàn, I. 72.

œird, II. 327.

wisq, II. 251.

vmdyân, II. 212.

mutât al-amr, II. 44.

Xérès, I. 33.
« Ximera moro ; I. 272.

Yabkï (Ibn), I. 381.

Yagmûr ou Yarmûr, I. 20.

Yagmurâsin b. Zayyàn, I. 30, 31, 68, 73,

83, 84.
— II. 186.

Yahluf, I. 141, 142.

Yahûdiyya (al-), à Tunis, I. 416.

Yahyâ, frère d'Abû l-'Abbâs, I. 184.

Yahyâ b. Ahmad, des B. Yamlûl, I.

150, 190 à 193, 213. — IL 108.

Yahyâ, fils de 'Umar b. Rahhû, I. 178. —

II. 78.

Yahyâ, des Hammâdides, I. 6.

Yahyâ (Abu) b. 'Abdalhaqq, I. 45.

Yahyâ b. 'Abdalmalik, L 207.

Yahyâ b. 'Abdalwàhid al-Hayyât, IL

370.

Yahyâ (Abu) b. Abï l-'Alà', I. 24.

Yahyâ (Abu) b. Ahmad b. 'Umar, II. 335.

Yahyâ b. al-AUàs at-Tinmâllï, I. 19.

Yahyâ (Abu) Abu Bakr, ancêtre des B.

s-Sahïd, I. 16.

Yahyâ (Abu) Abu Bakr, sultan hafside.

I. 128 à 166, 350. — II. 10, 16, 25, 27,
55, 56, 393.

Yahyâ (Abu) Abu Bakr, fils d'Abû 1-

'Àbbàs, I. 210, 212.

Yahyâ (Abu) Abu Bakr b. Abï Zaid, I.

126, 127. — II. 24, 77.

Yahyâ b. Abï Bakr, des B. Tâbit, I. 212.

Yahyâ b. Gàniya, I. 298, 302, 315. 316.
Yahyâ al-Gûrï, II. 330.

Yahyâ b. Haldûn, IL 408.

Yahyâ b. Hàlid, I. 127, 128.

Yahyâ b. Ibrahim b. Wahhâd, I. 188. —

IL 409.

Yahyâ b. Ishâq b. Gâniya, I. 9, 10, 11.

Yahyâ (Abu) b. Abi 'Imrân at-Tin-

màllï, I. 19.

Yahyâ b. Maimûn b. Amasmûd, I. 177,
179.

Yahyâ, des B. Makkï, I. 194.

Yahyâ b. al-Mas'ûd, I. 262, 277, 280. —

IL 138.

Yahyâ b. Matrûh, I. 6.

Yahyâ b. Muhammad b. 'Abdaljalll, I.

150.

Yahyâ b. Muhammad b. Yamlûl, I. 174.

Yahyâ b. Mûsâ as-Sanûsï, I. 148.

Yahyâ b. Nàsir, I. 21.

Yahyâ b. Sâlih al-Hintâtï, I. 24, 50, 60.

Yahyâ b. Tamïm, I. 6.

Yahyâ b. Zakariyâ', I. 113, 127.

Yahyâ (Abu) b. Yamlûl, I. 193, 194.

Yahyâ (Abu) Zakariyâ', fils d'Abû

Zakariyâ', I. 24, 30, 38, 88.

Yahyâ (Abu) Zakariyâ', frère d'Abû 1-

'Àbbâs, I. 179, 184. 187, 192, 201, 210,
211.

Yahyâ (Abu) Zakariyâ', arrière-petit-flls

du précédent, I. 241.



INDEX GENERAL 491

Yahyâ (Abu)
Zakariyâ'

b. Abï Bakr,
frère d'Abû Ishâq, I. 178, 188.

Yanbo, I. 216.

yannayyiriyya, II. 306.

Ya'qûb b. 'AU, des Dawâwida, I. 178, 194.
Ya'qûb b. Halïfa, II. 331, 333.
Ya'qûb al-Hargi, I. 24, 30.
Ya'qûb b. al-Hulûf, I. 128.

Ya'qûb (Abu) b. Izdûtan,I. 126, 127, 156.
Ya'qûb al-Malârl, II. 15, 334, 340.
Ya'qûb al-Muhammadï, II. 328.

Ya'qûb (Abu) Yûsuf b. 'Abdalmu'min,
I. 7, 12, 16, 18, 22, 36. — II. 80.

Ya'qûb (Abu) Yûsuf, sultan marïnide,
I. 112 à 114.

Ya'qûb (Abu) Yûsuf b. 'AU al-Bakrï,
II. 408.

Ya'qûb (Abu) Yûsuf al-Mustansir, I. 17.

Yâqût, I. (37).

Yâqûta (al-), I. 148, 286.

Ya'zâ (Abu) al-Hazmïrï, II. 318.

Yazïd (Abu), I. 329-331.

Yenni (Les), I. 285.

Yolande, II. 265.

gôm kippûr, II. 304.

Yûsuf III de Grenade, I. 228.

Yûsuf IV de Grenade, I. 228.

Yûsuf b. al-Abbâr, I. 191.

Yûsuf b. 'Abdalmalik b. Wasâh, I. 191.

Yûsuf b. Andarâs, II. 370.

Yûsuf Dey, I. 345.

Yûsuf b. Hasan, I. 245.

Yûsuf al-Malàrï, II. 340.

Yûsuf b. Mansûr b. Muznï, I. 150, 157,
192.

Yûsuf b. as-Sarrâj, I. 228.

Yûsuf b. Ya'qûb, aïeul d'Ibn Qunfud,

II. 394.

Yûsuf (Abu) Ya'qûb, sultan marïnide,

I. 45, 49.

yutliqu, II. 360.

yuzawwik, II. 344.

Zâb (le), I. (12), 8, 10, 29, 41, 80, 109, 127,

149, 157, 166, 176, 178, 179, 191, 192,

193, 194, 213, 292, 295, 296, 297, 385.
—

II. 57, 77, 107, 161, 163, 164, 186, 187,

334.

Zabi, I. 291.

Zabya, I. 88.

Zaccaria (Benoît), I. 90, 91.

Zaccaria (Nicolino), I. 91.

Zacuto (Abraham), I. 429.

Zâfir, I. 40, 41, 74.

Zàfir b.
Jà'

al-Hair, I. 259, 260.

?âfir al-Kablr, I. 129, 131, 152.

?àfir as-Sinân, I. 152, 166.

Zaghouan, I. 3, 303, 353, 355.
— II. 213,

226, 329.

zahïr, pi. zahâ'ir ou zahrâœàl, II. 36, 119,
184, 185, 189, 193.

Zàhir (az-) Barqûq, I. 204.
zâhir (az-) wa-l-bâtin, II. 320.

zâhirisme, II. 288.

zâhirites, II. 288.

zahr amïr al-mu'minïn, II. 11.

Zaid (Abu), oncle d'al-Mustansir, I. 48.
Zaid (Ibn Abï), I. 371. — 290, 363,
365, 377, 380.

Zaid (Abu) 'Abdarrahmàn (le sayyid), I.

12, 13, 25, 355.

Zaid (Abu) 'Abdarrahmàn, petit-fils

d'Abû Bakr, I. 160, 166, 175, 176, 177.
— II. 302.

Zaid (Abu) 'Abdarrahmàn b. 'Abdal

wàhid, I. 18, 38. — II. 403.

Zaid (Abu) 'Abdarrahmàn b. Idrïs, I. 19.

Zaid (Abu) b. Farhûn, I. 163.

Zaid (Abu) b. 'Isa al-FàzàzI, I. 89, 109.

Zaid (Abu) b. Jâmi', I. 74.

Zaid (Abu) b. Muhammad, I. 24.

Zaid b. Muhammad al-Ansârï, I. 154.

za'îm al-Muwahhldïn, II. 9.

Zainab, II. 175.

Zaitûn (Ibn), cadi, I.
68.— II. 228, 274,

289, 290, 291, 380, 402.

Zaitûna (la), à Tunis, I. 353.
— II. 345.

Zajjâjï (az-), II. 365.

Zakariyâ', fils de 'Abdalmu'min, I. 12.

Zakariyâ', des B. 1-Halaf, I. 245.

Zakariyâ', frère d'Abû Fâris, I. 212.
Zakariyâ'

(Abu), fils d'Abû Bakr, I. 148,

151, 153, 156-160. — II. 176.
Zakariyâ'

(Abu) b. Abïl-A'lâm, 1. 127-129.
Zakariyâ'

(Abu) I", I, (32), (36), 20-49,

54, 68, 69, 79, 88, 105, 108, 109, 126,

149, 213, 226, 228, 261, 298, 313, 331,

342, 344, 345, 348, 349, 350, 440, 456,

460, 465.
— II. 7, 21, 22 à 26, 38, 45,

47, 48, 50, 53, 54, 56, 61, 66, 72, 77,

78, 79, 81, 82, 90, 91, 95, 106. 110,

114, 116, 134, 135, 144, 148, 161, 173,

186, 187, 219, 237, 250, 285, 287, 288,

323, 328, 355, 358, 367, 372, 384, 385,

398, 400, 401, 403, 404, 407, 408, 410,
Zakariyâ'

(Abu), fils d'Abû Ishâq, I. 79,

84-86, 102, 103, 112, 114, 350, 385,

390. — II. 15, 360, 367, 371.
Zakariyâ'

(Abu) b. 'Ali, I. 129.
Zakariyâ'

(Abu) al-Barqï, I. 30.
Zakariyâ'

(Abu) al-Hasanï ou al-Hasnawï

az-Zawàwï, II. 320.
Zakariyâ'

(Abu) ar-Rundî, II. 324.
Zakariyâ'

(Abu) al-Wattâsï, I. 226.
Zakariyâ'

(Abu) Yahyâ b. Abï Yahyâ
aS-

ëahïd, I. 32.
Zakariyâ'

b. Yahyâ, I. 277, 278, 279, 280,

352, 451. — II. 14, 123, 347.
Zakariyâ'

(Abu) az-Zawâwï, I. 381.

zakàl, II. 193, 197, 303.

zalâbiya, IL 272.
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Zallàj, ou Djellaz, à Tunis, I. 354.

Zam'a (Abu) al-Balawï, I. 370.

Zamahsarï (az->, II. 364, 365.

zamâla, II. 279.

Zanàta (Les), I. 295, 298, 314. — II. 77,
279.

zandaqa, II. 314.

zaouias, à Constantine, I. 387.

zaouia d'Abû 'AU al-Qadïdï, à Kairouan,
I. 372.

zaouia d'Abû Yûsuf ad-Dahmânï, à

Kairouan, I. 372.

zaouia de 'Alï al-'Awwânï, à Kairouan,
I. 372.

zaouia de Bâb al-Bahr, à Tunis, I. 388.

zaouia de Hasan az-Zubaidi, à Tunis, IL

339, 340.

zaouia al-Jadïdiyya, à Kairouan, I. 372.

zaouia de Sïdï 'Abïd al-ôaryânï, à

Kairouan, I. 372.

zaouia de Sïdï Ben 'Arûs, à Tunis, I. 352.
zaouia de Sidi Bou Helal, à Seddada, II.
332.

zaouia de Sïdï 'Abdallah, à Tunis, I. 349.
zaouia de Sïdï al-Kalâ'ï, à Tunis, I. 352.

zaouia de Sïdï Qâsim al-Jalïzï, a Tunis,
II. 381, 414.

zaouia de Sulaimân an-Nafûsî, àKairouan,
I. 372.

zâqln, I. 417.

Zarat, I. 319, 330.

Zarïq, I. 320. — II. 333.

Zarkàla (Ibn az-), IL 369.

Zarkasï (az-), II. 395, 396, 400, 409.
Zarzâr (Ibn), II. 371, 388.

Zarzis, I. 320.

Za'tariyya (az-), I. 301.
Zauia (Ez-), I. 321. — II. 333.

zauj, II. 253.

Zawàra al-Kubrâ (la Grande), I. 320.
Zawâra as-Sugrâ (la Petite), I. 320.
zaœwàr (az-), I. 370.

zâœiya, II. 230, 326. et voir zaouia.

zâyirja, II. 369, 370.
Zayyân (Abu), frère d'Abû Fâris, I. 214.
Zayyân (Abu) b. Abi Sa'ïd, I. 179, 184,

193.

Zayyân b. Mardanïs, I. 32.

Zayyân (Abu) Muhammad b. 'Abdalqawï,
I. 60.

Zayyân (Abu) b. 'Utmân, I. 84, 114.
zazz, II. 131.

Zembra (île), I. 90, 306.

Zembretta (île), I. 306.

Zénètes, I. 14, 17, 23, 98, 128.

Zerig el-Barrania, I. 320.

Zerkine (l'O.), I. 320.

Zeroud (l'O.), I. 363.

Zeugitane, I. 1.

zgâra, II. 413.

Zibane (les). I. 283, 296, 297.
Zignaigo (Antoine di), I. 235.

zimàm, pi. azimma, II. 66, 88.

Zintan, I. 324.

ziqné haqqâhâl, I. 417.

Zïrides, I. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 21, 103, 309,
359. — II. 407, 413.

Zïrû, I. 320.

ziyâras, 1. 370.

Zlass( Les), II. 192.

zlïj, voir zulaij.

Zliten, I. 322.

Zouaoua (Les), I. 285.

« zouijas », II. 50.

Zouila, I. 6, 7, 309.

Zraïa, I. 41, 49, 292.

Zramedine, I. 309.
Zuaga (Les), I. 322.

Zuara, I. 320, 322, 328, 330. — II. 225,
230.

Zubaidï (az-), II. 339, 340.

Zugb (Les), I. 316.

Zugba (Les), I. 166. — IL 334.

zukra, II. 413.

zulaij, vulg. zlïj, I. 393.
— II. 233, 283,

414.

zulâmï, IL 413.

zunaiqal al-Madbûh, à Kairouan, I. 375.

zuqàq al-Marr, à Tunis, I. 345.

Zurara, I. (39).

Zurita, I. (39).

zurrûf, IL 281.

luœaija, II. 253.
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XI, Agutlà. Lire : Aguilô.

XII, Rihla. Lire : Rihla.

Ibid., Entre Battûta etBerbères, insérer : Bayân, voir 'Idârï (Ibn).
XIII, Roberle. Lire : Roberlo.

Ibid., Alfonse II Magnanime. Lire : Alfonso II Magnanimu.

XVI, Al-Ihâta : lire : Al-Ihàla.-

XIX, Imân. Lire : Imân.

XX, Qirlâs. Lire : Qirlàs.

Ibid., Avant Salzet, ajouter : Sahâwï (as-),
Ad-Dau' al-lâmi'

fï a'yân ai-qarn al-

iâsi', 12 v., Le Caire, 135~3-j5 h.
n. 2, lro ligne : ci-dessous. Lire : ci-dessus.

12e ligne : xm'-xiv0. Lire : vme|xivc.

21e ligne : traditionalistes. Lire : traditionistes.

n. 1 : Quràfï. Lire : Qarâfï.
9e ligne : al-Hakï. Lire •

al-Hakim.

18e ligne : parcourt. Lire : parcourut.

19e ligne : prit le Sahel. Lire : prit par le Sahel.
6c-7e lignes du bas : Ibn Battûta ne fit cette fois par terre que le trajet de

Gabès à Tunis. Lire : Ibn Battûta ne fit cette fois par terre, après avoir

touché Gabès, que le trajet de Belliana, au nord de Sfax, jusqu'à Tunis.
8° ligne. L'appel de note est à supprimer.
21° ligne .-parents3. Lire : parents8.

25e ligne. Il faut ajouter, à propos d'Ibn Sa'ïd, que nous possédons quelques

autres documents qui remontent à cet auteur : des notices d'histoire

littéraire et, dans la Géographie d'Abû I-Fidâ', des informations sur la

production économique de l'Ifrïqiya.

24e ligne. Après Ifrïqiya, ajouter : (datée de 813|l410-il, cf. t. V, p. 133).
14e ligne. Desciot. Lire : Desclot.

28e ligne : Sanud. Lire : Sanudi. Ajouter : Ce sont encore des Florentins et

des Vénitiens, auteurs de sortes de manuels à l'usage des négociants, tels

que Pegolotti, Uzzano, di Pasi, qui nous renseignent, à partir du

xive

siècle, sur des points importants du commerce extérieur de l'Ifrïqiya,
particulièrement sur les poids et mesures et sur les articles échangés.

Les documents inédits cités dans les n. 2 et 3 ont été, depuis, publiés par Lévi-

Provençal, Trente-sept lettres almohades, Rabat, 1941, et analysés par lui dans

Hespéris, même année.
14e ligne : des Arabes. Lire : d'Arabes.

n. 2. A ajouter aux références : Lévi-Provençal, dans Hespéris, 1930, pp. 28, 33,

36.
3° ligne. Ajouter (ou préciser seulement ?) qu'il avait été gouverneur d'Algésiras ;

cf. I. Sa'ïd, /.('6ro de las banderas, éd. Garcia Gomez, Madrid, 1942, p. 104|284.

L'appel de la n. 1 doit être remonté de la 13° ligne à la fin de la 6e.

20e ligne : l'influence, les Arabes. Lire : l'influence des Arabes.

16° ligne. Un ms. du Bayân d'I. 'Idàrî, appartenant à G. -S. Colin, date du 10

muharram 644/28 mai 1246 une réponse d'Abû
Zakariyâ'

â un acte d'hommage

de Séville, p. 266-7.

XXIX,

XXXII,

Ibid.,

Ibid.,

XXXIII,
Ibid.,

Ibid.,
Ibid.,

XXXV,
XXXVI

Ibid.,

XXXVII

XXXIX,

Ibid.,

4,

9,

13,

21,

22,

29,

33,
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34,
15c-18e lignes. Le même ms. du Bayân date du 20

rabï'

I 643/23 novembre 1245

l'acte d'hommage de Meknès envers le Hafside, et du 19 dû 1-hijja 643/15 août

1246 l'acte d'hommage de cette ville envers le calife de Marrakech, pp. 263,
265.

37,
9° ligne et n. 2. D'après le ms. du Bayân, p. 272, le calife almohade as-Sa'ïd, peu

avant de mourir (donc en 1247 ou 1248), échangea des présents avec l'empereur

roi de Sicile et lui demanda de l'aider avec sa flotte dans l'attaque qu'il

projetait contre Abu Zakariyâ'.

46,
9e ligne du bas, et n. 1,

1" et
4° lignes : Ibn Bartalla. Lire : Ibn Burtulo. Cf.

Brunschvig, dans Bulletin des Éludes arabes, Alger, 1945, p. 59-60.

51,
9e ligne. Dans Hespéris, 1944, p. 90, H. Terrasse émet l'hypothèse que les projets

de croisade formés par la Castille en 1260 étaient tournés contre le Hafside :

ses arguments, qui reposent sur une chronologie un peu lâche, ne sont pas à

mes yeux pleinement convaincants.

54, n. 1, dern. ligne : Wieruszoneski. Lire : Wieruszowski.

55, n. 1,
2e ligne : Besants. Lire : Besants d'or el d'argent de Tunis au XIIIe siècle,

extrait de l'Annuaire de la Société de Numismatique, 1895.

68,
228 ligne : Ibn Wazïr. Lire : Ibn al-WazIr.

69,
3e ligne. Ajouter : puis à Sa'id, proche parent d'Ibn Abï 1-Husain.

71,
3e ligne du bas : qui ne paraît pas s'être fait alors fortement sentir. Lire : qui

parait s'être limitée à quelques troubles dans le Sahel ; cf. Ma'âlim, IV, 61.

72,
3e ligne du bas : faisant. Lire : faisait.

75,
12e ligne. Le « tribut » versé par Tunis en 1278 était en doublons d'or équivalant

à 100.000 besants d'argent (Minieri-Riccio, Regno, II,
4»

série, t. I, p. 444),
c'est-à-dire qu'il représentait sans doute trois annuités (voir ma p. 67).

78 et 80 : Ibn al-Husain. Lire : Ibn Abï 1-Husain.

79,
23e ligne : b. Hasan. Lire : b. al-Hasan.

86,
4e ligne : Marmâjânna. Lire : Marmàjanna.

92, n. 4,
3e ligné du bas : légèrement antérieure. Ajouter : au document.

101,
17e ligne : du « tribut ». Lire : au « tribut ».

116, n. 3 : Bard. Lire : Bardi.

124,
16e ligne : Montolin. Lire : Montoliu.

164, n. 1, et p. 165, n. 1 : Abu 1-Fidà'. Lire : I. al-Wardï, en appendice à Abu 1-Fidâ'.

173, n. 3, dernier mot : faqïb. Lire : faqïh.

181, n. 3, 1" ligne : décembre 1360. Lire : décembre 1350.

186, 13e ligne : intervention extérieure. Lire : intervention de l'extérieur.

195, n. 1 : b. Gumârl. Lire : al-Gumârl.

201,
3e ligne du bas : chronique. Lire : chronologie.

202,
8e ligne du bas. Ajouter que l'année suivante, en 1391, le roi de France Charles VI

faisait intervenir le roi Jean d'Aragon pour travailler à la libération de

nombreux chevaliers demeurés captifs en Ifrïqiya depuis l'expédition de

Mahdia ; cf. Vieillard et Mirot, dans Bibliothèque École Chartes, t. CIII, an.

1942, p. 123.

207, 2e ligne : de nous le dit. Lire : ne nous le dit.

213, 13e ligne : Ibn Yamlû. Lire : Ibn Yamlûl.

225. C'est à cette époque, vers 1403, que se situeraient les exploits d'un corsaire

castillan contre la marine hafside dans le golfe de Tunis, narrés par Diez de

Games, Cronica de don Pero Nino, éd. Carriazo, Madrid, 1940, chap. XLII et

suiv.

226, 22e ligne : petit-fils. Lire : fils.

242, 3° ligne. A mentionner également la zaouia de Sïdï B. 'Arûs, sur laquelle voir au

chap. XII.

Ibid., n. 1,
3e ligne : al-HHâlï. Lire : al-Hilâlï.

247, n. 1,4e ligne : hakim. Lire : hâkim.

277, 14" ligne : Baskr. Lire : Bakr.

284, 5° ligne. I. Fadlallah, Masâlik, p. 2/98, dit trente-cinq jours, assurément sans
tenir compte des arrêts habituels chez les voyageurs.

287, n. 1,
3e ligne : al-Arba'â'. Lire : al-Arbi'à'.

Ibid., n. 4, 5°-8c lignes. Voir mon t. II, p. 120, n. 4.

293, 15e ligne. L'appel de note 1
est à supprimer.

297, 4° ligne : Maqqara. Lire : Maggara.

301, 19» ligne : à l'ouest. Lire : et de la Mornaghia (al-Murnâqiyya) à l'ouest; cf.
Manâqib Sïdï 5. 'Arûs, p. 217.



ADDENDA ET CORRIGENDA AU TOME PREMIER 495
Pages

302, 8° ligne du bas : de Chebrou. Lire : du Chebrou.

305, 12» iigne : Qurbàla. Lire : Qurbâla.

Ibid., 16e ligne. Un «Mâjûrï» est cité, pour le xin»

siècle, dans Ma'âlim, IV, 65-7.
S'agit-il d'un membre de la tribu actuelle des « Majeur » ou d'un homme
originaire de Majoura ?

Ibid., n. 1. Cf. Ibla, 1944, p. 143, n. 3.

306,
9° ligne. La Dahla, ou région intérieure du Cap Bon, est citée sous ce nom dans
Manâqib Sïdï B. 'Arûs, pp. 220, 234.

307, 12" ligne : Hergle. Lire : Hergla.

308, n. 3. Le ribât côtier de Chekanès est déjà cité dans I. Hauqal p 49

310, 8» ligne : du Mallûl. Lire : de Mallûl.

Ibid.,D. 6 : le dernier chapitre de ce livre. Lire : l'avant-dernier chapitre de cet ouvrage
311, 8° ligne du bas : aid 'Aqârib. Lire : Said 'Aqàrib.

315, 17° ligne. Cf. Poinssot, Note sur les Castella (Quastïlia), dans Bulletin archél.

Comité, mai 1940, p. v.
'

317, 2« ligne du bas : de deux grands quartiers. Lire : des deux grands quartiers.

318, 7° ligne : Dahr. Lire Zahr.

321, 13e ligne. Les Manâqib Sïdï B. 'Arûs, p. 229, mentionnent ar-Rûmiyya, à quinze
milles à l'est de Tripoli.

Ibid., n. 4,
3° ligne : au nord-est de Lebda. Lire : au nord-ouest de Lebda.

327, 25e ligne. En sens contraire, au Maroc, cf. Célérier, dans Hespéris, 1938, p. 1 13-4.

328, 6e ligne. Le Dj. Ouselet, berbérophone encore à l'époque turque, l'était presque
certainement aussi sous les Hafsides (remarque de mon collègue Despois).

330, 12e ligne . dans les deux tiers de l'île de Djerba. D'après une statistique plus

récente, c'est actuellement à peine dans un peu plus de la moitié ; cf. Stablo,
Les Djerbiens, Tunis-Paris, 1941, p. 56.

332, 12e ligne : extension. Lire : extinction.

336, 18e-206 lignes. Ajouter et encore peut-il s'agir, plus d'une fois, d'un lien de

clientèle et non d'une parenté par le sang.

342, 6e ligne du bas : kholha. Lire : khotba.

Ibid., n. 3 : manëiyya. Lire : mausiyya.

345, n. 4,
3° ligne : Y suf. Lire Yûsuf.

346, 23e ligne. Ajouter : le
Bathâ'

aS-Sa'riyya, à l'intérieur de Bâb Jadïd ; cf. Manâqib

Sïdï Abï l-Hasan, p. 13.

346, n. 2. Ajouter': Tunis, 1316/1898.

349, n. 4. Ajouter : et 136/250.

349-350. Le général Bel-Khodja, Ta'rïlf Ma'âlim at-Tauhïd, Tunis, 1939, admet avec

vraisemblance (pp. 70-3), en s'appuyant sur des Manâqib, que le
Jâmi'

Abï

Muhammad de Bâb as-Suwaiqa et le
Jâmi'

Bâb al-Jazïra ont eu respective

ment comme tout premiers fondateurs, dans la deuxième moitié du
xme

siècle,

les cheikhs Abu Muhammad 'Abdallah al-Murjànï (d'où le nom du premier

jâmi') et Abu Muhammad 'Abdallah al-Magribï. Il est par contre plus douteux

que les médersas qui portent leur nom (pp. 181-3) aient été directement créées

et aménagées par eux. On hésitera également à admettre, comme cet auteur

le suppose (pp. 100-1), que sous les Hafsides le vieux Jàmi'al-Qasr n'avait

point de khotba. On retiendra que la mosquée d'al-Hilaq a eu son minaret

refait en rajab 777/décembre 1375, comme le prouve une inscription (p. 80).

La médersa sise au dar6 'Abdassalâm, appelée 'Usfûriyya du nom du grammai

rien Ibn 'Usfûr, et qui est aujourd'hui le local de la société Haldûniyya (pp.
179-

180), est attestée sous le sultan Abu Bakr par un Coran habousé pour elle en

àawwâl 742/mars 1342 ; cf. Levi Délia Vida, Elenco dei manoscritti arabi

islamici délia Biblioteca Vaticana, Cité du Vatican, 1935, p. 3.

362,
3e ligne : al-Mâgribï. Lire : al-Magribï.

Ibid., même ligne :
rabï'

I. Lire :
rabï'

II.

366,
8e ligne du bas. M. L. Poinssot veut bien me faire connaître qu'une inscription

peu accesNibie et inédite (à paraître dans B. Roy et P. Poinssot, Inscriptions

arabes de Kairouan,
n»

11) attribue expressément à l'émir Abu
Zakariyâ'

Ier,

dans les dernières années de son règne, la réfection de ces plafonds, terminée

dans le dernier tiers de sa'bân 64. (l'unité manque). J'ajoute que les dates

limites sont en conséquence sa'bân 641/février 1244 et fin sa'bân 646/décembre

1248.

Î72,
20e ligne : an-NaflsI. Lire : an-Nafûsï.
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397,
9e ligne : sa civilisation. Lire : sa brillante civilisation juive.

398, n. 4,
5e ligne : Seset. Lire : Seset.

399 et suiv.
•

Taëbas. Lire Taëbes.

409,
O6 ligne. Ajouter, après « Ibn Haldûn » : qui, bien avant le

xvin"
siècle européen

et les pionniers de l'« émancipation », avait énoncé que les
défauts imputés aux

Juifs proviennent de l'oppression dans laquelle on les a tenus.

415,
5» ligne : qu'elles comptaient. Lire : qu'elles comptaient entre elles.

417,
15» ligne : ne'emàn haqqahàl. Lire : ne'eman haqqâhâl.

418,
13e ligne : hàhàm. Lire : hàftâm.

Ibid., dern. ligne : lui. Lire : soi.

423,
9e ligne du bas : nizsû'ïn. Lire : nissû'ïn.

427,
7° ligne : Ajouter, après « dot » : provenant de la famille de la femme.

430, n. 1. Ajouter : Courtois, dans Revue historique, 1945, pp. 203-6.

436,
17e ligne : consul2. Lire : consuls'.

469,
13» ligne : infiniment. Lire : beaucoup.
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XI, 6» ligne du bas. Ajouter : Naifar (Muhammad an-), 'Unœân al-Arîb, t. I, Tunis,
1351 h.

XII,
3" ligne du bas. Ajouter : Unuân Arïb, voir : Naifar.

11, n. 1,
4e ligne : zahr. Lire : zahr.

14, n. 6 : al-Mu'tamid billah. Lire : al-Mu'tamid 'alâ llah.

15,
16" ligne : kunyâ. Lire : kunya.

Ibid., n. 2 : tawakkalltu. Lire : laœakkallu.

22,
10" ligne du bas : baslama. Lire : basmala.

31, n. 1. Il est déjà question, dans la Tradition musulmane, de sept étendards

distribués par le premier successeur du Prophète, Abu Bakr.

32,
11'-

ligne. J'incline aujourd'hui à voir plutôt dans cet usage l'aboutissement

lointain d'une influence chinoise qui avait atteint déjà, comme on le sait,

l'Orient méditerranéen.

64,
4e ligne : 'azïm. Lire : 'azïm.

69, n. 2. Ajouter : Pour l'Espagne almoravide, cf. Lévi-Provençal, Séville musul

mane au début du XII"
siècle, Paris, 1947, pp. XIII, 21, 144.

83,
21" ligne : certain. Lire : certain nombre.

85, n. 6 : texte. Lire : terme.

95 et 96, Muhammad as-SâdulI an-Naifar,
al- Ustûl al-hafsl, dans at-Turayyâ,

oct.-dBc. 1946, reconnaît la faiblesse habituelle de la marine hafside.

179,
17e ligne : mâlihikâ. Lire : mâlikihâ.

249, 19" ligne : uqiyya. Lire : ûqiyya.

289, u . 3 : kunyâ. Lire : kunya.

385, n. 4, dern. ligne : Hâjji. Lire : Hâjji.

401, n. 1, 5» ligne : hâlib. Lire : kàlib.
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moderne. Chap. V. Al-Motanabbî et les Orientalistes. Conclusion. Index des noms

do personnes. Corrections. Table des matières.

BLACHÈ'RE (R.) «t CECCALDI (M.). Exercices d'arabe classique. 1946, in-8, br.,

174 Diiscs.
*"

'i Exercices progressifs ; le texte arabe des premières leçons est voyelle.

BRUNSCHVIG (R.)- La Berbérie orientale sous les Hafsides des origines à la fin du

xv» siècle. T. I. 1940, in-8, br., xi.m-4,76 pages, 2 caries, 1 plan, 1 planche hors texte.

Avant-Propos. Bibliographie. Sources. I. Histoire politique. Origines et Califat.
"

Troubles et scissions.
— Hégémonie marinide et restauration hafside. — Les

deux derniers grands souverains. IL Population et Habitat. Répartition de la popu-

'

lation musulmane.
— Quelques-uns des centres urbains. — Les noms musulmans.

Table des matières.

Publications de l'Institut d Etudes Orientales d'Alger, ViIII.



EN VENTE LIBRAIRIE ADRIEN-MAISONNEUVE

11, Rue Saint-Sulploe, PARIS (VI»)

OHAVANNES (Edouard). Documents sur les Tou-Kine (Turcs occidentaux) recueillis

et commentés, -suivi de : Notes Additionnelles par E. Chavannes. 1941, ln-4, br.,
iv-378 et 110 pages, grande carte hors-texte en dépliant.

Reproduction de celte œuvre magistrale publiée en 1903. Nous y avons joint les

Notes additionnelles publiées en 1904.

COLIN (Ceorges-S.). Recueil do textes en arabe marocain. I. Contes et anecdotes.

1937, in-8, br., 50 pages.

Avant-propos. Système de transcription. Glossaire pages 7 à 14. Textes arabes (40)
publiés en transcription.

COLIN (Georges-S.). Chrestomathie marocaine, textes citadins en transcription latine.

1339, in-8, br., xni-248 pp.

Première partie : I. Contes, Anecdotes et scènes vécues. II. Aventures de Jha.

III. Fables. IV. Proverbes et Dictons. V. Enigmes. t

Deuxième partie : Textes ethnographiques. Vie des citadins, des bédouins et des
montagnards du Maroc.

FARÈS (Bichr). L'Honneur chez les Arabes avant l'Islam. Etude de sociologie. Pré

face de M. Gaudefroy-Demombynes. 1932, in-8, broché, xx-226 pages.

Préface. —- Liste de transcription. — Bibliographie. — Introduction. — Chap. I.

Objet de la recherche. — Chap. II. Description des éléments de l'honneur. —

Chap. III. Explication des éléments do l'honneur. — Chap. IV. Fonction de l'hon

neur. — Conclusion. — Appendice.

FEGHALI (Monseigneur Michel), Professeur a la Faculté des Lettres de Bordeaux.

Contes, légendes, coutumes populaires au Liban et en Syrie, texte arabe, transcrip
tion, traduction et notes. 1935, in-8, broché.

Préface. — Introduction — Bibliographie. — Système de transcription, xvn

pages. — Textes arabes, 87 pages. Traduction, 195 pages. A. Vie familiale. I. La

naissance d'un enfant. IL La belle-mère el, la belle-fille. III. Le pain : l'homme et

fia femme. IV. La veillée au coin du feu B. Vie sociale. V. Un mariage chrétien.

VI. Une cérémonie funèbre. C. Vie agricole et pastorale. VIL Le blé bouilli.
VIII. L'amandier. IX. L'agriculteur dans la haute montagne. X. La vigne et le
pressoir. XL L'olivier et le pressoir. XII. La chèvre. XIII. Maladie d'estomac.

Table.

FEGHALI (Mgr Michel). Proverbes et diclons syro-libanais, texte arabe, transcrip
tion, traduction, commentaire et index analytique. 1938, i-n-8, cart., xvm-248 pages.

Travaux et Mémoires Inst. Ethnologie, t. XXXI.

FLEISCH (H.). Introduction à l'étude des langues sémiliques (Eléments de Biblio
graphie). 1947, in-8, br., 146 pages, grande carte.

Initiation à l'Islam IV.
Avertissement. Introduction. Chap. I Sémitique oriental, accadien. Préliminaires

au chap. II. — Chap. II. Cananéen. — Chap. III. Araméen. — Chap. IV. Sémitique
occidental du Sud en Arabie. lr0 Partie : Le sud arabique en Arabie. 2° Partie :

l'arabo du Nord. — Chap. V. Le sémitique occidental du sud en Ethiopie, le sud-

arabique éthiopien. — Conclusion. Index des auteurs. Index des noms géogra

phiques. Index des langues et des dialectes.
*

Bibliographie critique pour guider l'étudiant dans le choix et l'utilisation des

livres existants.

GOLDZIHER. Etudes musulmanes. Traduction et notes publiées par M. Bercher.
Initiation à l'Islam, VIII. Collection publiée sous le patronage de l'Institut des

Hautes Etudes Islamiques.

MARCY (G.). Les Inscriptions libyques bilingues de l'Afrique du Nord. 1936, in-8,
br., 191 pages. (Cahiers de la Société Asiatique. Première Série V).

MEVLANA DJELAL-E0D1N-I R0UMI. Rouba'yat, traduction française avec intro
duction par Assaf Halet Tchélebi. 1948, in-8, br., 72 pages.

Le texte sur lequel a été faite cette traduction (édition publiée à l'Imprimerie
du journal Persan Akhler en 1312 H. (1894), comporte 1.646 quatrains parmi les

quels le traducteur en a choisi 276 qui lui ont paru spécialement propres à faire

comprendre aux lecteurs français ce grand poète mystique. Djelal Eddin naquit

en 604. de l'Hégire 1207 de J.-C.

NA'J (F.). Les Arabes chrétiens de Mésopotamie et de Syrie du vne
au vin»

siècle

(étude sur les origines de l'Islam). 1933, in-8, 136 pages.

L'Etat de l'Arabie au début du vu6
siècle. — Les Arabes de Mésopotamie. — Le

désert de Syrie. — Les Arabes de l'Est (nira) du désert de Syrie. — Les Arabes de
l'Ouest du désert de Syrie. — Les Arabes de la TransJordanie. — L'écriture arabe.
— La conversion à l'Islam des Arabes syriens. — Les Juifs en Arabie. — Les Arabes
au Hidjaz.

Cahiers de la Société asiatique, première série, tome I.
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